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PREFACE

DE LA DEUXIEME EDITION ALLEMANDE

L'inspection seule du nombre de pages (800 au lieu de 732
que contenaitl'ancienne edition,) permet deserendrecompte
des additions apportees au troisieme volume de VHistoire
des candles. Ces additions portent en particulier sur les pa-
ragraphes 284, 285, 289, 290, 296, 298, 314, 324, 360, 362,
366, 367, 368, 370, 374, 375, 378, 383, 384, 399, 406, 407,
et408. Plusieurs concilesconnus depuis peu, ontpris la place
qui leur revenait, de nornbreuses et recentes recherches ont
ete utilisees,un certain nombre d'erreurs rectifiees, des omis-
sions reparees. Les modifications les plus importantes sont
relatives a Boniface, Papotre de FAllemagne, et au pape
Honorius. En ce qui concerne Boniface j'aiutilise lestravaux
recents de H. Hahn, Dimzelmann, Oelsner, Albertdingk-Thym
et autres ; quant au pape Honorius, il m'a paru utile d'indi-
quer en detail les differences les plus importantes qui exis-
tent entre le texte de la deuxieme edition et celui de la
premiere. Deja dans la premiere edition, et d'apres 1'opus-

1. Les editeurs ont rejete du t. n au t. in le « Livre XIV* » qu'on trou-
vera avec sa pagination en tete du present volume. Cette legere modification
necessitee par 1'abondance des appendices et le soin d'egaliser les volumes
n'apporte aucune alteration a 1'ordonnance de 1'ensemble ; il a done paru pre-
ferable de donner en tete de ce tome in' la preface qui, dans 1'original ne prend
place qu'en tete du «c Livre XVIe. »

On remarquera que I'aimotation est moins etendue dans ce volume que dans
les precedents, la raison en est dans la matiere traitee qui ne comporte pins
que rarement les longs exposes dogmatiques, mais seulement des considera~
tions d'ordre disciplinaire a 1'occasion desquelles on nepouvait entrer dans des
de'veloppements qui eussent empiete sur 1'liistoire des institutions, (H, L.)
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cule latin, Causa Honorii papx. j'avais pu declarer que
Honorius avail certainement eu une doctrine orthodoxe mais
que malheureusement, surtout dans sa premiere lettre au
patriarche Serge de Constantinople, il s'etait exprime dans
le sens des monothelites. Je conserve cette opinion bien que,
a la suite d'investigations reiterees et tenant compte d'ecrits
recemrnent publics, j'ai modifie ou meme supprime comple-
tement un certain nombre de details contenus dans mon
premier travail, et en particulier j'ai juge moins severement
qu'autrefois la premiere lettre d'Honorius.

II est incontestable qu'Honorius s'est servi de 1'expression
monothelite una voluntas (dansle Christ) et qu'il a bldmele
schiboleth de 1'orthodoxie 5uo hipyeutt (dux operationes) mais
il nV a la qu'un malentendu, car au debut de la grande lutte
dogmatique qui se livra a ce sujet il ne saisissait pas d'une
maniere assez precise le sens de ces deux expressions. Ainsi
que je 1'ai dit, j'avais soutenu qu'il professait une doctrine
orthodoxe malgre les termes impropres et de sens heretique
dontil fit usage, j'ajoute que dans certains passages de ses
deux lettres, il s'est efforce de proclamer des opinions abso-
lument orthodoxes.

Lorsqu'en particulier, il attribue au Christ dans sa premiere
lettre, la lex mentis, il se conforme aux usages paulinistes
(Rom., vii, 23) et il n'a d'autre idee en vue que la volonte
humaine non corrompue du Christ ; par consequent il montre
1'existence dans le Christ de deux volontes: cette volonte hu-
maine et la volonte divine.

Si cependantHonoriusne voulaitattribuer au Christ qu'une
volonte, c'est qu'encesens ilcomprenaitdans le Christ 1'unite
morale de la volonte humaine non corrompue et dela volonte
divine. On trouve egalement, dans la premiere lettre d'Hono-
rius, des allusions prouvant qu'il reconnaissaitdans le Christ
deux energies ou operationes, mais il s'exprime mieux a ce
sujet dans sa seconde lettre, lorsqu'il ecrit: « La nature
divine, dans le Christ, opere ce qui est du ressort de la divi-
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nite, mais la nature humaine accomplit ce qui appartient a
la chair. » C'est-a-dire qu'il faut distinguer, dans le Christ,
deux energies ouoperationes. Mais cependant commeHonorius
s'est servidu terme monothelite una voluntasei qu'il a blame
le terme orthodoxe §60 wipyeuu, il a paru approuver le mono-
thelisme et il a, en fait, contribue a i'avoriser 1'heresie.

Je maintiens comme dans la premiere edition, que ni les
lettres d'Honorius, ni les actes du VI6 concile cecumenique
qui le condamna, n'ontete falsifies. Malgre les objections du
professeur romain Pennachi, pour lequelj'ai personnellement
la plus haute estime, je persisted accorder uncaractere cecu-
menique aux sessions du concile qui jeterent 1'anatheme sur
Honorius. Le concile a simplement examine le texte des
lettres d'Honorius qui lui etait soumis, il a reconnu qu'en
fait, il s'etait servi d'expressions heretiques et avait blame
des termes orthodoxes, telleestla raison de sa sentence. Des
Pantiquite, les tribunaux se preoccupaient plus des faits eux-
memes que des considerations psychologiques. Du reste, le
VP concile cecumenique lui-meme, a reconnu que certains
passages des lettres d'Honorius etaient en contradiction avec
son monothelisme apparent.

Le pape Leon II a d'ailleurs fait ressortir avec plusde preci-
sion que le concile la nature de la faute d'Honorius; d'apres
lui, il avait favorise 1'heresie par negligence au lieude 1'etouf-
fer des le debut par une claire exposition de la doctrine
orthodoxe 1,

Rottenbourg, novembre 1876.
HEFELE.

1. Hefele ajoute une note sur le concile de Paderborn, de 780; nous Tomet-
tons ici pour mettre ce passage a sa place chronologique. (H. L.)





T, II.

LIVRE QUATORZIEME

DISCUSSION SUR LES TROIS CHAPITRES

ET CINQUIEME CONCILE (ECUMENIQUE1

G H A P I T R E P R E M I E R

PRELIMINAIRES DU CINQUIEME CONCILE CECUMENIQUE

258. Origins de la discussion sur les Trois Chapitres.

[7991 Pour depister Justinien et ses theologiens, acharnes a la pour-
suite des origenistes, Theodore Askidas, archeveque de Cesaree en
Cappadoce, souleva 1'affaire des Trois Chapitres. Quoique partisan
d'Origene, 1'archeveque de Cesaree avait du souscrire a sa con-

1. II serait trop long de citer tous les ouvrages ayant trait a la discussion
sur les Trois Chapitres ; nous nous contenterons de mentionner les suivants :
1° Dissertalio historica de synodo quinta, par le cardinal Henri Noris, de 1'or-
dre de Saint-Augustin, imprimee pour la premiere fois a Padoue, en 1673, con-
jointement avec la celebre Historia pelagiana du meme auteur; elle a ete
reimprimee dans le premier volume de 1'edition des OEuvres completes du car-
dinal Noris publiees par les Ballerini, 1729, p. 550-820. Ces deux ouvrages,
I'Historia pelagiana et la Dissertatio, ont entre eux une certaine liaison. L'au-
gustinien Noris donna, dans son Historia pelagiana, carriere a son zele contre
les pelagiens, et s'effor§a de prouver que le premier fauteur du pelagianisme,
c'est-a-dire Origene, avait ele anathematise par le Ve concile oecumenique. Le
jesuite Pierre Halloix nia que cette condamnation ait eu lieu, et altaqua, a ce
sujet, d'une maniere tres vive, le Ve concile oecumenique, dans son livre : Ori-
genes defensus, sice Origenis Adamantii presb. amatoris Jesu, vita, virtutes,
documenta, item verilatis super ejus vita, doctrina, statu, exacta disquisitio,
Leodii, 1648, in-fol. Noris lui repondit par une longue et savante dissertation,
dans laquelle il defendait 1'autorite du Ve concile, prouvait sa confirmation par
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2, LIVRE XIV, CHAPITRE I

damnation, afin de conserver son rang a la cour, ou il residait pres-
que continuellement ; mais pour emp^cher le retour de pareils

differents papes, mettait en pleine lumiere differents points en discussion, et,
eu particulier, certaines questions de chronologic ayant trait a la discussion
des Trois Chapitres. Le but principal de Noris fut en outre de prouver que,
dans le Ve concile oecumenique, Origene avail ete anathematise deux fois :
une premiere fois seul, avant les huit sessions, dans lesquelles fut agitee
la discussion des Trois Chapitres, et qui sont les seules dont nous possedions
encore les actes, la seconde fois, apres ces huit sessions, et cette fois conjointe-
ment avec ses deux principaux partisans, Didyme 1'Aveugle et le diacre Eva-
grius, ami de saint Basile le Grand et de saint Gregoire de Nazianze. —
2° Le jesuite Jean Gamier ecrivit, en reponse au cardinal Noris, la Dissertatio
de V * synodo, et il 1'ajouta comme appendice a son edition du Chronicon Libe-
rati, Parisiis, 1675, in-8, reimprime dans Galland, JBibliolh. Patrum, t. xn,
p. 163 sq. P. L., t. LXVIII, col. 1051-1096. Plus tard, le P. Gamier retra-
vailla cette dissertation, et 1'ajouta avec plusieurs autres a son edition des
CEuvres de Theodoret (Auctuarium operum Tlieodoreti) imprimee apres sa
mort par Hardouin, et re'imprimee dans le t. v des OEuvres de Theodoret, e'dit.
Schulze, 1774, p. 512-607. P. G., t. LXXXIV, col. 455-548. II y a beaucoup
de perspicacite dans cet ouvrage de Gamier; bien des choses y sonl justes ;
mais il y a aussi bien des suppositions hasardees, bien des erreurs, et on y
retrouve trop un esprit d'antagonisme centre le cardinal Noris. — 3o Les deux
freres Ballerini, nes a Verone, et compatriotes du cardinal Noris, ecrivirent
une Defensio dissertationis Norisianse de Synodo V* adversus dissertationem
Patris Garnerii, dans le t. iv de leur edition des OEuvres du cardinal Noris,
p. 985-1050. Us eclaircirent, en outre, 1'histoire de la discussion sur les Trois
Chapitres dans le troisieme livre de leurs Observationes sur les OEuvres de
Noris (4« vol. des OEuvres du cardinal de Noris, col. 945 sq.) et dans leur dis-
sertation Depatriarchatus Aquileiensis origine, ibid., col. 1051 sq. — 4°. Dans
le huitieme volume de sa Ketzerkistorie, p. 4-468, Walch a ecrit une longue
mais prolixe dissertation sur 1'histoire de la discussion sur les Trois Chapitres.
— 5° Noel Alexandra a donne un extrait de Noris dans ses dissertations sur
le vi« siecle. Cf. Historia ecclesiastica, Venetiis, 1770, in-fol., t. v, p. 436-454.
[Cette longue note contient les renseignements essentiels, nous mentionnerons
pour memoire G. Gleitsmann, De tribus capitulis, in-4, Lipsiae, 1687 ; J. M.
Schroeckh, Christliche Kirchengeschichte, in-8, Leipzig, 1793, p. 570-608, et
parmi les sources : Mansi, Cone, ampliss. coll., t. ix; Liberatus, Breviarium
causx nestorianorum et eutychianorum, c. ixiv, P. L., t. LXVIII, col. 1049 sq. ;
Victor de Tonnenna, Chronicon, edit. Th. Mommsen, Chron. minor. H, Bero-
lini, 1894, p. 200-203 (P. L., t. LXVIII, col. 956-960); Facundus d'Hermiane,
Pro defensione trium capitulorum libriXII, P. L., t. LXVIII, col. 521-852 ; Liber
contra Mocianum Scholasticum, P. L., t. LXVII, col. 853-868 ; Epistula fidei
catholicse, P. L,, t. LXVII, col. 867-878; Fulgence Ferrand, Epistola ad Pela-
gium et Anatolium pro tribus capitulis, adversus acephalos, P. L.: t. LXVII,
col. 921-928; Rusticus diaconus, Adv. acephalos disputatio, P. L., t. LXVII,
col. 1167-1254 ; A. Dobroklonskij, Die Schrift des Facundus^ Bischof von
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orages, il imagina de donner une autre direction a la manie de
dogmatiser qu'avait 1'empereur. Justinien etait alors preoccupe de
la redaction d'un long memoire pour la reunion des acephales, a

Hermiane : Pro defensione trium capitulorum, Moskow, 1880. (en russe) Cf.
A. Harnack, dans Theol. Literaturzeitung, 1880, t. v, p. 632-635; A. Harnack,
Lehrbuch der Dogmengeschichte, 3* edit., t. n, p. 392-399 ; J. Schwane, Dog-
mengeschichte der patrist. Zeit, Freiburg, 1895, p. 374-378; A. Knecht, Die
Religions Politik Kaiser Justinians I, in-8, Wurzburg, 1896, p. 125-140;
H. Button, The Church of the sixth century, in-8, London, 1897, p. 162-179 ;
Diekamp, Die origenistischen Streitigkeiten im Vljahrhundert^lunster,!^^;
W.Moller, G. Hiiger, Drei-Kapitelstreit, dans Realencyklopadie fur protestan-
tischeTheologieundKirche,l838,t.v, p. 21-23; A. de Meissas, Nouvelles etudes
sur I'histoire des Trois Chapitres, dans les Annales de philosophic chretienne,
juillet 1904. II n'est pas hors de propos d'entrer ici dans quelques details au
sujet des Trois Chapitres sur un travail de Thomassin relatif aux conciles et a
celui que nous allons etudier. En 1662, au plus fort de la premiere periode de
la controverse janseniste, les superieurs de la congregation de 1'Oratoire
chargerent un de leurs plus jeunes confreres, le Pere Louis Thomassin d'un
travail pour lequel celui-ci « leur demanda un ordre par ecrit et signe, J rap-
porte Richard Simon (Lettres choisies, xxi, t. i, p. 199) qui en donne 1'original
ainsi libelle : « Les Peres assistants prient le P. Thomassin et meme lui ordon-
nent de faire imprimer au plus tot 1'ouvrage qu'il a fait sur les conciles. Fait
a Paris, ce 30 aout 1662. Charles Dorron, Senault, R. de Mouchi, de 1'ordre
du conseil de notre R. Pere general, P. Thiersault, secretaire. » II sortit de
la un volume in-quarto portant ce titre : Dissertationes in concilia generalia
et particularia, 1665. Ce volume ne fut jamais suivi du tome n qu'il annon-
cait. II s'arretait au pape Honorius et se composait de vingt dissertations
relatives a autant de conciles generaux ou particuliers. Suivant la methode en
faveur parmi les auteurs anterieurs a Hefele, ces dissertations n'offraient entre
elles que le lien assez lache d'uue matiere identique appliquee a des points
particuliers. Par exemple,a propos du concile de Nicee, on traitait la question
de savoir si le pape possedait seul le droit- de convocation aux conciles gene-
raux et on pliait les faits a cette opinion. La dissertation consacree au concile
de Constantinople traitait de la confirmation, celle relative au concile d'Ephese
etudiaitlapresidence dans les conciles generaux. Apropos du concile deGangres,
il n'etait guere question que de montrer le magistere ordinaire de 1'Eglise
condamnant la plupart des heresies. Le concile de Chalcedoine fournissait le
pretexte a la demonstration que le Siege de Rome avait precede les arrets de
1'episcopat en condamnant les heresies. Une dissertation, la XVI*, nous apprend
que 1'eveque de Rome a toujours ete considere comme le centre de la commu-
nion catholique ; et la XXIII6 a pour objet de demontrer que toujours et partout
les affaires obscures et embrouille'es ontete deferees a Rome. Les XIYe et XVe
raontreut le pape jugeant et condamnant les eveques les plus puissants et
n'etant, lui-meme, juge par personne. « Bref, suivant la juste remarque de
M. Turmel (Revue du, clerge fran^ais, 1902, t. xxxi, p. 563) le livre des Disser-
tations sur les Conciles etait un traite de la primaute du pape dout chaque
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1'Eglise. Askidas, aide de quelques amis, lui suggera un moyen sur
et prompt d'y parvenir. 11 pouvait s'epargner la peine d'ecrire un
long memoire ; un anathema centre Theodore de Mopsueste et ses
ecrits, contre la lettre d'Ibas d'Edesse a Maris, et contre les ecrits
de Theodoret favorables a Nestorius et hostiles a Cyrille et au con-
cile d'Ephese suffisait1. Cette proposition qui, au dire de Libera-

chapitre avait pour cadre un concile. » On s'explique sans peine des lors la
place que devaient occuper dans un tel livre les papes Vigile et Honorius. Le
premier etait excuse d'avoir successivernent condamne puis defendu a deux ou
trois reprises differentes les Trois Chapitres. On s'efforcait de mettre 1'ordre
et la logique dans ses actes (diss. XII, append. 1-2). Le cas d'Honorius
etait tres habilement resolu. Thomassin admettait 1'authenticite de ses lettres
et les condamnations dont trois conciles cecumeniques les avaient frappees ;
en revanche, ces lettres devenaient des actes prives depourvus de tout carac-
tere officiel, ce qui leur enlevait toute force pour 1'usage qu'on en voulait
faire contre le prestige doctrinal du Saint-Siege.

Le V« concile recumenique etait, a la date ou parut le livre de Thomassin,
particulierement discute par les controversistes. Les jansenistes arguaient
de 1'attitude des Occideutaux a 1'egard de cette assemblee qu'ils accusaient de
s'elre raise en opposition avec le concile de Chalcedoine, en condamnant les
Trois Chapitres qui avaient ete approuves en 451. «Us rappelaient, ecrit
M. Turmel (op. cii.,p.564), que plusieurs papes, loin d'exiger des Occidentaux
la soumission aux decisions du Ve concile, avaient fait silence sur elles. Et
cet exemple d'une assemblee dont les arrets, d'ordre pratique, avaient pu etre
meprises avec I'assenliment tacile de Rome, legitimait, selon eux, leur distinc-
tion du droit et du fait. De ce que plusieurs papes avaient laisse une partie
considerable du monde latin croire a 1'orthodoxie de trois ecrits condamnes
par un concile, ils concluaient que les questions de fait echappaient au magis-
tere de 1'Eglise. Thomassin les poursuivait dans ces refuges et dans plusieurs
aulres. II prouvait par 1'exemple du II* concile d'Orange, que les eveques du
vie siecle qui avaient pour eux saint Augustin ne regardaient pas ce docteur
comme la regie supreme de la foi puisqu'ils recouraient a Rome (diss.
XVII, 2). II ajoutait que, dans le cours de la controverse semi-pelagienne, les
representants de 1'orthodoxie s'etaient bornes a defendre quelques verites peu
nombreuses et avaienl ecarte resolument les questions obscures. Ibid.,n. 6-5.
Naturellement il n'admettait pas qu'on opposat les Peres grecs a saint Augus-
tin et aux Peres latins. Ibid., n. 16. Selon lui les docteurs de 1'Eglise devaient
etre eclaires et interprets les uns par les autres mais non opposes les uns
aux autres. Quant a 1'affaire des Trois Chapitres, il repondait, non sans
quelque embarras, que les papes avaient ete obliges par les circonstances de
recourir a des expedients, mais que leur taclique ne lirait pas a consequence
et que Ton devait ajouter foi aux condamnations portees par le Ve concile
(diss. XIX, 14-26). Sur la curieuse destinee du livre de Thomassin, cf.
J. Turmel, op. cit., p. 566-567. (H. L.)]

1. Tel est le recit que lait un contemporain, Liberalus, archidiacre de Car-
thage, dans son Breviarium causx Nestorianorum et Eutychianorum, c. xxiv,
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[800] tus fut approuvee par 1'imperatrice Theodora, laquelle etait mono-
physite, ne manquait pas d'opportunite ; car, en fait, lors du collo-
que theologique de 553, les severiens assurerent que la declaration
d'orthodoxie faite a Chalcedoine au profit d'Ibas et de Theodoret
leur interdisait de recevoir ce concile *. L'empereur consentit a

dans Galland, Bibl. Patrum, t. xn, p. 160 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. ix,
col. 699 ; P. Z., t. LXVIII, col 1049 sq.

1. Mansi, op. cit., t. vnr, col. 829 ; Hardouin, op. «'/., t. n, col. 1170. Aski-
das qui menait 1'assaut contre les anti-origenistes semblait avoir qualite
moins que personne pour jouer ce role, puisqu'il avait signe la recente con-
damnation solennelle portee contre Origene et sa doctrine. Mais en ce temps-la
on feignait ce qu'il fallait signer, quitle a se venger apres. L'eveque de Cesaree
n'etait pas theologien pour rien, il eut bienlot trouve de quoi rendre a 1'apocri-
siaire Pelage, qui lui avait porte ce coup droit, une parade que ce dernier
n'avait sans doute pas prevue. La manoeuvre d'Askidas etait vraiment habile.
Si 1'Eglise de Rome n'avait jamais montre de sympathie a Origene, si elle
1'avait condanme — de son vivant — au temps de ses demeles avec Demetrius
d'Alexandrie, elle avait montre moins de reserve recemment a 1'egard de trois
personnages tres discutes, elle les avait converts de son patronage officiel.
C'etaient Theodore de Mopsueste dont la theologie penetrante, mais parfois
aventureuse, avait servi de base a la doctrine de Nestorius, Tlieodoret de Cyr
1'ami personnel et le defenseur de Nestorius aussi longtemps qu'il fut possible
de le defendre, enfin Ibas d'Edesse, longtemps chef de 1'ecole nestorienne de
sa ville episcopate. Au temps ou se tint le concile de Chalcedoine 1'eveque de
Mopsueste etait mort, les deux autres comparurent et condamnerent fort clai-
rement la doctrine de Nestorius. Cependant les monophysites, Severe en tete,
en etaient toujours aux arrets du Brigandage d'Ephese, en 449 ; Askidas n'he-
sita pas a faire tout ce chemin en arriere pour se les attacher. Justinien tenait
par dessus tout a ramener les monophysites ; or, Askidas lui montrait la cir-
constance unique pour y parvenir et cela avec un sacrifice insignifiant, celui
de trois personnages compromis. Les raisons et les arguments, comme on
peut le croire, ne tarissaient pas ; on en fit presque a 1'empereur une affaire
de conscience. « Le bien de 1'Eglise, la securite de 1'empire, ne lui faisaient-ils
pas un devoir de recourir a un moyen si simple et de supprimer a peu de frais
des querelles intermioables ? Ibas, il est vrai, et Theodoret, avaient etc retablis
sur leurs sieges episcopaux par le concile de Chalcedoine ; mais il ne s'agissait
pas de revenir sur cette sentence inspiree par un sentiment de tolerance peut-
etre exageree. On ne decreterait pas la radiation d'Ibas et de Theodoret des
listes episcopates d'Edesse et de Cyr ; on se bornerait a fletrir quelques-uns
de leurs ecrits, ceux dont les termes sont trop evidemment favorables aux
heretiques nestoriens ou trop vifs contre les defenseurs de 1'orthodoxie, saint
Cyrille d'Alexandrie en particulier. Quant a The'odore de Mopsueste, si nulle
sentence ne 1 avait encore atteint, nulle sentence non plus ne le protegeait, on
pouvait mettre sur la sellette 1 homme avec ses ecrits. D'ailleurs, il n'etait pas
sur qu'il fut intact, Cyr;lle d'Alexandrie et bien d'autres auteurs orlhodoxes
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publier un edit prononc,antles trois anathemes demandes, de la, sor-
tit la discussion sur les Trois Chapitres.

KsipaXocwc (capitula}, se dit ordinairement de propositions redigees
sous forme d'anathemes. Ainsi les douze anathematismes de Cyrille
sont appeles xscaXaia ; 1'edit de Justinien renfermait de ces x£? aXaioc,
comme nous le voyons par les fragments qui nous en sont parve-
nus et par un edit posterieur, 6^oXoYwcxioT£G)<; Touoriviavcu auTOXpatopoq
xaiaipiwv x£^aXoaa)v,edit analogueau premier. IIy est dit qu' « ilvou-
lait publier encore quelques xscaXcaa dans Finteret de la foi ortho-
doxe. » Parmi ces nouveaux x£<paXoua, les plus importants pour nous
sont les 12e, 13e et 14e, d'apres lesquels : « quiconque defend
Theodore de Mopsueste soit anatheme; quiconque defend certains
ecrits de Theodoret soit anatheme ; quiconque defend la lettre
impie attribute a Ibas soit anatheme. » Nous croyons que ces trois
memes xe^aXoua se trouvaient dans le premier edit de 1'empereur qui
ne nous est pas parvenu et nous pouvons en conclure au veritable
sens de 1'expression tpta xsopaXcaa ou Trois Chapitres. On devrait dire
pour etre exact: « Que celui qui veut obeir a 1'edit imperial signe
les trois xsepaXawc, que celui qui ne veut pas obeir les rejette ; »
mais, dans la suite, il arriva que 1'expression ipux xstpaXaia on tria
capitula ne designa plus, comme dans 1'origine, les trois anathemes
mais bien les personnages et les ecrits frappes par ces trois ana-
themes. Ainsi dans les edits imperiaux qui suivirent, dans les pro-
ces-verbauxduVe concilececumenique,dansleslettresdu pape et dans
d'autres documents, on comprendpar rpiaxs^aXaia: 1° lapersonneet
les ecrits de Theodore de Mopsueste ; 2° les ecrits de Theodoret
pour Nestorius et centre Cyrille et le concile d'Ephese ; 3° la let- [801]
tred'IbasaMaris.C'estainsi quedanssaconclusion,le Ve concilececu-
menique dit : Prsedicta igitur tria capitula anathematizamus, id est
Theodorum impium Mopsuestum cum nefandis ejus conscriptis, et
qu3e impie Tkeodoritus conscripsit, et impiam epistolam, qute dicitur
Ibse 4. Justinien s'exprime de meme dans le decret lu, lors de la
premiere session du Ve concile oecumenique : « II avait consulte

1'avaient attaque ouvertement, le saintjpatriarche Proclus de Constantinople
1'avait condamne. En somme, porter une sentence energique centre certains
ecrits d'Ibas et de Theodoret, contre Theodore et ses ceuvres, ce n'etail pas
contrarier la tradition de 1'Eglise, c'etait plutot la mettre solennellement en
relief sur un point ou il etait opportun qu'elle fut eclaircie. 5 L, Duchesne,
Vigile et Pelage, dans la Eevue des questions historiques, 1884, t. xxxvr,
p. 392. (H. L.)

1. Mansi, op. cit., t. ix, col. 376 ; Hardouin, op. cit., t, m, col. 194.
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les eveques sur les impia tria capitula, que plusieurs avaient defen-
dus *. » Dans la lettre du pape Vigile a Eutychius de Constantino-
ple contenant son approbation au Ve concile oecumenique, nous
lisons : ia -jcpoeipYj^eva TOIVUV ipia aasSrj xsf aXawc ava0£|j!.aTi£o[Ji£V xat
xa7axpivo|A£v, TOUTEJTI TOV aasSvj BsoSwpov, x. T. X. 2. Un contemporain,
Facundus, eveque d'Hermiane en Afrique, adversaire declare de
1'edit imperial, a donne a son e'crit en faveurde Theodore le titre
Libri XIIpro defensione trium capitulorum 3, et Liberatus raconte
quel'empereur avait demande la damnatio trium capitulorum. On
voit ainsi que par tria capitula on n'entend pas les trois proposi-
tions de 1'edit imperial, mais leur objet, a savoir Theodore et ses
ecrits, quelques e'crits de Theodoret et la lettre dTbas. Le mot
xEfaXaia n'est employe dans son sens primitif que dans I'ojwXoYia
de 1'empereur, et il a du 1'etre probablement dans le premier edit
imperial. Dans le titre actuel du livre de Facundus (nous ne
pensons pas que ce soit 1'original 4 ) et dans le Chronicon de
saint Isidore de Seville, nous lisons Tria Chalcedonensis concilii
capitula 5, ce que quelques savants ont traduit par : trois decisions
du concile de Chalcedoine, et d'autres par : « trois questions agi-
tees dans ce concile 6. » Nousremarquerons que le concile de Chal-
cedoine s'est occupe d'Ibas et de Theodoret, mais non de Theo-
dore de Mopsueste, ou dumoins qu'il n'apris aucune decision a son

[802] egard. On ne saurait admettre la qualification de impia capitula,
airs!-?) x£®«Xaia, pour des canons du concile de Chalcedoine ;
d'ailleurs Justinien, le pape Vigile et tous ceux qui ont condamne
les Trois Chapitres, ont explicitement declare ne vouloir en aucune
maniere porter atteinte aux decisions de Ghalcedoine.

Pour comprendre comment ces Trois Chapitres ont pu devenir
1'objet d'une controverse si passionnee, il faut considerer de plus
pres les trois personnages dont il s'agit dans cette affaire et leurs
ecrits.

Theodore de Mopsueste, jadis pretre a Antioche, etait devenu le
chef de 1'ecole des theologiens syriens qui, par opposition a 1'apol-
linarisme, cherchaient a prouver la realite des deux natures du

1. Man si, op. cit., col. 181; Hardouin, op. cit., col. 56-57.
2. Mansi, op. cit., col. 417 ; Hardouin, op. cit., col. 216.
3. />. L., t. LXVII, col. 527.
4. Cf. Walch, Ketzerhist., t. vm, p. 438.
5 Cf. Noris, De synodo V, t. i, dans Opera, ed. Ballerini, p. 690.
6. Cf. Ernesti, Neue theol. Bibliothek, t. vn, p. 737.
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Christ par de nouveaux arguments. L'expression « Incarnation de
Dieu », en usage dans 1'Eglise, lui parut dangereuse : il pensa y
voir la transformation du Dieu Logos en un homme ; aussi ne vou-
lait-il entendre parler que d'une habitation (boavjai?) du Logos dans
un homme. Pour ce motif il divisaitle Christ en deux : 1'homme et
le Logos habitant dans cet homme, ou bien, le temple et Celui qui
1'habitait. Theodore de Mopsueste fut done, a proprement parler,
1'inventeur de cette heresie qui prit et garda le nom de son disciple
Nestorius. Theodore etait mort (428 4) quand eclaterent les luttes
du nestorianisme, et il dut probablement a cette circonstance de
n'etre ni mentionne ni condamne par le IIP concile cecumenique,
reuni a Ephese. II n'y fut rien decide contre ses livres, lorsque
Theodose II fit bruler les ecrits de Nestorius 2. Mettant a pro-
fit ce silence, les partisans secrets ou declares de Nestorius se
haterent de repandre les livres de Theodore et ceux de Diodore de
Tarse, son maitre ; ils traduisirent ses ouvrages en syriaque, en
armenien et en persan. Le centre de cette propagande etant Edesse,
en Mesopotamie, en 435, Rabboula, ev6que de cette ville, se crut
oblige de denoncer publiquement Theodore de Mopsueste eomme [803]
1'inventeur du nestorianisme et d'attirer sur ce point, 1'attention
de ses collegues dans 1'episcopat. Plusieurs d'entre eux, furent d'un
avis different et attribuerent sa demarche a un ressentiment per-
sonnel. Par contre, Cyrille d'Alexandrie et Proclus de Constanti-
nople comprirent le bien fonde de la denonciation de Rabboula, et
ecrivirent pour mettre en garde contre les erreurs de Theodore de
Mopsueste, contre qui ils reclamerent 1'anatheme. Cyrille s'adressa
meme, dans ce but, a 1'empereur. Malheureusement, outre ces
deux contradicteurs orthodoxes, d'autres adversaires de Theodore
s'inspirerent, pour le combattre, de sentiments monophysites :
tels furent, par exemple, les moines de 1'Armenie qui taxerent
d'heresie des expressions de Theodore strictement orthodoxes.
Ces attaques malencontreuses obligerent Cyrille et Proclus a de-
fendre, sur ce point, Theodore de Mopsueste, et ils cesserent de
reclamer 1'anatheme contre lui. Sur ces entrefaites, un edit de
Theodose II recommanda de conserver la paix de 1'Eglise, et de ne

1. Et non pas en 427. Cf. Ballerini, Defensio dissertationis Norisianx, c. vi,
dans Noris, Opera, ed. Ballerini, t. iv, p. 1025.

2. Dans le texle primitif du decret imperial, on ne condamne au feu que les
livres de Nestorius, tandis que, dans le texte insere dans les actes du concile
cecumenique, les ecrils de Theodoret sent frappes de la ineme peine,
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pas tolerer la calomnie a 1'egard de ceux qui sont morts dans la
communion de 1'Eglise eatholique. Le debat s'apaisa, mais le feu
qui couvait sous la cendre reparut a la premiere occasion. On s'ex-
plique sans peine Tho'stilite que, des 1'origine, les monophysites
temoignerent a Theodore dc Mopsueste qu'Eutyches avait accuse
d'erreur, lui et son maitre Diodore de Tarse. Par contre, les nes-
toriens veneraient Theodore etle tiennent, aujourd'hui encore, pour
un des plus grands docteurs de 1'Orient. Les theologiens ortho-
doxes etaient partages de sentiment : d'une part, ils devaient
reconnaitre la relation reelle entre Theodore et le nestorianisme ;
et, d'autre part, ils ne voulaient pas aller plus loin que ne 1'avaient
fait Cyrille et 1'empereur Theodosell. Aussi le IVC concile 03cume-
nique, tenu a Chalcedoine, laissa-t-il passer sans contestation ces
paroles d'une lettre d'Ibas lues dans la xe session : « Le tyran
d'Edesse (c'est-a-dire 1'eveque Rabboula) a, sous pretexte de reli-
gion, poursuivi meme les morts : ainsi le bienheureux Theodore
de Mopsueste, ce heros de la ve'rite et ce docteur de 1'Eglise, etc. »
Un siecle plus tard, quand Justinien reclama 1'anatheme contre la
personne et les ecrits de Theodore, les uns tinrent cette demande
pour fondee, d'autres jugerent injuste de jeter Fanatheme sur un

[804] homme mort plus de cent ans auparavant dans la communion de
1'Eglise ; en outre on craignit de porter atteinte par la a 1'autorite
du concile de Chalcedoine.

Le second personnage dont s'occupaient les Trois Chapitres etait
Theodoret, le savant eveque de Gyr, en Syrie, dont nous avons sou-
vent parle. C etait aussi un disciple de Theodore de Mopsueste, et
s'il alia moins loin que son maitre, et que son condisciple Nestorius,
il avanga cependant, a plusieurs reprises, que la doctrine de Cyrille
et du concile d'Ephese conduisait aadmettrele melange des natures
dans le Christ. II s'etait partout attache a combattre les anathemes
de Cyrille, comme entaches d'apollinarisme. 11 se rendit au IIP
concile cecumenique d'Ephese, avec son patriarche Jean d'Antioche,
et fut 1'un des membrcs les plus actifs du conciliabule d'opposi-
tion a cette assemblee lequel prononra la deposition de Cyrille et
de Memnon. Aussi fut-il excommunie comme les autres, jusqu'a ce
qu'il s'amendat. Lorsque 1'empereur manda les deputes des deux
partis, ceux du concile d'Ephese etceux du parti d'Antioche, Theo-
doret se rendit a Chalcedoine, oil il se signala par sa polemique
contre Cyrille et ne voulut en aucune maniere consentir a partager
sa communion. Ayant eu la douleur de voir 1'empereur emmener
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avec lui a Constantinople les ambassadeurs orthodoxes, et laisser
a Chalcedoine ceux du parti d'Antioche, il chercha encore a de-
fendre par ses discours, par ses lettres, ce qu'il croyait etre la
vraie foi, et maudit les perse'cuteurs de Nestorius. A son retour de
Chalcedoine, on le retrouve toujours actif a combattre Cyrille, dans
les conciles etpar ses e'crits; toutefois la declaration de Cyrille, as-
surant qu'il n'enseignait en rien le melange des natures, parut lui
causer une grande joie. II prouva n'avoir pas de sentiments nesto-
riens en reclamant le premier 1'anatheme centre tous ceux qui
partageaient le Seigneur en deux fils ; et fit tons ses efforts pour
gagner d'autres e'v^ques orientaux a 1'oeuvre de reconciliation.
Lorsque 1'union fut conclue entre Cyrille et Jean d'Antioche, Theo-
doret fut tout a fait d'accord avec rexpositiondogmatiquerenfermee
dans 1'instrument de paix ; mais il refusa son adhesion a 1'anatheme
qui, dans cet instrument, etait porte contre Nestorius, parce qu'il
croyait son ami innocent en ce qui concernait 1'accusation capitale,
et pensait qu'il avait ete mal compris. II prit done, pendant quel-
que temps, une position intermediate entre les amis decides de
Nestorius, etles partisans declares de 1'union, ce qui lui couta 1'a-
mitiedu patriarche Jean, avec lequelil sereconcilia cependant lors-
que Jean 1'eut autorise a ne pas signer la deposition de Nestorius,
s'il y repugnait trop. Lorsque, apres la mort de Cyrille, le parti
monophysite se fortifia, grace a 1'appui de Dioscore d'Alexandrie,
Theodoret fut de nouveau soupgonne de nestorianisme. Malgre une
profession de foi tres explicite, Dioscore n'en prononga pas moins
I'excomniunication contre lui. L'empereur, tres mecontent de Theo-
doret, lui interdit 1'acces du futur concile, a moins d'y £tre expres-
sement appele. Depose par le Brigandage d'Ephese et exile par
1'empereur, Theodoret en appela au pape, et demanda que son
affaire fut examinee en concile. Le nouvel empereur Marcienlerap-
pela de 1'exil; mais il dut attendre, pour remonter sur son siege, la
decision du concile de Chalcedoine. Lorsqu'il parut dans la vm°
session, on lui demanda immediatement de signer ranatheme contre
Nestorius. II hesita d'abord et y mit des conditions ; toutefois il
donna des preuves evidentes de son orthodoxie, et finalement,
adhdra a 1'anatheme, II recouvra son eveche et nefut plus inquiete
jusqu'a sa mort, survenue en 457. La condamnation prononcee par
Justinien ne frappait pas la personne ni tous les ecrits de Theodo-
ret, mais seulementses e'crits contre Cyrille et le concile d'Ephese,
ou bien en faveur de Nestorius. En fait, ces ecrits meritaient d'etre
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condamnes ; carilscontenaient beaucoup d'attaques injustes centre
Cyrille et lelll6 concile oecumenique ; en plusieurs endroits la doc-
trine de Cyrille et du concile d'Ephese y etait defiguree, tandis
que les theses de Nestorius y etaient presences sous un jour trop
favorable. On s'explique que, du cote des orthodoxes, on ait sous-
crit sans hesiter a cet anatheme. Mais, le concile de Chalcedoine
ayant reintegre Theodoret sans condition, et n'ayant porte sur ses
livres aucune sentence, plusieurs orthodoxes virent dans 1'edit de
1'empereur une atteinte a 1'autorite du concile, et les monophy-
sites s'empresserent de tirer parti de ces apprehensions. Us le h'rent

[806] d'autant plus facilement qu'on se rappela les reproches adresses au
concile de Chalcedoine par les severiens, dans le colloque tenu a
Constantinople en 533, parce que ce concile avait reintegre Theo-
doret. D'apres ces memes severiens, le concile n'avait pas agi loya-
lement, il s'etait contente de prononcer un semblant d'anatheme
contre Nestorius, sans le prononcer re'ellement4.

Quant a la lettre d'lbas a Maris, on se souvient qu'au plus fort
de la polemique de Rabboula contre Theodore de Mopsueste, Ibas
professait pour ce dernier une grande veneration. Apres la mort
de Rabboula, il lui succeda. Douze ans plus tard, quelques-uns
de ses clercs 1'accuserent aupres de Domnus d'Antioche, de re-
pandre les ecrits de Theodore, d'user d'expressions heretiques,
d'introniser eveque de Carrse, son neveu Daniel, personnage mal
fame, qu'il avait dote des biens de 1'Eglise. Deux conciles se reuni-
rent a Beryte et a Tyr pour instruire cette affaire, qui fut reprise
dans les ix* et xe sessions de Chalcedoine, oil on lut les proces-
verbaux de Tyr et de Beryte. Le principal corps du delit etait la
lettre d'lbas a Maris, eveque de Hadaschir en Perse, lettre qui fut
lue au concile de Chalcedoine. Elle contient un jugement defavo-
rable etinjuste a 1'egard de Cyrille et du premier concile d'Ephese,
dont elle defigure 1'histoire, accusant Cyrille d'avoir professe, avant
1'union, des doctrines appollinaristes qu'il partageait avec les Orien-
taux, et portant la meme accusation contre le concile d'Ephese, qui
a approuve les anathemes de Cyrille. Plus tard, ajoute la lettre, les
partisans de Cyrille s'amenderent et furent admis dans 1'union
de la vraiefoi. La lettre n'accepte pas la communication des idio-
mes. A ces points de vue, elle meritait 1'anatheme, comme injuste
et scandaleuse pour les amis de Cyrille, etpour tous ceux qui res-

1. Mansi, op. cit., t. vin, col. 829 ; Hardouin, op. cit., t, n, col. 1170.
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pectaient le IIP concile cecumenique ; il ne pouvait, nous le repe-
tons, y avoir qu'un seul sentiment la-dessus. Mais, dans cette [807]
meme lettre, Ibas professait la doctrine qui avait servi de base a
FunJon entre Cvrillc et les Orientaux, et reconnaissait l^mite>/ '
d'un seul Seigneur dans les deux natures. En analysant cette pro-
fession de foi, on en devait conclure a 1'orthodoxie d'Ibas. C'etait
par suite d'un malentendu qu'il avait combattu Cyrille et refuse
d'accepter la communication des idiomes. Des lecteurs mal inten-
tionnes pouvaient pretendre qu'Ibas ne s'etait attache qu'en appa-
rence a la doctrine de 1'union : son refus obstine a 1'endroit de
la communication des idiomes et sa facon de s'exprimer sur Cyrille
et le III6 concile cecumenique, prouvaient qu'il etait heretique, et
sa lettre remplie du venin nestorien. Tel etait le sentiment de
1'empereur, partage par les membres du Ve concile cecumenique.
Les defenseurs des Trois Chapitres porterent un jugement plus
favorable sur la lettre et sur son auteur. Us s'appuyaient sur 1'atta-
chement au IIP concile cecumenique professe par Ibas au concile de
Tyr ; il avait done reconnu lui-meme ce que sa lettre avait de plus
reprehensible et 1'avait retracte. Aussi, apres avoir donne la preuve
de son orthodoxie, apres avoir adhere a 1'anatheme contre Nestorius
et avoir recu de ses clercs le meilleur temoignage, avait-il ete
declare innocent par ses juges a Tyr. La sentence de deposition du
concile d'Ephese avait ete infirmee au concile de Chalcedoine et
Ibas etait rentre dans son diocese apres qu'on eut declare denuees
de foudement les accusations formulees contre lui. Pour rendre
ce jugement on avait hi publiquement tous les actes concernant
cette affaire, les proces-verbaux de Beryte et de Tyr, la lettre
a Maris et les te'moignages des clercs d'Edesse en faveur d'I-
bas dont le concile avait decide la reintegration, a la condition
qu'il pronongat de nouveau 1'anathemc contre Nestorius et contre
ses erreurs. Le concile ne porta aucun jugement sur la lettre a Ma-
ris. Aureste, 1'obligation faite a Ibas de prononcer 1'anatheme con-
tre Nestorius, entrainait la condamnation de ce que cette lettre
pouvait contenir de nestorien. Quelques Peres du concile de Chal-
cedoine, par exemple les legats du pape et Maxirae d'Antioche,
allerent jusqu'a dire qu'ils voyaient dans la leltre a Maris des
preuves de 1'orthodoxie d'Ibas. Us faisaient allusion a ce que cette
lettre renfermait de bon. Nous verrons plus tard, dans le ine cha- [808]
pitre du present livre, lorsqu'il s'agira de la confirmation du Ve

concile cecumenique par le pape Vigile, cjue tel est bien le sens des
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paroles des legats du pape e tde Maxime d'Antioche. II ne faut done
pas s'etonner si, dans ces anathemes reclames par 1'empereur, plu-
sieurs orthodoxes virent une atteinte portee au concile de Chalce-
doine. Pour les tranquilliser, 1'empereur et ses amis voulurent
prouver qu'Ibas n'avait pas reconnu celte lettre comme sienne, et
qu'au concile de Chalcedoine il avait nie, ou a peu pres, 1'avoir
composee ; mais ils ne parvinrent pas a etablir ce point, et les
votes des legats du pape, ainsi que leurs efforts pour demontrer
que le concile de Chalcecloine avait condamne la lettre, fut loin de
satisfaireles esprits 1. Beaucoup d'orthodoxes, en particulier Facun-
dus d'Hermiane, dans sa Defensio trium capitulorum, et pendant
quelque temps le pape Vigile lui-meme, exagerant dans le sens
oppose, pretendirent que le concile de Chalcedoine avait explici-
tement approuve la lettre d'Ibas a Maris, 1'avait declaree orthodoxe
et qu'on ne pouvait pas prononcer I'anatheme contre elle sans
ebranler 1'autorite du concile de Chalcedoine. On voit par ce qui
precede, que la con damnation des Trois Chapitres fit naitre des
sentiments tres divers parmi les orthodoxes.

Liberatus nous apprend qu'on pria d'abord 1'empereur de pro-
noncer 1'anatheme contre Theodore de Mopsueste et contre la
lettre d'Ibas ; il ne dit rien d'abord de Theodoret, mais quelques
lignes plus loin il ajoute : « Theodore Askidas avait, par ruse, con-
seille a 1'empereur de prononcer I'anatheme sur les Trois Chapi-
tres dans un edit imperial particulier, » c'est-a-dire qu'Askidas,
ne voulant pas confier cette affaire a im concile dont la decision
restait incertaine, prefera en remettre la solution a 1'autorite impe-
riale. L'empereur avait, en effet, public un livre (edit detaille) in
damnalionem trium capitulorum. Dans le 1. I, c. 11, de la Defensio
trium capitulorum, Facundus raconte les faits de la meme maniere ;
il parle d'abord de la lettre d'Ibas, dont on demanda a 1'empereur
la condamrmion, mais en d'autres passages, et meme des la pre-

l -I face de cet ouvrage, Facumlus dit expressement, qu'on avait
aussi demande et obtenu que les ecrits de Theodoret, de meme que
la personne etles ecrits de Theodore, fussent frappes d'anatheme 2.

Liberatus avance que Theodore Askidas avait eu un double motif
pour donner ce conseil a 1'empereur : d'abord, parce qu'il etait
non seulement origeniste, mais encore acephale; ensuite parce que,

1. Nous aurons plus loin a revenii1 sur ces preuvcs si peu concluantes.
2. .P. Z., t. LXVII, col. 532.
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en sa qualite d'origeniste, il haissait Theodore de Mopsueste, qui
avait ecrit contre Origene. Liberatus est dans 1'erreur, nul autre
que lui n'a parle du monophysisme imaginaire d'Askidas i. L'oppo-
sition de 1'eveque de Mopsueste contre Origene ne portait que sur les
precedes exegetiques de ce dernier, et ne pouvait en aucune ma-
niere donner lieu a la discussion des Trois Chapitres, La veritable
cause de cette discussion fut bien aperc,ue par Domitien, eveque
d'Ancyre et ami d'Askidas. II etaitfort au courant de tousces inci-
dents et fut le second chef des origenistes. Domitien ecrivit au pape
Vigile : « On a bien a tort attaque et condamne Origene et d'autres
saints et illustres docteurs, a cause de la doctrine de la preexistence
et de 1'apocatastase ; ceux qui avaient voulu defendre ces doctrines
origenistes ne 1'avaient pu : aussi avaient-ils deserte le debat pour
en susciter un autre au sujet de Theodore de Mopsueste, et obtenir
qu'il fut frappe d'anatheme. Us comptaient par la en finir avec les
accusations contre Origene » (ad abolitionem, ut putabant, eorum
quse contra Origenem mota constituerant, ou bien constiterant}.
Facundus, qui donne ce fragment delettre (1. IV, c. iv, etl. I, c. n),
en conclut, sans raisons suffisantes, que les origenistes avaient agi,
par vengeance, pour mettre le desordre dans 1'Eglise (1. I, c. n).
II est dans le vrai en supposant que les monophysites, quijusque-la
n'avaient pu attaquer avec succes 1'autorite du concile de Chalce- [810]
doine, s'etaient servis des origenistes qui ne pouvaient 6tre suspects
d'attentat a 1'autorite de ce concile.

Facundus dit et repete que le premier edit public par Justinien,
sur le desir d'Askidas, contenantles trois fameux anathemes, n'avait
pas ete compose par 1'empereur lui-meme, mais par les monophysi-
tes et les origenistes, qui, d'apres lui, auraient place en tete, par
ruse, le nom de 1'empereur (1. II, c. i). Facundus a voulu ainsi jus-
tifier ses attaques contre 1'edit imperial; au fond il veut simplement
dire qu'ils avaient berne 1'empereur, dont Tedit se trouvait en desac-
cord avec d'autres documents du meme prince, en particulier avec
ses autres professions de foi (1. II, c. i). On attribue ordinaire-
ment a Theodore Askidas la redaction de cet edit imperial; toute-
fois Walch n'en croit rien 2, parce que, plus tard, quand Askidas

1. Noris remarque avec raison (Dissertatio historica de synodo quinta, c. in,
p. 581, dans le t. ier de 1'ed. des OEuvres du cardinal Noris publiees par les
Ballerini) que les Africains regardaient comme acephale tout adversaire des
Trois Chapitres.

2. Walch, Ketzerhist., t. vin, p. 152.
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se reconcilia avec Vigile, il declara tres explicitement n'avoir Hen
ecrit dans cette affaire. Walch est dans Terreur : car, dans la lettre a
laquelle il fait allusion, Theodore Askidas, Mennas et leurs pareils
assurent seulement n'avoir rien ecrit contre les conditions de 1'union
faites en 550 entre le pape et 1'empereur. Ils se contentent done
de dire qu'ils ne sont pas les auteurs de 1'edit imperial public plus
tard sous le nom de c^Xo-fia.

La difficulte de savoir le contenu du premier edit de 1'empereur
reparait quand on veut determiner la date du document. Baronius
a propose 1'annee 546 ; le cardinal Noris, la fin de 1'annee 543, ou le
commencement de 1'annee 544 4. LeP. Gamier s'est prononce pour
1'annee 545 2, tandis que les Ballerini, Walch et d'autres sont
revenus au sentiment de Noris, et ont fait predominer Topinion
qui place i'e'dit en 544 3. II est certain que 1'edit n'a pas ete compose
avant 543, car il n'a pas pu 1'etre avant qu'on eut prononce 1'ana-
theme contre Origene. On ne peut pas le faire posterieur a
1'annee 545, date du voyage du pape Vigile de Rome a Constan-
tinople 4, voyage posterieur a 1'edit. Nous avons dit que ce pre-
mier edit imperial est perdu ; toutefois Baronius (ad ann. 546,
n. 10), Mosheim et d'autres historiens ont cru le retrouver dans
le decret de 1'empereur publie plus tard, sous le nom de 5[jLoXo-
yta, et dont nous aurons a parler; mais le cardinal Noris a si
bien refute celte opinion que tous ceux qui sont venus apres
lui, les Ballerini et Walch par exemple, lui ont donne raison 5.
Nous rappellerons deux des principaux arguments avances pour
demontrer que 1'opXoywc ne saurait etre le premier edit impe-
rial : dans F^cXo^a il est parle, entre autrcs conciles, de celui
qui se tint a Mopsueste en 550, sur 1'ordre de Justinien. Or, si
1'o^oXoYia est le premier edit, elle a du etre publiee en 544. II y a,
en outre, dans To^o/vC^a, des fragments que Facundus a extraitsdu

1. Mansi, op. cit., t. ix, col. 63 ; Hardouin, op. cit., t. in, col. 11.
2. Garnerii Dissertatio de quinta synodo generali, c. m, dans 1'ed. des

OEuvres de Theodoret par Schulze, t. v, p. 528.
3. Noris, Opera, edit. Ballerini, t. iv, col. 1002 ; Walch, Ketzerhist., t. vin,

p. 153 sq.
4. C'est ce que dit son contemporain Victor de Tonnenna, dans son Chronicon,

dans Galland, loc. cit., t. xn, p. 230. Cf. Noris, De synodo V, c. in, et Walch,
op. cit., p. 134 et 165 f.

5. Noris, De synodo V, c. m, t. i, p. 581. Voy. sur ce point les Observatio-
nes des Ballerini, dans le t. iv, col. 948 de leuredit. des OEuv. du card. Noris ;
Walch, op. cit., p. 151.
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premier edit de 1'empereur sur les Trois Chapitres. Ces fragments
sont au nombre de trois : le premier se tronve dans Facundus, 1. II,
c. in, et renferme cet anatheme : Si quis dicit rectam esse ad Ma-
rim impiam epistolam, qu<e dicitur ab Ibaesse facta, autejus asser*
tor est, et non magis anathemati subjicit, utpote male tractantem
sanctum Cyrillum, qui dicit quia Deus Verbum factus est homo, et
ejusdem sancti Cyrilli duodecim capitulis detrahentem et primam
Ephesinam synodamimpetentem, Nestorium vero defendentem, lau-
dantem autem Theodorum Mopsuestix, anathema sit.

Le second fragment dans Facundus, IV, c. iv porte : Si quis dicit
hsec nos adabolendos aut excludendos sanctos Patres, qui in Chal-
cedonensi fuere concilia, dixisse, anathema sit.

Le troisieme fragment (dans Facundus, lib. II, c. n) se rattache
pour le sens au premier, et ne renferme pas d'anatheme proprement
dit, mais seulement ces mots : Oportet aperte inspicere ad Marim
epistolam, omnia quidem sine Deo et impie dicentem illud tantum-
modo ostendentem bene, quia ex illo Theodorus per Orientem in
Ecclesia anathejnatizatus est.

Nous trouvons une autre donnee sur le premier edit imperial
dans une lettre adresseeaJustinienpar 1'eveque africain Pontianus 4,
disant quela lettre de 1'empereur s'ouvrait par une exposition ortho-
doxe de la foi, et s'achevait par une demande d'anatheme centre
Theodore, contre certains e'crits de Theodoret et contre la lettre
d'Ibas.

Le premier edit imperial fut , au rapport de Facundus, rema-
nie par les conseillers origenistes et monophysites de 1'empereur.
Au lieu de 1'anatheme prolixe contre Ibas, que nous avons donne
dans le premier fragment du premier edit, on en insera un plus
court : Si quis dicit rectam esse ad Marim impiam epislolam, aut
earn defendit, et non anathematizat earn, anathema sit 2. Facun-
dus appelle cette derniere redaction formula suscriptionis, et donne
a la premiere le nom de epistola damnationis ; il explique ainsi ces
denominations. Dans la premiere formule on ne visait que certaines
parties de la lettre, c'est-a-dire les passages contre Cyrille, etc.
comme scandaleuses et condamnables; dans la seconde au contraire
les monophysites reclamaient 1'anatheme sur toute la lettre, afin
que la doctrine sur les deux natures flit frappee. Walch apense que

1. Maiisi, op. cit., t. ix, col. 45 ; Hardouin, op. cit., t. in, col. 1.
2. Facundus, Defensio trium capit., 1. II, c. in, P. L., t. LXVII, col. 565 sq.
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plus tard, lorsque Justinien dut deferer a uo concile la question
sur les Trois Chapitres, il retira son premier edit, qui ainsi se per-
dit.

Le premier a qui 1'empereur demanda de signer son edit fut Men-
nas, patriarche de Constantinople. Celui-ci hesita, se refusa d'atta-
quer le concile de Chalcedoine, et de rien faire sans le Siege apos-
lique.il signa neanmoins, sur la promesse juree que, si 1'eveque de
Rome ne voulait pas adherer a 1'edit, il pourrait retirer sa propre
signature. Ephrem, patriarche d'Antioche, ne voulut pas non plus
tout d'abord signer 1'e'dit; il souscrivit cependant devant la menace
de la deposition, pre'ferant sa charge a la verite. Pierre, patriarche

[813] de Jerusalem, montra lameme faiblesse et la meme inconsequence :
a une nombreuse deputation de moines qui vint le trouver (Facun-
dus n'en donnepas laraison), ii declara avecserment que quiconque
souscrivait aunouveau decret, s'attaquait au concile de Chalcedoine;
plus tard il signa cependant. Zoi'le, patriarche d'Alexandrie,
avoua au pape Vigile qu'il avait etc force de donner sa signa-
ture. Les autres eveques furent egalement contraints ; on essaya
d'obtenir de cette maniere, dit Facundus *, toutes les signatures
episcopales afin de paraitre faire attaquer le concile de Chalcedoine
par toute 1'Eglise catholique 2. Liberatus parle anssi de la con-
trainte exercee ; il dit qu'on avait gagne les uns par les presents,
les autres par des menaces de bannissement3. Mennas notamment
forca les eveques places sous sa juridiction a signer 1'edit, ce
dont plusieurs d'entre eux se plaignirent dans une lettre a Etienne,
apocrisiaire du pape 4. Gamier suppose que, pour atteindre son
but, Mennas avait convoque un concile a Constantinople; mais les
sources authentiques ne disent rien de pareil 5.

1. L. II, c. in, et Contra Mocian., P. L., t. LXVII, col. 565, 853 sq.
2. Justinien (dans sa lettre lue dans la ire session du Vc concile cecumenique)

se contenta de dire qu' « il avait consulte les eveques, pour savoir ce qu'ils
pensaient sur les Trois Chapitres ; t mais cette consultation ressemblait fort a
ce qu'on appelle la procedure de la question.

3. Liberatus, op. cit., c. xxiv.
4. Facundus, loc. cit., iv, c. iv, P. L., t. LXVII, col. 625 sq.
5. Cf. Gamier, Dissert, de synodo, dans 1'edition des OEuvres de Tlieodoret

par Schulze, t. v, p. 534, et Walch, Kelzerhist., t. vni, p. 69, 156. Gamier
suppose que nous possedons encore des fragments de ce synode ; ce seraient:
a] une lettre ecrite en grec par 1'empereur au synode, imprimee dans Mansi,
op. cit., t. ix, col. 582, et Hardouin, op. cit., t. HI, col. 322, et que Ton
regarde comme adressee par Justinien au V§ concile oecumenique ; 6) a ce

GONCILES - III -2
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Pour inciter les eveques a signer 1'edit imperial, on avail decla-
re, des le debut, que Ton consulterait sur cette question 1'Eglise
romaine ; mais Facundus fait remarquer (1. IV, c. in) que cette
consultation manquant de raison d'etre, eut ete hypocrite, puisqu'on
avait auparavant menace d'anatheme quiconque ne signerait pas
1'edit imperial.

Par ruse et par force on parvint bientfit a faire signer 1'edit
imperial dans tout 1'Orient. Mais il n'en fut pas de meme dans
1'Eglise latine. L'apocrisiaire du pape, Etienne, qui demeurait a
Constantinople, reprocha a Mennas sa faiblesse, et rompit avec lui
toute relation ecclesiastique *. II fut imite par Dacius de Milan, alors
a Constantinople, d'ou il passa en Sicile pour faire connaitre au
pape ce qui s'etait passe 2. La prsefatio de la Defensio trium capi-
tulorum de Facundus d'Hermiane 8 nous le montre pen apres a
Constantinople, avec plusieurs de ses collegues africains, prepa-
rant pour 1'empereur des avant Tarrivee du pape Vigile, un me-
moire centre la condamnation des trois inculpes. Facundus et
ses amis rompirent egalement tout rapport ecclesiastique avec Men-
nas et avec tous les partisans de 1'edit imperial 4. Avant que Facun-
dus eut mis la derniere main a son memoire, le pape Vigile arriva
a Constantinople, et lorsque plus tard, sous sa presidence, on tint
une seance pour examiner le point en Htige, le pape rompit subite-
ment ces deliberations, et reclama de chacun des eveques presents
un vote par ecrit. Le magister officiorum ne donna a Facundus,
pour rediger son vote, que sept jours, parmi lesquels il y avait deux
jours de fdte5. Facundus, presse par le temps, insera dans sa
nouvelle responsio plusieurs passages de son memoire deja tres
avance, la completant par d'autres details. Plus tard, il termina et
ameliora ce premier memoire, corrigea, en particulier, diverses

meme synode dont parle Gamier appartiendrait egalement la reponse faite
a cette lettre impe'riale. Cave et Basnage oat partage 1'opinion de Gamier,
laquelle, par centre, a etc" refutee par les Ballerini, dans leur Edition des OEu-
vres du card. Noris, t. iv, col. 1007 sq.

1. Facundus, loc. cit., t. iv, c. in et iv; P. Z., t. LXVII, col. 623.
2. Facundus, loc, cit., t. iv, c, in; P. L., t. LXVII, col. 623.
3. P. L., t LXVII, col. 527.
4. Facundus, Contra Mocianum, P. Z., t. LXVIII, col. 852 sq.
5. Gomme Vigile publia presque immediatement apres, c'est-a-dire le samedi

Saint de 1'annee 548, son Judicatum, Gamier a pense que par ces sept jours
qui contenaient deux jours de fete, il fallait entendre la semaine sainte de
Tannee 548.
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citations extraites de manuscrits defectueux, et passee sous cette
forme dans sa responsio. Facundus donne ce detail pour les lec-
teurs qui voudraient comparer sa responsio avec son dernier m&
moire (Defensio trium capitulorum) ameliore par lui. On a done
tort, d'affirmer que Facundus avait compose en sept jours sa Defensio
trium capitulorum.

Lorsque la copie de 1'edit imperial arriva a Rome, on a pretendu
que les diacres romains Pelage et Anatole ecrivirent au diacre
Ferrand de Carthage, le priant de deliberer avec 1'eve'que de Car-
thage et d'autres personnages de marque, sur les mesures generates

[815] a prendre. Cette lettre portait qu'avec le secours des pretendus
orthodoxes, les acephales avaient conduit toute cette affaire, pour
nuire au concile de Chalce'doine et a YEpistula dogmatica de saint
Leon Ier. Ferrand repondit « qu'on ne devait pas condamner la
lettre d'Ibas, approuvee par le concile de Chalcedoine, ni signer
les Trois Chapitres sinon, e'en etait fait de 1'autorite de toutes les
decisions synodales *. » A la suite de cette reponse, toute 1'Afrique
et Rome furent opposees au desir de 1'empereur. Nous avons la
preuve de ces sentiments dans la eelebre lettre ecrite a 1'empereur
par 1'eveque africain Pontien. Justinien manda alors le pape Vigile
a Constantinople, pour s'entendre avec lui. Vigile obeit a regret,
prevoyant tousles desagrements qui Fattendaient dans la ville impe-
riale ; mais, ainsi que le rapporte une lettre du clerge italien, il fut
force de partir 2, et Victor de Tonnenna confirme lefait de cette vio-
lence. [Le Liber pontificalis] pretend meme que 1'imperatrice Theodora
avait envoye a Rome le fonctionnaire Anthemius avec mission d'enle-
verdeforce lepapede sonpalais oude 1'eglise, a 1'exception toutefois
de 1'eglise de Saint-Pierre, dans le cas oil il ne voudrait pas partir
de plein gre, et de 1'embarquer immediatement. Ces ordres furent
executes, et le pape fut enleve dans 1'eglise de Sainte-Cecile, le 22
novembre. Le peuple lanca des pierres contre le navire qui 1'em-
menait, et souhaita la faim et la peste au fonctionnaire imperial.
Facundus, ordinairement bien informe, rapporte qu'au depart tout
le peuple recommanda a Vigile de ne pas signer les Trois Chapitres.

1. Facundus, op. cit., t. iv, c. in. P. Z., t, LXVII, col 622. Nous avons encore
la longue et savante reponse de Ferrand dans son Epistola ad Pelagium et
Anatolium diaconos urbis Romse, P. L., t. LXVIII, col. 921-928.

2. Mansi, op. cit.. t. ix? col. 152 ; Hardouin, op. cit., t. m, col. 47 ; [Duchesne,
Vigile et Pelage, dans la Revue des quest, historiques, 1884, t. xxxvi, p. 397.
(H. L.)]
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Les chretiens de Sardaigne et d'Afrique lui firent la meme re-
commandation lorsqu'il arriva en Sicile, oil il rencontra Dacius,
eveque de Milan, qui revenait de Constantinople, et le loua,
ainsi que son apocrisiaire Etienne, d'avoir rompu avec Mennas. II
regut en Sicile un envoye de Zoile, patriarche d'Alexandrie, qui lui
faisait dire qu'il n'avait signe qu'a son corps defendant. Plus tard,
lorsqu'apres un sejour d'un an environ en Sicile *, Vigile se rendit
dans le Peloponese et de la a Constantinople, par 1'Hellade et I'll-
lyrie, les fideles d# ces deux pays lui recommanderent de ne sous-
crire a aucune nouveaute, et meme, pendant le voyage, le pape
ecrivit a Mennas pour desapprouver sa conduite et pour lui deman-
der de se retracter 2. II resulte de la que Victor de Tonnenna est
dans 1'erreur lorsqu'il pretend qu'en 543, 1'imperatrice Theodora
avait fait promettre a Vigile avant son pontificat d'anathematiser
les Trois Chapitres ; c'est evidemment un anachronisme.

259. Lepape Vigile et son Judicatum du il avril 548.

Vigile, a son arrivee a Constantinople, le 25 Janvier 547 3, fut
rec,u magnifiquement par 1'empereur. Theophane parait supposer
que, des son arrivee a Constantinople, le pape avait condamne les
Trois Chapitres; mais ici le chronographe resume trop les faits ;

1. Procope, De bello Gothico, 1. Ill, c. xv, dit : n. Vigile sejourna long-
temps en Sicile. » Le pape avait projete de tenir un synode en Sicile, mais il
ne voulait pas trop s'eloigner de Rome assiegee par les Goths. Cf. Noris,
op. cit., t. i, col. 588, 591 sq. Gamier ne croit pas (p. 532) que le pape soil
resle si longtemps en Sicile ; mais les Ballerini, t. iv, col. 1002 sq., ont defendu
la chronologic du cardinal Noris. Comme Vigile, ainsi que nous le verrons
bientot, est arrive a Constantinople le 25 Janvier 547, et comme d'un autre
cote il a sejourne un an en Sicile, il a du quitter Rome dans le courant de
1'annee 545. [Le sejour de Vigile a Syracuse fut de dix mois environ. (H. L.)]

2. Facundus, Defensio, 1. IV, c. in, et iv. On trouve la lettre de Vigile a
Mennas presque entierement reproduite dans le second ecrit de Facundus,
Contra Mocianum, P. L., t. LXVII, col. 862 ; Defensio, 1. IV, c. in, P. L., t. LXVII,
col. 623.

3. Cette date se trouve dans les additions a la chronique de Marcellinus,
dans Scaliger, Thesaurus temponim, p. 54; Noris, De synodo V, c. HI, t. i,
col. 593 ; Pagi, Critica in Annales Baronii, i. i, p. 586, ad ann. 547, n. 4. Cf.
Walch, Ketzerhist., t. vnr, p. 165.
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car Theophane dit lui-meme que le pape Vigile devenu hautain a la
suite de la reception impe'riale, priva pendant quatre mois Men-
nas de sa communion *. Le pape frappa de la rneme peine tous les
autres ev^ques qui avaient signe 1't'dit imperial 2. De son c6te, Men-
nas raya le nom du pape des diptyques de son eglise 3. EnGn le
pape Gregoire le Grand pretend que Vigile anathematisa alors 1'im-
peratrice Theodora et les acephales, precisement a 1'epoque oil
Rome etait prise par les ennemis (c'est-a-dire par les Goths) 4.

Peu apres, le pape Yigile changea de sentiment de la facon la
plus brusque ; on ne connait pas les causes de ce revirement ino-

[817] pine, on sait seulement que 1'empereur confera avcc lui a plusieurs
reprises et lui envoya plusieurs fois des hommes d'Etat et des
eveques pour Tengager a s'accorder avec Mennas et les autres 5.
Facundus pretend que le pape n'eut a souffrir aucune violence,
qu'il fut simplement gagne ; 1'ambition le fittomber dans le piege.
Les clercs italiens parlent, au contraire, d'emprisonnement et de
la rude persecution que le pape aurait eu a subir. Us lui font dire
a ses persecuteurs : Contestor quia, etsime captivum tenetis, beatunt
Petrum apostolum captivum facere non potestis. Quelque temps
apres le pape promit secretement d'anathematiser les Trois Cha-
pitres 6. Le ministre imperial Constantin certifia, dans la vn° session
du Ve concile oecumenique, d'apres Tordre de son maitre que le
pape avait fait cette promesse par ecrit, et de vive voix, en pre-

1. Theophanes, Chronograph., dans Pagi, ad ann. 547, n. 5.
2. Facundus, Contra Mocianum, P. L., t. LXVII, col. 862.
3. Theophanes, loc. cit., Le temoignage de Mennas est tres post^rieur ;

Facundus, Adv. Mocianum, P. L.,i. LXVII, col. 862, place plus pres des evene-
ments et en bonne place pour les hien voir ne parle que d'une excommunica-
tion generale : Illos qui talibus (les prelats signalaires) communicaverant
veniens in regiam civitatem communione suspendit. (H. L.)

4. Gregor.Magn., Epist.^ 1. II, epist. LI, P. L., t. LXXVII, col. 592 ; 1. II,epist.
xxvi, dans Mansi, op. cit., t. ix, col. 1802. [D'apres saint Gregoire, Theodora
aurait etc excommuniee avec les acephales. Ceci, ecrit L. Duchesne, dans la
Rev. des quest, hist., 1884, t. xxxvi, p. 401, n. 1, doit s'entendre avec quelques
reserves. II est difficile que Vigile soit alle jusqu'a une excommunication spe-
ciale et nominale. Du reste, Vigile n'eut point a excommunier les acephales
qui 1'etaient deja et qui ne furent point mis directement en cause. (H. L.)]

5. C'est ce que nous apprenons par une leltre imperiale editee par Baluze
et qui se trouve dans Mansi, op. cit., t. ix, col. 182 ; Hardouin, op. a'/., t. in,
col. 57.

6. Mansi, op. cit., t. ix, col. 153 ; Hardouin, op. cit., t. HI, col. 47. Voyez
plus loin le § 264.
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sence de 1'empereur, des ministres et de quelques eveques l. De
cette e'poque datent probablement les deux lettres de Vigile a [818]
1'empereur et a Timperatrice, qui contiennent en efFet les pro-
messes dont il est ici question 2. Elles sont breves et presque iden-
tiques, mot pour mot. Cellea 1'empereur est conc,ue en ces termes :
« Je n'ai jamais ete heretique et je ne le suis pas, mais je reclame
les droits que Dieu a donnes a mon Siege. Votre piete ne doit pas
conclure de la que je defends les heretiques. Voyez plutot : confor-
me'ment a votre de'sir invincible, j'anathematise la lettre d'Ibas,
ainsi que la doctrine de Theodoret et de Theodore qui fut autre-
fois eveque de Mopsueste, et qui a toujours ete e'loigne de 1'Eglise
et oppose aux saints Peres. Nous anaihematisons quiconque ne
reconnait pas que le Verbe -unique de Dieu, c'est-a-dire le Christ,
n'a qu'une seule substance, une seule personne et une seule ope-
ration (j/iavevspYSiav). » Ces lettres furent lues dans la vne session du
Ve concile cecumenique et dans la ive session du VI e ; dans cette
derniere les le"gats du pape declarerent qu'elles n'etaient pas au-
thentiques. Cette declaration donna lieu a une enquete dont nous
verrons le resultat au § 267, lorsque nous aurons a parler des
actes du Ve concile cecumenique. II suffit maintenant de faire re-
marquer que ces deux lettres sont probablement authentiques, mais
qu'elles ont ete interpolees et que les mots puav IvspYswcv ont ete
introduits par un monothelite ; car a 1'epoque de Vigile on ne dis-
cutait aucunement la question de savoir s'il y avait une ou deux
operations et une ou deux volontes dans le Christ.

Lorsque Vigile commenga a changer de sentiment, il consentit a
rentrer en communion ecclesiastique avec Mennas, et son nom fut
retabli au premier rang sur les diptyques de Constantinople.
Theophane rapporte que ceci se passa en 1'annee 552 3 et ajoute
que cette reconciliation menagee par I'imperatrice Theodora eut
lieu le 29 juin 547 4. Cette date correspond exactement aux quatre
mois d'exclusion imposes a Mennas par le pape Vigile ; car le
pape e'tant arrive & Constantinople le 25 Janvier 547, il y avait,

1. Facundus, Contra Mocianum, P. L., t. LXVH, col. 853 sq.
2. Mansi, op. cit., t. ix, col. 347 ; Hardouin, t. in, col. 172.
3. Mansi, op. cit., t. ix, col. 351 ; Hardouin, op. cit., t, in, col. 175 ; Walch,

op. cit., 79 sq.
4. Voyez les observations des Ballerini sur Noris, Opera, t. iv, p. 949, et

Walch, op. cit., p. 171.
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an 29 juin cinq mois qu'il etait dans la ville imperiale *. D'apres la
[819] volontc de 1'empereur, on commenga des conferences auxquelles

furent invites tous les eveqnes presents a Constantinople. Apres
1'arrivee du pape, plusieurs eveques qui n'avaient pas encore signe
1'e'dit imperial, s'etaient rendus a Constantinople, pour voir la

1. Cf. Noris, loc. cit., t. i, p. 594. [« Le 29 juin, si Ton en croit Theophane,
le pape et le patriarche etaient reconcilies. Ce qui est certain, c'est que Justi-
nien s'y prit si bien qu'au bout de quelques mois Vigile n'etait plus aussi sur
xl'avoir raison. Les theologiens de la cour lui firent voir que Theodore de Mop-
sueste etait plus dangereux qu'il ne se 1'etait figure. Us lui traduisirent des
extraits de ses oeuvres, choisis avec habilete ; ils lui demanderent s'il approu-
vait tous les propos de Theodoret et d'Ibas. Vigile qui, sans doute, n'avait pas
eu jusque-la le loisir d'etudier la question d'aussipres, se trouva fort scanda-
lise. II commenca a comprendre que les Orientaux, pour qui les ouvrages grecs
de Theodore n'etaient pas des livres fermes comme ils 1'etaient pour les Latins^
etaient peut-etre excusables de s'en etre emus, ou plutot d'avoir approuve 1'e-
motion du prince. Mais que faire ? Le concile de Chalcedoine n'avait-il point
passe 1'eponge sur tout cela, et n'etait-ce point en ebranler 1'autorite que de
fletrir des gens qu'il avail ou loues ou retablis solennellement dans leurs
charges ? On lui fit entrevoir qu'il y avait moyen de concilier les deux choses,
de condamner les Trois Chapitres sans toucher au concile. Dans 1'entourage
latin du pape il n'y avait guere que des mediocrites. L'eveque de Milan lui-
meme, Dacius, ne parait pas avoir montre dans tout cela plus d'intelligence
que Yigile. Seul, un jeune prelat africain, Facundus, eveque d'Hermiane en
Byzacene, etait au courant de tousles details du probleme. II savait le grec et
pouvait lire parfaitement les livres incrimines, avec tout ce qui se publiait a
leur propos. Mais son ardeur nnpeu inquiete n'etait pas faite pour 1'accrediter
aupres du pape. Ce n'etaient pas les yeux de Facundus qui pouvaient aperce-
voir les voies de conciliation. Pour lui, quiconque epiloguait sur Ibas ou
Theodore etait un acephale ; toucher aux Trois Chapitres c'etait profaner 1'arche
sainte du concile de Chacedoine, Autant en valait revenir a Eutyches et a
Dioscore. Outre quelques prelats suburbicaires, Vigile avait avec lui quatre
diacres romains, son neveu Rusticus, Sebastien, Pierre et Sarpatus, sonprimi-
cier des notaires, Surgentius et plusieurs sous-diacres. Tout ce monde etait
plus propre a expedier les affaires ecclesiastiques ordinaires qu'a donner un
bon conseil dans une question speciale et delicate. Rusticus et Sebastien etaient
d'ailleurs des personnes peu recommandables. Le premier, grand liseur, feuil-
letait assiduraent des productions qui, pour n'avoir rien de commun avec la
theologie de Mopsueste, n'en etaient pas plus edifiantes pour cela. II circulait
meme sur son compte des histoires romanesques, propres a compromettre sa
dignite. Quant a Sebastien, charge d'administrer les biens de 1'Eglise
romaine en Dalmatic et en Prevalitane, il se modelait sur 1'econome infidele,
emplissant ses poches, fermant 1'ceil sur les abus j et, au lieu de rester a
son poste, arrivait a chaque instant se meler aux intrigues de Constantinople*.
L. Duchesne, Vigile et Pelage, dans la Rev. des quest, hist., 1884, t. xxxvi,
p. 401-402. (H. L.)]
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tournure que prendraient les affaires, et Facundus rapporte que
soixante-dix d'entrc eux environ avaient assistc a ces conferences 4.
On designe souvent ces conferences sous le nom de concile de Cons-
tantinople, tenu en 547 ou 548 2. Mais Facundus, qui a fait lui-
meme partie de cette assemble'e, et a qui nousdevons tous ces de-
tails, n'emploie pas 1'expression de concile, mais celle de judi-
cium et ftexamen, et c'est a plusieurs reprises qu'il designe le
pape sous le nom dejudez. Tout son re'cit tend amontrer que nous
sommes en presence d'une commission d'examen touchant les ana-
themes proposes par 1'empereur sur les Trois Chapitres; Vigile con-
sultait les eve'ques presents pour savoir s'il pouvait y adherer.
Facundus rapporte que si les votes des eveques avaient deplu au
pape, il aurait pu les dechirer, les bruler ou les annuler par sa
propre sentence (ea scindere vel urej-e, autper suam evacuare sen"
tentiam], D'apres lui il y eut trois conferences, sur lesquelles il
nous donne des details extraits des actes de la troisieme conference.
II demanda que le pape ordonnat une enquete pour savoir si la
letlre d'Ibas avail ete re'ellement acceptee par le concile de Chalce-
doine : car les adversaires pretendaient que 1'anatheme en frappant
Theodore de Mopsueste n'atteignait pas 1'autorite du concile de
Chalcedoine qui n'avait pas voulu recevoir la lettre d'Ibas, dont
Theodore avoit fait 1'eloge. 'Facuudus avouait n'avoir pas rompu
communion avec Mennas sur la question de 1'anatheme centre
Theodore qu'il ne croyait pas si importante ; il etait m6me per-
suade qu'elle ne 1'etaitpas ; mais le plan des adversaires etait de
s'en servir pour ruiner 1'autorite du IVe concile oecumeniquc 3. On

1. Facundus, Contra Mocianum, P. L., t. LXVII, col. 853 sq.
2. Baronius, Annales, ad ann. 547, n. 32 ; Pagi, Critica, ad aim. 547, n. 8 j

Walch, Ketzerhist.y p. 171 sq.
3. Facundus, Contra Mocianum, P. Z., t. LXVII, col. 853 sq. En cette circons-

tance Facundus se revelait grand debater, il allait droit i 1'obstacle, le decou-
vrait et le nommait. La situation etait faite pour troubler des tetes plus fortes
que la sienne. Seul peul-etre 1'ancien apocrisiaire a Constantinople, le diacre
Pelage, aurait pu lutter a armes egales avec la force cauleleuse du lasileus ;
mais Pelage jouait alors dans Rome assiegee et conquise par Totila le role
d'une sorte de vice-pape. Charge d'une ambassade par le vainqueur aupres de
rempereur de Byzance, il fit une rapide apparition a la cour, mais son sejour,
necessairement ecourte par suite de la gravite des interels en suspens, ne dut
pas lui permettre d'intervenir efllcaceraent dans la question theologique enga-
gee. Son passage rapide ne put avoir grande influence sur le pape, et cette
influence s'effaca graduellement. Pelage avail quitte la cour de Constantinople
depuis plusieurs mois quand Yigile commenca a donner des signes de faiblesse.
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s'explique que le pape deja engage avec 1'empereur, n'ait pas en-
[820] tendu avec plaisir ces declarations de Facunclus ; aussi voulut-il le

reduire au silence, en lui objectant qu'il ignorait que le concile
de Chalcedoine cut accepte la lettre d'Ibas, ou que les adversaires
voulussent ruiner 1'autorite du IVe concile cecumenique. Facundas
se fit fort de prouver que « cette letlre avaitete recue par le concile

« Le pape, en effet, serre de pres et sans relache, cedait a 1'oppression, et finis-
sait par croire que Ton pourrait condamner les Trois Chapitres sans nuire au
concile de Chalcedoine. II se flatta de combiner si bien les choses que non
seulement il n'aurait aucun reproche a se faire, mais que sa decision serait
acceptee en Occident. En ceci, qui etait le point difficile, il se faisait etrange-
ment illusion. Justinien le voyant en si bonne disposition, le pressait de mettre
enfin son nom au bas de 1'acte imperial. Ici Yigile resista energiquement.
L'episcopat oriental pouvait avoir la faiblesse de laisser dogmatiser 1'empereur
et de se borner a ratifier les sentences qu'il portait sur les choses de la foi ;
le Siege apostolique ne pouvait se preter a une telle abdication. Si Ton voulait
qu'il se prononcat, il fallaitle laisser agir lui-meme, en son nom, lui deferer
sinon 1'edit de 1'empereur avec les adhesions episcopates, au moins les pieces
sur lesquelles portait le litige, c'est-a-dire les ecrits de Theodore, Ibas et
Theodoret. Ainsi le pape serait ce qu'il devait etre,le juge supreme des contro-
verses dogmatiques ; il ne paraitrait pas ceder au pouvoir imperial la moindre
parcelle de son autorite traditionnelle. Ce fut en vain que Justinien chercha a
1'ebranler dans cette situation. Le pape s'y maintint avec une tenacite inflexible.
On cut beau chercher a 1'effrayer, 1'accuser d'heresie, pretendre qu'il patron-
nait les heretiques. Rien n'y fit. On alia plus loin. Des menaces furent profe-
rees centre lui; il put craindre qu'on ne se portat a des actes de violence ;
mais son energie se montra au-dessus des vaines terreurs, et on 1'entendit un
jour s'ecrier dans une reunion solennelle : « Je proteste que si vous me tenez
captif vous n'avez pas pour cela enchaine 1'apotre Pierre. P. L., t. LXIX, col.
115. Force de ceder sur celte question qui n'etait pas une pure question de
forme, Juslinien voulut au moins etre assure que le jugement qu'il laisserait
rendre ne serait pas en contradiction avec son edit. Yigile lui donna, sur ce
point, toutes les garanties qu'il voulut. Une cedule, revetue de sa signature,
fut remise a chacun des deux Augustes : il y prononcait 1'anatheme centre les
Trois Chapitres, en son nom et au nom de 1'Eglise romaine. Hardouin, op. cit.,
t. in, col. 175. C'etait se lier les mains par avance, mais le public n'en pou-
vait rien savoir. Vigile allait avoir exterieurement la gloire de soumettre, une
fois de plus, au Siege apostolique une cause deja jugee par les patriarches
d'Orient et 1'empereur lui-meme. 11 aurait le merite de rendre la paix a 1'E-
glise, de reconcilier 1'Orient et 1'Occident, sans doute aussi de procurer la
soumission des dissidents acephales, et cela sans laisser abaisser entre ses
mains 1'autorite supreme exercee, un siecle auparavant, par son predecesseur
Leon. L'ceil fixe sur ces brillantes perspectives, il hata les preparatifs du
jugement. » L. Duchesne, Vigile et Pelage, dans la Revue des quest, hist.,

1884, t. xxxvi, p. 404. (H. L.)
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de Chalcedoine, et se declara pr6t a refuter toute allegation con-
traire. » Le pape embarrasse arreta brusquement les deliberations,
et demanda que chaque eveque lui remit son vote par ecrit. Les
soixante-dix eve'ques recalcitrants furent alors travailles isolement,
et on les amena a faire des declarations en opposition avec le con-
cile de Chalcedoine. Quelques jours apres, on les amena, nn a un,
sous bonne garde et publiquement, au pape Vigile a qni ils remi-
rent leur vote1. Facundus avait, nous Tavons dit, pour motiver le
sien, fait des extraits de sa Defensio trium capitulorum encore ina-
chevee. D'apres lui, Vigile porta immediatement les votes de ces
soixante-dix eveques au palais, ou on les joignit aux declarations
des eveques qui avaient deja signe. Afin d'expliquer son procedc,
Vigile declara au parti de Facundus qu'il n'avait pas voulu emporter
avec lui ces votes et les placer dans les archives de 1'Eglise ro-
maine, pour qu'on ne put pas en conclure qu'il les avait approu-
ves 2.

Enfin, le samedi saint, 11 avril 548 3, le pape envoya a Mennas
son Judicatum. Cette piece contenait les conclusions auxquelles
le pape s'etait arrete apres avoir preside les conferences en qua-
lite dejudex et apres avoir regu les votes des eveques. Get impor-
tant document est malheureusement perdu, et, jusqn'a ce jour,
1'opinion generale a ete qu'il n'en restait plus qu'un fragment, in-
sere dans une lettre de Justinien au Ve concile cecumenique et
edite d'apres un texte donne par Baluze. On avait oublie que,
dans un autre document, egalement contemporain, se trouvaient
cinq autres fragments du Judicatum. Occupons-nous d'abord du
premier fragment 4. Apres avoir dit que le Judicatum du pape,
adresse d'abord exclusivement a Mennas, avait ete envoye ensuite a
tousles eveques, Tempereur reproduit, en se servant des paroles [8211
memes du pape, 1'anatheme porte contre les Trois Chapitres par le
Judicatum 5 : Et quoniam qu<e Nobis de nomine Theodori Mop-

1. Facundus, P. Z., t. LXVII, col. 853.
2. Ibid.
3. C'est Vigile lui-meme qui nous donne cftte date, dans sa lettre a Rusticus

et a Sebastien, Epist. ad Rusticum et Sebastianum, P. L., t. LXIX, col. 45 ;
dans Mansi, op, cit., t. ix, col. 353 ; Hardouin, 0[). cit., t. in, col. 177. Cf.
Noris, op. cit., t. i, p. 596 ; Pagi, ad ann. 547, n. 10.

4. II se trouve dans Mansi, op. cit., t. ix, col. 181, et dans Hardouin, t. in,
p. 75.

5. Dans leur edition des OEuvres du cardinal Noris (t. iv, p. 1036), les Bal-
lerini ont cherche a soulever quelques doutes au sujet de 1'authenticite de ce
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suestini scripta porrecta sunt, multa contraria rectde fidei releguntur,
Nos monitaPauli sequentes apostolidicentis, OMNIA PROBATE, QUOD BO-
NUM ESTRETiNETEideoqueanathematizamus Theodorum, qui fuit Mop-
suestise episcopus, cum omnibus suis impiis scriptis, et qui vindicant
eum. Anathematizamus et impiamepistolam^quae ad Marim Persam
scripta esse ab Iba dicitur, tamquam contrariam rectse fidei chris-
tianse, et omnes, qui earn vindicant, vel rectam esse dicunt. Anathe-
matizamus et scripta Theodoreti, quce contra rectam fidem et duo-
decim sancti Cyrilli capitula scripta sunt. A 1'exception de ce
fragment, on savait seulement que le pape avait insere dans le
Judicatum la clause suivante : « II ne faut pas, par la, heurter de
trop pres le concile de Chalce'doine. » Noris et Noel Alexandre 4

onttraduit ces mots par : salva inomnibus referenda synodi Chalce-
donensis. Cette formule offre d'abord le grand inconvenient d'avoir
ete redigee par le cardinal Noris lui-m^me, qui avait hi dans les
documents originaux que Vigile avait assure a plusieurs reprises
n'avoir rien mis dans son Judicatum qui put porter atteinte a 1'au-
torite des quatre premiers conciles cecumeniques ni a celle des
papes ses predecesseurs 2. Les clercs italiens s'expriment dans le
meme sens ; ils ecrivirent aux ambassadeurs francs que, dans son

[822] Judicatum, Vigilius sollicite monuit ne, per occasionem, supradicta
synodus (de Chalcedoine) pateretur injnriam, et encore : « On avait
plus tard voulu forcer le pape a anathematiser de nouveau les Trois

fragment: a) parce que de tous les autres edits du pape, 1'empereur n'avait
rien insere mot a mot dans sa lettre ; fc) parce que, lorsque Justinien ecrivit
cette lettre, il n'avait plus avec lui d'exemplaire du Judicatum. Ges deux
raisons sont tres faibles, et la premiere a meme si peu de valeur que nous n'y
repondrons pas, et quant a la seconde, comment peut-on admettre que 1'em-
pereur n'ait garde aucune copie d'un document aussi important que le Judica-
tum ? Si lui, personnellement, n'en avait pas, d'autres du moms en avaient.

1. Noris, op. cit,, t. i, col. 595 ; Natalis Alex., Hist. JEcclesise, ssecul. VI,
Venetiis, 1778, t. v, p. 349.

2. C'est aussi ce qu'il dit dans sa lettre a Valentinien, e'veque de Tomi :
Legant ergo qux de causa qux hie mota est, ad fratr£m nostrum Mennam...
scribentes legimus definisse, et tune cognoscent nihil a Nobis, Deo Nos custo-
diente, commissum vel certe dispositum, quod contra fidem prxdicationemque
venerandarum quatuor synodorum... reperiatur adversum, aut unlus ex his,
qui definition! suprascriptx Chalcedonensis fidei suhsciipserunt, tangat inju-
riam ; vel quod decessorum nostrorum inveniatur, quod absit, constitutes forte
contrarium. Mansi, op, cit., t. ix, col. 360 ; Hardouin, op. cit., t. in, col. 182.
Vigile s'exprime de la meme maniere dans sa lettre a Aurelien, eveque d'Arles.
Mansi, op. cit., t. ix, col. 362 ; Hardouin, op. cit., t. in, col. 183.
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Chapitres sans faire aucune reserve en faveur du concile de Chal-
cedoine, ut absolute ipsa capitula sine synodi Chalcedonensis men-

tione damnaret1. »
C'etait la tout ce qu'on savait de ce Judicatum, lorsque, en

etudiant avec soin le Constitution donne plus tard, le 14 mai 553,
par Vigile, la pensee me vint de cherchcr dans ce Constitution
d'autres fragments du Judicatum.VCTS la fin du Constitution, Vigile
rappelle que ses predecesseurs, les papes Leon et Simplicius, ont
solennellement declare, a plusieurs reprises, que les decisions
portees par le concile de Chalcedoine doivent conserver force de
loi; c'est la, continue Vjgile, le motif qui nous a determines a
prendre tant de precautions pro apostolicse Sedis rectitudine et pro
universalis Ecclesiss considerations. « Nous avons pris toutes ces
precautions, continue-t-il, dans notre lettre adressee a Mennas,
(lettre que nous annulons presentement pour tout ce qui regarde
les Trois Chapitres] apres qu'elleeut ete remise a Votre Majeste par
Mennas, en presence de tous les eveques et du senat, et apres que
Votre Majeste nous 1'eut fait rapporter et lui cut donne son appro-
bation. Nous avons veille a ce que tous rendissent au concile de
Chalcedoine 1'honneur qui lui est du 2. »

II est hors de doute que la lettre a Mennas n'estque le Judicatum 1-099-1
remis en effet par Mennas a 1'empereur et que celui-ci rendit en-
suite au pape, dans une reunion solennelle, pour paralyser 1'opposi-
tion qui s'etait elevee a ce sujet contre Vigile. Aussi n'hesitons-nous
pas a considerer comme appartenant au Judicatum les cinq passa-
ges du Constitutum extraits de Vepistola ad Mennam. Ce ne sont
guere, au fond, que des variations sur ce me'me theme, salva in
omnibus reverentia synodi Chalcedonensis; on y voit que, tout en
anathematisant les Trois Chapitres, le pape professe hautement son
attachement au concile de Chalcedoine. Par cet anatheme, il tenait
a montrer que les decisions du concile de Chalcedoine n'etaient ni
fausses ni incompletes.

Voici ces cinq fragments :

1. (( Cum apud nos manifesta ratione praeclareat, quicumque in contu-
meliam antefatae synodi aliquid tentat agere, sibi potius nociturum. »

2. Item post alia : « Sed si evidenter nobis fuisset ostensum in ipsis

1. Nous montrerons plus tard comment on s'est trompe en supposant qu'on
avait voulu imposer au'pape cette condition.

2. Mansi, op. cit., t. ix, col. 184 sq.; Hardouin, op. cit., t. in, col. 45.
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gestis potius contineri, nullus auderet tantae praesumptionis auctor exislere,
aut aliquid, quod in illud sanctissiraum judicium productum est, velut
dubium judicaret; cum credendum sit, illos tune praesentes a praesenti
rerura memoria diligentius, etiam praeter scriptum, aliqua requirere vel
definire certius potuisse, quod nobis nunc post tantatempora velut ignota
causa videatur ambiguum ; cum et hoc deferatur reverentiae synodorum,
ut et in his quae minus intelligunlur, eorum cedatur auctoritati t. ))

3. Item post alia: « Salvis omnibus atque in sua perpetua firmitate
durantibus, quse in Nicaeno, Constantinopolitano, Ephesino primo atque
Chalcedonensi venerandis constat conciliis definita, et praedecessorum
nostrorum auctoritate firmata; et cunctis, qui in memoratis sanctis conci-
liis abdicati sunt, sine dubitatione damnatis ; et his nihilominus absolutis;

[824] de quorum ab iisdem synodis absolutione decretum est 2. »
4. Item post alia : « Anathematis sententiae eum quoque subdentes, qui

quaevis contra praedictam synodum Chalcedonensem, vel praesenli, vel
quaelibet in hac causa sive a Nobis sive a quibuscumque gesta scriptave
inveniantur, pro aliqua susceperit firmitate ; et sancta Chalcedonensis
synodus, cujus magna et inconcussa est firmitas, perpetua et veneranda,
sicut Nicaena, Gonstantinopolitana ac Ephesina prima habent, suam teneat
firmitatem 3. »

5. Item post alia : « Anathematizamus et enm quoque, quicumque sane-
tarn Nicaenam, Gonstantinopolitanam, Ephesinam primam atque Chalce-
donensem sanctissimas synodos in una et immaculata fide de Apostolis
consonantes, et ab Apostolicae Sedis praesulibus roboratas, non et fideliter

l.Comme nousne savons pas exactement a quoi se rapporte ce fragment, il est
tres difficile d'en dire le veritable sens. Voici probablement lapensee du pape
Vigile •« S'il nous avail ele possible de montrer, avec evidence, que l'analheme
porte sur les Trois Chapitres etait implicitement contenu dans ce qui s'est passe a
Chalce'doine, nul ne se serait permis de regarder cooime douteux ce qui aurait
ete juge par le coucile de Chalcedoine : car sans le consigner par ecrit (c'est-a-
dire sans 1'inserer dans les actes), les membres de ce concile ont pu examiner
avec soin et decider, d'une maniere positive, des choses qui nous sont mainte-
nant inconnues, et qui ne nous paraissent pas de'cidees ; le respect que nous
devons au coucile nous fait un devoir de ve'ne'rer ses decisions que nous ne
connaissons pas d'une maniere certaine. »

2. Le sens est celui-ci : « Tout ce que les quatre premiers synodes out
decide et que les papes ont confirme, doit conserver force de loi. Ainsi doiic
tout ce que ces conciles ont condamne, reste condamne, et tout ce qu'ils ont
absous reste absous. »

3. Le sens est celui-ci: « Nous anathematisons quiconque regarde comme
ayant force de loi ce qui, dans le present edit, paraitrait en opposition avec le
concile de Chalcedoine, ou bien ce qui, ayant ete' ecrit par nous, ou par d'au-
tres, presenterait le meme caractere. Ce concilo irreformable a la meme auto-
rite que le concile de Nicee, » etc.
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sequitur et aequaliter veneratur; et qui ea quae in ipsis conciliis, quae
praefati sumus, gesta suiit, vult quasi prave dicta corrigere, aut vult im-
perfecta supplere 1. »

La lettre du pape Vigile a Rustique et a Sebastien nous apprend
que le premier, qui etait diacre et neveu du pape et avait accompa-
gne son oncle a Constantinople, n 'eut tout d'abord que des louanges
pour le Judicatum qu'il tenait pour excellent, et, dont a 1'insu
du pape, il repandit plusieurs copies 2. Le diacre Sebastien et
d'autres clercs de la suite du pape approuverent, au debut, son
ecrit ; mais plus tard ils embrasserent le parti des Africains etfirent
au pape une telle opposition que celui-ci les anathematisa 3.

II faut tenir compte, pour expliquer la conduite du pape Vigile, I J
de ce qu'il ecrivait trois ans plus tard sur le but et le caractere de
son Judicatum, dans le decret d'excommunication contre Theodore
Askidas : « Pour eviter tout scandale et pour apaiser les esprits, il
avait bien voulu ne pas s'en tenir a toute la rigueur du droit, et, a
raison de la gravite de la situation, ii avait cherche a y remedier 4. »
Le clerge italien rend, a cette meme epoque, un temoignage sem-
blable : « Au commencement, Vigile n'avait pas voulu prononcer
1'anatheme contre les Trois Chapitres ; mais dans la suite des nego-
ciations (tractatu habito), il avait (sub aliqua dispensatione] consenti
a porter cet anatheme ; apres avoir toutefois expressement stipule

1. « Nous anathematisons egalement celui qui ne reste pas fidelement attache
aux synodes de Nicee, de Constantinople, d'Ephese et de Chalcedoine, qui
concordent avec la doctrine apostolique et ont etc confirmes par les papes, et
quiconque ne les tient pas en grand honneur ou bien veut en ameliorer quel-
ques decisions, ou enfin y ajouter quelque chose. »

2. Le pape avait decide que quiconque voudrait une copie du Judicatum
devrait la demander a Mennas, a quiil avait ete adresse. Mansi, op. cit., t. it,
col. 353 ; Hardouin, op. cit., t. in, col. 177.

3. Mansi, op. cit., t. ix, col. 351 scj. ; Hardouin, op. cit., t. in, col. 175 sq,
Le jour de Noel de 1'annee 549, apres avoir eux-memes engage le pape a offi*
cier solennellement, pour se rendre au desir de 1'empereur, Rustique et
Sebastien abandonnerent Yigile au moment de la ceremonie. Exaspere d'un tel
affront recu en public, le pape les deposa de leurs fonctions, Epist. ad Rusti-
cum et Sebastianum, P. L., t. LXIX, col. 43-51. (H. L.)

4. Mansi, op. cit., t. ix, col. 59 ; Hardouin, op. cit,, t. in, col. 8. Pro
scandalo refrenando condescendentes quoruindam animis, quos aliqua dispen-
satione credidimus temperandos..., qusedam pro tempore medicinahter existi-
mavimus ordinanda. Dispensatio, c'est-a-dire provida juris relaxatio. Gf. Du
Cange, Glossarium, t. n, col. 1545.
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que Ton ne devait, pour aucun motif, porter atteinte a 1'autorite du
concile de Chalcedoine *. » On voit que le clerge italien, de meme
que Vigile, partait toujours de ce prfncipe que 1'on n'aurait du
rien faire contre Theodore de Mopsueste, puisqu'il etait mort plus
de cent ans auparavant en union avec 1'Eglise, et qu'il n'avait pas
ete condamne par le concile de Chalcedoine. On n'auralt pas du,
suivant eux, attaquer Theodoret et Ibas, puisque le concile les avait
retablis sur leurs sieges apres que Tun et 1'autre eurent prononce
1'anatheme contre Nestorius, et sans que le concile condamnat la
lettrc de 1'un ni certains ecrits de 1'autre. Toutefois, comme ces
Trois Chapitres etaient pour plusieurs un sujet de scandale et trou-
blaient la paix de 1'Eglise, on a jete sur eux 1'anatheme, afin de
remedier a la situation et de faire preuve de bonne volonte, d'autant
plus qu'en lui-m£me 1'edit contre Theodore de Mopsueste et ses
ecrits, contre certains ecrits de Theodoret et contre la lettre d'Ibas,
pouvait tres bien se justifier. En prononcant 1'anatheme contre les
Trois Chapitres, qui etaient vraiment condamnables, et en conser-
vant intacte I'autorite du concile de Chalcedoine, on ne commettait
aucune injustice et on satisfaisait les deux partis. Aussi le cardinal

[8261 Nor*8 a-t-il dit justement : Et quidem utrique parti se fecisse satis
Vigilius arbitrabatur : Grsecis, quod tria capitula condemnasset;
Latinis, quod salva synodo Ckalcedonensi, id se fecisse contestare-
tur 2.

260. Opposition au Judicatum.

Theodora, cette grande ennemie des Trois Chapitres, mourut, le
28juin 548 3, peu apres la publication du Judicatum. Sa mort ne
semble pas avoir exerce une grande influence sur la suite des dis-
cussions. Les clercs italiens racontent dans leurs lettres aux ambas-
sadeurs francs, que Justinien, ne se tenant plus pour satisfait du
Judicatum du pape, lui demanda une nouvelle adhesion qui ne
contiendrait aucune clause en faveur du concile de Chalcedoine.
Neanmoins, ce fait n'etant confirme par aucun autre historien, et
Justinien ayant en grande veneration les quatre conciles cecumeni-

1. Mansi, op. cit., t. ix, col. 153 ; Hardouin, op. cit., t. in, col. 47.
2. Noris, Opera, t. i, col. 595 sq.
3. Ibid., t. iv, col. 951.
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ques, nous croyons que cette assertion merite pen de credit4. Nous
pensons egalement que Victor de Tonnenna commetun anachronis-
me, lorsqu'il dit que Justinien avait donne de nouveaux ordres con-
cernant les Trois Chapitres 2. II est certain, au contraire, qu'une vive
opposition s'eleva immediatement contrele Judicatum; Vigile futse-
verement blame par plusieurs et meme accuse de trahison. C'est ce
qui eut lieu a Constantinople meme, oil le pape sejourna plusieurs
annees pour repondre au desir de Fempereur et, peut-etre aussi,
parce que Rome etait au pouvoir des Goths. Parmi ceux que le
Judicatum avait mecontenles a Constantinople, on distinguait sur-
tout Dacius de Milan et Facundus d'Hermiane. Ce dernier composa
et presenta a 1'empereur un grand ouvrage en douze livres pour la
defense des Trois Chapitres. Mais il est impossible de determiner
1'epoque a laquelle il fut acheve et ofFert. Victor de Tonnenna
pretend que ce lut la onzieme annee apres le consulat de Basile 3, [8271
ce qui, d'apres la maniere ordinaire de compter, donnerait 1'an-
nee 551; mais Noris a prouve 4 que Victor suit ici une autre ma-
niere de compter. Basile fut, en 541, le dernier consul ; mais long-
temps apres on designait encore les annees en parlant de son con-
sulat : aussi 1'annee 542 devait-elle etre simplement designee par
post consulatum Basilii, et Pannee 543 par ann. II post cons. Basilii
Victor, au contraire, designe 1'annee 542 par ann. II post cons. Basil.
(comme si c'etait la deuxieme annee que le consul Basile etait en
fonctions), et par consequent, ce qu'il designe par ann. IX post
cons Basil., ne correspond pas a 1'annee 551, mais aFannee 550. II
est neanmoins impossible de placer en cette meme annee 550 la
composition de la Defensio trium capitulorutn de Facundus. Baro-
nius suppose que 1'ouvrage aete ecrit avant la rupture de 1'auteur
avec le pape, par consequent avant la publication du Judicatum et
avant que Facundus eut pris vis-a-vis du pape une attitude tout a
fait schismatique 5. On peut remarquer, en effet, que Vigile n'est
jamais attaque dans cette Defensio^ tandis que dans 1'ecrit posterieur

1. Cf. Walch, Ketzerkist., p. 179, 181.
2. Victor de Tonnenna, Chronicon, ad ann. 548, P. Z., t. LXVUI, col. 558.
3. Eo lempore VII Facundi refulsere, aulieu de cela il faut lire : Eo tempore

XII libri Facundi — rcfulsere, cf. Walch, op. ciY., p. 135 ; [Dobroklonsky,
Uecrit de Facundus d'Hermiane : Pro defensione trium capitularum, Moscow,
1898, 3e edit, (en russe). (H. L.)]

4. Noris, Opera, t. i, p. 652 sq.
5. Baronius, Annalcs, ad ann. 547, n. 32.
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intitule : Contra Mocianum, Facundus attaque le pape avec une
grande vivacitc. Malgre ce raisonnement, nous croyons que Baro-
nius est dans Verreur et que la Defensio, a moitie composee lors-
que parut le Judicatum, flit interrompue pendant les conferences
qui suivirent, puis reprise etterminee aussit6t apres. Cette Defensio
n'a pu etre achevee avant 1'annee 550, elle a du paraitre apres la
publication du Judicatum. Si Facundus avail public son ou-
vrage plus tard, il s'y serait exprime avec beaucoup plus d'ener-
gie ; mais, a cette epoque, le dissentiment entre le pape et lui
n'avait pas encore degenere en rupture complete, Facundus gar-
dait a 1'egard de Vigile quelques managements (ce qui explique
pourquoi il n'a pas parlc du Judicatum dans les derniers livres de
sa Defensio] ; il esperaitmeme gagncr Tempereur a sesidees. Quand
il dut renoncer a cet espoir, il composa, dans une situation d'esprit
bien differente, son livre Contra Mocianum scholasticum. Ce Mo-
cianus avait blame les eveques africains de leur rupture avec Vigile,
apres la publication du Judicatum, que dans ce livre Facundus
qualifie de nefandum. Aussi jugea-t-il prudent pour sa surete
personnelle de quitter Constantinople, et il vecut dans une retraite

[828] connue de ses seuls amis. Le livre Contra Mocianum futpublieentre
1'apparition du Judicatum et celle du Constituent: car le pape
ayant soutenu dans ce dernier document les Trois Chapitres, Facun-
dus ne 1'aurait certainement plus attaque alors comme auparavant.
Enfin, Facundus ne disant rien des anathemes du pape contre les
Trois Chapitres et de son adhesion au V" concile, on peut en con-
clure que le livre Contra Mocianum leur est anterieur.

Nous apprenons de Vigile lui-meme que, des le principe, quel-
ques personnes 1'attaquerent vivement, lui et son Judicatum, et
qu'il se vit dans Tobligation de les retrancher de la communion de
1'Eglise. A ses adversaires s'etait joint son propre neveu, le diacre
Rustique, qui avait d'abord loue le Judicatum et qui maintenant
suscitait des adversaires a son oncle, en Afrique comme a Cons-
tantinople. II fut, pour ce motif, cite a comparaitre, et promit
par un serment ecrit de ne jamais plus se soustraire a 1'obeissance
due au pape ; ce qui ne i'empechapas defaire plus tard cause com-
mune avec Sebasticn, diacre remain peu honorable qui, comme
Rustique, avait au debut loue le Judicatum et i'a\ait appele un
livre tombe du ciel. Tous deux se mirent en rapport avec les moines
Lampride et Felix a qui leur opposition au Judicatum avait valu
1'excommunication. Ils communiquaient avecd'autres excommunic's,

CONGILES - in - 3
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s'etaient aussi arroge le droit d'enseigner, et avaient ecrit dans
toutes les provinces que « le pape avail fait une chose nuisible a
I'autorite du concile de Chalcedoine. » En leur qualite de diacies
remains, ils avaient pu tromper bien des gens; c'est ainsi que,
dans beaucoup d'endroits, il etait ne tant de divisions et de par-
tis que le sang avait coule dans les eglises. En outre, ils avaient
affirme dans une lettre a I'empereur, que le pape Leon avait ap-
prouve les ecrits heretiques de Theodore de Mopsueste, etc. Vigile
avait tout supporte et differe le chatiment avec une patience toute
sacerdotale, esperant que ses diacres viendraient a resipiscence.
Voyant enfin I'inutilite des exhortations repetees qu'il leur avait
fait faire par les eve"ques, par des clercs et par des laiques de
haut rang, et leur refus de revenir a I'Eglise et au pape, Vigile
fut contraint de les punir, et les depouilla de la dignite de dia-
cres jusqu'a ce qu'ils se fussent amendes. Les autres clercs ro- [8291
mains, qui avaient pris parti pour eux, Jean, Geronte, Severin,
Jean et Deusdedit, perdirent leurs places de sous-diacres, de
notaire et de defenseur jusqu'a correction. Le m£me jugement
fut prononce centre le moine Felix, abbe du couvent de Gillita-
num en Afrique, dont la legerete avait occasionne bien de la
dissipation parmi ses moines 4. Enfin, la meme peine etait portee

1. L'Eglise d'Afrique etait une de celles qui avaient pris parti le plus
bruyamment dans 1'affaire du Judicatiim. A Carthage, lors de la reception du
document enguirlande des commentaires les plus flatteurs par les diacres de
1'entourage pontifical, 1'emotion fut intense ; elle gagna de proche en proche
dans toute 1'Afrique byzantine soumise au basileus, ou on se prepara a une
energique resistance. Sans attendre la reunion du concile provincial annuel,
des moines, qui comptaient parmi les plus ardents promoteurs de la resistance,
partirent pour la capitale. L'un d'eux, Felix, etait abbe d'un monastere
appele Gillitanum ou Gillense, dont I'emplacement exact estd'ailleursinconnu.
Mommsen propose Cillensis ou Cillitanum. Le P. Delattre, dans les Comptes
rendus de VAcad. des inscript. 1899, p. 16,prouve qu'il faut lire Glllitanus. Ce
personnage courut rejoindre a Byzance Facundus et ses amis qui, des le len-
demain de la publication du Judicatum, avaient rompu avec Vigile. Felix fit
plus, il travailla sur-le-champ a fomenter centre Vigile un formidable parti
d'opposition. P. Z., t. LXIX, col. 47-50. Le pape opposait 1'anatheme a ces
attaques qui ne reculaient pas toujours devant la calomnie, mais il avait beau-
coup a faire ; le dechainement etait universel. Les eveques d'Afrique, reunis
en 550 en concile plenier de la province, se proclamaient defenseurs des Trois
Chapitres, excluaient Vigile de la communion catholique et faisaieul remettre
a Justinien une protestation solennelle contre la condamnation. Facundus choi-
sissait ce moment pour donner au public son livre enfin termine, la Defensio, et
cet ecrit hardi et decisif faisait un bruit prodigieux. L'eveque d'Hermiane y pre-
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contre ceux qui conserveraient la communion avec lui ou avec d'au-
tres exeommunies, par exemple avec Rustique, etc. *.

Nous verrons plus loin que cette sentence d'excommunication
a ete portee le 18 mars 550. Aussi pouvons-nous en conclure que :
a), des la publication du Judicatum plusieurs personnes presentes
a Constantinople firent au pape une opposition telle qu'il fut obli-
ge de les excommunier; b) deux moines, Lampride et Felix d'A-
frique, vinrent a Constantinople s'opposer de vive voix et par ecrit
au Judicatum ; c) Rustique, le neveu du pape, et d'autres clercs
remains firent cause commune avec les opposants et repandirent
partout des bruits facheux contre le pape ; d") le pape les fit aver-
tir, a plusieurs reprises, avant d'en venir aux mesures de rigueur;
e) dans beaucoup de provinces des divisions eclaterent pour et
contre le Judicatum, et on alia parfois jusqu'a verser le sang dans
les eglises.

Une lettre du pape, du 18 mars 550, adressee a Valentinien,
ev£que de Tomi, nous apprend que Rustique et Sebastien avaient
deja occasionne des troubles dans la Scythie 2. Valentinien avait
averti le pape des mauvais bruits et des troubles qui remplis-
saient sa province ; en lui repondant, le pape Vigile assure qu'il
n'a voulu rien faire contre tout eveque ayant souscrit au concile
de Chalcedoine. « II suffisait de lire son Judicatum a Mennas
pour etre persuade qu'il n'avait rien fait, rien ordonne en opposi-

[830] tion avec la foi ou 1'enseignement des quatre venerables conciles
de Nicee, de Constantinople, d'Ephese et de Chalcedoine, ni avec

nait a partie Justinien lui-meme et distinguait nettement le cas ou le souverain
doit c faire usage des pouvoirs du prince » et ceux ouildoit « montrer 1'obeis-
sance du chretien | » il declarait que 1'empereur doit « executer les canons de
1'Eglise, non point les lever ou les transgresser, j Defensio, 1. XII, c. in,
P. i.,t. LXVII, col.838: ecclesiasticorum canonum executor... non conditor, non
exactor. Tout 1'Occident n'avait que du mepris pour « ces eveques grecs titu-
laires de riches et opulentes egUses, incapables de supporter une suspension
de deux mois, et toujours prets, en consequence, a obeir a toutes les volontes
du prince, a accorder sans resister tout ce qu'on leur demandait. » P. L.,
t. LXIX, col. 116. (H. L.)

1. Cette sentence d'excommunication se trouve dans Mansi, op. cit., t. ix,
col. 351 sq. ; Hardouin, op. cit, t. in, col. 175 sq.

2. Sur la dale de cette letlre, voir la note 1 de Mansi, op. cit , t. ix, col.
362, ou il faut lire 549 au lieu de 749, et 550 au lieu de 530. Gamier, loc. cit.,
p. 563), a voulu changer cette date, mais voyez les Ballerini, op. cit., t, iv

col. 1026 sq.
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les decisions des papes ses predecesseurs. Les auteurs de tout le
scandale qui s'etait produit en Scythie etaient Rustique et Sebas-
tien, depuis longtemps exclus de la communion, auxquels il infli-
gerait bientot les peines canoniques (la deposition), s'ils ne s'amen-
daient pas1 . Valentinien devait avertir ses subordonnes de se
defier de ces fauteurs de desordre ; s'il conservait lui-meme des
doutes, il n'avait qu'a venir trouver le pape -.

De meme que Valentinien de Tomi, Aurelien d'Arles avait, des
1'annee 549, ecrit a Vigile 3 qu'on avait repandu en Gaule le bruit
que le pape avait agi contre les clecrets de ses predecesseurs et
contre la foi des quatre conciles oecumeniques. Vigile le tranquil-
lisa sur ce point et le pria, comme son vicaire dans les Gaules 4, de
pre'munir tous les autres eveques contre ces bruits mensongers ; il
ajouta qu'il ferait, autant que possible, connaitre a Aurelien, par
I'intermediaire de son courrier Anastase, tout ce qui s'etait passe ;
si 1'empereur lui permettait de revenir a Rome, il enverrait a Aries
un ambassadeur particulier. En attendant, Aurelien devait inter-
ceder sans relache aupres de Childebert, roi des Francs, pour que
celui-ci s'employat en faveur de 1'Eglise romaine et de ses droits
aupres du roi des Goths (Totila), qui s'etait empare de Rome 5.

L'opposition que rencontra le Judicatum fut encore plus accen-
tuee en Illyrie, en Dalmatic, en Afrique, que dans les Gaules etdans
la Scythie. La lettre des clercs italiens, plusieurs fois citee, nous
apprend que les eveques de Dalmatie n'accepterent pas le Judica-

1. Ad ann. 550, n. 5, Pagi conclut, avec raison, de la lettre que nous venons
d'analyser, qu'avantle 18 mars 550, date de cette lettre, le pape Yigile avait
deja excommunie Rustique, etc., et qu'il ne prononga que plus tard la depo-
sition. Au contraire, Gamier (loc. cit., p. 562) place cette sentence de deposi-
tion des 1'annee 549.

2. Mansi, op. cit., t. ix, col. 359 ; Hardouin, op. cit., t. n, col. 181.
3. Le pape regut pridie idus Julias la lettre d'Aurelien et y repondit le

29 avril 550. Par ces idus Julias, il faut entendre les ides de 1'annee 549.
Garnier a voulu, il est vrai, changer cette date chronologique (p. 563).

4. On trouve dans Mansi, op. cit., t. ix, col. 46, 47 deux autres lettres
de Vigile ecrites anterieurement, par lesquelles il nomme Aurelien son vicaire
dans les Gaules, apres la mort d'Auxanius, son predecesseur sur le siege
d'Arles.

5. Mansi, op. cit., t. ix, col. 361 sq. ; Hardouin, op. cit., t. in, col. 183 sq.
Nous apprenons par uue leltrc des olercs italiens aux ambassadeurs francs
(Mansi, op. cit., col. 155 ; Hardouin, op. cit.^ col. 50; voyez plus loin le
§ 264) que cet Anastase ne put regaguer sa palrie qu'apres deux ans, et
apres avoir promis d'engager les eveques des Gaules a prononcer l'anatheme
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turn 1. D'apres Victor deTonnenna, les evequesde 1'Illyrie t inrentun
concile en 549 (Victor ne dit pas en quel lieu). Us se prononeerent
pour les Trois Chapitres, dont ils publierent une defense adressee
a 1'empereur ; enfm ils deposerent leur metropolitan! Benenatus
de Justiniana /, qui soutenait le parti de la condamnation 2. En
550, les Africains, sous la presidence deReparatus, evequede Car-
thage, allerent encore plus loin et exclurent formellement le pape
Vigile de leur communion, a cause du Indication ; ils declarerent
qu'ils ne communiqueraicnt avec lui que lorsqu'il aurait fait peni-
tence. Ils envoyerent,par 1'intermediaire du magistJ'ianusQlympius,
des memoires a 1'empereur en favour des Trois Chapitres 3. Justi-
nien trouva 1'affaire assez importante pour envoyer aux Illyriens et
aux Africains des rescrits dans lesquels il defeadait 1'anatheme sur
les Trois Chapitres. Ces rescrits sontperdus, et Ton n'en connait
1'existence que par ce qu'en a dit Isidore de Seville 4.

261. Le « Judicatum » est retir$; 022 convoque un grand concile.

En presence de 1'opposition au Judicatum et des discussions
qu'il soulevait, le pape et 1'empereur crurent prudent, en 550, de
retirer ce Judicatum, et de faire decider par un grand concile la
question des Trois Chapitres 5. L'empereur permit done au pape de

[8321 retirer le Judicatum, et il fut decide au cours d'une deliberation,
a laquelle prirent part Mennas, Dacius de Milan et plusieurs e've-

contre les Trois Chapitres. Ces memes clercs ituliens etaient persuades
que le pape (plus tard, probablement ea 553 et lorsqu'il ne voulait pas lui-
meme condamner les Trois Chapitres} avail voulu envoyer a Aurelien d'Arles
une autre lettre par 1'intermediaire d'Anastase, mais que 1'empereur ne 1'avait
pas souffert ; et que le pape avail du se borner a envoyer la lettre analysee
plus haul (les clercs italiens se contentent de la caracteriser d'une maniere
generale).

1. Mansi, op. cit., t. ix, col. 153 ; Hardouin, op. cit., t. in, col. 47.
2. Victor de Tonnenna, ad ann. 549. A la place ou etait Tauresium dans la

Dardania, 1'empereur Justinien fonda une ville splendide a laquelle il donna le
nom de Justiniana I et qui en 541 fut elevee a la dignite de metropole. Cf.
Noris, op. cit., t. i, p. 599.

3. Victor deTonnenna, ad ann. 550.
4. S. Isidore, De Scriptoribus ecclesiasticis, dans Fabricius, £ibliotheca

eccles., 2e div., p. 54.
5. Mansi, op. cit., t. ix, col. 59 ; Hardouin, op. cit,, t. in, col. 8.
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ques grecs et latins, qu'avant la decision du futur concile on ne
ferait absolument rien pour ou conlre les Trois Chapitres. Tel est
le recit de Vigile lui-meme dans son edit contre Theodore Aski-
das4 . Les clercs italiens ajoutenj; que Vigile aurait declare que ce
qui serait decide alors d'une facon reguliere aurait force de loi,
mais qu'a lui seul, il ne voulait rien decider qui put mettre en
question 1'autorite du concile de Chalcedoine 2. On peut done bien
dire qu'au fond le pape a retire son Judicatutn. Pour eviter un
retrait definitif et ecarter 1'opposition pontificale lors du futur con-
cile, 1'empereur exigea de Vigile (15 aout 550) le serment ecrit de
s'employer, de concert avec lui et suivant son pouvoir, a faire
prononcer 1'anatheme contre les Trois Chapitres ; par contre,
1'empereur s'obligeait a tenir le serment secret autant que possi-
ble et s'engageait aprotegerle pape si cela devenait necessaire 3. »

262. Concile de Mopsueste, en 550.

Comme preparation au futur grand concile, 1'empereur reunit a
Mopsuesteune sorte de synode des eveques de la Cilicie secondes
charge d'examiner si le nom de Theodore etait inscrit dans le

1. Mansi, op. cit., col. 153 ; Hardouin, op. cit., col. 47.
2. Yigile persuada a 1'empereur qu'on ne ferait rien tant que les eveques de

1'Occident ne seraient pas mis au fait de la discussion. Tres adroitement il
rappela a Justinien que lui, Vigile, avait change d'opinion en voyant sur place,
a Constantinople, ou en etaient les choses ; rien ne perraettait de supposer
que les plus animes, les eveques d'Afrique et d'lllyrie eui-meraes, et avec eux
les eveques des pays latins, abandonneraient spontanement les opinions trop
tranchees, tandis que, mieux informes, ils se convaincraient de la necessite de
condamner les Trois Chapitres sans atteindre les decrets du concile de Chal-
cedoiue. Le remede a la situation presente etait de retirer le Judicatum et de
preparer la reunion d'un concile cecumenique dans lequel 1'Occident aurait
une large representation. Justinien, qui tenait par-dessus tout au succes final,
se laissa persuader et consentit a rendre au pape I'exemplaire original du
Judicatum ; toutefois il fit jurer Yigile par les clous de la passion et les quatre
Evangiles qu'il s'emploierait de tout son pouvoir a faire condamner les Trois
Chapitres et ne ferait rien en sens contraire. Hardouin, Coll. concil., t. in,
col. 184. (H. L.)

3. Le serment est imprime dans Mansi, t. ix. col. 363 • Hardouin, t. in, col.
184. Les Ballerini ont mis en question 1'authenticite de ce document. Noris,
Opera, t. iv, col. 1037 sq. ; Walch, op. cit., 191 sq.
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diptyques de Mopsueste *. Les actes de ce concile figarent au pro-
ces-verbal de la ve session du Ve concile cecumenique, dans
laquelle ils furent lus 2. Le premier document est une lettre de
Justinien, datee du 23 mai 550 3, adressee a Jean, eveque de Justi-

Q nianopolis 4 et metropolitan! de la Cilicie seconde. Elle invitait
L •* Jean a se rendre a Mopsueste avec tons les eveques de son concile,

et a s'aboucher dans cette ville avec les vieillards, clercs oulaiques,
pour savoir d'eux si le nom de Theodore n'avait pas ete raye des
diptyques. S'ils ne s'en souvenaient pas, ils devaient declarer qu'a
leur connaissance le nom de Theodore n'avait jamais ete lu dans
1'office divin ; enfin, le concile devait examiner les diptyques en
compagnie de quelques autres eveques, pour savoir quel etait le
nom qui s'y trouvait, au lieu de celui de Theodore. On deputerait
a 1'empereur un courrier, et un autre au pape avec le resultat de 1'en-
quete 5. L'empereur communiquaa Gosmas, eveque de Mopsueste,
les ordres qu'il avait donnes au metropolitain, et lui fit a ce sujet
ses observations ; ce second document est dale du 22 mai 550. A
cela se bornent les actes du concile de Mopsueste, qui se reunit le
17 juin 550, dans le secretarium de 1'eglise de cette ville, sous la
presidence du metropolitain de Justinianopolis et en presence de
huit eveques et de nombreux personnages de distinction. Mar-
thanius, comes domesticoru??i,remip\{t les fonctions de representant
de 1'empereur. On apporta les saints Evangiles au milieu de 1'as-
semblee, et on lut 1'ordre de 1'empereur. Le defensor de 1'Eglise de
Mopsueste, le diacre Eugene, introduisit alors dix-sept pretres et
diacres et autant de lai'ques (parmi lesquels se trouvaient des
comites et des palatini), tous gens de Mopsueste et d'un age avance.

1. Par mesure de precaution, on adjoignit auxeveques des officiersimperiaux.
Tous ensemble se livrerent a une enquete dont 1'arriere-pensee etait de repon-
dre a 1'objection d'une foule de gens qui trouvaient insensee la condamnation
d'un eveque mort dans la communion de 1'Eglise et dont le souvenir etait
demeure en veneration dans 1'Eglise qu'il avait gouvernee. (H. L.)

2. Baronius, Annales, 1597, ad ann. 550, n. 37-39 ; Pagi, Critica, 1689, ad
aim. 550, n. 9 ; Labbe, Concilia, t. v, col. 406, 492 ; Hardouin, Coll. concil.,
t. in, col. 123-134 ; Coleti, Concilia, t. v, col. 1395 ; Mansi, op. ctf., t. ix,
col. 274-289 ; Noris, Opera, t. i, col. 605 sq. (H. L.)

3. Et non pas du 13 mai, comme le pretend Noris.
4. L'ancienne ville d'Anazarbe, ayant ete detruite par un tremblement de

terre, avait ete rebatie par 1'empereur Justinien qui lui avait donne peu aupa-
ravant le nom de Justinianopolis.

5. Mansi, op. cit., t. ix, col. 274 ; Hardouin, op. cit., t. in, col. 123.
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Le custos de 1'Eglise, le pretre Jean, apporta les diptyques alors en
service et deux autres en usage a une epoque anterieure. On lut
solcnnellement ces diptyques, ensuite chacun des eveques les lut en
parliculier, et le pretre Jean jura n'en connaitre pas d'autres ni de
plus anciens. On interrogea les dix-sept temoins, apres leur avoir
fait jurer sur 1'Evangile de dire la verite. Le premier et le plus an-
cien, le pretre Martyrius, fit la declaration suivante : « J'ai quatre-
vingts ans ; je suis clerc depuis soixante ans et je n'ai jamais com-
pris, je n'ai jamais entendu que le nom de Theodore futlu dans les
diptyques 4 ; mais j 'ai appris qu'on avait remplace son nom par
celui de Cyrille d'Alexandrie 2, et c'.est pour celaqu'ily a mainte-
nantdans les diptyques le nom de Cyrille, quoiqu'il n'y ait jamais
eu d'eveque de Mopsueste qui poitat ce nom. Quant a ce Theodore
dont le nom se trouve dans deux diptyques a Tavant-derniere place,
ce n'estpas cet aneien Theodore, mais bien I'eve'que de Mopsueste,
mort il y a tiois ans et qui etait ne en Galatie. » Tous les autres
lernoins, clercs et lai'ques, firent une deposition analogue apres
quoi les eveques resumerent dans un discours assez prolixe le
resultat de tous ces temoignages et de 1'inspection des dipty-
ques. D'apres eux, de memoire d'homme, le nom de ce Theodore
eiait raye des diptyques, a sa place on avait insere celui de Cyrille
d'Alexandrie. Tous les e've'ques signerent cette declaration, ainsi
que les deux lettres a 1'empereur et au pape resumant les proces-
verbaux 3.

1. D'apres cette deposition, le nom de Theodore aurait etc* raye des dipty-
ques au plus tard pendant 1'enfance de Martyrius, c'est-a-dire vers 1'an 480.

2. c Ceci ne doit pas elonner, car souvenirs et documents ne remontaient
qu'au temps de I'henotique, c'e&t-a-dire aun temps peu favorable a Theodore. >
L. Duchesne, Vigile et Pelage, dans la Rev. des quest, hist., 1884, t. xxxvi,
p. 409. (H. L.)

3. Mansi, op. cit<, t. ix, col. 275-289 ; Hardouia, op. cit., t in, col. 124-
134. Le Libellus synodic us (Mansi, loc. cit., t. ix, col. 150, et Hardouin, loc.
cit.t t. v, col. 1534) raconte que les eveques s'elaient rounis a Mopsueste ou
ils interrogerent clercs et lai'ques, pour savoir si le nom de Theodore s'etait
jamais trouve dans les diptyques. On avail repondu affirmativement, et les
eveques avaient fait part de ces temoignages au pape Yigile. Gamier, op. cit.,
col. 551, en conclut bien a tort, qu'il y a eu deux conciles de Mopsuesle, 1'im
convoque par 1'empereur pour prouver que le nom de Theodore avait ete raye
des diptyques, et 1'autre convoque par le pape pour demontrer que le nom
de Theodore se trouvail dans les diptyques. Yoyez contre cette hypolhese la
Defensio des Ballerini dans leur edition des OEuvres du cardinal Noris, t, iv,
col. 1024,
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262 bis. Les deputes de 1'Afrique.

Vers la meme epoque, 1'empereur convoqua au concile projete et
qui devait se tenir a Constantinople les eveques d'lllyrfe et d'Afri-
que ; les Illyriens refuserent de s'y rendre 1. L'episcopat africain
envo\a au contraire des rcpresentants ; c'etaient : Reparatus de
Carthage, Firmus [eveque de Tipasa et] primat de Numidie, et les
eveques Primasius et Verecundus de la province de Byzacene 2. Les
eveques grecs chercherent aussitot, par promesses et par menaces,

[835] a les amener a prononcer 1'anatheme centre les Trois Chapitres 3.
Ne pouvant y parvenir, ils essayerent de compromettre Reparatus
de Carthage accuse d'avoir causele massacre d'Areobinde, parent de
1'empereur et son magister militum, par 1'usurpateur Guntarith 4,
(Gontharis) et sur cette accusation Reparatus avait ete depouille de
sa charge et de son bien et exile. Aussit6t apres, Tapocrisiaire
infidele de Reparatus, Primosus, fut par la volonte imperiale et en

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. ix, col. 153 ; Collect, concil., Hardouin,
t. in, col. 47.

2. Ces deux deques, Primasius d'Hadrumete et Verecundus de Junca,
representaient et suppleaient leur primat Boethus, trop age pour entreprendre
le voyage de Constantinople. P. Z., t.LXix, col. 115. La delegation de 1'Afrique
arrha a la cour vers le milieu de 1'annee 551. (H. L.)

3. Les prelats africains semblent s'etre trouves dans la ville imperiale
quelque peu embarrasses de leurs personnes (Junihus, Prsef., P. Z., t. LXVIII,
col. 15), neanmoins ils firent bonne contenance, resisterent aux menaces comme
aux flatteries. P.L., t. LXIX, col. 116. Ce fut alors que la cour s'avisa d'un
moyen de compromettre Pieparatus en lui intentant un de ces proces politiques
oil les byzantins e'laienl passes maitres dans 1'art d'echafauder les preuves et
de perdre 1'accuse. (H. L.)

4. Reparatus etait innocent. Guntarith, lieutenant d'Areobinde et dux de
Numidie, s'etait re'volle et s'etait fait nommer regent de 1'Afrique. Areobinde
s'enfuit avec sa fatuille dans un mona&tere ; mais 1'usurpateur envoya a Areo-
binde 1 eveque Reparatus pour 1'assurer d'un sauf-conduit et pour 1'inviter a
venir a Cailhage. Reparalus remplit sa mission de bonne foi. Aerobinde, se
rendant a cette invitation, quitta son asile, et fut convie a un diner par Guntarith,
qui le massacra au sorlir de table. P. L., t. LXIX, col. 116 ; Procopius, De bello
Vandalico, 1. II, c. xxv et xxvi, ed. Bonn, t. i, p. 515-522 ; Baronius, ad
ann. 545, n. 21 ; Noris, op. cit., t. i, col. 614 ; Ch. Diehl, L'Afrique byzan-
line, Histoire de la domination byzantlne en Afrique, in-8, Paris, 1896,
p. 440 ; A. Audollent, Carthage romaine, in-8, Paris, 1901, p. 557 ; H. Le-
clercq, 1'Afrique chretienne, in-12, Paris, 1904, t. n, p. 266. (H. L.)
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violation dcs canons, e"leve sur le siege de Carthage, du vivant de
Reparatus, malgre la volonte du clerge et du peuple, apres avoir
condamne les Trots Chapitres. Son intrusion fit couler le sing1. Le
second depute de 1'Afrique, Firmus, primat de Numidie, se laissa
gagner par des presents et souscrivit 1'anatheme qu'on lui avait
demande; mais il mourut d'une mort honteuse, en regagnant par
mer son pays 9. Son collegue Primasius d'Hadrumete se montra tres
ferme, au debut ;aussi fut-ilrelegue dans un monastere 3. Plus tard
cependant, apres la mort de Boethus, primat deByzacene, il adhera,
pour lui succeder, a l'anatheme des Trois Chapitres. II revint en
Afrique, opprima et pilla les eveques qui n'etaient pas de son parti,
jusqu'a ce qu'il fut puni a son tour et oblige de rendre ce qu'il avait
vole. II mourut, lui aussi, miserablement. Enfin, le quatrieme de-
pute de 1'Afrique, 1'eveque Verecundus de Junca, a cause de son
attachement aux Trois Chapitres, s'enfuit avec le pape Vigile dans
1'eglise de Sainte-Euphemie, a Chalcedoine, oil il mourut. Le gou-
verneur de 1'Afrique envoya a Constantinople tons les eveques de
sa province qu'il savait faciles a gagner et a Iromper, afin qu'ils
souscrivissent a la condamnation des Trois Chapitres 4.

1. A. Audollent, Carthage romaine, Paris, 1901, p. 558, P. L., t. LXIX,
col. 116. (H. L,)

2. Facundus, Adv. Mocianum, mentionne a ce propos un certain Sorcius ou
Porcius dont 1 identite n'a pu jusqu'ici etre etablie. Gf. P. Z., t. LXVII, col.
873-874. (H. L.)

3. Primasius et Verecundus, demeures a Constantinople, voyant les rapports
devenir chaque jour plus tendus entre le pape et I'empereur, pressentirent que
ce dernier emploierait bientot la violence centre le pape ; ils se rapprocherent
alors de Vigile menace et redevenu a leurs yeux le de'fenseur de la foi catholi-
que. Tous deux participerenten consequence, a l'excommunication lanceecentre
le patriarche et a la deposition de Theodore Askidas. Lorsque, le 23 decem-
bre de 1'annee 551, Vigile s'enfuit a Chalcedoine, les deux eveques africains 1'y
suivirent. (H. L.)

4. Victor de Tonnenua, loc. cit., Mansi, op. cit., t. ix, col. 153 ; Hardouin,
op. ell., t. in, col. 47. L'Eglise d'Afrique ainsi privee de ses principaux chefs
semblait devoir ce'der facilement a»x exigences de l'empereur. On intriguait de
mille fa^ons pour 1'enerver et en venir a bout. Les agents imperiaux travaillaienl
les Eglises africaines, et 1'ecrit de Facundus contre le scholastique Mocianus
nous permet de suivre la polemique et d'apprecier les arguments auxquels
on avait recours. « Aux uns on essayait de demontrer que la condamnation des
Trois Chapitres etait juste et le Judicatum de Yigile le'giiime ; aux autres, on
representait combien etait profondement regrettable 1'attitude des conciles
d'Afrique qui, en rompant la communion avec les adversaires de Chalcedoine,
avaient provoque un schisme veritable et place leurs provinces en dehors de
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[836] 263. Second &dit imperial centre les Trois Chapitres.

Tout ce que nous avons rapporte montre combien peu 1'em-
pereur et son parti tenaient a souraettre toute la question a une
nouvelle assemblee synodale, et c'est ce que demontre encore mieux
la singuliere entreprise de Theodore Askidas. En opposition com-
plete avec ce qui avait etc resolu entre le pape et 1'empereur1, a

1'Eglise. Pour decider les ignorants, les faibles, a cesser leur opposition, on
leur vantait les avantages que trouverait la religion au retablissement de la
paix, on leur concedait merae qu'on avait eu tort peut-etre de toucher al'ceuvre
de Chalcedoine ; mais, au nom de la concorde, on les suppliait de ne point
s'obstiner, et on leur citait les textes de saint Augustin, disant : c La pair est
bonne, recherchez la paix • 1'unite est bonne, aimez 1'unite, ne rompez point
1'unite. » A ces solicitations on joignait les menaces ; on affirmait que les
adversaires de Vigile expieraient surement dans cette vie et dans 1'autre leur
incomprehensible resistance, Quant aux prelats qu'on jugeait accessibles aux
seductions terrestres, ony mettait moins de fagons encore :par des promesses
d'avancement ou d'argent, on se flattait d'acheter leur adhesion, Le scholas-
tique Mocianus, en particulier, semble avoir ete en Afrique 1'un des serviteurs
de cette politique ; personnage assez peu recommandable, du reste, jadis
arien au temps des rois vandales, puis fervent catholique au lendemain
de la conquete byzantine, il avait su se pousser a Constantinople dans
1'amitie de Theodore Askidas et la faveur de Justinien ; il semble, vers 551,
au moment ou prenait consistance le projet d'un concile cecumenique, avoir
ete envoye a Carthage pour y trouver des representants complaisants ou doci-
les de 1'e'piscopat latin ; et comme le pouvoir civil, cette fois encore, parait
avoir prete 4 ses efforts un vigoureux concours, la mission de Mocianus cut un
semblant de succes. Four combattre cette daagereuse intervention, Facundus,
sollicite par ses amis, lancait du fond de sa retraite, uae violente invective ou
ildenoncait les moyens scandaleux dont se servait la politique imperiale, et quoi-
que la terreur iut si grande en Afrique que 1'eveque n'osait. en tete de son
livre, inscrire le nom de ses correspondanls, craignant que leurs relations avec
un fugitif ne fussent pour eux une cause de persecution, pourtant les fermes
et courageuses declarations du prelat paraissent avoir rencontre quelque echo
dans la province. Sans doute le prefet d'Afrique trouva des eveques prets a
faire tout ce qu'on voudrait ; mais ils furent en petit nombre et, au vrai, ce
n'e'tait pas la fleur du clerge africain. » Ch. Diehl, op. cit., p. 442-443. (H. L.)

1. Cf. supra, § 261, Les manifestations des eveques d'Afrique et d'lllyrie
avaient renseigne de bonne heure les byzantins sur ce qu'ils etaient en droit
d'atlendre de 1'episcopat d'Occident. Askidas veillait et profitait des moindres
indices pour inquieter Justinien. II lui remontrait qu'une representation egale
des prelats grecs et latins aboqtirait ine'vitablement a reconforter le pape qui
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I'instigation de ce dernier, on avait lu dans le palais imperial un
memoire contenant des anathemes centre les Trois Chapitres, et
plusieurs eveques grecs demandaient que Ton souscrivit cet ecrit.
Le pape Yigile fit des remontrances a cesujet, a 1'empereur ct a ses
amis qui eurent 1'air de demander grace et pardon; mais Theodore
Askidas n'en continua pas moins a repandre cet ecrit et excita si
bien Tempereurcontre le pape Yigile qu'il 1'amena a rompre 1'enga-
genu-nt pris, et, sans attendre leconcile annonce, a publier un nou-
vel edit contenant 1'anatheme centre les Trois Chapitres. Tel est le
recit du pape Vigile lui-meme ^ ; ce nouvel edit n'etait certainement

que ro;j.oXoyiai7i:7T£6)g 'loumviavou a'jTO'/.pdcTOpog xaTXToiv tpiwv y.£(paXaiwv
dont on envoya en divers lieux de nombreux exemplaires. Ce
second edit de 1'empereur coutre les Trois Chapitres fut compose
en 551 et 553, probablement en 551; adresse a toute la chretiente
il est arrive jusqu'a nous 2. Rien, dit 1'empereur dans cet edit, n'est
si capable de nous rendre Dieu propice que 1'unite dans la foi, « c'est
pour ce motif qu'il vent exposer en detail le symbole orthodoxe »

II developpe ensuite une sorte de symbole dans lequel il precise
d'abord la doctrine sur la Trinite, en ayant surtout en vue les
erreurs de Sabellius'et d'Arius. Puis il expose d'une maniere beau-

se sentirait soutenu et qui, en depit des promesses et des serments .pourrait
bien se prononcer contre la condamnation des Trois Chapitres. « Deja tres
resistants en leur particulier, les prelats occidentaux seraient plus difficiles
encore, une fois re'unis et serres autour de leur chef. Qui sail si leur exemple
ne produirait pas des defections, meme dans les rangs de 1'episcopat grec ?
Beaucoup avaient signe par peur ou par complaisance. N'allait-on pas, par
cette voie, au-devant d'une defaite ? Et quand meme le succes serait assure',
ne valait-il pas mieux ne le devoir qu'a 1'empereur et a 1'episcopat d'Orient ?
Ces idees germerent dans 1'esprit de Justinien. II commenca par laisser lire
devant lui des projets d'anatheme contre les Trois Chapitres, en depit des
reclamations du pape qui voulait que Ton maintint la stricte neutralite. Aski-
das jetait dans le public des ecrits non signes, mais favorables a ses idees.
Quand le pape se plaignait, il promettait de ne plus recommencer, mais
recommencait aussitot. Peu £ peu, a I'instigation de plus en plus pressante de
ses eveques favoris, Justinien en vint a rediger en son propre nom une con-
fession de foi terminee par des anathemes, et Ton apprit un beau matin qu'un
nouvel edit imperial, dans le meine sens que celui de 4'i5, etait affiche a la
porte des eglises. Dans le monde pontifical, on etait plus ou moins au courant
de ce qui se tramait. Depuis quelque temps les rapports etaient froids, et
meme assez aigres, entre le pape et 1'empereur. » L. Duchesne, op. cit., p. 410-
411 (H. L.)

1. Mansi, op. cit., t. ix, col. 59 ; Hardouin, op. cit., t. in, col. 8 sq.
2. Mansi, op. cit,, t. ix, col, 537-582 ; Hardouin, op. tit., t.m, col. 287-322,
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coup plus complete la doctrine sur la Personne da Fils, en 1'oppo-
sant a celle des nestoriens etdes monophysites. Nous allons donner
quelques extraits de cette partie du document imperial : « Celui
qui est ne de Marie est un de la sainte Trinite de meme substance
que le Pere quant a la divinite, de meme substance que nous quant
a rhumanite, passible dans sa chair, impassible dans sa divinite, et
aucun autre que le Logos de Dieu ne s'est soumis a la souffrance et
a la mort. II ne faut pas dire que c'est le Logos qui a opere les mira-
cles e tque c'est un autre Christ qui a souffert : car c'est le meme
Seigneur Jesus-Christ, Logos de Dieu, qui a pris chair et s'est fait

[837J homme... En disant que le Christ est compose (uuvOtTs;) de deux
natures, de la divinite et de rhumanite, nous n'introduisons ccpen-
dant aucun melange (ajv^ujig) dans cette unite (ivwtn;), et en recon-
naissant dans chacune de ces natures le seul Seigneur Jesus-Christ,
le Aoyo; divin devenu homme, nous n'etablissons ni separation, ni
division, ni dechirement dans la seule et meme hypostase ; mais
nous designons la difference des natures par ce dont elles provien-
nent ; et cette difference n'est pas aneantie par I'lvwatc, puisque
chacune de ccs deux natures existe dans cette unite... La nature
divine n'est pas metamorphosee en la nature humaine, et la nature
humaine n'est pas metamorphosee en la nature divine ; mais chacune
de ces natures reste dans ses limites, le Logos a opere 1'unite de
1'hypostase. Cette unite hyposlatique prouve que le Dieu Logos, cette
hypostase de la Trinite, ne s'est pas uni avec un homme existant
anterieurement, mais qu'il s'est cree une chair du sein de la sainte
Vierge, de la propre hypostase de la sainte Vierge, et qu'il a auime
cette chair d'une ame raisonnable — et c'est la la nature humaine.
Cette union hypostatique du Logos avec la chair nous a ete aussi
enseignee par 1'apolre saint Paul... Aussi professons-nous une double
naissance du Logos : 1'une immaterielle, ayanteulieu du sein du Pere
avant toute eternite, 1'autre dans les derniers temps, lorsqu'il a pris
chair de la sainte Mere de Dieu et qu'il est devenu homme... II est
Fils de Dieu par nature, tandis que nous, nous ne le sommes que
par grace ; il est, a cause de nous et-/.a-:'cV/.cv:[jAav, devenu filsd'Adam,
tandis que nous, nous sommes par nature fils d'Adam... et, apres
1'incarnation, il y en a un de la sainte Trinite, le Fils unique de Dieu,
Xotre-Seigneur Jesus-Christ, qui setrouve compose de deux natures
unies entre elles (tjjvOsTc;,. Telle est la doctrine des Peres... Tout
en professant ces doctrines, nous acceptons 1'expression de Cyrille
disant qu'il n'y aqu'une nature du Dieu Lo^osincarnee, otat; TO;} 0£o3
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<r£aralo/.(0[JL£V)... car, toutes les fois qii'il s'est servi de cette ex-
pression, le mot <j/-J7t; a pour lui le sens de ^07-y.siq ; en effet,
dans les livres oil cette maniere de parler revient souvent, on voit
qu'il la remplace tantot par Aoyc; tantot par Y'.b; ou par [/.ovc-
T£V'fe (lu'^ regarde par consequent comme identiques avec [jux ipyat^
TOO 0£ou Aoyoj ffsaap/w^v1/]), prouvant par la que cette expression
designe pour lui la personne, Fhypostase, et non pas la nature...
Du reste, celui qui professe qsie le Christ est Dieu et homme, ne
peut en aucune maniere soutenir qu'il n'y a en lui qu'une seule
nature ou une seule oijia. Que Cvrille ait bien reellement em-

*- *y

ploye dans tous ces passages le mot ouai; dans le sens de personne,
c'est ce que prouvent ses deux lettres a Succensus et le treizieme
chapitre de ses scolies... Le Christ est done une seule hypostase [838]
ou une seule personne, il possede egalement en lui la nature divine
complete etincreee, et la nature humaine complete et creee. » L'edit
imperial combat ensuite ceux qui abusent d'nne comparaison faite
par les anciens Peres, pretendant qu'il n'y a dans le Christ qu'une
seule nature. Quelques Peres, Athanase en particulier, avaient
compare Tunion de la Divinite et de 1'humanite dans le Christ a
1'union du corps et de 1'ame d<ms I'homme. Or, les monophysites
partantde ce principe disaient : « De meme que le corps et 1'ame
ne constituent qu'une seule nature, de meme la divinite et 1'hiima-
nite dans le Christ ne forment, en se reunissant, qu'une seule na-
ture. » L'edit imperial disait, au contraire : « S'il n'existait dans le
Christ qu'une seule nature, elle devrait etre ou bien sans aucune
chair et n'etre egale qu'avec Dieu, au point de vue de la substance,
ou bien n'avoir que la chair, ne former qu'un homme et n'etre
egale qu'avec nous sous le rapport de la substance, oubien de ces
natures reunies a du naitre une nouvelle nature, egalement diffe-
rente de celles dontelle est formee ; mais, dans ce cas, le Christ
ne serait ni Dieu ni homme, et il ne le serait pas plus egal a Dieu
sous le rapport de la substance qu'il ne le serait avec nous. Une pa-
reille supposition serait impie. » Une autre objection des monophy-
sites portait : « On ne doit pas compter les natures dans le Christ,
parce que c'est etablir eii lui une division, quiimplique le nestoria-
nisme. » A cette argumentation 1'edit imperial repondait : « S'iletait
question d'enumererdiversespersonnes, on auraitraison de dire que
ce serait etablir une division dans le Christ ; mais comme cette enu-
meration ne porte que sur des choses que Ton proclame unies entre
elles, cette division n'existe en fait que dans la pensee, de la meme
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maniere quc Ton divise par lapensee le corps et 1'ame dans I'unite
de la personne humaine. II y a aussi la deux oucsig, celle de 1'ame
et celle du corps, et on ne peut cependant pas dire que 1'homme
soit divise en deux personnes. De meme, dans le Christ, on peut
compter les natures, sans compter pour cela les personnes. » Cette
doctrine est prouvee par Tautorite de saint Gregoire de Nazianze,
de saint Cyrille et de saint Gregoire de Nysse, et on explique alors
en detail la difference qui existe entre owiq (oisia) et uTcoarac^,
en particulier pour ce qui concerne la sainte Trinite. « On peut
done, continue 1'empereur, parler d'une hypostase du Logos (c'est-
a-dire d'une personne) (Bu TOUTS £'ja£6w; d~oi 715 av [juav urccffTatnv
TOU 0sou Aoycu aovOsTcv) ; mais on ne saurait parler d'une nature
constitute, parce que la nature est en elle-meme quelque chose

d'intermine (aopwTGv) , il faut qu'elle adhere a une personne.
Lorsque 1'on dit que la nature humaine dans le Christ doit avoir sa
propre personnalite, cela revient a dire que le Logos s'est uni avec
un hommedeja existant par lui-meme ; mais deux personnes ne

[839] sauraient se reunir en un... Quiconque dit qu'avant 1'union il a
existe deux natures, ainsi que Theodore de Mopsueste et Nestorius
1'ont pretendu, celui-la suppose qu'un homme a ete d'abord forme
et que cet homme a ete en suite uni au Logos. Quiconque dit, au
contraire, qu'apres Tunion on ne doit plus parler de deux, mais
bien d'une seule nature dans le Christ, celui-la suppose une wy-

yusiq et une^avTasia, ainsi que 1'ont fait Apollinaire et Eutyches : on
ne doit pas dire qu'il y avait deux Seigneurs avant 1'incarnation, et
on ne doit pas dire non plus qu'il n'y a plus qu'une seule nature
apres 1'incarnation. »

L'empereur indique ensuite les quatre premiers conciles oecume-
niques, sans excepter le concile de Chalcedoine, il les donne comme
regie de foi, puis il continue : « Les choses etant ainsi, nous vou-
lons ajouter des y.ssaXaia contenant en abrege la vraie foi et la
condamnation des heretiques. » Voici les xscaXouoc avec le sens
abrege de chacun.

I

EtTig O'jy o[/.sXov£i IlaTspa, x.ai Tibv, /aiayiov Ilv£u;ji.a, TpiaBa ^JJLOOU-
ciov, [j.iav OsTTYjTa, r^Y-'JV c'Jaiv xai oiaiav, j;.iav T£ oyvafAiv y.ai l^ouciav sv

Yiv, 6 TOIOUTO? a
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Si quelqu'un ne confesse pas le Pere, le Fils et 1'Esprit un seul Dieu,
ou une seule nature qu'il faut prier en trois hypostases on personnes,
qu'il soil anatheme.

II

Ei 71? or/ c[j,oXc>Y£i TGV ftps aitovwv, xai ar/povwg lx toy IlaTpb; yswYjOcvra
0£bv Asyov ST:' eo^a-tov TWV f^spSv aapxoGsvTa £X TY;<; ayiag OSCTOXOU
xai asi zapOsvou Mapiag, xai avOpa)7:ov y£v6[A£vsv yswYjOcVta sq a'JTvjs, xai
cia TCUTO TOU ajTOJ 0£ou Aovcu eivai Tag G J O Y^v^acig, rr/; T£ ^pb akovwv

airw^dcTwg, xai r/jv £-' say^aiwvTwv r^.spwv xaix aapxa, 6 TCIOUTCI; avaOE^a
£(7T6).

Si quelqu'un ne professe pas que le Fils eternel de Dieu est devenu
horame, et qu'il a eu par consequent deux naissances, une naissance eter-
nelle et une naissance dans le temps, qu'il soit anatheme.

Ill

Ei Tig X=y£i aXXov aval TOV 6sbv Aoyov TOV 6au;jLa70'jpYTjCravTa, xai aXXsv

TbvXpiaTOV TSV zaOivTa' v; TOV 0£bv Asy^v auv£ivai TW XpiaTW Xfi'ysi Y£VGl;'-V(l)

£X yuvaixb?, '0 iv aiJTw £lvai w; aXXcv lv aXXw, aXX' or/i £va xai TQV aucbv
Kupiovrjjj.wv 'I'/](jojv Xpwtbv TOV Toy 0£ou Aoyov <7apxto9£V"a,xai£vav9p«KY)-
aavia, xai TOJ a'JTOJ TX OaujxaTa xai Ta za9rn az£p Ixoujiwg u::s[j.siVi aapxi,
o TOIOUTO? ava9£|j.a saTco.

Si quelqu'un dit que le Logos qui operait des miracles est autre que le
Christ qui a souffert, et que le Logos s'est uni un homme ne de la femme
et qu'il n'est pas un Seigneur, etc., qu'il soit anatheme.

IV

Ei lie, Xsysi xaTayvapiv, rt xat' evspYswcv, Y) xar' a;iav, Y) xat iuoTi^iav,^
xai' a'!)9£VTiav, YJ avacpopav, YJ ff^£ffiv, Y^ ouva|Jiiv, TYJV EVCOJIV TOU 0£OJ AOYCD

::pb; avOptozov Y£Y£v^5^aii Vx-a^' o^wvu^iav, xa9' Y^V 01 Nsitopiavoi xai TOV
0sbv Asyov XpiaTbv xaXo rJVT£g. xai 7ov avOpw^ov X£ywpi7^£vw; Xpi(7Tbv ovc-
jjia^ovT£g xaia JJLOVYJV r/]v TCpoavjyopiav £va Xpiatov XE'YOUJIV' Y^ a TI; Xsysi

xai' siSoxiav if,v svwjiv Y£T£VY)79ai, xa9w? 0£cowpcg o atpSTixb? auTOi?
X^sci X£y£i, w? apsaOs'vTog Toy 0£OJ Aoycu TW avOpw::a) a^b TOU £u xai xaXa
Bo^ai auTW 7;£pia'JToD, o'jyi xa9' UTUoaiajiv TOI) 0£OJ Aoyou xpb^rjjv aapxa

I'iuyw^v^v '!fU"/7j XOYW.YJ xai voipa t-^v IVQJIV o^oXovsf, xai cia TOTJTO [Aiav
auTOu rr,v 'JTrijTaaiv covOcTCv, o TOIOUTO; ava9£[j.a c'aTw.

Si quelqu'un dit que 1'union du Dieu Logos avec 1'hommc existe seule-
ment par la grace, par la charite ou par 1'egalite d'honneur ou d'autorite,
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par relation ou rapports mutuels, par la force, ou par suite d'une homo-
nyraie, selon laquelle les nestoriens appellent le Dieu Logos Christ, et,
donnant aussi le nom de Christ a 1'homme pris separement, trouvent par ce
terme le moyen de dire qu'il n'y a qu'un Christ; si quelqu'un dit egale-
ment selon que 1'enseigne 1'heretique Theodore, que 1'union s'est faite
par la bonne volonte, parce que le Dieu Logos a trouve son bon plaisir
dans rhomme, a cause du bon sentiment qu'il lui portait, et ne reconnait
pas 1'union du Logos Dieu avec la chair aniraee par une ame pensante et
raisonnable, et, que pour cela, il n'existe qu'une seule hypostase, qu'il
soit anatheme.

V

Ei Tig xaT« ava<popav, YJ xaTa"/pr,!mxwg O£OTOXOV X=Y£ I ̂  ^lav £v5o?ov

a£i:;ap9£v:v Mapiav, Y) avGpcoTroTOxov. YJ XpicrroToxov, <bg T:U XpisTcy {/.YJ

o'vTog 0£oy, aXXa I/.YJ xupiwg y.ai XOCT' aXYjOsiav OSCTOXOV auTYjv cjJLoXoY^?

Sia Tb TOV ~pb alwvwv £•/. TOU ITaTpo? Y£vvvj6£VTa 0eiv AOY^V £7:' sa^a^wv twv

rj^spwv £^ aij-yj^ japxwOyjvai xai Y£vvYj9Yjvai. 6 TCIOUTO? avaOs^a IJTW.

Quiconque, par relation ou abus dans les termes, dit que la Mere de

Dieu, la sainte, glorieuse et toujours Vierge Marie est mere de 1'homme

ou mere du Christ, comme si le Christ n'etait pas Dieu; mais qui ne re-

connait pas qu'elle est proprement et veritablement la Mere de Dieu par

cela raeme que le Dieu Logos, ne du Pere avant les siecles, s'est incarne
dans les derniers temps et a pris naissance en son sein, qu'il soit anathe-

me.

VI

Ei Tig cty 6j/.cXcY£i TOV laTaupwjAEVCV aapy.i Kupiov YJI/.WV 'Ir^cuvXpicrrcv

0£sv avai aXyjOivov, y.ai X'Jpiov TYJ? Bc^Yjg , xat Iva TYj'g ^Yia? Tpiaocc, b

TOiouTog ava0£|/.a erro).

Quiconque ne professe pas que Notre-Seigneur Jesus-Christ qui fut
crucifie dans sa chair est vrai Dieu, roi de gloire et 1'une des personnes de

la Sainte-Trinite, qu'il soit anatheme.

VII

Ei Tig iv oaoi 9^a£ai XSYWV JXY; wg £v Geor^Ti, xai iv avOpw-ir^Ti TOV

sva Kjpiov Y^[/.(OV IYJUOUV Xpwrcv TCV TOU 0£oD AOYOV capxwOsvTa c^oXcY^i
IAYJOE ITU TW cr^avaiTYjv Siasopav TWV <py<j£tov. s; wv xal (7UV£T£0r;, aXX' ITCI
Suip£(j£i TV) ava [xfpog TYJV TOiaoTYjv Xajj.6av£i ywvYjv £T:i TCI) xaTa XpicTbv
{XUCTYipiou w; xs^wpiJjJ.&vag xal loiou^ocTaTOug sivai Tag <p'Ja£i;. xaOwg 0£0-
cwpog, xal NityTOpiog ^XassYjjjLjjaiv, o TCiojTog avaO£|j.a SJTW.

G O N G I L E S - I I I -4
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Si quelqu'un, admettant les deux natures, ne confesse pas, dans la
divinite et 1'humanite, un seul Seigneur Jesus-Christ. Dieu Logos incarne,
non pour indiquer la difference des natures qui le composent mais pour
les diviser par partie, se sert d'un terme qui, dans le mystere du Christ,
laisse supposer que chaque nature forme une hypostase ainsi que 1'ont
soutenu dans leurs blasphemes Theodore et Nestorius, qu'il soil anatheme,

VIII

Et TI; £7:1 To3 evb; Kupiou^[iSv 'IYJSOU XpioroD, TcuTsVri TOJ
©sou Aoyou TOV apiOj/bv TWV OJUEWV o^oXoY^v [j.rt TYJ Ostopb TYJV oiacpcpav
TOJTWV. £^ wv y.ai (7i>V£T£0y Xa/,Sav£i, we Ta/Jrr or/. a v Y v J . £ V Y i ; aa T Y V

, aXX' ETUI SiaipEasi T^ ava [J.£pcg TW api9;;.w y.£^py]Tai, 5 TOIOUTO?

Si quelqu'un confessant les deux natures dans le seul Seigneur Jesus-
Christ, c'est-a-dire dans le Dieu Logos incarne, n'admet pas dans le com-
pose divin une difference qui n'est pas detruite par 1'unionmais croit qu'il y
a reellement une division numerique des parties, qu^l soit anatheme.

IX

Ei tis Xey^v, [Jtiav ?utnv TOU @£0y Aovoy ccuapy.wiJLsvyiV, oi^ C-JTW; OCUTO

i, a)? OTI oux TY;? 6£ia? ^uaswg, xai i^q avOptDTriVY;? et; Xpiarbg

^ooiiaioi; TW Ilaipi xaia TYJV 6£oir/Ta, xal OJAOOUCIOV 'rjjjt.iv 6 OUTO;

xaia TY]V avOpwTCOT^Ta, aXX' on TYJ? GSOTYJTOC, xal T?J; aapxb; TOJ Xptaiou

l^ia cpuciq, YJTOI O'jcia aTCSTeXeaOYj , xaia T-^V 'A^oXivapiou, xai EJTU/OU? xaxo-

TcwTiav, 6 TOioIhog avaO£^a ICTW.

Si quelqu'un parlant d'une seule nature duDieu Logos incarne ne 1'inter-

prete pas dans ce sens que le Christ s'est forme de la nature divine et de [840]

la nature humaine, mais suppose que la divinite et 1'humanite se sont

reunies pour ne plus former qu'une seule nature, ainsi qu'Apollinaire et

Eutyches 1'ont pretendu, qu'il soit anatheme.

X

p "̂  *3'^ w* [J'-p°? Staipojvra;, r^oi 7c'[j,vovTa;, xal TOUS
T^ ^£^a? otxovo^ia; [jLJcrripiov TOJ "/p WTOU ckoaTpe'^e-cat, xai

-:^£i YJ xaOoXixyj 'ExxXyjda.
Ei TI; jJ/J] ava9£[Aa7^£i "Apeiov, Eivo;/iov, Max£oovtov, 'AzoXtvapiov,

N£atipiov, E'JTi»^=a, xai TO-Jg ra opu TOJTOU; epsvouvra;, Y) opovYj

De meme ceux qui divisent et separent, ceux qui bouleversent toute
1'economie du mystere du Christ sont egalement rejetes et condamnes
par 1'Eglise universelle.
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Que celui qui rTanalhematise pas Arius, Eunomius, Macedonius, Apo-
llinaire, Nestorius, Eutyches et tous ceux qui ont etc" ou sont encore
imbus de semblables doctrines soit lui-me'me anatheme.

XI

Ei Tt; avTiiotetrat 0£oowpou TOO Motl;o'j£CTia; TOU eircsvTOi;, aXXov etvai
TOV 0sovA6vov, xataXXov TbvXpia-bv, 67:0 rcaOwv

£i; cvc[j(.a ILrrpb; xat Y'.cu xal avlou IIv£'J[J.aTog, xaj. eta TCU (SaTTTto^aTOS TYJV
/apiv TO!) aytoD IIvEJ^aTog Xa6civ, xal ybOsaiai; a;iw0^vai, xal /.at' idOTYjTa

s'.xovog stg ^psawnov TCJ 0£SlJ AOYOU zpsay.uvo'j[A£vov, '/.at [Asia
aatv a-p£^7ov Tat^ Ivvotaig, y.ai ava^apT^Tov 7:avT£Xo5g Y£V^[/.£VOV.

y.od ^aXiv E'.p^xoTog T-/JV Ivwaiv TO u 0soj AOYCU ^pbg TOV Xpw-bv roia'j~r(v
Y£y£V^aOai, ciav EI^EV o a^ia-oXoi; £T;I avopb; xal Yuvalx6(;' saoviat ol B'Jo

i'.q aapxa [/.lav, xai ^pb^Taf? aXXaiq avapiO^iQTOKjauTCu 3^OCIT?Y3[JI'^|3CIS TOA^-
aavTO? £i:c£iv, CTI pi£Ta TY;V avaaiauiv IjjLcua^tra; 6 xupios; 701; ^aOyjTaii;, xai
slzwv. Aa§£T£ E[v£y;Aa ayiov, ou ssowxcv a' TO?, LvJ-[:,a ayiov, aXXau^^i/.aTi
[jLOVov £V£9'Jayj(7£v. OuTcg ok xal rJ;v c|/.oXoYiav @w[xa, TYJV k^l T^ ^uXasp^asi
TWV ^£ipwv, xai TYj5 ^Xeup,a? TCU Kupicu [J-ETOC rr(v avauiaaiv, XE'YWV TO. '0
Kupio? [j,ou xai @£og JJLOU, £t7:£ [JLY; sip^'aOai zepi TOU XpuTsu ^a

ouok Y«p £?vou X=Y£t TOV Kuptov 0sbv, aXX' ITTCTW TuapaBo^w T-
Ix^XaYiVTa TOV 0wj/.av up^'aai TOV 0£ov 7bv £Y£ipav7a TOV XpuTOv. To B£

^£tpov, OTI /at £v TY) TWV irpa^twv TWV a-oc-oXwv Y£VC;JI,£VYJ xap' ai»TOu S^8£v
ep[Jtr(v£ia auY^ptvcov 5 auTog 0£oBcopo? TOV XpitJ7bv IlXa-wv, y,od Mavt^atw,
xai 'E^ixoupu, xai Mapxtwvt, X^st, CTI wa^Ep £/£tvwv Ixarro; £updc[j,£vo?
oV/.£tov ooY'^a Toij; a'j-w ;j.aO'/;T£'J!7avTa; ^ETCO^X.C xaXEiaOat IIXaTtovixou^, xat

Mavt^atouc, xat 'E::ixoup£icu<;, xat MapxtwvtJTa^, TOV o^owv Tpo^ov xat TOU
XptuTOu £upa;j.£vou TO COY^X, £^ O C U T O U Toug Xpiariavouc xaXsfcOai. Et Tt<;
TOIVUV avTtzot£tTat0£sSwpoy TOU Ta TOtauTa ^Xa^^'^aavTOc, aXXa \Lrt ava0£-

bv, xat Ta autcu (jUYYP^H'^7*) xa>l T0'^ "^ opta auTW opovouvTOc,

Si quelqu'un defend Theodore de Mopsueste, qui dit : a) Autre est le
Dieu Logos et autre est le Christ soumis aux souffrances de Tame et aux
revokes de la chair qui est devenu meilleurpar son avancement dans la ver-
tu, a ete baptise au nom du Pere, du Fils et du Saint-Esprit, a obtenu par
le bapte'me la grace du Saint-Esprit et la Filiation, a ete venere comme
etant 1'image du Dieu Logos, de me'me qu'on venere 1'image d'un empe-
reur, et a ete, apres sa resurrection, tout a fait immuable dans ses senti-
ments et tout a fait impeccable ; b] ce m^me Theodore qui a dit : L'union
du Dieu Logos avec le Christ est semblable a celle qui, d'apres 1'apotre
saint Paul ( Ephcs., v, 31), doit exister entre 1'homme et la femme qui
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seront deux dans une mtmc chair ; c)^lequel, entre autres nombreux blas-
phemes, a ose dire : Lorsque, apres sa resurrection, le Seigneur souffla
sur ses disciples en disant: Recevezle .Sam£-Esjur{t(Jean,xx,22), il neleur
donna pas le Saint-Esprit, mais il souffla sur eux (a/j^1 y-ovov, c'est-a-
dire simplement pour signifier le Saint-Esprit) ; d) qui a dit egalement :
les paroles que 1'apotre Thomas prononc.a apres avoir louche le Christ :
Tu es mon Seigneur et mon Dieu (Jean, xx, 20), ne se rapportent pas au
Christ, mais bien a Dieu qui a ressuscite le Christ ; e) ce qui est encore
plus scandaleux, dans son commentaire sur 1'histoire des apotres, Theo-
dore compare le Christ a Platon, a Mani, a Epicure et a Marcion, ajou-
tant que, comme chacun d'eux a donne une doctrine qui lui etait propre,
et de meme que, pour ce motif, leurs disciples ont regu le nom de
platoniciens, de maniche'ens, etc., de m£me les chretiens ont recu leur
nom du Christ, qui a trouve une nouvelle doctrine : que celui qui defend
un blasphemateur tel que Theodore et qui ne 1'anathematise pas, lui, ses
ecrits et ses adherents, soit anatheme.

XII

EITI; av7t7:oi£i7ai 7WV ffUYYP^P^'wv ©ssswpiTOU, azsp l^eOsTO uzsp Ns-
aTopfou TOJ oc'.pSTf/.cu, xai xa7a -^qb^q TUWTSW;, xai TY); Iv 'Eo£aw TrpwTr^
ayiai; auvsosu, x.ai TOij ev x-^ioic, KupiXXou, xai TWV t[3'. auTOiJ y.soaXaiwv, £v

olq aasSsai ffUYTP^lJ'P'a(71 c^STtXTiv \i*(zi T^V svwaiv TCJ Oscu Aiyou ^pig
TOV Tiva avOpw'ov' zspi oCi (3Xaa!fr(;j,c5v Xsysi, OTI s^XaoYjJS 6w[v-a^ TOV
avaa7cicv7a, xai ^pOJcX'JVYjTS TOV lysipavTa, xar oia TOUTO aai6£ig xaXsf TOU?

7-Qg lxxXr,<7iac oiSaaxaXouc, TOU? xaO' uiro^aaiv TYJV evtojw TCJ 0soj Aoyou
7:pb? TYJV aapxa ojAoXcYoyvTa;' xai Trpbq 70U7Cig QSOTSXOV a^apVcfTai TYJV ayiav

£voo;ov asi7:ap6£vov Mapiav. E? 71; TOIVUV Ta clp-^sva auYYP^!J'!J!'a':a Q-^ow-
PITOU e:;aiv£t, aXXa [*YJ ava6£;^a7i^£i aj7a, avaO£[J,a £1770)' oia 7a^7«g y^P
T«I; ^Xa(7(pYj{j!.ia; TYJ; £ZICXOT:V;S £;£6Xr(6ei, xai };,£7a Taj7a £V TYJ ayix auvoow

TYJ £v XaXxYjoovi cyvwOr^Y;, TravTa TOC svavTia 701? ^v/j^ovsuOciav auTGU cuy*

T C i - a i . x a i T r v o O a v ^i^iv c o X o a i .

Si quelqu'un defend les ecrits composes par The'odoret en faveur de
Nestorius et en opposition avec la foi orthodoxe, contrele concile d'Ephese
et centre Cyrille et ses douze anathematismes, ecrits dans lesquels Theo-
dore «) enseigne et professe la aytw.^ Evwat; du Logos avec un homme,
V) affirme que Thomas avait, a la verite, touche le Ressuscite, mais qu'il [841]
avail ^enere' Celui qui avait ete la cause de sa resurrection; c) donne
Tepithete d'itnpies aux docteurs de 1'Kglise, parce qu'ils enseignent Tu-
nion hypostatique, rf) et enlin refuse d'appeler la vierge Marie mere de
Dieu ; que celui qui defend ces ecrits de Theodoret, au lieu de les anathe-
matiser comme il le devrait, soit anatheme : car a cause de ses bias-
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phemes, cet eve'que a ete depose de son eveche et a ete, plus tard,
force par le saint concile de Ghalcedoine de professer exactement le con-
traire de ce que contenaient ses ecrits et d'adherer a la vraie foi.

XIII

Ei Tig avTw;oi£iTXi Tv;g aasco'jg E-iaToXYjg T'?jg XsYS^EVYjg-apz "ISa Viypx-
cOai ::pbg Mapiv TO Ilspa-^v T:V alpETixbv, Trjg apvcu;j.£vv;g TCV 0sbv Ao^sv
5v9p<j)7;ov YSY^VYjaOai, xaiXEYO^vjg ^TbvQsbv Ao^sv, EX r?jg zapGlvou cap-

xwOsvTa Y£WYj0Yjvai. aXXa 'iiXbv avOpw-ov i; auTyjg Y«VVYi^'OvarM sv VJt"GV i':::::i"
xxXsi, w; aXXov sivaiTbv 0tbv Aovov, xaiaXXov Tbv avOpw-ov, zpbg TSJTCI?
BE svuSpsi^o'jar^ TY;V ev 'Eosaw TrpwTr (v c'jvocov, we X(0?'? ^"V£w? xaixpi-
<7£6); Nsa-opiov xaTaSiy.affarr^, y»ai TOV Iv aYbig K'JpiXXov alp£Ti7,bv dzoxa-
Xoju^g, xai affESyj TOC 16' auTOu xsoaXaia. NsaTOpiov o£ xai 0co3copov [j,£Ta

TWV a'JTOJ «7£6o)v ffUYY?1*!*^™7 ^a^o'jff"/;?, xai ExBixoycrvji;, si Tig TOIVUV
TYJV £pv][ j i ,£VYjv a j s v j E f t U T T o y j v xoix£i, T| c p y ] V a-JTYjv Eivai SY^I, v
aur^'g, aXXa [JLY; avaGsjxaTi^ci «'JTYJV, avaOs;j.a ECTW.

Si quelqu'un defend la lettre irapie que Ton pretend avoir ete ecrite au
Perse heretique Maris par Ibas, et dans laquelle a)on nie 1'incarnation du
Logos et on pretend que ce n'est pas le Dieu Logos^ mais simplement un
homme qui a ete comme un temple et est ne de Marie ; dans laquelle b] le
premier concile d'Rphese est calomnieusement accuse d'avoir condamne*
Nestorius sans enqu^te et sans jugement ; c) dans laquelle enfin, saint Gy-
rille estappele heretique et ses douze propositions sont traitees d'impies ;
que celui qui defend cette lettre impie et qui la tient en entier ou en par-
tie comme orthodoxe, et ne 1'anathematise pas, soit lui-meme anatheme.

L'edit continue : « Les partisans cle Theodore et de Nestorius
supposent que cette lettre d'Ibas a ete acceptee par le saint concile
de Chalcedoine qu'ils calomnient. Us ne songent qu'a detourner
1'anatheme de Theodore^ de Nestorius et de celte letlre impie
qu'Ibas, plusieurs fois interroge a cesujet, n'ajamaisreconnue com-
me sienne. Ainsi Ibas a reconnu a Tyr (il faudrait dire a Beryte)
n'avoir rien ecrit contre Cyrille depuis la reconciliation de celui-ci
avec le patriarche d'Antioche ; tandis que la lettre a Maris est
visiblement posterieure al'union, et injurieuse a Cyrille. Ibas a nie
que cette lettre fut de lui et ses juges (a Tyr et a Beryte) lui ont

demande de conformer ses actes a celte negation (c'est-a-dire d'a-
nathematiser Nestorius, etc.). S'y etant retuse, il fut depose et
Nonnus fut mis a sa place 4. Ibas accuse de nouveau au concile de

1. Nous avons vu, § 196 et!97, qu'a Tyr, Ibas avail ete declare innocent; par
centre, il fut depose lorsdu Brigandage d'Ephese.Cf.§ 180. Sur Nonnus, voir §196.
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Chalcedoine, refusa une fois de plus de reconnaitre cette lettre,
mais des qu'on en eut fait la lecture, il dit qu'il etait tres eloigne
d'avoir fait ce qu'on lui reprochait1. Le concile n'etant pas en- [842]
core satisfait de cette denegation forca Ibas a faire le contraire
de ce que contenait la lettre. II dut professer la foi orthodoxe, re-
connaitre le concile d'Ephese, adherer a saint Cyrille et anathema-
tiser Nestorius. II est done faux de dire que le concile de Chalce-
doine a donne son approbation a cette lettre. Quoiqu'il y soit ques-
tion de deux natures et d'une seule puissance, de meme que d'une
seule personne, elle laisse cependant voir 1'impiete de son auteur.
Celui-ci croit que les natures sont des hypostases, et 1'expression:
unique personne, ne designe a ses yeux que 1'unite de dignite et
d'honneur. II donne la preuve a la fin de sa lettre de ses sentiments
heretiques en disant: « Nous devons croire au temple et a celui
qui 1'habite... » Nestorius, avant lui, avait deguise un sens hereti-
que sous des expressions orthodoxes. « Quant a nous, suivant en
tout la doctrine des Peres, nous avons demontre 1'union des deux
natures, dont est compose Notre-Seigneur Jesus-Christ, un de la
Trinite, Dieu, le Logos devenu chair, de meme que nous avons pro-
fesse la difference (Siacopa) de ces natures, qui n'a pas ete detruite
par leur union. C'etait suffisant. Mais nos adversaires ont pense
que Ton ne devait pas rejeter la lettre d'Ibas, par la raison qu'elle
se trouvait dans quelques exemplaires des actes de Chalcedoine ;
cette objection est sans force, car dans les actes des conciles on
rencontre aussi des passages de Xestorius, etc. En outre, cette let-
tre manque dans les actes authentiquesdu concile de Chalcedoine 2.
De plus, ce n'est pas ce que tel ou tel membre peut dire dans
un concile qui a force de loi, c'est seulement ce qui a ete decrete
par tous 3. D'un autre cote, comme quelques-uns consentent a con-
damner comme impies les ecrits de Theodore de Mopsueste, mais
se refusent a anathematiser sa personne, il est aise de reconnaitre

1. L'empereur conclut de cette parole qu'Ibas n'avaitpas voulu reconnaitre
cette lettre comme sienne ; mais au fond 1'e'veque voulait simplement dire que
les autres accusations porte'es contre lui etaient completement fausses. Ce
passage se trouve dans Mansi, op. cit., t. vn, col. 220 ; Hardouin, op. cit.,
t. n, col. 131. Voir § 197.

2. Dans les actes du concile de Chalcedoine, tels que nous les avons presen-
tement, la lettre se trouve en entier. Voir § 196.

3. Allusion a quelques paroles dites en faveur de la lettre au concile de Chal-
cedoine. Voir 8 196 et 258.
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[843] que ce^a e§t contraire a la sainte EcrJture qui dit : Vimpie et son
impiete sont egalement abominables (Levant Dieu (Sap., xiv, 9)...
S'ils pretendent qu'on ne devrait pas anathematiser Theodore apres
sa mort, qu'ils sachent qu'un heretique obstine dans ses erreurs
jusqu'a la fin est, avec raison, frappe de cette peine pour toujours,
meme apres sa mort, ainsi qu'on le voit par 1'exemple de Valentin,
de Basilide et d'autres... Enfin que Theodore ait ete anathematise
de son vivant, c'est ce que prouve la lettre d'Ibas. Nos adversaires
disent ensuite qu'on ne devrait pas 1'anathematiser parce qu'il est
mort dans la communion de 1'Eglise. Mais, a dire vrai, ceux-la
meurent dans la communion de 1'Eglise qui conservent jusqu'a leur
mort la foi de 1'Eglise ; en ce qui coucerne Theodore, son nonr,
ainsi que 1'a prouve un recent concile tenu dans sa ville episcopale,
a ete depuis longtemps raye des diptyques. Judas n'avait-il pas
communie avec les Ap6tres a la Gene ? Cependant les Ap6tres
Tont condamne apres sa mort et en ont elu un autre a sa place...
Si on invoque en faveur de Theodore que Cyrille lui a adresse des
louanges, cela ne prouve rien, car bien d'autres heretiques ont ete
loues par les saints Peres avant qu'on ne les connut : Eutyches 1'a
ete par le pape Leon. II ne faut pas oubliernon plus qu'en plusieurs
passages Theodore a ete tres vertement blame par Cyrille. II est
faux que Jean Chrysostome et Gregoire de Nazianze aient adresse
a Theodore des lettres elogieuses. La lettre de Gregoire n'etait pas
destinee a Theodore de Mopsueste, mais a Theodore de Tyane; et
la lettre de Chrysostome n'etait pas remplie de louanges, mais bien
de blames, parce que Theodore avait abandonne la vie cenobitique.
Si Jean d'Antioche et un concile oriental ont loue Theodore, on
peut dire egalement qu'ils ont condamne Cyrille et defendu Nesto-
rius (au Brigandage d'Ephese). Citons maintenant 1'autorite de saint
Augustin. Lorsque, apres la mort deCecilien, on emit 1'avis que ce
dernier dans une certaine mesure ecclesiastique, avait transgresse
les canons et que, pour ce motif, les donatistes s'etaient separe's de
1'Eglise, saint Augustin e'crivit a Boniface 1: «Si ce qu'onreproche
a Cecilien etait fonde, je 1'anathematiserais meme apres sa mort. »
On voit, en outre, qu'un canon d'un concile africain a decide que les
evequesqui faisaient les heretiques heritiersde leurs biens devaient
etre anathematises, meme apres leur mort. De plus, Dioscore fut
anathematise apres sa mort par 1'Eglise de Rome, non qu'il eut

1. S. Augustin, Epist. ad Bonifacium, CLXXXV, n. 4, P, £., t.xxxm, col.792.
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erre dans la foi, mais parce qu'il avait trouble la hierarchic eccle- [844]
siastique... Quiconque done, apres la presente profession de foi
orthodoxe et condamnation des heretiques,... se separe de 1'Eglise
(corame si notre piete ne consistait qu'en des mots et des expres-
sions), aura a rendre compte de ce qu'il aura cru, et de ceux qu'il
aura trompes, au jour du jugement, a notre grand Dieu et a Notre-
Seigneur Jesus-Christ. Amen. »

264. Protestation, detresse et double fvite du pape.

A la suite de la publication de 1'edit imperial, on tint une grande
conference dans le palais Placidien, residence papale. Des eveques
grecs et latins de differents pays y assisterent, ainsi que des pre-
tres, des diacres et des clercs de Constantinople. On y vit meme
Theodore Askidas *. Le pape Vigile et Dacius de Milan recomman-
derent de ne pas accepter le nouvel edit imperial, et Vigile dit :
« Demandez au pieux empereur de reserver les edits qu'il fait decre-
ter, et d'attendre la decision generale (qui sera portee) sur cette
affaire, c'est-a-dire d'attendre que les eveques latins* qui ont ete
scandalises (par la condamnation des Trois Chapitresj, se rendent en
personne a un concile, ou y envoient leurs votes par ecrit. S'il
n'ecoute pas vos prieres, n'adherez pas a ce qui peut etre pour 1'E-
glise une cause de separation. S'il vous arrivait, ce que je ne puis
croire, de fa ire quelque chose de semblable, sachez qu'a partir de
ce jour vous etes excommunies, de par le Siege apostolique de

l.C'est du moins ce que raconte le pape Yigile dans sa Damnatio Theodori(ks-
kidas), dans Mansi, op. cif.,t. ix.col.60 ;Hardouin, op. cit.^i. in, col. 9. [Sur les
evenements de cette periode voir,dans les lettres de Vigile.la Damnatio Tkeo-
dori (Ja fie,/?<?£., n.930, P. L., t. LXIX, col. 59) et 1'Encyclique Universo populo
Dei (Jaffe, op. cit., n. 9U ; P. L.. t. LXIX, col. 69). Cf. YEpistola clericorum
Halite, document remis & des ambassadeurs francs par des clercs de Milan
ou d'Aquile'o (P. L., t. LXIX, col. 114) L. Duchesne, dans la Rev. des quest,
hist., 1884, t. xxxvi, p. 410, note 1, fixe la date de cette Epistola a la fin de
1'annee 551 ; mais M. Ch. Diehl, L'Ap'ique lyzaritine, 1896, p. 443, note 3, fait
observer que ce document ne peut guere dater de la fin de 551 puisqu'il y est
fait mention de la fuite du pape a Chalcedoine (23 decembre 551) et qu'il fal-
lait le temps materiel pour transmettre cette nouvelle en Italic. Le texte parait
etre des premiers mois de 552. On ne saurait par consequent placer en 553 les
details qui y sont rapporles sur le choix des eveques envoyes au concile. L'e-
dition des Monum. German, hist., p. 438, me.t aussi la lettre en 552. (H. L.)]
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Pierre 1. » Dacius eveque de Milan parla dans le meme sens : « Moi,
dit-il, et une partie des eveques qui se trouvent dans le voisinage
de mon Eglise, c'est-a-dire, ceux des Gaules, de la Bourgogne, de
1'Espagne, de la Ligurie, de TEmilie et de la Venetie, temoignons
que quiconque adhere a ces decrets est exclu de la communion des
eveques de ces contrees, car je suis persuade que ces edits sont en

[845] opposition avec le saint concile de Chalcedoine et aveclafoi catho-
lique ~. »

Le pape rapporte que, malgre ces avertissements, non seulement
1'edit ne fut pas retire, mais qu'on poussaa bout le scandale. D'apres
la Damnatio Theodori3, Askidas, malgre la defense expresse du pape,
s'etait rendu avec d'autres eveques determines alesuivre, dans 1'e-
glise ou 1'edit etait affiche, et celebra la messe. II raya meme des
diptyques, et de sa propre autorite, Zoi'le d'Alexandrie qui se refu-
sait a condamner les Trois Chapitres 4. Theodore Askidas agissait
certainement de concert avec Mennas : il eleva un certain Apol-
linaire sur le siege d'Alexandrie, aussi fut-il excommume par
le pape, vers la mi-juillet 551 5. L'empereur fut alors si fort irrite
contre Vigile et Dacius, que ceux-ci, craignant pour leur liberte et
pour leur vie (aout 551), se refugierent dans la basilique de Saint-
Pierre a Constantinople, appelee basilique d'Hormisdas. La, le
14 aout 551, le pape confirma par ecrit sa declaration anterieure 6,
etle 17 du meme mois prononga la deposition contre Askidas, deja
excommunie depuis irente jours, et contre ses partisans, particu-
lierement contre Mennas, ex persona et auctoritate beati Petri
apostoli, et cela en union avec les eveques occidentaux presents
danscette eglise de Saint-Pierre : Dacius de Milan, Jean de Mar-
sico, Zachee de Squilaci, Valentin de Sylva Candida, Florentius de
Matelica, Julien de Siani, Romulus de Nuinento ou Numana, Domi-

1. Tel est le recit du pape dans son Encyclica. Mansi, op. cit., t. ix,col. 50'
H;irdouin, op. cit, t. in, col. 3.

2. Ce discours de Dacius a etc conserve dans VEpist. clericor. Italisei
Mausi, op. cit., t. ix, col. 15't ; Hardouin, op. cit., t. HI, col. 49.

3. Encjclica, dans Mansi, op. cit., 1. ix, col. 51 ; Hardouin, op. cit., t. HI,
col. 3.

4. Victor de Tonnenna, Chronicon, ad ann. 551.
5. On peut deduire cclte date de ce que dit le pape Vigile dans sa Damndtio

Theodori qui cut lieu le 17 aout 551 ; Yigile rapporte que c trente jours aupa-
ravant il avail exclu Theodore de la communion de 1'Eglise. » Mansi, op. cit.t
t. ix, col. 60, 61; Hardouin, op, cit., t. m, col. 9, 10.

6. Mansi, op, cit.,t. ix, col. 51 ; Hardouin, op. cit.t t. in, col. 3.
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nique de Calliopolis, Etienne de Rirnini, Paschasius d'Aletro, Jor-
dan de Cortone, Primasius d'Hadrumete et Verecundus de Junca 4.
Le pape Vigile ne publfa pas immediatement cette Damnatio, qu'il rg4g"i
confia, dit-il, a un bon chretien. II voulaitdonner al 'empereur etaux
e"veques excommunies le temps de revenlr a resipiscence. Si ceux-
ci ne changeaient pas, s'ils voulaient faire violence au pape ou le
maltraiter, ou si le pape venait a mourir, on publierait cette sen-
tence dans les endroits les plus importants et on la porterait a la
connaissance de tous 2.

Vigile ne s'etait refugie dans la basilique de Saint-Pierre que
depuis unjour a peine, lorsque le preteury penetraavec une troupe
armee, 1'arc tendu, 1'epee haute, pour arracher le pape de son
asile. Vigile se cramponna aux colonnes de 1'autel ; mais le pre-
teur ordonna, apres avoir fait saisir par les cheveux les diacres
et les autres clercs romains, de saisir le pape lui-meme par les
pieds, par la tete et par la barbe, et de 1'enlever. Comme Vigile
tenait bon, il ebranla 1'autel lui-meme; quelques colonnes cede-
rent, et la table de 1'autel serait tombee sur le pape et 1'aurait
ecrase, si quelques clercs ne 1'avaient soutenue de leurs mains. A
cette vue, le peuple, exaspere, gronda d'une fagon menacante ;
plusieurs soldats montrerent une telle mauvaise volonte a secon-
der le preteur, que celui-ci jugea prudent de battre en retraite 3.
On employa des lors des mesures moins violentes. L'empereur
envoya au pape plusieurs fonctionnaires, entre autres le celebre
Belisaire et trois anciens consuls, Cethegus, Pierre et Justin,
pour lui jurer qu'il ne lui serait rien fait s'il consentait a reinte-
grer le palais Placidien. S'il ne se fiaitpas a ce serment, on devait
employer la force. Le pape redigea alors une formule de serment
que signeraitl'empereur ; raais celui-ci s'yrefusa, et ordonna a ses
commissaires de preter ce serment en son lieu et place. Ce quieut
lieu ; ils deposerent la formule du serment sur 1'autel, et jure-
rent sur la croix qui contenait une parcelle de la croix du Sau-
veur, et sur les clefs de saint Pierre ; Vigile consentit alors a
revenir au palais Placidien. Dacius et ses autres compagnons

1. Mansi, op. cit., t. ix, col. 60 ; Hardouin, op. cit., t. m, col. 19 ; Noris,
op. cjf., 1.1, p. 622 sq.

2. Vigile, Encyclica, dans Mansi, op. cit., t. ix, col. 51 ; Hardouin, op, cil,,
t. m, col. 4.

. 3. Tel est le recit de Vigile et des clercs italiens dans Mansi, op. cit., t. ix,
p. 52, 154 ; Hardouin, op cit., t. HI, col. 4, 49.
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quitterent avec lui 1'asile de la basilique de Saint-Pierre d. Les
garanties donnees au pape furent plusieurs fois violees. Vigile
dut rappeler par ecrit aux commissaires imperiaux leurs serments,
et faire representer a 1'empereur qu'on s'etait engage a ne plus
le molester. L'oppression devint de jour en jour plus tyranni-
que 2 ; on gagna des domestiques, des clercs du pape et de ses amis,
pour qu'ils fissent a leur maitre toutes sortes de tracasseries ; par
contre, on ecarta tous les domestiques restes fideles, et on fit re-
pandre en Italic des bruits calomnieux contre le pape et contre
Dacius, pour ameuter le peuple contre eux et obtenir, s'iletait pos-
sible, qu'on leur donnat des successeurs. On alia meme jusqu'a
gagner un notaire, qui contrefit 1'ecriture du pape et ecrivit, en
son nom, plusieurs lettres apocryphes qu'un certain Etienne
porta en Italic, pour exciter les esprits contre Vigile. Les clercs
italiens qui racontent ces details 3 ajoutent que cette fourberie fut
devoilee. Toutefois ils semblent avoir redoute la mauvaise impres-
sion que durent faire sur 1'opinion publique toutes ces menees ;
aussi s'etant probablement reunis en un concile, ils remirent aux
ambassadeurs que Theodebald, roi des Francs, envoyaa cette epo-
que a Constantinople 4, la lettre plusieurs fois citee dans laquelle
ils racontaient toute la suite de la discussion sur les Trois Chapi-
tres. Ils prierent instamment les ambussadeurs francs de faire
connaitre dans leur patrie le veritable etat des choses, afin que
leurs compatriotes ne fussent pas induits en erreur par les emis-
saires envoyes dans les Gaules, ou par Athanase qui, envoye deux
ans auparavant par Aurelien d'Arles vers le pape Vigile a Cons-
tantinople, y etait reste jusqu'a ce qu'il eut promis d'amener les
eveques gaulois a prononcer 1'anatheme contre les Trois Chapitres.
Les ambassadeurs devaient aussi recommander a 1'episcopat des
Gaules d'e'crire a Vigile eta Dacius pour les consoler et les exhor-
ter a tenir bon contre toutes les nouveautes. En troisieme lieu,

1. Mansi, loc. cit. ; Hardouin, loc. cit.
2. Mansi, loc. cit., col. 52 ; Hardouin, loc. cit., col. 5.
3. Mansi, loc. cit., col. 154 sq. ; Hardouin, loc. cit., col. 49 sq.
4. C'etait pendant les premiers mois de 552. Procope raconte (De bello Gothi-

co, 1. IV, c. xxiv) qu'apres la mort de Theodebert, roi d'Austrasie, arrivee en
548, I'empereur Justinien avait envoye a Theodebald, son fils et son succes-
seur, le ministre d'Etat Leontius pour 1'engager a se liguer avec lui contre les
Goths, etc. Theodebald lui de'puta en retour le Franc Leudard, accompagne de
plusieurs autres personnages de distinction, qui tous se rendirent a Constan-
inople. Cf. Walch, Ketzerhist.,t. vm, p. 210.
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ils devaient utiliser leur sejour a Constantinople pour decider
Dacius a rentrer dans son diocese, dont il etait absent depuis
quinze ou seize ans, d'autant que plusieurs sieges pour lesquels
il fallait ordonner de nouveaux eveques etaient vacants depuis
plusieurs annees, en sorte que plusieurs personnes etaient mortes
sans avoir recu le bapteme l. Ils devaient demander a Dacius lui-
meme le motif de sa longiie absence de son eglise. On leur re-
commandait enfin de ne pas se laisser gagner par leurs adver-
saires, quand meme ceux-ci declareraient qu'ils etaient tout a fait
orthodoxes et pleins de respect pour le concile de Chalcedoine.
Les clercs italiens terminaient leur lettre en disant qu'ils tenaient
tous ces details de personnes dignes de foi vivant a Constantinople ;
il y avait eujusqu'en Afrique des brutalites a 1'egard des clercs et
il etait defendu a tousles Romainsde visiter le pape 2.

[Bientot le palais Placidien etait devenu une veritable prison
donttoutes les avenues etaient gardees. On ne se donnait guere la
peine de dissimuler. Les postes d'espions deguises environnaient
les appartements du pape qui, de sa chambre, pouvait entendre
leur voix. Enfin, deux jours avant la fete deNoel, au coeur d'une
nuitd'hiver, lepape, au risque desavie, s'echappa. II se glissa sur
un mur en construction, tatant les pierres au milieu des tenebres,
et parvint ainsi a un passage libre de surveillance d'oii il gagna le
rivage. Une barque 1'attendait et le passa a Chalcedoine ou il se
refugia dans 1'eglise Sainte-Euphemie. Ses compagnons et 1'arche-
veque de Milan I'y rejoignirentbient6t.

Le choix fait par Vigile etait des plus heureux. En ces memes
lieux, un siecle auparavant, le concile de Chalcedoine avait tenu
ses sessions. Le souvenir en etait devenu inseparable de la basi-
lique et du culte de Sainte-Eu,phemie. Pourle peuple,Sainte-Euphe-
mie et le concile de Chalcedoine c'e'tait tout un. Depuis que le con-
cile etait battu en breche, on voyait partout des eglises s'elever
sous le vocable de Sainte Euphemie, en Occident comme en Orient,
(H. L.)] C'est de la que le pape publia, en Janvier 552, le decret
redige depuis six mois contre Askidas et Mennas. Vigile ne fut pas
a 1'abri des violences dans cette retraite ; deux de ses diacres, Pe-
lage et Tullianus, furent arraches de 1'eglise, diffe'rents eveques de

1. Le soin que prennent ces clercs de demander le retour de Dacius a fait
presumer que ceux qui ecrivirent la lettre etaient de Milan. Cf. Walch, Ketzer-
hist., t. vm, p. 210, n. 2.

2, Mansi, op. cit,^ t. ix, col. 151-156 j Hardouin, op. cit.^ t. in, col. 47-50,
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sa suite furent emprisonnes *. Le pape lui-meme tomba gravement

malade 2, et un eveque de sa suite, Verecundus, mourut dans 1'eglise
de Sainte-Euphemie.

265. Nouvelles negotiations pour gagner le pape.

Vers la fin du mois de Janvier 552, 1'empereur renoua des rela-
tions avec le pape, et lui -envoya, le 28 Janvier, ces memes commis-
saires qui etaient venus trouver Vigile dans la basilique de Saint-
Pierre 3. Ilspreterent de nouveau serment au pape et 1'mviterent a
revenir a Constantinople. Le paperepondit : « Si 1'empereur veut
regler les affaires de 1'Eglise et lui rendre la paix, ainsi que 1'a fait
son oncle Justin, je n'ai pas besoin de serment et je sortirai imme-
diatement. S'ilne veut pas agir de la sorte, je n'ai pas non plus
besoin que vous pretiez serment: carje n'abandonnerai pas 1'eglise
de Sainte-Euphemie avant que ce scandale ne soit ecarte de 1'E-
glise. » Le pape repeta aux commissaires ce qu'il avait dit anx eve-
ques le jour oil 1'edit imperial fut affiche, et raconta comment il

1. Nous conuaissons tous ces details par un document edite pour la pre-
miere fois parBaluze, Mansi, op. cit., t.ix, col. 56 sq. (manque dans Hardouin),
et qui n'est autre que la lettre des ciercs remains a leurs amis (ce sent proba-
blement les ambassadeurs francs) sur co qui etait arrive au pape Yigile. On y
a adjoinl une profession de foi du pape, lout a fait semblable a celle qui se
trouve dans son encyclique du 5 fevrier 552. Voyez plus loin le § 265. Cette
profession de foi est datee du 25 aoiit 551 (car Justinien n'arriva au pouvoir
au ler avril 527 que comme associe de Tempiie). Si cette date est vraie, ce n'est
pas de 1'eglise de Sainte-Euphemie, mais bien de la basilique de Saint-Pierre
que le pape Vigile a du publier cette profession de foi. Du reste, cette date du
25 aout 551 ne se trouve qu'en tete de la profession de foi, et non en tete de
tout le document ; car celui-ci renferme aussi les details sur ce qui s'est
passe plus tard, notamment sur les mauvais traitements que le pape eut a
souffrir dans 1'eglise de Sainte-Euphemie.

2. C'est ce qu'il dit dans le commencement de son Encychca ; dans Mansi,
op. cit., t. ix, col. 50 ; Hardouin, op. oil., t. in, col. 3.

3. Dans 1' Encydica du pape, telle qu'elle existe dans Mansi, on trouve par
crreur, au commencement, la date de lalendis februarii. On voit que cette
date est fausse : car on pretend que ce jour-la etait un dimanche ; or,
le 1er fevrier 552 tombail un j eud i (cf. Weidenbacii, Calendarium histo-
rico-christianum, p. 32, 86) ; en outre, on parle, dans ce meme document,
d'un fait qui n'a eu lieu que quelque temps plus tard. Ony rapporte que Pierre,
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s'etait rendu dms la basilique de Saint-Pierre et y avait redige la
sentence centre Askidas et Mennas. II exhorta aussi 1'empereur,
par I'intermediaire des commissaires, a suspendre tous rapports
avec les excommunies. Le dernier jour de Janvier, 1'un de ces [850]
commissaires, nomine Pierre, revint dans 1'eglise de Sainte-Eu-
phemie, et remit a Vigile une lettre imperiale pleine d'injures et
de menaces, si insolente que Justinien n'avait pas ose la signer
et que le messager n'osa pas 1'authentiquer de sa propre signature.
Cette piece determina le pape a en appeler a 1'Eglise catholique, ce
qu'il fit par une encyclique ou il rapporte tout ceque nousavons ra-
conte. II termine en rappelant les scenes de brutalite subies dans
1'eglise de Saint-Pierre et comment, surla foi du serment qu'on lui
avait fait, il avait quitte cette eglise et etait rentre dans son pa-
lais, puis avait du s'enfuir de nouveau dans 1'eglise de Sainte-Eu-
phemie. Afin que les mensonges repandus ne pussent induire per-
sonne en erreur, i la joutaune profession de foi explicite, dans la-
quelle il reconnaissait d'abord 1'autorite des quatre conciles
cecumeniques, exposait ce qui a trait a 1'unite de personne et a la
dualit^ de natures dans le Christ, et anathematisait ensuite Arius,
Macedonius, Eunomius, Paul de Samosate, Photin, Bonose, Nes-
torius, Valentin, Manes, Apollinaire, Eutyches, Dioscore et leurs
doctrines. Au moment oil le pape allait signer cet acte, le diman-
che 4 fevrier, le referendaire d'Etat Pierre reparut et declara, au
nom de 1'empcreur, que le pape avait a fixer le jour ou les commis-
saires imperiaux devaient revenir pour lui preter serment, apres
lequel il aurait a quitter l'eglise de Sainte-Euphemie et a rentrer
dans la capitale. [Vigile repeta qu'il ne quitterait pas Chalcedoine ;
que si 1'empereur voulait s'entretenir des affaires religieuses soit
avec Dacius soit avec un autre prelat de 1'entourage, il eut a en-
voyer deux magistrals designes. Ceux-ci preteraient serment et Da-
cius les suivrait, charge de specifier au prince les reclamations dontle
pape ne se departirait pas. Le recit de cette entrevue futajoute au
texte de 1'encycliquequi fut publiee le 5 fevrier 552-1. (II. L.)]

le fonctionnaire imperial, est revenu vers le papeprt^i'e kalendas febr. • aussi
Hardouin a-t il eu raison de mettre V kal. febr., aulieu de kalendis februarii;
en effet, en 552, le 28 Janvier lombait un dimanche : c'est ce que nous voyons
non seulement par les tables de Weidenbach, raais encore par un passage de
1'encyclique du pape, que le 4 fevrier 552 lombnit un dimanche. Mansi, op.
oil., t. ix, col. 55. Hardouin, op. cit., t. in, col. 7.

1. Mansi, op. cit.t t. ix, col. 50 sq. ; Hardouin, t, m, col. 3 sq.
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Les documents originaux n'indiquent pas ce qui s'est passe en-
[851] suite i. On presume seulement, par ce qui suivit, que, grace aux

negociations de Dacius, il fut decide que Mennas, Askidas et leurs
amis presenteraient au pape une profession de foi qui obtint son
assentiment, et que Ton tiendrait le concile projete. II est certain
qu'a cette epoque Mennas, Theodore Askidas, Andre d'Ephese,
Theodore d'Antioche en Pisidie, Pierre deTarse etplusieurs autres
eveques grecs remirent au pape, qui se trouvait encore dans 1'eglise
de Sainte-Euphemie, une profession de foi qui contenta Vigile, au
point que celui-ci 1 insera dans son Constitutum, avec lequel elle
est parvenue jusqu'a nous '2. Les eveques y protestaient de leur de-
sir de procurer la paix de 1'Eglise ; pour ce motif ils avaient re'dige
cet ecrit, ils s'en tenaient inebranlablement aux quatre saints con-
ciles de Nicee, de Constantinople, d'Ephese et de Chalcedoine,
aussi bien a leurs decisions sur la foi qu'a leurs ordonnances,
sans suppressions ni additions ; ils ne s'etaient permis, pas plus
qu'ils ne voulaient se permettre a 1'avenir, de blamer ou d'alterer
quelque chose dans ces saints conciles, sous quelque pretexte que

1. Justinien tenta d'isoler le pape de son entourage. La persecution qui
s'abattit sur les derniers fideles rappelle a s'y meprendre les precedes dont
on fit usage a Savone centre un successeur de Yigile, le pape Pie VII. Plu-
sieurs eveques qui accompagnaient le pape furent saisis, mis au secret, les
diacres Tullianus et Pelage furent arrache's de force a 1'asile de Sainte-Euphe-
mie. Une fois encore on porta la main sur la personne du pape. Ita al iniquis-
sima prxsumptione, sub gran discrimine, abstraherentur sanctissimi viri
Pelagius et Tullianus diacottes de basilica beatissimae martyris Euphemise in
Chalcedvnern, ubi sanctus papa cxsus est et diversorum sacerdotum turba
conclusa. Tune demum [per] diversorum basilicas in civitate regia et in locis
celeberrimis proposita est charta damnationis prxfati Theodori vel excommu-
nationis episcoporum diversorum, huic errori consentientium, Mansi, op. cit.,
t. ix, col. 57. Ces paroles sont empruntees a un document qui parait etre un
fragment d'une collection de pieces envoyee par le pape en Occident, dans les
premiers mois de 552. Rien ne pouvait mieux servir la Constance du pape que
les circonstances du moment. Rome, depuis 549, etait aux mains de Totila,
roi des Goths, el le byzantin ne pouvait, comme il n'eut vraisemblablement
pas manque de le faire, entreprendre de donner a Yigile un successeur, ainsi
qu'il 1'avait fait pour les titulaires des sieges d'Alexandrie, de Jerusalem et de
Carthage. Vigile, accule a sa perte, tint tete a la meute et la terrifia par son
energie, alors il prit de 1'audace et ce fut a son tour de faire reculer ces eve-
ques d'Orient dignes de tout mepris ; une bulle d'excommunication centre
Askidas, Mennas et les autres apparut un matin aux lieux les plus frequentes
de la ville. Les eveques, 1'empereur lui-meme, furent terrifies. (H. L.)

2. Inseree dans le Constitutum, Jaffe, n. 935 ; P. L.} t. LXIX, col. 67.
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ce fut; mais ils acceptaient absolument toutes les decisions prises
dans ces conciles, en union avec les legats et les vicaires du
Siege apostolique. Ils etaient prets a adherer, sans restriction au-
cune, aux lettres de Leon, et a anathematiser quiconque agirait
en opposition avec ces lettres. Quant a la question des Trois Cha-
pitres, maintenant en litige, aucun d'eux ne s'etait perrais d'e-
crire centre la convention faite sur ce point entre le pape et 1'em-
pereur (en 550); et ils etaient d'accord pour que Ton remit an pape
tous les ecrits concernant cette question (c'est-a-dire que ces ecrils
etaient declares sans valeur et qu'on s'en remettait a la decision du
concile). Ils etaient innocents de tout ce qa'on avait fait souffrir au
pape, et cependant ils lui en demandaient pardon comme s'ils [852]
1'avaient fait eux-memes. Ils demandaient egalement pardon au
pape d'avoir communique, pendant la cluree des discussions, avec
les excommunies 1. »

[Vigile consentit a revenir a Constantinople.]

266. Vigile consent, puis se refuse a donner son assentiment

pour la celebration dun concile cecumGnique.

Mennas'inourut au mois d'aout 552, Dacius de Milan 1'avait pre-
cede depuis peu dans la tombe 2 ; le siege de Constantinople fut
alors occupe par Eutychius, qui, des son entree en charge, remit
au pape le jour de la fete de la Theophanie, c'est-a-dire le 6 Jan-
vier 553, une profession de foi. II y proteste d'abord de son amour
pour 1'unite dans la foi, par laquelle la grace de Dieu se re'pand
sur nous ; il parle de son attachement ine'branlable aux quatre saints
conciles et declare adherer de lous points aux lettres des eveques
de Rome, et en particulier de Leon, sur la vraie foi. Quant aux
Trois Chapitres qui avaient suscite le diffe'rend, il faut, dit-il, en
venir a une assembleegenerale presidee par le pape, qui donnera

1. Mansi, op. cit., t. ix, col. 62 sq. ; Hardouin, op. cit., i. in, col. 10 sq.
2. Dacius n'est pas mort le 14 Janvier 553, ainsi que le cardinal Xoris, t. i,

p. 663, 1'a suppose ; il a du mourir entre fevrier et juin 552, comrae 1'ont
prouve les Ballerini. Noris, Opera, t. iv, p. 957. Cf. Pagi, ad ami. 552, n. 18,
25 ; Walch, op. cit., p. 214. Victor de Tonuenua pretend a tort que Dacius
avait prononce ranatheme contre les Trois Chapitres en 554, ct que ce jour-la
meme il etail raort.
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uue decision definitive conforme aux quatre saints conciles. Avec
Eutychius signerent e'galement : Apollinaire d'Alexandrie, Domnus
ou Domninus d'Antioche etElie de Thessalonique. Plusieurs aurest
eveques adhererenta cette profession de foi, sans la signer: c'etaient
ceux qui n'avaient pas signe la profession de foi d'Askidas, de
Mennas, etc. l. Vigile y repondit, le 28 juillet 553, par plusieurs
lettres identiques adressees a Eutychius, Apollinaire, etc. : « II se
rejouissait grandement de ce que le differend etait termine. II
avait rec,u la lettre d'Eutychius et y adherait avec joie (il 1'a inse-
ree textuellement dans sa propre lettre), etait fermement decide
a rester inebranlablement fidele a la foi exprimee dans ce docu-

[853] raent. II consentait tres volontiers a ce que Ton tint, sous sapresi-
dence, une assemblee generate, servatasequitate, ausujet des Trots
Chapitres, et que Ton mit fin a tous les troubles en prenant une
decision adoptee par tous et conforme aux quatre conciles 2. » Nous
n'avons plus la lettre de convocation pour ce concile ; mais nous
apprenons par un edit posterieur de I'empereur que cetle convoca-
tion avait eu lieu 3. Nous apprenons encore par ce meme docu-
ment, et par le Constitutum de Vigile 4, que ce dernier, apres avoir
recu de Mennas, d'Askidas, d'Eutychius et des autres, les profes-
sions de foi dont I'empereur avait impose 1'envoi a tous les eveques,
avait exprime le desir que le concile projete se tint en Italic on
en Sicile, afin d'y reunir en grand nombre les eveques de 1'Afrique

1. La lettre d'Eutychius de Constantinople a. Yigile se trouve en latin dans
le Constitutum de ce dernier, Mansi, op. cit., t. ix, col. 63 ; Hardouin, op. cit.,

t. in, col. 11 ; elle se trouve aussi en grec et reproduite d'apres un manuscrit
de Paris, parmi les actes de la ire session du Ve concile oecumenique, Mansi,
loc. cit., col. 186 ; Hardouin, loc. cit., col. 59, et en partie parmi les actes de

lav« session de Florence, Mansi, op. cit., t. ix, col. 402. Gamier, p. 545, a fait
des remarques sur cette lettre.

2. La lettre du pape Vigile se trouve en grec et en latin dans un manuscrit
de Paris ; elle a etc imprimee dans Mansi, op. cit., t. ix, col. 187 ; Hardouin,
op. cit., t. nr, col. 62. Par cette expression : servata xquitate, quelques-uns

ont pense que Vigile demandait qu'il y eut au concile projete un nombre egal
d'eveques latins et d'eveques grecs ; mais cette expression peut avoir aussi le

sens plus large que comporte 1'expression grecque correspondante dans la lettre
du pape xal toy Stxou'ov (pvXaTrojjievov. Cf. Gamier, p. 546.

3. Ideo vos vocavimusad regiam urbem, dans Mansi, op. cit., t. ix, col. 181 ;
Hardouin, op. cit., t. in, col. 56. Sur cette convocation par Tempereur, voyez
le t. i de YHistoire des conciles, p. 8, et Natalis Alex., Hist, eccl., saec. vi,
t. x, p. 436, ed. ^ enetiis, 1778.

4. Dans Mansi, op. cit., col. 61 sq. ; Hardouin, op. cit., t. in, col. 10 sq.
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et des autres pays de 1'Occident, ou on elevait des objections
centre la condamnatfon des Trois Chapitres. L'empereur ne voulut
pas accepter cette proposition, et prefera convoquer a Constan-
tinople les eveques africains et occidentaux, que le pape deman-
dait pour conseillers 4. II parait cependant que 1'empereur aban-
donna bientot cette idee, de crainte que la presence de ces eve-
ques ne flit dans le concile une tres grande opposition a ses pro-
jets. Bref, 1'episcopat occidental n e f u t p a s revoque, mais, de son
cote, Vigile refusa de prendre part a un concile qui, a part lui
et deux eveques latins, serait exclusivement compose d'eveques
grccs. Pour arriver a un accommodement, 1'empereur proposa au
pape, peu avant la paque de 553, ou un arbitrage ou une assem-
blee peu considerable dans lequel se trouverait un nombre egal
d'eveques pour chaque parti 2. Vigile voulait qu'il y cut dans la
future assemblee autant d'e'veques grecs que d'eveques latins ;
1'empereur enlendait au contraire [que chacun des cinq patriar- [854]
cats enverrait un egal nombre d'eveques, en sorte que les latins
auraient une representation du cinquieme dansl'assemblee entiere
pour laquelle chaque patriarcat enverrait quatre eveques : son
patriarche (ou un legat) et trois autres] 3. Le pape repoussa cette
proposition ; 1'empereur et les eveques grecs rejeterent celle du
pape 4, et Vigile ne preta plus aucune attention aux instances pour
le decider a paraitre au concile et a donner son sentiment par ecrit5,

1. Mansi, op. cit., t. ix, col. 64 ; Hardouin, op. cit., t. in, col. 12.
2. Mansi, op. cit., col. 64, 182 ; Hardouin, op. cit.y col. 12, 57.
3. Mansi et Hardouin, op. cit.
4. Mansi, op. cit., col. 65, 182; Hardouin, op. cit., col. 13, 57.
5. Voyez la sentence du concile dans Mansi, op. cit., col. 370 ; Hardouin, op.

cit., col. 189. < Pour determiner le pape, on lui objectait souvent qu'apres tout
les autres conciles cecumeniques n'avaient guere compte que des Peres de
langue grecque ; 1'Eglise latine y avait etc represented par les legats du pape
et quelques rares eveques latins. Or le pape lui-merae etait a Constantinople,
avec vingt-cinq eveques latins ; c'etait une deputation plus que suffisante.
L'objection etait d'autant plus insidieuse qu'il eut ele delicat d'y repondre
conformement a la verite. Sans doute, il y avait peu d'eveques latins au concile
d'Ephese, mais ony avait la majorite, 1'influence de saint Cyrille et 1'autorite
morale de 1'empire d'Occident ; a Chalcedoine, on avait les deux empereurs
pour soi, sans parler d'un tres grand nombre d'eveques grecs et du vent de
reaction souleve par les attentats de Dioscore. La position prise par 1'Eglise
romaine a Nicee, a Ephese, a Chalcedoine, etait conforme a 1'attitude bien
visible de toute 1'Eglise occidentale. En etait-il de meme aujourd'hui ? La
pression exercee par 1'empereur etait-elle dans le sens des sentiments de
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Le concile s'ouvrit en 1'absence du pape ; on resolut de passer
outre et de le forcer a ceder, en le raettant en presence d'un fait
accompli.

1'Ocoident ? Et si 1'on opposait que 1'Occident devait penser comme le pape
et que le pape etait favorable a la condamnation, les evenements ne montre-
raient-ils pas que 1'Eglise latine n'e'tait pas, autant qu'on le croyait, dans la
main de son chef ? II etait difficile de dire ces choses aux prelats grecs, peu
disposes a s'emouvoir des embarras du siege apostolique ; c'eut ete d'ailleurs
s'humilier sans necessite. Des lors, il ne restait plus qu'une chose a faire :
abandonner le concile, renoncer a la condamnation des Trois Chapitres, se
rejeter dans les rangs des Occidentaux %t sauver ainsi, en meme temps que
1'honneur du Saint-Siege, 1'unite et la discipline de 1'Eglise d'Occident. Pelage
etait 1'homme des conseils energiques ; il finit par etre ecoute : Vigile declara
que le concile pouvait se reunir et deliberer suivant ses propres inspirations ;
le pape, sans y prendre part en personne, ferait connaitre prochainement sa
sentence. » L. Duchesne, op. cit., p. 418 sq. (fl. L.)



GHAPITRE II

CINQUIEME GONGILE CECUMENIQUE

267. Premiere session et actes du concile.

Conformement aux ordres de 1'empereur et sans 1'assentiment du
pape, le concile s'ouvrit le 5 mai 553, dans le secretarium de Sain-
te-Sophie *. On comptaitdans 1'assemblee les patriarch.es Eutychius [3551
de Constantinople, president ~, Apollinaire d'Alexandrie, Domni-
nus d'Antioche, trois eveques representantEustochius,patriarche de
Jerusalem, et cent quarante-cinq autres metropolitans ou eveques
dont plusieurs tenaient la place de collegues absents. A la cloture
du concile cent snixante membres signerent. On compta six eve-
ques africains dans la premiere session, et huit dans la derniere,
parmi lesquels Sextilien, eveque de Tunis, representant Primosus
de Carthage 3.

1. Les deux manuscrits de Paris et de Beauvais indiquent la date/// nonas
maias (5 mai) pour 1'ouverture du concile, tandis que le manuscrit de Surius
porte IV nonas maias, c'est-a-dire le 4 mai; mais cette derniere date est inexacte
ainsi qu'il ressort du rapport envoye au pape, des la premiere session, par
les membres du concile. Us vinrent le trouver pour la premiere fois le 5 mai.
Le pape les renvoya au lendemain, et, ainsi qu'ils le raconterent eux-niemes
dans la seconde session, ce fut le 6 mai qu'il leur fit coimaitre sa reponse.
Mansi, op. «£., t. ix, col. 194 ; Hardouin, op. ctf. , t. in, col. 65. Ce qui prouve
que le concile s'est bien reellement ouvert le 5 mai, c'est qu'en 553, le 5 mai
tombail un lundi, et Ton sail que les conciles commencaient ordinairement un
lundi. Yoyez les Ballerini dans leur edition des OEuvres du cardinal Noris,
t. iv, col. 960.

2. Sur cette presidence du Ye concile oecumenique, voyez t. i, de I'Histoire
de$ Conciles, p. 19-20, 45, et Natalis Alex., Hist, eccl., sasc. vi, Venetiis, 1778.
t. v, p. 436.

3. L'ordre que suivent les eveques dans le proces-verbal de la premiere ses-
sion differe quelque peu de 1 ordre suivi dans la derniere. Cf. Garneriij Diss.
de quitita synodo dans 1'edilion des OEwres de Theodoret par Schulze, t. v,
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Les actes grecs du concile sont perdus ; nous en possedons une
Iraduction latine contemporaine, probablement a 1'usage du pape
Vigile, et q u i a ete, jusqu'a un certain point, utilisee par son suc-
cesseur immediat, le pape Pelage II (578-590) *. Au VIe concile cecu-
menique (en 680) on jugea necessaire une enquete minutieuse tou-
chant I'authenticite de ces actes du V* concile. On lut alors clans
la me session, un manuscrit contenant les actes du Ve concile. Ce
manuscrit etait partage en deux livres ; le premier contenait les
actes preliminaires, le second les proces-verbaux, et differents
appendices. On lut dans le livre Icr une lettre de Mennas au pape
Vigile sur 1'unite de volonte dans le Christ (au sens des monothe-
lites); aussit6t les legats du pape protesterent et declarerent ce
document apocryphe. On reconnut, en effet, qu'il n'etait pas de la
meme main que les autres pieces, et qu'il occupait des feuillets
intercales interrompant la pagination. L'empereur Constantin

[856] Pogonat arreta la lecture de cette piece, qui n'est pas parvenue
jusqu'a nous 2. On passa ensuite aux actes du Vfl concile cecume-

p. 545 sq., 569 sq. Ces quelques eveques africains avaient ete choisis avec
soin. C'etaient: pour la Numidie, le primat de la province, Firmus de Tipasa,
et les eveques de Cuicul, Zattara et Mileu ; la Byzacene n'avait envoye que
1'eveque de 1'obscure cite de Victoriana, la Proconsulaire avail fourni Victor
de Sinna, Valerianus d'Obba et Sextilianus de Tunis, ce dernier representait
1'eveque de Carthage, Primosus, qu'on avait juge convenable de laisser en un
poste ou son devouement connu pouvait rendre plus de services que sa pre-
sence au concile. ( On trouve encore, dans la liste des souscriptions, la mention
de Cresciturus, eveque de Bossa (sic), dans Ja Proconsulaire : 1'emplacement
de la ville est inconnu et son nom ne figure dans aucun autre document. Get
eveque semble au reste, comine Victor de Sinna, n'avoir point assiste aux
premieres seances.) C'etaient done huit ou neuf prelats pour representer ce
nombreux clerge d'Afrique qui, dans les trois provinces de Proconsulaire, de
Numidie et de Byzacene, comptait,en 484, deux cent quatre-vingt-onze eveques,
et deux cent vingt encore en 534 ; c'etait pen, quoique Sextilianus se pretendit
investi des pouvoirs de tout le concile de Proconsulaire; et, comme pour souli-
gner davantage cette insuffisance, et bien marquer les sentiments veritables
du clerge africain, Primasius d'Hadrumete demeurait obstinement fidele aux
Trois Ckapitres ; refugie au palais de Marina, il refusait de sieger au concile
tant que le pape en serait absent. Ch. Diehl, L'Afrique byzantine, in-8, Paris,
1896, p. 444-445. (H. L.)

1. Voyez la Prsefatio Baluzii, dans Mansi, op. cit., t. ix, col. 164.

2. Mansi, op. cit., t. xr, col. 226 ; Hardouin, op. cit.,t. in, col 1070. Dans
la xne session du VI* concile oacumenique, on reconnut de nouveau que cette
Epistola Mennse etait apocryphe. Cf. Mans>i, op. cit., col. 527 ; Hardouin,
op. cit,, col, 1311,
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nique. Lorsqu'on en vint aux deux pretendues lettres du pape Vi-
gile a Justinien et a Theodora, les legats du pape les declarerent
apocryphes 1 ; en consequence on ordonna une enquete dont le
resultat est consigne au proces-verbal de la xive session. Jus-
qu'alors on ne s'etait servi dans le VIe concile, que de deux collec-
tions manuscrites des actes du Ve concile, conservees aux archives
du patriarcat de Constantinople ; c'etaient : 1) un parchemin com-
prenant deux livres, dont le premier renfermait la lettre apocryphe
de Mennas, et 2) un manuscrit sur papyrus ne comprenant que les
actes de la vie session. A la suite de nouvelles recherches, le
diacre et archiviste Georges trouva dans les archives episcopates de
Constantinople, un troisieme manuscrit, sur papyrus, contenant les
actes du V8 concile en entier. II jura que ni lui ni personne a sa
connaissance n'avait fait a ces anciens livres un changement quel-
conque, et leVP concile lui confia la mission de comparer ces trois
manuscrits entre eux et avec d'autres anciens manuscrits concernant
le V8 concile 03cumenique (on ne dit pas ou ceux-ci avaient ete
trouves). Georges constata : a] que ces derniers recueils et le manus-
crit n. 3 ne contenaient pas ces lettres de Mennas et de Vigile ; b]
que dans le volume de parchemin (n. 1) on avait introduit plus tard
quatre cahiers de quatre feuilles chacun, et que la lettre de Men-
nas se trouvait precisement dans ces cahiers (qui devaient contenir
probablement d'autres pieces); c] que, dans le manuscrit conte-
nant (n. 1) la vii8 session, on avait intercale apres coup entre le
xve et le xvi* cahier un nouveau cahier non pagine, qui contenait
les deux pretendues lettres de Vigile ; d) que le manuscrit sur
papyrus n. 2 avait ete falsifie de la me*me maniere. Le concile decida
de rayer dans les manuscrits n. 1 et 2 ces trois pieces manifeste-
ment apocryphes, il les declara fausses2et prononga contre elles
1'anatheme.

Quoique ces trois pieces manquent dans les plus anciennes collec-
tions des actes du Ve concile cecumenique, nous pouvons arriver par
un autre moyen aux conclusions formulees par le VIe concile. Dans
la xivfl session du VII' concile cecumenique, Constantin, pre"tre de
Constantinople et professeur de latin (grammaticus latinus] raconte

1. Ces lettres contenaient 1'expression imam operalionem. Mansi, op. cit.,
t. xi, col. 226 sq. ; Hardouin, op. cit., t. in, col. 1070. II fut de nouveau ques-
tion de cette protestation dans la xne session. Cf. Mansi, op. cit., col.
527 sq.; Hardouin, op. cit., col. 1311.

2. Mansi, op. cit., t. xi, col. 587sq.; Hardouin, op. ciz., t. in, col. 1359 sq.
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ce qui suit : environ, trente ans auparavant, Paul, alors patriarche
do Constantinople, visita les archives, et y trouva un manuscrit
contenant une traduction latine des actes du Ve concile oecume-
nique. Sur 1'ordre du patriarche, lui, Constantin, en qualite de
grammaticuS) avait compare ce manuscrit avec le grec, et cons-
tate que les deux lettres de Vigile manquaient dans les pieces
de la vii9 session. Aussi, toujours d apres les ordres du patriarche,
il les avait traduites du grec et inserees dans le manuscrit la-
tin *. On voit que ces deux lettres manquaient dans 1'ancien ma-
nuscrit latin, elles n'existaient que dans une seule traduction
grecque du latin original. Ce manuscrit latin, trouve en 650 par le
patriarche Paul, n'etait autre qu'une copie de la traduction latine
primitive qui, si nous ne faisons erreur, avait ete faite pour Vigile.
II est evident que les legats du pape avaient du apporter de Rome
un manuscrit latin semblable, peut-etre 1'original copie pour le
pape Yigile. Comme leur manuscrit ne contenait ni la lettre de
Mennas ni les deux lettres du pape Vigile, les legats avaient
proteste avec d'autant plus d'empressement que ces lettres apo-
cryphes contenaient une doctrine monothelite. Deux hypotheses
restent en presence : on les lettres sont apocryphes, ayant ete
fabriquees apres le V6 concile par un faussaire monothelite 2, ou
elles sont authentiques pour le fond, et ont ete lues dans la vii*
session du V* concile ; mais a cette epoque elles ne contenaient pas
les mots unam operationem, intercales plus tard par un monothe^
lite. Telle est 1'opjnion de Baluze dans sa remarquable Prsefatio in
acta Concilii J 7 3 ; Baronius avait deja emis le meme avis4. II

[858] ^aut reconnaitre que, abstraction faite de 1'expression unam opera-
tionem, les deux lettres du pape Vigile s'accordent tres bien avec
ce que nous savons des circonstances ; de plus 1'empereur Jus-
tinien, son ministre Constantin et Facundus d'Hermiane, attestent
de certaine fagon 1'authenticite de ces lettres, car tous trois
rapportent que le pape Vigile avait ecrit en secret k 1'empereur

1. Mansi, op. cit., t, xi, col. 594 ; Hardouin, op. cit., t. in, col. 1363 sq.
2. C est 1'opinion des Ballerini dans leur edition des OEuvres du cardinal

Noris, t. iv, col. 1038. II va sans dire que la question d'authenticite ne se pose
que pour les deux lettres de Vigile ; celle de Mennas est, sans contestation,
apocryphe.

3. Dans Mansi, op. cit., t. ix, col. 163 sq. ; Walch est aussi du meme
avis, Ketzerhist, t. vm, p. 80.

4. Baronius, Annales, ad ann. 680, n. 47
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(avant le Judicatum] uue lettre oil il pronongait I'anatheme centre
les Trois Chapitres. On ne doit pas conclure que ces lettres
sont apocryphes parce qu'elles ne se trouvent pas dans les plus
anciennes collections des actes du Ve concile cecumenique ; car les
collections conciliaires variaient beaucoup entre elles, et plusieurs
ne contenaient pas certains documents authentiques.

Surius le premier a i'ait imprimer en 1567 les actes du Ve con-
cile cecumenique, qui n'existent plus qu'en latin1. II n'utilisa
qu'un seul manuscrit, et les editeurs remains n'en ayant aucun
autre, durent se borner a reimprimer le texte de Surius. Labbe Cut
assez heuieux pour pouvoir consulter un second manuscrit, Codex
Parisiensis, appartenant a Joly, chanoine-chantre de 1'Eglise de
Paris ; mais Labbe neprofitapas assez de cette decouverte; tandis
que Baluze compulsa avec soin le manuscrit de Paris, qui offrit plu-
sieurs variantes notables du texte de Surius. Baluze eut en outre a
sa disposition un manuscrit de Beauvais, Codex Bellovacensis, que
lui procura Herman, le savant chanoine de Beauvais. Le manuscrit
etait presque completement d'accord avec celui de Surius. Grace a
ces diverses sources, Baluze put donner une bonne edition des
actes du Ve concile cecumenique ; il 1'accompagna denotes critiques
et la fit preceder d'une tres interessante preface 2 ; son travail
a etc insere tout entier dans Mansi ; Hardouin ne 1'a utilise qu'en
partie 3.

II nous reste a examiner si tous les actes nous sont parvenus.
Pour resoudre cette question, il faudrait savoir si le Ve concile [859]
s'est simplement occupe de la discussion sur les Trois Chapitres,
ou bien s'il a tenu diverses sessions au sujet d'Origene et de ses
partisans.

Le cardinal Noris4 a defendu cette derniere opinion ; il a
pretendu que les huit sessions dont les actes sont parvenus
jusqu'a nous, avaient ete precedes d'une ou de plusieurs autres
dans lesquelles on avail etudie et censure Origene ; mais que
les actes etaient perdus. Apres avoir Aide la querelle des Trois

1. II n'existe plus dans 1'original grec que tres peu de pieces que nous indi-
querons plus loin.

2. Cf. Baluzii Supplementum conciliorum, col. 1475 sq.
3. Hardouin, op. cit., t. in, col. 51; t. i, Prxf.t p. vin ; Mansi, op. cit.,

t. ix, col. 163 sq.
4. Noris, Diss. de synodo quinta, c. vi, dans 1'edition de ses oeuvres fajte

par les Ballerini, t. i, col. 638 sq.
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Chapitres, le concile t>e serait occupe de 1'origenisme et aurait ana-
thematise deux origenistes morts depuis longtemps, Didyme 1'A-
veugle et le diacre Evagrius Ponticus (mort en 399). Les Ballerini
avaient deja note, dansleur defense de la dissertation deNoris contre
Gamier, qu'on nepouvait soutenir la premiere partie de cette hypo-
these, a savoir qu'il y aurait eu d'autres sessions avant les huit dont
nous possedons les actes traitant exclusivement de la discussion
sur les Trois Chapitres 1. En efFet, nous avons dit que, lors du VI*
concile cecumenique on fit une enquete sur les actes du Ve concile ;
en particulier on examina un rnanuscrit contenant le proces-verbal
de lavne session (d'apres la numeration alors en usage) ; or, cette
session est encore la vne d'apres nos manuscrits actuels, d'oii Ton
peut conclure que ces huit sessions n'ont pas ete precedees par
d'autres. Ge raisonnement amena les Ballerini a introduire quel-
ques modifications dans In these du cardinal Noris. Us placerent
apres les huit sessions relatives a la discussion sur les Trois Cha-
pitres quelques autres documents concernant Origene, Didyme et
Evagrius, emettant 1'avis que les actes du concile n'etaient pas com-
plets pour la fin, ce qu'ils prouvaient en disant qu'on n'y trouvait
pas les acclamations 2.

Noris et les Balierini ne purent pas prouver directement, et
par des temoignages irrefutables de 1'antiquite, que les actes du V"
concile cecumenique avaient ete autrefoisplus completsque mainte-
nan t ; ils crurent cependant pouvoir conclure ainsi, par les raisons
suivantes :

a) Le pretre Cyrille de Scythopoli>s, contemporain du Ve concile
recumenique, disciple de saint Sabas et membre de la grande Laure
de Palestine, prit une part tres active aux combats de l'origenisme

[860] qui se livrerent a cette epoque. II dit formellement au chapitre xc
de la Vie de saint Sabas : cc Lorsque le saint et cecumenique V con-
cile se reunit a Constantinople, Origene et Theodore de Mopsueste
furcnt frappes d'un commun et universel anatheme, et on con-
damna ce qu'Evagrius et Didyme avaient enseigne sur la preexis-
tence et sur l'apoc;itastase 3. »

b] Evagrius, historien ecclesiastique et contemporain du pretre

1. Voyez 1'edition des OEitvres du cardinal Noris par les Ballerini, t. iv,
col. 1014.

2. Balleriui, loc.cit., col. 1019.
3. Cyrilli, Vita Sabx, c. xc, dans Cotelier, Ecclesix Grxcx monumenta,

t. m, p. 374,
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Cyrille etait age d'environ quinze ans a 1'epoque du V8 concile cecu-
menique. II ecrit, dans son Histoirede TEglise (1. IV, c. xxxvin),
qu'apres avoir recu des nioines de la Palestine Eulogius, Conon,
etc., un memoire contre Origene (apres Fanatheme porte sur les
Trois Chapitres), ce concile condamna Origene et ses partisans, en
particulier les blasphemes de Didyme et d'Evagrius.

c) Le troisieme temoignage cite par Noris et les Ballerini est le
concile de Latran de 649, dont le 18e canon, ainsiqu'une phrase de
Maxime, eveque d'Aquilee, comptent Origene, Didyme et Evagrius
comme condamnes par les cinq premiers conciles *. Or, les quatre
premiers conciles cecumeniques ne s'etant pas occupes d'eux, ils
ontdu e"tre condamnes par le Ve concile cecumenique.

d) Le VIe concile cecumenique (680) rappoite egalement aux
xvii8 et xviii8 sessions que le V8 concile oecumenique s'etait reuni
au sujet de Theodore de Mopsueste, d'Origene, de Didyme et d'E-
vagrius 2.

e) Le VII" concile oecumenique s'est exprime de meme dans la
vne session3. Noris et les Ballerini terminent la leurs cita-
tions, tout en disant qu'ils negligent de produire les moins im-
portantes. Us pretendent que celles qu'ils ont donnees suffisent a
demontrer que, sans compter les huit sessions pour I'affaire des
Trois Chapitres dont nous possedons les actes, il y en a eu d'autres
au sujet d'Origene, de Didyme et d'Evagrius.

Le P. Gamier combattit les conclusions de Noris dans sa disser-
tation De quinta synodo, placee en appendice a la suite de son e'di- ["8611
tion faBreviarum de Liberatus (c. n, et surtout c.v) 4. Apres avoir
remanie cette dissertation, pour 1'inserer a la suite de VAuctua-
rium de son edition des (Euvres de Theodoret, il en fit disparaitre
la plus grande partie (presque tout Tancien chapitre cinquieme ) ;
mais il conserva ce qui faisait le fond de sa discussion, c'est-a-
dire qu'Origene, Didyme et Evagrius n'avaient pos ete condamnes
par le Ve concile cecumenique 5.

1. Hardouin, op. cit., t. in, col. 924, 707 ; Mansi, op. cit., t. x, col. 887,
1158.

2. Mansi , op. cit., t. xi, col. 631, n. 710 ; Hardouin, op. ct'f., t. in, col. 1395,
1455.

3. Imprime dans Galland, t. xn, p. 169, 175 sq. ; P. L., t. LXVIII, col. 1051-
1096.

4. Hardouin, op. cit , t. iv, col. 454.
5. Elle a ete imprimee dans le t. v de 1'edition des OEuvres de Theodoret par

Schulze, p. 527 ; P. G., t. LXXXIV, col. 455-548.
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L'argumentation de Noris et des Ballerini merite consideration
et leurs temoignages ont de la valeur. Nous ne pensons cependant
pas que leur opinion soil fondee, et voici, selon nous, la verite :

le Ve concile a, en effet, anathematise Origene, non en session spe-
ciale, mais en passant et avec les autres, en citant son nom par-
mi ceux des heretiques condamnes dans le onzieme anatheme.
Quant aux noms d'Evagrius et de Didyme, ils ne se trouvent pas
dans les actes du synode. Nos raisons de penser ainsi malgre
Noris et les Ballerini, sont les suivantes :

a) Rien ne prouve qu'une moitie a peu pres des actes du Ye con-
cile oecumenique soit seule parvenuejusqu'a nous ; c'est cependant
de ceprincipe que part Noris.

b) Les edits imperiaux qui ont convoque le Ve concile fficume-
nique et luiont trace sa tache, ne mentionnent pas Origene, etc. ;
ils ne donnentpour objet a la reunion que les rpia xsoaXaia,

c) Le pape Vigile parle de meme dans les deux edits par les-
quels il confirme les decisions du V* concile, plusieurs mois apres
sa cloture ; il ne connait que les Trow Chapitres et ne parle pas
plus d'Origene, de Didyme et d'Evagrius que des autres hereti-
ques mentionnes dans le onzieme anatheme.

d) Conclure que les actes du concile sont incomplets a la fin,
parce qu'on n'y trouve pas les acclamations habituelles, et qu'on
n'a dutraduire en latin pour Vigile que lapartie des proces-verbaux
concernant les Trois Chapitres, et non celle qui concernait Ori-
gene, parce qu'eile ne 1'aurait pas interesse, c'est se contenter d'affir-
mations basees surdespreuves trop contestables l.

[862] e) En signant le proces-verbal de la vme session, le patriarche
Eutychius resuma tout ce qui s'eta it passe, sans mentionner Ori-
gene, d'oii Ton peut conclure que, jusqu'alors du moins, le concile
ne s'etait pas occupe d'Origene. Dans le cas ou le concile ne se
serait occupe de lui qu'en passant dans le onzieme anatheme, on
s'explique tres bien qu'Eutychius ne jugeat pas necessaire de par-
ler de lui, pas plus que des autres heretiques condamnes dans cet
anatheme.

/) Le pape saint Gregoire le Grand dit : « Le concile qui s'est
*occupe des Trois Chapitres n'a condamne" qu'une seule personne, »
c'est-a-dire Theodore de Mopsueste 2. Le pape n'aurait pu parler

1. Ballerini, op. cit., col. 1019.
2. S. Gregoire le Grand, Epist., 1. II, n. 41 (alias, 1. II, xxxvi, dans
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alnsi si 1'exemplaire remain des actes du concile avait contenu une
sentence particuliere portee centre Origene, etc. L'exemplaire ro-
main contenait simplement le nom d'Origene dans le onzieme ana-
theme^ avec celui des autres heretiques, dont saint Gregoire ne
fait pas plus mention que d'Origene, parce que le V° concile n'avait
pas eu pour mission speciale de les condamner i.

g] Nous avons deja remarque que 1'historien Evagrius, au temoi-
gnage duquel le cardinal Noris donne tant de valeur, a confondu
le Ve concile oecumenique avec celui qui se tint peu auparavant,
sous Mennas, en 543, et qui anathematisa Origene et decreta con-
tre lui quinze propositions.

h] Au sujet de Cyrille de Scythopolis, nous avons probablement
a constater une legere erreur. Victor de Tonnenna dit dans sa
Chronique, a 1'annee 565, que cette annee-la 1'empereur Justinien
exila Eutychius, patriarche de Constantinople, le damnator trium
Capitulorum et Evagrii eremitse diaconi ac Didymi monachi. Victor

faisait par la allusion a la conduite d'Eutychius, apres le Ve concile
cecumenique qu'il presida; a cette epoque Eutychius avait en effet
public, dans son diocese, un de'cret promulguaut les decisions du
V* concile cecumenique. II avait, dans le meme document, prononce ["8631
I'anatheme contre Evngrius, Didyme et Origene (peut-etre Euty-
chius s'etait-il contente de renouveler le decret porte par le con-
cile tenu sous Mennas). Si les choses se sont ainsi passe'es, Cyrille,
qui habitait une laure tres e'loignee, a pu confondre ce qui, dans
le decret d'Eutychius, provenait du Ve concile cecumenique et ce
qui provenait du patriarche, et attribuer au concile la condam-
nation d'Origene. Si Evagrius, un contemporain, a pu s'illu-
sionner et assurer que le V8 concile cecumenique avait con-
damne Origene, on a pu, cent ans plus tard, repeter de bonne foi

Mansi, op. cit., t. ix, col. 1105) : In synodo, in qua de tribus capitulis actum
est, aperte liquet, nihil de fide convuisum esse vel aliquatenus immutatum,

sed sicut scitis, de quibusdam illis solummodo personis esi actitatum, quarum
una, cujus scripta evidenter a reclitudine catholics fidei deviabant, non injuste
damnata sunt.

\. Nous voyons, par le concile de Latran de 649, que 1'exemplaire des actes
du Ve concile oacumenique conserve dans les archives romaines, contenait le
lie anatheme, et dans cet anatheme le nom d'Origene, car le 11* anatheine qui
fut lu a Latran portait : Si quis non anathematizat Arium, Eunomium, Mace-
donium, Apollinarem, Nestorium, Eutychen, Origenem, cum impiis eoruni CQIIS-
priptis.,,
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cette erreur. C'est ainsi que le V concile cecumenique trouva dans
son exemplaire (amplifie) des actes du Ve concile, un passage con-
cernant Origene, Diodore et Evagrius. II est vrai que le Vfl con-
cile cecumenique fit faire une enquete sur les actes du VI*; mais le
texte de la xive session du VI" concile prouve que cette enquete ne
porta guere que sur la pretendue lettre de Mennas et sur les deux
lettres du pape Vigile ; on n'eut ni le loisir ni la pensee d'etendre
cette enquete a tous les documents du V" concile cecumeni-
que *.

A 1'ouverture du concile, apres que les cent cinquante
eveques eurent pris place, Theodore, le silentiaire imperial,
dcmanda a etre introduit, et remit au concile une lettre de Tempe-
reur, adressee a 1'assemblee et datee du jour meme (5 mai) 2. Cette
lettre, lue immediatement par le diacre et nolaire Etienne, etait
ainsi concue : « Mes predecesseurs les empereurs orthodoxes se
sont toujours cfforces de terminer par la convocation des conciles
les discussions touchant la foi. Pour ce motif Constantin re'unit
les trois cent dix-huit Peres de 1'Eglise a Nicee, Theodose les cent
cinquante Peres a Constantinople, Theodose le Jeune le concile

[864] d'Ephese, et Marcien les eveques a Chalcedoine. Lorsque, apres la
mort de Marcien, il s'eleva en divers endroits des discussions, au
sujet du concile de Chalcedoine, 1'empereur Leon e'crivit aux eve-
ques de tous les pays pour leur demander leur sentiment au sujet

de ce saint concile. Maispeu apres, des partisans deNestonusetd'Eu-
tyches releverentla tete et occasionnerent de grandes divisions, si
bienqueplusieursEglises cesserentdecommuniquerentreelles.Pour
nous, lorsque la grace de Dieu nous cut eleve sur le trone, nous re-
gardames comme notre principale mission de retablir 1'union parmi
les Eglises, et de faire reconnaitre partout le concile de Chalce-
doine et les trois conciles qui 1'avaient precede. Nous gagnames
un grand nombre des opposants a ce concile, nous exilames les
obstines et la concorde reparut dans les Eglises. Toutefois les nes-
toriens ne renoricerent pas a faire partager leurs erreurs par

1. Sur la question de savoir, si Origene a ete reellement condamne par le
Y* concile oecumenique, cf. Walch, Ketzerhist., t. viu, p. 660 sq. ; t. vin,
p. 280 sq.

2. Dans les inanuscrits de Paris et de Beauvais, cette lettre porte egalement
la dale du 5 mai ; dans le manuscrit de Surius, elle porlait, au contraire, celle
du 4 mai. Voyez les Ballerini, dans leur edition des OEiivres do cardinal Noris
t. iv, col. 960.
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1'Eglise. Ne pouvant plus se servir de Neslorius lui-meme, ils ima-
ginerentde propager ses erreurs sous le nom de Theodore de Mop-
sueste, son disciple, qui avait profere des blasphemes plus scanda-
leux encore que les siens. II soutenait, par exemple, qu'autre etait
le Dieu Logos, autre etait le Christ. Toujours dans le m6me but,
ils utiliserent encore les ecrits impies de Theodoret, dirige's contre
le premier concile d'Ephese, contre Cyrille et ses clouze anathe-
matismes, enfin lahonteuse lettre faussement attribute a Ibas qu'ils
pre'tendaient avoir etc recue parle concile de Chalcedoine. Ils comp-
taient par la soustraire a la condamnation qui les avait frappes
Nestorius et Theodore, qui recevaient 1'unet 1'autre des eloges dans
cette lettre. Si leurs efforts etaient couronnes de succes, on ne
pourrait plus dire que le Logos s'est fait homme ni appeler Marie
Mere de Dieu. Pour ces motifs, nous attachant a suivre 1'exemple
des saints Peres, nous vons avons d'abord ecrit pour connaitre vos
sentiments sur ces Trois Chapitres impies, et vous nous avez re-
pondu en affirmant avec empressement la veritable foi1. Toutefois,
comme apres cette condamnation quelques-uns persistent a defen-
dre les Trois Chapitres, nous vous avons reunis dans cette capitale
pour que vous puissiez deliberer en commun et faire de nouveau
connaitre votre avis. Lorsque Vigile, le pape de 1'ancienne Rome,
vint ici, il anathematisapar ecrit et plusieurs fois, anotre demande,
les Trois Chapitres, et prouva par differents actes, qu'il s'en
tenait a ce sentiment par exemple, en condamnant, ses deux
diacres Rustique et Sebastien 2. Nous possedons encore ces de- [865]
clarations ecrites de sa main. II a ensuite public le Judicatum,
dans lequel il anathematisait les Trois Chapitres par ces mots :
et quoniam, etc. Vous savez qu'il ne s'est pas contente de deposer
Rustique et Sebastien, qui defendaient les Trois Chapitres - il a
en outre ecrit a Valentinien, eveque de Scythie, et a Aurelien, eve-
que d'Arles, afin que 1'on ne fit rien contre ce Judicatum. Lorsque
vous vous &tes rendus ici, sur ma convocation, vous avez echange

1. Gamier (op. cit., col. 544) remarque a ce passage que beaucoup de ces
eveques avaient ete au contraire forces a repondre.

2. Le manuscrit de Paris ne differe pas jusqu a cet endroit du manuscrit de
Surius, mais la commencent, entre ces deux manuscrits, de notables differen-
ces. Le codex de Paris est beaucoup plus complet que celui de Surius (celui de
Beauvais ne semble plus etre qu'un abre'ge). Nous suivrons ici le codex de
Paris, tout en nous permettant de faire, dans cet edit imperial par trop pro-
lixe, quelques abreviations.
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des ecrits avec Vigile, pour qu'on en vint a se reunir dans une
deliberation commune 4. II a maintenant change d'avis, et ne veut
plus, comme auparavant, la reunion d'un concile, mais il demande
que 1'affaire soit decidee par les trois patriarches, auxquels on ad-
joindra un autre eveque (conjointement avec le pape et avec les
trois eveques qni se trouvent avec lui). Nous lui avons inutilement
envoye, a plusieurs reprises, 1'ordre de se rendre au concile. II a
egalement repousse nos deux propositions, ou un arbitrage, ouune
assemblee peu nombreuse a laquelle il pourrait se rendre avec ces
trois eveques, et oil chaque patriarche se rendrait egalement, en
amenant avec lui de trois a cinq eveques 2. Nous vous assurons que
nous nous en tenons d'une maniere inebranlable aux decrets des
quatre concilcs, et que nous suivons en tout les saints Peres Atha-
nase, Hilaire, Basile, Gregoire le Theologien, Gregoire de Nysse,
Ambroise, Theophile, Jean (Chrysostome) de Constantinople, Cyril-
le, Augustin, Proclus, Leon, et leurs ecrits sur la foi orthodoxe.
Comme les heretiques veulent defendre Theodore de Mopsueste,
Nestorius et leurs impietes, et pretendent que cette lettre d'Ibas a
ete acceptee par le concile de Chalcedoine, nous vous exhortons a
porter toute votre attention sur les ecrits impies de Theodore, et
en particulier sur son symbole judaique condamne a Ephese et a

[866] Chalcedoine 3. Vous y verrez pourquoi il a ete depuis condamne,
lui et ses erreurs, et c'est pour ce motif que son nom a ete raye
depuis longtemps deja des diptyques de 1'eglise de Mopsueste.
Examinez aussi de pres cette opinion sans valeur, que Ton ne doit
anathematiser aucun mort; considerez alors 1'ecrit de Theodoret et
la lettre faussement attribute a Ibas, quinie I'mcarnation du Logos,
condamne 1'expression de Mere de Dieu, le saint concile d'Ephese
et traite Cyrille d'heretique, tandis que Theodore et Nestorius
y sont defendus et loues. Et, puisqu'ils pretendent que le concile

1. L'empereur fait ici allusion, ainsi que nous le verrons plus loin, a la lettre
d Eutychius, etc. au pape. Voir § 266.

2. A partir de ce passage, les manuscrits sont de nouveau d'accord entre eux.
3. Yoir § 140. Comme les actes du III6 concile acumenique furent lus a

Chalcedoine, et en particulier le proces-verbal de la ire session, qui contenait
la condamnation de ce symbole, Justinien pouvait dire, jusqu'a un certain
point, que le concile de Chalcedoine 1'avait condamne. Nous croyons devoir
faire cette remarque centre Gamier, op. cit., p. 544. Sur ce symbole de Theo-
dore, cf. Walch, Ketzerhist., t. v, 'p. 354, 837. II se trouve imprime dans
Mansi, op. cit., t. iv, col. 1347 ; t. ix, col. 227 ; Hardouin, op. cit., t. in, col.
1515 ;t. in, col. 89.
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de Chalcedoine a accepte cettelettre, votre devoir est de comparer
les declarations portees sur la foi par ce concile avec le contenu de
cette lettre impie. Nous vous exhortons enfin a ne pas laisser trai-
ner cette affaire, et nous vous recommandons, saints Peres, a la
protection divine 1. »

Apres avoir lu la lettre de 1'empereur, le silentiaire dut se rett-
rer, et le concile decida que, puisque 1'empereur parlait d'uue cor-
respondance echangee avec le pape Vigile, on devait en communi-
quer les documents. Le notaire Elienne lut alors la lettre d'Euty-
chius de Constantinople au pape Vigile, et la reponse de ce dernier ;
nous avons donne des extraits de ces deux documents. Les actes [867]
ajoutent avec raison qu'Apollinaire d'Alexandrie et Domnius d'An-
tioche avaient, conjointement avec ceux de leurs suffragants pre-
sents dans la ville imperiale, envoye au pape des lettres sem-
blables a celles d'Eutychius, et avaient rec.u du pape la meme
reponse. Les eveqces declarerent alors, quoique plusieurs d'entre
eux, et certains fonctionnaires imperiaux4 , eussent a plusieurs
reprises, exhorte Vigile a deliberer avec eux, qu'il etait bon
cependant d'essayer encore une demarche ; et, pendant que
les autres restaient reunis, une deputation tres nombreuse,
composee des personnages les plus marquants, entre autres des

1. Mansi, op. cit., t. ix, col. 178 sq. ; Hardouin, op. cit., t. m, col. 54 sq.
Le P. Gamier a donne une critique de cette lettre imperiale (op. cit., p. 544)
et 1'accuse de contenir plusieurs inexactitudes. Dans les actes du V« concile
oecumenique, cette lettre de 1'empereur ne se trouve plus que dans 1'ancienne
traduction latine ; cependant on trouve ailleurs le texle grec d'un edit
tout a fait semblable ; il est imprime dans Mansi, loc. cit., col. 582 ; Har-
douin, loc. cit.} col. 322. Au commencement, les deux textes, le grec et le latin,
sont identiques ; mais plus loin le texte grec porte un long extrait de Cy-
rille, qui ne s'y trouvait certainement pas a 1'origine (cf. Gamier, loc. cit.,
p. 537) ; en revanche, plus loin, le lexte grec omet plusieurs passages qui
se trouvent dans le texle latin. Enfin, le texte grec se termine par un ex-
trait du decret du V* concile cecumenique sur les Trois Chapitres, sess. vm ;
ainsi la conclusion meme du decret synodal se trouve repetee mot a mot, sans
en excepter la citation d'Isaie. Cf. Mansi, loc. «'/., col. 587, avec col. 376 ;
Hardouin, loc. cit., col. 326 sq., avec col. 193. Gamier, op. cit., p. 537, a
suppose que cette lettre grecque de 1'empereur, et cette conclusion d'un con-
cile qui lui sert d'appendice, n'appartenaient pas aux actes du V* coucile oecu-
menique, mais bien a un autre (imagine par Gamier) et que Mennas aurait
tenu anterieurement en 546. Cf. § 258.

2. Us regoivent ici le titre dejudices, qui doit se prendre dans le sens indi-
que par Ducange (Glossar., t. in, col. 1570) : « judices interdum iidem qui
Comites, Magnates, Proceres vel Senatores. »
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trois patriarch.es orientaux, se rendit aupres du pape, pour 1'inviter
a venir au concile. Us rapporterent, a leur retour, que Vigile ne
pouvait donner une reponse immediate, parce qu'il se trouvait
indispose, et que les deputes avaient demande a revenir chez lui,
le lendemain, pour avoir cette reponse. Ainsi se termina la pre-
miere session.

268. Seconds et troisieme sessions, les Set 9 mai.

Le 8 mai 553, les eveques 1 se reunirent dans le meme local, et,
sur leur demande, les deputes envoyes vers le pape Vigile, lors de
la premiere session, rendirent compte de leur seconde visite. « Le
pape de 1'ancienne Rome, dirent-ils, nous ayant renvoyes au len-
demain, nous sommes revenus chez lui avant-hier, le 6 mai ; nous
lui avons rappele la correspondance echangee entre lui et nous, et
lui avons demande de nous declarer maintenant, conformement a
sa promesse, s'il voulait traiter avec nous I'affaire des Trois Chapi-
tres. Yigile a dit qu'il ne prendrait pas part au concile, parce
que le nombre des Orientaux etait trop considerable, tandis qu'il
n'avait que tres peu d'eveques autour de lu i ; austd avait-il deman-
de a 1'empereur de faire venir de 1'Italie plusieurs autres eveques.

[868] Nous lui avons repondu que ni 1'empereur ni nous, n'avions promis
d'attendre 1'arrivee des eveques occidentaux, tandis que Vigile
avait promis, par ecrit, de deliberer avec nous; de plus il n'etait
pas juste d'etablir une si grande distinction entre Orientaux et
Occidentaux, puisque tous avaient la meme foi, et qu'il n'y avait
pas eu un grand nombre d'Occidentanx dans les quatre premiers
conciles cscumeniques. On comptait, du reste, en ce moment, a
Constantinople un assez grand nombre d'eveques occidentaux,
venus de 1'Afrique et de 1'Illyrie. » Le pape repondit: « Nous vou-
« Ions nous reunir en nombre egal, je prendrai trois eveques avec
« moi, et de I'autrec6te seront les trois patriarches avec un autre eve-
« que ; de cette maniere, nous serons quatre de chaque cote. »

1. Le manuscrit de Beauvais les enumere ici de nouveau, et sans doule
aussi celui de Surius ; mais pour abreger, Surius termine par et cxleris. Le
manuscrit de Paris se contente de donner le nom des dix premiers eveques.

C O N G I L E S - III - 6
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Nous fimes la centre-proposition que, daus ce cas, chaquo patriar-
chedevait au moins pouvoir amener avec lui autant d'eveques que
le pape, ajoutant qu'il ne serait pas convenable de laisser decider
cette affaire par quelques eveques, lorsqu'il y en avait un si grand
nombre a Constantinople. Comme il s'obstinait, nous ajoutames
que 1'empereur nous ayant ordonne de faire connaitre notre senti-
ment sur les Trois Chapitres, nous etions decides a nous reunir
sans le pape et a emettre notre avis. II fit alors la declaration sui-
vante : a J'ai demande a 1'empereur un delai de vingt jours, pen-
ce dant lequel je re'pondrai a la question que 1'empereur m'a faite
« par ecrit. Si au bout de ce temps, je n'ai pas fait connaitre mon
r sentiment, j'accepterai tout ce que vous aurez decide sur la ques-
« tion des Trois Chapitres. » Nous repondfmes ; v Dans la corres-
« pondance echangee entre vous et nous, il n'etait pas question
t d'une declaration commune sur les Trois Chapitres; si Votre
« Saintete demande maintenantun delai, il ne faut cependant pas
« oublier que 1'aflaire est en suspens depuis sept ans, c'est-a-dire
« depuis 1'arrivec de Votre Saintete dans cette ville. L'affaire vous
« est completement connue, et vous avez deja condamne plusieurs
(. fois les Trois Chapitres, par ecrit et de vive voix. A Vigile s'est
obstine a ne pas donner d'autres explications ; de notre cote, nous
avons renouvele nos instances pour qu'il vint avec nous, et nous
avons donne connaissance a 1'empereur du resultat de cette entre-
vue. L'empereur a promis de deputer de nouveau vers lui des hom-
mes d'Etat (judices] et des eveques pour 1'inviter une fois de
plus *. M

Diodore, archidiacre ct primicier des notaires, declaraque 1'em-
pereur avait en effet envoye, la veille, 7 mai, des hommes d'Etat et
des eveques vers le pape, et que }es premiers etaient deja prets a P869]
rendre compte de leur mission. Yoici leur rapport : a Sur 1'ordre
de 1'empereur, nous nous sommes rendus le ler mai dernier, en
compagnie de Belisaire, etc. chez le pape Yigile, et le 7 mai, nous
y sommes revenus, en compagnie des eveques Theodore de
Cesaree, etc. Nous lui avons communique les ordres de 1'empereur,
a savoir qu'il devait, ou deliberer avec tous les evSques, ou trai-
ter la question avec les patriarches et quelques autres eveques,

1. Mansi, op. ct'f., t. ix, col. 194-196 ; Hardouin, op- cit., t. in, col. 65. Le
manuscrit de Paris, edite par Baluze, est ici encore different des manuscrits
de Surius et de Beauvais. Celui de Paris est beaucoup plus complet, raais il
n'y a eutre eux aucune contradiction. Nous suivons le manuscrit de Paris.
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le jugement rendu par cette commission devant etre accepte par
tous les eveques. II a refuse de deliberer avec les eveques et avec
les patriarches, et a demande un delai pour sa reponse. Nous lui
dimes qu'il avait deja, a plusieurs reprises, condamne, de vive voix
et par e'crit, les Trois Chapitres, et que 1'empereur ne demandait
maintenant qu'une sentence portee par tous sur cette question. Vi-
gile a fait connaitre a 1'empereur son desir d'obtenir un de'lai ; on
lui a repondu qu'on lui en donnerait un plus long, s'il consentait
a deliberer avec les eveques ou avec les patriarches; mais comme
evidemment il ne songeait qu'a gagner du temps, il etait necessaire
que les autres eveques fissent connaitre leur sentiment dans un
concile,.. Nous lui avons represente tout cela, a plusieurs reprises,
et nous 1'avons engage a se rendre au concile. Mais il a persiste
dans son refus i. »

Ce rapport des fonctionnaires imperiaux fut confirme par les
eveques qui les avaient accompagnes chez Vigile, et ces fonction-
naires s'eloignerent alors de 1'assemblee en disant : « Que les eve1-
ques ayant devant leurs yeux, la crainte de Dieu s'efforcent de
terminer promptement cette affaire, et soient bien persuades que
1'empereur s'en tiendra inebranlablement aux definitions portees
sur la foi par les quatre conciles cecumeniques, qu'il les defendra
et condamnera tout ce qui leur sera contraire. Sur son ordre on
avait, ce qui ne s'etait jamais fait jusque-la, insere aux diptyques
les noms des quatre premiers conciles ~. »

[8701 Le concile envoya alors des deputes aux eveques occidentaux
presents a Constantinople, a savoir Primasius d'Hadrumete, Sabi-
nianus, Projectus et Paul d'lllyrie, pour les convoquer au con-
cile. Les ambassadeurs revinrent bientot, avec cette reponse :
Primasius a declare qu'il ne viendrait pas, parce que le pape etait
absent de 1'assemblee ; les trois autres ont declare vouloir en deli-
berer avec leur archeveque Benenatus. Le concile decida qu'on pou-
vait le leur permettre d'autant mieux que Benenatus etait en com-
munion avec le concile et qu'un de ses suffragants nomme Phocas

1. Le manuscrit de Paris, que nous suivonsici, est une fois encore plus com-
plet que les deux aulres.

2. Mansij op. cit., t. ix, col. 198 sq. ; Hardouin, op. cit., t. HI, col. 68.
Walch, Ketzerhist., t. vm, p. 226, a mal compris les actes du concile, et a cru
que les paroles d'adieu prononcees par les fonctionnaires imperiaux faisaierit
partie de la relation des eveques. Ceux-ci auraient, dit-il, ajoute que les mi-
nistres avaient assure le pape Vigile de 1'orthodoxie de I'empereim
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y assistait; quant a Primasius, on le traiterait au moment voulu
d'apres les regies ecclesiastiques ; enfin on feraft connaitre a 1'em-
pereur tout ce qui s'etait passe, et on tiendrait le lendemain une
nouvelle session i.

Dans cetle in* session (9 mai), on lut d'abord les proces-verbaux
des deux sessions precedenies, ensuite les eveques donnerent une
profession de foi a peu pres identique a celle inseree par 1'empe-
reur dans son edit du 5 mai ; elle exprimait Tattachement des ev6-
ques aux decisions portees par les quatre premiers conciles et a
1'enseignement des Peres, Athanase etc. Le concile y ajoutait une
menace d'anatheme contre tous ceux qui se separeraient de I'Eglise
(c'etait une allusion au pape Vigile), et il terminait par ces paro-
les : (v Au sujetde la discussion surles Trois Chapitres, pour laquel-
le 1'empereur nous a re'unis, il est indispensable d'avoir une delibe-
ration particuliere, qui aura lieu un autre jour 2. »

269, Quatrieme session, le 12 ou le 13 mai.

Les eveques s'etant reunis le 12 (ou, d'apres le manuscrit de
Paris, le 13 mai), on donna lecture de passages choisis dans les
ecrits de Theodore qui lui avaient valu 1'accusation d'heresie 3. Le
diacre et notaire Calonyme ne lut pas moins de soixante et onze de
ces passages, sans en excepter le symbole equivoque de Theodore. [871]
Le premier passage, extrait du III6 livre de Theodore contre Apolli-
naire, accentue au sens nestorien la difference existant entre le
Logos et le Fils de Marie, entre le temple et celui qui 1'habite. Le
second passage presente le me'me sens : il ne se prononce pas sur
la question de savoir si le Logos s^est uni au fils de I'homme des le
sein de Marie ou plus tard. Les deux passages suivants faisaient
aussi entendre que le Logos s'etait contente d'habiter dans un
homme. Douze passages etaient extraits des livres de Theodore

1. Mansi, op. cit., t. ix, col. 196 sq. ; Hardouin, op. cit., t. in, col. 67 sq.
2. Mansi, op. cit., t. ix, col. 200 sq, ; Hardouin, op. cit., t. m, col. 70 sq.
3. On ne sail qui avail fait le choix de ces passages. Quelques-uns ont pense

que c'elait Benignus, eveque d'Heraclee, en Pelagonie, dont nous aurons a
parler plus loin, § 272 ; d'autres ont suppose au contraire que c'e'taient des
moines d'Arme'nie (voir § 160). Enfin Gamier a suppose (op. cit., p. 547) que
ce travail avail ete fait par plusieurs eveques du concile.
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contre Apollinaire, d'autres de ses commentaires sur saint Jean,
saint Luc, saint Matthieu, les Actes des Ap6tres, 1'Epitre aux
Hebreux, les Psaumes et les Prophetes, et des ouvrages De Incar-
natione, Ad baptizandos, De creatura. Nous en avons donne quel-
ques-uns en exposant la doctrine de Theodore 4.

Apres la lecture du vingt-septieme passage, qui parle de 1'habi-
tation de la divinite dans un homme, et rapporte que cet homme
avait etc gueri et soutenu par la divinite, le roncile dit : « Nous
avons condamne cela, nous 1'avons anathematise ; anatheme a
Theodore et a ses ecrits... Theodore est un Judas ! » Quand la lec-
ture detous les passages fut achevee, on cria: « Satan a faitce sym-
bole ; anatheme a qui a fait ce symbole ! le premier conciled'Ephese
a anathematise ce symbole et son auteur; nous ne connaissons que
le symbole de Nicee que les trois autres conciles nous ont transmis ;
c'est dans ce symbole que nous avons ete baptises, c'est en lui que
nous baptisons. Anatheme a Theodore ! II a rejete les Evangiles,
injurie 1'incarnation de Dieu ; anatheme a tous ceux qui ne 1'ana-
thematisent pas ! Sesdefenseurs sont des juifs, ses partisans des
pai'ens. Longues annees a 1'empereur! Nous tous, nous anathemati-
sons Theodore et ses ecrits. » Le concile fit ensuite la declaration
suivante :« Les nombreux blasphemes que Ton vient de lire, et que
Theodore a vomis contre notre grand Dieu et Sauveur, de meme
que contre sa prop re ame, expliquent sa condamnation. Toutefois,
comme nous roulons examiner a fond cette affaire, nous remettons
a un autre jour pour en entendre davantage 2. »

270. Ginqaieme session, le 17 mai.

La date de la ve session est indiquee differemment suivant les
manuscrits. La date vm Idus Maias(S mai) donnee par le manuscrit
de Surius est impossible, puisque la session precedente s'etait tenue
le 12oulel3 mai. Les editeurs romains ont change vm Idus en
HI Idus (13 mai), et ont cherche a justifier ce changement par le
discours de 1'archidiacre Diodore, dont nous allons parler. Baluze

1. Voir § 127 ; cf. Gengler, dans Tub. theol. Quartals., 1835, p. 223 sq.
2, Mansi, op. cit,, t, ix, col. 202-230 ; Hardouin, op. cit., t. in, col. 71-91.
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a trouve dans deux manuscrits la date de xvi kal. juntas (17 mai),
dont il a montre 1'exactitude ; Hardouin l'a acceptee 4.

Des le debut de la session, Diodore, archidiacre de Constanti-
nople, dit : « Le saint concile n'a pas oublie qu'il a pu, ces jours
derniers "*, se convaincre de 1'impiete de Theodore et de ses ecrits ;
mais il a decide de faire lire, dans une autre session, ce qui a ete
dit sur Theodore par les saints Peres et par les edits de 1'empe-
reur 3. » Le concile persista dans sa resolution, et, apres lecture
des proces-verbaux des sessions precedentes, un diacre lut dix pas-
sages tires d'un ecrit aujourd'hui perdu de saint Cyrille centre
Theodore, dont les propres paroles etaient rapportees, suivies des
refutations de Cyrille 4. Vint ensuite la lecture d'un assez long frag-
ment d'une lettre tres violente du clerge armenien et persan a Pro-
clus, ancien eve'que de Constantinople ; Theodore y etait appele un
pestifere, pestifer homo, une bete sauvage sous une figure humaine,
et ony decrivait son influence et ses erfeurs. PuisVinrent deux courts
passages de la reponse de Proclus aux Armeniens 5, quatre extraits
de quatre lettres de Cyrille, un extrait d'une lettre de Rabboula a L"' :!
Cyrille, et enfin un autre, tire de YHistoire de VEglise, aujourd'hui
perdue, du pre"tre Hesychiusde Jerusalem (ve siecle), contenant une
notice abregee sur Theodore de Mopsueste et un severe jugement
centre lui. Vinrent alors deux edits imperiaux de Theodose le
Jeune 6 et deux declarations de Gregoire de Nysse centre Theo.

1. Voyez sa note 9, dans Mansi, op. cit., t. ix, col. 230. Les Ballerini dans
Noris, Opera, t. iv, col. 960, se sont aussi prononces pour celte date.

2. L'expression anteriore die ne designe pas necessairement la veille, ainsi
que 1'ont cru les e'diteurs remains, qui sont partis de la pour assigner la date
de cette session.

3. Les actes de cette session se trouvent dans Mansi, op. cit., t. ix, col. 230-
297 ; Hardouin, op. cit., t. m, col. 91-139.

4. Sur cet ecrit d,e Cyrille, comprenant trois livres contre Theodore de
Mopsueste, et Diodore de Tarse, cf. Fessler, Patrologia, t. u, p. 564, et Gar-
nier, op. cit., p. 547 sq.

5. Toute la reponse de Proclus se trouve dans les documents qui out trait au
concile d'Ephese dans Mansi, op. cit., t. v, col. 421 • Hardouin, op. cit., t. i,
col. 1722. Voir § 160.

6. Nous en avons deja parle dans les § 160 et 181 ; ils se trouvent egalement
dans Mansi, op. cit., t. v, col. 413 j t. vn, col. 495 ; et dans Hardouin, op.
cit., t. i, col. 1715 ; t. n, col. 673. Le second de ces edits, qui etait dirige contre
Flavien, avait ete mal vu dans 1'Eglise, aussi avait-il ete abroge parl'empereur
Marcien. Dans le texte du premier edit, tel qu'il se trouve dans Hardouin,
op. cit., t. i, col. 1715, et dans Mansi, op. cit., t. v, col. 413, les partisans de
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dore l; enfin, pourprouver que les ecrits attaques par Cyrille etaient
reellement de Theodore et que celui-ci avait ete de'ja accuse d'er-
reur, on produisit trois extraits de Theodoret 2.

On porta ensuite 1'enquete sur un autre point, et Ton examina si,
dans un de ses ecrits, Cyrille avait reellement donne" des eloges
a Theodore, 1'appelant bonus Theodoras. Pour elucider cette ques-
tion, on lut un fragment d'un e'crit de saint Cyrille contre Theo-
dore '. on y trouve bien : scriptum est a bono Theodora aiversus
hseresim Arianorum, etc., maison voit elairement par lecontexte que,
tout en louant sur un point le zele de Theodore, Cyrille lui reproche
de fausses doctrines. On lut encore plusieurs lettres de Gregoire
de Nazianze adressees non a Theodore de Mopsueste, mais a l'eve«|ue
de Tyane da me'me nom; c'estcequ'attesterent EuphratasdeTyane,

[874] present an concile, et Theodose de Justinianopolis 3.
Une autre objection consistait a dire qu'on ne devait pas anathe-

matiser un mort. Le diacre Photius cita a ce propos plusieurs pas-
sages de saint Cyrille, et Sextilien, eveque afiicain, declaraque les
anciens conciles de 1'Afrique avaient decrete 1'anatheme apreslamort
sur les eveques qui laisseraienl en mourant leurs biens aux here-
tiques ; saint Augustin se montre favorable a cette penalite, et a ce
sujet, on lut trois passages de ce docteur. A ce propos Benigne,
eveque d'Heraclee, fit remarquer que plusieurs personnes avaient
ete anathematisees apres leur mort, par exemple : Valentin, Mar-
cien, Apollinaire, etc., et plusieurs eusebiens. Rabboula d'Edesse,
avait de meme anathematise Theodore de Mopsueste apres sa mort,
et 1'Eglise romaine avait condamne Tantipape Dioscore, quoique
de son vivant il n'eut pas peche contre la foi 4.

Nestorius ne sont anathematised que d une maniere generale, et designes sous
le nom de simoniaques ; au contraire, dans le teite, tel qu'il se trouve dans
les actes du Ve concile oecuoicnique, on trouve intercales les noms de Theodore
et de Dioscore. (Mansi, op. cit., t. ix, col. 2i9 sq. ; Hardouin, op. cit., t. in,
col. 104. Le nom de Theodore a ete de meme insere dans le texte du second
edit. Voyez Gamier, loc. cit., p. 548.

1. Gamier suppose, op. cit., p. 548 sq., qu'elles sont apocryphes.
2. Mansi, op. oil., t. ix, col. 231-254 ; Hardouin, op. cit., t. in, col. 92-108.

Tout ce qui, dans la \& session, fut mis en avant contre 1'eveque de Mopsueste
devait servir de reponse a la Defensio de Facundus d'Hermiane. Cf. Gamier,
op. cit., p. 550,

3. Mansi, op. cit., t. ix, col. 255-259 ; Hardouin, op. cit., t. in, col. 108-111.
4. Mansi, op. cit., t. ix, col. 259-263 ; Hardouin, op. cit., t. in, col. 112-114.

Sur ce Dioscore, voir 1'Appendice VIII du tome n.
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Theodore Askidas, Jean de Nysse et Basile de Justinianopolis
diront alors que les defenseurs de Theodore arguaient d'une
pre'tendue lettre ecrite a Jean d'Antioche par saint Cyrille ou
celui-ci desapprouvait 1'anatheme sur Theodore. Gette lettre fut
produite ; on prouva qu'elle etait ttpocryphe par divers passages
dans lesquels saint Cyrille exprimait son opinion sur 1'eveque
de Mopsueste. On prouva par d'autres passages, que ce Pere
tenait pour licite 1'anatheme contre un mort, et on demontra qu'on
ne pouvait en aucune maniere s'autoriser de ce que Cyrille, eu
egard aux circonstances, n'avait pas juge a propos d'anathematiser
Theodore de Mopsueste. Du reste, cette condescendance (dispen-
satio] n'ayant Hen gagne sur ceux qui etaient dans 1'erreur, Cyrille
et Proclus ne s'en etaient exprimes plus tard qu'avec plus de force
contre Theodore. L'apotre saint Paul avait use de la meme condes-
cendance vis-a-vis des faibles, allant jusqu'a se soumettre a des
prescriptions de 1'ancienne loi. Basile le Grand et Athanase avaient,
jusiju'a uncertain point, loue Apollinaire, le pape Leon avait loue

Eutyches, et cependant ils avaientplus tard anathematise ces here- [875]
tiques. Plusieurs avaient ete anathematises apres leur mort, Ori-
gene par exemple ; c'est ce dont pouvait se convaincre quiconque
voulailremonter a 1'epoque de Theophile d'Alexandrie et meme
plus haut. Le pape Vigile et les eveques presents au concile avaient
agi de meme vis-a-vis d'Origene *. La pretendue lettre de Jean
Chrysostome, favorable a 1'eveque de Mopsueste, est apocryphe et
inconciliable avec la lettre authentique a Theodore ou Jean Chry-
sostome le blame d'avoir quitte la vie cenobitique. Et qu'on n'ob-
jecte pas que Theodore etait mort dans la communion de 1'Eglise ;
car celui-la seul meurt dans cette communion qui conserve jusqu'a
la mort la foi veritable. Pour conclure, les eveques lurent un
passage de saint Gregoire de Nysse declarant antichretienne la doc-
trine des deux Fils, c'est-a-dire la doctrine de Theodore lui-meme 2.

1. Noris, Opera, t. i, col. 639, a pretendu prouver d'une maniere irrefutable,
par ce passage, qu'Origene, avait ete deja anathematise, lors de cette session,
par le Y« concile oecumenique. Mais Theodore d'Askidas (car c'est lui qui
parle ici) veut simplement dire : « Les memes eveques qui siegent ici ont,
conjointement avec Vigile, anathematise il y a peu de temps Origene, c'est-a-
dire ont accepte IV-dit imperial porte en 543 contre Origene. » Si Origene
avait ete bien reellement condamne, des avant cette session, par le V* concile
oecumenique, on n'aurait plus eu besoin de discuter pour savoir si 1'on pou-
vait anathematiser un mort. Cf. Walch, Ketzerkist.,t. vni, p. 284.

2. Mansi, op. cit., t. iv, col, 263-274 ; Hardouin, op. cit., t. HI, col. 114-123.
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Apres ce long rapport des trois ev£ques, on lut les actes da con-
cile de Mopsueste et la lettre imperiale qui preceda ce concile *.

La s'arreta I'enque'te sur Theodore. On passa a Theodoret de Cyr ;
on lut quelques extraits de ses ecrits contre Cyrille, en tout:
quatre fragments de sa polemique contre les douze anathemes de
Cyrille, quatre autres fragments de quelques discours et cinq let-
Ires a peu pres entieres 2. Theodoret s'y exprimait d'une maniere
heterodoxe, et declarait heretique la doctrine de saint Cyrille.

[8761 Pour mieux combattre lepretendu melange du divin et del'humain,
quM croyait voir dans Cyrille, il separnit dans le Christ, a la ma-
niere nestorienne, ladivinite et I'luimanite, et condamnait les ex-
pressions qui sont encore aujourd 'hui dnns 1'Eglise la marque de
1'orthodoxie. II disait par exemple, duns le premier fragment : « Le
dieu Logos ne s'est pas fait chair; * dans le second : « Nous ne
reconnaissons en aucune facon 1'umon hypostatique » ; dansletroi-
sieme etle quafrieme, il combat la communication des idiomes ;
dans le cinquieme, il appelle saint Cyrille impius ; dans le sixie-
me, impugnator Christi\ dans le septieme, novus hsereticus, qui a
confondu les deux natures dans Je Christ *.

Ces lectures lerminees, le concile declara : « I ly a lieu d'etre sur-
pris de la subtilite du concile de Chalcedoine. Connaissant les
blasphemes de Theodoret, il a tout d'abord prononce contre lui
plusieurs exclamations, et puis il 1'a absous, apres qu'il eut anathe-
matise Nestorius et ses blasphemes. II y aura, 1'un des jours sui-
vants, une autre enquetesurle dernier chapitre (la lettre d'Ibas) 4.»

1. Mansi, op. cit., t. ix, col. 274-289 ; Hardouin, op. cit., t. HI, col. 123-134.
2. La derniere de ces lettres, adressee a Jean d'Antioche, n'est pas d'une

authenticite incontestable ; elle renferrae des blames tres severes contre un
mort (la suscription de la lettre (lit : Cyrille d'Alexandrie) ; mais Jean d'An-
tioche mourut avant Cyrille : on ne saurait done admettre que Tlieodoret ait
ect i t a Jean d'Antioclie au sujet de la mort de Cyrille. II est done certain, ou
bit-n que la lettre est apocryphe, ou bien qu'il s'agit d'un Cyrille autre que
celui d'Alexandrie (c'est ce qu'a cru Basnage), a moins que, a 1'exemple de
Pierre de Mnrca et de Noris, on ne lise dans la suscription : Domnus d'Antioche,
au lieu de Jean d'Antioche. Cf. Gamier, De libris Theodoreti, dans 1'edition des
OEuvres de Theodoret par Schulze, t. v, p. 376 ; Ballerini, dans Noris, Opera,
t. iv, col. 961 ; Walch, op. cit., t. viu, p. 273 sq.

3. Mansi, op cit., t, ix, col. 289-297 ; Hardouin, op. cit., t. in, col. 13't-139.
4. Mansi, op. cit., col. 297 ; Hardouin, op. cit., col. 139.



LIVRE XIV, CHA.P1TRE II

271, Sixieme session, le i9 mai.

Lecture faite, dans cette vie session (19 mai 553), des proces-
verbaux des seances anterieures, le concile declara: « Comme
quelques-uns soutiennent que la pretendue lettre d'Ibas a ete ac-
ceptee par le concile de Chalcedoine, et en appellent,pour le prou-
ver, aux expressions de tel ou tel membre de 1'assemblee de Chal-
cedoine, tandis que d'auires eveques n'etaient pas du meme avis,
il importe de commencer par la lecture de cette lettre. » Ce qui
eut lieu. Les actes du Ve concile O3cumenique renferment ici la
traduction latine de cette lettre, dont 1'original grec se Irouve
dans le proces-verbal de la xe session du concile de Chaicedoine.
Nous enavons donne 1'essentiel d. [Le concile fit lire ensuite la _
lettre, ou Proclus annonce a Jean d'Antioche que Ton a porte ^ -*
devant lui des accusations contre Ibas, a cause de son atta-
chement au nestorianisme, et pour avoir traduit en syriaque et
propage les ecrits de Theodore. Le concile se prononga, pour la
condamnation de la lettre a Maris; puis Theodore Askidas et trois
autres eveques rapportert-nt ce qui s'etait passe, plus d'un siecle
auparavant, au sujet d'Ibas ; comment il avait ete accuse, mais
aussi comment il avait prononce a Tyr 1'anatheme contre Nestorius
et soutenu que, depuis 1'union de Cyrille et des Orientaux, il
n'avait plus rien ecrit contre le patriarche d'Alexandrie. II avait,
par la meme, nie etre Tauteur de cette lettre. Plus tard, ayant
combattu Cyrille, il avait ete depose avec Domnus d'Antioche (les
eveques n'ajoutent pas que cette deposition avait eu lieu lors
du Brigandage d'Ephese). Au concile de Chalcedoine, Theodoret
s'etait contente de se defendre des autres accusations portees
contre lui et n'avait fait aucune allusion a cette lettre. Les
eveques contitment : Nos adversaires citent, avec une subtiiite bien
heretique, une ou deux phrases dont quelques membres du con-
cile de Chalcedoine ont fait usage a 1'egard d'Ibas, et ils veulent y
trouver une preuve quele concile a recu ?a lettre. Mais, dans^;un
concile, ce n'est pas Topinion de tel ou tel membre qui decide les
questions. En outre, si onetudie attentivement les votes, on verra
que ces memes votants ont condamne la lettre indirectement ; car

1. Voir § 196.
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ils ont exige d'Ibas 1'acceptation du concile d'Ephese et 1'anatheme
sur Nestorius, c'est-a-dire lui ont demande d'agir a 1'oppose
du sens de cette lettre. Les eveques citaient ensuite quelques
votes emis a Chalcedoine, en particulier celui d'Euuomius de
Nicomedie, qui d'apres les adversaires blamait la premiere par-
tie de la lettre, mais lonait la seconde1. Les eveques prouverent
que les mots in posterioribus recte confessus, ne visaient pas la
seconde partie de la lettre, mais la profession de foi remise plus
tard par Ibas a Chalcedoine, oiltous les eveques lui avaient demande

[878] de prononcer Tanatheme centre Nestorius, lone dans cette lettre;
Ibas en prononc,ant cet anatheme avait done nie qu'il fut 1'auteur
de cette lettre, et avait indirectement anathematise la lettre elle-
meme 2. Mais les eveques du Ve concile cecume'nique passerent sous
silence les votes du concile dc Chalcedoine qu'il etait bien plus
difficile d'expliqUer d'une maniere favorable a leur these, c'est-a-
dire les votes des legats du pape et celui de Maxime, patriarche
d'Antioche 3. Les legats avaient dit: Relectis chartis, agnovimus ex
sententia reverendissimorum episcoporum (la commission qui avait
fonctionne a Tyr) Ibam innoxium approbari. Relecta enim ejus epis-
tola, agnovimus eum esse orthodoxum. Maxime s'exprime de la me1-

me maniere : xai ex, TCU avavvwaOsvio? ok avuypa^ou T?J^ sTciaToXr]?...
oc'Oooo^oi; W^GTQ auTou r, u::aYOpia.

Pour prouver sans replique 1'heterodoxie de la lettre a Maris, on
fit lire une serie de documents tires des actes des conciles d'Ephese
et de Chalcedoine :

1. La seconde lettre de Cyrille aNestorius 4, avec quelques expli-
cations donnees au concile oscumenique d'Ephese par Cyrille et
par d'autres eveques, au sujet de cette lettre 5.

2. La reponse de Nestorius a Cyrille 6, avec ce qui concernait
cette reponse dans les actes du concile d'Ephese.

3. La lettre de Celestin de Rome a Nestorius 7.
4. La lettre de Gyrille et du concile d'Alexandrie a Nesto-

1. Le vote se trouve en latin en cet endroit des actes du V« concile cecume-
nique et dans ceux du concile de Chalcedoine.

2. Mansi, op. cit., t. ix, col. 297-307 ; Hardouin, op. at., t. m, col. 139-147.
3. Voir § 196, t. n, p. 742.
4.§ 129, t. i, p. 248.
o. §134, 1.1, p. 295.
6. § 129, § 134, 1.1, p. 248 et 295.
7. § 129, § 134, t. i, p. 248.
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rius, avec les douze anathematismesde Cyrillequi y etaient joints *.
5. Dans le proces-verbal de la ne session du concile de Chalce-

doine, 1'exhortation faite aux ev^ques par les commissaires impe-
riaux, pour qu'ils definissent au plus t6t la foi orthodoxe 2, et
ensuite la celebre Epistula dogmatica du pape Leon 3.

6. II ressort de ce que I'eveque Atticus a dit dans la meme ses-
sion du concile de Chalcedoine 4, que ce concile regarde la lettre
de Leon et celle de Cyrille et de son concile a Neslorius, comme
1'expression de la vraie foi, et qu'il les avait remises aux eveques,
pour qu'ils pussent s'orienter en connaissance de cause.

7. On prit ensuite quelques autres documents dans les actes dela
ive session du concile de Chalcedoine : a] 1'exhortation des com-
missaires imperiaux aux eveques de faire connaitre sans contraitite
leur sentiment sur la foi5 ; b] la seconde exhortation aux m6mes [879]
eveques de declarer, la main sur 1'Evangile, si la lettre de Leon
etait d'accord avec le symbole de Nicee et de Constantinople 6 ; et
c) les votes des eVeques a ce sujet.

8. Enfin on lut dans les actes de la ve session de Chalcedoine ia
profession de foi de ce concile, avec celle de Nicee et de Constan-
tinople, qui s'y trouvaient intercalees 7.

Cela fait, le diacrc ct notaire Thomas lut un ecrit assez court et
prepare d'avance, offrant en regard des opinions extraites de la
lettre a Maris, des definitions du concile de Chalcedoine, pour mon-
trer que le concile avait enseigne le contraire de ce qui etait contenu
dans cette lettre. Le concile disait: « Le Dieu Logos est devenu
homme et chair; il est Notre-Seigneur Jesus-Christ, 1'un de la Tri-
nite ; » la lettre qualifiait heretique et apollinariste quiconque par-
lait de 1'incarnation du divin Logos. Le concile appelait Marie, mere
de Dieu ; la lettre epiloguait snr ce titre. Le concile declarait vou-
loir suivre les decisions d'Ephese et anathematisait Nestorius ; la
lettre injuriait le concile d'Ephese et defendait Nestorius. Le con-
cile venerait Cyrille comme un docteur, adherait a ses lettres et
aux douze anathematismes ; la lettre a Maris traitait Cyrille d'hereti-

1. §131, §134, 1.1, p.264, 295.
2. § 190, t. ii, p. 685.
3. §176, §190, t. ii, p. 567, 685.
4. § 190 t. n, p. 685.
5. § 192, t. ii, p. 700.
6. § 192, t. n, p. 700.
7. § 193, t. ii, p. 716.
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que, nommait « impies » ses anathematismes, blamait sa doctrine
des deux natures et d'une seule personne et la communication des
idiomes. Les Peres du concile disent a plusieurs reprises qu'ils
enseignent la doctrine de Cyrille ; la lettre, au contraire, n'a que
des injures pour cette doctrine. Le concile anathematisait tous ceux
qui introduisaient un autre symbole ; la lettre, louait Theoodre
auteur d'un symbole impie. En un mot, la doctrine de la lettre est
en opposition avec la doctrine de Chalcedoine, et si cette lettre
parle des deux natures, iiinsi que le fait le concile de Chalcedoine,
elle entend cependant par la deux personnes, tout comme Nesto-
rius *.

Apres ces pre'liminaires, le concile prononga la sentence suivan-
te : « La deliberation qui vienl d'etre faite prouve avec evidence
que In lettre attribute a Ibas est en opposition absolue avec la
regie de foi du concile de Chalcedoine, dont tous les membres re-

[880] clamerent qu'Ibas anathematisat Nestorius, defendu dans cette let-
tre ; sans nous arreter a 1'opposition d'un oudeux eveques, qui, du
reste, se joignirent aux autres et ne protegerent Ibas qu'apres
qu'il eut fait penitence, anathematise Nestorius et souscrit la pro-
fession de foi de Chalcedoine 2. » Tous s'ecrierent : « La lettre
est heretique ; tous, nous la condamnons ; elle n'a rien de commun
avec le concile de Chalcedoine; elle est heretique, blasphematoire ;
quiconque y adhere est heretique ; la declaration de foi faite a
Chalcedoine a condamne cette lettre ; anatheme a Theodore, a
Nestorius et a la pretendue lettre d'lbas ;... quiconque n'anathema-
tise pas cette lettre se met en opposition avec le concile de Chal-
cedoine. Longues annees a 1'empereur ! longues annees a 1'empe-
reur orthodoxe 3 ! »

272. Le constitution de Vigile, du 15 mai 553.

Pendant ces travaux du concile le pape Yigile envoyait a 1'em-
pereur le memoire4 auquel il laisait allusion quand il disait

1. Mansi, op. cit., t. ix, col. 308-341 ; Hardouin, op. cit., t. in, col. 147-166.
2. Mansi, op. cit.. t. ix, col. 341-3'io ; Hardouin, op. cit., t. in, col. 167-170.
3. Mansi, op. cit., t. ix, col. 349 sq. ; Hardouin, op. cit., t. in, col. 170.
4. On s'est demande si 1'empereur a defere le Constitutum de Vigile a 1'exa-

men du concile, et a quel monieut. Mais ce debat n'a pas de raison d'etre : car
1'empereur lui-meme n'ayant pas voulu accepter le Constitutum, il ne le com-
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aux deputes que, dans le delai de vingt jours, il exposerait a part,
et sans se conccrter avec le concile, son opinion sur les Trois
Chapitres. Cette declaration est le Constitution Vigilii papse de
tribus capitulis *, date de Constantinople du 14 mai 553, et signe
par Vigile, par seize ev&ques et trois clercs remains2 . Parmi
ces seize eveques on comptait neuf Italiens : les eveques de Marsi,
Scyllasium, Silva Candida, Cingulum, Ariminum, Malte, Nomen-
turn, Lipara, Numana ; deux Africains : ceux de Nazaita et Ha-
drumete ; deux Illyriens : ceux de Ulpianum et de Zappara, et
trois Asiates : ceux d'Iconium, de Claudiopolis et de Melitene
en Armenie. Les trois clercs remains etaient 1'archidiacre Theo-
phanius et les deux diacres Pelage et Pierre 2.

muniqua done pas au concile pour rexaminer. C'est ce que nous apprenons
par le rapport que fit, dans la vie session, Constantin, Je questeur imperial.
Voir § 273, et Walch, Ketzerhist., t. vm, p. 261 sq.

1. « Le 14 niai, Yigile fit savoir que sa decision etait prete et qu'il desirait
en informer 1'empereur, par 1'intermediaire d'un certain nombre de hauts
fonctionnaires, nommement designes. Une derniere fois le cortege des ques-
teurs, patrices, consulaires, s'ebranla dans la direction du palais Placidien,
sous la conduite de 1'illustre Belisaire, qu'on ne voit pas sans repugnance
mele a ces exercices theologiques. Le pape leur presenta un exemplaire de sa
sentence, tres longuement motivee ; mais comme ils se douterent que la teneur
n'en etait guere favorable aux entreprises de la cour, ils ne voulurent point
la recevoir officiellement et engagerent Yigile a la faire porter lui-meme au
palais par un de ses clercs. Le conseil fut suivi; mais Justinien ne voulut
pas recevoir 1'envoye du pape, car, disait-il, ou la sentence est contraire aux
Trois Chapitres et alors elle est inutile, car il y a longtemps que Vigile s'est
prononce en ce sens, de vive voix et par ecrit ; ou elle leur est favorable et
alors il s'est mis en contradiction avec lui-meme et on n'a pas a tenir compte
de son opinion actuelle. II y avait entre les pinces du dilemme imperial un
milieu que Yigile ou Pelage, son habile conseiller, avait reussi a discerner. La
doctrine de Theodore de Mopsueste, evidemment nestorienne, condamne'e
indirectement a Ephese et a Chaleedoine, pouvait etre sacrifice, et meme devait
1'etre, du moment ou la question etait posee avec tant d'instance. Aussi Vigile
avait-il commence son expose par une condamnation en regie et detaillee des
soixante propositions extraites des oauvres du celebre docteur. Quant a sa
personne, le pape se retranchait derriere 1'usage ecclesiastique de ne oondam-
ner ni rehabiliter les morts et de s'en rapporter sur leurs conditions dernieres
a la decision du souverain juge. Ibas et Theodoret, ou plutol leurs ecrits,
seuls mis en cause, etaient defendus par le concile de Chaleedoine, qui n'y
avait point vu matiere a condamnation et dont la consideration ne pouvait
manquer de souffrir de toute atteinte portee a 1'honneur cle ces pcrsonnages. »
L. Duchesne, dans la Rev. des quest, hist , 1884, t. XXXVT, p. 419-420. (H. L.)

2. Mansi, op. cit., t. ix, col. 61-106 ; Hardouin, op. cit., t. in, col. 10-47.
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Le Constitutum commence par des louanges pour 1'empereur,
qui pour eloigner de 1'Eglise toute division, a demande a tous
les eveques des declarations sur la foi. Deux de ces declarations,
dit le pape, ont ete remises, et sont inserees mot a mot : ce sont
celle de Menaas et de Theodore Askidas, et celle qu'Eutychius,
patriarche de Constantinople, avait remise un peu plus tard 1. « Vigile
avait desire qu'il se tint en Italic ou en Sicile une assemblee pour
traiter la question des Trois Chapitres ; mais 1'empereur n'a pas
approuve ce projet, et propose de convoquer a Constantinople les
eveques d'Afrique ou des autres provinces occidentales que le
pape designerait et desirerait avoir pour conseillers. Par
amour pour la paix, Vigile avait consenti a ce projet. Peu avant la
Paque, 1'empereur avait decide qu'un nombre d'eveques egal a
celui qui se trouvait a Constantinople aurait a decider sur cette
affaire. Or, tandis quele pape redigeait son sentiment sur les Trois
Chapitres, Theodore, fonctionnaire du palais, lui remit, quelques
jours avant la Paque 2, une lettre imperiale contenant le jugement
de Justinien sur les Trois Chapitres et demandant au pape une
declaration sur 1'edit lu dans la ire session du Ve concile. Les eve*
ques grecs n'avaient plus voulu alors deliberer en egal nombre
avec le pape et ses eveques ; Us n'avaient pas consenti a ce que le
pape exprimat par ecrit son sentiment, esperant tirer de vive voix
des concessions qu'il n'oserait pas faire par ecrit. En outre, 1'em-
pereur lui avait envoye des fonclionnaires pour le prier de s'expri*
mer le plus tdt possible a 1'endroit des Trois Chapitres. Afin de
repondre a ce desir, il avait demande un delai de vingt jours, a

[882] raiso° de son etat valetudinaire, et avait envoye le diacre Pelage,
dire aux eve'ques que la maniere dont ils se reunissaient ne
lui semblant pas legale, il leur demandait d'attendre vingt jours de
plus, et de ne pas publier, contraircment aux canons, leur propre
jugement avant la sentence du Siege apostolique, ce qui occasion-
nerait un nouveau scandale. II avait examine a fond, a cause de
cette affaire des Trois Chapitres, les actes des quatre anciens et
saints conciles, les decrets de ses predecesseurs et les ecrits des
autres saints Peres irreprochables, de meme que le manuscrit sur

1. Sur ces amis du pape, cf. Gamier, op. cit.} p. 555; Noris, Opera, t. i,
col. 622 sq.

2. Au lieu de ante multos Paschx dies, il faut lire : non ante multost etc.,
a insi qu'il resulte de ce qui precede. Cf. Gamier, op. cit., p. 555.
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papyrus que 1'empereur lui avait envoye par 1'entremisede Benign us,
eveque d'Heraclee, en Pelagonie4. » Ce manuscrit contenait, en
premier lieu, plusieurs extraits de Theodore de Mopsueste, oppo-
ses a la foi orthodoxe, et que, pour ce motif, il anathematisait
d'une maniere solennelle, et inserait dans son Constitutum sur les
soixante-dix extraits des livres de Theodore dc Mopsueste, dont
nous avons parle a ^occasion de la ive session2. Vigile en reproduit
mot a mot les soixante (capitula Theodo?*i), et les fait suivre de sa
responsio, montrant brievement ce qu'ils ont d'heretique ; puis il les
condamne une fois de plus, ex apostolicse sententise auctoritate, et
il continue : « Comme le manuscrit remis par 1'empereur attribuait
a Theodore de Mopsueste ces passages condamnables, Vigile avait
juge" ne'cessaire d'examiner dans les anciens Peres ce qu'ils avaient
pense de cet eveque. II avait trouve qu'apres la mort de Theodore,
saint Cyrille s'etait ainsi cxprime a son sujet, dans une lettre adressee
a Jean d'Antioche 3 : « Comme la declaration de foi lue a Ephese et
« attribute a Theodore ne contient rien de sain, le concile 1'a con-
« damne'e comme remplie de mensonges, et a condamne tous ceux
« qui en partagent les sentiments. Quant a la personne de
« Theodore, le concile n'en dit rien et ne rexcommunia pas nomi-
«nativementj pas plus lui qu'un autre. » Vigile n'avait trouve
dans les actes du premier concile d'Ephese, nulle trace d'un ju-
gement rendu contre la personne de Theodore ; il etait; evident [883]
que Cyrille, pratiquant la moderation dont on doit faire preuve
a 1'egard d'un mort, n'avait pas voulu que le nom de Theodore
figurat dans les actes, tout comme dans sa lettre, il avait blame
ceux qui attaquaient la me'moire de Theodore. Pour prouver qu'il
est injuste d'anathematiser des morts, le pape cite quelques
phrases de Proclus, eve"que de Constantinople, qui avait reclame
1'anatheme contre les principes de Theodore, mais non contre sa
personne. Le concile de Chaicedoine, continue Vigile, n'a rien
decrete non plus touchant la personne de Theodore ; loin de lui

1. La Pelagonie est une partie de la Macedoine. Le texte porle ici, par erreur,
la Paphlagonie. Cf. Noris, loc. cit., col 603.

2. Le n. 13 de ces soixante divisions contient un fragment de Theodore, qui
ne se Irouve pas dans les soixante-dix extraits lus dans la iv« session. D'autre
part, ce qui dans les soixante-dix extraits forme les n. 42 et 43, ne forme ici
qu'un seul nidero. Kn definitive sur les soixante-dix premiers on en trouve ici
soixante, avec un autre extrait qui ne figure pas parmi les soixante-dix.

3. Mansi, op. cit.j t. v, col. 993, 205.
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infliger un blame qu'il a mentionne avec lionneur et reconnais-
sance 1 la lettre de Jean d'Antioche et de son concile a 1'empereur
Theodose le Jeune, justifiant Theodore et desapprouvant toute
condamnation portee centre lui apres sa mort. Et c'etait cette
meme allocution que 1'empereur Justinien avait citee dans son edit
comme preuve, contre cette proposition : « L'un de la Trinite a
ete crucifie. » Le pape avait aussi examine avec le plus grand soin
ce que ses predecesseurs avaient dit sur cette question, si Von
pouvait anathematiser, apres sa mort, un homme qui ne Vavait
pas ete de son vivant. Leon et Gelase s'etaient expressement
declares contre cette mesure de r igueur, et avaient soutenu qu'il
fallait laisser le mort a la justice divine. L'Eglise romaine avait
toujours suivi cette regie dans la pratique, et Denis, le grand
eveque d'Alexandrie, avait condamne les ouvrages entache's de
millenarisme, de 1'eveque Nepos, mais avait epargne Nepos qui
etait mort. Pour ces motifs, le pape n'osait pas condamner Theo-
dore de Mopsueste, mort depuis longtemps, et ne permeltrait pas
que d'autres le fissent. Mais il ne fallait pas en conclure qu'il
tolerat le moins du monde telle ou telle opinion attribute a Theo-
dore, on quelque autre heresie que ce fut.

Quant aux ecrits repandus sous le nom de Theodoret, il ne com-
prenait pas que Ton s'employat a deshonorer cet homme, qui, plus
d'un siecle auparavant, avait souscrit sans hesiter la sentence de
Chalcedoine, et adhere, de son plein gre, aux lettres du pape
Leon ; quoique Dioscore et les eveques egyptiens 1'eussent, a Chal-
cedoine, traite d'heretique, le saint concile qui examina 1'affaire de

[884] Theodoret, ne lui demanda que d'anathematiser Nestorius et ses
erreurs. II 1'avait fait a haute voix, et avait, en meme iemps, anathe-
matise a Chalcedoine toutes les propositions nestoriennes, d'ou
qu'elles vinssent (par consequent aussi celles qui viendraient de
lui). Si maintenant on anathematisait ces principes nestoriens,
en y joignant le nom de Theodoret, on porterait atteinte au con-
cile de Chalcedoine, et on pourrait dire que certains de ses
membres (Theodoret, par exemple) avaient en meme temps con-
damne et professe le nestorianisme. Et qu'on n'objecte pas que
les Peres de Chalcedoine eussent rougi d'accepter les injures ecri-
tes par Theodoret contre les douze anathematism.es de saint Cyrille,

1. Dans son allocution k 1'empereur Marcien. Cf. § 193, et Hardouin, op. cit.
t. n, col. 650 ; Mansi, op. cit., t. vu, col. 466.

GONCILES - III — 7
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qui, lors de 1'union, a passe sous silence toutes les injustices dontles
Orientaux s'etaient rendus coupables envers lui a Ephese. En accep-
tant solennellement la doctrine de saint Cyrille, Theodoret a, du
reste, donne une satisfaction suffisante. Aussi ne doit-on mainte-
nant rien faire qui tournat au deshonneur de Theodoret; mais, par
contre, le pape anathematise toutes les propositions ayant quelque
rapport avec le nestorianisme on reutychianisme, publiees sous le
nom de Theodoret ou sous n'importe quel autre. II suffisait certai-
nement que lui, le pape, anathematisat Nestorius avec Paul de
Samosate et Bonosus, Eutyehes avec Valentin et Apollinaire et tous
les autres heretiques avec leurs erreurs ; cependant il voulait ajou-
ter cinq anathemes particuliers. »

I

Rursus tamen hoc specialiter dicimus : ut si quis, servata incoti-
vertibilitate naturse divinse, non confitetur Verbum carnem factum,
et ex ipsa conceptione de utero Virginis humanse nature sibi secun-
dum subsistentiam univisse principia, sed tanquam cum existentijam
homine fuerit Deus Verbum ; ut per hoc non sancta Virgo vere Dei
genitrix esse credatur; sed verbo tenus appelletur, anathema sit.

Si quelqu'un ne professe pas que, sans nuire en rien a I'lmmutabilite
de sa nature divine, le Logos s'est fait chair et s'est uni hypostatiquement
la nature humaine des le moment de la conception, et s'il pretend aucon-
traire que le Logos s'est uni avec un homme existant anterieurement, en
sorte que la sainte Vierge ne serait pas veritableraent mere de Dieu,
mais seulement de nom, qu'il soit anatheme!

II

Si quis secundum subsistentiam unitatem naturanunin Christofac-
tam denegat) sed seorsum existenti homini} tanquam uni justorum,
inhabitare Deum Verbum et non ita confiteatur naturarum secun-
dum subsistentiam unitatem, ut Deus Verbum cum assumpta carne
una pertnanseritpennaneatque subsistentia sivepersona, anathema
sit.

Si quelqu'un me 1'union hypostalique des deux natures dans le Christ
et pretend que le Dieu Logos a habite dans un homme existant anterieure-
ment, de rn£me qu'il habite dans un juste ; si quelqu'un ne professe pas
1'union hypostatique des natures dans ce sens que le Dieu Logos ne forme
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qu'une seule subsistance ou une seule personne avec la chair qu'il a
[885] prise, qu'il soit anatheme !

Ill

Si quis voces evangelicas et apostolicas in uno Christo ita dividit,
ut etiam naturarum in ipso unitarum divisionem introducat, ana-

thema sit.

Si quelqu'un divise les expressions dont se servent les Evangiles et
les apotres, et qui se rapportent au Christ un, de telle sorte qu'il intro-
duise une division des natures ; qu'il soit anatheme !

IV
•

Si quis unum Jesum Christum verum Dei et eumdem ipsum verum
hominis filium futurorum ignorantiam aut diei ultimas judicii ha-
buisse dicit, et tantumscire potuisse, quantum eideitas, quasi alteri
cuidam inhabitans, revelabat, anathema sit.

Si quelqu'un pretend que Jesus-Christ, tout a la fois vrai fils de Dieu
et vrai fils de 1'homme, ignorait les choses futures et en particulier le
jour du jugement dernier, et qu'il n'a pu en savoir que ce que lui
en a revele la divinite qui habitait en lui comme dans un autre, qu'il soit
anatheme !

Si quis illud Apostoli, quod est in epistola ad Hebrseos dictum,
tanquam nudo deitate Christo deputans, qui laboribus virtutis per-
fectus sit, ut ex hoc duos introducere Christos vel duos filios
videatur, anathema sit.

Si quelqu'un rapporte uniquement au Christ depouille de sa divinite
le passage de la lettre aux Hebreux, v, vn, vm, et suppose ainsi deux
Christs ou deux fits ; qu'il soit anatheme !

« Enfin, le pape avait fait des recherches au sujet de la lettre du
venerable Ibas, et comme lui-meme ignorait le grec, il avait fait
examiner a ce point de vue, par les siens, les actes de Chalcedoine.
Us y avaient trouve les votes des legats du pape, d'Anatole de Cons,
tantinople et de Maxime d'Antioche, que le pape insere mot a mot.
II etait evident qu'apres avoir lusa lettre, les legats du Siege apos-
tolique n'avaientpas doute de 1'orthodoxie d'Ibas : Anaiole avait dit :
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« De tout ce qui a ete lu, il resulte qu'Ibas est innocent; » et Ma-
xime : « Sa profession de foi catholique ressort de tout ce qui a
ete lu. » Les autres eveques n'avaient fait a ces declarations aucune
opposition, ils y avaient au contraire adhere par ecrit. Jls avaient
done conclu a 1'orthodoxie de la profession de foi emise par Ibas,
qui avait, dans cette lettre, loue 1'union entre les Orientaux et Cy-
rille, et accepte la declaration de foi, base de cette union. Les atta-
ques contre saint Cyrille, qu'Ibas s'etait permises dans cette lettre,
n'avaient pas ete approuvees par les Peres de Chalcedoine; bien
plus, Ibas lui-meme les 'avait condamnees lorsqu'il avait mieux
compris les anathematismes de saint Cyrille : c'est ce que demon-
trent, d'une inaniere irrecusable, ces paroles d'Eunomius : Ilia
quse culpaverat refutavit. Le vote de Juvenal presen^tait ce m£me
sens. En outre, Ibas avait auparavant, comme le prouve le juge-
ment rendu par Photius et par Eustache, reconnu tres explicite-
ment les decisions du premier concile d'Ephese, place ce concile
sur le meme rang que celui de Nicee, et etait entre en communion
ecclesiastique avec Cyrille, lorsque celui-ci eut explique ses ana-
thematismes. Aussi longtemps qu'il avait mal interprete les principes
de Cyrille, illes avait combattus, enseplacant lui-meme a un point
de vue orthodoxe ; mais quand il les avait mieux compris, il n'avait
pas hesile a les embrasser. Lors du second concile d'Ephese (Bri-
gandage), il avait ete depose injustement; aussi le concile de Chal- [886]
cedoine Tavait-il, avec raison, declare orthodoxe, et admis ; de son
cote, Ibas avait amplement repare les attaques que, par erreur, il
s'etait permises contre Cyrille. Le pape declarait done que le
jugement des Peres de Chalcedoine devait rester irreformable en
ce qui concernait la lettre d'Ibas, de meme que sur tons les autres
points. Aucun clerc ne devait aller a 1'encontre de ce jugement,
ni se permettre de modifier, comme incomplete, la sentence de
Chalcedoine sur la lettre d'Ibas. Nul n'etait autorise a croire que
Ton devait deroger a la lettre et aux anathematismes de Cyrille,
puisque Ibas etait notoirement reste jusqu'a sa mort, en commu-
nion avec Cyrille, apres que ce dernier eut fourni ses expli-
cations. Nul n'etait autorise a penser que les legats du pape
(qui avaient ete la cause de la reintegration d'Ibas dans son
eveche) n'etaient a Chalcedoine munis de pleins pouvoirs que pour
ce qui concernait la foi, et non pour ce qui concernait la rein-
tegration d'eveques injustement deposes ; une pareille opinion etait
refutee par les paroles explicites du pape Leon, qui avait su et
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approuve tout ce qui s'etait passe a Chalcedoine. Le meme Leon
avait dit, a plusieurs reprises, qu'on ne devait rien changer au con-
cile de Chalcedoine, et le pape Simplice, comme Vigile lui^.rieme
dans sa lettre a Mennas (e'est-a-dire dans son Judicatitni), s'etait
exprime de la meme maniere. » Le pape Vigile donnait, a, cet,
endroit, cinq fragments de son Jndicatum 1 . « II fallait done,
s'en tenir aux votes emis a Chalcedoine par les eveques et legats
du pape au sujet de la lettre d'Ibas et de sa personne. Tous les
catholiques devaient trouver suffisant ce dont le concile de Chal-
cedoine s'etait contente : car ce concile a declare qu'il n'avait a
condamner que Nestorius et sa personne. » Le Constitntum se ter-
mine par ces paroles : « Nous ordonnons et decretons qu'il soit
defendu a toute personne occupant une fonction ecclesiastique
ou dont le nom est ecrit dans Vordo de 1'Eglise, d'ecrire, d'entre-
prendre, de presenter ou d'enseigner quoi que ce soit en opposi-
tion au present Constitutum, au sujet des Trois Chapitres. En vertu
de 1'autorite du Siege apostolique, nous infirmons tout ce qui a ete
dit ou fait au sujet des Trois Chapitres et qui se trouve en opposi-
tion avec la presente ordonnance 2 .»

273. Septieme session, le 26 mai.

Des 1'ouverture delavii6 session, un commissaire imperial sepre-
senta pour rediger, sur 1'ordre de son maitre, un rapport relative-
ment a ce que le pape Yigile venait de faire. Le manuscrit de Paris
place cette session au 3 juin, tandis que le manuscrit de Beauvais
et celui de Surius la placent au 26 mai, et c'est bien certainement
cette derniere date qu'il faut preferer, car tous les manuscrits, sans
exception, fixent la vme session au 2 juin. Du reste c'est surtout au
sujet des actes de la vne session que les manuscrits different le plus
entre eux. Le manuscrit de Paris, que nous suivons, est, ici
encore, beaucoup plus complet que les deux autres qui d'ailleurs
sont d'accord 3.

1. Voir t. ii, p. 259.
2. Gamier, op. cit,, p. 555), dit de ce Constitution qu'il eslmirabili quadam

ratione compositum ut nihil sexto sseculo melius et forte par editurn reperiatur.
3. Les Ballerini elevent des objections peu fondees contre 1'authenticile de
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Suivant les irois manuscrits apres la lecture des proces-verbaux
des six. premieres sessions, et avaut que le concile n'entreprit
une nouvelle affaire, Constantin, le questeur du palais imperial,
tint a >peu pres ce langage l : « Vous savez combien 1'empereur
s'est preoccupe de resoudre tous les doutes concernant les Trois
jChapitres. Pour ce motif il a engage Vigile a se reunir a vous,
afin que vous redigiez tous ensemble, sur cette affaire, une deci-
sion conforme a la foi orthodoxe. Quoique le pape Vigile ait
deja condamne a plusieurs reprises, par ecrit, les Trois Chapitres,
puis de vive voix, en presence de 1'empereur, des ministres im- rooo-i
periaux et de plusieurs membres de ce concile, quoiqu'il ait
frappe d'anatheme tous ceux qui defendaient Theodore de
Mopsueste, la pretendue lettre d'Ibas, et les ecrits de Theodoret
centre Cyrille, etc,, il n'a cependant pas voulu porter ces memes
jugements en union avec vous et avec votre concile... hier Yigile a
envoye Servusdei, sous-diacre de TEglise romaine, dire a Beli-
saire, a Cethegus et a quelques autres hauts fonctionnaires, ainsi
qu'aux ev^ques Theodore Askidas, Benignus et Phocas, de se
rendre aupres de lui, parce qu'il voulait leur communiquer sa
reponse a 1'empereur. Us y sont alle's mais sont revenus presque
aussit6t; ils ont annonce a 1'empereur que Vigile avait voulu leur
remettre un ecrit de sa composition, leur demandant d'en prendre
connaissance, et de le communiquer ensuite a 1'empereur ; mais ils
s'y etaient refuses, et c'est pourquoi Servusdei, sous-diacre du
pape, attendait devant la porte de 1'empereur pour lui remettre
cet ecrit. L'empereurne le laissa pas entrer et lui envoya par son
ministre la reponse suivante a transmettre au pape Vigile : « Jet'ai
«invite a deliberer en commun avec les autres patriarches etles eve-
« ques, au sujet del'affaire des Trois Chapitres ; tu t'y es refuse, et tu
« pretends rendre par ecrit un jugement special (le Constitutum). Mais
« si, dans ce jugement, tu condamnes les Trois Chapitres, je n'ai pas
« besoin de ce nouvel ecrit, car j'en ai de toi beaucoup d'autres, por-
« tant les memes condaranations. Si au contraire, tu as modifie dans
« cet ecrit tes declarations anterieures, tut'escondamne toi-me"me.»
L'empereur n*a donne cette reponse que verbalement avant que
vous ne terminiez 1'affaire des Trois Chapitres, il tient a vous

ce que le manuscrit de Paris a de plus que les deux autres. Cf. Noris, Ope-
ra, t. iv, col. 1037.

1. Les trois manuscrits varient beaucoup dans la maniere dont ils repro-
duisent ce discours.
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communiquer quelques documents, a savoir : deux lettres du
pape Vigile, une de sa main, adressee a 1'empereur, et une au-
tre ecrite par une main e'trangere, mais signee de lui et adressee
a 1'imperatrice ; de plus, 1'e'dit de deposition des diacres romains
Rustique et Sebastien, etc. ; ses lettres a Valerien, eveque de
Scythie, et a Aurelien, eveque d'Arles, et enfin le document dans
lequel Vigile s'engageait parserment a anathematiser les Trois Cha-
pitres si on lui rendait son Judicatum. En consequence 1'empe-
reur a ordonne aujourd'hui aux eveques occidentaux et aux clercs
du pape Vigile de se reunir avec Vincent, eveque de Claudiopo-
lis, et il a depute vers eux le patrice Cethegus, etc., et moi.
Nous leur avons presente les promesses ecrites par Vigile, scellees
du sceau du sous-diacre Servusdei et de 1'eveque Vincent. Les
sceaux brises, on lut 1'ecrit, et Vincent reconnut qu'il etait, lors
de la redaction de cet ecrit, sous-diacrc de 1'Egliseromaine, et qu'il
y avait pris part en cette qualite. Je dois aussi vous faire connaitre,
conformement anx ordres de 1'empereur, que Vigile et ses clercs
ont souvent demande a Tempereur de conserver 1'Eglise dans la
situation dont elle jouissait sous son pere (c'est-a-dire sous Jus-
tin ler, pere adoptif de 1'empereur Justinien) . Or, pour montrer
que son pere avait, sur la question des Trois Chapitrcs, la meme
opinion que lui, 1'empereur a voulu vous communiquer la lettre
ecrite par son pere a Hypatius, magister militum en Orient. Cette
lettre fut ecrite au sujet de ce qui s'etait passe dans la ville de

[889] Cyr, lorsque 1'image de Theodore avail ete portee en triomphe,
et qu'on celebra une fete ecclesiastiquc en 1'honneur de ce meme
Theodore de Mopsueste, de Diodore de Tarse, de Theodoret et de
Nestorius, ce qui avait entrainela deposition de Sergins, eveque de
cette ville. Tous ces documents vont 6tre portes a la connaisasnce
du concile 1. »

Les eveques adopterent naturellement cette proposition et on
lut :

1. La lettre de Vigile a 1'empcreur.
2. La lettre de Vigile a 1'imperatrice Theodora.
3. L'edit de Vigile prononc.ant la deposition conlre Rusiique,

Sebastien et autres clercs romains.
4. La lettre du pape a Valentinien, eveque de Scythie.
5. La lettre du meme a Aurelien, eveque d'Arles.

1. Mansi, op. cit., t. ix, col. 346-351 ; Hardouin, op. cit., t. in, col. 171-175.
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6. La promesse du pape, faite sous serment, d'anathematiser les
Trois Chapitres, si Ton retirait le Judicatum.

7. Enfin la lettre de 1'empereur Justin Ier a Hypatius, au sujet
de ce qui s'etait passe dans la ville de Cyr, lettre du 7 aout 520.

Le concile declara qu'il reconnaissait dans tout cela le zele de
1'empereur pour la foi orthodoxe, et qu'il voulait prier pour lui tous
les jours. Au moment de lever la seance, le questeur Constantin
lut une autre lettre de 1'empereur, portant 1'ordre de rayer le nom
de Yigile de tous les diptyques, parce qu'en soutenant les Trois
Chapitres, il avait participe a 1'impiete de Nestorius et de Theo-
dore. Toutefois 1'empereur n'avait pas 1'intention de rompre avec
le Siege apostolique, et il esperait que le concile ne 1'aurait pas
plus que lui 4 . D'apres le proces-verbal, on lut cette lettre el le
concile 1'approuva par ces paroles : « Cela concorde avec les efforts
de 1'empereur pour etablir 1'unite des Eglises, nous voulons
cependant conserver 1'unite avec le Siege apostolique de 1'ancienne
Rome. » II est bien surprenant que cette lettre de 1'empereur
porte, dans les actes, la date du 14 juillet, puisque la vne session
s'est tenue le 26 m a i ; dom Ceillier et Ellies du Pin en out conclu
que cette lettre n'a pu etre ecrite dans la vne ni dans la vnie et
derniere session2. Toutefois le proces-verbal du concile, tel qu'il
se trouve dans le manuscrit de Paris, dit d'une maniere si ex- ronm
plicite, que cette lettre a etc lue dans la vne session, et donne a
ce sujet des details si circonstancies, qu'a notre avis cet edit impe-
rial fut re'ellement communique au concile puis public solennel-
lement le 14 juillet ; c'est pourquoi il aura garde cette derniere
date a.

1. Mansi, op. cit.t t. ix, col. 366 ; Hardouin, op. cit., t. in, col. 186.
2. Dora Ceillier, Histoire des auteurs sacres, Ire edit., t. xvi, p. 763 ; Du Pin,

Nouvelle bibliotkeque des auteitrs eccle'siastiques, t. v, p. 203.
3. Walch, qui a tout a fait passe sous silence celte difh'culte, suppose, et cela

montre combien peu il a etudie les sources (t. vni, p. 239), que, dans tous
ces documents, les manuscrils ne presentent absolument aucune difference,
tandis qu'en re'alite le manuscrit de Paris est le seul qui donne cette lettre
imperiale, de meine que le document mentionne plus haut dans le n. 6. Les
Ballerini ont, pour des motifs qui nous paraissent tout a fait insuffisants, de-
clare que celte lettre de 1'empereur etait apocryphe (a cause de la difficulte au
sujet de la date). Cf. Noris, Opera, t. iv, col. 1036.
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274. Huitieme et derniere session, le 2 iuin 553.

A la fin de la vne session, on avait resolu de renclre dans celle-ci
line decision definitive au sujet de 1'affaire des Trois Chapitres.
Le diacre et notaire Calonyme lut immediatement un tres long
projet de sentence synodale preparee d'avance, probablement par
Eutychius et Askidas. Seul le debut de cette sentence s'est conserve
en grec ; le texte entier n'existe que dans une ancienne traduc-
tion latine. Voici en resume cette sentence : « Ayant vu les parti-
sans deNestorius s'efforcer de repandre leurs impietes dans 1'Eglise
de Dieu, sous le couveit de 1'impie Theodore, jadis eveque de
Mopsueste,et de ses ecrits scandaleux, par les ecrits de 1'impieTheo-
doret, et enfin par la honteuse lettrea Maris attribute a Ibas, nous
nous sommes preoccupes de reprimer ce mal, et nous sommes
reunis, d'apres la volonte de Dieu et sur 1'ordre du pieux empereur,
dans cette ville. Comme Yigile s'y trouve, qu'il a deja condamne, a
plusieurs reprises, les Trois Chapitres, tant par ecrit que de vive
voix, qu'il a promis par ecrit de prendre part a un concile et de deli-
berer en commun avec nous sur les Trois Chapitres, etc., J'empe-
reur 1'a exhorte comme nous-memes a ne 1'aire qu'unc assemblee.
D'un autre cote, nous lui avons demande de remplir sa promesse,
et lui avons rappele le concile des Apotres et les aisciens conciles...

[891] L'empereur et nous, lui avons souvent envoye des deputations ; mais
il a declare vouloir donher sur 1'afFaire des Trois Chapitres une sen-
tence ecrite qui ne serait que de lui seul. A cette reponse, nous
nous sommes souvenus de cette parole de 1'apotre :«Chacun rendra
« compte pour soi devant Dieu » (Rom., xiv, 12); nous, nous sommes
reunis en concile et avons, avant tout, emis une profession de foi
orthodoxe. ., suivie de 1'anatheme contre tons ceux qui avaient ete
condamues par les quatre saints conciles anterieurs. Nous avons
commence ensti i tc 1'enquete relative aux Trois Chapitres, et d'a-
bord au sujet de The'odore de Mopsueste. On nous a lu ses blas-
phemes, nous en avons ete si fort irrites que nous 1'avons aussitot
anathematise par acclamation... On a encore ludifferents extraitsdes
Peres et les lois imperiales condamnant Theodoret, etc., puis nous
avons examine deux questions : 1. des heretiques peuvent etre ana-
thematises apresleurmort; 2.Cyrille etProclus ont-ilsparle en faveur
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de Theodoret. Nous avons entendu de nombreuses citations des
ecrits de Theodoret diriges centre Cyrille, contre le premier concile
d'Ephese et contre la foi orthodoxe ; puis la pretendue lettre d'Ibas...
nous avons recherche si elle avait ete recue par le concile de
Chalcedoine... Pour repondre a toutes les objections, nous avons
aussi fait lire des fragments de saint Cyrille et du pape Leon (Epis-
tola dogmatica) ainsi que la declaration de foi promulguee a
Chalcedoine, pour prouver que cette lettre etait en opposition avec
ces documents... On ne saurait, a Chalcedoine, alleguer les votes
emis par quelques eveques qui paraissent avoir ete favorables a
la lettre : car tous les membres de ce concile exigerent d'Ibas 1'ana-
theme contre Nestorius, contre ses principes et contre la doctrine
de cette lettre... Nous condamnons done et anathematisons, avec
tous les autres heretiques deja condamnes et anathematises dans
les quatre premiers saints conciles, et par la sainte Eglise catholi-
que et apostolique, Theodore, ancien eve"que de Mopsueste, ainsi
que ses ecrits impies ; nous condamnons de meme et anathemati-
sons ce que Theodoret a e'crit d'une maniere impie contre la foi
orthodoxe, contre les douze anathematismes de Cyrille et contre le
premier concile d'Ephese, et enfin pour la defense de Theodore et
de Nestorius. Nous anathematisons enfin la lettre impie au Perse
Maris, attribuee a Ibas, ou Ton enseigne que Dieu le Verbe
n'a pas pris chair de Marie, la sainte Mere de Dieu toujours [892]
Vierge, et ne s'estpas fait homme, etc. Nous anathematisons done les
Trois Chapitres, c'est-a-dire Fimpie Theodore de Mopsueste
et ses livres blasphematoires, ce que Theodoret a ecrit d'une ma-
niere impie, et la leltre blasphematoire attribuee a Ibas ; nous les
anathematisons avec ceux qui les defendent, qui regardentles Trois
Chapitres comme orthodoxes, et qui veulentouvoudront couvrir leur
impiete de 1'autorite des saints Peres ou du concile de Chalce-
doine. Enfin, nous croyons necessaire de condenser, dans quelques
anathemes, la doctrine de la verite et la condamnation des hereti-
ques et deleur impiete 1. »

Cesquatorze anathemes nous sont parvenus, non seulement dans
les anciennes versions latines, mais aussi dans le texte grec origi-
nal ; nous donnons ici ce texte en le faisant suivre d'une traduc-
tion francaise ; observons d'abord que ces anathemes sont

1. Mansi, op. cit., t. ix, col. 367-375 ; Hardouin, op. c«f . , t. in, col. 187.
194.
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entierement identiques aux anathemes contenus dans

fa de Fempereur 1.

I

x:p? xa io3 xa a y u v

YJ Tot oijfflav [Atav T£ Suvajjuv xal e^ouaiav, TptaBa OJAOOVTIOV, juav

ev -rpifflv UTTOsjiaasaiv, r^ouv irpoauicoi? ftpoaxuvou[/.£vY]v' 6 TOIOJTO?

). ET? Y^p ©sb? xai IlaTYjp, I; OJTOE ^av~a, xal ei? Kupio? 'Ir,aou?

1' O'!t Ta ^xvia, xal Iv IIvsDjJia aviov, ev w ia iravra 3.

Si quelqu'un ne confesse pas que le Pere, le Fils et le Saint-Esprit
n'ont qu'une seule nature ou essence, une seule vertu et puissance ;
qu'ils sont une Trinite consubstantielle, une seule divinite qui doit etre

adoree en trois hypostases ou personnes, qu'il soitanatheme. Gar il n'y a

qu'un seul Dieu et Pere, de qui sont toutes choses, un seul Seigneur

Jesus-Christ par qui sont toutes choses et un seul Esprit-Saint en qui

sont toutes choses.

II

EtTi? ov>x b[Lo)^d, tou Bsoli Aiyou slvat ta? S'Jo Yevv^a?, T/JV ts

•/:pb atwvwv Ix TO j IlaTpbc, a^/povwc^ xai aa(OiJ,a-:(j)c,r^v TS ETC' la'/aiwv TWV

•/j|j<spo)v TOU a'JToy xaTeXOovTOc ex TOJV oipavwv, xai aapxtoGlvTO? ex TTJ?

1. Gamier a prouve que les Peres de Constantinople ont cependant du avoir
sous les yeux plusieurs projets d'anathemes pour rediger ceux-ci, dont le
meme Gamier a fait le plus grand eloge, dans sa Dissertatio de Va synodo.
[L'ensemble des quatorze anathematismes se subdivise en un premier groupe
de douze formules dirigees contre Theodore de Mopsueste et 1'heresie nesto-
rienne €t un groupe desagrege dont les elements se sont places ou ils ont pu,
un peu au hasard. C'est ainsi que la premiere serie se laisse envahir par
1'anathematisme 8e qui vise le monophysisme, et on retrouve des allusions a
cette erreur dans le 9e et le lle ou on ne se contente pas de viser Theodore,
mais ou Ton frappe les representants des heresies anti-trinitaires et christolo-
giques. Enfin le 12e anatheme viseexclusivement Theodoret de Cyr, tandis que
le 14e concerne Ibas. (H. L.)]

2. Au moment ou nous allions aborder le commentaire des canons du concile
de 553 une bienveillante communication nous a fait connaitrele travail consacre
au II1 concile de Constantinople par M. J. Bois, dans le Dictionn. de theoL,
CathoL Des lors il nous a semble n'y avoir pas le choix et nous avons simple-
ment reproduit dans les notes cet excellent travail, tandis que nous substituons
la traduction des canons a celle de 1'ancienne edition. (H. L.)

3. f Le ler anathematisme enferme en une formule succincte une profession
de foi trinitaire tres precise : unite de la nature et des proprietes essentielles,
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/.at
6 Toiouiog ava6s[Jia ea-co 1. [893]

Si quelqu'un ne confesse pas qu il y a deux naissances du Dieu Ver-
be : 1'une avant les siecles, du Pere, intemporelle et incorporelle ; 1'autre
aux derniers jours, ce merae Dieu Verbe etant descendu des cieux, et
s'etant incarne de la sainte et glorieuse Mere de Dieu et toujours Yierge
Marie et etant ne d'elle, qu'il soil anatheme.

Ill

El 71; AC'VEI, aXXov slvai TCU Bsou Aovov TOV Oauy.aTSupYYjaavTa, xa

trinite des hypostases ou des personnes. Celte formula est a peu pres identi-
que a celle qui constitue le premier des 13 anathematismes inseres dans la
Confession de foi (o^o^oYta) justinienne, Mausi, op. cit., t. ix, col. 577, et lui
est probablement empruntee. II faut en chercher le developpement dans le
long expose consacre a la question trinitaire, au debut de cette Confession. Les
termes memes qui la composent se retrouvent evidemment dans le passage

suivant, ibid., col. 540 : 6[AoXoYO-J[J.£v T O I V V V luVrsyeiv tic uatspa xal u'tov y.ai ayiov
irvsvpa, tptaSa opLOoucrtov, [Xi'av 6c6TT]Ta, V^TOI ipijuiv y.ai o-J(7ta; xat o'Jvafitv, xai e^o-Jdc'av
iv Tpt'atv uitoffTaffEc-tv, 7]TO[ ftpocrwiroii; 8o?a?ovT£?. La formule finale el; yap 6eb; xai
TiaTTip, qui pourrait-etre une formule liturgique, est egalement empruntee de
toutes pieces a la Confession. Ibid., col. 540.

« Ce sont les heresies de Sabellius, gv Trpdawuov Tptwvu(j,ov Xeyovit TYIV tpiaSa,
et d'Arius, ibid., qui se trouvent specialement visees par ce debut de la Con-
fession et par les anathematismes qui s'y referent. Faut-ily voir aussi quelque
allusion au symbole nestorien attribue a Theodore, qui, deja examine au con-
cile d'Ephese, session vi1, fut de nouveau remis en question et condamne au
cours de la iv* session du Ye concile ? La partie trinitaire de ce symbole est
correcte, bien que paSsant tres rapidement sur la question de la distinction
des personnes. P. G., t. LXVI, col. 1016-1020. Cf. Fritzsche, Comment., ibid.,
col. 74. II n'y a done pas lieu de croire qu'elle puisse etre visee ici. » J. Bois,
dans le Dictionn. de theol. cathol.,&u mot Constantinople. (H. L.)

1. c Le 2e anathematisme affirme la double generation du Verbe : 1'une eter-
nelle et incorporelle, par laquelle il precede du Pere, 1'autre temporelle et
corporelle, par laquelle il s'incarne dans le sein de la Yierge. Le contenu et
les termes en sont identiques a ceux du 3« anathematisme de la Confession ;
seul, 1'ordre respectif des deux parties qui les constituent est modifie. Les for-
mules en sont egalement empruntees a la Confession, ibid., col. 540, 541. Sans
y etre explicitement mentionnee, la theorie theodorienne autant que nestorienne
de 1'union morale de deux personnes en Jesus se trouve ici visee et sapee par
la base. En effet, attribuer les deux generations, non pas a deux etres distincts,
mais a un seul et meme etre, le Yerbe, c'est rendre inconcevable tout essai de
division et de separation de personnalite dans le Christ. La distance est im-
mense entre la forraule ici adoptee : les d,eux generations appartjennent au
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y.ai IvavOpM-TjaavTa, xai T2y a'JTOJ T« TS OajpiaTa xai TarcaOy;, aijs

ffi(D£ ufti|ji£iv£ aapy.1' c TOI

Yerbe, ?ou Adyou eivai TOC; S-JQ YewYjaet;, et les formules nestoriennes que
nous citons plus has et qui reviennent y ceci : la generation temporelle n'est
pas attribuable au Yerbe, mais uniquement a 1'homme auquel le Verbe s'est
uni : elle ne peut etre rapportee a relui-ci qu'indirectement, en vertude 1'union
qu'il a contractee avec 1'homme engendre.

« Sur ces deux generations et la distinction de leurs snjels d'attribution, les
textes suivants de Theodore sont tres explicites : quando erit quxstio denati-
vitatibus secundum naluram, ne Marix films Deus Verb urn existimetur... Et
duas nativitates Deus Verbum non suslinuit, imam quidem ante ssecula, alte-
rant autem in posterioribus temporibus. Ce passage, dont le texte de notre
2e anathematisme est evidemment la contre-partie, estlire, ainsi que laplupart
de ceux qui seront cites dans la suite, du recueil anonyme examine au cours
du Ye concile et insere dans les actes de la ve session, recueil compose d'extraits
empruntes a des ouvrages de Theodore que nous ne possedons plus, Mansi,
op. cit., t. ix, col. 219. Tons ces passages sont reproduits dans les fragmenla
dogmatica, de Theodore de Mopsueste, P. G., t. LXVI, col. 979-1016. Signa-
lons encore les passages suivants : Nemo ex his qui pietalis curam habent
patitur morbum habere dementias ut dicat eum qui ante stecula est, in ultimis
factuin esse... cumoporteret forte dicere quod qui ante ssecula erat assumpsit
hunc qui in ultimis erat... Cont. Apollin., 1. IV, Mansi, op. cit., col. 206; cf.
P. G., t. LX, col. 999 ; et : Quomodo igitur homo et Deus unum per unitatem
esse potest, qui salvificat et salvificatur, qui ante ssecula est et qui ex Maria
apparuit. De incarn., ibid., col. 969. > J. Bois, dans le Dictionn. de theol.
cathol., an mot Constantinople. (H. L.)

1. « Ce 3« anathematisme est presque identique, lui aussi, a 1'anathematisme
correspondant de la Confession. Mansi, op. cit., t. ix, col. 560. La theorie qu'il
condamne est la theorie nestorienne des deux sujets d'attribution distincts en
Jesus-Christ, a'XXov... xoci aXXov, c'est-a-dire des deux hypostases ; Tune, celle
du Yerbe, a qui seule on rapportera les miracles, 1'autre, celle de 1'homme
appele Christ, a laquelle on atlribuera, a 1'exclusion de la premiere, les souf-
frances et la mort. Voici quelques-uns des passages de Theodore auxquels il
est sans doute fait allusion : Quomodo non manifestum quod alterum quidem
nos Scriptura divina docet evidenter esse Deum Verbum, alterum vero homi-
nem, et multam eorum esse nobis ostendit differentiam, in Ps. VIII, ibid.,
col. 211; et De incarn , 1. V : Quando naturas quisque discernit, alterum et
alterum necessano invenit, P. G., t. LXVI, col. 969. Plus loin, dans ce meme
passage, Theodore semble bien, il est vrai, parler d'une certaine unite de per-
sonne : persona idem ipse invenitur, iiequaquain confusis naturis ; mais 1'ex-
plication qu'il en donne aussitot n'est rien moins que. correcte : Sed propter adu-
nationem qux facta est assumpti ad assumentem, et plus loin : manifestum
quia idem ipse invenietur adunatioue persons. Si la personne, comme telle,
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Si quelqu'un dit qu'autre est le Verbe de Dieu qui a accompli des
miracles, et autre le Christ qui a souffert ; ou que le Dieu Verbe s'est
uni au Christ ne d'uile femme ; ou qu'il est en lui comme un e"tre diffe-
rent ; et que ce n'est pas un seul et me'me Notre-Seigneur Jesus-Christ,
Verbe de Dieu, qui s'est incarne et fait homme, et a qui reviennent et les
miracles et les souffrances qu'il a volontairement supportees dans sa chair,
qu'il soit anatheme.

IV

Et TI? X^YCI, xara x^piv, '̂  xa"^ £V£pY£wcv, '0 xata iconjuav rjxaTa ao6£v-
Ttav TI avaoopav YJ o^eaiv Y; ouva^iv TYJV S V W U I V T O J ©sou Aovouxpb? avOpwiuov

axb TOU so xai xaXto? Bo^ai aoTG) iuspt a'jToy, xaOw? 0£oowpo;

,a6 ' 'v olNscnoiavoiibv 0£

etre Ytbv) xat Xpisibv xaXouvi£g, xai TOV avOpwTrov xs^wptajjL£V(o
xat Yibv cvo;j.awCV7£^, xal o^o zpoffw-a ^posavS; X£VOVT£?, xara piov/jv rr(v
xpour^opiav xai Tt^v xai a^iav xai irpoaxuvyja-iv xai Iv xpoawTuov xai Iva

Xptarbv uTcoxpivovTatX£Y£'.v. 'AXX'oij^ 6^0X0^ TY;V Ivwatv TOJ 0£ou Aoyou
zpb? aapxa 4|j^u"/w;j.£v^v ^u^ XOY^/J xai vospa xa-a uuvQeaiv r^ouv xaO'

u^ojiaaiv Y£Y£V?Sa^al' xa^? 0<l *Y101 HaTEpcg Ioi5a;av' xai Sia TOUTO [/.lav
ajioo TYJV UTroaTacnv.o IJJTIV oKupio^ ' Iy jaougXpiaTO?, stq TY;? cr^ac TpiaBog.
6 TOtouTOi; ava9£[j.a S'STW. IIoXuTpo^wg Y^? voou^vv)? TY;? Evwasw?, ol ^.£v TYJ
aa£5£ta 'AxoXtvapiou xai E'JTU^OU; axoXouOoyvro*; TW asaviajjiw TWV auv£X-

Ot, TYJV

est un tout complexe et le resultat d'une certaine union, il n'y a plus en realite
unit£ de la personne.

« La personne de Jesus-Christ etant, d'apres Theodore, composee de deux
etres distincts, pui&que le Verbe et le Christ qui la constituent sont autre et
autre, aXXov... xai aXXov sTvai, il reste a definir de quelle maniere ces deux etres
sont unis Tun a 1'autre. Ce sera 1'objet de 1'anathematisme suivant. Dans celui-
ci, cette union est simplement caracterisee par les deux formules suivantes :
cuveivai, qui indiquerait plutet une juxtaposition des deux etres, et £v ayTw slvat,
qui exprime 1'inhabitation de 1'un dans 1'autre. II n'y a pas lieu, semble-t-il,
d'insister sur la difference, en somme minime, que Ton peutrelever entre 1'une
et 1'autre de ces deux expressions. C'est d'ailleurs la seconde, evstvou, qui
revient le plus frequemment sous la plume de Theodore : Cont. Apol., 1. Ill :
6 ys 6ib; xai EX Oeoy 6(jLoouffio; TW IlaTpt, TW ^sv i-/. TT,; IlapQc'voy Y£vvr,0£VTC... £vf|v
w?etxo;, P. G., t. LXVI, col. 997, 999, et les nombreux passages ou revient la
comparaison habituelle du temple et de celui qui habite dans le temple, vaou
Xr,s9£VTo? xai TO-J evoixo-jVTo; ev TW vaw. Ibid. » J. Bois, dans le Dictionn. de theol.
cathol., au mot Constantinople. (H. L.)

1. Dans I'^OjioXoyia on a le datif : TW avOpomw.
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0£sBwpouy.ai Nsrropbu <ppcvo3v"<; Tf| Swupsaa ^aCpoviig a^s-uuYjV TYJV ivw-
[894] civ £7J£iffraYOuatv. H [/E'VTOI dyia TOU 0eou 'E/"/.XYjtJia sxaTepag alpeaswg TYJV

aacSsiav «7:o6aXXo[jLc'vrj, TY;V Ivtoaiv TOJ 0£OJ Ac^ou Trpb? TYJV aapxa xata
;j.oXoY^j o^sp e<mxa8'ufto<na<nv. 'H Y«p xai

Ta XpisTbv (JLUOTTY;PIOU, ou [jLOvov aauYX0"* T^ auvsXOovTa

1. « Le 4e anatheniatiscfle expose, avec plus de precision et plus de details,
le mode d'union des deux personnes et la nature de leurs rapports, d'apres le
systeme de Theodore. La redaction en est, d'ailleurs, quelque peu confuse et
embrouillee. Au lieu de suivre dans 1'expose du systeme 1'ordre et 1'enchaine-
ment logique des elements qui le constituent, on semble avoir, au moins dans
le debut, dissemine ceux-ci un peu au hasard. Aussi est-il malaise, si Ton s'en
lient a cette redaction, de saisir le rapport tres reel qui existe entre 1'Evtoort;
xaroc X^P'V> 1 xatoc evepyei'av, etc., du debut et r^vwat? xata eySoxtav qui vient
apres ; alors que celle-ci, etant a la base et le point de depart de tout le systeme
devrait logiquement venir en premier lieu, et celle-la n'etant que la conse-
quence de celle-ci, devrait lui etre rattachee, avec une claire indication du
lien de dependance qui 1'unit a elle. L'suSoxfov, ou 1'union toute morale et de
bienveillauce qui s'etablit en Jesus-Christ entre le Verbe et 1'homme est,
en effet, le principe des privileges, graces, puissances, honneurs, auxquels
celui-ci participe et qui contribuent a rendre 1'union plus e'troite. Je renvoie
sur ce point au resume donne plus haut du systeme de Theodore sur 1'union
morale, et me contente d'indiquer ici quelques references relatives aux princi-
pales formules, que nous rencontrons dans cet anathematisme.

« II convient de remarquer d'abord que la premiere moitie de 1'anathematis-
me en question reproduit, avec quelques additions, le lexte del'anathematisme
correspondant de la Confession. De plus, dans celui-ci, le passage principal,
T! xata Eu8em'av, to; dcpeffSsvio;..., se trouve rejete plus loin ; et nous rencontrons
une expression comme celle-ci, [it'av a-jtou rr)v CiTrderradtv auv8sTov, empruntee
sans doute a la formule suivante de la Confession, 'Ir,ffoy? Xpiorb; (7uv0£To; i\

sxatjpa; 9'jaew?, op. cit., col. 544; mais qui, ayant probablement paru suspecte,
ou tout au moins susceptible d'une interpretation facheuse, a etc remplacee
dans la redaction definitive par la formule suivante, beaucoup plus satisfaisante,

T7)v Ivwfftv toy 6sou Aoyoy Trpb? uapxa... xaia (jyvBEcrtv, riyoyv xa6' yruoaraatv YeysvfiffOat.
L'expression « une hypostase composee » aurait pu s'interpreter, dans le sens
d'une hypostase formee de deux autres hypostases juxtaposees, tandis que la
formule c 1'union du Verbe avec la chair se fait par synthese ou dans 1'hypo-
stase » est parfaitement correcte.

« La finale de notre anathematisme, a partir de 6 !<mv 6 Kypio? 'Iriffoy; Xp'.ffrb;
n'a rien qui lui corresponde dans le 4e anathematisme de la Confession.

« Quant aux passages de Theodore ou se trouve exposee la theorie, voici
par ordre quelques citations et quelques renvoi-s interessants y relatifs. Le
lexle suivant enumere d'une fagon fort complete les difFerents aspects de
1'union morale que Theodore admet entre les deux personnes : r( XOCT'
TWV ^yaswv IvwaT? [it'av ajxo-cjpwv, TW tf,; 6[Awvy[x{a? Xoyw ipya^sTat TYJV TTpoo-rjyoptav,
6e)r,(Tiv.T7iv ^vspystav, TY)V ayOevrtav, TTJV SwauTstav, 7rtv SsffTroTeiav, T^V a?t«v, Tr^v §
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Si quelqu'un dit que c'est selon la grace ou selon 1'operation, ou selon
une certaine egalite d'honneur ou selon 1'autorite ou selon un rapport ou

sv T p T r w ia:poU[ievy|v v ? ajicpoTepwv xat OCUTYJV TrpoawTiou xat
. Epist. ad Domn,, P. G., t. LXVI, col. 1012 ; cf. col. 1013. Le rapport

de cause a effet entre I'svtoat? v.ai' e-j8oxiav et Tevwai? -/.aia TTJV Tcpoarjopt'av, etc.,
est ici tres nettement marque ; il ne Test pas, je l';ii deja fait observer, dans
le formulaire du 4* anathematisme.

« Pour la formule : xara yvapiv cf. Fragm. dogm., ibid., col. 989, Mansi,
op. cit., t. ix, col. 219. Des le debut de son union avec le Verbe dans le sein
de la Vierge, 1'homme Jesus a joui d'une grace speciale et surabondante, parce
qu'elle devait se communiquer aux autres hommes, mais pas absolument
gratuite, puisqu'elle lui a ete concedee en prevision de ses merites et do la
perseverance de sa volonte dans le bien. Cf. Fragm. dogm., col. 980. Le pas-
sage suivant est un excellent commentaire du xaia Evspystav : Dominus, etsi
postea omnino habuit in se Deum Verbum universe operantem, el omnem opera-
tionem, ivspydav, ab eo inseparabilem, antea tamen habuit quam maxime
operantem in se plurima quibus opus erat. Fragm. dogm., op. cit., col. 975.
Avant la resurrection, antea, comme apres, postea, c'est le Verbe qui agit
dans 1'homme : mais apres, il y a unite parfaite et presque identite d'action,
a^wpiffTov sjfiov Tipb; ajibv uaaav evspyEiav ; tandis qu'avant il y a simplement
impulsion et cooperation, TrapopjAwij .Evo; . . . xal p'wvvujjsvo;. Tout 1'ensemble de ce
texte, ibid., col. 975-980, est digne d'interet, car les elapes et les progres de
1'union morale y sont tres clairement soulignes. Ibid., col. 219-220 ; cf. col. 980.

« Les expressions (xaia) ava^onav, r^ <ryv£<rw font bien ressortir le caractere
accidentel et relatif de cette union. Cf. Fragm. dogm., col. 981, ou Theodore
met en parallele le rapport physique de situation dans 1'espace et le rapport
moral de bienveillance et d'affection, oTrsp yap e<p' fuu,wv xaTa TT,V sv TOTIW \i^t-a.i

G%ivw, TO-JTO Im TOJ OEO-J y.a7a TVJV Tr,; yvwjA?;!;.
« Pour le sens de la formule : ^aia euooxt'av et de 1'interpretation qui en est

donnee, le principal passage a consulter est dans Fragm. dogm.! col. 971-976.
Ce passage est de premiere importance pour 1'intelligence du systeme de Thdo-
dore de Mopsuesle et de la theorie nestorienne. 11 a ete analyse plus haut.

c La formule xara Ofxtov-JtAtav, avec 1'explication qui suit, ne presente pas
dans le lexte actuel un sens tres clair et pleinement satisfaisant. Hefele propose
la lecture : TOV Sebv Aoyov 'Irjcro-jv (uibv) xodXpicrrov, avec addition de uib; qui
manque dans le texte rec.u. Mais, meme ainsi complete, le lexle n'est pas
debarrasse de toute obscurite. On peut 1'interpreter ainsi : Sous 1'homonymie
qu'admettent les nestoriens, lorsqu'ils appellent le Dieu Logos, Jesus (Fils ?)
et Christ, denommant en meme temps 1 homme, Christ et Fils, se trahit une
dualite reelle des personnes, a peine dissimulee par une unite apparente d'ap-
pellation, d'honneur, de dignite et d'adoration. L'addition de uto? se justifie
par le contexte et par le besoin d'une homonymie plus complete, exigee par le
sens meme de la phrase, entre le Yerbe et 1'homme. En tout cas, la theorie de
Theodore, sans doute aussi celle des nestoriens, sur cette question d'homo-
nymie, se reduit a ceci : les noms de Jesus et de Christ conviennent en propre
a 1'homme, celui de Fils de Dieu ne s'iipplique, dans son acception naturelle,
^ju'au Verbe ; c'est par participation, et en vertu de 1'union, qu'il est attribue
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tine relation ou selon 1'energie que s'est faite 1'union de Dieu verbe avec
1'homme en ce sens que le Verbe atemoigne sa bienveillance pour 1'hom-
me comme le soutient Theodore ou selon cette homonymie en vertu de
laquelle les nestoriens., donnant au Dieu Verbe 1'appellation de Jesus
et de Christ, et a 1'homme pris a part celle de Christ et de Fils, en
affirmant ouvertement 1'existence de deux personnes, protestant ne
parler d'une seule personne et d'un seul Christ qu'au point de vue de
1'appellation et de 1'honneur et de la dignite et de 1'adoration : au lieu
de confesser que 1'union du Dieu Verbe avec la chair animee par une ame
raisonnable et pensante s'est faite par synthese ou selon 1'hypostase,
comme 1'ont enseigne les saints Peres; et consequemment ne confesse
pas son unique hypostase, laquelle chose est le Seigneur Jesus-Christ,
1'un de la sainte Trinite, qu'il soit anatheme. Car, comme cette union a
ete comprise de facon diverse, les uns, sectateurs de 1'impiete d'Apolli-
naire et d'Eutyches et partisans de la disparition des elements entre les-
quels se fait 1'union, proclamentune union par confusion; les autres, dis-
ciples de Theodore et de Nestorius, favorables a la separation, introdui-
sent une union relative : tandis que la sainte Eglise de Dieu, rejetant

a la personne humaine. Sur « Jesus », cf. Frag, dogm., col. 969, 985, 988,1014
985 : 'Ir,(Tou? ovo[xa, TOU dvaXriq>6£V70!; T| Ttpovyyopta- Sure Christ j, cf. col. 970.
1015-1016 ; sur «Fils », col. 976, 98i, 985, 988 : Deus Verbum secundum natu-

ralem generationem Filius esse dicitur : homo autem multo majore dignitate
Filii, quam secundum ipsum conveniebat, frui dicitur propter copulationem

cum illo Filio. 11 y a done deux filiations : 1'une naturelle, celle du Verbe ;

1'autre participee, celle du Christ Jesus, semblable d'une part a la filiation
adoptive, dont jouissent d'autres hommes par la grace, et, d'autre part, dis-
semblable et infiniment superieure, parce qu'elle decoule d'une grace d'union
toute specials : ir^ vtoTTjTO? auiw napaioy; XQITTO-JI; avOpwTto'J; Trpodsart TO ££atp£TOv,7r}

Trpo? a'JTov evwuei, Ibid., col. 985.

« Cette participation a la filiation divine du Verbe vaut au Christ Jesus de
partager avec celui-ci la gloire, les honneurs et les hommages qui lui revien-
nent: TIJTTJV, aJjiav xal Trpoa/jvyjatv. [bid., col. 976, 981. II est done loisible de
parler, a ce point de vue, d'une certaine unite de personne : "Orav Se upb? TTJV

svwffiv aTroSXe'i/wjjLEV TOTE ev slvat TO upoawTrov ajA^w Ta? yjasu; y.rip'JTTO[X£v, TT^? TS
av6pw7r6Tr,TO? T^ GSOTYITI TTJV irapa TT,? XTtasw? TIJATIV SE^OJIEVT,;, v.al TY^; OsdT^To; Iv a-j-/j
TtavTtx £7rtT£),oy(Tr(; Ta SeovTa. Ibid., col. 981.

« La fin du 4e anathematisme ne presente pas de difficultes speciales. II
suffit de relever les trois formules differentes qui resument les trois theories
opposees de 1'incarnation : evwat? xaTa a-yyyjjffiv, pour les apollinaristes et les
eutychiens ; dxeTtxT) Evtoo-t?, pour les nestoriens ; evaxii; TO-J 6eo-j Adyou upb? Tr,v
ffipxa xaT« <rjv9eatv, pour les orthodoxes : union par confusion, union relative

et accidentelle, union par synthese ou dans 1'hyposlase, -/.aTcc o-jvG$aiv, r,yoyv xaO
•j7«)(jTa7tv, comme s'exprima ranathematisme. » J. Bois, op. cit. (II. L.)

1'impiete de 1'une et de 1'autre heresie, confesse que 1'union du Dieu Verbe

CONGILES- III — 8
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avee la chair est une union par synthese, c'est-a-dire selon 1'hypostase.
C'est, qu'en effet, dans le mystere du Christ, 1'union par synthese ne sau-
vegarde pas seulement 1'inconfusion des elements entre lesquels se fait
1'union, raais elle exclut aussi toute division.

Ei Ttsrrjv |J-fav uicoorotffiv TOU Kupiou^fiv 'lY]aou Xpurcou ourwg exXoc;j,-

6avei, w? £ftioV/o|A£VY3V TCoXXSv uftcaiaascov ayj^aaiav, xat Bwc TOUTO £iaaY£lv

£7uij(£ip£i ETCITOJ xaia Xpiaibv pcTYjptou 8uo67comaa£ii;f|TOtSiJ07cp5aG)rta,xal
TWV leap' auTOu Eio-aYO^cVwv S'Jo xpoawxcov Iv TrposwTuov X£y£i Kara a^Cav xal
Ti|rf,v y,al lupoffX'Jvrjff iv, xaOarcsp 0£o8wpo; xou N^iopio^ [Jtaiv6[A£voi auvsYp^'

^«VTO' xat cuxo^avcei TYJV ay^av ^v XaXxvjoovi auvoSov, w? xaia Ta'JT^v TYJV
«(j£6^ Ivvouv ^pqaa^EV-qv TW TYJ<; [Aiag u^oaTacEox; p^airi, aXXa JAY; 6^0X07^
TOV TOU 0£oj AOYOV (japxt xaG1 6i:6aTaatV£VwOyjvai, xat 8i« TOUTO [itav OCUTOU
TY)v UTCOaiaaiv, yjroilv TipojWTCOv, OUTCO? TExaU^v «Yiav £V XaXx'/;5ovi aijvooov
[jLiav uTioaTaaiv TOU Kuptou YJ^WV 'Iv)ao!j XptuTOu opioXoY^aar OTOtouiog ava-
6£[J.a laTW. OUTS Y«? ftpoa0YjXYjV TrpoawTrou YJYOUV UTroaTauEwg EirsS
«Yta Tpia<;, xal aapxwOsvTog TOU evb; TYJ? aY^ai; TpiaSo? ©sou AOYOU 4.

1. cLe 5« anathematisme repete dans sa premiere partie ce qui a deja e'te dit
dans le 4« de la dualite reelle des personnes cache'e sous une unite apparente
d'honneur et de dignite. Dans quel sens Theodore entendait 1'umte de personne
dans 1'incarnation, ceci ressort clairement, outre les textes deja cites, du pas-
sage suivant, tire du De incarn.. Frag, dogm., col. 981. Theodore rejette d'a-
hord le terme de xpotff t? comme impropre a caracteriser 1'union, caril implique
une confusion des deux natures. II accepte celui de Evwat; pour la raison sui-
vante : 8t^ y«P Tauiri; u-jva^Seiffai aS ^uasi?, iv uprfdwirov xaia TTJV 'evwffiv aireteXeffav,
On se croirait, a s'en tenir la, en presence d'une formule parfaitement ortho-
doxe. Mais il faut se reporter a ce qui suit. Partant d'une comparaison
empruntee a 1'union morale et jusqu'a un certain point physique que le manage
etablit entre 1'homme et la femme, il ajoute ceci : &rav JJLEV Y«p 9Vff£

teXsfav TTJV (puaiv TOU 6soO Aoyoy ^ajjisv, xaT tsXstov TO TtpofftoTtov* ouSe yap a7
£<TTIV uTideiTao-iv siiieiv' TeXetav Se xal TTIV TOW divOpwTrou ^uaiv xal TO TipdawTcov 6(j.oi(o;.
Son principe fondamental est ici nettement formula" : il ne peut y avoir d'hypo-
etase impersonnelle, et ici il prend evidemment hypostase dans le sens de nature
reelle et distincte de toute autre. Aussi n'y a-t-il pas lieu d'hesiter sur le sens
de la conclusion : oTav fxlvtoi lit\ TTJV ayvaipstav a7r£8w[xev, ^v irp^trwirov T^TE ^ajisv.
Cf, col. 981. S'il consent a parler d'unite de personne, c'est toujours dans le
sens d'une unite relative et morale.

cDans la seconde partie du 5e anathematisme, c'est le concile de Chalcedoine
qui est en faute. On y defend sa formule de 1'union hypostatique, Evwais
j(<x6' urcoffTociriv, contre cette interpretation ahusive qui, au lieu de lui laisser
son sens naturel d'union des deux nature* dans 1'unite d'hypostase, la transior-
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Si quelqu'un admet celte unique hypostase en Nolre-Seigneur Je"sus-
Christ, mais comme susceptible d'etre interpre'tee dans le sens de plu-%
sieurs hypostases et par la essaie d'introduire dans le mystere du Christ
deux hypostases ou deux personnes et des deux personnes introduites ne
pretend faire qu'une seule sous le rapport de la dignite*, de 1'honneur
et de 1'adoration, comme 1'ont ecrit dans leur delire Theodore et Nesto-
rius, et s'il calomnie le saint concile de Chalcedoine, en affirmant que
c'est dans ce sens impie qu'il a employe cette expression d'une hypostase;
et s'il ne confesse pas que 1'union du Dieu Verbe avec la chair s'est faite
selon 1'hypostase, et par consequent que son hypostase ou sa personne
est une; et que c'est dans ce sens que le saint concile de Ghalcedoine a
professe 1'unite d'hypostase en Notre-Seigneur Jesus-Christ, qu'il soit
anatheme. Car, me'me par Pincarnation de Tun de la sainte Trinite divine,
le Dieu Verbe, cette sainte Trinite n'a subi aucune adjonction de per-
sonne ou d'hypostase.

VI

El' 715 xaT3%OYjTcua); , aXV QJX aXiqQwi; OSOTOXOV Xffsi TYJV avuv
asnuapOsvov Mapuv rj xaia avasopav <i>; avOpcorou 91X0!) YSVvvjOsvTos, aXX'
oir/i toy @£OuAoYOUffapxcoOcVTo;(xai TYJ? j) s;auTYj '

merait en une formule nestorienne equivaleate k celle-ci : fusion de deux
hypostases en une hypostase coraposee.

« La finale est aussi a remarquer. Au premier ahord, on pe saisit guere de
rapport entre elle et ce qui precede. Cependant, si 1'on admet avec les nesto-
riens qu'il y a deux personnes distinctes dans le Verbe incarne et que la per-
sonne humaine, par la force de son union avec la personne du Verbe, jouit des
privileges de celle-ci, dignites, gloire, hommages d'adoration, ne pourrait-on
pas etre tente de considerer la personne humaine du Christ comme reellement
divinisee ? Elle ferait ainsi nombre avec les trois personnes de la Trinite et
transformerait la triade en une tetrade. Une secte origeniste etait appelee la
secte des tetraditest sur laquelle d'ailleurs nous sommes fort peu renseignes.
Faut-il admettre aussi 1'existence, dans le camp nestorien, d'une secte de tetra-
dites ? Cf. Diekamp, Die origenistischen Streitigkeiten,ip. 59-61. II sepeutque
nous ayons affaire a une seule et meme secte. En tout cas, notre 5« anath^ma-
tisme rejette expressement toute reverie de ce genre, s'inspirant evidemment
du passage suivant de la Confession, Mansi, op. cit,, t. ix, col. 544 : oyre y«p

TrpodWTtou TrpoffOrjxrjV insSe^ato ri ayta rpta; xat aapxwOaVTO? TOV; ivo; TYJV ayi'a;
taSo? 6eoy Adyou. II est certain par ailleurs que cette condamnation n'atteint

pas Theodore qui avait lui-meme par avance formellement repousse pareille
conclusion, Frag, dogm., col. 2012 : Quomodo itaque possibile est quartam
personam super has addere illam qux assumpta est servi formam ? J. Bois,
op. cit. (H. L.)

1. Ici et quelques mots plus loin, le texte a ele altere. L'ancien traducteur
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sxsivou) TY;; TOO av6pw~2'j Y^vvr^so; STUTOV 0£ov Aovov, to; auvovra TW av-
OpwTTW Ysvs^sva)' xa-. dux-osavtsi rrjv aYiav sv XaXxyjcovi auvoBov, dx; xrca
TxJTYjv TJJV cbcCYJ I^ivoYjQsfjav ;:apa ©soowpou svvotav 0£OT5xov Tr;v xapOc'vov
elzouTaV Y) SITI; avOpw-srixsv, auTrjv xxXsf TJ /JJWTOTOXOV, w; TOO XptJiou
JAY; ovTog 6co3, aXXa [/Yjxupuo; xal xara aX'/jOciav GSOTOXOV airrjv ojA
Su TO T3V -pb T(3v alwvtav Ix TOU ITatpbg Y^vvYjOsvia Osbv A^Y^V IT: ' e
Tt3v r^-epwv s; a'JTYj'; aapx09yjvai,ojTW TS £'jff£65<; xai Tr(v aYUv ev XaXxvjSov1

SOTOXOV a'jirjv o^oXoY'/jaar 6 TCIOUTO? avaOs^a saiw 4.

Si quelqu'un dit de la sainte, glorieuse et toujours Vierge Marie que
c'est dans un sens detourne, et non au sens propre, qu'elle est appelee
Mere de Dieu, ou par transfert, en ce sens que ce serait un pur homme
qui serait ne d'elle, et non le Verbe de Dieu qui se serait incarne
en elle ; et que la naissance de cet homme qui est son fait, aurait ete

latin a lu xal YevvrjOc'vro; II a-jTri? au lieu de xac TTJ; e£ autvi;, et il traduit etnato ex
ipsa. Au lieu de ce qui suit, xar' exei'vou, il dit : sicut illi (sc. Theodore et Nes-
torius) dicunt.

1. « Le 6e anathematisme determine le sens du terme 6£OT6y.o; applique 4
Marie et en precise la portee. II correspond au 5e anathematisme de la Confes-
sion, Mansi, op. cit.,t. ix, col. 560, dont il n'est qu'une redaction plus develop-
pee. La partie concernant le concile de Chalce'doine et ce qui suit est ajoute
de toutes pieces. Le debut de cet anathematisme expose la theorie nestorienne
de la maternite divine. Marie n'est plus, comme 1'avait 1'affirme le concile
d'Ephese, la mere de Dieu au sens vrai du mot) a.\rfi$>$. L'appellation de
Ocotoxo; ne peut lui etre appiiquee que d'une maniere abusive, xaTay.pr,(rnxw;,
ou par metaphore et dans un sens relatif, xara ava^opav, en tant que 1'homnie
qu'elle a engendre est uni au Verbe. Elle n'est done en realite' que la mere
d'un homme qui est le Christ. Aussi le vrai terme qui caracterise sa maternite
n'est-il pas celui de OSOTOXO;, mais celui de jrpiffioTdxo; ou de avOpOTicoToxo;. Les
textes sont nombreux ou Theodore expose la theorie que le concile condamne
ici. De incarn , 1. XV, Frag, dogm., col. 991, Theodore se pose la question :
Marie est-elle OEOTO'XO? ou avQpoTTWTo'xo; ? II re'pond : L'un et 1'autre, mais dif-
feremment : TO [ASV yap TTJ cpuasi TOU TCpaypLaTO^Tb ok 1/5 dva9opa. Puis s'expliquant,
il ajoute : « Par nature elle etait mere de 1'homme, puisque c'e tait un homme,
celui qui se forma dans son sein ; elle etait mere de Dieu aussi, puisque Dieu
etait dans 1'homme engendre par elle, er, vertu d'une union toute morale et
affective, xata Tf,v (7yw£criv T?,; yvcofj.^:. » Ailleurs il est aussi explicite, Cont.Apoll.,
ibid., col. 993 : non tamen existimandam nobis est Deum de Virgine natum
esse ; plus loin, ibid. : Deus ex Deo... natus ex Virgine eo quod est in templo
nato, sed non per se natus est Deus Verbum... Cf. col. 997 ; Mansi, op. cit.,
t. ix, col. 203, 219.

« Remarquons, pour terminer, que la finale de 1'anathematisme est evidem-
ment iuspiree, presque transcrite d'un passage de la Confession, ibid., col. 543,
qui debute ainsi : xal wv Oeb? aX^Or]; av6pa>uo? ysyovsv aXr^w;, Sta

J. Bois, op. cit. (H. L.)
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selon eux attribute par transfert au Dieu Verbe, en tant qu'etant uni
k 1'homme une fois n6 : et s'il caloranie le saint concile de Chalcedoine en
disant que c'est dans cette acception impie imaginee par Theodore qu'il
declare la Vierg-e Mere de Dieu : ou si quelqu'un appelle celle-ci Mere de
rhomnae ou Mere du Christ, dans ce sens que le Christ ne serait pas
Dieu ; au lieu de la proclamer Mere de Dieu au sens propre et en toute
verite pour ce que le Dieu Verbe engendre avant les siecles a pris chair
d'elle aux derniers jours ; et de reconnaitre que c'est dans un tel senti-
ment de veneration que le saint concile de Chalcedoinc 1'a proclamee

[896J Mere de Dieu ; qu'il soil anatheme.

VII

Ei Tig Iv Suo <puasai X£"(MV [/.YJ <i>g iv O£OTYJTI xai avOpwrcoirjii TOV eva Ku-
piov Yj^wv ' lYjaouv Xpimbv YVWpi^eorOai 0^0X0751 , iva Sia TCUTGU aYjjzavYj TYJV

oiascpav ic5v ipyaswv, £cj wv asuYpTtog '0 a?p<wrog Ivwaig Y^TCV£V ' °^"£ T0^
U £!? TYJV 7^g aapxbg j/,£Tai:otY]0£VTo; ©'jaivoliis T^C capxb; icpbc; TYJV TOU
u ®'j<7iv [ji,£Ta^(opY](jaaYji;, — ^evei ^ap sxaispov o^ep laTi TYJ <?u<7£t, xai

j'g evaJaswg xa9' UTCoaTaaiv 1, — aXX' izl oiaipsasi TYJ ava {/.spo?

TYJV TOiaUTYJV Xa[JL6aV£l OWVYJV £Xl TCU XaTOC XplUTOV [XUffTYjplOU YJ TOV apl6[AGV

TWV (fuaewv o^oXo^wv lici TOU a'JToU Ivbg Kupiou Y^JJUDV 'lYjaou TOU ©EOU Aoyou
JJLYJ YJ Oewpia JAOVYJ TYJV Siacopav TOUTWV Xa[JL6av£t, £^ wv xai

TsGYj, oux avaipou[A£VYjv Sia rJjv evwciv, a? vap e^ apioolv, xai §i' evb?
' £7ii TOUTW xs/pYjTai TW apiO[Jt.o) wg XE/wpia^Evag xai

6 TotoDTc

1. Dans Mansi, op. cit., t. ix, col. 381, le texte de ce passage est altere.
Je suis le texte d'Hardouin, et celui qui se trouve dans les actes du VIe concile
fficumenique. Mansi, op. cit., t. ix, col. 402 ; Hardouin, op. cit.t t. m, col. 207,
1091.

2. c Le 7« anathematisme est une amplification de 1'anathematisrae corres-
pondant de la Confession, ibid., col. 560. II determine le sens de la formule
iv Syo 9u<7e<n adoptee par le concile de Chalcedoine. Cette formule peut etre
interpreted de deux facons : 1'une qui maintient simplement la distinction reelle
des deux natures, TTJV Siayopav TWV ^uaswv, et exclut toute transformation au sens
eutychien de la nature divine en la nature humaine, ou reciproquement ; 1'au-
tre qui, sous la dualite des natures, cherche a introduire la dualite des hypo-
stases ou des personnes. Pour mieux dissiper les equivoques sur ce dernier
point, le concile rejette toute interpretation qui donnerait a la formule en
question le sens d'une separation reelle des deux natures non caracterisee :
Scatpecmryj ava [ispo?. II admet une simple distinction, Siaqiopa. Encore ne veut-il
pas qu'elle soit autre chose que theorique, T^ Gswpt'a [iovr,. Nul doute qu'il ne
faille pas prendre trop a la lettre cette derniere expression. On en arriverait
vjte a njer toute distinction reelle. Ce qu'il en faut retenir, c'est 1'affirmation

• . j * *" * i*



118 LIVRE XIV, CHAPITRE II

Si quelqu'un employant la formule en deux natures, ne confesse pas
que Punique Notre-Seigneur Jesus-Christ est reconnu etre en la divinite"
et humanite, afin d'indiquer par la la difference des natures dont s'et>t
constitute sans confusion 1'union ineffable ; sans que ni le Verbe ne se
soil transforme en la nature de la chair ni la chair ne soil e"levee jusqu'a
la nature du Verbe (car chacun d'entre eux demeura ce qu'il est par natu-
re, mSnae line fois realisee 1'union selon 1'hypostase), mais prend une
semblable formule, pour ce qui concerne le mystere du Christ, dans le
sens d'une division en parties en confessant le nombre (la dualite) des
natures, en ce me'me unique Notre-Seigneur Jesus, Dieu Verbe incarne,
s'il ne prend pas d'une maniere theorique la difference, difference que 1'u-
nion ne supprime pas, de ces principes dont il est constitue (car un est
de deux ensemble sont par un) : mais se sert du nombre pour arriver a
avoir les natures separees et douees chacune de sa propre hypostase, qu'il
soil anatheme.

VIII

Et ti<; ex, Suocpucstov, OSOTYJTOI; xoci av0p<OT:6njTO<; o\LO\oy&v TYJV Ivwaiv

Y) [Aiav ^jaiv TOU ©sou Ao^ou ds

d'une distinction des deux natures telle qu'elle ne nuise pas a 1'unite d'etre et

de personne. Le passage suivant de la Confession, auquel paraissent etre em-

pruntees les formules caracteristiques de cet anathematisme, en eclaire heu-

reusement le sens, op. cit., col. 560 : ev exarr,pa Se <py<ree,ToyTe<mv evGsdTr^t xal

av9p07rwT7)Tt, TOV eva Kijptov fjjjLwv... ytvwaxovTEi;, £tou'p£<Tiv (j.kv ttva d^STrb? (peut-etre

vaut-il mieux lire comme dans 1'anathematisme : ava [xspo; ^ TOfrfiv ou^ STiccpepoiisv

r/5 (Jiia OCUTOU OirodTao-et, Tf|v 8s Sia^opav TWV (pyaswv, i% wv xal auvsTsQr], (7/i[Aat'vo[isv ouvc
avrjpYjjJi.svYiv 8ta TYJV e'vwa'tv, iusiSr) ezatspa ^yat; lart'v Iv auio). II faut encore prendre

en consideration les passages suivants, si Ton veut ne rien negliger des sour-

ces ou ont puise les redacteurs de 1'anathematisme, ibid., col. 550 : 6 apt9[j.6c,

orav jikv im Staspopwv TrpocrwTrtov T\ CnroffTaffetov XsYsiat, TWV TipaYJiartov auicov TYJV ava

[xepoi; e^st Siat 'psfftv. OTOCV 8s ETTI T)VW[j.Eva)V TrpayjAaTcov, TYjVtxauTa [iovw Xoyw xal

ou [XTjv autuv TrpayiAocTtov e^et TT|V Staipsatv... xal £7ti TO-J xata XptorbvTOivuv

TTI; eviodsw; YevofjievT)?, et xal Sta^opa SEiopsTra1. ta evwOsvia, dXX'oyv ou Trpay^anxw; xat
ava [xepo; aXXT)Xwv Su'aravrat ia i% wv... ffyv£Te9r). Cf. col. 552 sq. Si 1'on parle de
deux natures dans le Christ, ce n'est pas pour les separer a ce point que cha-

cune garde son individualite et sa personnalite propre, comme le veulent les

nestoriens, mais uniquement pour pre'venir toute pensee de confusion ou de

melange entre elles. Voila ce qui ressort clairement des textes precites. Leur

comparaison avec les passages ou Theodore expose sa theorie de Tunite de la

personne dans le Christ fait mieux ressortir 1'opposition des doctrines. Ibid. , col.

981, 983, 1013. II parle sans doute d'une certaine unite personnelle, mais toute

morale : comme il est incapable de distinguer entre la personne physique et la

nature, affirmerles deux natures, c'est affirmer, a son sens, les deux personnes

dans le Christ ; ce que n'admet pas le concile. » J. Bois, op. cit. (H. L.)
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a'Jia Xa[;,6avYj, xaOaxsp xai o! 057101 IlaTc'ps? ISBa^av, <m Ix

xai TYj'g avOpwrnvY]?, Tvjg evw&iwgxaO'uxocrTaaivYSVO^v/;?, el<; Xpiarbi; a

XsaOyj, aXX' ex TWV TOIOUTWV cwvwv [Jiiav <pu<Kv YjTOtoudiav OCOTYJTOS xai aap-

xb; TOU XpiffTOu sitiaYSW Irci^EipEi' 6 TOIOUTO<; avaOsjJia sara). KaO' ufto

[897] Y*? Xlyovtsg TOV {AOVOY^VYJ Ao^ov rjvwaOaioux ava^uaiv Tiva TYJV a? a

Xou; TWV ^ucTctov itETCpofyOal ya[/,£V, ^£vojay]go£ ^aXXov £xa

YjvwaGai aapxi voou[Jt,£V TOV Aoyov. Aib xai eig ITTIV 6 Xpiaib?, @£og xai

av9pwi:og, 6 auTO^ 6[AOOuaio? TW Harpt xa^a r/jv SEOTYJ-OC, xai 6{JLOouaio? rj|ji,fv

6 a'Jib? xarot 7Y]V avOpOTCoivjia. 'ETCtaYj? ^ap xai Toug ava [A£pog Staipouvia;

Tcpoviac, xai Toug auY^lovrag TO TYJ? 0£ta? oaovojAia; ^uuTYjptov TOU

, a:coc7Tp£!j»£Tai xai ava6£[JiaT^£i Y^ TOU 0£ou 'ExxXyjcria 4.

Si quelqu'un, confessant que 1'union s'est faite de deux natures, celle

de la divinite et celle de 1'humanite, ou parlant d'une nature du Dieu

Verbe incarne, ne prend pas ces expressions, conformement a la doctri-

ne des saints Peres, dans ce sens que dela nature divine et de 1'humaine,

1'union selon 1'hypostase une fois realisee, il est resulte un Christ: mais

par le moyen de ces expressions tente d'introduire une nature ou essence

de la divinite ou de la chair du Christ, qu'il soil anatheme. Car, en

affirmant que le Verbe unique s'est uni selon 1'hypostase, nous ne disons

pas qu'il s'est produit une confusion quelconque des natures entre elles :

nous concevons plutot que le Verbe s'est uni a la chair, 1'une et 1'autre des

deux natures restant ce qu'elle est. C'est pourquoi un est le Christ, Dieu

et homme, tout a la fois consubstantiel au Pere selon la divinite, et con-

substantiel a nous selon I'humaaite : carl'Eglise de Dieu rejette etanathe-

1. « G'est aux monophysites que s'en prend tout specialement le 8e anathe-
matisme. On salt que ceux-ci avaient fait tous leurs efforts pour introduire
dans la definition de foi du IV« concile, au lieu de la formule definitivement
adoptee, ev 8uo ^uaefftv, cette autre formule, ex S'Jo ^ycrewv. Non pas que celJe-ci
fut par elle-meme heterodoxe ; mais il etait beaucoup plus aise de la concilier
avec le monophysisme. Rejetee par les Peres de Chalcedoine, elle n'en devint
que plus chere aux dissidents. C'est pour en degager le veritable sens des
interpretations abusives de ceux-ci que les Peres du V« concile lui consacrent
un de leurs anathematismes. C'etait aussi, sans doute, pour prevenir toute
facheuse meprise de la part du public, sur la portee de la condamnation for-
mulee contre le nestorianisme et eviter aux monophysites la tentation de s'en
prevaloir en faveur de leurs theories. L'union des deux natures se fait dans
1'hypostase, xa9' CiTrodTaaiv, ce n'est pas une confusion, dvaxuo-t;, qui s'opere
entre elles. La finale de 1'anathematisme contient une allusion aux nestoriens :
Toy; ava [Jispo; Staipouvta; r,Tot Te'fjivovTa;. Ce 8e anathematisme est a mettre en
parallele avec le 9« de la Confession, Mansi, op. cit., t. ix, col. 562, et avec un
autre passage du meine document. Ibid., col. 541. » J. Bois, op. cit. (H. L.)
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malise pareillement ceux qui separent ou divisent en parties le mystere
de la divine economic du Christ, et ceux qui yintroduisent la confusion.

IX

Ei TI; TipOTXuv£i<r6ai ev Suii cucsai X^i ~°v XpiaTov, k.% ou Suo TrpoaxuvYj-
<7£i; e'.aayovTai, iota TW 0£« Ao-fto xai IBia TW avOpwirw* Y; £i TI? en avat-
p£U£i TYJ'S aapxbs, YJ eici uuv^uasi TYJ; GSOTYJTOI; xai TYJ; avOpo)7:3TYiTO^ YJ [juav
9'J!7tV YjyOUV °'Jff^ TWV aUV£X06vTWV TcpaT£UO[X£VOg, 0'J7G) T:pOaXUV£lTOV Xpl

aibv, aXX' oi^i [/.ta Tcpoaxuv^ffsi TOV Qsbv Aoyov aapxwOc'vTa [A£Ta T^g Icia;
a'JToy ffapy.bg
o

Si quelqu'un pretend que le Christ est adore en deux natures, ce que
disant on met en avant deux adorations, 1'une s'adressant au Verbe, 1'au-
tre a 1'homme; ou si quelqu'un, pour supprimer en lui la chair, ou pour
confondre la divinite et 1'humanite, ou imaginant cette chose rnonstrueu-
se, une nature ou essence des elements qui s'unissent, adore ainsi ce Christ
et n'adore pas dans une seule adoration le Dieu Verbe incarne, avec sa
propre chair suivant la tradition primitive del'Eglise; qu'ilsoitanatheme.

X

Ei 7i? o-r/ o[/.oXcy££ TOV effiaupw^svov capxl Kupiovr^wv T^aouvXptcibv
elvai 0£bv aX'/jOivbv. xai K-Jpiov TTJ;; 55;yj?, y.ai iva TY;; ayiag Tpdoog 6

a I^TW 2. [898J

1. c C'est encore 1'unite de personne que souligne indirectement Ie9« anathe-
matisme, en proclamant 1'unite du Christ sous le rapport de 1'adoralion et des
hommages que nous lui devons. II n'y a pas deux adorations distinctes, 2uo
7rpo<r/.uvr(<7ii;, s'adressant 1'une au Verbe, 1'autre al'homuie,maisune seule et meme
adoration qui va au Yerbe incarne, c'est-a-dire a la personne unique en qui la
divinile se rencontre avec 1'humanite. Les nestoriens sont encore ici vise's,
bien qu'a vrai dire ils ne parlent pas, du moins a en juger par Theodore,
d'hommages ou d'adorations distinctes a rendre aux deux personncs re'unies
en Jesus-Christ. 11 est plutot question chez oelui-ci d'une participation par
1'homme des honneurs dus au Verbe. Fragm. dogm., col. 976 : o-'jfxjxeTaffxsTv
a-JTw Tiaar,; T?,; tiixf,;, ibid., col. 981, 989, 996, 1001, 1004, 1012, 1017 : auva?£P£Ta:
Tvi TE 6vo(j.acrt'a xai T^ TI|JIYJ TO-J re yiou xal TO-J Ivjpt'oy. A 1'adresse des monophysites,
on fait remarquer que parler d'un seul sujet d'adoration n'implique point la
disparition de la chair, ivatpeffi i ; t^ffap/b;, ni la confusion des deux natures,
c-jy/yfft:, ni de quelque facon qu'on 1'entende, 1'unite de nature, |j.ia o/jai; TJO-JV
oudia. t J. Bois, op. cit. (H. L.)

2, « Le 10e anathematisme considere une des consequences de 1'union hypo-
statiqqe, la cpmmupication des iijiomes, M^is ai| lieu d'eu forpuler et d'en poser
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Si quelqu'un ne confesse pas que celui qui a ete crucifie dans sa chair,
Notre-Seigneur Jesus-Christ, est vrai Dieu, et Seigneur de gloire, et fun
de la Sainte Trinite, qu'il soil anatheme.

XI

Ei Tig [JLYJ avaOstjuTiCa "Apsiov, EUVSJA.IOV, Maxsoovtov, 'AiroXivap^Ne-

<r;6pwv, E'JTU^fa xat 'Opiy^v ^STX "TOJV «j£6(5v auiwv cruY^pa^aTcov, xat

TO'J; aXXoug xxvia; a'.pSTtxoog TO-J$ xaTaxptOlvia; xat avaOs^aTtcOsviaq UTTO

r?jg ayta; xaOoXtxyj; xat aftsuroXarfe 'ExxXrjata;, xat TWV zpcstprjjjievwv

ayuov Tijaapwv auvoowv, xat TO;J; Ta ojACia TWV TCp3£ipY];j,£VG)v a'.psuxwv ^po-

^ cpovouvia;, xai [J-s^pi TeXou? TY] o'txsia acrsSsia ej^^sivavTag' o

le principe directement, il en releve seulement une application particuliere.
Jesus-Christ, qui a ete crucifie dans sa chair, etant vrai Dieu et un de la Tri-
nite, eva rf,? ayta; rpiaSoc, nous pouvons dire en toute verite que Dieu a ete cru-
cifie. 11 n'en est plus de meme dans le systeme nestorien ou il y a deux etres
distincts et, par consequent, deux sujets distincts d'altribution. C'est ce
qu'expriment Ires nettement les passages suivants de Theodore, Fragm. dom.,
col. 994, 995, 999. Ce 10« anathematisme est la reproduction du 6e anathema-
tisme de la Confession, Mansi, op. cit., t. ix, col. 560. Cf. col. 540. » J. Bois,
op. cit. (H. L.)

1. < Nous rencontrons dans le 11* anathematisme les principaux noms de
1'histoire des heresies trinitaires, et surtout christologiques. Celui d'Origene
s'y trouve mentionne en dernier lieu. Et a ce propos on a parle d 'interpolation.
Les partisans de cette derniere hypothese font observer que : 1° Askidas, 1'un
des membres influents de 1'assemblee, n'eut pas tolere 1'insertion du nom d'O-
rigene dans la liste des heretiques ; 2° qu'on ne cite dans cette liste que des
heretiques deja condamnes par les conciles anterieurs ; 3° que ce 11* anathe-
matisme reproduit le 10' de la Confession : or le nom d'Origene est absent de
ce dernier ; 4° que les erreurs d'Origene n'ont aucun rapport avec les theories
des heretiques ici condamnes, qui sont des theories christologiques. Mais
aucune de ces raisons n'est irrefutable. Askidas, qui avail signe les anathema-
tismes contre Origene en 543, pouvait tout aussi facilement se resigner, en 553,
a voir le nom de ce dernier figurer a cote de celui des autres heretiques. Quant
au second argument, si le nom d'Origene n'avait subi dans aucun des grands
conciles anterieurs la fletrissure d'une condamnatiou, il ne faut pas oublier
que des anathematismes avaient ete solennellement edicles contre lui par Jus-
tiuien lui-meme, avec 1'approbation d 'une bonne partie des eveques presents
au Ve concile, et ceci, quelques semaines a peine avant I'ouverture des sessions
r^gulieres. On s'explique par la que le nom d'Origene, absent de 1'anathema-
tisme 10e de la Confession, laquelle est anterieure a 1'annee 553, ait ete insere
par les Peres du concile dans notre lle anathematisme qui lui correspond.
Enfin, on pent en toute verite parler des erreurs christologiques d'Origene.
Meme a y regarder de pres, on trouverait plus d'une analogic entre la theorje
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Si quelqu'un n'anathematise pas AriuS.Eunoraius, Mace'donius, Apolli-
naire, Nestorius, Eutyches et Origene, ainsi que leurs ecrits impies; et
tous les aulres heretiques condamnes et anathematises par la sainte,
catholique et apostolique Eglise, etpar les qualre saints conciles susdits ;
et tous ceux qui ont sympathise ou sympathised avec les heretiques preci-
tes, et ont perseverejusqu'au bout dans leur impiete ; qu'il soit anatheme.

Halloix, Gamier, Jacques Basnage, Walch et d'autres ont pense
et Vincenzi affirme energiquement que le nom d'Origene a ete
insere tardivement dans cet anatheme. Us se fondent sur ce que a]
Theodore Askidas, origeniste declare, fut un des membres les plus
influents du coacile, et eut bien certainement empeche une con-
damnation d'Origene ; 6) dans cet anatheme, ou ne mentionne que
les heretiques condamnes par 1'un des quatre premiers conciles
fficumeniques, ce qui n'est pas le cas pour Origene ; c] cet ana-
theme est identique au 10" anatheme de 1'c^oXoYia de Fempereur,
lequel ne contient pas le nom d'Origene ; d] Origene n'a pas de
rapport avec le groupe d'heretiques condamnes dans cet anatheme.
Ses erreurs presentent un caractere tres different des leurs 1.

Ces raisons ne me semblent pas assez concluantes pour autoriser
un changement de texte et faire rayer dans cet anatheme le nom
d'Origene ; car, en ce qui concerne Theodore Askidas, on sait
qu'avant la celebration du Ve concile O3cumenique, Theodore avait
formellement anathematise Otigene, et on peut supposer qu'il a
recidive, si 1'empereur lui en a exprime le desir, et s'il a cru pru- [899]
dent d'agir ainsi. Les 2e et 4e raisons ne sont pas concluantes.
Quant a la 3e, on peut admettre que 1'empereur a complete plus tard
ce qu'il avait dit dans son o|j.oXoYta, ou que les eveques du Ve con-
cile cecumenique, pousses par quelque collegue anti-origeniste,
ont, de leur propre initiative, joint le nom d'Origene a celui des
autres heretiques. Ce qui nous determine a maintenir tel qu'il est
le texte du lle anatheme, c'est que : a)l'exemplaire des actes syno-
daux conserve dans les archives romaines, qui presente les nieil-
leurcs garanties et a ete probablement apporte par le pape Vigile
lui-meme, contient dans 1'anatheme lle le nom d'Origene 2 ; b] les

origenienne du Christ et la theorie nestorienne ; el ce, malgre la difference du
point de depart. On peut done tenir pour aulhentique la mention du nom
d'Origene parmi les heretiques condamnes par le Ye concile ; d'autant plus
qu'elle est appuyee de 1'autorite de manuscrits tres anciens et cadre mieux
avec les temoignages et les fails ». J. Bois, op, cit. (II. L.)

1. Walch, Ketzerhist., t. vin, p. 284 sq.
2. Noris, Opera, t. i, col. 643, 642, 638 sq.



274. HU1TIEME ET DERNIERE SESSION 123

moines des nouvelles laures de Palestine, qui etaient, comme on
sait, d'ardents origenistes, cesserent d'etre en communion avec les
eveques de la Palestine, des que ceux-ci eurent souscrit aux actes
du Ve concile 1. L'anatheme sur les Trois Chapitres n'avait rien
qui put amener cette rup ture des origenistes, de meme que celle
d'Askidas, leur ami et ancien collegue ; la condamnation portee
contre Origene pouvait seule constituer un pareil mot i f ; c] ce n'est
qu'en supposant le nom d'Origene ecrit dans le 11° anatheme, qu'on
peut expliquer le bruit universellement repandu sur la condamna-
tion des origenistes et d'Origene par le Ve concile oecumenique.

XII

E'i Tig avTizoiEiTai QeoBwpou TOU aa£6cug, TOU Motyou£<JTiag, TOU swco
aXXov £ivai TOV Bsbv Arpv xai aXXov TOV Xpiorbv 6:cb xaOoov ^ir/yjg
T7]g aapxbq iiriOujJucov lvo)(Xoy[J.£VOV, xai TWV x^P^vov xata [xixpbv
[XEVOV, xai OUTWI; ex xpoxoic^g Ip^wv ^sXiiwOcVTa xal ex TCoXiieia?
xaiaaiavia, wg tliiXbv avOpwirov jSairticOfjvat elg ovoji-a Eaipbi; xai Tiou xat
a^iou IIv£u^aTO?,xaJ2i3:Toy[3a^Tia|Aai;og, TYJV /apiv TOU 0:^100 Hveu^aTog Xa-
6siv, xaiuSoOsffiag a;ia)6^'vai, xai xai' taoTYjTa (SauiXixfJi; e'txovog elg
irov TOij B£OJ Aoyou xpo<jxuv£ia6c:t, xai ^sia TYJV avdcaiaaiv aipsTC
Ivvoiaig, xai avajxapr/jiov 7:avT£Xc5; Y«v£ff8ai' xai icaXiv dpyjXOTog TOU auiou
aa£6oi>? ©coowpou, TYJV I V W U I V T O U ©sou Ao^ou Tupbg TOV XpKjrbvtoiauTYjv Y£Y£"

[900] VYjff9ai, olav 6 a::ojToXoq £^;i avcpog xai Yuvaixog' "EaovTai ol S^o elg aapxa
[i-iav* xai ftpb<; Taig aXXaig avapiOtar(TOi? auTou (3Xaa<pyj[Jtiai? ToXpL^aavToq
skeiv, OTI i^£Ta TYJV avajTaaiv e^uar^ag o Kupiog TSI? [Aa6rjTai<;, xai E'IZWV'

oij SeSwxsv aiioig Ilvsu^a OEYWV, aXXa uy^[/.aTi
' ouTog §£ xaiTijv o^oXoYtav0a)[ji,a TYJV ITU TY) ^'/jXafYjaEi TWV

xai TYJ; ^Xsupag TOJ Kupiou [A£TaTY)vavaTTaaiv,Tb' oKup iog ^ou xai
6 0£og IJLOU, SITUS, i^rj elpyjaOaiTuspi TOJ XpiaToO T:apa TOD @6>;aa, aXX' £iri TW
7:apaB6;o) TYJ? avaa-auEwg sxTuXaY^VTa TOV ©wjjt.avu^VYjo'aiTbv 0£bv, TOV £Y£i~

Tbv XpiTTOV' TO BE x^pov? ̂  £v ̂  Twv Tupa^Ewv TWV a-oaToXwv
uap' ajTOU B^Osv £ppiiQV£ia CUY'/-?^V(II)V ^ a'^b? 0sootopog TOV

vi xai Mavi^aiw xai 'Ezixoupwxai Mapxia)viX^Y£ l> OTI, wffTusp r/.ci
supa[ji.£vog o'txsiov coY^aTOug auTio (jLa9vjT£uaavTag 7rszoir,xs xaXsi-

a6ai IIXaTcovixo'jg xai Mavi^aioug xai 'Eaixoupsioug xai MapxiwvicTa?, TCV
OJJLOIOV TpoTuov xai TGU Xpiarou Eupa[j.svou BoY^a I; autou XpiaTiavoug xaXei-
c9ai' s iT igTo ivuv «VTnroi£iTai TOU £tpr,^£vou aj£6£aTaTOu ©coowpou xai TWV

v ol Ta T£ £ i y j i . £ v a x a i a X X a a v a i O T S u g

1. Cyrill. Scythopol., yifa Sabx, c. xc. Voir p. 237, 275.
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£?s'x££ /orraTSJ [xsvaXou 0cou y.ai ccoTvjpo; ^(ov 'Ir,ffou XptaTou.
|rr, avaOsjJiaTi^ei aj-rbv xaiTa aasSr; auwu cuYYpBW'STa xai iravtag

SS^SIJ-EVOU; Y) xaU^aouvToc; auTbv YJ Xr/ovTa?, ipOoSoqw? auwv exOe
xoa TO-jg vpaijavca? uirsp a-JTOU xai TWV ausSwv auiou CFUYYPOWZTCDV, *°̂  T°U£
Ta ojjioia (ppovouvias Y) ?povYjsavTag TTW^OTS xai [A£/p& TcXoug e[/.jx£tvav;a;; TYJ
Toiay'Yj a'.pljsi' avaOsjJwc ecrrw *.

1. « Le 12e anathematisme reproduit, avec quelques additions en plus, le
12* anathematisme de la Confession, Mansi, op. cit., t. ix, col. 561. Les deux
finales offrent aussi quelques divergences. On ne s'explique guere la place qu'il
occupe dans la serie des anathematismes. II est consacre tout entier a quelques
particularites du systeme christologique de Theodore. II eut done du passer,
tout au moins, avanf le lie anathematisme, de portee plus generale, et ou il
n'est meme plus question de Theodore.

c Les differents points du systeme releves ici et condamnes sont les sui-
vants : 1° On s'en prend d'abord a la theorie du developpement moral du Christ
et de 1'union progressive de 1'liomme avec le Verbe. Cette theorie, d'apres les
redacteurs de 1'anathematisme, se reduit a ceci : par son effort personnel, aide
de la grace, le Christ a acquis peu a peu cette perfection morale eminente qui
1'a place au premier rang parmi les parfaits et les saints. L'union avec le Verbe
n'a commence pour lui qu'avec le bapteme. Pur homme jusque-la, w? ^t).bv
avOpwTrov, il est sorti des eaux du baptetne comble des graces de 1'Esprit-Saint
et honore de la filiation divine adoptive, utoOEcria? a£iw6f|Vflu ; ce n'est qu'apres
la resurrection toutefois que son union avec le Verbe, union qui lui vaut les
honneurs de 1'adoration, est devenue definitive, entrainant avec elle les privi-
leges de 1'immutabilite dans le bien et de 1'impeccabilite. Que cet expose repro-
duise fidelement la pensee de Theodore, les references suivantes le prouvent
sans conteste. Fragm. dogm., col. 979 : Princeps gratia qux illi erat apud Deum,
accessionem et incrementum accipiebat. Et in his omnibus proficiebat apud
Deum et homines : homines quidem progressum videbanl, Deus vero non vide-
bat ilium, sed testimonio approbabat, et in hiis qux fiebant, cooperabatur ;
col. 976, 977 : Habuit etiam propensionem non vulgarem ad meliora ex unione
cum Verbo, cf. col. 998 ; col. 995, 992, Magis enim perturbabatur (WX^'TO?
ivoxXoyfisvov) Dominus, magisque certabat cum passionibus animx quam corporis,
car V effort vers le bien implique la lutte conlre les passions de 1'esprit et les
desirs de la chair, cf. le debut de 1'anathematisme ; ibid., col. 980 : Hanc enim
(adoptionem 1=2 uioOscriav) accepit ipse secundum humanitatem baptizatus pri-
mum in Jordano... et spiritus descendens mansit super eum, sicut futurum erat,
ut nos etiam in ipso hunc Spiritum participaremus : toutefois la presence de
1'Esprit-Saint en Jesus presente un caractere special, qui quidem excellentius
prse nobis, per unionem cum Verbo, ipsi advenit hxc participanti, qux Filius
secundum naturam ; sur 1'action de 1'Esprit-Saint en Jesus, cf. col. 995,
col. 902 : honorem vero omnem sic attnbuunt, tanquam imagini imperiali, cum
quasi in ipso sit divina natura, et in ipso spectetur ; col. 996, 997 -.post resur-
rectionem autem ex mortuis et in cxlos ascensum, impassibilis fartus et im-
mutabilis omnino • col. 1014, 1015 : utpote autem impeccabilem virtute Spiritus
sancti factum ressuscitqvit de mortuis et ad vitam constituij meliorem, Cf,
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Si quelqu'un prend la defense de 1'impie Theodore deMopsueste, le-
quel a pretendu, qu'autre est le Dieu Verbe et autre le Christ, ce Christ
qui a connu 1'importunite des passions de 1'ame et des desirs de la chair,is
et qui peu a peu s'est libere du mal ; que, devenu meilleur par le progre
de son activite et irreprochable dans sa vie, il a ete, encore pur hornrae,

Mansi, op. cit., t. ix, col. 204, 205. 206, 207, 210, 218. 11 faut observer que si
Theodore ne fait commencer la filiation adoptive du Christ qu'au bapteme, il
admet cependant bien avaut le bapleme, et des le debut meme de 1'existence
du Christ, un commencement d'union enlre lui el le Verbe : les progres de
cette union vont de pair avec les progres dans la vertu et dans la grace, cf.
Fragm. dogm., col. 980, 989. 2° Vient ensuite une allusion a la comparaison,
defectueuse et erronee si on la presse trop, par laquelle Theodore assimile
1'union de la nature divine et de la nature bumaine dans I'mcarnation avec
1'union de 1'homme et de la femme dans le manage. En celui-ci 1'union realisee
entre deux etres n'est qu'une union morale et accidentelle qui laisse intacte la
personnalite physique de chacun d'entre eux. Appliquer cette comparaison a
l'incarnation, c'est supprimer 1'union hypostatique en y laissant subsister la
personnalite humaine. C'est bien en effet cette cpnclusion que Theodore tire
de 1'analogie etablie par lui cntre le manage et 1'Incarnation. Ibid., col. 981 ;
Mansi, op. cit., t. ix, col. 215. 3° On reproche a Theodore 1'interpretation qu'il
donne du texte de saint Jean, xx, 22 ; Insufflavit et dixit eis : Accipite spiri-
tiun sanctum. II voit en effet dans cette parole la pure et simple annonce de ce
qui se produira un peu plus lard, au jour de la Pentecote, et non une commu-
nication reelle du Saint-Esprit aux apoties en ce moment-la meme. Cf. In Ev.
Joan., P. G., i. XLVI, col. 783, Mansi, op. cit., t. ix, col. 208. 4° Remarque
analogue a propos du commentaire qu'il donne de 1'exclamation de 1'mcredule
Thomas, Joa., xx, 28 ; Dorninus meits et Deus meus. Ce n'est pas une affirma-
lion de la divinite du ressuscite, mais une simple exclamation d'elonnement et
de louange tout a la fois. In Ev. Joan., ibid., Mansi, op. cit., t. ix, col. 209.
5° Donne egalement lieu a critique rinlerpretalion du texte des Actes, n, 38 :
Baptizetur unusquisque in nomine Jesu Christi. Theodore fait remarquer a ce
propos, qu'il n'est pas question de remplacer la formule trinitaire du bapteme
par une formule ou ne serait mentionne que le nom de Jesus-Christ : mais, de
meme, dit-il, que les platoniciens, les epicuriens, etc., ont ete de'signes du
nom de leur maitre et iaitiateur, ainsi les disciples de Jesus-Christ devront-
ils} a partir du bapteme, emprunter le nom de leur sauveur et maitre et s'ap-
peler desormais chretiens. Est-ce 1'assimilation des chretiens aux autres sectes
philosophiques que les Peres du concile condamnent ici comme irrespectueuse,
ou bien trouvent-ils 1'exegese du texte incomplete ou erronee ? Ceci ne ressort
pas clairement de la formule de ranathemalisme. 11 semble cependant qu'on
s'en prend surtout a la comparaison, comme si elle impliquait une assimila-
tion complete entre les theories des philosophes, theories de leur invention,
uffTtcp Exst'vwv exaoro? £-jpa[i£Vo; o'.xelov ooyjjia, et la doctrine du Christ, TO vdpiotov
Tpouov /cai TOV Xpidtoy s-jpa^svo-j odyiia : ce qui du reste parait avoir ete loin de
la pensee et meme des expressions de Theodore. Cf. In Act. apost., op. cit.,
col. 785; Mansi, op. cit., t. ix, col. 209. » J. Bois, op. cit. (H. L.)
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baptise au nom du Pere et du Fils et du Saint-Esprit, et par ce bapt£me a
regu la grace du Saint-Esprit et a ete honore de 1'adoption (divine) ; que,
corame il en est d'une image royale, il est adore en la personne du Dieu
Verbe ; qu'apres sa resurrection il est devenu immuable en ses idees et
absoluraent impeccable : et de plus, ce me" me impie Theodore affirme que
1'union du Dieu Verbe avec le Christ a ete telle que celle dont parle 1'a-
potre entre le mari et la femme : « et les deux seront en une seule chair ; »
et entre ses autres innombrables blasphemes, il a ose dire qu'apres la [9011
resurrection, lorsque le Seigneur fit sur ses disciples une insufflation,
avec ces paroles « recevez le Saint-Esprit, » il neleur donna pas 1'Esprit-
Saint, mais fit sur eux une insufflation de pure forme : et aussi, a propos
dela confession faite par Thomas, lorsque celui-ci palpa les mains et le
cote du Seigneur, apres la resurrection, s'ecriant : « mon Seigneur et
mon Dieu, » il a affirme que cette parole de Thomas ne se rapportait pas
au Christ, mais qu'elle etait dans la bouche de Thomas stupefie du prodi-
ge de la resurrection une exclamation de louange a 1'adresse de Dieu qui
avail ressuscite le Christ : et qui pis est, dans le commentaire qu'il a re-
dige sur les Actes des Ajjotres, ce meme Theodore mettant le Christ sur
le meme pied que Platon, Manes, Epicure et Marcion, dit que, de me-
me que chacun de ces derniers, auteur d'un systeme special, a transmis
a ses .diciples la denomination de platoniciens, ou de manicheens, ou
d'epicuriens, ou de marcionites, de meme le Christ, auteur d'un systeme,
a laisse aux siens celle de chretien ; si done quelqu'un prend la defense
de ce parangon d'impiete qu'est le susdit Theodore et de ses ouvrages
impies, dans lesquels il a deverse centre Dieutres grand et contre notre
Sauveur Jesus-Christ les blasphemes precites et d'autres en nombre
incalculable; au lieu de 1'anathematiser, lui, et ses ouvrages impies, et
tous ceux qui sont pour lui, ou le justifient, ou pretendent que les theories
exposees par lui sont orthodoxes, et ceux qui ecrivent en faveur de ses
ouvrages impies, et ceux qui sympathisent ou ont pu sympathiser avec ces
theories et perseverer jusqu'au bout dans une pareille heresie ; qu'il soil
anatheme.

XIII

Ei TI? avTi~ct,£i7ai TWV aas6wv O-UYYP^I^WV ©soowpftou, twv xata TYJ<;
aXr(6ou? TuaTstog, xai r^ Iv 'E^saw TCpwT"/;; /ai ayia? auvsSou xat TOU Iv
aY^oig KupiXXou, xal TWV i,3* OUTOU XcsaXaiwv, xai ^«VTWV wv auvsyp^^^
UTcep 6£o3wpou xai Ns(7TOpbu,T(SvBua>a£6oJv, xai uirsp aXXwv rfivra a'Jia TOI?
^pO£ipr(;x£voi; GsoSwpw xai Nsa-ropiw ^povouvTwv, xai CS/O^SVQV ajtou^ xai
r?)V ajTwv aas'caav, xai SI OCJTWV «T£6iCc xaXsi TOO; trj? 'ExxXr(ffia; oioauxa-
Xou^, TO;!)? xa6' uzocTaTiv TYJV Ivwaiv TOU 0sou AoYOU^psvouviag [xaic[jLoXo-

!;' xai etzsp oux
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TOU? TO ojJLOta TOJTOig(ppovrJaavTa?'/](ppovouvTa;,y.aixavTag Se TOu^

xata TYJS cpOrfc Tatrrscog v) TOO ev ay^S KupiAAcu , xal TWV cwB£y.a autoo
xai ev TOtajTvj aaeSsfo TsXsur/jffavTag' 6 TOIOUTO? avaOs^a ecrrw *.

1. c C'est Theodoret de Tyr, le second des trois inculpes dans 1'affaire des
Trois Chapitres, qui est mis en cause dans le 13e anathematisme. Disciple de
Theodore de Mopsueste, condisciple et ami fidele de Nestorius, le savant eve"-
de Tyr avait pris part a tous les debats relatifs a Nestorius et a Eutyches. En
420, il publia une refutation des 12 anathematismes de saint Cyrille. Les deci-
sions du concile d'Ephese (431) ne le firent pas changer d'avis sur ce qu'il
appelait les tendances apollinaristes de ce document capital de la controverse
nestorienne. II se tint a 1'ecart, lors de 1'accommodement conclu entre Antio-
che et Alexandria (433), et n'y adhera qu'en 435, mais seulement apres qu'on
eut renonce a exiger de lui la condamnation de Nestorius, car il tenait celui-ci
pour innocent des erreurs qu'on lui imputait. Cette attitude lui valut naturel-
lement la haine du parti eutychien, longtemps tout-puissant, fin 449, depose
par le pseudo-synode d'Ephese, il en appela au pape, qui le retablit sur son
siege. II put, en depit de 1'opposition du parti monophysite, prendre rangparmi
les Peres de Ghalcedoine, mais non sans avoir au prealable adhere formelle-
ment a la condamnation portee centre Nestorius a Ephese. Bardenhewer, Pa-
trologie, 1894, p. 345.

« Par sa controverse avec saint Cyrille et par sa fidelite, sinon aux theories,
du moins a la personne de Nestorius, Theodoret etait tout designe, apres son
maitre Theodore de Mopsuesta, pour etre de la part des monophysites 1'objet
de violentes altaques. D'ailleurs, sa condamnation, si on parvenait a 1'obtenir,
serait tout profit pour les adversaires du IVe concile. Celui-ci ayant, en effet,
rehabilite Theodoret, le condamner, c'etait infirmer sur un point ses decisions
et, par consequent, amoindrir son autorite. On s'occupa de 1'eveque de Tyr,
dans le Ye concile, au cours de la ve session. Mansi, op. cit., t. ix, col. 289-
297. On y lut d'abord quelques fragments de sa polemique contre les 12 ana-
thematismes de saint Cyrille. Ibid., col. 298, 201. Dans le 1" de ces fragments
Theodoret formule en termes plusnestoriens qu'orthodoxes, sa theorie sur le
mode d'union des deux natures j a^X' eaUTO) vabv ev r^ TrapQjvix^ yacrrpl SiaTrXatraj,
<7uvr)v TO) TcXqca-SevTi x«l YsvvY)6£vu. p. G.y t. LXXVI, eol. 393. Dans le 2*, il rejette

comme suspecte, parce qu'etrangere a 1'Ecriture et aux Peres, la formule :
evudi? xa6' uTioa-Taatv. Ibid., anath. 2, col. 400. Dans le 3e, il s'insurge contre la
theorie cyrillique de la communication des idiomes. Ibid., anath. 4, col. 409,
412. Enfin dans le 4«, il semble mettre en doute 1'identite affirmee par saint
Cyrille entre le Christ, pretre de la nouvelle alliance, et le Verbe, Jbid.t
anath, 10, col.436.Puis on passa a une lettre de Theodoret aux moines syriens,
Mansi, op. «'f., t. ix, col. 291-292 ; P. G., t. LXXVI, col. 1415-1440 ; lettre tres
violente, ou il accuse saint Cyrille d'en revenir aux erreurs de Marcion, de
Manes et de Valentin, a cause de la formule de son l«r anathematisme ; ^
celles de Macedonius, a propos du Saint-Esprit ; a celles d'Apollinaire, pour
avoir admis I'lvwo-t; xa6' uirrfffTaaiv (2« et 3e anath.) ; enfin a celles d'Arius et
d'Eunomius pour avoir affirme la communication des idiomes (4e anath.). On
ne lut en seance que quelques extraits de cette lettre ; on y ajouta quelques
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Si quelqu'un prend la defense des ouvrages impies de Theodoret con-
tre la vraie foi, centre le premier concile d'Ephese, centre saint Gyrille
et ses douze anathematismes ; et de tout ce qu'il a ete ecrit en faveur de
Theodore et de Nestorius, ces impies, et en faveur de tous ceux qui
adherent aux doctrines des susdits Theodore et Nestorius et les acceptent,
eux et leur impiete : et si, a cause d'eux, il traite d'impies les docteurs de
1'Eglise qui tiennent que 1'union de Dieu Verbe s'est faite selon 1'hypo-
stase , et s'il n'anathematise pas les ecrits impies precites ainsi que ceux
qui sympathisent ou orit sympathise avecleurs doctrines et tous ceux aussi
qui ont ecrit contre la vraie foi, ou contre saint Cyrille et ses douze ana-
thematismes, et qui sont morts dansune telle impiete ; qu'il soitanatheme.

XIV

El TI; avcncoisuat rrj; eTziff-oXrj; r^ \zys\t,ivr£Kzpy, "IZz^z

y.al asi-apOlvou Mapia; sapx-wOrnaavOpw-ov Y£Y£Vt}^at> XsYoy^ ok (InXbv
avOp(07::v e; ai*:^; fsvvrjOrjvai, ov vabv ctaoxaXsi, (I); aXXov elvai TCV Qcbv

Aoyov y.ai aXXov ibv avOpw-ov' xai T:V ev aybi; KupiXXov TYJV cpO-Jjv TWV

passages de ses discours en faveur de Nestorius, et contre saint Cyrille ou il
traite celui-ci de o nove Ckristi impugnator, et 1'accuse de confondre, dans
1'union, les deux natures, Mansi, op. cit., t. ix, col. 292 ; une lettre a Andre
de Samosate, fort peu respectueuse pour les Peres du concile d'Ephese et
leur ceuvre, ibid , col. 294 ; P. G., t. LXXYI, col. 1463 ; une lettre a Nestorius,
posterieure a 1'accord intervenu entre saint Cyrille et les Orientaux, ou il
reconnait 1'orthodoxie de saint Cyrille, mais declare a Nestorius qu'on ne lui
arrachera jaraais de condamnation contre sa personne, Mansi, ibid., col. 294 ;
P. G., il)id., col. 1485 ; deux lettres encore, 1'une a Jean d'Antioche, apres la
conclusion de la paix, ou les dernieres declarations de saint Cyrille sont recon-
nues etre orthodoxes, mais en contradiction avec les 12 anathematismes,
1'autre, adressee probablement a Domnus, successeur de Jean d'Antioche,
apres la mort de saint Cyrille, et ou reparaissent les anciennes animosites,
Mansi, ibid., col. 294-295 ; cf. note d ; P. G., ibid., col. 1484, 1489-1492 ; enfin
un fragment de discours qui n'epargne guere la memoire de saint Cyrille,
alors de'funt. La lecture de ces documents achevee, les eveques manifesterent
tout haut leur etonnement de ce que le concile de Chalcedoine qui connaissait
toutes ces pieces et qui n'ignorait pas les blasphemes de Theodoret, 1'eut
absous et rehabilite, meme apres 1'anatheme prononce par lui sur Neslorius
et ses erreurs, Mansi, ibid., col. 297. A Chalcedoine on s'etait, en effet, occupe
au cours de la xni* session, du cas de Theodoret depose par le conciliabule
d'Ephese. Presse d'anathematiser Nestorius, Theodoret avait d'abord tente de
se de'rober et ne s'y e'lait decide que sous la menace de I'anatheme. Mansi,
op. cit., t. vn, p. 185-194. En le condamnant ici, les Peres du Ve concile n'en
revenaient pas moins sur une cause deja jugee. t J. Bois, op. cit. (H. L.)
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xtdTtv XYjptiljavTa 8ta5aXXo!j<nj<; cog aSpeTtxbv xal CJJ.O«D<; 'AiroXt-

SuffTsSsf YP^avTa' xat ^z^o^irr^ TY)V ev 'EfEuw irpwnrjv ayiav

a)? ^wpigxpiffswgxat ^r/juswgNsuTOptjV/aOsXoujav'xai xaowoexa

xs^rjXata TOU ev aYioisKuptXXouaasSrj '/.at Ivavrta trj cpOyj ttisret arcoxaXet YJ

auiYj ajsSrjs sTCiffToXrj, xaUxStxst ©cOcwpovxaiNWiptov/.alTa acsSi} a-jTwv

o^aTa xat auYYP^!^™' £' Tl* TOtvuvTrfcsipYjsiivrjs ETCiffToXrfc

xat[Af<ava()£s/.aTi££ia iJTYjvxai TOU? avTircoioupievo'j; aiir;;, xat X

opOrjv avat $ [/.£po; aiiYj?, xat YP^^via; xai YP^^v-ra; u-£p a-JTYjs ^ -wv

auT^ ajs5£iwv, xat roXjAwvia? Ta'Jivjv exBtxstv ^ Ta; z£pt£}(S-

uTfj aa£6£ta? ovojxaTi TWV avtwv IIaT£pwv, TJ TYJ; ^ta^ ev XaXxyjoovi

, xai TO-JTOI? IA£'xpt TsXou; I[jt.[JL£(vavTa;' 6

1. a Le 14e anatheraatisme est la conclusion du debat souleve au cours de la
vie session sur la lettre d'Ibas a Maris. Ibas etait pretre a Edesse a 1'epoque
ou Rabboula, eveque de cette ville et ami de saint Cyrille, anatheraatisait les
ecrits de Theodore de Mopsueste et de Diodore de Tarse, Epist. ad Mar.,
Mansi, op. cif., t. vir, col. 241, et provoquait par son intervention aupres des
eveques d'Armenie toute unecampagne centre ces deux ecrivains. Mansi, op. cit.,
t. v, col. 421, 971, 974, 993, 1182-1185. En 435, Ibas succeda a Rabboula sur le
siege d'Edesse. Douze ans apres, il se vit accuser par un groupe de clercs
aupres de Domnus d'Antioche, entre autres choses de favoriser la diffusion des
ecrits de Theodore et d'enseigner les erreurs nestoriennes. L'accusation fut
examinee d'abord par une commission episcopale qui se reunit a Beyrouth, puis
a. Tyr (vers 448). Acta, dans Mansi, op. cit., t. vn, col. 198-204, 2ll-256.Depose
par le synode (Latrociniutn) d'Ephese, Ibas soumit son cas aux Peres de
Chalcedoine qui lui consacrerent deux sessions, la ixe et la x«. Mansi, ibid.)
col. 193-271. L'un des principaux chefs d'accusation centre Ibas etait sa lettre
a Maris, eveque d'Hardaschir en Perse. Ibid., col. 241-249. A cote de formu-
les tres orthodoxes, dux naturx, una persona, cette lettre contenait des pas-
sages que n'aurait pas renie un nestorien; et surtout elle langait centre saint
Cyrille et le concile d'Ephese des accusations passionnees et injustes. On la
relut au concile de Chalcedoine en meme temps que les comptes rendus de
1'enquete faite a Tyr et a Beyrouth. Puis, sans 1'examiner plus en detail, on
rehabilita son auteur, mais en lui demandant d'anathematiser Nestorius et ses
erreurs. Seuls parmi les Peres, les legats et Maiime d'Antioche s'exprimerent
dans leur vote en faveur de 1'orthodoxie du contenu de la lettre : les autres n'y
firent aucune allusion : se contentant de demander a Ibas 1'acceptation de la
lettre de saint Leon et une condamnation generale des erreurs de Nestorius.
Ibid., col. 255-270. Lorsque fut soulevee la polemique sur 1'affaire des Trois
Chapitres, deux opinions extremes prevalurent touchant 1'atlitude des Peres
de Chalcedoine vis-a-vis de la lettre d'Ibas. Les uns soutinrent que la lettre
avait et^ approuvee par le concile comme orthodoxe ; done qu'on ne pouvait
la condamner sans contredire aux decisions de ce dernier. Ge fut la these
defendue par les Occidentaux adversaires de la condamnation, en particulier
par le pape Vigile. Constitutum, Mansi, op. cit., t. ix, col. 98-99. Les autres

C O N C I L E S - III - 0
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Si quelqu'un prend la defense de la lettre ecrite soi-disant] par Ibas a
Marls le Perse : lettre qui nie que le Dieu Verbe, ayant pris chair de la
sainte Mere de Dieu et toujours vierge Marie, soil devenu homme; qui
dit au contraire qu'il n'est ne d'elle qu'un pur homme, qu'elle appelle le
temple (de Dieu) comme si autre etait le Dieu Verbe et autre Phomme;
qui calomnie saint Gyrille, ce heraut de la vraie foi chretienne, en Paccu-
sant d'etre heretique et d'avoir enseigne par ecrit les erreurs de 1'impie
Apollinaire ; qui reproche au premier saint concile d'Ephese d'avoir
depose Nestorius sans jugement et sans enqu&te (car elle declare, cette
me"me lettre impie, impies et contraires a la vraie foi les douze chapitres
de saint Cyrille, et elle justifie Theodore et Nestorius et leurs theories

et leurs ecrits impies): si done quelqu'un prend la defense de la susdite
et ne Panathematise pas, elle et ceux qui la defendent et qui disent
qu'elle est correcte en son entier, ou du moins en partie; et ceux qui ont
ecrit ou ecrivent en sa faveur ou en faveur des impietes en elle renfer-

me'es ; et ceux qui ont 1'audace de la justifier ou de justifier les impietes
en elle renfermees, et cela au nom des saints Peres ou du saint concile de

Chalcedoine, et qu'ils ont persevere jusqu'au bout dans ses erreurs;
qu'il soit anatheme.

pretendirent qu'elle avait, au contraire, etc rejete*e a Chalcedoine. Cette dei>
niere maniere de voir, longuement developpee au cours de la vie session par
Theodore Askidas, Mansi, op. cit., t. ix, col. 304-307, finit par prevaloir et
s'incarna dans le present anathematisme.

La formule TY}; XeyofAEvri; Ttapa "I6a y£Ypa?9at s'explique par ce fait que Ton mit
en doute dans certains milieux 1'authenticite de la lettre. Et ce, pour la raison
suivante exposee par Askidas au cours de la discussion. Ibas aurait affirme
devant ses juges de Tyr n'avoir rien ecrit de semblable (il s'agit du contenu
de la lettre), apresle pacte d'union conclu entre saint Cyrille etles Orientaux ;
or, le contenu meme de la lettre amene a reporter la redaction de celle-ci a
une date posterieure a ce pacte d'union ; done Ibas aurait par le fait nie etre 1'au-
teur de la lettre. L'argument n'etait pas tres probant ; attendu que la protesta-
tion d'Ibas a Tyr n'etait pas aussi explicile que le voulait bien croire Askidas ;
attendu surtout qu'elle n'avait pas ete renouvelee a Chalcedoine. On en tint
compte cependant dans la redaction du 14C anathematisme et, tout en condam-
nant la lettre, on introduisit une reserve touchant son authenticite. Cette reserve
avait peut-etre pour but de rendre plus acceptable au parti adverse la condam-
nation d'un homme que le concile de Chalcedoine avait re*habilite. Cf. Mansi,
op. cit., t. ix, col. 459-474; Vigile, Constitut. Pour le reste, les pointscondam-
nes dans Tanathematisme appartiennent bien reellement au contenu de la lettre :
doute souleve sur la legitimite du titre de Mere de Dieu donne a Marie et sur
1'identite personnelle entre le Verbe et 1'homme dans 1'incarnation ; accusations
injurieuses centre la memoire de saint Cyrille et le concile d'Ephese ; parti
pris en faveur de Theodore et de Nestorius. Le passage suivant de la lettre
est particulierement vise dans la premiere partie de I'anathematisme : ffuveypavj/e
ap v.y.1 (XUTO; (il s'agit de Cyrille accuse de renouveler 1'erreur d'Apollinaire)
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A ces quatorze anathemes, le concile ajouta la declaration sui-
vante :

Une fois done faite cette profession de foi concernant les ve'rite's que
nous avons recueillies de la divine Ecriture, et de 1'enseignement des
saints Peres et des definitions portees par les quatre saints conciles sus-
dits, touchant 1'unique et invariable foi; une fois cette condamnation
portee par nous contre les heretiques et centre leur impiete,et aussi con-
tre ceux qui ont tente ou tentent de justifier les trois chapitres susdits et
qui ont persevere ou perseverent dans leur erreur ; si quelqu'un entre-
prenait de prficher, d'enseigner ou d'ecrire des choses contraires aux
points pieusement definis par nous, au cas ou il serait eve4 que ou inscrit
au rang des clercs, celui qui s'ecarterait ainsi de la maniere de faire qui
convient a des pre'tres et al'etat ecclesiastique,devraitetreprive de 1'epis-
copat ou de sa fonction ecclesiaslique ; s'il est moine ou lai'que, il sera
anathematise.

Tous les eveques presents signerent, le patriarche Eutychius de
Constantinople en tete, en tout cent soixante-quatre membres,
dont huit africains. Rien n'indique qu'il y ait eu auparavant des
debats au sujet des sentences rendues.

exefvu OTC aurb? 6 6sb? Mf o; Xeyojuv avSpwTro?' a>? \LT\ slvai Sia^opov [A£Ta$u TOU
vaou xai TOU evotxovvTo? £v ayiw • et faisant sienne la these d'une distinction, Ibas
ajoute : TTW? yap 8uva-rbv Xri^O^vat TOV ev apx^ X6yov im TOU vaou TOU Yevvr|6evTo; i*
Mapt'a?. Mansi, op. cit., t. vu, col. 244.

II faut remarquer que 1'anatheme est porte, non pas directement contre la
lettre ou son auteur, mais contre ceux qui refusent de la condamner, elle et
ceux qui la tiennent pour orthodoxe ou tout au moins en partie, parlent ou
ecrivent en sa faveur. Ceci est evidemment a 1'adresse du pape Vigile et des
eveques de son parti. Pour ce qui est de la clause xal Xsyovta? auTY]v 6p9T|v stvat,
•̂  [ispoi; auTYj?, il faut ajouter que certains, s'appuyant sur les termes memes du
jugement porte par 1'un des Peres de Chalcedoine, Eunomius de Nicomedie,
sur la susdite lettre, ibid., col. 266, devaient sans doute etre d'avis que tout
n'etait pas a condamner dans _son contenu et qu'il y avail a distinguer entre
ses diffe'rentes parties. Askidas, lui, se pronon^a resolument pour une condam-
nation absolue et totale. Mansi, op. cit., t. ix, col. 307. II fit merae lire par le
notaire Thomas un factum, redige a 1'avance ou chacune, des affirmations de la
lettre en question se trouvait mise en parallele avec une affirmation contradic-
toire empruntee aux Peres de Chalcedoine. Ibid., col. 352-346. Le factum est
par endroits tendancieux et exagere les differences et les contradictions. II
emporta cependaut 1'assentiment general ; et la session consacree a la lettre
s'acheva sur la declaration suivante des Peres : contraria per omnia est epis-
tola... definitioni quam pro recta fide sancta Chalcedonensis synodus pronun-
tiavit, et les exclamations : tola epistola kxretica est... blasphema est.. >
J. Bois, op. cit. (H. L.)
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Nous avons deja demontre 1, que les quinze anathemes contre
Origene, attribues au Ve concile oecumenique, sont Tceuvre d'un
concile anterieur.



GHAPITRE III

ACCEPTATION DU CINQUIEME CONCILE CECUMENIQUE

ET SUITE DE LA DISCUSSION

SUR LES TROIS CHAPITRES

275. Concile de Jerusalem en 553. L'empereur cherche

a obtenir la reconnaissance du V* concile.

[903] L'erapereur ne dutpas negliger de publier immediatement, dans
un edit particulier, les decrets du Ve concile. Toutefois, comme
aucun document de ce genre ne nous est parvenu, Walch * a pense
que cet edit cut ete superflu, et n'aura pas du etre rendu, Justi-
nien ayant deja fait connaitre, sur ce point, sa volonte expresse
dans des edits anterieurs. Remarquons cependant que 1'usage de la
chancellerie byzantine demandait une confirmation formelle. Aussi
Zonaras (•}- 1118) dit-il dans ses Annales : « L'empereur confirma
tout ce que les saints Peres avaient decide par amour pour Dieu 2. »
Cyrille de Scythopolis, contemporain du V6 concile recumenique,
nous apprend que 1'empereur avait envoye dans les provinces les
actes du concile, et les avait fait signer par les ev£ques qui ne
s'etaient pas rendus a Constantinople 3. Dans toutes les Eglises
grecques et orientales de 1'empire, ces signatures furent donnees
presque sans aucune difficulte; ce me"me Cyrille parle d'un concile des
eveques de la Palestine a Jerusalem, en 553, qui approuva a 1'una-
nimite et confirma de coeur et d'esprit les decrets en question.
Alexandre d'Abyla fut seul a faire de 1'opposition, aussi fut-il de-
pose. Enfin, Cyrille mentionne la resistance des moines de la nou-
velle laure, en Palestine^ qui avaient rompu toute communion
ecclesiastique avec les eveques de leur pays, parce que ceux-ci

1. Walch, op. cit., t. vm, p. 297.
2. Zonare, Annales, 1. XIV, c. vm, ed. Du Cange, Paris, 1686 ; t. n,

p. 68, ed. Paris ; p. 53, ed. Venet.
3. Cyrilli Vita Salz, c. xc. Voir § 267.
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avaient approuve les decisions du Ve concile oecumenique ; ils
furent, pour ce motif, chasses du pays en 554 par le general impe-
rial Anastase. Nous avons deja mentionne ce fait, pour montrer
que le Ve concile ainsere le nom d'Origene dans son lle anatheme. [9041

On ne trouve pas trace d'autre opposition en Orient contre le V*
concile oecumenique ; mais 1'empereur, qui attendait de cette assem-
blee la reconciliation de tous les monophysites avec 1'Eglise, fut
dec,u dans son attente, Leonce de Byzance (j- 620) dit expressement
que cette attente ne fut pas remplie *. En Occident, les choses pri-
rent une tournure encore moins bonne; loin de rallier les dissidents,
le Ve concile divisa les ortljodoxes entre eux. Pour y obvier, 1'empe-
reur usaparfoisde rigueur, parfois aussi de mesuresmoins violentes.
Lediacre roniainRustiqueetl'africain Felix, abbe de Gillitanus, qui
memea Constantinople avaient constamment defendu les Trois Cha-
pitres, ayant public immediatement un memoire contre les decrets
du V* concile, furent sur-le-champ exiles en Egypte, dans la
Thebaide, avec leurs amis. Victor, evequede Tonnenna, a qui nous
devons ces details, ajoute : « En punition de ce bannissement, Cons-
tantinople fut aussitdt secouee par un tremblement de terre qui
renversa plusieurs autels 2. » Le tremblement de terre est, aux yeux
de Victor, un chatiment divin de ce qu'on avaitreconnu le concile ;
tandis qu'au jugement de Cyrille de Scythopolis, I'evfeque Alexandre
d'Abyla fut frappe de mort pendant ce tremblement de terre pour
n'avoir pas voulu reconnaitre le meme concile.

Victor de Tonnenna raconte ensuite(ad ann.557), que 1'abbe Felix
exile a Sinope mourut en 557 ; il ne dit rien de Facundus d'Her-
miane, ce grand defenseur des Trois Chapitres; mais nous voyons
par le livre m6me de Facundus Ad Mocianum, qu'il s'etait cache
pour echapper a ses ennemis, pendant que le nefandum Judicatum
etait encore en vigueur, par consequent avant 1'ouverture du Ve

concile 3.

1. Leonce de Byzance, De seeds, act, vi, dans la Bibliotheca Patrum, Lug-
duni, t. ix, col. 669 ; Walch, Ketzerhist., t. vm, p. 315.

2. Victor de Tonnenna, Chronicon, ad ann. 553,
3. c Parmi les dissidents, raconte Liberatus, diacre de Carthage, les uns

furent deposes et envoyes en exil • les autres, reduits a se cacher, moururent
dans la misere. » Breviarium, c. xxiv. P. Z., t. LXVIII, col. 1049. Le fidele Pri-
masius d'Hadrumete fut enferme au monastere de Studion | le diacre Liberatus
fut envoye rejoindre, a Eucha'ita, son ancien eveque Reparatus. (H. L.)
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[905] 276. Le pape Vigile confirme le Ve concile cecum6nique.

Le pape Vigile, les ev^ques et clercs qui lui etaient restes fideles
et 1'entouraient a Constantinople, furent probablement frappes de

la peine de 1'exil *. Nous avons vu que I'empereur avait ordonne
que le nom de Vigile fut raye des diptyques ; 1'edit portant cette
peine a du probablement etre public le 14 juillet 553. Bien plus,
d'apres le Liberpontificalis et 1'auteur des additions a la Chronique
de Marcellin, Vigile et ses clercs furent bannis dans diverses
contrees, et le pape fut meme condamne a travailler dans les
mines 2. Le Liber pontificalis indique comme lieu de son exil, la
ville de Gypsus dans la Haute-Egypte, et Proconnessus, une ile
dans la Propontide. II ajoute toutefois que Rome ayant ete delivree
des Goths par Narses, le clerge romain avait demande la liberte
et le retour de son ev£que et de ses collegues, ce que I'empereur
avait accorde, mais a la condition que Vigile reconnaitrait le
Ve concile. Vigile y consentit, car il avait pu se convaincre que ce
V concile n'avait lese en rien 1'autorite du concile de Chalcedoine.
En eflet, si nous comparons ce qui s'est fait a Chalcedoine, et a
Constantinople dans le Ve concile, nous voyons qu'il ne saurait
y avoir, entre ces deux assemblies, de contradiction au sujet de
Theodore de Mopsueste, puisque sur ce dernier le concile de
Chalcedoine n'avait rien dit. De plus c'est aller centre 1'histoire et
1'ordre meme des choses, que de pretendre qu'il est impossible
d'anathematiser un mort. Les defenseurs du V6 concile avaient done
sur ce point la tache facile. L'objection concernant Theodoret et
Ibas, pour etre plus specieuse, n'est pas insoluble. Soupconnes de
nestorianisme, on leur demanda a Chalcedoine d'anathematiser

[906] Nestorius et ses erreurs. Us le firent, et furent reintegres dans leurs
eveches. Ce faisant, on n'approuvait pas leur conduite anterieure,
pas plus que leurs ecrits anterieurs, en particulier ce qu'ils avaient
public avant 1'union avec Cyrille. Au contraire, en exigeant d'eux
1'anatheme formel sur Nestorius, on montrait les soupcons que leur

1. Le cardinal Noris, t. i, col. 669, soutient le contraire, sans motifs suffi-
sants. II en est de meme des Ballerini. Ibid., t. iv, co). 962.

2. G'est ce que Noris met en question, op. cit., col. 677.
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passe laissait pe&er sur eux. Or, ce fut sur ce passe seulement que
leV e concile porta son jugement, sans mettre en question lejuge-
ment formule a leur egard a Chalcedoine et leur reintegration. On
fit, a Constantinople, ce que le concile de Chalcedoine aurait pu
faire sans se mettre en contradiction avec lui-meme.

Si maintenant on considere le jugement du Ve concile, on peut
tout au plus pretendre qu'il se tronve en contradiction avec le vote
e'mis par quelques membres du concile de Chalcedoine ; mais
cette contradiction apparente disparait lorsqu'on reflechit que, si la
letlre attribute a Ibas, favorablement interpretee, prouvait jusqu'a
un certain point, qu'au fond du coeur, Ibas n'avait pas des sen-
timents heretiques, au moins depuis 1'union, d'autres cepentjant
interpretaient cette meme lettre d'une facon moins favorable. Mal-
heureusement le debat, loin de se calmer, s'envenima; les ennemis
du V* concile s'obstinaient a pretendre que le concile de Chalce-
doine avait approuve la lettre a Maris, etc.; ses partisans au con.
traire, croyaient ecarter toutes les difficultes en disant que a) Ibas,
n'ayant jamais reconnu cette lettre comme sienne, 1'avait condamnee
a Chalcedoine ; b) que les quelques votants qui, a Chalcedoine,
avaient paru louer cette lettre, n'etaient rien dans la balance en
comparaison du jugement rendu par le concile tout entier et de
1'anatheme prononce par Ibas contre tout nestorianisme, et, par
consequent, contre sa propre lettre.

Vigile se rendit a ces raisons ; il alia plus loin, et accepta des
raisonnements beaucoup plus hasardes, comme nous allons le voir
par le second des documents que nous devons maintenant examiner.

On savait depuis longtemps, grace a Evagrius et a Photius, et
aux proces-verbaux de la xvme session du VI8 concile cecume'nique 4,
que peu de temps apres la fin du Ve concile, le pape avait approu-
ve ce concile. Au xvn* siecle, Pierre de Marca et Baluze decouvri- ' •*
rent les deux edits du pape contenant 1'adhesion 2. Le premier,

1. Evagre, Hist, eccles., 1. IV, c. xxxvm ; Photius, De synod., dans ses
premieres lettres a Michel, prince de Bulgarie. Dans Mansi, op. cit., t. ix,
col. 855 ; Hardouin, op. cit., t. v, col. 1471.

2. lls sont imprimes dans Mansi, op. cit., t. ix, col. 414-420, 457-488 ;
Hardouin, op. cit., t. m, col. 213 sq , 217 sq. Sur ces documents, sur
leur histoire et leur authenticite, voyez la dissertation de Marca sur la premiere
de res deux pieces, dans 1'appendice de son livre De concordia sacerdotii et
imperil, Francof., 1708, p. 207 sq. ; et dans Mansi, op. cit., t. ix, col. 419 sq. ;
de plus Noris, De synod. V , dans 1'edition de ses oeuvres par Ballerini, t. i,
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trouve par Pierre de Marca dans un manuscrit de la bibliothe-
que royale a Paris, est adresse a Eutychius, patriarche de Cons-
tantinople, et date du 8 decembre 553 *. Cette date nous apprend
que sept mois s'etaient ecoule"s depuis la fin du concile, lorsque
Vigile se decida a porter son jugement. II y disait que : « L'enne-
mi du genre humain, qui seme partout la zizanie, 1'avait trompe,
lui et ses collegues reunis a Constantinople. Mais le Christ avait
de nouveau chasse les tenebres de son esprit et pacific 1'Eglise de
1'univers entipr... II n'yavait aucune honte a reconnaitre et a retrac-
ter son erreur : c'etait ce qu'Augustin avait fait dans ses Retrac-
tations. Lui aussi, s'attachant a cet exemple et a tant d'autres
semblables, n'avait pas cesse de scruter, au sujet de 1'affaire
des Trois Chapitres, les ecrits des saints Peres. II avait trouve que
Theodore de Mopsueste avait enseigne des erreurs que les saints
Peres avaient combaltues (il insere ici plusieurs erreurs de Theo-
dore, qu'il emprunte presque textuellement au douzieme anatheme
du concile). Toute 1'Eglise devait savoir qu'il decretaitjustementce
qui suit : Nous condamnons et anathematisons, avectous les autres
heretiques condamnes et anathematises dans les quatre saints con-
ciles, et par la sainte Eglise catholique, Theodore de Mopsueste,

[908] ses ecrits impies, ce que Theodoret a ecrit Simple contre la foi
orthodoxe, contre les douze anathemes de Cyrille, contre le premier
concile, d'Ephese et pour la defense de Theodore et de Nestorius.
Nous anathematisons encore et rejetonsla lettreimpie, etc. (le pape
s'exprime sur cette letlre dans les monies termes que sa sentence
synodale du Ve concile oecumenique). Enfin, nous prononcons le
meme anatheme contre tous ceux qui croient que ces Trois Cha-
pitres ont pu etre approuves ou defendus, a quelque epoque que
ce fut, ou qui oseront s'attaquer au present anatheme. Au con-
traire, nous regardons comme nos freres collegues dans le sa-

col. 667 sq., et Walch, Ketzerhist., t. vm, p. 310; Gamier, De V* synodo, dans
1'edition des OEuvres de Theodoret, par Schulze, t. v, col. 587, acherche k demon-
trer que la premiere de ces deux lettres pontificates (la seule, du reste, qu'il
ait connue) n'elait pas aulhentique, mais il a etc refute par les Ballerini (Noris,
Operat t. iv, col. 1042 sq.) qui ont prouve 1'iiuthenticite de ces deux docu-
ments ; de meme Pagi, Critica, ad ann. 554, n. 4.

1. Elle a du etre, a 1'origine, ecrite en latin, de meme que toutes les autres
lettres du pape Yigile, et la traduction grecque que nous en avons, est la tra-
duction officielle, faite immediatement apres, pour les Grecs. Le latin qui
accompagne maintenant le grec, n'est qu'une version de Marca,
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cerdoce tous ceux qui ont condamne cm qui condamnent les Trois
Chapitres. En outre, nous declarons sans valeur tout ce que nous-
meme ou d'autres avons fait pour la defense des Trois Chapitres,
Que nul n'ose soutenir que les blasphemes des ouvrages de Theo-
dore, de Theodoret, etc., ou que ceux qui enseignent quelque chose
de semblable aient ete approuves par les quatre saints conciles, ou
par 1'un d'eux. tandis qu'au contraire, il estconnu de tous que ces
Peres et en particulier le saint concile de Chalcedoine ont refuse
de recevoir ceux qui etaient 1'objet de quelque soupgon, a moms
qu'ils n'anathematisassent ces blasphemes ou bienles heresies dont
ils etaient soupgonnes *. »

Le second document, trouve par Baluze dans la bibliotheque de
Colbert, est date du 23 fe'vrier 554; il est en latin, mais sans sus-
cription et presenle une lacune au commencement. II est intitule :
Vigilii papse Constitution de damnatione trium capitulorum (un se-
cond Constitutum, par consequent). II etait peut-etre adresse aux
evequesdel'Occidentet leslongues explications qu'ilcontient etaient
de nature a resoudre toutes les objections des eveques occidentaux
centre la condamnation des Trois Chapitres. Ce nouveau Constitu-
tum commence par renouveler la profession de foi du concile de
Chalcedoine ; il continue apres avoir donne 1'explication dog-
matique de Chalcedoine et la lettre de Leon sur la vraie foi: « Vous
et toute 1'Eglise pouvez voir que je persiste dans cette foi. Je re-
garde en outre comme necessaire de vous expliquer 1'affaire des
Trois Chapitres. et de la resoudre par une prudente promulgation
de la sentence. » Le pape raconte ensuite ce qui a trait a Ibas, et
cherche a demontrer que la lettre a Maris n'a pas ete approuvee
par le concile de Chalcedoine, le contenu de cette lettre se trou-
vant en opposition avep la doctrine de ce concile. Mais cette lettre, [909]
dit-il, est faussement attribute albas, il anie 1'avoir ecrite, laissant
entrevoir que les eutychiens pouvaient bien la lui avoir imputee,
ainsi qu'ils 1'avaient deja fait pour d'autres documents 2. II est evi-

1. Sur ce document, cf. Walch, Ketzerhist., t. vin, p. 103, 309, 321.
2. Vigile soutient en detail ce qui suit: a) Ibas a declare que les eutychiens

lui avaient attribue a faux certains ecrits ; b) il a declare ne pas avoir les opi-
nions nestoriennes que ses adversaires lui supposaient, et cependant les opi-
nions emises dans la letlre a Maris sont nestoriennes (?) ; c) en supposant que
1'eveque Ibas cut pu se disculper de toutes les accusations d'heresie portees
contre lui, il suffisait de cetle seule lettre pour le convaincre d'erreiir (?), dans
le cas ou il en aurait ete 1'auteur ; d) 1'anatheme contre Nestorius et ses prin-
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dent que le pape va trop loin ; il affirme, avec line assurance que
n'ont meme pas les amis les plus decides du concilede Chalcedoine,
que la lettre a Maris n'est point authentique, alors que, dans les ac-
tes du concile de Chalcedoine, cette lettre est formellement
attribuee a Ibas i, et que Ibas n'a pas soutenu qu'il n'en etait pas
1'auteur, denegation qui lui aurait ete cependant tres favorable.
Mais Vigile veut prouver que les defenseurs des Trois Chapitres
ne peuvent s'autoriser des votes emis a Chalcedoine par les legats
du pape ou par Maxirae, eveque d'Antioche. Le vote des legats
portait: Relecta enim ejus epistola, agnovimiis eum (Ibarn) esse
orthodoxum ; or, d'apres Vigile, le mot epistola ne designe pas ici
la lettre a Maris, mais bien la lettre ecrite en faveur d'Ibas par
les clercs d'Edesse. Cette lettre avait ete lue a Chalcedoine,
immediatement avant le vote, et on pouvait jusqu'a un certain
point 1'appeler Yepistola d'Ibas, puisque celui-ci 1'avait presentee
pour sa justification. Souvent en effet, lorsqu'un homme s'appuie
sur certains documents, il dit ; « Ce sont la mes documents. »

T9101 ̂ e PaPe Vigile ne desespere ni6me pas d'expliquer dans un
autre sens le vote de 1'eveque Maxime, qui fait cependant allu-
sion d'une maniere si evidente a la lettre a Maris : x,ou Ix TOU
a9evo<; §£ avitYpcbcu TYJ; ITUKTTOXY;;, TOU Tupot7%0[Jii(j0sVTO? rcapa Toy avnSi
a'Jisu, op06§o£os WC0YJ ayiou v; uTrayopia ; c'est-a-dire : « La lecture
de la copie de la lettre que ses adversaires lui ont reprochee a prou-
ve 1'orthodoxie de ses sentiments. » Or, les ennemis d'Ibas n'ayant

cipes, prononce par Ibas, est tout a fait en contradiction avec le sens de la
lettre a Maris (?) ; e] les premiers juges qui avaient siege a Beryte et a Tyr
disaient qu'lbas'n'avait pas et^ convaincu d'heresie ; mais il aurait ete facile
de Ten convaincre s'il avait reconnu cette lettre, car ses adversaires lui repro-
chaient precisement (?) ce que cette lettre contenait; /) Ibas dit lui-meme
qu'apres 1'union il n'avait pas regarde Cyrille comme heretique ; or, cette
leltre a ete ecrite apres 1'union, et Cyrille y est appele heretique ; il est done
evident que la lettre ne provient pas d'Ibas (cet argument est sans valeur, car,
dans cette lettre, on ne dit pas que Cyrille soil heretique, on dit simplement
que Cyrille a, anterieurement, enseigne 1'apollinarisme) ; g) apres la lecture de
la lettre a Maris, Ibas avait demande qu'on lut la lettre des clercs d'Edesse,
afin qu'il fut constant que cetle lettre ne provenait pas de lui (c'est la une
supposition arbitraire du pape Yigile, qui n'est aucunement confirmee par
les actes) ; h) apres la lecture de la lettre a Maris, Ibas avait dit a Chalce-
doine : alienus sum ab his qux mild illata suiit, entendant par la cette meme
lettre (c'est une erreur, Ibas n'entendait pas par la la lettre, mais bien les
diverses accusations portees centre lui).

1. Mansi, op. cit.t t. vin, col. 242 ; Hardouin, Coll. concil., t. n, col. 527.
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presente, a 1'appui de leurs accusations, que la lettre a Marls, pas-
sant sous silence la lettre ecrite par les clercs d'Edesse en faveur
d'Ibas, celui-ci dut en reclamer la lecture 'et il est incontestable
que Maxime fait allusion a la lettre a Maris. Mais Vigile repond :
« Tout ce qui s'est lu a Chalcedoine relativementa Ibas, fait partie
des proces-verbaux de Tyr et de Beryte. Or, 1'adversaired'Ibas ayant
apporte tous ces proces-verbaux, on a pu dire que la lettre des
clercs d'Edesse, qu'il a du force'ment apporter avec les autres do-
cuments, quelque interet qu'il eut a la cacher, etait de ces adver-
saires. » Vigile etablit la en faveur du Vfl concile toute une argu-
mentation, que nul n'eut ose soutenir avant lui. Les eveques de ce
m£me concile etaient plus prudents, lorsqu'ils avancaient « que les
votes de quelques rares membres du concile ne pouvaient avoir for-
ce de loi, » et plus loin : « En reclamant d'Ibas 1'anatheme sur Nes-
torius, les Peres de Chalcedoine ont prouve qu'ils regardaient
comme sans valeur ce qu'un ou deux d'entre eux avaient pu dire en
faveur de cette lettre, et ces dissidents eux-memes se joignirent
ensuite aux autres. » Le pape Vigile avait dit dans son premier
Constitution : « II est evident qu'apres avoir lu la lettre d'Ibas a
Maris, les legats du Siege apostolique tenaient Ibas pour ortho-
doxe, et que, d'apres Maxime d'Antioche, la lecture de cette lettre
mettait a decouvert les sentiments catholiques d'Ibas ; non seule-
ment les autres eveques n'avaient rien oppose a cela, maisilsy avaient
meme adhere. » Le pape Vigile emettait done, en ce moment, une
opinion opposee a celle qu'il avait soutenue anterieurement.

II pronongait ensuite, dansce nouvel edit, unanatheme developpe
contre la pretendue lettre d'Ibas a Maris, et contre.tous ceux qui
soutiennent qu'elle a pu etre tenue pour orthodoxe par qui que ce
fut a Chalcedoine ; il passe a Theodore de Mopsueste, qu'il declare
condamnable, avec les ecrits de Theodoret contre Cyrille, etc., et
il termine en jetant 1'anatheme contre les Trois Chapitres, contre
leurs defenseurs et contre quiconqne soutiendra que cette lettre a
etc regardee comme orthodoxe par le concile de Chalcedoine, ou
par quelque membre de cette assemblee 1.

1. Mansi, op, cit., t. ix, col. 457-488; Hardouin, op. cit., t. m, col. 217-244.
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277. Beaucoup d'Occidentaux ne veulent pas reconnaHre

le V* concile cecum6nique.

Ayant public cette lettre, le pape quitla Constantinople pour
Rome (etc de 554 *), mais, pendant le voyage, il tomba malade de
lapierreen Sicile,et mourut aSyracuse[7 ju in 555] 2. Son corps fut
transported Rome [et enterre sur la voie Salaria, dans la petite
eglise Saint-Silvestre, aupres de son predecesseur Marcel qui reposait
encet endroit depuis deux siecles et demi 3J. II eut pour successeur

1. Cf. Noris, Opera, t. i, col. 671.
2. La date de la mort de Vigile est marquee avec une precision qui ne laisse

aucune place au doute dansle catalogue de Verone, cf. Liber pontificalis, edit.
Duchesne, t. i, p. 46. (H. L.)

3. c La mort de Vigile, a ecrit M. Duchesne, dans la Rev. quest, hist., t. xxxvi,
p. 425 sq., etait un assez grave centre-temps pour Justinien. L'autorite de
son age, le souvenir de ses malheurs, la longue resistance qu'il avail faite avant
de ceder, les mesures reparatrices dont il avait etc le promoteur et dont il
apportait en Italic les documents officiels, etaient pour le pape defunt des
litres au respect et a/a confiance de son troupeau. Onpouvaitbeaucoupesperer
de lui pour ramener les dissidents. UD successeur n'etait pas facile a trouver.
A Rome, il esl vrai, certaines sympathies designaient un pretre appele Mareas,
qui, dans les dernieres annees, avail eu la direction du clerge, en 1'absence du
pape. On ne le connait que par son epitaphe (De Rossi., Bull, di archeol. crist.,
1869, p. 20), qui celebre sa generosite envers les pauvres, sa Constance a de-
fendre la tradition de 1'Eglise ou les rites de la confirmation et, si je comprends
bien, les decisions du concile de Chalcedoine:

Prxsulis in vicibus clausisti pectora sxva
Ne mandata patrum perderet ulla fides.

Ceci n'etait pas precisement un litre a 1'heritage de Vigile ; neanmoins, le
panegyriste de Mareas le represente comme seul digne du pontifical:

Te quxrunt omnes, te ssecula nostra requirunt
Tu fueras meritus pontificate decus.

Mais, quand meme Mareas eut ete un candidal aussi agreable a Justinien
qu'a 1'auteur de son epitaphe, comme il mourut avant la fin d'aout 555, il fal-
lut bien songer a un autre.

< L'empereur avait toujours eu beaucoup d'estime et d'amitie pour Pelage.
De tous les clercs remains qui avaient passe par la cour, c'e'tait de beaucoup
le plus intelligent et le plus energique. Son devouement a 1'empire et a 1'em-
pereur n'avait pas ete ebranle par les controverses religieuses des dernieres
annees. A Rome on devait avoir conserve le souvenir de sa charite pendant
le siege de 546, et du grand role qu'il avait joue dans la catastrophe a laquelle
il aboutit. C'etait evidemment 1'homme qu'il fallait. Pourquoi s'etait-il avise de



142 LIVRE XIV, CHAPITRE III

son ancien diacre, Pelage Ier, que nous avons rencontre apocrisiaire
pontifical a Constantinople, et plein de zele pour faire condamner
Origene. Pelage avait, lui aussi, souscrit le Constitutum par lequel
Vigile s'etait prononce en faveur des Trois Chapitres, et il etait
demeureaConstantinopleala suite du pape. II parait, du reste, avoir
change de sentiment avec le pape Vigile, et, si Ton en croille Liber
pontificalis,Yemipere\ir Justinien avait eulapensee dele substituera
Vigile sur le Siege apostolique 1. Lepape Vigile ayant cede, 1'empe-

se jeter dans 1'opposition et de faire des eclats qui le rendaient impossible ?
c Impossible etait un mot dont Justinien ne faisait, pour son compte person-

nel, qu'un usage tres rare. II s'enteta a faire de Pelage un pape et se mit tout
d'abord en devoir de le convertir. II y reussit. Ici, certaines personnes ne
manqueraient pas de faire intervenir la grace divine qui toucha le cceur obstine
du diacre romain, illumina son esprit et lui fit voir une sentence inspires par
le Saint-Esprit dans un decret contre lequel il bataillait depuis dix ans, en
depit de 1'empereur, du concile et du pape. Mais je croirais profaner la grace
divine en 1'attachant aux levres de Justinien et le chemin de Damas en le
cherchant dans le labyrinthe des Trois Chapitres. Justinien fit entendre a
Pelage que lui seul pouvait etre pape, mais que, pour devenir pape, il fallait
suivre la voie tracee par Vigile et condamner ce qu'il avait condamne. Pelage
n'avait pas besoin de longs raisonnements pour comprendre cela. II s'executa...
prit la plume, signa les decrets attaque's par lui un an auparavant et partit
pour prendre le gouvernement de 1'Eglise de Rome. » (H. L.)

1. Tandis que Vigile donnait pour la derniere fois le spectacle de ses tergi-
versations, Pelage etait enferme, — probablement dans un monastere — et se
montrait plus anime que jamais contre les Trois Chapitres. Dans ce but il
redigeait libelle sur libelle, etrange litterature dans laquelle 1'auteur jetait feu
et flamme contre tout et contre tous, sauf contre 1'artisan des maux de 1'heure
presente, 1'empereur Justinien. Le pape n'avait pas le meme bonheur et son
futur successeur ne le menageait guere, ni son conseil auquel il imputait —
c'est classique — toutes les resolutions du pontife vieilli et malade. On est
moins surpris de tout cet emportement quand on salt que Pelage et Justinien
etaient d'accord. Pelage s'indignait sur commande. La premiere de ses protes-
tations, dirigee specialement contre le dernier Constitutum, celui de 554, avait
etc re*digee a la demande de 1'empereur, ainsi que Pelage lui-meme nous 1'ap-
prend. C'etait une sorte de justification opposee a Vigile qui mena^ait de le
condamner (Neues Archiv., t. v, p. 568); une autre piece, ecrite par Pelage au
nom de son collegue Sarpatus, emprisonne avec lui, avait suivi de pres la
pre*cedente. Ainsi lance, Pelage aborda un travail de longue haleine, divise en
six livres. II faut induire de la que la cour lui avait fait communiquer les pro-
ces-verbaux du concile, au moins ceux des ve et vie sessions qui concernaient
specialement 1'affaire des Trois Chapitres, puisque Pelage y discute et y com-
bat les decisions du concile tout en se servant beaucoup, il le reconnait lui-
meme, de 1'ouvrage de Facundus d'Hermiane et en manipulant le Constitutum
de 553 « avec une familiarite qu'autorisait sans doute un droit de paternite. »
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reur avait modifie ce plan ; mais Pelage fut soupconne d'avoir trahi
Vigile, de 1'avoir fait opprimer par 1'empereur ; aussi la plupart des
eveques de 1'Italie et beaucoup de clercs et de lai'ques de Rome ne
voulurent-ils avoir avec lui aucune communication 1, et il n'y cut
a son sacre que deux ev&ques qui 1'ordonnerent avec 1'assistance

[912] d'un pretre (16 avril 556) 2. Get etat de choses le decida a exposer
sa defense et sa justification, d'unemaniere solennelle, dans 1'eglise
de Saint-Pierre a Rome, lorsqu'il prit le pouvoir 3.

Quoique Vigile et son successeur eussent reconnu le Ve concile,
beaucoup d'Occidentaux persisterent dans leur opposition centre
cette assemblee 4. Ce fut probablement a cette epoque qu'un cer-
tain nombre d'eveques adresserent a 1'empereur un memoire dans
lequel ils declaraient tres energiquement que la condamnation des
Trois Chapitres n'avait pas de raison d'etre, et qu'en la prononcant

Get ecrit de Vigile a etd retrouve par M. Duchesne dans un manuscrit de la
bibliotheque d'Orleans (cf. Bulletin critique, t. v, p. 96}; il fut compose sur la
fin de 554 ou le debut de 1'annee suivante. (H. L.)

1. L. Duchesne, Vigile et Pelage, dans la Rev. des quest, hist., 1884, t. xxxvi,
p. 428. (H. L.)

2. On rassembla lant bien que mal quelques fonctionnaires fameliques etdes
clercs a tout faire pour proce"der a un simulacre d'election ; mais la bonne
societe, les gens de bien, ceux qui croient 1'etre et ceux qui veulent 1'etre, n'a-
vaient pas assez d'horreur pour le nouveau pape. Le Liber pontificalis, n. 109,
resume ainsi cette situation : Monasteria et multitudo religiosorum, sapientium
et nobilium subduxerunt se a communione ejus. L'episcopat italien ne manifes-
tait pas moins d'eloignement. Quand il s'agit de consacrer le nouveau pape, on
ne parvint pas a trouver trois eveques strictement requis par les canons, on
dut se conlenter de deux, les titulaires de Perouse et de Ferentino, un sim-
ple pretre representa 1'eveque d'Ostie, consecrateur-ne de 1'eveque de Rome.
La ceremonie s'accomplit, sous la protection de Narses, le jour de PAques,
16 avril 556. (H. L.)

3. P. £., t. LXIX, col. 339. Cette profession de foi contenait une protestation
d'attachement aux quatre premiers conciles cecumeniques, specialement au con-
cile de Chalcedoine. Le pape ensuite faisait sienne la doctrine exprimee dans
les lettres des papes Celestin, Sixte, Leon et leurs successeurs jusqu'a Jean II
et Agapet. II enseignait ce qu'ils avaient enseigne et recevait ceux qu'ils avaient
recus « et surtout les venerables eveques Ibas et The'odoret. » Du papeYigile,
du concile de 553, de 1'empereur et de ses edits, il n'etait pas question. On ne
sail pas ce que Justinien pensa de ce morceau dans lequel on condamnait les
Trois Chapitres en canonisant Ibas et Theodoret et en gardant le silence sur
Theodore de Mopsueste. Peut-etre Justinien etait-il tacitement d'accord, cette
fois encore, avec Pelage. Quoi qu'il en soit, I'affaire n'eut pas de suite. (H.'L.)

4. Pelage le prit de haut et fit grande figure. II considera sa signature
comme valant toutes les adhesions episcopales et n'admit pas qu'on reclamat
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on avait simplement voulu dormer satisfaction aux raonophysites.
On ne sait a quelle province appartenaient ces eveques : car nous
ne possedons plus leur memoire ; nous n'avons que la reponse de-
taillee et acerbe de 1'empereur, decouverte au siecle dernier, dans
la bibliotheque des Medicis a Florence ; elle ne porte pas d'adresse
speciale *. Nous voyons, par le debut de cette reponse, que le
memoire avait ete envoye par des eveques : car Justinien se plaint
de ce qu'ils se sont separes des autres eveques, et se sont orgueil-
leusement compares aux Ap6tres. L'empereur refute ensuite toutes
leurs objections touchant I'anatheme contre les Trois Chapitres, et
montre que cette condamnation est fondee et ne va pas a rencon-
tre du concile de Chalcedoine. (En cet endroit, 1'empereur copie
une partie de son l^\^(ct xforsco;.) II ajoute que le memoire des
eveques renferme drs heresies, et leur reproche surtout d'avoir
qualifie d'obscurs les anathemes de Cyrille qui n'auraient ete
bien compris que grace a la lettre d'Ibas. Justinien parle ensuite
d'un docteur impie, qui a induit en erreur les auteurs du memoire
et qui a repandu 1'heresie dans une region ou, jusqu'ici, jamais
heretique n'avait penetre. Au sujet, dit-il en terminant, des con-
seils que ces eveques donnaient a 1'empereur dans leur lettre, pour
lui indiquer ce qu'il avait a repondre aux Egyptiens (1'Egypte etait
le siege principal des monophysites), le mieux etait de chercher
d'abord a s'ameliorer eux-memes, et, si 1'empereur voulaitfaire
ce qu'ils disaient, il ne reussirait qu'a changer les Egyptiens en [913]
nestoriens et en theodoriens.

Memoire et Reponse ont peut-etre quelque rapport avec le fait
raconte par Victor de Tonnenna, qu'en 554ou555,Frontius, metro-
politain de Salone, en Dalmatie, cite a Constantinople pour avoir
defendu les Trois Chapitres, fut banni dans la Thebai'de ; les here-
tiques ordonnerent Pierre a sa place 2. Par ces heretiques, Vic-
tor, qui avait tant souffert pour la cause des Trois Chapitres, de'si-
gne les partisans du V8 concile et rien n'empeche d'admettre que

des eveques d'ltalie, de Gaule et d'Espagne une condamnation explicite des
Trois Chapitres. L'affaire heureusement terminee ne regardait que 1'Orient,
pour la trancher il avait fallu, vu sa gravite, recourir a 1'episcopat d'Occident,
suffisamment represente par le pape qui n'avait a rendre eompte a personne
des details de sa conduite. (H. L.)

1. Elle a ete imprimee dans Mansi, op. cit., t. ix, col. 589-646, et elle man-
que dans Hardouin.

2. Victor de Tonnenna, CAron., ad ann. 554.



277. REFUS DE RECONNAITRE LE Ve CONCILE CECUMENIQUE 145

les eveques de 1'Illyrie occidentale sous la presidence de Fron-
tinus, aient redige ce memoire a 1'empereur, qui, dans sa reponse,
donna au metropolitan! le nom de docteur impie, et 1'exila. Nous
avons pu apprecier deja le zele des Illyriens et des Dalmates en fa-
veur des Trois Chapitres 1.

Lorsque le pape Vigile adhera au Ve concile cecumenique, pres-
que tons les eveques africains etaient opposes a cette assemblee ;
mais, au rapport de Victor de Tonnenna, cette opposition faiblit,
a partir de 1'annee 559. En cela le role principal appartint a
Primosus de Carthage, primat de 1'Afrique latine, qui, comme
nous 1'avons vu, prononca 1'anatheme contre les Trois Chapitres,
des son entree en charge. Pour ce motif, la plupart des autres eve-
ques de la province se separerent de lu i ; mais deux de ses amis,
les eveques Rufin et Vinus, parvinrent a persuader leurs collegues
de la Proconsulaire de renouer, peut-etre dans un concile, les
relations ecclesiastiques avec Primosus et les autres adversaires
des Trois Chapitres. Les eveques de la province de Numidie sui-
virent presque aussitot cet exemple, et vinrent a Carthage, pour
etre retablis de nouveau en communion avec Primosus. Quelqties
rares eveques refuserent cependant de faire leur paix avec
Primosus, qui les en punit paries coups, la prison et 1'exil. Parmi
eux se trouvaient Victor de Tonnenna, Theodose de Cabarsusa,
Donat, Brumasius, Musicus et Chrysonius. Apres diverses peregri-

[914] nations d'exil ou de prison ils furent internes dans des monaste-
res 2.

1. Walch, Ketzerhist., t. vm, p. 76 sq., a suppose que ce memoire provenait
du clerge romain, et que ce a docteur impie ^ n'etait autre que le pape
Vigile.

2. L'Afrique fit une opposition fanatique. Apres que Yigile cut promulgue
le second Constitutum, celui de 554, elle 1'excommunia comme preraricateur.
Primasius d'Hadrumete ne fut pas mieux traite. Cedant comme Vigile, il
ccaepta de 1'empereur le titre, devenu vacant par la mort de Boethus, de pri-
mat de Byzacene, les eveques de sa province refuserent de le reconnaitre et le
condamnerent en concile. La Proconsulaire et la Numidie rompirent avec Pri-
mosus de Carthage qui n'etait a leurs yeux, tant que vivait Reparatus, qu'un
intrus. Le pouvoir civil se chargea de porter la conviction dans les cons-
ciences recalcitrantes. A force de brutalites, il y parvint. Pendant qu'on rouait
de coups, qu'on exilait, qu'on emprisonnait les plus mauvaises tetes, on
negociait avec les eveques vereux et au moyen de deux d'entre eux on decidait
la plupart des prelats de la Proconsulaire a renouer les relations avec Primo-
sus 1'intrus. Ceci se passait en 554. L'annee suivante, le coucile de Numidie
fit sa soumission entre les mains de 1'eveque de Carthage. Mais on n'obtenait

CONCILES- III -10
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278. Le schisme de la Haute-Italie. La Tuscie et la Gaule se
prononcent &galement contre le Vc concile.

Les lettres du pape Pelage Ier nous donnent d'importants rensei-
gnements sur la suite de 1'affaire des Trois Chapitres i ; elles nous
apprennent que, dans toute la Haute-Italie, a 1'ouest les eveques de
la Ligurieetde 1'Emilie, a Test ceuxde la Venetie et 1'Istrie refuse-
rent formellement la communion du Saint-Siege, a cause de la ques-
tion des Trois Chapitres et du Ye concile cecumenique. A la tete
des eveques de 1'est de la Haute-Italie, se trouvaient Paulin d'Aqui-

ces resultats qu'a 1'aide d'un redoublement de rigueure contre ceux qui ne se
soumettaient pas. L'un des plus signales d'entre ceux-ci etait Victor, eveque
de Tonnenna en Proconsulaire; 1'auteur d'une Chronique fort utile. Tour a
tour emprisonne au Mandrakion, exile aux iles Baleares, Victor se montrait
irreductible. Cette fois on le relegua en Egypte d'ou il ne revint jamais. Pri-
masius d'Hadrumete, devenu primat de Byzacene, avail oublie sa glorieuse
conduite passee. II procedait par la rigueur et la confiscation contre des adver-
saires qui avaient ete ses compagnons. On avail fait place nette, mais on ne
pouvait lutler contre 1'ecriture ainsi qu'on avail lutte contre les hommes. Du
fond de leurs retraites Facundus et Victor de Tonnenna lanc.aient des ecrils
incendiaires qui soulevaient encore quelques essaisde resistance. Mais la mort
fauchait chaque anne'e dans les rangs des indomptables. En 557, Tabbe Felix
de Gillitanus mourut dans sa prison de Sinope; en 558, Primasius d'Hadru-
mete peril miserablement ; en 563 Reparatus mourut a Eucha'ia. Des avant
560, Pelage I«r, dont les jours etaient comptes, declarail que c 1'Afrique, 1'Illy-
rie, 1'Orient avaient condamne les Trois Chapitres » et que c c'etait folie de
s'ecarter d'une lelle sentence pour suivre quelques colporleurs de fausses
nouvelles. » En 564, Facundus d'Hermiane cependanl s'agitait encore. II fut,
avec son compagnon d'exil Theodore et quatre prelats africains, mande a Cons-
tantinople devant le patriarche et 1'empereur j comme tous sir tenaient bon, on
les interna dans divers monasteres de la capitale. (H. L.)

1. L'ltalie etait alors partagee en quatre obediences metropolitaines ou pri-
matiales. C'etaient le diocese de Rome, comprenant toutes les provinces penin-
sulaires depuis la Tuscie et la Flaminie, c'est-a-dire depuis Luni et Ravenne
avec les trois iles de Corse, Sardaigne et Sicile. Les deux circonscriptions
metropolitaines de Milan et d'Aquilee se partageaient 1'Italie du Nord jusqu'a
la frontiere franqae, laissant cependant en dehors la province d'Emilie. Celle-
ci formait une quatrieme circonscription, mais sans metropolitan! pris dans les
rangs de son episcopal. Les eveques d'Emilie etaient soumis au siege de
Ravenne qui ne jouissait point, comme ceux de Milan et d'Aquilee, du privilege
de Tautocephalie, mais ressortissait au diocese metropolitain du pape. (H. L.)



278. LE SCHISME DE LA HAUTE-ITALIE 147

lee, metropolitainsuperieur de la Venetiede Tlstrie, et d'une partie
de I'lllyrie, de la Rhetia II et du Noricum ; les eveques de 1'ouest
etaient sous la juridictionde 1'archeveque de Milan *. Le pape envoya
des clercs remains dans ces pays pour decider ces eveques a com-
muniquer de nouveau avec 1'Eglise romaine, et pria Narses, qui
commandait danslaHaute-Italie,demettrelebras seculier au service
dc 1'Eglise pour ramener les dissidents. II importait surtout d'en-
voyer a Constantinople les eveques de Milan etd'Aquilee, principaux
fauteurs du desordre, afin que 1'empereur prit des mesures a leur
sujet. Pelage se plaint vers ce temps (epist. v) d'un concile schis-
matique tenu a Aquilee, pour la condamnation du Vc concile, tandis
que, d'apres la regie traditionnelle de 1'Eglise, lorsqu'il s'elevait
des doutes au sujet d'un concile general, il fallait en chercher la
solution aupres du Siege romain, et non pas aupres d'un synode
provincial 9. Nous n'avons pas d'autres details sur ce concile schis-

[915] matique ; mais il est probable qu'il a eu lieu en 1'annee 554 ou 555,
etil ne faut pas le confondre avec un autre concile tenu egalement
a Aquilee, et dont parle Bede 3.

La sixieme lettre de Pelage I8r nous apprend que les eve'ques de
Toscane refuserent de communiquer avec le pape, le regardant
comme heretique, a cause de sa condamnation des Trois Chapitres.
II chercha a les apaiser, protesta de son orthodoxie et adressa
meme a. tout le peuple chretien une circulaire accompagnee
d'une profession de foi. Son orthodoxie ay ant ete egalement mise
en question dans les Gaules, il ecrivit, dans ce meme but, deux let-
tres a Childebert, roi des Francs. La seconde de ces lettres conte-
nait une profession de foi4 .

1. Cf. Wiltsch, Kirchliche Geographie und Statistik, t. i, p. 234, 236. La
Rhetia II appartenait aussi au diocese d'Aquilee ; c'est ce que nous voyons
par une lettre des eveques qui en faisaient partie a 1'empereur Maurice, dans
Mansi, op.cit., t. x, col. 463.

2. Pelagii I, Epistolx, n, HI, iv, v, dans Mansi, op. cit.^ t. ix, col. 712 sq.,
et les fragments de plusieurs lettres de ce pape editees par Holstenius, Ibidem,
col. 730 sq. Rubeis (de Rossi) a deji prouve", dans ses Monumenta Ecclesix
Aquileiensis, p. 204 sq., qu'en realite ces quatre lettres et ces quatre fragments
ne formaient que trois lettres, et Walch, Ketzerhist., t. vin, p. 337, a suivi
ce sentiment. Ces lettres et ces fragments ne se trouvent pas dans Hardouin.

3. Celui-ci n'eut lieu qu en Tan 700 sous le pape Sergius. Cf. Ballerini, dans
Noris, Opera, t. iv, col. 963 ; Rubeis, op. cit, p, 216 ; Walch, op. cit., t. vm,
p. 381, 335. Ce concile est meutionne par Bede, Liber de sex xtatibus, P. L.
t. xc, col. 569, et Mansi, op. cit., t. xii, col. 115, a 1'annee 698.

4. Pelage Ier, Epistolx, vi, vn, x, xvi, dans Mansi, op. cit., t. ix, col. 716, 717,
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Lorsque Pelage Ier mourut [le 4 mars 561]4, et 1'empereur Jus-
tinien en novembre 565, 1'opposition avait deja notablement perdu
de sa force. Pour achever de la desarmer, 1'empereur Justin II pu-
blia un edit analogue a VHenotique, dans lequel il cherchait a de-
montrer quetoutelacontroverse etait, aufond, depeu d'importance.
Get edit, qui nous a ete conserve par Evagrius, ordonne de ne plus
se quereller au sujet de personnes ou de syllabes. Par les « per-
sonnes » 1'empereur fait evidemment allusion a Theodore de Mop-
sueste, ainsi qu'a Theodoret et a Ibas, par les « syllabes » il a pro-
bablement en vue la discussion qui s'etaitelevee dans les dernieres
annees de Justinien, pour savoir si le corps de Jesus-Christ etait
corruptible ou incorruptible ; tout le differend portait sur I'emploi
des mots <pOap7c; ou asGaptoc. Evagrius fait lui-meme la remarque
suivante : « Comme cet edit visait surtout a maintenir le statu quo
alors existant dans 1'Eglise, aucun des sectaires ne vint a resipis-
cence. »

219. Victoire des Longobards; ceux de Milan reviennent en

partie a runion.

A quelque temps de la, en 568, les Longobards, conduits par
Alboin, s'emparerent de toutes les provinces de la Haute-Italie, et
uri grand nombre de sieges episcopaux de ces pays, occupes par des
schismatiques, tomberent en leur pouvoir, entre autres les deux
grandes metropoles de Milan et d'Aquilee ; Paulin d'Aquilee se
refugia, emportant avec lui le tresor de 1'Eglise, a Grado, dont
il occupa le siege (Grado etait une petite ile appartenant encore
a 1'empereur, et non loin de Trieste) 2. Apres la prise de Milan par
Alboin, en septembre569, son evequeHonoratse refugia a Genes, ou [916]
1'ennemin'avait pas encore penetre. Mais les villes qui ne furent pas
prises, et celles qui le furent, persisterent avec la meme opiniatrete
dans leur separation avec Rome et dans leur rejet du V concile
O3cumenique. Toutes les esperances d'union commencaient done a s'e-
vanouir,lorsque, apresla mort d'Honoratde Milan, survenue en 570,

722, 728. Hardouin n'a insere que cette derniere lettre, op. cif., t. in, col. 331.

1. Sur cette date, cf. Duchesne, Vigile et Pelage, dans la Revue des ques-
tions historiques, 1884, t. xxxvi, p. 428, note 3.

2. Dictionn. d'archeol. chret., t. i, au mot Aquilee. (H. L.)
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la majorite des clercs de Milan (refugies a Genes) lui donna pour
successeur Laurent II, tandis queles clercsrestes a Milan choisirent
un certain Pronto. Pour 1'emporter sur son competiteur, Laurent II
renoua des relations avec Rome en 571, et fit remettre au pape
Jean III une adhesion des plus precises (districtissimam cautionem,
dit le pape saint Gregoire le Grand1). C'est ce que r.ous appren-
nent deux lettres de saint Gregoire le Grand a Tarcheveque Gons-
tantin, successeur de Laurent 2. Nous voyons meme par ces lettres
ce que contenait cette cautio ; elle demandait d'abord la reprise des
relations ecclesiastiques avec Rome, et liait 1'eve'que Laurent de
telle sorte, qu'il lui etait impossible a Tavenir d'affirmer par ser-
ment qu'il n'avait pas anathematise les Trois Chapitres. Cette cau-
tio renfermait done une transaction au sujet de 1'anatheme sur les
Trois Chapitres ; elle fut signee, non seulement par Teveque Laurent,
mais encore par plusieurs autres viri nobilissimi, aussibien du cote
de 1'eveque que du cote du pape ; elle fut egalement signee par
saint Gregoire le Grand, qui etait alors prsetor urbanus a Rome 3.
Cette soumission des clercs de Milan dut etre acceptee par un plus
grand nombre encore lorsque, apres la mort de son competiteur
Fronto, Laurent reprit tranquillement possession de son siege, et
fut reconnu par ceux dc son troupeau qui etaient revenus a Mi-

[917] Ian '.

280. Tentative cTunion avec le sidge de Grado.

A la meme epoque, on tenta, dans Test de la Haute-Italie, de
reconcilier avec 1'Eglise les eveques schismatiques de la Venetie et
de 1'Istrie, et en particulier ceux qui etaient soumis a 1'empereur.
A leur t^te se trouvait Elie, archev^que d'Aquilee, a Grado (le
titre d'archeveque d'Aquilee avaitete conserve, meme apres la trans-
lation du siege); Smaragde, exarque imperial en Italic, employa

1. Cf. Noris, Opera, 1.1, col. 693-703.
2. Gregoire le Grand, JEpist., 1. IV, epist. n et xxxix, P. Z., t. LXXVII, col.

669, 712, et dans Mansi, op. cif., t. ix, col. 1157, 1181, ou les lettres sont
classees d'apres 1'ancien ordre (1. Ill, epist. a et xxxvn).

3. Epist., 1. IV, epist. n, P. Z., t. LXXVII, col. 669 Cf. Ballerini, dans
Noris, Opera, t, iv, col. 971 sq.

4. Noris, Opera, t. i, col. 694.
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aussit6t des mcsures cle rigueur. Les schismatiques porterent leurs
plaintes a 1'empereur de Byzance Maurice (582-602), lequel ordonna
immediatement a Smaragde de ne plus molester, a I'avenir, les eve-
ques au sujetdel'union 1. Lepape Pelage II chercha, en meme temps
que Smaragde, a atteindrele meme but; maisil se servit de moyens
plus pacifiques, et envoya a Elie et a ses suffragants des lettres et
des deputes pour les engager a entrer dans 1'union. II reclama la
reunion, a Rome ou a Ravenne, d'un colloque sur cette question, et
chercha par tous les moyens a se purger de toute accusation tou-
chant son orthodoxie 2. On a soutenu a tort, qu'Elie avait celebre,
a Grado, en 579, un concile relatif a la translation de son siege
d'Aquilee a Grado; du moins les pretendus actes de ce concile
sont apocryphes 3, car ils supposent que le concile s'est tenu avec
1'assentiment du pape, et en presence d'un legat romain, tandis qu'a
cette epoque Elie n'etait pas en communion avec Pelage.

Lorsque Elie mourut en 586, et que Severe lui eut succede sur
le siege de Grado, 1'exarque imperial Smaragde renouvela sa tenta-
tive d'union, et amena de force a Ravenne 1'archeveque Severe et
trois de ses suffragants. Si les schismatiques n'ont pas exagere, il
les y retint prisonniers et leur fit souffrir toutes sortes de mauvais [918]
traitements, les menagant meme de 1'exil, jusqu'a ce qu'enfin ils
consentissentaentreren communion avec Jean,eveque de Ravenne,
qui avait anathematise les Trois Chapitres, et se trouvait par con-
sequent en union avec Rome. Lorsque, 1'annee ecoulee, ils revin-
rent a Grado, les fideles les traiterent comme des apostats, et ne
voulurent plus communiquer avec eux, jusqu'a ce que, dans un con-
cile compose de dix eveques et celebre a Mariano ou Marano, en
Frioul, sur les bords de la mer Adriatique, Severe revint a ses
erreurs et renouvelat le schisme 4,

1. Voyez la lettre synodale ecrite plus tard par les eveques de 1'Istrie, dans
Mansi, op. cit., t. x, col. 464.

2. Voyez les deux lettres du pape Pelage II (elles sont a proprement parler
1'oeuvre de son diacre saint Gregoire le Grand) dans Mansi, op. cit., t. ix,
col. 891-899, 433 sq. ; Hardouin, op. cit., t. in, col. 414. Cf. Noris, op. cit.,
t. i, col. 710 sq.

3. Ils se trouvent dans Mansi, op. cit., col. 923 sq.,et ils y sont declares
apocryphes, a la col. 927 ; cette opinion a ete partagee par Rubeis, Monum.
Eccles. Afjuil., p. 237 sq., et parWalch.op. c^.,p. 364. Noris, Opera, col. 704,
a defendu ce synode ; mais les Ballerini 1'ont refute, en prouvant qu'en rea-
lite Tassemblee n'avaitpas eu lieu. Noris, Opera, t. iv, col. 1055 sq.

4. Paul diacre, De gestis Longobard., 1. Ill, c. xxvi, P. L.} t, xcv, col. 527,
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281. Saint Gregoire le Grand s'emploie pour 1'union.

Conciles schismatiques.

Des que saint Gregoire futmonte sur le siege pontifical, le 3 sep-
tembre 590 1, il employa tous ses soins a retablirla paix de 1'Eglise
et obtint de 1'empereur Maurice un ordre pour que Severe d'Aqui-
lee (Grado) et ses suffragants fussent appeles a Rome pour un col-
loque pacifique 2. Afindeparer ce coup, les sectaires tinrent imme-
diatement deux conciles. Severe et les eveques schisraatiques de la
Haute-Italie dependant de 1'empereur, se reunirent a Grado, et
ceux qui etaient soumis aux Longobards se reunirent en une autre
localite, qui n'est pas designee: car, par crainte deleur gouverne-
ment, il leur sembla prudent de nepas approcher trop des fonction-
naires imperiaux. Nous avons, de ces deux conciles, d'abord une
lettre adressee a 1'empereur Maurice, et signee par dix eveques de
la Venetie et de la Khetie II6 : Ingenuinus de Seben 3, Agnellus
de Trente, Junior de Verone, etc. 4. Us disent que « le pape
Vigile et presque tous les eveques avaient deja declare qu'il etait
tout a fait condamnable de porter l'anatheme centre les Trois
Chapitres. Vigile en particulier, avait declare, dans un edit public
dans toutes les provinces, que quiconque se permettrait un pareil
anatheme, encourrait I'excommunication (ils ignoraient comple-
tement 1'ordonnance ulterieure du pape Vigile). Sans doute plu-
sieurs eveques s'etaient laisse autrefois gagner par 1'empereur
et avaient souscrit a l'anatheme, mais, pour eux, ils avaient
suivi 1'enseignement donne par Vigile, et s'en etaient tenus
inebranlablement aux decrets de Chalcedoine, et avaient rom-

et la seconde lettre des eveques de 1'Istrie, dans Mansi, op. cit,,t. x, col. 446.
Cf. Noris, Opera, 1.1, col. 713-716; Ballerini, ibid., t. iv, col. 973 sq.; Walch,
Ketzerhist., t. vm, p. 392, 365.

1. Son predecesseur Pelage II etait mort le 8 fevrier 590, mais, a cause de
la peste, le siege pontifical e"tait reste vacant pendant sept mois.

2. S. Gregoire, Epist. ad Severum, 1. I, epist. xvi, P. £,, t. LXXVII, col.
491 ; dans Mansi, op. cit., t. ix, col. 1038.

3. L'evcche de Seben fut ensuite transporte a Brixen, et 1'eglise de Brixen
celebre encore la fete de saint Ingenuinus. Noris, Opera, col, 740 suppose
qu'Ingenuinus s'est plus tard reconcilie avec Rome.

4. Mansi, op. cit., t. x, col. 463 sq. ; Hardouin, op. cit., t. in, col. 524.
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pu toute communion avec ceux qui condamnaient les Trot's Cha~
nitres. Ils raconlaient, en outre, toutes les tentatives faites pour
amener leurs collegues, encore soumis a 1'empereur, a reconnai-
tre 1'anatheme porte contre les Trois Chapitres et tout ce que le
gouverneur Smaragde avail fait souffrir a 1'archeveque Elie et a son
successeur Severe; comment enfin le pape Gregoire avait voulu
tout recemment faire venir Severe a Rome. L'edit imperial, con-
tenant cet ordre, etait certainement apocryphe ; mais ils n'en
avaient pas ete moms troubles jusqu'au fond de 1'ame, parce que
leur metropolitain Severe devait par la se soumettre au jugement
du pape qui etait lui-meme partie dans la question, et dont eux
et leurs predecesseurs avaient refuse la communion. Ils avaient
demande a leur archeveque de ne prendre sans eux aucune deci-
sion, dans cette affaire qui leur etait commune, craignant qu'il ne
cedat. Lorsque les troubles suscites par les gaerres seraient finis,
ils iraient eux-memes donner des explications a Constantinople, au
sujet de leur communion ecclesiastique, car il convenait de resou-
dre la difficulte par un concile tenu en presence de 1'empereur. »
A la fin, ils menagaient de se separer de la metropole d'Aquilee, si
1'empereur forcait Severe a ceder. Ils feraient, ajoutaient-ils, cause
commune avec les eveques des Gaules, comme 1'avaient faitd'autres
Eglises, celles de Salzbourg, d'Augsbourg, etc. dans lesquelles
des pr^tres avaient ete intronises par des eveques francs.

Nous n'avons aucun document d'un autre concile tenu par les
schismatiques a Grado, sous la presidence de Severe; mais nous
savons, par une lettre de Fempereur au pape, que ce concile et
Severe firent remettre des presents a 1'empereur et envoyerent
des deputes a Constantinople. Maurice acceda a leurs prieres et
ordonna au pape de laisser ces eveques en paix jusqu'a ce que la ["9201
tranquillity fut revenue en Italic, et que les autres eveques de TIs-
trie et de la Venetie eussent ete reintegres dans leurs anciens sie-
ges, c'est-a-dire fussent de nouveau soumis a 1'empire l. En
consequence, Gregoire dut renoncera agir avec vigueur 2, du moins
aussi longtemps que Romanus, homme paresseux, avide et ennemi
personnel du pape, fut exarque de 1'Italie 3. Gregoire chercha,
a extirper le sciiisme et a procurer la paix generale ; dans ce but,

1. La lettre de 1'empereur au pape se trouve dans Mansi, op. cit,, t. x,
col. 467 ; Hardouin, op. cit., t. in, col. 527.

2. S. Gregoire, Epist., 1. II, epist. XLVI, P. L., t. LXXVII, col. 583.
3. Noris, Opera, t. i, col. 525-527.
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il ecrivit un grand nombre de lettres, entre autres celle qui, dans
ses oeuvres, porte ordinairement le litre Ad episcopos "Hibernise^ . Le
debnt de cettelettreprouve qu'elle etait adressee a des schismatiques
ayant eu beaucoup a soufFrir pour n'avoir pas voulu reconnaitre le
Ve concile. Afin de les convertir, le pape Gregoire leur envoya le
livre de son predecesseur Pelage (c'esl-a-dire la Iroisieme lettre
ecrite par ce pape) 2. Du litre de la lettre on a voulu conclure qu'il
y avail eu egalement un schisme en Irlande au sujet des Trois Cha-
pitres, mais une letlre de saint Colomban au pape Boniface,
prouve que Colomban n'avait eu connaissance du schisme, au sujet
des Trois Cliapitres, qu'a son arrivee dans la Haute-Ilalie ; en
Irlande, ce schisme etail toul a fail inconnu 3. Aussi, beaucoup
onl-ils pense qu'au lieu de Hibernise il fallait lire Istrlse ; toulefois
comme les benediclins de Saint-Maur ont assure que ni 1'un ni
1'aulre de ces deux mots ne se trouvenl dans les anciens manus-
crils, les Balleriui onl prelendu, avec raison, que la lellre du pape
Gregoire etail une epistola encyclica 4.

Apres la morl de Romanus, Callinicus ful nomme exarque de 1'Ilalie,
1'empereur defendil de moleslerleslslriens ; maisle general Basile,
ami de Gregoire, lesoutint dans ses lenlalivespour ramener 1'union,
et plus encore Smaragde, lorsque, en 602, il fut de nouveau nom-
me exarque de 1'Ilalie. L'ile de Capru la (Caorle, pres de Venise)
se reconcilia avec 1'Egliseel oblinlun ev6que calholique 5. Quelque
temps apres, d'aulres e"veques de 1'Istrie, Providenlius, Pierre el
Firmin de Triesle, se reconcilierent aussi avec 1'Eglise 6.

282. Lunion de la province de Milan est reconnue
e* developpee.

Saint Gregoite le Grand obtint de meillenrs resultals encore dans
1'ouest de la Haute-Italie. Laurenl II, ev^que de Milan, etait

1 . S. Gregoire, Epist.,\.ll, epist. LI,/*. Z., t. LXXVII, col. 592 auparavant II, xxxvi.)
2. Mansi, op. cit., t. ix, col. 433 ; Hardouin, op. cil., t. in, col. 421.
3. Biblioth. Patrum, Lugduoi, t. xn, p. 28 sq. ; Walch, op. c«f.,p. 362.
4. Noris, Opera, ed. Ballerini, t. iv, col. 776 sq. ; Walch, op. cit., p. 348 sq.
5. Noris, Opera, t. i, col. 728 sq.
6. S. Gregoire, Epist., 1. V, epist. LI ; 1. XII, epist. xxxiu, et XIII, 33,

P. Z., t. LXXVII col. 779, 1243, 1283 dans Mansi, op. cit., t. xi, col. 1231 ; t. x,
col. 331, 364 ; Noris, Opera, t. i, col. 732.
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mort dans la communion de 1'Eglise romaine ; la partie du clerge
qui se trouvait encore a Milan lui donna pour successeur le diacre
Constantin, et imforma de cette election le pape saint Gregoire
le Grand. Le pape envoya aussitot a Genes le sous-diacre Jean
s'assurer si les clercs de Milan refugies duns celte ville etaient
satisfaits de 1'election de Constantin ; s'ils 1'etaient, ils devaient
le faire sacrer par les eveques de la province, avec Tassentiment
du pape. C'est ce qui cut lieu ; le nouvel eveque se trouva
avec Gregoire dans les rapports les plus amicaux, et obtint de lui
le pallium *. Peu de temps apres, le pape apprit que trois suffra-
gants de Constantin avaient rompu la communion avec lui, parce
qu'ii avait approuve la condamnation des Trois Chapitres et donne,
dans ce sens, une cautio ecrite pour le me'me motif. Theodelinde,
la celebre reine des Longobards, s'etait separee de la communion
de Constantin. C'est pourquoi en 594, le pape envoya, des
ambassadeurs en Lombardie, avec une lettre pour la reine,
et deux lettres pour Constantin. II declarait, dans ces dernieres,
que 1'eveque n'avait donne, ni par ecrit ni de vive voix, de cautio I ^\
au sujet des Trois Chapitres, que d'ailleurs il n'en avait pas eu
besoin, car le pape avait, sans cette garantie, toute confiance en lui.
Dans la lettre a Theodelinde, Gregoire proteste de son orthodoxie,
assure que sous Justinien (c'est-a-dire lors du Ve concile) on n'a
rien fait d'oppose au concile de Chalcedoine, et il exhorte la prin-
cesse a rentrer en communion avec Constantin, dont elle avait
appris 1'ordination avec tant de plaisir 2. Peu de temps apres, Far-
cheveque Constantin ecrivit au pape qu'il n'avait pas ose remettre a
la reine la lettre qui lui etsit destinee, parce qu'il y etait question
du Ve concile ; aussi priait-il lepape delui envoyer une autre lettre.
Gregoire le fit, et se contenta, dans cette nouvelle lettre, de protes-
ter energiquement de son attachement aux quatre saints conci-
les3. Constantin disait encore au pape que 1'eveque et les
habitants de Brescia lui avaient demandc d'affirmerpar serment qu'il
n'avait pas anathematise les Trois Chapitres. Gregoire le fortifia
dans la pensee de ne pas preter ce serment, car son predecesseur
Laurent ne 1'eut certainement pas prete, et n'eut pas oublie les

1. S. Gregoire, Epist.,\.Ul,ep\st. xxixetxxx, P. L , t .Lxxvn,col. 626, 627.
2. S. Gregoire, Lpist , 1. VI, epist. n, in, iv, P. L., t. LXXVII, col. 795, 796,

dans Mansi, op. cit., t. ix, col. 1157 sq.
3. S. Gregoire, Epist. 1. VI, epist. xxxvni, P. Z., t. LIXVII, col . 828 ; dans

Mansi, op. cit., t. ix, col. 1178.
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juramenta de sa cautio. Toutefois, pour tranquilliser les habitants
de Brescia, il devait declarer par e'crit qu'il n'avait lese en rien
la foi du concile de Chalcedoine, et qu'il ne recevrait dans sa com-
munion aucun de ceux qui auraient ose y porter atteinte ; qu'il con-
damnait tous ceux qui condamnaient le concile de Chalcedoine, et
qu'il reconnaissait tous ceux qui reconnaissaient ce concile 1. Ainsi,
non-seulement le pape ne parla pas du Ye concile et des Trois Cha-
pitres a la reine des Longobards, mais il exigea que Constantin fit
completement silencesurces points, et ne songeatqu'a travailler ala
« reunion avec Rome, » prevoyant bien que le temps calmerait tou-
tes les discussions. En effet, le schisme se terraina a cette epoque,
meme dans 1'ouest, et dans Test il ne traina que peu de temps une
existence pre'caire.

283. Fin du schisme.

Peu apres la mortdu pape saint Gregoire le Grand (en 604), mou-
[923] rut aussi, en 607, Severe, le chef des schismatiques de 1'Istrie et de

la Vene'tie, de la Rhetie IP, etc., et le siege d'Aquilee-Grado fut
occupe par Candidien, qui fit sa paix avec Rome. Les suffragants
d'Aquilee, dont les sieges dependaient de 1'empire romain, rentre-
rent aussi, de gre ou deforce, dans 1'union ; mais les metropolitains
qui dependaient du roi des Longobards et du due deFrioul, se sepa-
rerent de Candidien et s'erigerent en patriarcat d'Aquilee ; car,
pour bien montrer qu'ils se se'paraient de Rome, ils avaient ose
mettre en avant ce grand nom de patriarcat. C'est probablement a
cette occasion que les papes accorderent aux eveques de Grado le
titre de patriarches, pour que ceux qui avaient fait leur paix avec
Rome ne parussent pas inferieurs a leurs collegues schismatiques 2.
II y cut done deux patriarcats dans la Haute-Italie : Aquilee-Grado,
souvent appele Grado, patriarcat des catholiques-unis, et Aquilee,
patriarcat des schismatiques. Sous le pape Honorius (625-638),

1. S. Gregoire, Epist., 1. VI, epist. xxxix, P. Z., t. LXXVII, col. 829.
2. Cf. Noris, Opera t. i, col. 748, 752, et les dissertations des Ballerini, De

patriarchatus Aquil. origine, dans le quatrieme volume de leur edition du
cardinal Noris, col. 1051 sq., surtout col. 1068 sq , et aussi Rubeis, Monum.
Eccles. Aquil., p. 287 sq.



156 LIVRE XIV, CHAPITRE III

1'imion, dans laquelle etaient entres ceux d'lstrie, s'etendit encore
plus loin 4 ; mais ce ne fut que sous Sergius Ier (687-701) que les
derniers schismatiques du royaume de Lombardie rentrerent dans
le seinde 1'Eglise, en Tan 700, au concile d'Aquilee -. Deja avaient
disparu, en France eten Espagne, les preventions centre le Ye eon-
cile. L'Espagne avait etc, dans cetteaffaire, induite en erreur par
les bruits venus de 1'Afrique , mais on n'en vint pas a un schisme, [924]
pas plus dans ce pays qu'en France ; toutefois saint Isidore de Seville,
trompe paries auteurs africains, Victor de Tonnenna et les autres,
a e'crit que, pour plaire aux acephales, Justinien avait rejete les
Trois Chapitres du concile de Chalcedoine. Les conciles espagnols
des vie et vne siecles ne s'occupentpasdela question du Ve concile,
mais peu a peu les decisions de ce concile furent acceptees en
Espagne et les relations avec Rome se renouerent, si m6me elles
avaient ete rompues 3.

1. Les eveques d'Aquilee, Maxime et Agathon, qui, en 649 et en 679, assis-
terent aux synodes remains, etaient patriarches d'Aquilee-Grado, et non pas
de la schismatique Aquilee ; c'est ce que les Ballerini, t. iv, col. 964, out
demontre centre Noris. Cf. Walch, op. cit., p. 399.

2. Bede, De temporum rations, c. LXVI, ecrit sous ce titre : Chronicon sive
de sex hujus seculi setatibus, ad ann. Chr. 708 : Synodus Aquilejx facta, ob
imperitiam fidei quintum universale concilium suscipere diffidit, donee saluta-
ribus beati papx Sergii monitis instructa, et ipsa huic cum cceteris Christi
Ecclesiis adnuere consentit. P. L., t. xc, col. 569. Cf. Walch, Ketzerhist.,
t. vin, p. 400. Paul diacre, (De gestis Longobard.) 1. VI, c. xiv, fait le meme
recit, presque avec les memes mots. Apres 1'union, les deux eveques d'Aquilee
et de Grado resterent en possession du titre de patriarches, sans avoir, du
reste, d'autres pouvoirs que ceux de metropolitains ; ils eurent souvent entre
eux des difficultes, que le pape Leon IX fit cesseren indiquant d'une maniere
exacte la limite des deux juridictions (1053). Cf. Wiltsch, Kirchl. Geographic
und Statistik, t. i, p. 277, 279. En 1451, le patriarcat de Grado fut transporte
a Yenise, dont 1'eveque a, depuis lors, garde le titre de patriarche. Apres la
destruction de la ville d'Aquilee, les patriarches de cette ville transporterent
le siege patriarcalaUdine, ou il resta jusqu'en 1751, lorsque le pape Benoit XIV
supprima, sur la demande de 1'Autriche, le patriarcat d'Aquilee; Goritz
et Udine furent, en compensation, elevees au titre de metropoles. Toutefois,
ce dernier siege fut soumis, quelque temps apres, a celui de Venise.

3. Cf. Noris, Dissert, de synodo V, c. ix, § 2, t. i, col. 690, Natal.
Alexander, Hist, eccles, secul. vi, Venetiis, 1778, t. v, p. 439.
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DEPUIS LE CINQUlfiME CONCILE (ECUMENIQUE

JUSQU'AUX PREMIERES DISCUSSIONS

SUR LE MONOTHELISME

CHAPITRE PREMIER

CONGILES DE LA FIN DU VI« SIECLE

284. Conciles francs du milieu du VI* stecle.

[1] Plus d'un siecle s'ecoulera avant que nous rencontrions un nou-
veau concile cecumenique.

En revanche, nous trouvons dans cet intervalle un tres grand
nombre de conciles peu importants ; la plupart se sont tenus en
Orient; 11 y en a eu cependant un certain nombre en Occident.

Peu apres le debut des discussions sur les Trois Chapitres, et
avant la celebration du V concile cecumenique, il se tint dans les
royaumes francs cinq conciles que nous avons omis pour ne pas
interrompre le recit des discussions sur les Trois Chapitres.

Le 28 octobre 549 fut celebre le Ve concile d'Orleans, dont le
proces-verbal fut signe par 7 archeveques, 43 eveques et 21 repre-
sentants d'eveques absents *. Les sept archeveques etaient, d'apres

1. Baronius, Annales, ad ann. 549, n. 25-28 ; Pagi, Critica, ad ann. 549,
n. 19-20 ; Sirmond, Concilia Gallix, 1.1, p. 277 ; Labbe, Concilia, t. v, col. 390-
401, 1849 ;Hardouin, Coll, concil., t. n, col. 1443 ; Martene, Thes. nov, anecdot,,
1717, t. iv, col. 57 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. ix, col. 127 sq. ; D. Ceillier,
Hist, gener. aid. eccles., 2° edit., t. xvi, p. 737 ; D. Rivet, Hist. litt. de la France,
t. HI, p. 247 ; Colonia, Hist, litt., Lyon, 1728, t. i, part. 2, p. 312-334 ; Coleti,
Concilia, t. v, col. 1375 ; Bouquet, Rec. hist. Gaules, t. iv, col. 107 ; Bruns,
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1'ordre suivi dans le proces-verbal : Sacerdoce de Lyon (probable- [2]
ment president du concile), Aurelien d'Arles, Hesychius de Yienne,
Nice'tius de Treves, Desideratus de Bourges, Aspasius d'Eause et
Constitutus de Sens *.

L'e'veque d'Orleans, exile sur de fausses accusations, n'assistait
pas au concile que Childebert Ier, roi de Paris (filsde Clovis), avait
convoque pour juger le cas de ret eveque sans parler d'autres affai-
res. II fut declare innocent et reintegre sur son siege 3. Ce concile
parait en outre avoir ete convoque a propos d'une heresie qui
s'etait propagee dans les environs d'Orleans. L'ancienne biogra-

Sibliotheca ecclesiastica, part. 2, p. 208 sq. : Maassen, Cone, xvi merov., 1893,
p. 99-112. Dans {'Epitome Hispanica, cf. Maassen, Quellen, t. i, p. 646 sq., on
trouve des passages du concile d'Orleans sous le titre : Ex concilia Arvennes
Francix. Dans la Collectio Hispana le concile est mis sous le titre Arver-
nense //, voir par exemple Gonzalez, Cone. Hisp., t. i, col. 273. Induits en
erreur par cette mention, Sirmond et ceux qui 1'ont copie ont imagine de faire
re'unir un concile en Auvergne peu de temps apres celui d'Orleans, concile
qui n'aurait eu d'autre mission que de promulguer et de confirmer les canons
deja portes. L'erreur ne peut faire 1'objet d'un doute puisque, dans les manus-
crits de 1''Hispana, on trouve le debut du concile d'Orleans, avec la mention
expresse de sa convocation par Childebert in Aurelianensi urbe, contredisant
formellement et infirmant le titre rapporte plus haut. Maassen, Quellen, t. i,
p. 209-210. Gonzalez a note cette phrase qui ouvre le proxmium sans lui appar-
tenir, semble-t-il, le moins du monde e tque Maassen, Concilia, p. 108, se con-
tente de transcrire sans pretendre a 1'expliquer : Ubi beatus Petrus divinitus
inspiratus et eonfessione sua omnibus credentibus profuturus : Tu es} inquit,
Christus Filius Dei vivi, nee immerito beatus pronuntiatur a Domino etaprin-
cipali. (H. L.)

1. Dom Geillier, Histoirc generate des auteurs sacres, Paris, 1748, t. xvi,
p. 737, et les auteurs de VHistoire litteraire de la France, t. in, p. 247, comp-
tent Urbicus de Besangon et Avolus d'Aix parmi les melropolitains ; mais
Besangon et Aix ne furent elevees au rang de metropoles que sous Charlema-
gne. Wiltsch, Kirch. Geographic und Staiistik, Berlin, 1846, t. i, p, 303. Dans
les signatures du proces-verbal de ce concile les eveques de Besangon et d'Aix
ne signent pas immediatement apres les archeveques • ils ne signent que beau-
coup plus bas, ce qui prouve qu'ils n'etaient pas comptes au nombre des
metropolitains.

2. Orleans avait fait partie du royaume de Clodomir jusqu'a la mort de ce
roi tue en 524 dans une rencontre avec les Burgondes.

3. Gregoire de Tours, Vitse Patrum, n. vi, 5, dans Scrip tores rerum Mero-
vingicarutn, t. i, p. 683 : Apud Aurilianensim autem urbem, incriminate ab
iniquis Marco episcopo et in exilium truso, magnus episcoporum conventus est
adgregatus, Childeberto rege jubente : in qua synodo cognoscentes beati epis-
copi hoc esse vacuum, quod contra eum fuerat musitatum, eum civitati et ca-
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phie de Domitien, eveque de Maestricht, editee par les bollandis-
tes(7 mai), a laquelle nous devons ces details, ditque cette heresie
etaitcelle d'Arius *. <

Mais le premier canon parle, non de 1'arianisme, mais du mono-
physisme et du nestorianisme, et, comme nous sommes precise-
mem a 1'epoque de la discussion sur les Trois Chapitres, on peut
supposer que les defenseurs des Trois Chapitres accusaient leurs
adversaires de monophysisme, et ceux-cileur renvoyaient 1'accusa-
tion de nestorianisme. II se peut d'ailleurs que les deux partis se
soient laisse gagner par ces deux heresies.

La biographie poursuit : « Des 1'ouverture du concile, les hereti-
ques avaient developpe leurs erreurs avecde grands eclats oratoires ;
mais 1'eveque Domitien, parlant au notn de ses collegues, demon-
tra leurs erreurs, par des preuvcs tirees de la sainte Ecriture, et en

[3] convertit un tres grand nombre. » Ceux qui resisterent furent ex-
clus de 1'Eglise et exiles.

Voici 1'abrege des decisions prises dans les vingt-quatre
canons :

1. Condamnation des erreurs d'Eutyches et de Nestorius.
2. Aucun eveque ne doit excommunier un fidele sur des motifs

insuffisants 2.
3. Aucun eveque, pretre ou diacre, ne doit avoir de femme chez

lui, et meme les femmes qui lui sont pareutes ne doivent pas se
trouver dans sa mai son a des hcures indues 3.

4. Lorsqu'un clerc, de quelque degre qu'il soit, revient a la vie
conjugale,il doit, sa vie durant, etre raye du catalogue des clercs (?)

thedrx sux restituunt, cf. Hardouin, Coll. co^ic., t. n, col. 1450 ; Mansi, Cone,
ampliss. coll., t. ix, col. 138. (H. L.)

1. Cette biographie se trouve reimprimee dans Mansi, op. cit., col. 138 pq.
Trajectum sur la Moselle, ou Trajectum Tungrorum, est aujourd'hui Maestricht.
Le siege de 1'eveche etait autrefois Tongres, dans le voisinage de Maestricht;
il a e"te plus tard transfere a Liege. Les signatures du present concile parlent
d'an Domitianus episcopus Ecclesise Tangrensis. Nous avons vu plus haut,
| 249, au Ier concile de Clermont (535), un autre Domitien, eveque de Tongres
(ou Cologne).

2. Insere au Corpus juris, C. XI, q. in, c. 42. (H. L.)
3. Yoici la fin du canon : 'Quod si episcopus nunc vetita uti sub quadamprx*

sumptione voluerit, anno uno a metropolitano vel a comprovincialibus suis
abofficio suspendatur ; clerici vero a propriis episcopis modo, qui supra scrip-
tus esl, corrigantur. Cf, Cone. Aurelian., ann, 538, can, 4. (H. L.)
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(ab honore accepti ordinis) et depouille de ses fonctions (ab
officio) *; maison doit lui accorder la communion '2.

5.Aucun eveque ne doit promouvoir un clerc ou un lecteur etranger,
ou le prendre pour lui, sans 1'assentiment de 1'eveque de ce clerc 3;
s'il le fait, il devra rester six mois sans dire la messe 4, etle clerc
ainsi promu sera,selon qu'en aurajuge son propre eveque,suspendu 5.

6. Aucun eveque ne doit ordonner un esclave ou un affranchi,
sans 1'assentiment de son maitre ou de celui qui 1'a affranchi.
S'il le fait, il sera six mois sans dire la messe, et celui qu'il aura
ordonne devra revenir a son maitre ; toutefois celui-ci devra le
traiter conformement a son etat (ecclesiastique). Si ce maitre ne le
fait pas, 1'eveque devra lui donner deux autres esclaves, et deman-
der pour son eglise celui qui a ete ordonne 6.

7. Lorsque des esclaves ont ete affranchis par leurs maitres dans
les eglises 7, lEglise doit defendre leur liberte 8.

8. Lorsqu'un eveque vient a mourir dans une ville, aucun autre
eveque ne doit, avant que le siege ne soit reoccupe, ordonner des
clercs dans cette ville, ni dans les paroisses, ni consacrer des
autels, enfin prendre quelque chose des biens de 1'Eglise 9.

9. Aucun lai'que ne doit etre ordonne par un eveque, s'il ne s'est
ecoule un an depuis sa conversion10. Pendant ce temps, il devra
etre soigneusement instruit sur la discipline et les regies ecclesias-
tiques par des hommes savants et eprouves 11.

1. Hinschius, System des kathol. Kirchenrechts, t. iv, p. 808, n. 1. (H. L.)
2. Thomassin, Anc. discipl. de I'Eglise, part. I, 1. II, c. LXII, n. 2 ; Cone.

Aurelian., ann. 541, can. 1?; Loening, Geschichte des deutschen Kirchenrechts,
t. n, p. 317, n. 1. (H. L.)

3. Hinschius, op. cit., t. i, p. 93, n. 7. (H. L.)
4. Cf. Cone. Aurelian., ann. 538, can. 16. (H. L.)
5. Hinschius, op. cit.,t. iv, p. 731, n. 6 ; p. 810, n. 2. (H. L.)
6. Thomassin, op. cit., part. II, 1. I, c. iv, n. 4 ; Cone. Aurelian., ann. 511,

can. 8 ; Hinschius, op. cit., t. i, p. 33, n. 2. (H. L.)
7. Thomassin, op. cit., part. II, 1. Ill, c. LXXXVIII, n. 6; Cone. Arausic.,

ann. 441, can. 7. Cf. Cod. Theodos. De manumissionibus in ecclesiis, 1. IV,
tit. vii, n. 1; Dictionn. d'archeol. chre't. et de liturgie, t. i, au mot: Affranchis-
sement. (H. L.)

8. Code Theod., 1. IV, tit. x, 1.1; Loening, op. cit., t. n, p. 232. (H. L.)
9. Cf. Cone. Aurelian., ann. 538, can. 16 j Thomassin, op. cit., part. Ill,

1. II, c. LIT, n. 29. (H. L.)
10. Sur le sens du mot conversion, cf. Concile de Lerida, can. 2e, dans le

paragraphe 237. Pour le texte de ce canon, voir le canon 2« du concile d'Arles
de 524. (H. L.)

11. Thomassin, op. cit., part. II, 1.1, c. LXXXV, n. 10. La sanction porteecontre
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10. Nul ne doit acheter un eveche, ni 1'obtenir a Taide de pre-
sents *; maJs tout nouvel eveque devra etre elu par le clerge et par

[4] le peuple -, conformement aux anciens canons, et avoir 1'assenti-
ment du roi 3; il sera sacre par le metropolitain, ou par son rem-
plagant, et en union avec les autres eveques de la province 4.

Quiconque achete un eveche ou est ordonne pourdes presents
sera depose 5.

11. On ne devra pas imposer a une paroisse (diocese) un eveque
dont elle ne veut pas 6, et les laiques et les clercs ne devront pas etre
forces par des puissants a adherer (a unepareilleintrusionj.L'eveque
intronise ainsi de force perdra pour toujours la dignite episcopate 7.

12. On ne doit donner a aucun eveque un successeur de son
vivant 8ni placer sur son siege un autre eveque si ce n'est lorsqu'il
a ete depose pour une faute capitale 9.

13. Nul ne doit garder, aliener ou soustraire ce qui a ete donne
aux eglises, aux convents, aux hopitaux; s'il le fait, il devra, con-
formement aux anciens canons, etre exclu de 1'Eglise comme meur-
trier des pauvres10, jusqu'a ce qu'il ait rendu ce qu'il a pris11.

14. Aucun eveque, aucun clerc, et en general personne ne doit
s'emparer des biens d'une autre Eglise, ni les recevoir12.

1'eveque qui contrevient a cette prescription est la suivante : Quod si hoc quis-
que episcoporum transcendere quacumque conditioneprxsumpseritordinandiim
anno integro ab officio vel a caritate fratrum habeatur extraneus. (H. L.)

1. Cone. Arvern., ann. 535, can. 2. (H. L.)
2. Cone. Arvern,, ann. 535, can. 2 : electione clericorum velcivium ; Cone. Au-

relian., ann. 538, can. 3 : cum consensu cleri velcivium eligatur. (H. L.)
3. Cf. Waitz, Deutsche Verfassungsgeschichte, t. n, p. 393, n. 1; Loening,

op. cit., t. n, p. 180, n. 2 ; Hinschius, op. cif., t. n, p. 518, n. 6, 7.
4. Cone. Nicsen.t can. 4 ; cone. Antioch., can. 19 ; Thomassin, op. cit., part. II,

1. II, c. x, n. 12 ; Hinschius, op. cit., t. i, p. 101, n. 6 ; t. n, p. 512; Loening,
op. cit., t. n, p. 179, n. 1. (H. L.)

5. Cone. Aurelian., ann. 533, can. 4. (H. L.)
6. Le canon debute ainsi : Sicut antiqui canones decreverunt, allusion a

YEpist. Cxlestini I ad episcopos per Viennensem et Narbonnensem prov., com-
menc,ant par ces mots : Cuperemus quidem (Jaffe-Wattembach, Regestn, n. 369)
etdont le c. 5 contient ces mots : Nullns invitis detur episcopus. (H. L.)

7. Cf. Cone. Arvern.) ann. 535, c. 2. (H. L.)
8. Cf. Cone. Lugdun., ann. 517, can. 3. (H. L.)
9. Thomassin, op. cit., part. II, 1. I, c. LVIII, n. 4 ; Loening, op. cit., t. n,

p. 195, n. 3. (H. L.)
10. Cf. Cone. Agath., ann. 506, can. 4. (H. L.)
11. Cf. Cone. Aurelian., ann. 541, can. 25. (H. L.)
12. Cf. Cone. Arvern., ann. 535, can. 5. Voici la sanction : Quod si fecerit,

CONCILES - III - 1 1
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15. Pour ce qui concerne le xenodochium fonde a Lyon par le
roi Childebert Ier et sa femme Ultrogothe *, 1'eveque de cetteville
ne doit revendiquer pour luf ou pour son eglise aucun desbiens
qui lui ont ete attribues 2. Quiconque portera atteinte aux droits
ou aux biens de ce Xenodochium sera frapp6 d'un anatheme irrevo-
cable comme meurtrier des pauvres3.

16. Celui qui veut reprendre ce que lui-meme ou ses ai'eux ont
donne aux pr£tres et aux eglises, ou a tout autre lieu consacre,
doit etre excommunie, comme meurtrier des pauvres *.

17. Quiconque a un conflit avec un eveque ou avec un intendant
des biens de 1'Eglise (actor), doit d'abord chercher a arranger 1'af-
faire a 1'amiable. S'il n'y parvient pas, qu'il s'adresse au metropo-
litain. Si I'eveque, ainsi mis en demeure, ne donne pas satisfaction
a ses adversaires, apres une double exhortation de son metropoli-
tain, et s'il ne comparait pas devant ce metropolitain, il sera exclu
de la communion fraternelle (a charitate] du metropolitain jusqu'a
ce qu'il comparaisse et s'explique sur ce debat 5. S'il est prouve
qu'il est dans son droit, celui qui a port^ cette fausse accusation
sera excommunie pendant un an 6. Mais sile metropolitain a ete deux
fois prie par un des eveques desa province de s'occuperd'une affaire,
et s'il ne le fait pas, 1'eveque devra deferer son affaire au prochain
synode et se conformer a la decision de ses comprovinciaux 7.

18. Renouvellement du 19e canon du second concile d'Arles 8.

tamdiu habealur a communione altaris vel ab omnium fratrum ac filiorum cari-
tate suspensus, donee ipsi ecclesise, cujvs dirtclo ordine juris est ablata resti-
tuat, Hinschius, op. cit., t. rv, p. 802, n. 2. (H. L.)

1. Sur cette princesse, cf. Gregoire de Tours, Hist. Francor., 1. IV, c. xx •
1. V, c. XLII, De virtutibus S. Martini, c. xu ; Fortunat, carmen vi, n. 6.
(H. L.)

2. Thomassin, op. cit., part. Ill, 1. II, c. vn, n. 6. (H. L.)
3. Hinschius, op. cit., t. iv. p. 812, n. 3 ; Thomassin, op. cit., part. I, 1.11^

c. xciv, n. 9; Loening, op. cit., t. n, p. 651, n. 2. (H. L.)
4. Voir le can. 15 et, plus loin, Cone. Aurelian., ann. 541, can. 14, 19.

(H. L.)
5. Hinschius, op. cit., t. iv, p. 742, n. 9, 10 ; p. 743, n. 3. Sur 1'expressiou a

charitate alicujus, cf. supra, § 113, canon lle du Ve concile de Carthage ;
§ 201, canon 20" du concile de Chalcedoine. (H. L.)

6. Loening, op. cit., t. u, p. 510, n. 1; Hinschius, op. cit., t. iv, p. 802, n. 1.
(H. L.)

7. Si inetropolilanus... obsermre, voir le Corp. juris can., causa IV, q. iv,
can. 4. Cf. Hinscbius, op. cit., t. n, p. 5, n. 4. (H. L.)

8. Cone. Arelat., ann. 442-506, can. 19 ; Hinschius, op. cit.t t. m, p. 474,
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19. Lesjeunesfilles qui entrentvolontairement dansunmonastere,
ou quiy sont offertes par leurs parents, doivent garder, pendant un
an, 1'habit qu'elles avaient lors de leur entree. S'il s'agit d'un
monastere ou elles ne sont pas perpetuellemcnt recluses, elles
porteront pendant trois ans 1'habit qu'elles ont apporte avec elles,
et ce n'est qu'apres ce temps qu'elles prendront 1'habit del'ordre.
Si, plus tard, elles sortent et se marient, elles seront excommuniees,
elles et leurs maris. S'ils se separent, ils pourront etre de nouveau
admis a la communion *.

20. L'archidiacre ou le prevot de 1'e'glise doit visiter, tous les
dimanches, les prisonniers, afin que leur misere soit, selon le com-
mandement de Dieu, adoucie par la misericorde. L'eve'que doit pre"-
poser une personne fidele et laborieuse pour veilleraux besoins des
prisonniers. L'eveque couvrira les frais necessaires 2.

21. L'eveque doit s'occuper en particulier des lepreux, et veiller
a ce qu'ils aient de quoi se vetir et se nourrir ;J>.

22. Si un esclave coupable s'est refugie dans nne eglise (comme
dans un asile), on ne doit, conformement aux anciennes ordonnan-
ces, le rendre que lorsque son maitre aura promis par serment de
lui pardonner. Si le maitre ne tient pas sa promesse, et persecute
cet esclave, il sera exclu de tout rapport avec les fideles. Si, le
maitre ayant pr6te ce serment, 1'esclave ne veut pas sortir de
1'eglise, son maitre pourra Ten faire sortir de force 4. Si le maitre
est pai'en ou etranger a 1'eglise, il devra prendre, comme cautions
de la promesse de pardon faite a 1'esclave, plusieurs personnes d'une
piete reconnue 5.

23. On doit tenir tous les ans un concile provincial 6.
24. Les anciens canons gardent force de loi.
*[Aussit6t apres ce Ve concile d'Orleans, et dans cette meme

annee 549, dix des eveques qui y avaient assiste se reunirent de

n. 6 ; t. iv, p. 736, n. 1. Cf. Cone. Aurelian., arm. 538, c. 1 ; Loening, op. cit.,
t. n, p. 204, n. 1. (H. L.)

1. Thomassin, op. cff., part. I, 1. Ill, c. XLV, n. 3; Loening, op. cit., t. n,
p. 396, n. 2. (H. L.)

2. Thomassin, op. cit., part. II, 1. Ill, c. LXXXVII, n. 1.
3. Cf. Cone. Aurelian., arm. 511, can. 16; Thomassin, op. cit., part. Ill,

1. Ill, c. xxix, n. 2 ; Loening, op. cit., t. n, p. 243, n. 1. (H. L.)
4. Cone. Aurelian., ann. 511, can. 3 ; ann. 541, can. 21.
5. Tbomassin, op. cit., part. II, 1. Ill, c. xcvn, n. 5 ; Loening, op. cit., t. n,

p. 537, n. 3 ; Hinschius, op. cit., t. iv, p. 085, n. 6; p. 845, n. 5. (H L.)
6. Cone. Aurelian., ann. 541, can. 37. (H. L.)
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nouveau en concile a Clermont, en Auvergne (Arvernense I I ] ; s'y
trouvaient notamment les quatre archeveques de Vienne, de
Treves, de Bourges, d'Eause. Le vrai motif de cette nouvelle reu- L J
nion est inconnu ; nous savons seulement qu'elle renouvela les
c;tnons du concile d'Orleans.]

* [D'apres le manuscrit trouve a Toulouse par le P. Sirmond, on
n'aurait renouvele que les quinze premiers et le 17e canon ; mais
Mans iena decouvert un second contenantdesextraits detous ces ca-
nons a Texception de 1'avant-dernier, et les attribuant a ce concile
de Glermont. Auparavant, Pierre de Marca et Pierre Lalande
avaient trouve dans les archives de 1'eglise d'Urgel (en Espagne) la
preface du concile de Clermont qui n'est autre que la preface du
Ve concile d'Orleans, augmentee de quatre lignes ; elle offredu res-
te peu d'interet *.]

Le ler juin, probablement de 1'annee 550, il se tint, sur 1'ordre
de Theodebald, roi d'Austrasie, un concile a Toul, sous la presi-
dence de Nicetius, archeveque de Treves. Les actes de cette assem-
blee sont perdus ; mais nous possedons une note de Mappinius,
archeveque de Reims, ayant trait a ce concile , et adressee a Nice-
tius ; elle porte que le roi Theodebald (Mappiniusl'appelleson « fils
et seigneur ») 1'avait convoque pour un concile a Toul, le ler juin,
sans lui dire 1'objet de la reunion. II avait demande des rensei-
gnements plus precis, et avaitappris que Nicetius etait persecute de
diverses manieres, etpoursuivi par quelques Francs puissants, qu'il
avait excommunies a cause de leurs manages incestueux. Mappinius
1'assure de sonappui, mais ne lui cache pas qu'il aurait du s'adres-
ser a lui (qui etait son me'tropolitain le plus voisin) plutot qu'au roi.
II remarque en dernier lieu qu'il n'avaitrec.u la secondelettre du roi
que le 27 ou 28 mai, ce qui 1'avait empeche de paraitre a Toul le
ler juin 2. On est cependant porte a croire qu'il ne voulut pas s'y

1. Nous avons dit, p. 157, note 1, que ce concile d'Auvergne n'a jamais eu
lieu. Le manuscrit de Toulouse, passe ensuite dans la Bibliotheque Colbert et
de la a la Bibliothequenationale (Cone. Gall., edit, de Mauristes, t. i, col. 1067-
1068) a fourui a Sirmond les sommaires des canons 1-14 et 16. Cf. Sirmond,
op. cit., t. i, col. 289 : Hardouin, Coll. conciL, t. n, col. 1451; Mansi, Cone,
ampliss. coll., t. ix, col. 142 sq. ; D. Ceillier, op. cit., p. 741; Hist. litt. de la
France, p. 248. (H. L.)

2. Sirmond, Cone. Gallise., t. i, p. 292 ; Coll. regia., t. xi, col. 654 ; Labbe,
Concilia, t. v, col. 404-405 ; Hardouin, Coll., concil., t. n, col. 1453 j Coleti,
Concilia, t. v, col. 1393 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. n, col. 147 ; Gousset,
Actes de la province ecclesiastique de Reims, ou canons et decretsdes conciles,



284. CONCILES FRANCS DU MILIEU DU VIe SIECLE 165

[7] rendre : car Reims et Toul ne sont eloignees 1'une de 1'autre que
d'environ quarante heures, et les deux villes appartenaient egale-
ment au royaume d'Austrasie.

Saint Gregoire de Tours nous donne de trop brefs renseigne-
ments sur un concile tenu a Metz ; il rapporte ce fait : « Apres la
mort de saint Gall, ev^que de Clermont, les eveques reunis a 1'oc-
casion de ses funerailles, voulurent lui donner pour successeur le
pretre Caton. Mais, par esprit d'orgueil, celui-ci ne voulut pas
recevoir d'eux les ordres, et leur dit : « Retournez dans vos villes,
« nam ego canonice assumpturus sum honor em. » Gregoire ne dit pas
ce que Caton entendait par ces mots ; mais il ajoute : « Elu eve-
que par la majorite des clercs de Clermont, Caton opprima,
meme avant son ordination, 1'archidiacre Cautinus, qui, pour ce
motif, se refugia aupres du roi Theodebald. Le roi convoquaa
Metz un concile, qui sacra ce Cautinus eveque de Clermont 2. » Ce
concile n'eut pas lieu avant 549 ni apres 555 : car, en 549, Gall
etait encore eveque de Clermont, et assistait auY e concile d'Orleans,
et, en 555, Theodobald, roi d'Austrasie, mourut.

A 1'annee 551 appartient le concile d'Eause que tint 1'arche-
v6que Aspasius 3 avec ses sufFragants.

constitutions, statuts et lettres des eveques des diflerents dioceses qui depen-
dent ou qui dependaient autrefois de la metropole de Reims, 4 vol. in-4, Reims,
1841, t. i, p. 33; D. Ceillier, Hist, gener. aut. eccles., Ire edit., t. xvi, p. 306;
Hontheim, Historia Trevirensis diplomaticaetpragmatica, 3vol. in-fol., Augus-
tae Vindelicorum, 1750, t, i, p. 34 sq. (H. L.)

1. Histor. Francor., 1. IV, c. vi, vn, P. L., t. LXXI, col. 273 sq.
2. Mansi, op. cit., t. ix, col. 121. Hardouin, op. cit., n'en parle que dans

1'index de son second volume.
3. Eauze, Elusa, Eause, arrondissement de Condom (Gers) ; 1'eveche fut

transfere a Auch, en 663. Ce concile n'a ete rencontre que dans un seul manus-
crit de Munich. Lat. 5508, fol. 102 : Synodus Aspasi episcopi Sedis apostolicse.
Eusebe Amort 1'edita sous le titre de concile tenuaArles, dans sesElementa juris
canonici veteris etmoderni,\l^l^ t. n, p. 408; J. Friedrich, Drei unedirte Con-
cilien aus der Merovingerzeit, mit Erlduterungen herausgegelen, in-8, Bamberg,
1867, p. 69 ; Maassen, Concilia sevi merovingici, in-4, Hannoverae, 1893, p. 113.
La publication d'Amort passa inapercue ; 1'edition de Friedrich introduisit le
concile de 551 dans la litterature conciliaire, mais 1'auteur qui donnait le texte
comme une decouverte ayant ete averti par Maassen dela publication d'Amort,
vieille d'un siecle, retira sa brochure du commerce. Hefele donna au concile
de 551 son rang chronologiquedans la deuxieme edition de la Conciliengeschi-
chte, mais en le placant apres le concile de Paris ; nous avons sur ce point
modifie 1'ordre de ces deux assemblies, ce qui explique 1'interversion qu'on

reroar^uera d.aas la pagination marginale. (H. L.J
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Les sept canons de ce concile sont ainsi congus :
1. Quicumque post acceptam psenitentiam ad thorum uxorum

suarum sicutcanisadvomitiun, redisseprobaturvelaliis, tarn viriquam
femine, se inlicite coniunxisse noscuntur, tarn a communione quam
a limitibus Ecclesise vel convivio catholicorum sequestratus esse
cognoscant1.

2. Si quis vero episcopus, presbyter, diaconus secum extraneajn
mulierem prseter has personas quas sancta synodus 2 in solatia cleri- |"9]
corum esse constituit, habere foj'teprsesurnpserit, autad cellarii secre-
tum tarn ingenuaquam ancilla ad ulla familiaritatem habere voluerit,
deposito omne sacerdotale sacrificio remotus se a liminibus sanctse
Ecclesise vel ab omni conloquio catholicorum 3 suprascripti synodi or-
dine feriatur 4.

3. De incantatoribus vel eis qui instinctu diabuli cornua prsecan-
tare* dicuntur, si superiores forte personse sunt, a liminibus excom-
municatione pellantur ecclesise 6, humiliores vero personse vel servi,
correpti a iudice fustigentur, ut, si se timore\m\ Dei corrigi forte dis-
simulant, velut scriptum est, verberibus corrigantur 7.

4. Sacerdotum vero vel omnium clericorum negotio, ut non apud
laicos, nisi apud suos comprovinciales episcopos suas exerceant
actiones, sanctse synodi arausicee 8 prsecepta convenit custodire ea
videlicet rations, ut, si quis suprascripta prsecepta contempserit9, ex-

1. Cf. Cone. Epaon., can. 23. (H. L.)
2. Cone. Nicafn., can. 3. (H. L.)
3. Hinschius, op. cit., t. iv, p. 834, n. 2. (H. L.)
4. Gf. Cone. Aurelian., ann. 549, can. 3 ; Hinschius, op. cit., t. iv, p. 812,

n. 3. (H. L.)
5. Cornua prsecantare, c'est-a-dire prononcer des formules sur des comes a

Loire, cf. plus loin, paragraphe 362 : Indiculus superstitionum, n. 22.
6. Cf. Cone. Agath.,a.ai\.5%,ca.n.&8; Cone. Aurehan.^ann. 511, can.30. (H. L.)
7. Gf. Loening, op. cit., t. n, p. 464, n. 3; Hinschius, op. cit., t. iv, p. 803,

n. 6. (H. L.)
8. On pourrait croire a une erreur et que c'est a tort que le texte mentionne

le concile d'Orange de 441, tandis que c'est le concile d Aries, tenu entre 442
et 506, quiaporte ce decret dans son canon 31e. C'est ici une nouvelle preuve
que le IIe concile d'Arles est bien une collection et non un concile. Les canons
26 a 46 du concile d'Arles (sauf les canons 31 et 36) sont extraits du concile
d'Orange ; c'est pourquoi dans la collection que nous a transmis le ms. Phil-
lips 4745, on lit avant le canon 26e : Capitula de synodo, quse in territorio
Arausico celebrata est, mention qui inclut les canons 31 et 36, Cf. Maassen,
Quellen, t. i, p. 196. (H. L.)

9. Hinschius, op. cit., t. iv, p. 831, n. 5 (H. L.)
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communicatione\jii\ omnium \ji\ac detestatione\iri\ dignus habeatur *;
pariter ut, si quis sprelo suo pontifice ad laicipatrocinia fortasse con-
fugerit 2 cum fuerit a suo episcopo repetitus et laicus eum defensare
voluerit, similis eos excommunicationis pcena 3 percellat.

5. De ordinatione vero clericorum id convenit, ut, cum presbyter
aut diaconus ab episcopo petitur ordinandus, prsecedentibus diebus
Vin} populus quemquam ordinandum esse cognoscat et, si qua vitia
in eum quis ex populo forte esse cognoscit, ante ordinationem dicere
non desistat 4; ut, si nullus conprobationem certam contradicturus
extiterit, absque ulla hesitatione benedictionem inspectus mereatur
accipere.

n 01 6. Si quis vero pro remedium animse suse mancipia vel loca sanc-
tis ecclesiis vel monasteriis offerre curaverit, conditio, quam qui dona-
verit scripserit, in omnibus observetur, pariter etdefamiliis ecclesix
idintuitu pietatis et iustitise convenit observari ut familiae Dei levio-
re[m] quam privatorum servi opere teneantur, ita ut quarta tributi
vel quodlibet ope?*is sui, benedicente[s] Deo ex presente tempore sibia
sacerdotibus concessa esse congaudeant 5.

7. Nam sicut patrmn sanctorum nostrorum precepta declarant,
semelin anno sanctas congregationes episcoporumper loca sua con-
venire, speciahter convenit observari^. Quam rem si quis nostrorum
fortasse contempserit, usque adaliam congregationem sit a caritate
fratrum suspensus. kl.Febr. anno XLregni domni nostri Hildiberthi
et Hlothari regis.

En dehors du metropolitain Aspasius, signerent Julien (de Bigor-
re), Proculejanus (d'Auscii = Auch), Liberius (d'Acqs), Theodore
(de Conserans), Amelius (de Cominges) et trois autres sufFragants,
dont on ne connait pas les sieges.

Vers la meme epoque 7 fut celebre le second concile de Pa-

1. Hinschius, op. cit., t. iv, p. 814, n. 11. (H. L.)
2. Waitz, Deutsche Verfassungsgeschichte, t. n, p. 19* sq. (H. L.)
3. Hinschius, op. cit., t. iv, p. 832, n. 5. (H. L.)
4. Cf. Loening, op. cit., t. n, p. 283, n. 2.
5. Loening, op. cit., t. n, p. 228, n. 2.
6. Cf. Cone. Aurelian., ann. 549, can. 23.
7. Maassen, Concilia xvi merovingici, p. 115, fixe la date de ce concile en

552 et la justifie ainsi: Ada et subscriptiones hums concilii temporis indica-
tione carent; anno autem 552 habitum esse concilium ex eo colligimus. quod
Gregorius Turon., Hist. Franc., 1. IV, c. xxxvi, de concilio Parisiensi et morte
Sacerdotis episcopi Lugdunensis his verbis narrat: Decedente vero apud
Parisios post sinodum illam, quae Saffaracum expulit, Sacerdote Lugdunense
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ris 4, auquel assisterent six metropolitans: Sabaudus d'Aries (succes-
seur de saint Aurelien), qui futprobablement le president de 1'assem-
blee, Hesychiusde Vienne, Nieetius de Treves, Probianus deBourges,
Gonstitutus de Sens, et Leonce de Bordeaux, avec vingt et un au-
tres eveques. Les actes portent que le roi Childebert a convoque ce
concile pour regler differentes affaires de 1'Eglise, et en particu-
lier pour pourvoir au siege de Paris, dont 1'eveque Saffaracus
avait ete depose peu auparavant. On lut les actes concernant
Saffaracus, et lorsqu'on arriva a ce passage ouilest ditque Saffaracus
avait reconnu sa faute devantplusieurs eveques etclercs, le concile
demanda a ces derniers de nouvelles declarations, et ils assure-
rent que Saffaracus avait fait ces aveux. Un autre eveque, nomme
Adarius, assura avoir entendu les memes choses de la propre bou-
che de Saffaracus. Le concile confirma done a I'unanimitela deci-
sion des anciensjuges, releguantdansunmonastereSaffaracus quide
son propre aveu avait merite la deposition pour une faute que les an- [8]
ciens canons regardaient comme capitale (on ne dit pas en quoi
consistait cette faute).

Conformement a la decision du dernier concile d'Orleans, rela-
tif aux fautes capitales (canon 12), 1'archeveque de Sens fut char-
ge d'ordonnerun nouvel eveque pour Paris. Le proces-verbal n'en
dit pas plus long, mais nous savons qu'Eusebe fut alors institue

episcopo... Quo anno Sacerdos episcopus diem supremiim obierit in epitaphio,
quod edidit Le Slant, Inscript. chret. de la Gaule, t. i, n. 24, sic statuitur;
Qui vixit... annis LXV, obiit HI id. Sept. [XIi] post consoltum Justini V, cl.
cons., indictione prima\ in quo titulo numerum XII ante verba post consol-
tum adiciendum esse editor monuit. Cum indictio prima respondeat anno 552,
inde a mense Septembri, Sacerdos mortuus est 552, Sept. 11, et ideo concilium
Parisiense cui Sacerdos adesse jam non potuit, paulo ante celebratum esse
conjicere licet. Cui rei nihil aliud videtur repugnare, nisi quod Nicetium, suc-
cessorem Sacerdotis, qui epitaphio teste anno 573 apr. 2 obiit, viginti duos
annos episcopatum gessisse Gregorius tradit, Hist. Francor., 1. IV, c. xxxvi ;
ViUe Patrum, c. vin, n. 5. Qua re commoti iam editores Gregorii operum nume-
rum 22 in 21 mutandum esse censuerunt. Scriptores rerum merovingicarum,
t. j , p. 692, n. 3; p. 695, n. 1.

1. La date du premier concile de Paris demeure flottante entre 360-362, voir
plus haul, paragraplie 84. Sur le concile de 552, cf. Baronius, Annales, 1597,
ad. ann. 557, n. 18-25 ; Pagi, Critica, ad ann. n. 4 ; Sirmond, Cone. Galliz,
t. i, col. 301 ; Coll. regia, t. xn, col. 530 ; Labbe, Concilia, t. v, col. 811-814 ;
Hardouin, Coll. concil., t. in, col. 335 ; Goleti, Concilia, t. vi, col. 487 ; Mansi,
Cone, ampliss. coll., \. ix, col. 739 ; Maasseri, Cone, sen merovingici, p. 115-
117. (H, L.)
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eveque de Paris *. Comme nous apprenons d'ailleurs que lors da
III" concile de Paris en 557, saint Germain etait deja eveque
de cette ville, ainsi que nous le verrons bient6t, il s'ensuit que,
des 557, Eusebe etait mort; ce qui a fait penser a Le Cointe, a dom
Cellier et a d'autres que ce second concile de Paris avait eu lieu en
551, et non en 555, comme Font pretendu Sirmond, Hardouin,
Mansi, etc. "2.

Les deux premiers conciles qui suivirent immediatement le Ve

concile oecumenique, furent comme lui occasionnes par 1'affaire
des Trois Chapitres ; aussi les avons-nous deja etudies. Ce sont les
conciles de Jerusalem et d'Aquilee, celebres entre 553 et 555 ; 1'un
adhera au Ve coneile oecumenique, et 1'autre lui fit opposition. On
ne sait si les eveques de 1'Illyrie tinrent aussi une assemblee sous la
presidence de Frontinus, metropolitan! de Salone en Dalmatie, et
s'ils y prirent des resolutions opposees aux decrets du Ve concile cecu-
menique.

La serie des conciles francs se continue par le Ve concile d'Aries.
Le proces-verbal assez laconique est date du 29 juin 554 (43e an-
nee du regne de Childebert, fils de Clovis), et dit que Sapaudus,
archeveque d'Arles, presida 3. Dix-huit autres eveques ou repre-
sentants d'eveques appartenant la plupart, mais non pas tous, a la
province ecclesiastique d'Arles, signerent avec lui 4. La preface du
proces-verbal dit que les synodes provinciaux avaient pour but de
remettre en memoire les anciens canons et d'en decreter de nou-
veaux.

1. On ordonne a tous les eveques de la province de suivre, sous

1. Aimoin, De miracalis S. Germani, dans Mansi, op. cit., col. 741. Note a
dans Bini.

2. Cf. Le Cointe, Annales ecclesiastici Francorum, Paris 1665, t. i, col. 778 ;
dom Ceillier, op. cif., lr3 edi t . , t . xvi, p. 7;4, et Hist, litteraire de la France,
t. in, p. 258.

3. Sirmond, Cone. GalUx, t. i, p. 293 ; Lalande, Cone. Gallix, 1660, p. 329 :
Coll. regia, t. xn, col. 497 ; Labbe, Concilia, t v, col. 780-783 ; Pagi, Critica,
ad. aaa. 554, n 12 ; Hardouin, Coll. concil., t. in, col. 327 ; Coleti, Concilia,
t. vi, col. 459 ; Mausi, Cone, ampliss. coll., t. ix, col. 702 ; D. Ceillier, op. cit.,
1« edit. , t. xvi, p. 774 ; D. Rivet, Hist. litt. de la France, t. in, p. 263 ; Bruns,
Bibliotheca ecclesiastica, part. II, p. 2 1 7 ; Maassen, Cone. KVI merovingici,
1893, p. 118 ; A. Malnory, Saint Cesaire, eveque d'Arles, 503-543, in-8, Paris,
1894, p. 252, 273. (H. L.)

4. Les eveques Simplicius de Sanicium (Senez) et Ililarius de Dinia (Digne)
p'jipparteDaient pas § la province d'Arles, niais a celle d'Enabruj.). Cf,
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peine d'exclusion a communione velacharitate fratrum, la pratique
sui\ie par 1'Eglise metropolitaine d'Arles au sujet des offrandes 1. [11]

2. Les monasteres et le gouvernement des moines ressortent de
1'eveque dans le diocese duquel se trouve le monast^re 2.

3. Aucunabbenedoit , sans lapermissiou de son eveque, etre long-
temps absent de son mcnastere. Sinon il sera punipar cet eveque 8.

4. Aucun pretre ne doit deposer un diacre ou un sous-cliacre a
1'insu de 1'eveque 4. S'il le fait, celui qui aura ete depose sera de
nouveau regu a la communion, et celui qui aura prononce la depo-
sition sera lui-meme excommunie pendant un an 5.

5. L'eveque devra s'occuper des religieuses qui sont dans sa ville,
et 1'abbesse ne devra rien faire centre les regies 6.

6- Les clercs ne doivent pas deteriorer les biens de 1'eglise qui
leur sont confie's par Teveque ; s'ils le font, les plus jeunes (ceux
qui ne sont pas sous-diacres) seront chaties, et les plus ages seront
traites comme mcurtriers des pauvres 7.

7. Aucun eveque ne doit ordonner un clerc etranger, sans une
lettre de 1'eveque de ce clerc ; s'il le fait, celui qui a ete ordonne
perdra la dignite regue (ab honore quern acceperit remolus), et ne
pourrapas vaquer aux fonctions qui lui auraient ete confiees, et
celui qui aura fait 1'ordina^ion sera, perdant trois mois, exclu
de la communion 8.

Nous ne savons que tres pea de chose d'un concile tenu en Bre-
tagne (on ne sait en quel endroit), probablement en 552, et dans
lequel Macliaw, eveque de Vannes, fut excommunie, pour avoir,
apres la mort de son frere Chanaus, comte de Bretagne,abandonne

Gallia Christiana, t. in, col. 1113 et 1252, et Wiltsch, Kirchl. Geographic und
Statistik, t. i, p. 111.

1. Thomassin, op. cit.} part. Ill, 1. I, c. xni, n. 6 ; Hinschius, op. cit., t. iv,
p. 742, n. 10; p. 743, n. 5. (H. L.)

2. Insere au Corp. jur. can., causa XVIII, q. n, c. 17 ; cf. Cone. Aurel.,
ann. 511, can. 19 ; Cone. Aurel., aim. 538, can. 21 ; Loening, op. cit., t. n,
p. 371, n. 1. Cf. par centre le concile d'Arles tenu thins 1'affaire de Fauste de
Lerins avant 461, depuis les mots : Monasterii vero jusqu'a la fin. (H. L.)

3. Loening, op. cit., t. n, p. 371, n. 1. (H. L.)
4. Thomassin, op. cit., part. II, 1. I, c. xvi, n. 10. (H. L.)
5. Hinschius. op. cit.,t. iv, p. 810, n. 3. (H. L.)
6. Yoir plus haut, note 2. (H. L.)
7. Thomassin, op. cit., part. Ill, 1. II, c. xvi, n. 13 ; Loening, op. cit., t. in,

p. 704, n. 3 ; Hinschius, op. cit., t. iv, p. 812, n. 3 ; p. 815, n. 3. (H. L.)

8. Cf. cone. Aurelian., ann. 549, can. 5 ; Hinschius, op. cit., t. i, p. 100, n. 2 ;
t. iv, p. 810, n. 4.
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1'etat ecclesiastique, pris en main le gouvernement du comte, et
repris la femme qu'il avait epousee avant son entree dans 1'etat
ecclesiastique i.

On ne sait pas non plus d'une maniere positive en quelle annee
s'esttenu le III8 concile de Paris ; toutefois, comme Euphronius de

F121 • • 'L J Tours, dont la septieme annee d'episcopat se place en 563 2, y assis-
ta, il en resulte qu'Euphronius a du commencer son episcopal en
556, et par consequent le concile de Paris n'a pu avoir lieu avant
cettedate. Sirmond et d'autres le placent pour ce motif en 557 3.
Probianus de Bourges, Pretextatus de Rouen, et treize autres ev&-
ques, dont les sieges sont la plupart inconnus, assistaient au con-
cile. Le plus celebre d'entre eux etait saint Germain de Paris.

Le concile portadix canons dont voici le resume :
1. Quiconque possede d'une maniere illegale et garde le bien de

1'Eglise, doit e"tre excommunie jusqu'a ce qu'il reconnaisse sa
faute. De telles gens sont des meurtriers des pauvres. Avant de les
punir, I'eve'que doit leur adresser un avertissement officiel, afin que
1'injuste detenteur du bien de 1'Eglise puisse le restituer. S'll s'y
refuse et s'il est necessaire d'user de contrainte, le voleur recevra
un prompt chatiment; afin de garder un bien de 1'Eglise, nul
ne doit, sous peine d'excommunication, pretexter que ce bien est
dans un autre royaume (que Teglise a laqueile il appartient), car le
pouvoir de Dieu ne connait pas de limites. Nul ne doit garder un

1. Gre"goire de Tours, HUt. Franc., 1. IV, c. iv, P. L., t. LXXI, col. 272 ;
Mansi, op, cit., t. ix, col. 742.

2. Gregoire de Tours, De miraculis S. Martini, 1. I, c. xxxn, P. L., t. LXXI,
col. 935. La septieme annee d'episcopat d'Euplironius coincide avec la deu-
me annee du regne de Sigebert.

3. Le debut de 1'episcopat d'Euphronius de Tours, en 556, est certain. L. Du-
chesne, Les anciens catalogues episcopaux de la province de Tours, p. 26.
De plus, Probianus de Bourges, que nous voyons souscrire au concile de
Paris, etait mort en 573, puisqu'a cette date c'est son successeur Felix qui
souscrit au concile de Paris, tenu le 11 septembre 573. Le concile dont il est
ici question doit done prendre place entre 556 et 573 ,• ce sont les limiles extre-
mes adoptees par Maassen, Cone, ssvi merovingici, p. 14J. 11 est impossible de
reduire cet ecart a 1'aide de la chronologic particuliere des autres eveques qui
souscrivirent avec Euphronius et Probianus. On n'a pas de certitude en ce qui
concerne la date de la mort de Paterne d'Avranches, en 563 ou plus tot. Le
Cointe, Annales ecclesiastici Francorum, t. i, p. 829. Enfin 1'accord mot pour
mot qui existe entre le ler canon du concile de Paris et le canon 25e (26e) du
concile de Tours, tenu en 567, n'autorise pas 1'affirmation d'une dependance
de 1'un k 1'egard de 1'autre et une consequence chronologique. (H. L.)
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bien d'e"glise, sous pretexte qu'il lui a ete donne autrefois par le
roi; les eveques, s'appuyant sur les canons, auraient du depuis
longtemps s'elever centre de telles gens ; ils s'y decidaient main-
tenant qu'ils etaient ruines par le prejudice dont ils avaient eu a
souffrir. Si 1'injuste detenteur d'un bien de 1'Eglise reside dans un
autre diocese, 1'eveque (dont il possede injustement le bien) doit en
informer 1'autre eveque, afin que celui-ci fasse les remontrances au
coupable, ou le punisse des peines canoniques ; si autrefois, dans
les temps de troubles, quelqu'un s'est empare des biens de 1'Eglise
avec la permission du roi Clovis, de bienheureuse memoire, et les
alaisses a ses enfants, ceux-ci doivent les rendre. Les eveques ne
doivent pas seulement conserver les actes de fondation, ils doivent
aussi defendre efficacement les biens de 1'Eglise l.

2. On doit aussi punir, comme voleurs des biens de 1'Eglise, ceux
qui portent prejudice aux biens de 1'eveque.

3. Aucun eveque ne doit posseder un bien qui ne lui appartient
pas ; s'il en a, il doit le rendre sans pretexter que le roi le lui a donne.

4. Les manages incestueux sont defendus ; on interdit d'epouser
la veuve du frere, la belle-mere, la veuve d'un oncle (frere du
pere ou de la mere), la so3ur de sa propre femme, la bru, la M3]
tante (sceur du pere ou de la mere), la belle-fille ou la fille de
celle-ci 2.

5. Nul ne doit epouser une vierge consacree a Dieu, ni au moyen
de rapt, ni par demande en manage. De meme, il est defendu,
sous peine d'excommunication perpetuelle, d'epouser celles qui,
ayant quitte les habits du monde, ont fait voeu de viduite ou de vir-
ginite 3.

6. Nul ne doit demander au roi un bien qui n'appartient pas a ce
dernier. II est defendu a tous, sous peine d'excommunication,
d'obtenir du roi, ou d'enlever une veuve ou une tille que les parents
ne veulent pas donner 4.

1. Cf. Cone. Aurelian., aim. 549, can. 13; Cone. Turon., aim. 567, can. 26
(— 25) ; Thomassin, op. cit.f part. II, 1. Ill, c. xn, n. 12; c. LIX, n. 10 ; Hins-
chius, op. cit., t. iv, p. 842, n. 3, 4, Waitz, op. cit., t. n^ p. 252 ; Loening,
op. cit., t. n, p. 689, n. 3. Voir le comrnentaire de ce canon a propos du con-
cile de Septinnes, en 743, can. 2. (H. L )

2. Cf. Cone. Aurelian., ann. 541, can. 27. (H. L.)
3. Thomassin, op. cit., part. I, 1. Ill, c. XLV, u. 4 ; Hinschius, op. cit.t t. iv,

p. 798, n. 6 ; p. 800, n. 6. (H. L.)
4. ThQmassin, op. a'/., part, II, 1. Ill, c, xi, n. tl; c LIX^ n, 10 ; Cone. Aur$-
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7. Aucun eveque ne doit recevoir celui qui a ete excommunie par
un autre eveque *.

8. On ne doit pas imposer a une ville un eveque qui n'ait ete li-
brement elu par le peuple et par le clerge. II ne doit pas etre intro-
nise par ordre du prince, ou de quelque autre maniere que ce soit,
centre la volonte du metropolitain ou des autres eveques de la pro-
vince. Si quelqu'un, arguant d'un ordre du roi, ose s'emparer d'une
si haute position, il ne sera pas recu par les autres eveques de la
province. Si un eveque de la province entre en relation avec lui, il
sera exclu de la communion de ses collegues. Au sujet de ces
autorisations le metropolitain assiste des eveques de la province,
ou des autres eveques voisins choisis par lui, decidera de leur
valeur, apres en avoir delibere en commun -.

9. Les descendants 3d'esclaves designes pour remplir certains
offices aupres des tombeaux de leurs maitres decedes doivent s'ac-
quitter avec la plus grande fidelite des conditions de leur affran-
chissement; que ce soient les heritiers ou 1'Eglise qui soient
charges d'y veiller. Dans le cas ou 1'Eglise les aurait entierement
liberes de leurs redevances vis-a-vis du fisc3, ils doivent, eux et
leurs descendants, resterconstamment sous la protection de 1'Eglise
et payer le tribut de cette protection 4.

10. On presentera ces ordonnances a la signature des eveques
absents.

lian., ann. 541, can. 22 j Freisen, Geschichtedes canonischen Eherechts, p. 312.
Cf. Corp, jur. canon., causa XXXVI, q. n, c. 6 ; Hinschius, op. cit., t. iv,
p. 800, n. 6. II existe une ordonnance analogue du roi Clotaire dans sa Consti-
tutio generalis, cf. Mansi, op. cit., t. ix, col. 761; Hardouin, Coll. concil.,
t. m, col. 343. (H. L.)

1. Cf. Cone. Arelat. (entre 442 et 506), can. 8 ; Loening, op. cit., t. n,
p. 466, n. 5 ; Hinschius, op. cit., t. iv, p. 742, n. 10. (H. L.)

2. Cf. Cone. Aurelian., ann. 549, can. 11 ; Thomassin, op. cit., part. II, 1. II,
c. x, n. 12; c. xi, n. 3 ; c. xiu, n. 2 ; 1. Ill, c. LIX, n. 10 ; Hinschius, op. cit.y
t. n, p. 518, n. 2, 6; Corp. jur. canon., dist. LXIII, c. 5; Loening, op. cit.y
t. n, p. 179 sq. (H. L.)

3. Functio, c'est-a-dire exsoltitio tributorum, Xsi-roypytat, dans Du Cange,
Glossarium, t. in, p. 743. II n'est pas necessairement question du fisc, ainsi
que 1'entend Hefele dans la traduction de ce canon; il peut s'agir de 1'entre-
tien des tombes dont pour une raison quelconque 1'Eglise exonererait 1'affran-
chi. (H. L.)

4. Thomassin, op. cit., part. II, ]. Ill, c. LXXXVIII , n. 6 ; Loening, op. cit.
t. H, p, 236, n. 4. Pour Occur sum impendant, cf. Du Cange, Glossar., au mot
occursus ; Waitz, Deutsche Verfassungsgesch., t. iv, p. 24, n. 1. (H. L.)
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Mansi a reuni et edite quelques autres ordonnances attributes a
ce concile par les collecteurs de canous, Burchard de Worms et
Yves de Chartres ; mais ils appartiennent plut6t a 1'epoque de
Louis le Pieux 1.

285. Conciles entre 560 et 575.

En 1'annee 560, les collections mentionnent trois conciles bre-
tons tenus par saint Oudoce'us, dans sa ville episcopale de Llandaff,
au suddu pays de Galles, pour prononcer Fexcommunication centre
trois chefs coupables de meurtre, et leur imposer des penitences
s'ils se repentaient. Les quelques renseignements que nous avons
sur ces assemblies nous font voir que ce furent des synodes dioce-
sains assez eloignes les uns des autres, mais dont on ne pent assi-
gner la date d'une maniere precise 2 .

Le Libellus synodicus ne nous donne que des renseignements in-
certains sur deux conciles tenus a Constantinople et a Antioche ;
le premier fut celebre en 565 sous 1'empereur Justinien, et, sur son
desir, confirma la doctrine du monophysite Julien d'Halicarnasse,
relativement a 1'incorruptibilite du corps du Christ, ce qui occasionna
1'exil d'Eutychius, patriarche de Constantinople, qui n'avait pas
voulu adherer a cette doctrine 3 . Le concile d'Antioche anathema-
tisa les adversaires du concile de Chalcedoine 4.

1. Mansi, op. cit., t. ix, col. 749 sq.
2. Sur le personnage d'Oudocee, dont la chronologic est assez mal fixee, cf.

J. Gammack, dans Dictionary of Christian Biography ; Acta sanct., lre e'dit.,
juillet t. i, col. 318-320 ; 3e edit., col. 283-284 ; W. J. Rees, dans Welsh mss.
soc., 1840, t. i, p. 123-132, 370-381; supplem., p. 6, 7. Pour les trois conciles
tenus par lui \ers 560 : — 1° Coll. regia, 1644, t. xn, col. 557 ; Labbe, Concilia,
1672, t. v, col. 828-829 ; Hardouin, Coll. concil., t. in, col. 343 ; Coleti, Con-
cilia, t. iv, col. 507 ; Wilkins, Cone, Britann., t. i, col. 17 ; Mansi, Cone, am-
pliss. coll., i. ix, col. 763. ~ 2° Labbe, Concilia, t. v, col. 829-830 ; Hardouin,
Coll. concil., t. in, col. 345 ; Coleti, Concilia, t. vi, col. 507 ; Wilkins, Cone.
Britann., t. i, col. 17-18 ; Mansi, op. cit., t. ix, col.,,763. — 3o Labbe, Con-
cilia, t. v, col. 830-831 ; Hardouin, Coll. concil., t. in, col. 345 ; Coleti, Con-
cilia, t. vi, col. 509 ; Wilkins, Cone. Britann., t. i, col. 18 ; Mansi, op. cit.,
t. ix, col. 765. (H. L.)

3. Labbe, Concilia, t. v, col. 831 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t.ix, col. 765 ;
Hardouin, Coll. concil., t. v, col. 1534 ; Libellus synodicus, c. cxix, cxx. Cf.
Pagi, Critica, ad ann. 563, n. 2, 3. (H. L.)

4. Labbe, Concilia, t. v, col. 832; Coleti, Concilia, t. vi, col. 511; Mansi,
Cone, ampliss. coll., t. ix, col. 767. (H. L.)
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En 562, on celebra un concile a Teilte en Irlande, mainte-
nant Teltoron, village situe pres de Kells, dans le comte de

[15] Meath.
Saint Columba 4, d'origine royale, abbe de Derry et d'autresmo-

nasteres irlandais, avail, lors d'une visite a son ancien maitre
1'abbe Finian, copie secretement son livre de psaumes. Finian re-
vendiqua cette copie comme lui appartenant (puisque c'etait la
copie de son livre 2) et le roi de Meath Diarmait 3, cousin de Colum-
ba, donna raison a Finian. Columba fut si irrite contre le roi, comme
si ce dernier s'etait rendu coupable d'une violation du droit
d'asile, qu'il provoqua une emeute contre lui. Un combat sanglant
fut livre et Diarmait dut prendre la 1'uite. A la suite de ce fait, le
concile de Teilte prononga rexcommunication ecclesiastique contre
Columba sans 1'avoir fait comparaitre. Columba se presenta alors
en personne an concile et la sentence d'excommunication fut levee,
mais on lui imposa comme penitence de converter autant de pai'ens
qu'il avait fait pe'rir de chretiens par ^a faute. Columba abandonna
alors sa patrie et devint 1'apotre de 1'Ecosse 4. Cemanuscrit nefaste
fut dans la suite venere par les Irlandais et regarde comme une
sorte de palladium national, militaire et religieux: il existe encore
et se trouve entre les mains du clan des O'Donnell 5.

On regarde comme le second concile de Braga en Galice un con-

1. Sur ce personnage, cf. A. Cooke, Saint Colombo., his life and work, in-8,
Edinburgh, 1893; Montalembert, Les moines d'Occident, 1886, t. in, p.101-
331. (H. L.)

2. Litteralement le « fils de son livre ». (H. L.)
3. Diarmait ou Dermott, roi de Meath. (H. L.)
4. Kxcommunie par defaut, Coloraba se rendit au synode. II y trouva pour

defenseur le fameux abbe Brendan, fondateur du monastere de Birr. A la vue
de Colomba, Brendan se leva et alia 1'embrasser. «: Comment, lui dirent quel-
ques membres du concile, pouvez-vous donner le baiser de paix a cet excom-
munie ? — Vous feriez comme moi, repliqua-t-il, vous ne 1'auriez jamais
excommunie, si vous pouviez voir ce que je vois, une colonne de feu qui le
precede et des anges qui I'accompagnent. Je n'ose mepriser un homme pre-
destine par Dieu pour etre le guide de tout un peuple vers la vie eternelle. »

5. Sous le nom de Cathac ou Bataillear, le psautier latin fut enchasse dans
une sorte d'autel portatif. Pendant plus de mille ans, il fut porte a la guerre
comme un gage de victoire, a la condition d'etre pose sur la poitrine d'un
clerc aussi pur que possible de peche mortel. Le livre se compose de cin-
quante-huit feuillets de parchemin. Reeves, Adamnan, p. 319-321 •, Gilbert,
National mss. of Ireland, p. 7-10. Le livre est aujourd'hui depose au Royal
Irish Academy. (H. L.)
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cile tenu en 563 4 , parce qu'on a cru, bien a tort, a la reunion
d'une autre assemblee a Braga, en 411 . En 563, sept eveques de
Galice siegerent, avec leur metropolitain Lucrece de Braga, et
un grand nombre de pretres et de clercs. Le metropolitain declara,
des 1'ouverture de I'assemblee, que les eveques souhaitaient depuis
longtemps ce concile devenu enfin possible, grace a la condescen-
dance du roi Ariamir. La Galice etait alors occupee paries Sueves,
et formait un royaume inde'pendant, gouverne par des princes ariens.
Ceux-ci virent naturcllement avec deplaisir un concile d'e'veques
orthodoxes ;mais tout changea de face lorsque Ariamir, que Gre-
goire de Tours appelle Charrarich, eut ete convert! a la foi catho-
lique 2 vers 1'an 560 par saint Martin, eveque de Dume. Le con-
cile de Braga put alors se reunir le ier mai 563. Sur la proposi-
tion du metropolitain, on s'occupa d'abord dc la foi, a cause de
1'heresie des priscillianistes. Nous avons deja vu 3 que le pape
saint Leon le Grand avait engage les eveques espagnols a s'opposer
vigoureusement a cette heresie et que, sur ses exhortations, deux
conciles espagnols tresimportants s'occuperent de cette affaire ; l'im
a Tolede (comprenant les eveques des provinces civiles de Tarra-
gone, de Carthagene, de la Lusitanie et de la Betique) , et 1'autre
dans la Galice. Nous ne possedons plus que les actes du premier
concile, a savoir un symbole et dix-huit canons. Ces deux docu-
ments furent lus a Braga, on y ajouta dix-sept capitula condam-
nant 1'heresie priscillianiste, ils etaient precedes de la menace sui-
vante: « Le clerc, le moine, ou le lai'que qui aura ces sentiments,
ou qui les soutiendra, devra etre retranche du corps de 1'Eglise
catholique, comme etant un membre gate. »

Ges canons sont ainsi concus :

1. Baronius, Annales, 1597, ad aim. 563, n. 14-18 ; Pagi, Crltica^A. ann. 563,
n. 4-5 • Coll. regia, t. xn, col. 567 ; Labbe, Concilia, t. v, col. 836-845 ; Har-
douin, Coll. cone. t. in, col. 347 ; Coleti, Concilia, t. vi, col. 515 • Mansi,
op. cit.t t. ix, col. 835 • Florez, Espaua sagrada, t. xv, col. 227-238 ; Bruns,
Sibliotheca ecclesiastica, part. II, p. 29 sq. ; Aguirre, Concilia Hispanise,
t. u, p. '292 sq. La meilleure edition est celle de la Colleccion deCanones de la
Iglesia espanola par don Francisco Ant. Gonzalez, con notas y ilustraciones,
por D. Juan Tejada y Romiro, Madrid, 1849, t. n, p. 686 sq. ; Mandernach,
Gesch. des Priscillianismus, 1851, p. 72 sq. ; Ferreras, Geschichte von Spanien,
t. n, p. 252 sq. (H. L.)

2. Gregoire de Tours, De miraculis S. Martini, 1. I, c. xi, P. L., 1. LXXI , col.
923, parle en detail de cette conversion.

3. Voir plus haut, le paragraphe 167.
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1. Quiconque ne professe pas que le Pere, le Fils et le Saint-Es-
prit sont trois personnes d'une seule.substance, ou force ou puis-
sance, ainsi que 1'enseigne 1'Eglise catholique et apostolique, mais
soutient au contraire qu'il n'y a qu'une seule personne, de telle
sorte que celui qui est le Fils est aussi le Pere et le Paraclet, ainsi que
1'ont enseigne Sabellius et Priscillien, qu'il soit anatheme.

2. Quiconque faisant abstraction de la sainte Trinite, introduit
de nouveaux noms pour designer la divinite, soutenant qu'il y a
dans la divinite une trinite de la trinite 1, ainsi que 1'enseignent les
gnostiques et les priscillianistes, qu'il soit anatheme.

3. Quiconque dit que le Fils de Dieu Notre-Seigneur n'a pas exis-
te avant sa naissance de Marie, ainsi que 1'ont enseigne, Paul de
Samosate, Photinet Priscillien, qu'il soit anatheme.

4. Quiconque n'honore pas le jour de la naissance du Christ,
mais jeune ce jour-la, ainsi que le dimanche, parce qu'il croit que
le Christ n'est pas ne avec une veritable nature humaine, ainsi que
1'ont enseigne Cerdon, Marcion, Manes et Priscillien, qu'il soit ana-
theme.

5. Quiconque croit que les ames des hommes et les anges sont
nes de la substance de Dieu, ainsi que 1'ont soutenu Manes et Pris-
cillien, qu'il soit anatheme.

6. Quiconque dit que les ames des hommes ont au commence-
[17] ment peche dans le ciel, et qu'elles ont ete, pour ce motif, en-

voyees sur la terre dans les corps des hommes, ainsi que Priscil-
lien 1'a enseigne, qu'il soit anatheme.

7. Quiconque nie que le demon ait ete, au commencement, un
bon ange cree par Dieu, et soutient que le demon a ete forme du chaos
et des tenebres, qu'il n'a pas de createur, mais qu'il est lui-rne-
me le principe et la substance du mal, ainsi que 1'ont enseigne
Manes et Priscillien, qu'il soit anatheme.

8. Quiconque croit que, parce que le demon a apporte sur la
terre certaines choses, il a fait de sapropre puissance le tonnerre,
les eclairs, Forage et la secheresse, ainsi que 1'a enseigne Pris-
cillien, qu'il soit anatheme.

9. Quiconque croit que les ames et les corps des hommes sont
soumis au cours des astres, ainsi que 1'ont enseigne les pai'ens et
Priscillien, qu'il soit anatheme.

1. C'est-a-dire que de chaque personne divine sont sorties trois forces per-
sonnelles.

CONCILES - III - 12



178 LIVRE XV, CHAPITRE I

10. Quiconque croit que les douze signes (du Zodiaque) ordinai-
rement observes par les mathematiciens sont divises selon les par-
ties de 1'arae et du corps, et sont attribues aux noms des patriarches,
ainsi que 1'a enseigne Priscillien, qu'il soit anatheme.

11. Quiconque condamne le mariage et a la generation en ho*r-
reur, a 1'exemple de Manes et de Priscillien, qu'il soit anatheme.

12. Quiconque dit que la formation du corps humain et la con-
ception dans le sein de la femme est oeuvre du demon, et, pour ce
motif, ne croit pas a la resurrection de la chair, ainsi que 1'ont
soutenu Manes et Priscillien, qu'il soit anatheme.

13. Quiconque dit que la creation de la chair n'est pas, en gene-
ral, I'ceuvre de Dieu, mais celle des mauvais anges, ainsi que 1'ont
pretendu Manes et Priscillien, qu'il soit anatheme.

14. Quiconque declare impures les viandes que Dieu a donnees a
rhomme pour sa nourriture, et s'abstient d'en manger, non pour
chatier le corps, mais a cause de cette pretendue impurete, et se
contente de legumes appretes sans viande, comme 1'ont fait Manes
et Priscillien, qu'il soit anatheme.

15. Le clerc ou le moine qui, a 1'exception de sa mere, ou de sa
sceur, ou de sa tante, ou d'une autre proche parente, adopte une
femme, ou la garde chez lui, ou vit avec elle, ainsi que le permet la
secte des priscillianistes, sera frappe d'anatheme.

16. Quiconque, le jeudi saint, n'assiste pas a la messe, ajeun,
dans 1'eglise, a une heure determinee apres none ; mais, suivant
1'usagedela secte des priscillianistes, celebre, a partir de tierce, la [18]
solennite de ce jour, en interrompant le jeune apres avoir assiste a
une messe des morts, qu'il soit anatheme.

17. Quiconque lit les saintes Ecritures falsifiees par Priscillien
selon ses erreurs, ou les traites que Dictinius a ecrits avant sa
conversion, ou d'autres livres des heretiques, que ceux-ci preten-
dentavoir ete ecrits paries patriarches, lesprophetes oules apotres,
et s'il defend et accepte leurs fables impies, qu'il soit anatheme *.

Apres avoir promulgue ces dix-sept ordonnances, le concile fit
lire un grand nombre de canons disciplinaires, portes par des con-
ciles cecumeniques ou particuliers, et une lettre ecrite par le pape
Vigile, en 538 2, a Profuturus, ancienarcheveque de Braga. Ayant re-

1. Cf. Donatiende Bruyne, Fragmentsretrouves d'apocryphespriscillianistes,
dans la Revue benedictine, 1907, t. xxiv, p. 319. (H. L.)

2, Hardouin, Coll. concil., t. u, col. 1429, sous la fausse suscription ad JSleu-
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connu, de la maniere la plus explicite, 1'autorite du Siege apostoli-
que, le concile donna vingt-deux canons, tendant a etablir plus
d'uniformite dans les choses de TEglise i. En voici le resume :

1. II ne doit y avoir partout qu'une seule maniere de chanter les
psaumes dans 1'office divin du matin et du soir, et il ne doit y avoir
nulle part, surtout dans les monasteres, de coutume particuliere.

2. Lors des vigiles ou des messes pour les jours de fete, on doit
lire partout a 1'eglise les memes lecons.

3. Les eveques doivent saluer le peuple de la meme maniere que
les pretres, c'est-a-dire par leDominus voUscum, ainsi que cela se
fait dans tout FOrient, depuis les Apotres, et ils ne doivent pas
accepter les nouveautes introduitespar les priscillianistes 2.

4. La messe doit partout etre celebree, selon un formulaire (ordo)
que 1'ancien metropolitan! de Braga, Profuturus, a recu par ecrit
de Rome.

5. II en sera de meme pour le bapteme.
6. Les eveques auront rang d'apres leur ordination ; mais le me-

tropolitain aura la preseance.
7. Tous les biens de TEglise doivent etre divises en trois parts :

pour 1'eveque, pour le reste da clerge, pour les reparations et pour
le luminaire de 1'eglise. L'archipretre ou I'archidiacre charge de ce
dernier soin rendra compte a 1'eveque de sa gestion.

8. Aucun eveque n'ordonnera un clerc etranger sans 1'assenti-
ment ecrit de 1'eveque de ce clerc.

therium ; Mansi, Cone, ampllss. co//., t. ix, col. 777 : Relecta est auctoritas
Sedis apostolicx ad quondam Profuturum directa episcopum.Placuit, ut eodem
ordine missse celebrantur ab omnibus, quern Profuturus quondam hujus metro-
politans Ecclesise episcopus ab ipsa apostolicss Sedis auctoritate accepit scrip-
turn (can. 4). Dans cette lettredupapeVigileiletait ordonneqnele Gloria Patri,
apres les psaumes, ne pourrait etre change par la suppression d'un et apres
Filio et que I'Ordo preeum, c'est-a-dire le Canon, ne serait change in celebritate
missarum nullo tempore nulla in festivitate ; on ajouterait seulement quelques
petites prieres a Paques, a 1 Ascension, a la Pentecote, a 1'Epiphanie et a une
grande fete de saint, prieres qui auraient pour objet le mystere de la fete. Cf.
S. Baumer, Hist, du breviaire, in-8, Paris, 1905, t. i, p. 223, n. 2. (H. L.)

1. S. Baumer. op. cit,, t. i, p. 224, considere le concile de Braga comme re-
presentatifdelatendanceuniverselle a cette e"poque vers runiteliturgique.(H. L.)

2. Les eveques, pour le salut liturgique, n'emploieront pas d'autre formule
que les pretres, mais tous diront: Dominus vobiscum, comme on lit au livre de
Ruth (n, 4) et le peuple repondra : Et cum spiritu tuo, selon la pratique de
tout 1'Orient fondee sur la tradition apostolique et non pas a la maniere des

priscillianistes. (H. L.)
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9. Les diacres ne doivent pas porter \orarium (1'etole) sous la
tunique, mais bien sur 1'epaule, d'une maniere visible, parce que
sans cela on ne pourrait pas les distinguer des sous-diacres.

10. Ce n'est pas le lecteur, mais seulement le sous-diacre qui
doit porter a 1'autel les vases sacres.

11. Les lecteurs ne doivent pas chanter a 1'eglise en habit lai'que ;
ils ne doivent pas non plus porter les cheveux longs 1.

12. En dehors des psaumes et des hymnes des livres de 1'Ancien
et du Nouveau Testament, on ne doit pas, contrairement a ce que
prescrivent les saints canons, chanter, dans 1'eglise, des morceaux
de poesie 2.

13. Les clercs seulement et non les lai'ques rentreront dans le
sanctuaire de 1'autel pour recevoir la communion 3.

14. Les clercs qui ne mangent pas de viande doivent du moins,
sous peine d'excommunication et de deposition, manger des legu-
mes cuits avec de la viande pour eviter tout soupgon de priscillia-
nisme.

15. Nul ne doit etre en communion avec un excommunie.
16. Quant aux suicides, on ne fera point memoire d'eux au saint

sacrifice, et leurs corps ne seront pas ensevelis au chant des psau-
mes. II en sera de m^mepour lescoupables qui auront ete executes.

17. On agira de la meme maniere pour les catechumenes morts
avant d'avoir regu le bapteme.

18. Les corps ne doivent pas etre ensevelis dans les eglises ; tout
au plus pourra-t-on les ensevelir au dehors, contre les murs de
1'eglise.

19. Un pretre qui, apres la presente defense, se permettrait de

1. Neque granos gentili ritu dimittunt. Du Cange (s. v. grani)pense que par
granij il faut entendre, non pas les cheveux, mais bien la barbe.

2. On ne chantera dans 1'eglise aucune poesie hors les psaumes et les
saintes Ecrilures de 1'Ancien et du Nouveau Testament, ainsi que 1'ordon-
nent les saints canons. Ceci est une erreur, fait observer dom S. Baumer;
car le concile de Laodicee porte cette ordonnance etnon pas tout 1'Orient, bien
loin de la, puisque partout ailleurs le contraire a lieu. Le canon de Braga cons-
titue done une nouveaute, mais c'etait peut-etre une mesure locale et tempo-
raire en Espagne, rendue necessaire par la presence des priscillianistes, qui,
comme ailleurs d'autres heretiques, cherchaient a faire penetrer leur poison
dans le service divin par le moyen de compositions poetiques. Nous avons vu
qu'Arius avail eu recours a ce precede et saint Augustin en fit usage contre les
donatistes. (H. L.)

3. Voir Dictionn. d archeol. chret. et de liturgie, au mot Cancel. (H. L.)
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benir le chreme ou de consacrer des eglises ou des autels, doit
etre depose de ses fonctions.

20. Aucun lai'que ne peut devenir pretre s'il n'a appris la disci-
pline ecclesiastique pendant une annee entiere en qualite de lecteur
ou de sous-diacre, et s'il n'est arrive au sacerdoce en passant par
tous les degres.

21. Ce qui est donne pour les fetes des martyrs par les fideles,
ou ofFert en vue de prieres pour les morts, doit etre reuni par un
clerc et partage, une ou deux fois par an, entre tous les clercs ; car
ce serait commettre une grande injustice, et donner lieu a des con-
flits, si chacun gardait ce qui lui a ete precisement donne dans sa
semaine.

22. Les anciens canons lus dans ce concile doivent etre observes
par tous, sous peine de deposition.

A la fin du concile le metropolitain reclama de tous les eveques la
publication de ces ordonnances dans leurs dioceses, et I'excommu-
nication, sous peine d'en etre eux-memes atteints, contre tous les
clercs et moines entaches de priscillianisme.

Pour mettre a execution le 7e canon du IIP concile de Paris, Leon-
ce, metropolitain de Bordeaux, reunit en 563 aSaintes ^(Concilium
Santonense 1} les eveques de sa province pour deposer Emerius,
eveque de cette ville, parce qu'il avait ete nomme d'une maniere
illegale. En effet, le roi Glotaire Ier avait ordonne de le sacrer, sans
I'assentiment et en I'absence du metropolitain. Le concile lui donna

1. Nous trouvons dans Gregoire de Tours, Hist. Franc., 1. IV, c. xxvi, P.L.t
t. LXXI, col. 289, les renseignements suivants relatifs a ce concile : Hujus regis
(Charibert I"") tempore, apud urbem Sanctonicam Leontius congregatesprovin-
cise sux episcopis Emericum ab episcopatudepulit,adserensnon canonice eum
fuisse huic konori donatum. Decretum enim regis Chlotharii habuerat, ut abs-
que metropolis consilium benediceretur, quia non erat prxsens. Quo ejecto
consensum fecere in fleraclium tune Burdigalensis urbis presbiterum; quod
regi: Charibertum subscriptum propriis manibus per nuncupatum presbiterum
transmiserunt. Sirmond, les collecteurs de conciles qui 1'ont suivi et copie et
Hefele placent ce concile, sans raison probable, a 1'annee 563, alors que tout
ce que nous en savons se trouve dans le texte cite ci-dessus et ne permet de
dire autre chose sinon que ce concile se lint sous le regne de Charibert I«r, par
consequent entre 561 et 567, cf. Richter, Annalen der deutschen Geschichte im
Mittelalter, t. i, p. 68, n. 1. — Sirmond, Cone. Galhx, t. i, col. 319; Coll.
regia,t. xn, col. 582; Labbe, Concilia, t. v, col. 845-847; Pagi, Critica, ad
ann. 566, n. 8; Hardouin, Coll. concil., t. in, col. 353 ; Coleti, Concilia, t. vi,
col. 527 ; Mansi, Conc.ampliss. co//., t, ix, col 783 ; Maassen, Cone, xvimerov.,
p. 120-121, (H.L.)
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pour successeur, sur le siege de Saintes, le pretre Heraclius de
Bordeaux qui se rend it a Paris pour obtenir du roi Charibert son
assentiment. En route Heraclius pria Euphronius, archeveque de
Tours, de contresigner la decision synodale ; mais celui-ci s'y
refusa. II fut encore plus malheureux a Paris, ou le roi Charibert,
irrite de ce qu'on avait voulu infirmer une ordonnance du roi Clo-
taire, son pere, fit placer Heraclius sur un char rempli d'epines et
1'exila ; il reintegra Emerius dans sa charge, punit 1'archeveque
Leonce d'une amende de 1,000 pieces d'or et les autres membres
du concile a proportion 4. [21]

Saint Gregoire de Tours parle aussi d'un second concile tenu a
Lyon en 567 2. II fut celebre a 1'occasion de deux ev&ques, Salonius

1. Gregoire de Tours fournit les details suivants : En entrant chez le roi,
Heraclius 1'avait salue par ces mots : Salve, rex gloriose, Sedes enim apostolica
emincntisc tux salutem emittit uberrimam. Le roi lui repondit: Numquid Tu-
ronicam adiisti urbem ut papse illius nobis salutem deferas ? Heraclius repar-
tit: Pater Leontius tuus, cum comprovincialibus episcopis, salutem tibi mittit.
Nous voyons par la que Ton donnait le nom de sedes apostolicx aux sieges
metropolitains, puisqu'on le fait ici pour ceux de Tours et de Bordeaux. Dans
leur edition des OEuvres de saint Gregoire de Tours, Ruinart, se fondant sur
1'autorite d'un manuscrit, a ecrit Romanam au lieu de Turonicam ; mais c'est
bien certainement a tort. Deja cette expression papse illius urbis laisse voir qu'il
ne s'agit pas dans ce passage du pape proprement dit.

2. Surius a publie le premier dans sa Collection, t. n, col. 677, les canons de
ce concile et les souscriptions episcopates dont ils sont suivis, malheureuse-
ment on ne sait a quelle source il a emprunte son texte. Sirmond ne 1'a pas
rencontre dans les Collections manuscrites qu'il a cues entre les mains, Maas-
sen n'a pas ete plus heureux. Dans le recueil designe sous le nom de Collectio
Andegavensis, dont le manuscrit est perdu, nous rencontrons disperses quel-
ques-uns des canons du present concile, ce sont les canons 2, 3, 5, 6. Maassen,
n'ayant trouve dans divers manuscrits qui contiennent ces canons que des va-
riantes sans valeur ou simplement orthographiques, n'en a tenu aucun compte
et s'est borne a reproduire 1'edition de Surius en tete de laquelle on trouve le
titre suivant: Synodus habita in civitate Lugdunensi^ anno VI regni gloriosis-
simi Gontramni regis, indictione tertia. Dans ces indications, la sixieme
annee du regne de Gontran reporte a 1'annee 567, tandis que 1'indiction 3e re-
porte a 570, Sirmond s'est ingenie pour reduire cette discordance et il n'a rien
Irouve de mieux que le remede toujours un peu discutable de corriger le chiffre
de 1'indiction. Maassen, pluscirconspect, reconnaitla necessite d'une correction,
mais ne s'aventure pas a la faire. Ce concile a recu de Surius le nom de Con-
cilium Lugdunense /, de Sirmond el des editeurs qui sont venus apres lui:
Concilium Lugdunense II, Maassen ecrit simplement: Concilium Lugdunense
(567 aut 570); J.-B. Martin, Conciles et Bullaire du diocese de Lyon, in-8,
Lyon, 1905, p. 15, n. 46, donne la notice suivante : 567-570. Vile cone, de Lyon
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d'Embrnn et Sagittaire de Gap, coupables de meurtres, d'adul-
teres, etc. Ils avaient en particulier envahi avec une troupe armee
la demeure de Victor, e'veque ^Augusta Tricastinorum (Saint-
Paul-Trois-Chateaux), lorsque celui-ci celebrait le jour anniversaire
de sanaissance; ils 1'avaient maltraite, pille et avaient tue ses servi-
teurs. A cette nouvelle Gontran, roi d'Orleans, convoqua un concile
aLyon ; les deux eveques y furent trouve"s coupables et deposes.
Ils enappelerent a Rome, et le pape Jean III ordonna leur ^inte-
gration que le roi fit executer. Les deux eveques remtegres se re-
concilierent avec 1'eveque Victor, qui les recut a sa communion.
Pour ce fait Victor fut lui-meme exclu de la communion par les
Peres du concile pour avoir accepte la communion d'excommunies,
qu'il avait lui-meme accuses devant le synode. Tel est le recit de
Gregoire de Tours.

L'affaire des deux eveques fut de nouveau agitee dans le second
concile de Chalon en 579.

Le concile de Lyon decreta aussi les six canons suivants :
1. Lorsque, dans une province ecclesiastique, un conflit s'est

eleve entre des eveques, ils doivent accepter la decision du metro-
politain et des autres eveques de la province. Si le COD flit a lieu
entre eveques de provinces differentes, leurs metropolitains deci-

(communement appele IIe). On y fait six canons (YAdnotatio dit quatorze) sur
la discipline ; on y prive de 1'episcopat les eveques Salonius d'Embrun et Sa-
gittaire de Gap. Y assistent et souscrivent les eveques : Philippe de Vienne,
Nizier de Lyon, Agricola de ChiUoii-sur-Saone, Vincent de Belley, Siagrius
d'Autun, Eoladius de Nevers, Salonius de Geneve, Chelidonius de Macon; les
pretres : Valois, au nom de Siagrius, eveque de Grenoble; Vincent, au nom de
Lucrece, eveque de Die ; Eusebe, au nom de Victor, eveque de Trois-Chateaux ;
Fiolus au nom de Tetricus, eveque de Besangon et le diacre Abstenrius, au nom
de Maxime, eveque de Valence. Surius, Concilia, t. 11, col. 677-678 ; Binius,
Concilia, 1606, t. n, col. 661-662; 2« edit., t. it, col. 231-233; edit, de 1636,
t. ix, col. 445-447; Sirmond, Cone. Gallix^ t. i, col. 325-328 ; Coll. regia, t. xn,
col. 584-590; Labbe, Concilia, t. v, col. 847-851; Hardouin, Coll. concil., t. in,
col. 353-356 ; Coleti, Concilia, t. vi, col. 529-534; Mansi, Cone, ampliss. coll.,
t. ix, col. 785-790; Maassen, Cone, xvi merovingici, p. 139-141. Gregoire de
Tours, Hist, franc , 1. V, c. xx, P. L., t. LXXI, col. 339, apres avoir rappele
les accusations e*levees centre Salonius et Sagittaire, continue ainsi: Quod cum
rex Guntchramnus comperisset, congregari synodum apud urbern Lugdu-
nensim jussit. Conjunctique episcopi cum patriarcka Nicetio beato discussis
causis invenerunt eos de his sceleribus qtiibus accusabanlur valde convictos
prxcepenntque, ut, qui talia commiserant, episcopates honore privarentur.
(H. L.)
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deront. Un eveque le'se par un collegue ou une autre personne
doit etre defendu par tous ses freres.

2. Ce que des eveques on des clercs ont recu par testament ne
peut leur etre enleve, quand me me la succession n'aurait pus ete
faite conformement aux lois civiles. Celui qui touchera a de pareil- [22]
les donations sera exclu de la communion des fideles jusqu'a resti-
tution.

3. Celui qui rend ou veut rendre esclave quelqu'un qui a long-
temps vecu en paix sans etre inquire sur son etat (d'homme libre),
doit etre excommunie jusqu'a ce qu'il se desiste.

4. Celui qui a ete excommunie par un i eveque '.doit etre traite
comme tel par tous les autres eveques, jusqu'a ce que Teveque qui
a prononce l'excommunication croie le moment venu de pardonner
au coupable.

5. Ce que des eveques ont donne a quelques clercs, soit des biens
eeclesiastiques en jouissance, soit de leurs biens propres en toute
propriete, ne doit pas etre enleve plus tard par d'autres eveques.
Lorsque des clercs ont peche, la peine doit frapper les personnes
selon leur rang et conformement aux canons, mais elle lie doit
pas porter sur les biens.

6. Dans la premiere semaine du neuvieme mois, avant le premier
dimanche de ce mois, on doit faire dans toutes les eglises des pro-
cessions, ainsi qu'elles ont lieu, conformement aux ordonnances
des Peres, avant 1'Ascension.

Le proces-verbal est signe par les deux metropolitains Philippe
de Vienne et Nizier de Lyon, et en outre par six eveques et six
representants d'eveques des provinces de Vienne, de Lyon, de Tre-
ves et d'Arles.

Le concile de Tours se reunit le 18 novembre 567 dans la basili-
quc de Saint-Martin *. L'assemblee comptait parmi ses membres

1. Sirmond, Cone. GaUise, t. i, col. 329 ; Coll. regia, t, xn, col. 590 ; Maan,
Cone. Turon., 1667, t. n, p. 18 ; Lalande, Cone. Galliz, 1660, p. 18 ; Labbe,
Concilia, t. v, col. 851-874; Hardouin, Coll. concil., t. in, col. 355; Coleti,
Concilia, t. vi, col. 533 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. ix, col. 789 ; Maassen,
Cone, xvi merovingici, p. 121-136. Ce dernier editeur a introduit, a partir du
cnnon 12e une numerotalion diffeiente de celie qu'on trouve dans Sirmond et
les editions posterieures. Le P. Sirmond et ceux qui 1'ont suivi attribuent au
concile de Tours la lettre des sept eveques adressee a sainte Radegonde et
rapporlee par Gregoire de Tours, Hist. Francor., 1. IX, c. xxxix, dans Scrip'
tores rerum merovingicaram^ i. i, p. 39i. Us n'en donnent d'ailleurs pas

4'avjtre rai§on qye Igs signataires de 1^ lettre soi^t }es menies eveques qui ont
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neuf ev&ques, parmi lesquels Euplirone, archeveque de Tours, pre-
sident, Pretextat, archeveque de Rouen, et saint Germain de Paris.
Convoquee avec le consentement du roi Charibert, elle s'occupa de
la restauration de la discipline ecclesiastique, et promulgua les
vingt-sept ordonnances dont voici un resume :

1. II doit y avoir tous les ans deux synodes provinciaux *, ou bien
si, comme cela a eu lieu jusqu'ici, on ne peut les tenir, il importe
qu'il y en ait un tous les ans 2. Seul le cas de maladie, raais non
un ordre du roi, peut dispenser de s'y rendre. Si 1'eveque ne s'y
rend fas, il doit etre exclu de la communion de ses collegues jus-
qu'au prochain grand concile et a u c u n eveque d'une autre province

[23] ne doit etre en communion avec lui3.
2. Lorsqu'il s'est eleve des conflits entre des eveques, ils doivent

prendre des pretres (presbyteros] comme arbitres et comme conci-
liateurs 4. Celui qui ne se soumet pas an jugement porte par ces
arbitres et conciliateurs, librement choisis de part et d'autre, doit
etre puni par le concile 5.

3. Ut corpus Domini in altari non in imaginario or dine, sed sub
crucis titnlo componatur. Les uns traduisent: « Le corps du Sei-
gneur (c'est-a-dire les particules du pain consacre) ne doit pas etre
place sur Fautel dans un ordre quelconque, etd'apres la fantaisie du
pretre, mais bien en forme de croix; » d'autres: « Le corps du
Seigneur ne doit pas etre place sur 1'autel avec les images, mais il
doit etre conserve dans 1'interieur de la croix 6. »

souscrit les actes du concile. La letlre n'apportant aucune contradiction a cette
opinion, il est clair qu'elle peut etre defendue. (H. L.)

1. Cf. Cone. Nicxn., can. 5 ; Cone. Peg., can. 8; Cone. Chalced., can. 9.
(H. L.)

2. Cf. Cone. Elusi, ann. 551, can. 7. Loening, op. cit., t. ir, p. 205, fait
ingenieuseraent usage de ce canon afin de demontrer que le consentement
royal n'est pas indispensable a la convocation du concile provincial ; voir aussi
a ce sujet Hinschius, op. cit., t. in, p. 477, n. 6. (H. L.)

3. Cone. Elusi, ann. 551, can. 7. Hinschius, op. cit., t. iv, p. 742, n. 6, 9.
(H. L.)

4. Cone. Aurelian., ann. 541, can. 12.
5. Hinschius, op. cit., t. iv, p. 816, n. 6; Thomassin, op. cit., part. II, 1. Ill,

c. iv, n. 8 ; Loening, op. cit., t. n, p. 82, n. 1. (H. L.)
G. Dans la liturgie gallicane, la fraction de 1'hostie etait une chose assez

compliquee , une certaine dose de superstition s'introduisit de bonne heure
dans ce rite. On arrangeait sur la patene les parcelles de 1'hostie de maniere
a figurer une forme humaine. G'est ce qu'interdit le canon que nous etudions
et ;1 ordonne de disposer les parcelles en forme dg croix. Dans upe lettre du,
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4. Aussi bien dans les vigiles que pendant la messe, les lai'ques
ne doivent pas se trouver avec les clercs aupres de 1'autel sur le-
quel on celebre les saints mysteres ; mais il doit y avoir entre la
balustrade et 1'autel une place destinee aux clercs qai forment le
choeur *. Toutefois pour prier (c'est-a-dire pour la priere privee en
dehors du service divin) et pour la communion, les laiques peuvent,
dememe que les femmes, etsuivant la tradition, entrer dans le lieu
saint (sancta sanctorum} 2.

5. Chaque communaute doit nourrir ses pauvres, et les pauvres
ne doivent pas courir c.a et la dans des villes etrangeres 3.

6. Aucun clerc ou lai'que ne doit donner de lettres (de recomman-
dation); cela n'appartient qu'a 1'eveque 4.

7. Aucun eveque ne doit deposer un abbe ou un archipretre, sans
avoir pris conseil des autres abbes ou pretres 5.

8. Lorsqu'un eveque, sachant que quelqu'un a ete excommunie
par un autre eveque, demeure en communion avec lui, il sera lui-
meme exclu de la communion jusqu'an prochain concile 6.

9. Dans la province d'Armorique nul ne doit sacrer I'ev6que, [24]
pas plus un Breton qu 'un Remain, sans Tassentiment du metropo-
litain et des autres eveques de la province, et cela sous peine d'ex-
clusion de la communion des eveques jusqu'au prochain concile 7.

pape Pelage Ier adressee, vers 558, a 1'eveque d'Aries Sapaudus (Jaffe, n. 978),
on trouve mentionne un singulier abus. II etait d'usage en Gaule de distributer
au peuple une idole de farine que Ton recevait, membre a merabre, chacun sui-
vant ses merites : Quis etiam illius non excessus, sed sceleris dicam, reddilu-
rus est rationem, quod apud vos idolum ex similagine^ vel iniquitatibus nos-
tris palienter fieri audivimus, etex ipso idolo fideli populo, quasi unicuique
pro merito, aares, ocu/os, manus ac diversa singulis membra distribui ? II
semble que ce rite bizarre est le meme que condamne le canon 38 du concile
de Tours j en effet, le concile s'e&t tenu moins de dix ans apres la lettre de
Pelage. Mabilion, De liturgia gallicana, p. 92 sq. ; L. Duchesne, Vigde et
Pelage, dans la Revue des questions historiques, 1884, t. xxxvi, p. 437 ; Origi-
nes du culte chretien, in-8, Paris, 1898, p. 209. (H. L.)

1. Thomassin, op. cit., part. I, 1. II, c. IAXV, n. 6. (H. L.)
2. Duchesne, Origines du culte chretien, p. 214 et note 1.
3. Loening, op. cit., t. n, p. 242, n. 2 ; p. 243, n. 2. (H. L.)
4. Cf. Cone. Aurelian., ann. 533, can. 13. (H. L.)
5. Thomassin, op. cit., part. I, 1. II, c. iv, n. 2 ; part. II, 1. I, c. xvi, n. 10 ;

Hinschius, op. cit., t. iv, p. 837, n. 6, 7. (H. L.)
6. Cf. cone. Arelat. (tenu entre 442-506), can. 8; Hinschius, op. cit., t. iv,

p. 801, n. 5. (H. L.)
75 Richter, Annalen d. deutschen Gesch., t. i, p. 34, n. 1, et la bibliographic

qui s'y trouve mentionnee. (H. L.)
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10. Aucun eveque, pretre, diacre ou sous-diacre ne doit avoir
chez lui, pour conduire sa maison, d'autre femme que sa mere, sa
soeur ou sa fille ; il ne doit pas avoir de religieuse, ni de veuve,
ni de servante 4.

11. Tout eveque doit veiller a 1'observation de la precedente or-
donnance. Le metropolitain doit aider les eveques de la province
a la faire observer, et ceux-ci doivent, de leur cote, aider en cela
le metropolitain 2.

12. L'eveque doit traiter sa femme comme sa soeur 3. En quelque
endroit qu'il se trouve, il doit etre entoure de clercs, et son habi-
tation doit etre separee de celle de sa femme, de telle sorte que les
clercs qui servent 1'eveque ne se trouvent pas en contact avec les
servantes de la femme de 1'eveque 4.

13. Un eveque qui n'a pas de femme (episcopam) ne doit pas avoir
de femme dans sa suite, et les clercs qui le servent ont le droit de
chasser les femmes de la maison de 1'eveque 5.

14. Aucun pretre ou moine ne doit dormir avec un aulre dans le
meme lit, afin de couper court a. tout soupcon ; les moines ne doi-
vent pas non plus habiter seuls, ou bien a deux dans des cellules
separees, mais ils doivent dormir tous en commun dans une seule
schola6, sous la surveillance de 1'abbe ou du prevot. Pour cela
deux ou trois, a tour de role, doivent veiller et lire, tandis que les
autres reposent 7.

15. Quiconque est entre dans un couvent ne doit plus en sortir
et se marier 8. S'il le fait, il sera excommunie ; et, si cela est ne-
cessaire, on se serviradu secoursde 1'autorite civile pour le separer
de sa femme 9. Si le juge refuse pour cela son concours, il sera

1. Ce canon forme les canons 10 et 11 dans 1'edition Maassen. Cf. Cone.
Elusi, ann. 551, can. 2 ; Statuta Ecclesise antiqua, c. xxix (= cone. Carthag.,
IV, can. 52) ; Thomassin, op. cit., part. I, 1. II, c. LXII, n. 3. (H. L.)

2. Ce canon est le 12e (11) dans 1'edilion Maassen. (H. L.)
3. Cf. Loening, op. cit., t. n, p. 320, n. 4.
4. Thomassin, op. cit., part. I, 1. II, c. LXII, n. 3 ; c. c, n. 7 : part. I, 1. Ill,

c. v, n. 4. Ce canon est le 13* (12) dans 1'edition Maassen. (H. L.)
5. Thomassin, op. cit., part. I, 1. II, c. v, n. 2, 3. Ce canon est le 14e (13)

dans 1'edition Maassen. (H. L.)
6. Ce mot a ici le sens de dormitorium, cf. Du Cange, Glossarium, au mot

schola.
7. Thomassin, op. cit., part. II, 1, I, c. xcm, n. 3. Ce canon est le 15« (14)

dans 1'edition Maassen. (H. L.)
8. Cf. Cone. Aurelian., ann. 511, can. 21. (H. L.)
9. Loening, op. cit., t. n, p. 401, 402. (H. L.)
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egalement excommunie ; celui qui defendra un moine souille d'une
telle faute sera lui-meme excommunie, jusqu'a ce que le moine ren-
tre dans son monastere et fasse la penitence infligee par son abbe *.

16. Aucune femme ne doit faire visite a un religieux ; 1'abbe qui
le souffrira sera excommunie 2.

17. Au sujet dujeune des moines, on observera Tancienne ordon-
nance. Depuis Paques jusqu'a la Pentecote (quinquagesima, TTSVTY;-
xoaTYj), on servira aux moines tous les jours a 1'exception des
jours des Rogations, un prandium (dejeuner qui avail lieu a peu
pres vers midi, et avant la csena). Apres la Pentec6te, ils doivent [25]
jeuner une semaine entiere, et ensuite, jusqu'au ler aout, ils jeu-
nent trois jours par semaine, le lundi, le mercredi et le vendredi,
toutefois a 1'exception des malades. Au mois d'aout on donnera
tous les jours le prandium, parce qu'il y a tous les jours les misses
sanctorum (et non pas de feries). Aux mois de septembre, octobre
et novembre, on doit de nouveau jeuner trois fois par semaine,
et au mois de decembre on doit jeuner tous les jours jusqu'a la
Noel. Dela Noel a 1'Epiphanie, on donnera tous les jours le pran-
dium, parce que tous les jours sont jours de fete. On exceptera
cependant les trois jours de Janvier, pour lesquels les saints
Peres ont ordonne des litanies particulieres, afin de combattre les
coutumes pai'ennes 3. Le ler Janvier, jour de la fete de la Circonci-
sion, la messe doit 6tre chantee a huit heures. De 1'Epiphanie au
Careme, on jeunera trois fois par semaine 4.

18. En 1'honneur de saint Martin, on doit, aussi bien dans son
egliseque dans les autres, suivre pour la psalmodie 1'ordre suivant:
en ete 5 on doit chanter a matines 6 six antiphones avec chacune

1. Ce canon est le 16e (15) dans 1'edition Maassen. (H. L.)
2. Ce canon est le 17«(16) dans 1'edition Maassen. (H. L.)
3. L. Duchesne, Origines du culte ckretien, in-8, Paris, 1898, p. 275. F. Ca-

brol, Le premier des calendes de Janvier et la messe contie les idoles. Un
episode de la lutte du christianisme contre le paganisme, dans les Origines
liturgiques, in-8, Paris, 1906, p. 203-210 ; S. Baumer, Histoire du breviaire,
in-8, Paris, 1905, t. i, p. 225. (H. L.)

4. Ce canon est le 18* (17) dans 1'edition Maassen. (H. L.)
5. Surius et Sirmond donnaient la lecture : festis, Hefele les a suivis et tra-

duit: les jours de fete ; cependant il mentionne une autre variante : sestivis
diebus . Cette variante est la lecon adoptee par Maassen : ut in diebus sestivis.
(H. L.)

6. On remarquera que dans ce texte les matines ou vigiles s'appellent du
pom qu'elles portent aujourd'hui Matutinaii}, (H, L.)
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deux psaumes; pendant le mois d'aout il y aura les manicationes l

parce que dans ce mois sont les fetes et les messes des saints ; en
septembre il y aura sept antiphones avec chacune deux psaumes,
en octobre huit antiphones avec chacune trois psaumes, en novem-
bre neuf antiphones avec chacune trois psaumes, en decembre dix
antiphones avec chacune trois psaumes ; il y en aura autant en Jan-
vier et en fevrier jusqu'a Paques, plus ou moins selon qu'il sera
possible. Toulefois, il ne doit pas y avoir moins de douze psaumes a
matines de meme que six a sexte, et douze a la douzieme heure, avec
\'alleluia '*. Quiconque a dit a matines moins de douze psaumes doit
jeuner jusqu'au soir, et n'avoir alors que du pain et de Teau. II
ne pourra se restaurer que le lendemain 3.

19. Comme un tres grand nombre d'archipretres habitant la cam-
pagne 4, de meme que des diacres et des sous-diacres 5, sont accu-
ses de continuer a vivre avec leurs femmes, 1'archipretre doit quand
il est dans la ville ou quand il va a sa campagne avoir avec lui un
clerc 6 qui le suive partout, et qui ait son lit dans la meme chambre
que lui7 . Sept sous-diacres, ou lecteurs ou lai'ques peuvent alterner
pour exercer cette surveillance, ils se relayeront par semaine, celui
qui s'y soustraira sera fustige. Si le pretre met de la negligence a
ce que cette pratique s'execute, il sera prive de la communion pen-
dant trente jours jusqu'a ce qu'ayant fait penitence il rentre en
grace8. Les autres pretres, diacres et sous-diacres habitant la
campagne doivent avoir soin que leurs esclaves (femmes) habitent
constamment la ou sont leurs propres femmes ; quant a eux, ils
doivent demeurer seuls dans leur cellule et y prier 9. Lorsqu'un
pretre vit avec sa pretresse (sa femme), le diacre avec sa diaco-

1. Du Cange, Glossarium, au mot manicatio, le sens de ce mot est celui de
lever de meilleure heure. (H. L.j

2. Cf. Mabillon, Disquisitio de cursu gallicano, c. v, n. 52 sq., dans De litur-
gia gallicana, in-4, Parisiis, p. 420. (H. L.)

3. Et quiconque meprisera cette ordonnance touchant le chatiment jeunera
pendant une semame au pain et a 1'eau et ne prendra sa refection qu'a 1'heure
des vepres. Cf. Thomassin, op. cit., part. I, 1. II, c. LXXIV, n. 4, 5, 6. Ge canon
est le 19" (18) dans 1'edition Maassen. (H. L.)

4. Hinschius, op. cit., t. n, p. 266, n. 2. (H. L.
5. Gf. Cone. Aurelian., ann. 538, can. 2. (H. L.)
6. Cf. Cone. Aurelian., ann. 538, can. 12 (11). (H. L.)
1. Thomassin, op. cit., part. I, 1. II, c. c, n. 1. (H. L.)
8. Cf. Hinschius, op. cit., t. iv, p. 810, n. 4. (H. L.)
9. Thomassin, op. cit., part. 1,1. II, c. LXII, n. 3. (H. L.)
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nesse, le sous-diacre avec sa sous-diaconesse, 11 sera excommunie'
pendant un an, et depouille a tout jamais de ses fonctions eccle-
siastiques ; il rentrera dans la vie lai'que. II ne pourra chanter que
parmi les lecteurs 1. Les archipretres qui ne veillent pas sur les
jeunes clercs qui leur sont confies et ne prennent pas des mesu-
res a ce sujet devront etre enfermes dans une cellule dans la ville
ou ils resident et y vivre pendant un mois au pain eta Teau 2 et faire
penitence pour les clercs qui leur sont confies 3. Le peuple ne
doit pas venerer, mais bien mepriser le pretre qui vit avec sa
femme : car au lieu d'etre un docteur de penitence, il est docteur
de libertinage 4.

20. Les vierges qui ont pris le voile 5, et les veuves qui ont fait
des voeux ne doivent plus, sous peine d'excommunication, se ma-
rier 6. On ne doit pas pretexter qu'une vierge n'a pris 1'habit (le voile)
que pourne pas etre forcee a contractor un manage desavantageux :
car les rois Childebert, Clotaire et Charibertont decreteque nulne
devaits'emparerd'une jeurie fille malgre la volonte de ses parents 7.
Si une vierge craint qu'on lui fasse violence, qu'elle se refugie dans
1'e'glise, jusqu'a ce que ses parents puissent la delivrer ; elle pourra
ensuite se marier; mais si elle change d'habit, elle devra persister
dans sa resolution. Au sujet des veuves, on ne doit pas dire qu'elles
peuvent se remarier, parce qu'elles n'ont pas etc" benies ; il est vrai
qu'il est defendu de les benir; mais leurs voeux n'en sont pas moins
valides 8.

1. Thomassin, op. cit., part. I, 1. II, c. LXXV, n. 8; Hinschius, op. cit., t. iv,
p. 807, n. 2. (H.L.)

2. Thomassin, op. cit., part. 1,1. II, c. iv, n. 1; Hinschius, op. cit., t. iv,
p. 819, n. 4. (H.L.)

3. Hinschius, op. cit., t. IT, p. 817, n. 12. (H. L.)
4. Ce canon est le 20« (19) dans 1'edition Maassen. (H. L.)
5. Ce canon commence par se reclamer de la sentence du pape Innocent a

1'eveque Vitrice de Rouen. Jaffe-Wattembach,/?eges£a, n. 286 : Etsi tibi frater,
cf. Maassen, Quellen^t. i, p. 242. Cf. Thomassin, op. cit., part. I, 1. Ill, c. XLV,
n. 5; c. LII, n. 8, 9 ; Loening, op. cit., t. n, p. 403, n. 3. (H. L.)

6. Ce canon, qui a un peu 1'allure d'un traite, remet en vigueur et mentionne
la discipline des conciles d'Arles (tenu entre 442 et 506), can. 52, de Mileve,
can, 26, cf. Maassen, Quellen, t. i, p. 169 sq. (H. L.)

7. Constitutiones regum hie laudatx nobis traditse nonsunt, ecrit Maassen,
Cone, gevi merov., p. 130, n. 2, mais cf. Cone. Aurelian,, ann. 549, c. 19.
(H. L.)

8. Thomassin, op. cit.,part. 1,1.Ill, C.LI,n. 11; Conc.Epaonense, can.21; Cone.
Arelat. (442-506), can. 46, cecauonestle 21e(20)dans 1'edition Maassen.(H. L.)
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21. Les anciens canons au sujet de manages incestueux doivent
garder force de loi i.

22. Quelques-uns, continuant les anciens errements, fetent le 1"
Janvier 2; d'autres portent a manger aux morts pour ia fete du Sie-
ge de Pierre 3 et mangent des legumes offerts au demon *, d'autres
venerent certains rochers, on des arbres, oudes sources, etc. 4. Les
pretres doivent detruire ces superstitions pai'ennes 5.

23. Sans compter les hymnes ambrosiennes 6 que nous avons
dans le canon 7, on peut en chanter d'autres, qui sont dignes de
cet honneur et dont 1'auteur est connu 8.

("27] 24. Les guerres que les rois francs se font entre eux ne doivent
pas etre une cause de dommages pour les biens des eglises.
Quiconque (dans ces guerres) aura vole ou confisque des biens d'E-
glise devra etre engage a restituer ; s'il s'y refuse avec obstination,
ilsera non seulement excommunie, mais encore frappe d'anatheme
jusqu'a sa mort par tous les eveques, qui chanteront sur lui le
psaume cvm.

Dans 1'antiquite on se servait en general, de 1'excommuni-
cation et de I'anatheme, sans donner a ces deux expressions
un sens completement identique. L'anatheme comportait Texcom-
munication majeure tandis que par I'excommunication on n'etait
prive que de la communion. Toutefois, dans la suite, apres la pu-
blication des decretales de Gregoire IX (au xiii" siecle) on enten-

1. Ce canon, qui est le 22« (21) dans 1'edition Maassen, se compose d'une
interminable citation empruntee au Levitique, xvm, 5-18, 20, au Deuteronome,
xxvii, 15-20, 22-24, accompagnee de citations empruntees a des conciles gau-
lois : Cone. Aurelian., ann. 541, can. 27 j Cone. Aurelian., aun. 511, can. 18 }
Cone. Epaonense, can. 30; Cone. Arvern., ann. 535, can. 12. Cf. Code tkeodo-
sien, De incestis nuptiis, 1. Ill, tit. xn, 1. 3 • Freisen, Geschichte des canon.
Eherechts, p. 378. (H. L.)

2. D. Cabrol, Origines liturgiques, 1906, p. 203-210. (H. L.)
3. Sur ce repas funebre du 22 fevrier, cf. Duchesne, Origines du culte

chretien, 1908, p. 267; De Rossi, Ball, di arch, crist., 1867, p. 46 sq.
(H. L.)

4. Ce canon estun des plus utiles pour 1'histoire de la persistance du paga-
nisme en Gaule, cf. E. Vacandard. Persistance du paganisme en Gaule dans la
Revue des questions historiques, 1899.

5. Ce canon est le 23e (22) dans 1'edition Maassen. (H. L.)
6. Cf. Mabillon, De liturgia gallicana, p. 7 sq., 423. (H. L.)
7. Thomassin, op. cit., part. I, 1. Ill, c. vm, n. 7 ; S. Baumer, Htst. du. bre*

viaire, 1905, t. i, p. 225. (H. L.)
8. Ce canon est le 24c (23) dans 1'edition Maassen. (H. L.)
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dait par anatheme 1'excommunication la plus grave accompagnee de
maledictions1.

25. Est une repetition partielle du ler canon du III6 concile de
Paris, au sujet des biens des eglises 2.

26. Les juges ou les puissants qui oppriment les pauvres doivent
etre excommunies, s'ils ne s'amendent pas apres les exhortations
de 1'eveque 3.

27. Ce n'est pas seulement un acte sacrilege, c'est meme un acte
heretique, qu'un eveque prenne de 1'argent de ses clercs pour leur
conferer les ordres ; c'est ce qui est prouve dans le livre De dogma-
tibus ecclesiaslicis 4. L'un et I'autre, celui qui a donne 1'argent et
celui qui 1'a recu, doivent etre exclus de 1'Eglise jusqu'au prochain
concile 5.

Le P. Sirmond a public, d'apres plusieurs manuscrits, une lettre
ecrile pendant le 11° concile de Tours, on peu apres (ainsi que le dit
la suscription), par quatre eveques ayant fait part ie de ce concile 5.
Dans cette lettre, adressee au peuple chretien, les eveques enga-
geaient les fideles a faire penitence eta s'amender, pour eviter le
jugement de Dieu qui etait imminent. Les fiances devaient differer
leur union afin d'apaiser Dieu par la priere et la chastete, et de
mourir le coeur pur, s'ils venaient a mourir dans les calamites pro- [28]
chaines. On devait donner le dixieme de tous les biens et meme le
dixieme esclave ; on devait e'galement donner a l'ev£que pour le
rachat des prisonniers un tiers de poids par chaque enfant. On de-
vait mettre fin aux inimities et cesser les unions incestueuses.

Nous avons encore deux autres lettres qui se rapportent a ce

meme concile : une lettre de la reine Radegonde, veuve du roi
Clotaire Ier, demandant aux eveques de confirmer la fondation

1. Hinschius, op. cit., t. iv, p. 800, n. 6 ; p. 842, n. 4 ; Cone. Aurelian., ann.
549, can. 13. Ce canon est le 25e (24) dans 1'edition Maassen. (H. L.)

2. Waitz, Deutsche Verfassungsgesch., t. n, p. 631, est formellement con-
tredit dans 1'interpretalion qu'il donne de ce canon par Roth, Geschichte d.
Beneficialwesens, p. 316; Loening, op. cit., t. 11, p. 689, n. 1 ; F. Maassen,
Cone, xvi merov , p. 135. Ce canon est le 26 (25) dans 1'edition Maassen.(H. L.)

3. Thomassin, op. cit., part. II, 1. Ill, c. LXXXVII, n. 2 ; Loening, op. cit.,
t. n, p. 269, n. 1 ; p. 452, n. 6. Ce canon est le 27e (26) dans 1'edition Maassen.
H. L.

4. Gennadius, Definitio dogmatum ecclesiasticorum, c. LXXII. (H. L.)
5. Sirmond, Cone. Gallise, t. i, col. 343; Hardouin, Coll. concil., t. in,

col. 367 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. ix, col. 808 ; Maassen, Cone, xvi mero-
vingici, p. 136-138. (H. L.)



285- DEUXIEME CONCILE DE BRAGA 193

qu'elle avait faite a Poitiers d'un couvent de religieuses, et une
seconde lettre contenant la reponse des eveques 1.

Le ler Janvier de 1'annee 607 de I'ere espagnole, qui correspond
a 1'annee 569 de notre ere 2, Theodomir, roi des Sueves etablis en
Galice, reunit a Lugo un concile d'eveques de son royaume, et
leur representa, entre autres choses, que son royaume avait troppeu
d'eveches et un seul siege metropolitain (celui de Braga) 3. Le con-
cile devait remedier a ce mal. II le fit, elevaLugoa la dignite de se-
conde metropole, cread'autres sieges episcopaux (dont cependantles
noms ne figurent pas dans les actes), et traca d'une maniere exacte
les limites de ces treize dioceses de la Galice, afm d'evlter les conflits.

C'est la tout ce que nous savons sur le premier concile de Lugo ;
et tout ce que le savant Garcias Loaisa a ajoute dans sa Collectio
conciliorum Hispanise (1593) est apocryphe, comme par exemple
la pretendue delimitation des eveches espagnols faite sous Cons-
tantin le Grand, ou bien appartient a une epoque beaucoup plus
recente, ce qui est le cas pour le tableau des archeveches et eveches
espagnols. Du reste Florez a mis en doute 1'existence du conoile
de Lugo, et son continuateur Manuel Risco 4 a defendu le senti-
ment de son predecesseur.

1. Sirmond, Cone. Gallix, t. i, col. 345 ; Hardouin, Coll. concil., t. ill,
col. 370 ; Mansi, Cone, ampliss. co//., t. ix, col. 810. (H. L.)

2. Garcias Loaisa croit qu'au lieu de 607 oa doit lire 600. Dans ce cas le
concile remonterait a 1'annee 562.

3. Baronius, Annales, ad ann. 569, n. 2 ; Pagi, Critica, ad ann. 569, n. 3 ;
Coll. regia, t. xn, col. 627; Labbe, Concilia, t. v, col. 874-894; d'Aguirre,
Cone. Hispanix, t. n, col. 299-316 ; t. HI, col. 187-202, 212-219 ; Hardouin,
Coll. concil., t. in, col. 373; Coleti, Concilia, t. vi, col. 555; Mansi, Cone, am-
pliss. coll., t. ix, col. 815. Cf. Follares y Gayoso, Argo divina, Santa Maria
de Lugo de los ojos grandes, fundacion y grandezas de su Iglesia, santos na-
turales, reliquias y varones venerables de su ciudad y obispado, obispos y
arzobispos que en todos tiempos la governaron, in-4, Santiago, 1700 ; Man.
Risco, Antiguedades de la ciudad y santa Iglesia de Lugo, memorias de los
insignes monasterios de S. Julian de Samos y de S. Vicente de Monforte, dans
Florez, Espana sagrada, 1796, t. XL, p. 8, 434 ; De la santa Iglesia de Lugo,
dans Florez, Espana sagrada, t. XLI, p. 12, 440. (H. L.)

4. Man. Risco, Examinase si se celebro en Lugo algun concilio contra los
errores de Prisciliano en el siglo V, dans Florez, op. cit., t. XL, p. 58-65;
Disertacion sobre los documentos de la santa Iglesia de Lugo, que se dicen
concilios Lucenses cclebrados en el reynado de los Suevos, dans Florez,
op. cit., t. XL, p. 229-323. Florez et Risco out eu raisonde douter de 1'authen-
ticite du pretendu concile de Lugo, lequel est certainement apocryphe. (H. L.)

CONCILES — III — 13
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Le troisieme (a vrai dire le second) concile de Braga en Es-
pagne est plus important. Ariomir (fils de Theodomir), roi des
Sueves, y convoqua, en 572, les eveques des deux provinces eccle-
siastiques (le concile est appele utrumque concilium] de son royau-
me de Galice *. Les deux archeveques Mavtin de Braga (auparavant
ev£que de Dume) et Nitigisius de Lugo assisterent a 1'assemblee,
qui fut presidee par le premier des deux. Sur sa proposition, on lut
d'abord les capitula du Ier concile de Braga, auquel il avait assiste
comme eve"que de Dume, et on y ajouta dix canons complementaires.
Us se rapportent exclusivement a la discipline ; on est surpris
qu'en 572 Martin ait pu dire qu'il n'y avait de unitate et rectitudine
fideiin hac provincia nihildabiam, tandis que neuf ans auparavant
le Iflr concile de Braga combattait les priscillianistes d'une ma-
mere si energique. Serait-ce que pendant ce temps cette heresie
aurait tout a fait disparu ? Toutefois le 10° canon du concile fait
encore allusion a cette heresie.

Les dix canons contiennent les dispositions suivantes :
1. Les eveques doivent visiter leurs dioceses, et s'assurer que les

clercs remplissent exactemeut leurs fonctions, en particulier que
les catechumenes sont exorcises vingt jours avant leur bapteme, et
instruits dans le symbole. Les eveques doivent exhorter le peuple
a s'abstenir de 1'idolatrie et des vices.

2. Pour les voyages de visite, les eveques ne doivent reclamer
de chaque eglise que deux solidi (Jionorem cathedrse) • ils ne pre-
leverontpas le tiers des oblations etne demanderontpas aux clercs
des paroisses des services comme d'esclaves.

3. On doit conferer les ordres gratuitement.
4. Pour la petite quantite de baume (le chreme) que 1'eveque

donne aux eglises ponr conferer le bapteme on ne sanrait exiger de
redevance.

5. L'eve'que a qui on demande de consacrer une eglise ne doit
rien exiger pour cela ; mais il peut recevoir un present qui lui sera
librement fait. II ne doit pas du reste consacrer une eglise, s'il n'a

1. Ier juin 572.Baronius, Annal., adann. 572, n. 10-13 ; Pagi, Critica, ad aim.
572, n. 9 ; Coll. regia, t. xn, col. 656 ; Labbe, Concilia, t. v, col. 894-902 ;
Hardouin, Coll. concil., t. HI, col. 383 ; Coleti, Concilia, t. vi, col. 575 ; Mansi,
Concil. ampliss. coll., t. TX, col. 835 ; Aguirre, Cone. Ilispan., t. n, col. 316 ;
Coleccion decanones de la Tglesia espanola, t. n, col. 620 sq. ; Bruns, Biblio-
theca ecdesiastica, t. n, p. 37; Florez, Espana sagrada, t, xv, p. 235-239.
(H. L.)
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pas vu auparavant le document qui assure a celle-ci une dotation
suffisante.

6. II est arrive que Ton ait bati une eglise par speculation, afin
d'avoir la moitie des offrandesquiy seraient faites. Aucun eveque

[30] ne doit consacrer unepareille eglise.
7. Plusieurs personnes ayant differe de faire baptiser leurs enfants,

faute de pouvoir payer ce qu'on exigeait d'eux, toutes ces redevances
sont abolies ; les clercs ne devrontrien demander pour le bapteme,
ils pourront seuleme it accepter un present librement offert.

8. Celui qui accuse un clerc de fornication doit pouvoir produire
deuxoutrois temoins. S'il ne peut le faire, qu'il soit excommunie.

9. Le metropolitain doit indiquer aux eveques la date de la
fetede Paques. Au jour de Noel, cliaque clerc doit apres 1'evangile
annoncer an peuple la date du Careme et de Paques. Au commence-
ment du Careme il y aura pendant trois jours des Litanies.

10. C'est un vestige de priscillianisme lorsque certains pretres
ont ose consacrer aux messes des morts, apres avoir bu du vin.
Quiconque a 1'avenir osera consacrer sans e"tre a jeun sera depose
par Te'veque.

Burchard de Worms et Gratien ont cite quelques autres preten-
dus canons de Braga, qui ont ete reunis par d'Aguirre et Mansi.
On ne peut pas admettre ce que Jerome Morales, chroniqueur espa-
gnol sous Philippe II, et apres lui Baronius ontdit sur un second
concile de Lugo tenu en 572 4. Florez, et apres lui Manuel Risco,
en ont demontre 1'inexactitude 2.I1 est vrai que Martin, archeveque de
Braga, dont nous avons plusieurs fois parle, envoya a Nitigisius de
Lugo et universo concilia Lucensis Ecclesiae la collection et la traduc-
tion ou mieux 1'adaptation faite par lui de quatre-vingt-quatre anciens
canons grecs (Martin etait originaire de la Pannonie); mais par
concilium ilfaut entendre province ecclesiastique 3.

A cette meme epoque on tint a Paris un concile, le quatrieme,

1. Baronius, Annales, ad arm. 572, n. 10 ; Coll. regia, t. xii, col. 669 ; Labbe,
Concilia, t. v, col. 902 ; Aguirre, Concilia, t. 11, col. 321 ,• Coleti, Concilia,
t. vi, col. 585 ; Mansi, Cone, ampliss. co//., t. ix, col. 846 ; Florez, Espaha
sagrada, t. XL, p. 344-349. (H. L.)

2. Espariasagrada, t. XL, p. 252.
3. Hardouin, Coll. concil., t. in, col. 390 sq.; d'Aguirre, op. cit., t. 11, col.

325 sq,; Mansi, op. cit., t. ix, col. 846 sq. • Coleccion de canones de la Iglesia
espaiiola.) t. n, p. 631 sq. Ces canons groupes sous le titre inexact, ou du
moins sujet a induire en erreur, de Capitula Martini papse, sont 1'oeuvre de
saint Martin de Dume, archeveque de Braga. (H. L.)
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mentionne par Gregoire de Tours, qui rapporte qu'ala suite d'un
conflit survenu entre les rois Sigebert et Gontran, celui-ci avail
convoque en concile a Paris les eveques de son royaume 1.

Gonlran et Sigebert, tous deux fils du roi Clotaire Ier etaient, le
premier, roi de Bourgogne et le second, roi d'Australia. Chilpe'ric
leur frere etait roi de Soissons, et Charibert leur aine etant mort
en 570, ils s'e"taient partage entre eux son royaume.

Quoique Gontran et Sigebert fissent ordinairement cause commu-
ne contre Chilperic, neanmoins ils furent plusieurs fois en guerre
1'un contre 1'autre. Aussi n'est-il pas necessaire de faire violence
au texte de Gregoire de Tours, comme 1'ont fait Yalois et Le Cointe,
et de lui faire dire :« Pour mettre fin a une dispute entre Chilperic
et Sigebert, Gontran convoqua un concile. »

Le motif de la dispute entre Gontran et Sigebert etait 1'installa-
tion d'un eveque a Chateaudun (Castello-Dunum], Cette place, qui
faisait partie du diocese de Chartres, appartenait au royaume de
Sigebert, tandis que Chartres etait dans le royaume de Gontran.
Avec 1'assentiment de Sigebert, /Egidius, archeveque de Reims,
sacra le pretre Promotus eveque de Chateaudun, elevant par conse-
quent cette ville au rang d'eveche, ct la separant du diocese de,
Chartres, sans se preoccuper d'obtenir 1'assentiment de Pappolus
eveque de Chartres. Ce dernier se plaignit au concile de Paris, qui
se tint le 11 septembre 573 dans la basilique de Saint-Pierre (plus
tard eglise de Sainte-Genevieve). Ce concile compta trente-deux
eveques et un pretre representant de son eveque ; parmi ces eve-
ques etaient les six metropolitans Philippe de Vienne, Sapaudus
d'Arles, Priscus de Lyon, Constitutus de Sens, Laban d'Eause, et

1. Le manuscrit de la Bibliotheque nationale, fonds latin, n. 12097, fol. 163,
contient trois lettres relatives a ce concile. La premiere est intitulee : Tenor
suggestions hbelli, la deuxieme, Concilium Parisiense, la troisieme ne porte
aucuntitre. Sirmond, Cone. Gallix, t. i, p. 350, a ete le premier a editer ces
lettres. Coll. regia, t. xn, col. 699; Labbe, Concilia, t. v; col. 918-923; Har-
douin, Coll. concil., t. in, col. 401 ; Coleti, Concilia, t. vi, col. 601; Bouquet,
Rec. des hist, dela France, t. iv, col. 79-80 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. ix,
col. 866 ; Maassen, Cone, sevi merovingici, p. 146-151. Sirmond a donne a ce con-
cile son titre de Concilium Parisiense IV. Nous trouvons dans Gregoire de
Tours, Hist. Francor.,l. IV, c. XLVII, la mention suivante : Cum autem intentio
inter Guntchramnum et S^ giber Ilium regis verteretur, Guntchrarnnus rex
apud Parisius omnes episcopus regni sui congregat ut inter utrusque, quid
veritas haberit, edicerent. Scriptores. rerum merovingicarum, t. i, p. 182.
(H. L.)
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Felix de Bourges. Saint Germain, eve"que de Paris etait, egalement
present. Tous signerent une lettre synodale adressee a ./Egidius,
archeveque de Reims, dans laquelle ils blarnaient fortement sa con-
duite et pronongaient la deposition de Promotus. Dans une seconds
lettre ils engagerent le roi Sigebert ane passoufirir pluslongtemps
pareille injustice.

Dans cette derniere lettre, les eveques disaient entre autres cho-
[32] ses que le concile avait ete convoque non absque conniventia de

Sigebert; mais ces paroles paraissent bien n'avoir ete qu'une for-
mule de politesse ; car si Sigebert avait permis que 1'affaire fut
instruite synodaliter, plusieurs eveques de son royaume seraient
certainement venus a Paris, tandis qu'il n'y eut a ce concile que
des eveques du royaume de Gontran. II semble re'sulter d'un autre
passage du commencement de la lettre ecrite par ce concile a ^Egi-
dius, archeveque de Reims, que ce conflit n'avait pas ete le seul
objet des deliberations ; car cette lettre porte : Dum pro causis
publicis privator unique querelis Parisiis moraremur • mais nous
n'en savons pas plus long sur ce point. Nous apprenons seulement
par Gregoire de Tours, qu'apres la mort du roi Sigebert, arrivee
en 575, Promotus avait ete depose, et que ses efforts pour etre
reintegre n'avaient pas abouti1.

286. Conciles entre 575 et 589.

A 1'annee 575 appartient un concile irlandais, concilium mixtum
(en meme temps diete et concile), celebre sous le roi Aedh ou Aldus
a Drumceatt ~ sur les bords de la mer. Saint Columba, le saint
national d'Irlande et 1'apotre de 1'Ecosse, assista a ce concile etpar
son eloquence obtint, malgre 1'opposition du roi, le maintien des
bardes qui depuis longtemps etaient devenus chretiens et celebraient
dans leurs chants, alors en grande faveur, les heros irlandais et
Columba lui-meme. En outre, a la suite de ce concile, le monarque
irlandais renonga a toute souverainete sur le roi de Dabriada
Albingens, c'est-h-dire sur les colons irlandais en Ecosse. Ce re-

1. Gregoire de Tours, Hist. Francor., 1. VII, c. xvn.
2. Dorsum ceti. Aujourd'hui Drumkeatt (Roe Park, pres de Newtownlima

vady) dans le comte de Londonderry. (H. L.)
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sultat semble egalement avoir ete obtenu par saint Colamba1.
En cette nieme annee 575, Sigebert d'Austrasie, le roi des Francs

dont nous avonsdejaparle, futassassine par trahieon, pendant qu'il
guerroyaitcontre Chilperic, son frere, roi de Soissons et de Paris ;
sa veuve Brunehaut fut faite prisonniere a Paris et exilee a Rouen.
Pendant sa eaptivite Merovee, fils d'un premier manage de Chil-
peric, Taima et 1'epousa a Rouen, a 1'insu de son pere. Pour apai- ("33"]
ser la colere de Chilperic, les notiveaux epoux durent bientot se
separer, et Brunehaut se rendit a Metz aupres de son jeune fils
Childebert II, roi d'Autrasie. Alors s'eleva entre Chilperic et Mero-
vee un si violent conflit, que le fils se mit en rebellion centre son
pere, qui de son cote le desherita, surtout a I'instigatioii de sa
femme Fredegonde, qui voulait se defaire de son beau-fils, pour
assurer 1'heritage de ses propres enfants. Pousse par elle, Chilperic
que favorisait de nouveau la fortune des armes, poursuivit tous les
amis de Merovee, et parmi eux tout specialement Pre'textat, arche-
veque de Rouen. II le fit saisir et comparaitre devant le Ye concile
de Paris, en 577. Nous ne connaissonsce concile que par Gregoire
de Tours, car les actes en sont perdus 2. On y compta quarante-
cinq eveques, parmi lesquels Gregoire de Tours lui-meme, qui se
reunirent a Paris dans la basilique de Saint-Pierre. Chilperic se
rendit en personne dans 1'assemblee, et accusa 1'archeveque Pre'-
textat d'avoir marie, au mepris des canons, le prince Merovee avec
sa tante Brunehaut, de 1'avoir excite a la revolte, de lui avoir ga-
gne le peuple par des presents, et d'avoir medite la mine et la
mort du roi, pour elever Merovee a sa place. De faux te'moins
confirmerent toutes ces accusations. Apres que le roi se fut re-
tire, Gregoire de Tours chercha par un beau discours a rendre le
courage de 1'impartialite aux eveques effrayes ; mais il fut denonce
pour cela par deux de ses collegues (probablement Bertrand de

1. G. T. Stokes, Ireland and the Celtic Church, 6* edit., in-12, London, 1907,
p. 109, 125-127. Colgan, Acta sanctorum Hilern., p. 204, nous apprend qu'en
1645 le lieu du concile de Drumkeatt e'tait encore 1'objet d'un pelerinage tres
fr^quente et d'une procession le jour de la Toussaint. Montalembert, Les rnoines
^Occident, in-12, Paris, 1878, t. HI, p. 199-208. (H. L.)

2. Baronius, Annales, ad ami. 580, n. 13-21; Pagi, Critica, ad ann. 576,
n. 2-3 ; ad ann. 580, n. 5 ; Sirmond, Concilia Galliss, t. i, col. 357 • Coll. regia,
t. jn, col. 709; Labbe, Concilia, t. v, col. 925-929; Hardouin, Coll. concil.,
t. HI, col. 405 ; Coleti, Concilia, t. vi, col. 610 ; Mansi, op. cit., t. tx, col. 875 ;
Maassen, Cone, sevi merov., p. 151 ; Gregoire de Tours, Hist. Francor., 1. V,
c. xviii. (H. L.)
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Bordeaux et Ragnemod de Paris). Gregoire comparut devant le
roi, mais ne se laissa entamer ni par menaces, ni par flatteries, ni
par les presents de Fredegonde.

Le lendemain le roi assista a la deuxieme session,et accusa 1'arche-
veque Pretextat d'avoir derobe pour 5,000 solidi d'or et d'ornements
precieux. Pretextat prouva que ces valeurs etaient la propriete de
Brunehaut, qui les avait laissees a Rouen, au su du roi lui-meme.
Chilperic, voyant 1'inanite de ses accusations, recourut a d'autres
moyens.Quelques personnes de son entourage circonvinrent Pretex-
tat et, souspretexte deprendre en main ses interests, 1'assurerent de
la faveur du roi, s'il s'humiliait et reconnaissait la verite des accusa-
tions portees contre lui ; le roi lui pardonnerait immediatement.
L'archeveque consentit, et, a la troisieme session, sejeta aux pieds
de Chilperic, avouantsonpeche et reconnaissant avoir voulu attenter
a la vie du roi, pour lui substituer le prince. Mais le pardon promis ne
fut pas prononce ; au contraire, le roi se jeta a son tour aux pieds des
eveques et leur demanda la condamnation du coupable. Les eve"ques
le releverent en pleurant, et Chilperic rentra immediatement chez
lui, d'ou il envoya au concile une collection de canons contenant
les pretendus canons apostoliques. Le25e de ces canons dit que 1'e-
veque coupable de fornication, de parjure, ou de vol, doit etre de-
pose, mais non excommunie. Dans Texemplaire envoye par le roi,
on avait ajoute : « ou de meurtre, » et il reclama non seulement
la deposition de Pretexiat, mais rexcommunicalion solennelle, au
chant du psaume cvm et des formules de malediction. Les eveques
ayant refuse, sur le conseil de Gregoire de Tours, d'outre-passer
les canons, le roi s'empara de Pretextat, le fit battre cruellement,
pour avoir voulu s'echapper, et le fit ensuite deporter dans une
ile prcs de Coutances, en Normandie.

Le siege de Rouen fut donne a Melanius ou Me'lantius; mais
apres la mort de Chilperic, survenue en 584, les bourgeois de
Rouen rappelerent Pretextat et le regurent avec la plus grande
solennite. Pretextat se rendit immediatement apres a Paris, aupres
du roi Gontran, charge de la tutelle de Clotaire II, fils de Chil-
peric, et reclama une revision de son affaire. La reine-mere Frede-
gonde objecta la deposition par quarante-cinq eveques ; mais Ra-
gnemod, eveque de Paris, ayant declare qu'oa avait puni, mais
non depose Pretextat, celui-ci rentra dans les bonnes graces du
roi, et fut reintegre dans son eveche 1.

1. Gregoire de Tours, Hist. Franc., 1. VII, c. xvi, nx.
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II n'est pas possible de preciser 1'epoque ou s'est tenu le con-
cile de Berny ( concile Brennacense]*. Gre'goire de Tours, qui est
le seul a en parler 2, ne donne surce point que des renseignements
vagues. Aussi les opinions des savants se partagent de 1'annee 577
a 1'annee 581. On a cm pendant longtemps que ce concile avait ete
celebre a Braine pres de Soissons 3 ; mais 1'abbe Lebeuf a prouve [35]
d'une maniere irrefutable que le domaine royal de Berny (Bergni
ou Bargni) se trouvait a 14 lieues de Paris, et a 7 de Soissons. Gre-
goire de Tours etait ici 1'accuse. Leudastes, qui, de la condition la
plus humble, e"tait arrive, a force d'intrigues, a la dignite de comte
etgouverneurdeTours, etqui, en cette qualite, avait commisnombre
d'injustices et de brutalites, annonca au roi Chilperic que Gregoi-
re de Tours avait accuse la reine Fredegonde d'entretenir des rap-
ports adulteres avecBertechram, archevequede Bordeaux. Chilperic
reunit aussitot un concile a Berny ; Gregoire se purgea de toute
accusation devant cette assemblee, et ju ra u'avoir aucunement sou-

1. Brennacum, Brinacum, Berny, arrondissement de Soissons (Aisne).
Clouet, Reponse a un memoire de Peigne-Delacour sur I emplacement de Bren-
nacum, dans le Bulletin de la Societe archeologique de Soissons, 1856, t. x,
p. 182 •, F. Henriet, Le Brennacum des anciens, dans ses Lettres d'un paysa-
giste, dans les Annales de la Societe d'histoire et d'archeologie de Chateau-
Thierry, 1886-1887, p. 71-79 ; Lebeuf, Sur la position d'un auclen palaisde nos
rois de la premiere race, dans les Memoires de I'Acad. des inscr. et belles-
lettres, 1754, t. xxi, part. 1, p. 100-110 ; A. Longnon, La villa Brennacum,
dans le Bulletin de la Societe de I'histoire de Paris, 1875, t. n, p. 57-62 ;
Stan. Prioux, La villa Brennacum, in-12, Paris, 1856. Gregoire de Tours,
Hist. Franc., 1. V, c. XLIX, nous a laisse d'utiles renseignements sur le concile
de Berny. Scriptores rerum merovingicarum, t. i, p. 241 sq. La date sur
laquelle Hefele reste indecis, est fixee par Maassen a 1'annee 580 parce que
Gregoire de Tours parle du concile dans la partie de son histoire relative aux
evenements de 1'annee susdite ; rien ne s'oppose a ce qu'on accepte cette date
puisque de toute iagon il faut placer le concile de Berny entre 577 et 581. Outre
1'attestation de Gregoire de Tours, le concile de Berny est mentionne par
Venance Fortunat qui intitule la premiere poesie de son livre IX e : Ad Clnlpe-
ricum regem, quando synodus Brinnaco habita est. Auctores antiquissimi,
t. iv, part. 1, p. 201. Cf. Baronius, Annales, ad ann. 583, n. 15-21 ; Pagi,
Critica, ad ann. 583, n. 3 ; Sirmond, Cone. Gallix, t. i, col. 369 ; Coll. regia,
t. xni, col. 53 ; Labbe, Concilia, t. v, col. 965-966 ; Hardouin, Coll. concil.,
t. in, col. 449 ; Goleti, Concilia, t. vi, col. 655 ; Mansi, Cone, ampliss. coll.,
t. ix, col. 930 ; F. Maassen, Cone, xvi merov., p. 152. (H. L.)

2. Nous venons de dire dans la note precedente que 1'attestation de Gregoire
de Tours n'est pas isolee. (H. L.)

3. Gousset, Actes de la province ecclesiastique de Reims, 1842, t. i, p. 35,
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leve une pareille accusation centre la reine Fredegonde ; aussi fut-
il declare innocent, etLeudastes, pourlorsfugitif, flit excommunie.

Nous avons deja parle des ev^ques Salonius et Sagittaire ;
nous avons raconte leur deposition par un concile tenu a Lyon en
567, et leur reintegration sur leurs sieges par le pape Jean III. Us
continuerent a mener la me"me vie criminelle, et le roi Gontran
convoqua a leur sujet le IIe concile de Chalon-sur-Sa6ne en 579 1.
Us y furent accuses d'adultere, de meurtres (ils faisaient la guerre)
el de haute trahison. Deposes et enfermes dans la basilique de
Saint-Marcel, ils parvinrent a s'echapper, mais leurs sieges episco-
paux furent donnes a d'autres.

Nous possedons un document relat i face concile de Chalon, ou
a un autre concile lenu dans cette meme ville sous le roi Gontran.
Cette piece, dont 1'authenticite n'est pas incontestable, fut trouvee
parmi les manuscrits de Sirraond, et fut edite'e par Labbe, Har-
douin, Mansi, etc. D'apres ce document, une pieuse femme de
Maurienne en Savoie apprit de quelques moines qui revenaient
de Jerusalem, 1'existence de reliques de saint Jean-Baptiste, et elle

[36] n'eut pas de repos qu'elle ne les eut en sa possession. Le roi
Gontran fit pour ce motif batir une eglise a Maurienne, et, dans un
concile tenu a Chalon, Fclmasius fut ordonne premier eveque de
Maurienne, dans la province ecclesiastique de Vienne 2.

A cette meme annee 579 se rattache le concile de Saintes, dans
lequel Nantinus, comte d'Angouleme, rendit a 1'eglise les biens
qu'il lui avait pris, et fut en consequence releve de 1'excommunica-
tion qu'Heraclius, eveque d'Angouleme, avait portee centre lui 3.

1. Nous ne savons sur ce^ concile rien de plus que ce que nous en dit Gre-
goire de Tours, Hist. Francor., 1. V, c. xxvn : Anno quoque quarto Childe-
berti, qui fait decimus octavus Guntchramni et Chilperici regum, apud Cave-
lounum civitatem sinodus acta est ex jussu principis Guntchramni; discussis-
fjue diversis causis contra Salonium et Sagittarium episcopum iteratur ilia
antiqua calamitas. Obiciuntur eis crimina et non solum de adulterium, verum
etiam de homicidiis accusantur. Sed hxc per psenitentiam purgari censentis
episcopi illitd est additum, quod essent rei maiestatis'^et patrix proditores.
Qua de causa ab episcopatu discincti in basilica beati Marcelli sub custodia
detruduutur. Baronius, Annales, ad aim. 582, n. 9 ; Pagi, Critica, ad ann. 582,
n. 4 ; Sirmond, Cone. Gallise, t. i, p. 367; Coll. regia, i. xm, col. 52; Labbe,
Concilia, t. v, col. 963-96i ; Hardouln, Condi, coll., t. in, col. 447 ; Coleti,
Concilia, t. vi, col. 640 ; Mansi, op. cit., t. ix, col. 579 ; Maassen, Cone, xvi
merov., p. 151. (H. L.)

2. Hardouin, Coll. cone., i. in, col. 448 ; Mansi, op. cit., t. ix, col. 921.
3. Sirmond, Cone. Gallise., t. i, col. 368 ; Coll regia, t. xm, col. 52 ; Labbe,
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Nous avons paile plus haut, dans 1'histoire de la discussion des
Trois Chap'tres, du p-etendu C( ncile de Grado tenu en 579; aussi
passons-nous immediatement au Ier concile de Macon, celebre le
[Iernovembre583] sur la convocation duroi franc Gontran ;il compta
21 e'veques, venus de differentes provinces ecclesiastiques, parmz
lesquels se trouvaient les archeveques Priscus de Lyon, Evantius
de Vienne, Artemius de Sens et Remedius de Bourges *. La prefa-
ce du proces-verbal de ce concile rapporteque 1'assemblee s'occupa
des affaires publiques, ainsi que des pauvres : elle decreta les dix-
neuf canons dont voici le resume :

1. Les eve'ques, les pretres et les diacres ne doivent pas avoir de
rapport avec des femmes qui ne sont pas leurs parentes. La
grand'mere, la mere, la sceur, ou la niece peuvent seules rester chez
eux, si cela est necessaire 2.

2. Aucun clerc ou huque, s'il n'est de vertu eprouvee et
d'un age avance, ne doit, sans necessite, entrer dans ua couvent
de femmes ; il n'aura avec les religieuses aucun entretien se-

Concilia, t. v, col. 965 ; Hardouin, Coll. concil., t in, col. 449 ; Coleti, Concilia,
t. vi, col. 651: Mansi, Cone, ampliss. coll., t. ix, col. 9'21. (H. L.)

1. Baronius, Annales, ad ann. 582, n. 10-12 ; Pagi, Critica, ad aim. 582, n. 5 ;
Sirmorxd, Cone. Gallise, t. i, col. 370 ; Coll, regia, t. xin, col. 55 ; Labbe,
Concilia, t. v, col. 966-973; Hardouin, Coll. concil., t. in, col. 449; Co'eii,
Concilia, t. vi, col. 658; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. ix, col. 931; Cone.
supplem., 1748, t. i, col. 446 ; M.-C. Ragut et Th. Chavot, Cartulaire de Saint-
Vincent de Macon, connu sous le nom de « Livre enchaine », in-4, Macon,
1864, pref., p. CCXXXIII-CCXL ; Brims, Biblioth. eccles., part. II, p. 242 sq. ;
Maassen, Cone, sevi merovingici, p. 155-161. Toute mention chronologique
relative a ce concile fait d ^ f a u t dans le ms. Philipps 4745 ; au contraire, dans
les rass. Berlin 43J, Paris latin 38^6 et Vatican 3827, on trouve cette men"
tion, mais a une place imttendue, avec \'Explicit. Outre la mention du jour,
ou lit deux facons differentes de calculer 1'annee. L'une, indictio XV, repond
a 1'annee qui court depuis le mois de septernbre 581 jusqu'au mois de sep-
tembre 582. Sirmond n'a tcnu temple que de 1'indictiou pour fixer le concile a
1'ai nee 581. Cone. Gallise, t. i, col. 613, note. Le P. Le Cointe, Annales eccle-
siastici Francoruw, t. n, p. 237, n. xi, avait objecte au P. Sirmond qu'au
vie siecle, en Gaule, 1 usage etait beaucoup plus de dater d'apres les annees du
regne que d'apres 1'indiction. Br. Krusch, Forschungen zur deutsclien Geschi-
chte, t. xxii, p 455, a demontre que la vingt-deuxieme anne'e du regne de Gon-
tran que mentiounent les mss. coincide avec le debut du mois de decembre 582.
C'est pourquoi Fr. Maassen fixe la date du concile au ler uovembre de 1'an-
nee 583. (H. L.)

2. Cf. Cone. Anernense, ann. 535, can. 16 ; Cone. Turon., ann. 567, can. 10.
(H. L.)
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c r e t 4 e t n e pourra les voir qu'au parloir. On doit surtout empe-
cher les juifs d'avoir acces dans les convents de religieuses.

3. Aucune fern me ne doit entrer dans la chambre de 1'eveque,
si deux pretres ou diacres n'assistent a 1'entrevue. 2

4. Quiconque retient ce que des mourants ont donne a TEglise,
sera excommunie 3.

5. Aucun clerc ne doit porter des habits ou des chaussures laiques,
ni des armes 4 ; s'il le fait, il sera enferme pendant trente jours
an pain et a 1'eau 5.

[37] 6. L'eveque ne doit pas dire la messe sans le pallium 6.
7. Si un juge civil s'empare d'un clerc ou le punit sans 1'assen-

timent de 1'eveque, s a u f p o u r u n crime c pital, a savoir meurtre,
vol ou male'fice parjure, le juge sera exclu cle 1'Eglise aussi
longtemps que 1'eveque le trouvera bon 7.

8. Aucun clerc ne doit en citer un autre devant un juge civil 8. Si
un clerc infe'rieur le fait, il recevra quarante coups moins un 9 j s'il
appartient a un ordre superieur, il sera enferme pendant trente
jours10.

9. Du jour de la Saint-Martin jusqu'a Noel, on jeunera les lundi,
mercredi et vendredide chaque semaine lj.

1. Cf. Cone. Epaonense, can. 38. (H. L.)
2. Cf. Cone. Arvernense, ann. 535, can. 16; Thomassin, op. cit., part. I,

1. II, c. LXII, n. 4. (H. L.)
3. Cf. Cone. Aurelian., ann. 538, can. 25 (22); Cone. Aurelian., ann. 549,

can. 16. (H. L.)
4. Cf. Cone. Agathense, ami. 506, can. 20. (H. L.)
5. Hinschius, op. cit., t. iv, p. 819, n. 4 ; p. 836, n. 4 ; Thomassin, op. cit.,

part. I, 1. II, c. XLVI, n. 1 ; part. Ill, 1. II, c. XLIV, u. 1. (H. L.)
6. Quelques mss. et les meilleurs donnent la legon episcopus, etnon archie-

piscopus, cf. Loening, op. cit., t. n, p. 94, n. 1. (H. L.)
7. Cone. Aurelian., ann. 541, can. 20 ; Hinschius, op. cit., t. iv, p. 849, n. 7 ;

p. 850, n, 4 . (H.L . )
8. Cf. Cone. Chalced., can. 9. Le concile de Macon est le preniier des con-

ciles tenus en Gaule qui interdise aux clercs d'evoquer les litiges entre gens
d'eglise devant le juge civil. On trouve dans les conciles anterieurs, Angers,
can. 1 ; Yannes, can. 9 ; Epaone, can. 11 ; Orleans, ann. 538, can. 35 (22) ;
Eluse, ann. 551, can. 4, la prohibition peu precise fdi te aux clercs de citer
leurs confreres devant le juge civil. (II. L )

9. Hinschius, op. cit., t. iv, p. 815, n. 3, 7. (H. L.)
10. Corp. jur. canon., causa XI, quaest. i, c. 6 ; Hinschius, op. cit., t. iv,

p. 819, n. 3. (H. L.)
11. Perpetuus de Tours avail porte une decision semblable : De depositione
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L'office divin se celebrera comme en careme. On devra aussi
pendant ce temps lire les canons, afin que nul ne commette de faute
par ignorance 1.

10. Les clercs ne doivent pas celebrer des jours de fe"te, sans la
permission de 1'eveque 2.

11. On devra deposer les eveques, les pretres et les clercs qui
continuent a vivre avec leurs femmes 3.

12. Une vierge consacree a Dieu qui se marie doit etre excom-
muniee jusqu'a sa mort, ainsi que celui qu'elle epouse ; s'ils se se-
parent avec un veritable esprit de penitence, 1'eveque ne les tiendra
exclus de la communion que le temps qu'il jugera suffisant 4.

13. Les juifs ne doivent pas etre etablis juges ou percepteurs sur
des chretiens 5.

14. A partir du jeudi de la semaine sainte jusqu'a la fete de Pa-
ques, les juifs, conformement a une ordonnance du feu roi Childe-
bert, ne doivent pas se montrer dans les rues ni sur les places pu-
bliques, parce qu'ils n'agissent ainsi que pour braver les chretiens.
Us doivent montrer du respect a 1'egard de tous les clercs et ne
doivent pas s'asseoir avant les pretres, s'ils n'y sont invites 6.

15. Aucun chretien ne doit, sous peine d'excommunication,
prendre part aux repas des juifs 7.

16. Aucun chretien ne sera desormais esclave chez des juifs ; siun
juif a un esclave chretien, tout chretien pourra le lui acheter pour
12 solidi, soit pour affranchir cet esclave, soit pour le prendre a
son service. Sile juif est mecontent et refuse la somme fixee, 1'es-
clave chretien pourra aller habiter ou il voudra chez des chretiens 8.

martini domini usque natale Domini terna in septimana ieiuna, cf. Gregoire
de Tours Hist. Franc., 1. X, c. xxxi, dans Scriptores rer. merov., t. i, p. 445.
Du Cange, Glossar., au mot Sabbati. (H. L.)

1. Duchesne, Origines du culte chretien, in-8, Paris, 1898, p. 275. (H. L.)
2. Et le canon ajoute : Quod si quis per quacumque contumaciam aut cuius-

cumque patrocinio hoc facere fortasse distulerit, ab officio regradetur, cf. Tho-
massin, op. cit., part. II, 1. I. c. iv, n. 4 ; Hinschius, op.cit., t. iv, p. 843, n. 5.
(H. L.)

3. Cf. Cone. Arvern., ann. 535, can. 13. (H. L.)
4. Cf. Cone. Valent,, ann. 375, can. 2 ; Cone. Arelat. (442-506), can. 52 ; Cone.

Aurelian., ann. 549, can. 19 ; Cone. Turon., ann. 567, can. 21 ; Cone. Lugdun.
ann. 583, can. 3. (H. L.)

5. Cf. Cone, Arvern., ann. 535, can. 9. (H. L.)
6. Cone. Aurelian., ann. 538, can. 33. (H. L.)
7. Cf. Cone. Epaon., can. 15. (H. L.)
8. Cone, Aurelian., aon. 541, can. 30 ; Code theodpsien, tit. xvi, 1. 9 • Ne
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Sf un juif est convaincu d'avoir fait apostasier un de ses esclaves
chretiens, il perdra cet esclave et sera puni suivant les lois l.

17. Celui qui aura decide quelqu'im a porter faux temoignage ou
a se parjurer, ou bien quf cherchera a le decider, sera excommunie
pourlereste de ses jours. Ceux qui aurontparticipe a son parjurene
pourront plus porter temoignage et seront taxes d'infamie legale 2.

18. Quiconque porte aupres des juges ou aupres du roi une accu-
sation contre des innocents sera excommunie s'il est laique, et s'il
est clerc d'un ordre supe'rieur, il sera depose, jusqu'a ce qu'il ait
donne satisfaction 3.

19. La nonne Agnes a donne une partie de ses biens a des puis-
sants pour se menager leur protection, et pouvoir, par ce moyen,
vivre a sa guise. Elle et ceux qui ont accepte ces bieus seront ega-
lement excommunie's.

Parmi les conciliabules heretiques tenus a cette epoque, nous
n'en mentionneions qu'un seul, le concile arien celebre a Tolede
en 581 ou 582 ; nous le connaissons parce que les membres de ce
premier concile, s'etant retrouves en 589, dans un autre concile de
Tolede et s'y etant reconcilies avec 1'Eglise orthodoxe, rappelerent
eux-memes la premiere assemblee ou ils s'etaient rencontres.

Leovigild, roi des Wisigoths, arien sectaire etperse'cuteur, reunit
dans la douzieme annee de son regne, c'est-a-dire en 581 ou 582,
ses eveques ariens dans un concile a Tolede ; on y decreta que
les catholiques qui passeraient a Farianisme ne seraient pas
rebaptises, mais subiraient seulement 1'imposition des mains.
II fut egalement decide qu'on se servirait de la formule : « Honneur
soit au Pere par le Fils, etc... » — A la suite de cette ordonnance
plusieurs catholiques, rapporte le chroniqueur espagnol contem-
porain Jean de Biclar, furent amenes a apostasier.

Le troisieme concile de Tolede tenu en 589 dit que ce concile
avait public un Libellus, pour mieux decider les Romains (c'est-a-
dire les provinces romaines) a passer a Tarianisme 4.

Christianum mancipium Judxus habeat', Cone. Aurelian., ann. 538, can. 14.
(H.L.)

1. Cf. Cone, Aurelian., ann. 541, can. 31. (H. L.)
2. Cf. Corp. ]ur. can,, Causa XXII, quaest. v, c. 7. (H. L.)
3. Cf. Nissl, Gerichtszustand, p. 23, n. 1 ; Hinschius, op. cit., t. iv, p. 822,

n.4 . (H. L.)
\. D'Aguirre, Cone. Hispan., t. n, col. 424 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. ix,

col. 941. (H. L.)
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En 581, un concile se tint a Lyon 4.
Le 22 mai 583 se reunirent a Lyon sous la presidence de Priscus,

archeveque de cette ville, sept eveques et plusieurs representants
d'eveques venus de diverses provinces ecclesiastiques 2; ils por-
terent les ordonnances suivantes :

1. Les clercs, a partir du sous-diaconat et au-dessus, ne doivent [39]
pas avoir chez eux de femmes qui ne soient pis leurs parentes, et
ceux qui sont maries ne doivent pas vivre avec leurs femmes.

2. Lorsque des eveques donnent des lettres de recommandation
a un pauvre, ou a un prisonnier, la signature doit elre bien lisible,
et on doit aussi indiquer la somme dont le prisonnier a besoin
pour se racheter, et ce qui lui est en outre necessaire.

3. Les religieuses qui abandonnent lecouvent sont exeomrauniees
jusqu'a leur retour. On leur accordera toutefois le viatique 3.

1. II faut ici distinguer deux conciles de Lyon. Le IXe tenu en 581. Gregoire
de Tours, Hist. Francor., 1. VI, c. i, ecrit ce qui suit: Anno igitur sexto regni
sui Childeberthus rex rejectam pacem Guntchramni regis cum Chilperico con-
junctus est.... Apud Lugdunum sinodus episcoporum conjungitur diversarum
causarum altercationis incidens neglegentioresque indicia dampnans. Sinodus
ad regem revertitur multa de fuga Mammoli duds, normula de discordiis
tract ant. Scriptores rer, meroving., t. i, p. 245. Coll. regia, t. xm, col. 69 ;
de la Lande, Concilia^. 53; Labbe, Concilia, t. v, col. 975 ; Maassen, Cone,
aevi merov., p. 153 ; J.-B. Martin, Conciles etbullaire da diocese de Lyon, in-8,
Lyon, 1905, p. 16, n. 50. (H. L.)

2. Baronius, Annales, ad ann. 587, n. 28 ; Pagi, Cntica, ad ann. 587, n. 5 ;
Sirmond, Cone. Gallise, t. i, col. 377 ; Coll. regia, t. xm, col. 66 ; Labbe,
Concilia, t. v, col. 973-975 ; Hardouin, Coll. cone., t. in, col. 455 ; Coleti,
Concilia, t. vi, col. 663 ; Mansi, Cone, ampliss. co//., t. ix, col. 947 ; Maassen,
Cone, xvi merovingici, p. 153-155; J.-B. Martin, op. cit., p. 17, n. 51. Ge con-
cile estdesigne par Surius, Concilia, t. n, col. 680-681, sous le titre de Conci-
lium Lugdunense II et par Sirmond et ceux qui sont venus apres lui sous le
titre de Concilium Lugdunense ///; il est en realite le Xe concile tenu a Lyon.
On y promulgue six canons, et nonvingt-quatre comme le dit VAdnotatio libelli
de synodis XXIVquse autem vel infra seu post sex synodos leguntur esse cons-
cripts, dans d'Achery, Spicilegium, lre edit., t. x, p. 634 ; 2e edit., t. i, p. 507.
Ce concile a ete publie pour la premiere fois par Surius, Concilia, t. 11, col.
680, on ne 1'a cependant retrouve au complet dans aucun manuscrit. Les canons
5 et 6 se lisent dans plusieurs manuscrits, dans Surius on lit ce titre : Synodus
habita in civitate Lugdunensi, mense maio, anno XXII regni gloriosissimi
domini Guntramni regis. (H.L.)

3. Cf. Cone. Turoti., ann. 567, can. 21 ; Thomassin, op. cit., part. I, 1. Ill,
c. XLV, n. 7. (H. L.)
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4. Au sujet des unions incestueuses, les anciennes ordonnances
gardent force de loi *.

5. Ghaque eveque doit celebrer dans sa propre eglise les fetes
de Noel et de Paques, sauf le cas de maladie ou 1'ordre du roi 2.

6. Les lepreux de chaque ville doivent recevoir de leur eveque
la nourriture et le vetement3, et ils ne doivent pas aller mendier
au dehors 4.

Sur le second concile de Valence 5, qui s'est tenu en mai ou
juin 5846, nous savons seuleraent qu'il a confirme les pieuses
fondations du roi Gontran et de sa famille, et qu'il a ete compose

1. Cone. Turon., ann. 567, can. 22. (H.L.)
2. Thomassin, op. cit., part. II, 1. Ill, c. xxxi, n. 19 ; Hinschius, op. cit.,

t. in, p. 222, n. 1. (H. L.)
3. Cone. Aurelian., ann. 549, can. 21. (H. L.)
4. Cone. Turon., ann. 567, can. 5. (H. L.)
5. Baronius, Annales, ad ann. 589, n. 1-3 ; Pagi, Critica, ad ann. 589, n. 2 ;

Sirmond, Cone. Gallise, t. i, col. 379; Coll. regia, t. xin, col. 69 ; Labbe, Con-
cilia, t. v, col. 976-977 ; Hardouin, Coll. concil., t. in, col. 457 ; Coleti, Conci-
lia, t. vi, col. 669 ; Bouquet, Recueil des hist, de France, t. iv, col. 107-108 j
Mansi, Cone, supplem., t. i, col. 453 ; Cone, ampliss. coll, t. ix, col. 946 ;
Maassen, Cone, xvi merovingici, p. 162-163. Ce concile a ete edite
pour la premiere fois par Surius, Concilia, t. 11, col. 681, apres lui par Sir
mond qui ne donne aucune indication du manuscrit dont il s'est servi, ce qui
fait supposer a Maassen qu'il aura sirnplement fait usage de 1'edition de Surius.
Celui-ci a donne au concile le litre suivant : Synodus kabita in urbe Valen-
tina X kal. julii anno XXIIIregni gloriosissimi domini Guntramni regis, indie-
tione secunda. L'indiction deuxieme correspond a 1'annee qui se compte a partir
du mois de septembre 583 et ne concorde pas avec la vingt-quatrieme annee du
regne de Gontran, laquelle commence au mois de decembre 584. La Chronique
de Fredegaire, 1. IV, c. i, contient ce qui suit : An-io 54 regni sui devino amove
eclesiam beati Marcelli,... suborbanum Cabillonninsim, sed quidem tamen
Sequanum est territorium, merefice et sollerter sedificare jussit ibique mona-
chis congregatis monasterium condedit ipsamque ecclesiam rebus pluremis
ditavit. Senodum 40 episcoporum fieri precepit et ad instar institucionis mo-
nasterii sanctorum Agaunincium,... et hums senodi coniunctionem monaste-
rium Sancti Marcelli Gunthramnus institucionem firmandam curavit. Le con-
cile convoque par ordre de Gontran parait, d'apres le texte de la Chronique de
Fredegaire, etabli dans les Scriptores rer. merovingicar., t. n, p. 124, n. 4,
devoir etre identifie avec le concile de Valence. II est vrai que le P. Le Cointe,
Annales ecclesiastici Francorum, t. n, p. 292, n. 43, entend les paroles de Fre-
degaire comme se rapportant au concile de Dijon de 585, mais cette opinion
ne peut se reclamer d'aucun argument decisif. Cf. Mabillon, Annales ord. S.
Benedicti, t. i, p. 173 ; A. Longnon, Geographic de la Gaule au F/e siecle,
p. 217. (H. L.)

6. Maassen, op. cit., p. 162, fixe le concile au 22 juin 585. (H. L,)
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de quarante eveques presides par Sapaudus, archeveque d'Arles.
Le second concile de Macon, celebre le 23octobre 585 ̂  eut une

importance beaucoup plus grande et fut une sorte de concile gene-
ral de la nation franque. Nous avons dit que tout le territoire de
cette nation etait partage en trois royaumes, sous Gontran de Bour-
gogne, Clotaire II de Paris, et Childebertll d'Austrasie ; mais Gon-
tran, tuteur de Clotaire II encore mineur, se trouvait, en fait, avoir
deux royaumes. Quarante-trois eveques, vingt clercs, represen-
tants des eveques absents de ces deux royaumes et deux eveques
non pourvus de sieges : Promotus, eveque de Chateaudun et Fro-

1. Maassen a collationne son texte sur trois manuscrits qui donnent au con-
cile le titre suivant: Sinodus habita in civium Matescenses anno XXIII regni
gloriosissimi Gunthramni regif. Outreles collections de F. Crabbe, Concilia,
t. n, p. 90 ; Surius, Concilia, t. 11, col. 682, cf. Baronius, Annales, ad ann.
688, n. 10-22 ; Sirmond, Concilia Gallix, t. i, col. 381 ; Coll. regia, t. xin,
col. 73 ; Lalande, Concilia Gallise, 1660, p. 59 ; Labbe, Concilia, t. v, col. 979-
993, 1853; Hardouin, Coll. concil, t. m, col. 459 ; Concilia, t. vi, col. 672 ;
Bouquet, Rec. hist, de la France, t. iv, col. 108-109 ; Mansi, Concil. ampliss.
coll., t. ix, col. 947 ; G. Peignot, Da celebre concile de Macon tenu en 585, dans
Deux Bourgognes, 1836, t. i} p. 189-197 ; H. de Riancey, Sur le pretendu con-
cile qui aurait pretendu que les femmes n'ont pas d'dme, dans les Annales
de philosophie chretienne, 185J, serie IVe, t. iv, p. 64-70 ; Ragut et Chavot,
Cartulaire de Saint-Vincent de Macon, connu sous le nom de Livre enchatne,
in-4, Macon, 1864, p. CCXL-CCLV ; Le meme, La question de I'ame des femmes,
dans la Controverse, 1881, t. n, p. 438-439 ; Rembouillet, dans L'Univers, 10 sep-
tembre 1869, refutation de E. Vacherot; Lecoy de la Marche, La chaire fran-
caise au moyen age, in-8, Paris, 1868, p. 396, note 1 ; P. Gratry, Lettres sur la
religion, dans la Revue des Deux-Mondes, ler mai 1869, t. LXXX, p. 129-149;
E. Vacherot, La methode th'.ologique, dans la meme revue, t. LXXX, p. 157 ;
£. Vacherot, dans Le Correspondant, 25 mars 1869, t. LXXVII, p. 1082-1083, cf.
p. 925-926 ; Gorini, Defense de I'Eglise contre les erreurs historiques de MM.
Guizot, Am. et Aug. Thierry, Ampere, etc., in-8, Paris, t. in, p. 463 ; G. Kurth
Le concile de Macon et les femmes, dans la Revue des questions historiquex,
1892, t. LI, p. 556-560; F. Maassen, Cone. %vi merovingici, p. 163-173. La date
du concile n'est pas absolument certaine. Sirmond et ceux qui, comme lui,
adoptent le 23 octobre invoquentl'autorite de Gregoire de Tours qui ecrit dans
I'Hist. Francor., 1. VIII, c. vn :Discedentes(sc. episcopi Palladius Santonensis et
Bertechramuus Burdigalensis)... cauciones et fidei jussores dederunt, ut decimo
kalendas mensis noni ad sinodum convenient, Script, rer. merov., t. i, p. 330.
Gregoire, dans ce passage, ne precise pas le lieu ou s'assemble le concile et
nous savons par lui (op. cit., 1. VIII, c. xin, Script, rer. merov., t. i, p. 332)
qu'un roncile se reunit cette annee meme a Troyes en Champagne par ordre
des rois Gontran et Childebert, il reste incertain si le jour mentionne par
Gregoire se rapporte au concile de Troyes ou au concile de Macon. (H. L.)
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nimius, eveque d'Agde, chasse par les Goths, se reunirent a Macon.
Les fonctions de president furent reraplies par Priscus, archeveque
de Lyon, a qui le proces-verbal donne le titre de patriarche, titre
donne parfois a cette epoque a certains primats regionaux, par

["401 exemple aux eveques de Tolede et de Cantorbery 1. On distinguait
encore dans I'assemblee les metropolitans Evantius de Vienne,
Pretextatus de Rouen (reintegre depuis peu), Bertechram de Bor-
deaux, Artemius de Sens, et Sulpicius de Bourges. Sapaudus
d'Aries avait envoye un representant.

Les vingt canons porte's par ce concile traitent :
1. De la sanctification du dimanche 2.
2. De la solennite de la fete de Paques, qui doit durer six jours

(a partir du jeudi saint, jusqu'au mardi de Paques exclusivement,
avec defense de faire travailler les esclaves pendant ce temps).

3. Sauf le cas de necessite, nul ne devait e'tre baptise que le
samedi saint 3.

4. Tous les dimanches, les fideles, hommes et femmes, doivent
offrir a 1'autel lepainetle vin 4.

S.L'ancienneloiportantquel'ondonneraladimearEglise est tres
peu observee, et doit elre remise en vigueur. La dime doit etre
employee a 1'avantage des pauvres (et du clerge), et pour racheter
des prisonniers. Quiconque la refuse obstinementseraexcommunie
a tout jamais 5.

6. L'on renouvelle la prescription du concile d'Hippone exigeant
que les pretres ne celebrent qu'a jeun ; les restes du pain consacre,

1. Cf. Noris, Hist, synodi quintx, c. 10, edit. Ballerini, t. i, p. 784.
2. Cf. Cone. Aurelian.ta.nn. 538, c. 31; Locning, op. cit., t. n, p. 457. Ce

tres important et tres long canon a ete promulgue et approuve par un edit du
roi Gontran date de Fan 585 : De celebrando die dominico (Monum. Germanise,
Leges, sect, i, Capitularia regum Francoram, t. i, p. 10) ; sur ce capitulaire
voir Loening, op. cit., t. n, p. 151 ; Hinschius, op. cit., i. ni, p. 542, n. 3.
(H.L.)

3. Nous savons par Gregoire de Tours, Hist. Francor., 1. VIII, c. ix, qu'il
n'etait pas rare qu'on baptisat a 1'occasion de differentes fetes, ce que prohibe
le present canon, cf. Loening, op. cit., t. n, p. 352, n. 2 ; Hinschius, op. cit.,
t. iv, p. 30, n. 7; p. 35, n. 4. (H. L.)

4. Thomassin, op. cit., part. 111,1. I, c. xm, n.5 . (H. L.)
5. Cf. Epist. episcoporum provinciss Turonensis ad plebem, circa ann. 561,

dans Maassen, op. cit., p. 196 sq. ; Thomassin, op. cit., part. Ill, 1. I, c. vi,
n. 4 ; Richter, Kirchenrecht, § 309, n. 3 ; Loening, op. cit., t. n, p. 677, n. 3.
(H. L.)

CONCILES- III - 14
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humectes de vin, serontdonnes a manger le mercredi etle vendredi
a de jeunes enfants qui doivent etre egalement a jeun 1.

7. Les esclaves, qui ont ete affrancliis dans 1'eglise, sont places
sous la protection des eveques, et toute discussion relative a leur
liberte doit 6tre portee devant 1'eveque 2.

8. Le droit d'asile doit etre maintenu 3.
9. II est arrive que des clercs ont ete arraches a leurs eglises par

le pouvoir civil et jetes en prison ; onne doit pas agir ainsi; centre
un eveque, toute plainte doit etre portee devant le metropolitain,
qui, dans les cas moins graves, jugera 1'affaire seul ou en s'adjoi-
gnantun ou deux eveques ; dans les cas plus graves laissera au
concile le soin de decider 4.

10. De meme, nul ne doit s'emparer d'un pretre, d'un diacre,
d'un sous-diacre ; toute action centre eux doit etre portee devant
Teveque 5.

11. Des eveques doivent exercer 1'hospitalite 6.
12. Us doivent aussi proteger les veuves et les orphelins contre

les juges civils ; ceux-ci ne doivent pas, sous peine d'excommuni-
cation, decider les affaires des veuves et des orphelins, sans en
avoir auparavant donne connaissance a 1'eveque pour que 1'archi-
diacre ou un pretre assiste auproces et au jugement 7. [41]

13. Dans les maisons episcopates il ne doit pas y avoir de chiens,
afin que les pauvres qui viennents'y refugier nescient pas mordus;
on defend aussi aux eveques d'avoir des faucons 8.

1. Brev. Nippon., can. 28; Ut sacramenta altarisnon nisi a jejunis homini-
bus celebrentur excepto uno die anniversano, quo ccena Domini celebra-
tur, cf. supra, le paragraphe 109, et Hinschius, op. cit., t, iv, col. 67, n. 4.
(H. L.)

2.Cf. Conc.Agatkense^ can. 29 ; Thomassin, op. cif.,part. II, l.III, c. LXXIVIH,
n. 6 ; Loening, op. cit., t. n, p. 237, n. 1-2. (H. L.)

3. Cf. Cone. Aurelian., ann. 549, can. 22 ; Thomassin, op.dispart. 11,1. Ill,
c. xcvn, n. 6. (H. L.)

4. Code the'odosien, De episcopis, XVI, c. xn ; Loening, op. cit., t. n,
p. 520-521, n. 1 ; Cone. Aurelian., ann. 549, can. 17 ; Thomassin, op.
cit., part. II, 1. Ill, c. cv, n. 9 ; Hinschius, op. cit.t t. iv, p. 857, n. 3, (H. L.)

5. Cf. Cone. Matiscon., ann. 583,can. 7 ; Thomassin, op. cit.y part.II, 1. Ill,
c. cv, n. 3, 9 ; Nissl, Gerichtszustand, p. 199 ; Hinschius, op. cit., t. iv, p. 850,
n. 2; p. 857, n. 3. (H. L.)

6. Thomassin, op. cit.) part. 111,1. Ill, c. XLVI, n. 2. (H. L.)
1. Thomassin, op. cit., part. II, 1. Ill, c. LXXXVIII , n. ?. (H. L.)
8. Cone. Epaon., can. 4 ; Thomassin, op. cit., part. Ill, 1. HI, c. xui, n. 2.

(H. L.)
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14. Les puissants, meme ceux qui font partie de la suite du roi, ne
doivent pas, sous peine d'anatheme, piller les faibles, au mepris
de tous les droits *.

15. Lorsqu'un laique rencontre un clerc d'un degre superieur,
il doit 1'honorer en s'inclinant: lorsqu'un clerc et un laique, tous
les deux a cheval, viennent a se rencontrer, le dernier doit saluer
le clerc en 6tant son chapeau ; si le clerc est a pied et le laique a
cheval, ce dernier doit descendre et le saluer 2.

16. La veuve d'un sous-diacre, d'un exorciste ou d'un acolyte ne
doit pas se remarier, sous peine d'etre enfermee dans un couvent 3.

17. Tandis qu'un caclavre n'estpas tombe en poussiere, onne doit
pas ouvrir le tombeau pour y mettre un autre cadavre ; on ne doit
pas non plus placer un cadavre dans un tombeau qui est la pro-
priete d'autrui, sans le consentement du maitre ;letout sous peine
d'avoir a exhumer ces corps.

18. Les manages incestueux sont defendus 4.
19. Les clercs ne doivent pas assister aux proces criminels ni

non plus a 1'execution des condamnes 5.
20. Tous les trois ans, tous les eveques doivent se reunir en con-

cile, et 1'archeveque de Lyon devra s'entendre avec le roi pour
designer le lieu de la reunion. Quiconque s'abstiendra sans
motif d'y assister, sera exclu a charitate fratrum 6.

Gregoire de Tours nous apprend que ce meme concile de Macon
deposa Faustianus, eveque de Dax, ordonne sur 1'ordre du rebelle
Gondobald (fils naturel de Clotaire Ier) ; les trois eveques qui
1'avaient ordonne, Bertechram de Bordeaux, Oreste et Palladius
furent condamnes a donner annuellement cent sous (solidi) d'or a
Faustianus pour son entretien ; un autre eveque, Ursicin, partisan de
Gondobald, fut suspendu pour deux ans. Un eveque ayant pretendu
que les femmes ne pouvaient pas etre appelees homo dans tout le
sens du mot fut reprimande par le concile7. Enfin Pretextat

1. Cf. Hinschius, op. cit., t. iv, p. 831, n. 1. (H. L.)
2. Thomassin, op. cit., part. II, 1. Ill, c. LX, n. 6. (H. L.)
3. Id., part. I, I. Ill, c. LI, n. 9 ; Freisen, Geschichte des canon. Eherechts

p. 747. (H. L.)
4. Cf. Cone. Lugd.,znn. 581, can. 4. (H. L.)
5. Loening, op. cit., t. n, p. 314, n. 2 ; Nissl, op. cit., p. 23, n. 3. (H. L.)
6. Cf. Cone. Tuion., arm 567, can. 1. (H. L.)
7. On a fait de cet incident une objection ; on s'est demande si les eveques

gaulois du vie siecle et, avant eux, les Peres de 1'Eglise de 1'enseignement
desquels ils etaient 1'echo admettaient dans la femme une ame raisonnable,
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de Rouen lut dcvant le concile ses discours composes en exil.
Le roi Gontran publfa les ordonnances du concile de Macon dans

spirituelle, immortelle, egale a celle de 1'homme. Gregoire de Tours rapporte
ainsi le fait qui a donne lieu a cette imputation. Hist. Franc., 1. VIII, c. xx.
Dans ce concile (le Uede Macon), il y eut un eveque pour dire que la femme ne
pouvait etre appelee homme, midierem hominem non posse vocitari. Mais pour-
tantles eveques lui ayant fourniune explication, rations accepta, il y acquiesga,
quievit:carlelivresacredel'Ancien Testament enseigneque Dieu creantl'homme
aucommencement, dit :I1 les cre'a epoux et epouse,masca/am et feminam creavit
eos et illesappeladu nom d'Adam, c'est-a-dire homme de terre, homo terrenus ;
ainsi done il appela la femme comme le mari, car il les nomma 1'un et 1'autre
homme, utrumque enim hominem dixit. De plus, le Seigneur Jesus est appele
fils de l'homme, parce qu'il est le fils d'une vierge, c'est-a-dire d'une femme.
Eclairee par bien d'autres temoignages encore, cette question fut terminee,
causa quievit. 11 est impossible de trouver trace de cet incident dans les canons
du concile de Macon tels qu'ils nous ont ete conserves. On n'en a pas moins
eternise un debat assez futile et cree une question apologetique a 1'occasion
du pseudo-canon du concile de Macon. En 1595 on attribua a un jeune lettre
V. Aidalius, recemment converti, une divertissante plaquette dans laquelle 1'au-
teur s'efforc.ait de demontrer que mulieres non esse homines. Cf. P. Bayle,
Diet. hist, etcrit., 1697, t. i, p. 86. Un autre erudit, S. Geddicus, publia une
Defensio sexus muliebris contra anonymi disputationem mulieres non esse
homines, Magdeburgi, 1595, La Haye 1638, 1641, 1644. Bayle, op. cit., t. n,
p. 1223. Depuis lors, la polemique tantot ardente tantot assoupie n'offre guere
qu'un interet bibliographique. Aime-Martin (dont le P. Gratry a fait Henri
Martin, Rev. des deux mondes, t. LXXX, p. 146) dans un livre intitule : Educa-
tion des meres de famille, in-12, Paris, 1841, 1. II, c. vi, p. 44-46, ecrivait
au sujet des femmes : c On va jusqu'a. mettre en doute 1'existence de leur
ame. » Gorini, Defense de I'Eglise, in-12, Paris, 1866, t. iv, p. 404-406, le
prenait a partie avec d'autant plus d'a-propos que la question avail ete effleu-
ree jusqu'a la tribune de 1'Assemblee nationale par Laurent (de 1'Ardeche) et
Cremieux auxquels d'ailleurs avait repondu Henri de Riancey dans La voix de
la verite, 11 juillet 1851, n. 341, et Ami de la religion, juillet 1851. Gorini
n'eut pas de peine a mettre Aime-Martin en contradiction avec lui-meme : « Si
les femmes n'avaient ete, au jugement des theologiens, lui disait-il, que des
machines sans ame, d'ou venaient done tant de soins pour en faire des saintes ? l
et il developpait cette idee. Nous n'avons pas a le suivre dans cette apologie,
que n'avait pas lue assurement E. Yacherot lorsqu'il ecrivit ses articles sur La
crise religieuse auXIX0 siecle, dans \&Rev. des deux mondes, t. LXXVII, et La
theologie catholique en France, meme revue, t. LXXVI. Le P. Gratry (loc. sup.
cit.) Ten gronda et quelques jours plus tard (Le correspondant, 25 mars 1869),
Yacherot rcconnaissait « qu'une voix isolee ne prouverait rien quant a 1'opi-
nion du concile lui-meme. Dans quelle intention 1'eveque dont parle Gregoire
de Tours a-t-il demande si le mot homo etait plus applicable a la femme que
le mot vir ? C'est ce qu'il est inutile de rechercher, du moment que les Anna-
les du concile n'offrent pas trace de cet incident. » En realite, comme le remar-
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[42] un decret date du lOnovembre 585 ; il y recommandait la sancti-
fication du dimanche, menagait de punition les pecheurs cle 1'ordre

que M. J. Didiot, Ame des femmes, dans Jaugey, Diet. apolog. de la foi cathol.,
1889, col. 1242, un seul eveque, sans 1'appui de nul autre prelat ou delegue
episcopal, s'avise de soumettre une difficulte sans y attacher beaucoup d'im-
portance, seuable-t-il, et que Gregoire de Tours ne releve peut-etre que pour
en montrer la sublilite. La difficulte soulevee ne vise pas Tame humaine et
raisonnable de la femme, mais le nom hornme, homo, que cet eveque puriste
s'etonne de lui voir attribuer. Le digne homme conrond homo avec vir et on le
refute avec une raison grammaticale et historique, mais pas le moins du monde
philosophique, c'est tout ce qu'il demandait et il se tient coi.

M. Godefroid Kurth a traite avec inge'niosite le petit probleme qui nous
occupe. Je vais citer le passage le plus saillant de sa note : « Gregoire ne dit
pas pourquoi cet eveque se formalise du nom de homo applique a la femme :
cela aurait equivalu a se revolter, onne sait pourquoi, contre 1'usage universel
de la langue, et se plaindre qu'elle fut trop riche. En effet, tandis que le fran-
c.ais, comme les autres idiomes neo-latins, ne possede pas de terme generique
pour designer tous les individus humains sans exception de sexe, et se voit
oblige de reprendre celui des deux termes specifiques qui designe 1'individu
male (homme}, le latin, comme le grec et comme 1'allemand, possede, entre
les deux termes specifiques (vir, avvip, Mann — femina, Ywn> Weib), un terme
generique designant, d'une maniere abstraite, tout individu appartenant a
1'espece humaine (homo, avOpco^o?, Mensch*). L'existence de ce terme generique
est un avantage pour les langues qui le possedent : il en augmente la clarte,
il empeche toute confusion, il facilite la discussion philosophique et theologi-
que. On ne voit done pas en quoi il pouvait donner lieu aux critiques de
1'eveque dont parle Gregoire de Tours.

« Tout devient clair sil'on tient comptedes circonstances suivantes. De meme
que dans les trois langues mentionnees ci-dessus le terme generique est sou-
vent employe pour designer un individu determine du sexe masculin, de meme
il arrivaiten latin qu'on 1'ernployat pour designer un individu du sexefeminin. »
On peut s'en administrer la demonstration par un choix d'exemples recueillis
dans Forcellini et qui attestent que cette acception speciale du mot etait en
vigueur depuis 1'epoque la plus classique. C.f. Cice'ron, Pro Cluentio, 70 j
Ovide, Fasti, v, 620; Pline, Hist, nat., 1. XXVII, cxix, n. 33 ; Juvenal, Sat.,
vi, 182. Cette acceptiou a survecu chez les ecrivains du moyen age. Gregoire
de Tours, Miracula S. Martini, 1. II, c.xxx : Mulier qusedam, cujus os patulum
humor nimius cum febre ligaverat, ut nee hnguam regere possit, sed tantum
mugitum ut animal, non vocem ut homo poterat emittebat. — Vita Gertrudis,
in, 12, dans Acta sanctorum, 17 mars. Apres la mort de la sainte, ses religieu-
ses porterent sou lit dans 1'e'glise ut in ipso lecto ubi S. Gertrudis... solebat
fatigata membra componere, nullus hominum ulterius requiescere fuisset ausus.
— Vita Landradse. Lorsqu'en 1277, on ouvrit la chasse de cette sainte, on y
trouva un sceau de 1'e'veque Florbert (vine siecle) avec une inscription ainsi
conQue : Jacet in hoc scrinw sancta Deivirgo Landrada qute Belisise facta est
abbatissd, ubi etiam hominera deponens spiritum Deo reddens a sanctimonia-
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ecclesiastique comme de 1'ordre laique, ordonnait aux juges de
rendre une justice exacte par eux-memes, et non par des represen-
tants, enfiu il prescrivait aux eveques et aux juges de ne pas dissi-
muler, mais de punir les fautes de leurs subordonnes.

Le concile d'Auxerre fut une sorte de synode diocesain tenu par
1'eveque Aunacharius d'Auxerre avec sept abbes, trente-quatre
pr^tres et trois diacres de sou diocese. Les collections conciliaires
lui assignent la date de 578, et placent ses actes avant ceux du
deuxieme concile de Macon,parce quequelquesmanuscritsindiquent
cette date dans les suscriptions. Mais 1'analogie existant entre les
canons d'Auxerre et ceux du concile de Macon a fait presumer
que 1'eveque Aunacharius qui assistait au concile de Macon, a du
tenir aussitot apres, dans sa ville episcopale, un synode diocesain,
pour promulguer les ordonnances portees a Macon, et y ajouter
celles qui etaient necessaires 4. Les quarante-cinq canons du synode

Us terrx commendata divinitus est. Toutefois, en tolerant 1'usage, les gram-
mairiens latins n'entendaient pas que Ton put faire varier le genre grammatical
du mot selon le sexe auquel il etait applique. Homo de meme que heres et
parenS) dit Charisius, doivent toujours etre du genre masculin, meme quand
ils sont employes pour designer des individus du sexe feminin. Ainsi, enparlant
d'une femme, on ne pourra pas 1 appeler par exemple mala homo, on devra
dire malus homo. Charisius, Instit. gramm., I, dans Kei), Grammatici latini,
t. i, p. 102. II ne semble pas que les ecrivains du moyen age aient respecte
cette interdiction formulee par les grammairiens. L'exemple suivant emprunte
a Gregoire de Tours atteste au contraire qu'ils avaient fait de homo un mot de
deux genres. Racontant une visite qu'il fit a Ingoberge, veuve du roi Charibcrt,
il e'crit: Accessi fateor, visi hominem timentem Deum, quaa cum me benigne
excepisset, etc. Plus tard, a 1'epoque feodale, cet usage incorrect semble s'etre
generalise dans la langue politique, puisqu'il existe des chartes ou des sei-
gneurs appellent des femmes qui sont leurs vassales, homo mea, homo nostra.
Charte de Pierre de Viry, en 1225, signalee par M. Melleulle dans le Bulletin
de la Societe academique de Laon, t. iv. On voit maintenant sur quoi portait
1'observation de 1'eveque dont parle Gregoire de Tours. II n'admettait pas que
homo put etre traite comme un mot epicene et designer indifferemment des
individus de 1'un ou de 1'autre sexe. Lncore moins devait-il tolerer Tabus de
langage qui consistait a dire ilia homo. On lui fit observer que 1'usage des
Livres saints lui donnerait tort, puisque Ton y voit employer le mot homo dans
le sens qu'il critiquait et, dit Gregoire, il se tint pour satisfait. (H. L.)

1. Baronius, Annales, ad ann. 590, n. 52-54 ; Pagi, Critica, ad ann. 590,
n. 19; Sirmond, Concilia Gallise, t. i, col. 361 ; Coll. regia, t. xin, col. 41 ;
Labbe, Concilia, t. v, col. 956-963 ; Hardouin, Coll. conz'L, t. in, col. 443;
Coleti, Concilia, t. vi, col. 641 ; Mansi, Cone, ampliss. coll.. t. ix, col. 911;
Zaccaria, Dissertationi di storia eccles., 1795, t. xvn, p. 95-105; Lebeuf, Me-
moiresconcernant I'histoire ecclesiaslique et civile d'Auxerre, in-4, Paris, 1743,
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d'Auxerre presentent plusieurs difficultes philologiques et archeo-
logiques.

1. Au premier Janvier, nul nedoit, a la maniere des pai'ens, se
deguiser en vache (ou en vieille femme) ou en cerf, ou faire les pre-
sents diaboliques du jour de 1'an 4 ; mais, ce jour-la, on ne doit pas
faire plus de presents que les autres jours 2.

2. Tous les pretres (qui sont a la campagne) doivent, avant 1'E-
piphanie, envoyer des messagers a l'e"v£que pour apprendre de lui
quel jour commence le car6me. Us doivent ensuite, en fete de
1'Epiphanie, annoncerce jour au peuple 3.

3. II est defendu de celebrer dans des maisons particulieres, la
messe ou les vigiles nocturnes des fetes des saints 4 ; on ne doit
pas non plus accomplir des vceux aupres d'un buisson 5, ou d'un
arbre sacre, ou d'une source ; mais quiconque a fait un vceu, doit
veiller dans l'eglise; et accomplir cevoeu a 1'avantage des clercs et

t. i, p. 119-120; 2e edit., 1848, t. iv, p. 2-5; Duru, Bill. hist, de I'Yonne,
1850, t. i, p. 101-108. Dans plusieurs manuscrits utilises pour 1'edition de
Maassen, Condi, xvi merovingici, p. 178-184, on lit le tilre : Incipit synodus
Antisioderensis, 83 nodus Anthisioderensis. La date exacte de ce concile est
douteuse. II se place certainement pendant 1'episcopat d'Aunacharius, mal-
heureusement nous ignorons 1'annee a laquelle celui-ci commeuca son episcopal
et on n'a pas de raisons vraiment irrefutables pour fixer sa mort a 1'annee 603.
Ada sanct., septembr. t. vm, col. 97 ; Krusch, Verzeichniss Merowingischer
Heiligenleben, dans Wattembach, Deutschlands Geschichie, Quellen,t. i, p. 414.
Parmi les conciles dont nous possedons les actes, nous constatons pour la
premiere fois la presence de 1'eveque Aunacharius au concile de Paris, en
573. Le Pere Sirmond qui croit plus vraisemblable de placer le concile dans
les commencements de 1'episcopat d'Aunacharius, se montre dispose a le
reporter peu apres le concile de Paris, plutot qu'en 590, et il se decide pour
1'annee 578. Voir les notes de Sirmond a ses Cone. Gall., t. i, col. 612. Le
P. Le Cointe n'est pas de cet avis et les auteurs de I'Histoire litteraire de la
France, t. in, p. 495, pensent comme lui que le synode d'Auxerre promulgua
celui de Macon, tenu en 585, et lui fut par consequent un peu posterieur.
Annales ecclesiastici Francorum, t. n, p. 308, n. iv. Maassen, op. a'£.,p. 179,
evite de prendre parti : Quas temporis definitiones levibus argumentis fulciri
nemo est, quin videat; en consequence il lui assigne comme limites 573 et
603. (H.L.)

1. Voir Du Cange, Glossarium, aux mots Vetula, Cervula, Strena.
2. Cf. Cone. Turon., ann. 567, can. 23 (22); Loening, op. cit.t t. n, p. 462.

(H.L.)
3. Cf. Cone. Aurelian., ann. 541, can. 1, 2. (H. L.)
4. Cf. Thomassin, op. cit., part. I, 1. II, c. ntxv, n. 9. (H. L.)
5. Cf. Cone. Aurelian., ann. 533, can. 12 ; Cone. Turon., ann. 567, can. 23(22).

(H.L.)
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des pauvres*. Nul ne doit non plus faire des images represen-
tant des hommes ou des pieds de bois 2.

4. On ne doit pas preter 1'oreille aux devins et aux sorciers,
pas plus qu'a ceux qui expliquent 1'avenir 3. On ne doit pas non [43]
plus pratiquer les sortes sanctorum 4 ni faire attention a ce qu'on
fait avec du bois ou avec du pain 5.

5. Les veillees en 1'honneur de saint Martin sont prohibees.
6. A partir du milieu du careme, chaque pretre doit demanderle

chreme. S'il ne peut venir Iui-m6me pour cause de maladie, il doit
confier cette mission a son archidiacre, ou bien a 1'archisous-diacre,
Le chreme devra etre porte dans un chrismarium et dans un linge
de lin, tout comme les reliques 6.

7. An milieu du mois de mai, tous les pretres doivent se reunir en
synode a la ville, et au ler novembre tous les abbes doivent en
faire autant 7.

8. On ne doit offrir pour la consecration que du vin melange d'eau,
et non pas du vin mele avec du miel ou bien tout autre liquide8.

9. On ne doit pas souffrir dans 1'eglise des choeurs mondains ou
des chants de jeunes filles ; on ne doitnon plus y faire de lepas 9.

10. On ne doit pas dire le meme jour deux messes a un meme
autel, et lorsque 1'eveque a dit la messe a un autel, aucun autre
pretre ne doit y celebrer ce jour-la10.

11. Non licet vigilia Pasckse ante ora secunda noctis vigilias
perexpedire quia ipsa node non licet post media node bibere, nee
natale Domini, nee reliquas sollemnitates^.

1. Cf. Cone. Aurelian., ann. 541, can. 13; Thomassin, op. cit., part. 1,1. II,
c. vni, n. 1 ; Hinschius, op. cit., t. n, p. 51, n 3 ; Loening, op. cit., t. n, p. 333.
(H. L.)

2. Gregoire de Tours, Lib. vit. Patr., c. vi, dans Script, rer. merov., t. i>
p. 682, n. 5 ; Le Coiute, Annales, t. n, p. 309, n. 19. (H. L.)

3. Cf. Du Cange, Glossarium, au mot Caragus.
4. Cf. Cone. Agath., aim. 506, can. 42. H. L.)
5. Loening, op. cit., t. n, p. 461, n. 2. (H. L.)
6. Cf. Hinschius, op. cit., t. n, p. 186, n. 8 ; Loening, op. cit., t. n, p. 338,

n. 4 ; p. 356, n. 2. (H. L.)
7. Cf. Loening, op. cit., t. n, p. 361, n. 2. (H. L.)
8. Cf. Cone. Aurelian., ann. 541, can. 4. (H. L.)
9. Cf. Loening, op. cit., t. n, p. 461, n. 1. (H. L.)
10. Corp.jur. can., dist. II, c. 97, De consecrat. (H. L.)
11. Deux manuscrits apres bibere portent nee manducare ; Maassen, op. cit.,

p. 180, rejelte cette lec.onen note, cf. Thomassin, op. cit., part. 1,1. II, c. LXXV,
n. 9. (H. L.)
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Nous avons cru devoir donner le texte original de ce canon diffi-
cile a comprendre. II exprime toutefois clairement la defense
de manger ou de boire apres minuit, les veilles de Paques,
de Noel et des autres solennites, tandis que chez les Grecs le
jeune ne durait que jusqu'a minuit ; alors commengait le repas
solennel de la Paque, ainsi que nous 1'apprennent les lettres pas-
cales de saint Athanase decouvertes il y a quelques ann6es et le
canon 89 du concile in Trullo tenu en 692. Mais on se demande ce
que signifie la premiere partie du canon. Fleury et d'autres savants
franc.ais, faisant rapporter noctis a vigilias, comprennent par la les
jeunes de la nuit , et en traduisant Jioram secundam par seconde
heure du jour (c'est-a-dire sept heures du matin), ils obtiennent le
sens suivant : « On ne doit pas terminer le jeune nocturne de la
vigile avant sept heures du matin, car apres minuit on ne doit plus

[44] boire (ni manger). » Ge sens est, a la rigueur acceptable ; mais je
doute fort que par horam secundam il faille entendre la seconde
heure du jour, et nous verrons plus loin d'autres objections centre
celte explication. — D'autres auteursrapportent/lock's zhora secunda
et traduisent : « Avant la seconde heure de la nuit, on ne doit pas
terminer les vigiles, » c'est-a-dire avant sept heures du soir ; car,
a 1'epoque de Paques, la nuit commence a peu pres vers six heures
du soir. Mais en acceptant cette explication, il sera tres difficile
d'accepter le quia, et de trouver une relation logique entre le pre-
mier etle second membre de phrase ; car, a cette question : «Pour-
quoi les vigiles ne doivent-elles pas se terminer avant sept heures
du soir ? » ce second membre de phrase repond : « Parce que apres
minuit, il n'est plus permis de manger,» ce qui n'est nullement
acceptable. — La solution proposee par Binterim est egalement
inacceptable et amene une confusion plus grande. Dans le second
volume de son histoire des conciles allemands 4, il traduit ainsi ce
passage : « II n'est pas permis, le samedi saint, de terminer les vi-
giles a partir de la deuxieme heure de la n u i t : car, dans cette
nuit, on ne peut pas boire apres rninuit 2. » On voit qu'il a con-
fondu ante mediam noctem avec post mediant noctem, et argu-
mente comme si ce canon de'fendait de manger avant minuit. Mais
'1 n'existe pas un seul manuscrit donnant ante au lieu de post, et les
statuts de saint Boniface, qui ont repete simplement ce canon,

1. Geschickte der deutscken Concilien, p. 144.
2, II reuvoie pour plus de clarte 4 ses Denkwurdigkeiten^ t. iv, part. 2, p. 157.
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donnent egalement post. — Cherchons, a notre tour, quelque
moyen de rendie ce canon plus intelligible. Un siecle environ
avant la reunion du concile d'Auxerre, les eveques gaulois, saint
Loup de Troyes et Euphrone d'Autun, ecrivirent a Talasius, eve-
que d'Angers : paschalis a vespere raro in raatutinum usque perdu-
citur et ils ajoutent que dans ces vigilise on doit lire les lectiones
de differents livres de la Bible, quse totx habeant aliquid de prsefi-
guratione aut vaticinio passionis 1.

D'apres ce texte, par vigiles il ne faut pas simplement entendre,
avec Fleury et d'autres historiens, le jeune, mais bien le service
divin de ce jour de ugiles, et dans les Gaulcs, au ve siecle, ce ser-
vice divin se prolongeait rarement clans la nuit jusqu'au matin. Ce
qui montre qu'on a pu, dans ce lle canon, demander que les vigiles
se continuassent jusqu'a sept heuns du matin. Nous arrivons au
meme resultat par un autre moyen. Boniface, etant legat apostoli-
que pour 1'Allemagne et la Fronce, insera ce canon mot a mot dans
ses statuts ; il indique done 1'usage observe en France en 750.
Cent ans plus tard, Herard, archeveque cle Tours, ecrivait dans [45]
ses Capitula de 1'annt'e 858, n. 83 : Qui sabbato Paschse usque
ad noctis initium non jejunant, excommunicentur2. Le jeune
durait done la veille de Paques jusqu'au commencement de la nuit,
ce qui coincide trCs bien avec Vhora secunda noclis dont parle le
present canon. Les autres jours, le jeime se terminait avec les
vepres, et Theodore de Gmtorbery dit, c. 29 : La veslle de Noe'l,
manducant Romani^ hora nona ejcpleta, c'est-a-dire a trois heures
de 1'apres-midi. Nous conclurons que ce canon, plus severe que
ceux en usage a Rome, ordonnait de ci<ntinuer jusqu'a sept heures
du soir le jeune, pour les veilles des fetes de Paqnes, de Noel, etc.,
jeune qtii etait regarde comme tine continuation du service divin
celebre pendant ces vigiles, et en outre qu'il defendait aux fideles
de manger apres minuit3 , dans ces nuits qui precedaient la fete, II
faut cepet dant avouer qu'apres tons ces eclaircissements, le mot
quia reste toujours cnigmatique, a moins qu'on ne sous-entende le
sens suivant : « Comme les jours qui suivcnt ces vigiles sont de
tres grandes solennites, de telle sorte qu'il n'est pas permis de man-
ger apres minuit, de meme il est necessaire de celcbrer avec des
penitences plus grandes ces jours de vigiles. »

1. Hardouin, Coll. concii., t. n, col. 791.
2. Hardouin, Coll. concil., t. v, col. 455.
3. Id., t. m, col. 1774.
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12. On ne doit donner aux morts ni 1'Eucharistie ni des baisers,
et on ne doit pas non plus couvrir leur corps avec le velum ou les
palles *.

13. Le diacre ne doit pas mettre sur ses epaules le velum nila palle.
14. On ne doit enterrer aucun cadavre dans le baptistere 2.
15. On ne doit pas enterrer un corps sur un autre 3.
16. Les travaux sont prohibes le dimanche 4.
17. II n'est pas permis d'accepter les offrandes en faveur des

suicides.
18. A parties cas de necessite, on ne doit baptiser qu'a Paques 5.
19. Un pretre, ou un diacre, ou un sous-diacre, qui a deja man-

ge, ne doit pas exercer de fonctions a la messe, et ne doit pas non
plus rester dans 1'eglise pendant cette messe 6.

20. Lorsqu'un pretre, un diacre, ou un sous-diacre a commis une
faute charnelle, et n'est pas denonce a 1'eveque ou a 1'archidiacre
par 1'archipretre, celui-ci sera excommunie pendant un an 7.

21. Tout pretre apres 1'ordination ne doit plus partager le lit
de sa femme (presbytera) ni avoir de rapports charnels avec elle.
II en est de meme du diacre et du sous-diacre 8.

22. La veuve d'un pretre, d'un diacre ou d'un sous-diacre ne
doit plus se marier 9.

23. Lorsqu'un abbe ne punit pas une faute grave commise par un
de ses moines, ou ne la denonce pas a 1'eveque ou a 1'archidiacre,
il sera en punition envoye dans un autre monastere10.

24. Aucun abbe ou moine ne doit aller aux noces.

1. Hinschius, op. cit., t. iv, p. 66, n. 6. (H. L.)
2. Thomassin, op. cit., part. Ill, 1. I, c. LXV, n. 3. (H. L.)
3. Non licet mortuum super mortuum mitti, cf. Cone. Matisc., ann. 585, can.

17. (H. L.)
4. Cf. Cone. Matisc., ann. 585, can. 1. (H. L.)
5. Id., can. 3. (H. L.)
6. Id., can. 6. (H. L.)
7. Cf. Cone. Turon., ann. 567, can. 20(19); Thomassin, op. cit., part. 1,1. II,

c. iv, n. 1; Hinschius, op. cit., t. n, p. 85, n. 7. Le texte adopte par Maassen
ne renferme aucune sanction centre le clerc tombe dans une faute charnelle,
mais deux manuscrits ajoutent cette phrase : illi vero qui hoc connniserunt
deponatur (deponantur). (H. L.)

8. Cf. Cone. Aurelian., ann. 541, can. 17 j Cone, Matisc., ann. 583, can. 11;
Thomassin, op. cit., part. 1,1. II, c. LXII, n, 4; Hinschius, op. cit., t. i, p. 148,
n. 6. (H. L.)

9. Cf. Cone. Matisc., ann. 585, can. 16. (H L.)
10. Cf. Loening, op. cit., t. n, p. 371, n. 3-4. (H. L.)
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25. Aucun abbe ou moine ne peut etre parrain.
26. Aucun abbe ne doit laisser entrer une femme dans son mo

nastere, pas meme pour voir une solennite. S'il le fait, il sera
relegue dans un autre monastere et condamne pendant trois mois
au pain et a 1'eau.

27-32. Defenses centre les mariages incestueux 1.
33-34. Aucun clerc ne doit assister a la torture ni a une sen-

tence de mort 2.
35. Aucun clerc ne doit en citer un autre devant le juge civil 3.
36. Les femmesne doivent pas recevoir lasainte Eucharistie sur

la main nue 4.
37. Elles ne doivent pas non plus toucher la palle.
38-39. On ne doit pas communiquer avec un excommunie ni man-

ger avec lui,sous peine de partager son excommunication 5.
40. Un pretre ne doit pas chanter ou danser dans un banquet.
41. Un pretre ou un diacre ne peut citer lui-meme quelqu'un

devant un tribunal civil, mais il doit le faire citer par un lai'que ou
un frere 6.

42. Toute femme doit avoir son dominicale pour aller a la com-
munion 7.

43. Un lai'que ou un juge qui use de violence vis-a-vis d'un clerc
sans la permission de 1'eveqne sera pendant un an exclu de toute
communion avec les fideles 8.

44. Un lai'que qui resiste avec obstination aux representations de
son archipretre sera exclu de 1'eglise, et sera puni ainsi quele porte
1'edit du roi 9.

1. Gf. Cone. Matisc., ann. 585, can. 18 ; Freisen, Gesch. d. canon. Eherechts,
p 379. (H. L.)

2. Cf. Cone. Matisc., ann. 585, can. 19 ; Loening, op. cit., t. n, p. 314, n .2 ,
Nissl, Gerichtszustand, p. 23, n. 3. (H. L.)

3. Cf. Cone. Matisc., ann. 583, can. 8. (H. L.)
4. Duchesne, Origines du culte chretien, 1898, p. 214, n. 3. (H. L.)
5. Cf. cone. Aurelian., ann. 511, can. 11. (H. L.)
6. Cf. Loening, op. cit., t. n, p. 534, n. 2. (H. L.)
7. Yoir le canon 36e. Le dominicalis s'entend d'un linge servant a couvrir la

main ou d'un voile qui couvre la tete, cf. Du Cange, Glossarium, au mot Domi-
nicalis.

8. Cf. Cone. Aurelian., ann. 541, can. 20 ; Cone. Matisc., ann. 585, can. 10;
Thomassin, op cit., part. II, 1. Ill, c. cv, n. 2 ; Hinschius, op. cit., t. iv, p. 850,
n. 3. (H. L.)

9. Cf. Nissl, op. cit., p. 114, n, 3 ; Hinschius, op. cit., t. iv, p. 849, n. 3.
(H. L.)
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45. Quiconque meprisera lespresentes ordonnances, oune signa-
lera pas a 1'eveque ceux qui les transgressent, sera exclu, pendant

[47] un an, de tout rapport avec les freres (c'est-a-dire avec les autres
clercs), ou avec les autres chretiens.

Entre 585 et 588, se tint a Clermont, en Auvergne (Arvernensis)
un concile provincial dans lequel Sulpice, archeveque de Bourges,
assiste de ses suffragants, decida en faveur de 1'Eglise de Cahors
un differend survenu, au sujet de quelques paroisses, entre Inno-
cent de Rodez et Ursicin, eveque de Cahors. (Celui-ci avait ete, on
s'en souvient, suspendu pour trois ans par le concile de Macon.)
C'est du moins la ce qui me parait resulter du texte de saint Gre-
goire de Tours, tandis que Ton suppose ordinairement qae la deci-
sion a ete portee en faveur de 1'eveque de Rodez 1.

Gregoire de Tours fait egalement mention d'un concile espagnol
tenu en 587 ; il dit : « Lorsque, du vivant de son pere Leovigild,
le roi des Visigoths Reccared congut le projet de se faire catholi-
que, il convoqua une assemblee des eveques ariens et calholi-
ques et insista beaucoup sur ce fait que les eveques ariens n'avaient
jamais confirme leurs doctrines par des miracles. La reunion termi-
nee, ilappela a lui les eveques catholiques, se fit instruire par eux
tres exactement, et embrassa la foi catholique 2.

L'annee suivante 588, le patriarche Gregoire d'Antioche prouva,
dans un concile tenu a Constantinople, qu'on 1'avait a tort accuse

1. Sirmond, Cone. Galliae, t. i, col. 396; Labbe, Concilia, t. v, col. 996 ;
Pagi, Critica, ad aim. 586, n. 12 ; ad ann. 587, n. 10 ; Coleti, Concilia, t. vi,
col. 691; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. ix, col. 974. Maassen, Cone, sevi mero-
vingici, p. 177. Void le texte de Gregoire de Tours, Hist. Franc., 1. VI, c. xxxvni:
Theodosius Ruienorum episcopus, qui sancto Dalmatio successerat, diem obiit.
In qua ecclesia in tantum pro episcopatu intentiones et scandala orta conva-
luerunt, utpsene sacris minisleriorum vasis et omni facilitate meliore nudare-
tur. Verumtamen Transobadus presbiter reiecitur et Innocentius Gaballitano-
nun comis eligitur ad episcopalian opitulante Brunichilde regina.Sed adsumpto
episcopatu confestim Ursicinum Caturcinae urbis episcopum lacessire ccepit,
dicens, quia diocesis Rutense ecclesise debitas (suppl. parochias) retineret.
Unde factum est, ut diitturna intentione gliscente post aliquot annos conjunctus
metropolis cum suis provincialibus apud urbem Arvernam residens Indicium
emanaret, scilicet ut parrochias, quas numquam Rutina ecclesia tenuisse reco-
lebaturj reciperet. Scriptor. rer. meroving., t. i? p. 278. Maassen laisse la date
du concile flotter enlre 584 et 591. (H. L.)

2. Gregoire de Tours, Hist. Francor., 1. IX, c. xv. Toutes les collections de
conciles ont oublie de mentionner ce concile, a I'exception de Mansi, Cone,
ampliss. coll.. t. ix, col. 971.
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d'entretenir avec sa sceur des relations incestueuses. Jean le Jeu-
neur, archeveque de Constantinople, mita profitcette assemblee pour
se faire donner le titre de « patriarche cecumenique » que ses prede-
cesseurs avaient deja obtenu des empereurs *.

Le ler [juin] 588, le roi Gontran convoqua tous les eveques de
son royaume a un grand concile franc qui delibera sur les maria- L J
ges incestueux et sur 1'assassinat de Pretextat, areheveque de
Rouen. Gregoire de Tours a seul parle de ce concile auquel il ne
voyaitpasgrandenecessite, il neditpass'il sereunit ni oil ilse tint2.

287. LEspagne revient au Catholicisms dans le troisieme

concile de Tolede, en 589.

Apres sa conversion le roi Reccared 3 convoqua les eveques
d'Espagne et de la Gaule Narbonnaise a un concile tenu a Tolede
(Toletana ///), an mois de mai 589. Nous avons de ce concile un
proces-verbal assez detaille. Reccared avait prealablement engage
les eveques a s'y preparer par le jeune et par la priere, carils deci-
derent un jeune de trois jours, et se reunirent le 8 mai en premiere

1. Yoir plus haut, p. 834 sq. ; Hergenrother, Photius, t. i, p. 178 sq.
2. Gregoire de Tours, Hist. Franc., 1. IX, c. xx (Script, rer. meroc., i. i,

p. 378), fixe ce concile au ler juin 588, il s'exprime ainsi : Et ego (c'est-a-dire
Gregoire lui-meme envoys au roi Gontran) : Indecasiis enim nepoti vestro (le
roi Childebert), ut omnes regni sui episcopi in unum con\>enirent, quid inulta
sunt, quse debeant indicare. Sed iuxta consuetudinem canonum placelat glo'
riosissimo nepoti vestro, ut unus quisque metropolis cum provincialibus suis
conjungeretur et tune, qux inracionabiliter in regione propria fiebant, sanc-
tione sacerdotali emendarentur. Qux enim causa extat, ut in unum tanto mill-
titudo convenint ? JEclesix fides periculo ullo non quatitur ; hxresis nova non
surgit. Quse erit ista necessitas, ut tanti debeant in unum conjungi domni sa-
cerdotes ? Et ille: Sunt mult a, inquid,quse debeant discerni, quse injuste gesta
sunt tarn de incestis, quam de ipsis, qux inter nos agenturcausis. Sed prxcipue
ilia Dei causa extat omnibus major, ut inquerere debeatis, cur Prxtextatus
episcopus gladio in xclisia fuerit interemtus. Sed et de his qui pro luxoriam
accusantur, debet esse discussio, ut aut victi sanctione sacerdotali debear.t
cmendari, aut certe, si innocentes inveniantur, publice error criminis au-
feratur. Tune jussit, utin kalendis mensis quarti (scil. Junii} hsec sinodus pro-
longarentur. (H. L.}

3. Sur la conversion du roi Reccared, cf. H. Leclerq, L'Espagne chretienne,
in-12, Paris, 1906, p. 277. (H. L.)
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session. Le roi etait present et proposa de rendre graces a Dieu
de la conversion de nombreuses personnes a la foi orthodoxe. II lut
ensuite une declaration composee par lui. Elle contenait la foi or-
thodoxe an sujetdu Fils et duSaint-Esprit, sans oublier le Filioque,
elle disait ensnite la persecution de la foi orthodoxe en Espagne, et
le retour du roi a 1'Eglise universelle. II avait engage tout son
peuple a faire de meme. La celebre et magnifique nation des Goths,
dit-il, avait, en parfaite intelligence avec lui, pris part a la com-
munion de 1'Eglise catholique. II avait aussi gagne a la verite les
Sueves qu'il avait soumis, et qui avaient ete infecte's d'heresie par
Leovigild1. Le devoir des eveques etait maintenant d'instruire ces
peuples; quant a lui, il avait reuni ce concile afin de lui donner
des preuves de son orthodoxie. 11 anathematisait done Arius et sa
doctrine, et reconnaissait les conciles de Nicee, de Constantinople,
d'Ephese et de Chalcedoine, de meme que les conciles de tous les
eveques orthodoxes qui n'avaient pas devie de la foi de ces quatre
grands conciles. II ajouta a sa declaration les professions de foi

,.Q, de Nicee, de Constantinople et de Chalcedoine, donna la formule
de Constantinople avec ces mots : ex Patre et Filio procedentem,
et souscrivit ce document avec la reine Bada. Le concile repondit a
cette communication par des acclamations en 1'honneur de Dieu et
du roi, et il engagea les eveques goths nouvellement convertis, les
clercs et les nobles, a emettre, eux aussi, une profession de foi 2.
Us le firent dans les vingt-trois anathemes suivants :

1. Quiconque demeure en communion avec les ariens, et conser-
ve leur doctrine, qu'il soit anatheme.

2. Quiconque ne reconnait pas que le Fils de Dieu Notre-Sei-
gneur Jesus-Christ a ete engendre de la substance du Pere avant
tout commencement, et qu'il lui este'gal et de meme substance, qu'il
soit anatheme.

1. Les Sueves avaient ete* convertis au catholicisme par saint Martin de
Braga. II est possible que les paroles de Reccared fissent allusion & un retour
de faveur de 1'arianisme apres la defaite finale des Sueves en 585 jusqu'a 1'ave-
nement de Reccared, en 586. (H. L.)

2. Baronius, Annales, ad ann. 589, n. 9-44 ; Pagi, Critica, ad ann. 589, n. 5-
6 ; Coll. regia, t. xin, col. 101; Labbe, Concilia, t. v, col. 997-1025 ; Hardouin,
Coll. concil., t. HI, col. 467 ; Coleti, Concilia, t. vi, col. 693; d'Aguirre, Cone.
Hisp., t. in, col. 221-272 ; Mansi, Cone, ampliss. co//., t. ix, col. 977 ; Bruns,
JBiblioth, eccles., t. i, p. 210, 393 ; Hahn, Eibliothek der Syiu'uole und Glau-
bensregeln der alien Kirche, in-8, Breslau, 1897, p. 232, n. 177-178. (H. L.)
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3. Quicon-que refuse de croire que le Saint-Esprit procede du

Pere et du Fils et qu'il est egalement e'ternel et egal au Pere et au
Fils, qu'il soit anatheme.

4. Quiconque ne distingue pas les personnes dans la Trinite, qu'il
soit anatheme.

5. Quiconque declare le Fils et le Saint-Esprit moindres que le
Pere, qu'il soit anatheme.

6. Quiconque n'admet pas que le Pere, le Fils et le Saint-Esprit
ont une memo substance, une meme toute-pufssance et line m£me
eteroite, qu'il soit anatheme.

7. Quiconque croit que le Fils ignore quelque chose, qu'il soit
anatheme.

8. Quiconque attribue au Fils et au Saint-Esprit un commence-
ment, qu'il soit anatheme.

9. Quiconque croit que le Fils a ete visible et capable de souffrir
quant a sa divinite, qu'il soit anatheme.

10. Quiconque ne tient pas le Saint-Esprit pour Dieu vrai et
tout-puissant, de meme que le Pere et le Fils, qu'il soit anatheme.

11. Quiconque declare catholique unefoi autre que celle de Nicee,
de Constantinople, d'Ephese et de Chalcedoine, qu'il soit anatheme.

12. Quiconque separe le Pere, le Fils et le Saint-Esprit sous le
rapport de la magnificence et de la divinite, qu'il soit anatheme.

13. Quiconque croit quele Fils et le Saint-Esprit ne doivent pas
£tre adores a 1'egal du Pere, qu'il soit anatheme.

14. Quiconque ne dit pas : Gloria et honor Patri et Filio et Spiri-
tuisancto, qu'il soit anatheme.

15. Quiconque defend ou pratique le second bapteme, qu'il soit
anatheme.

16. Quiconque approuve les ecrits detestables que nous avons
publics dans la douzieme annee du regne de Leovigild pour faire
passer les Remains a 1'arianisme, qu'il soit anatheme.

17. Quiconque ne rejette pas, de la maniere la plus formelle, le
concile de Rimini, qu'il soit anatheme,

18. Nous reconnaissons que nous avons quitte de la maniere la
plus explicite 1'heresie d'Arius, pour nous attacher a 1'Eglise catho-
lique. Nous professons la foi dont notre roi a fait profession devant
le concile, et voulons 1'enseigner a nos fideles. Que celui a qui cette [50]
foi de'plait, soit anatheme 4.

1. Sur Maran Athat\'oirKirckenlexicon, public par Wetzeret Welte.
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19-22. Quiconque rejette la foi des conciles de Nicee, de Cons-
tantinople, d'Ephese et de Chalcedoine, qu'il soit anatheme.

23. Nous signons de notre propre main cette condamnation des
erreurs ariennes. Nous souscrivons aux definitions de chacun de ces
conciles de Nicee, de Constantinople, d'Ephese et de Chalcedoine ;
elles contiennent explicitement la doctrine orthodoxe sur la Trinite
et I 'lncarnation. Que celui qui altere cette sainte doctrine, et se
separe de la communion catholique, a laquelle nous nous sommes
rallies, en soit responsable devant Dieu et devant le monde.

On reproduisit une fois de plus les definitions doctrinales des
conciles de Nicee, de Constantinople et de Chalcedoine, textes
deja inseres dans la profession de foi royale ; le tout fut signe par
huit eveques, plusieurs clercs et les principaux personnages de
la nation des Goths qui etaient presents.

Le roi proposa ensuite au concile d'introduire dans le royaume
des Wisigoths la coutume en usage chez les Peres grecs, c'est-a-
dire la recitation du symbole avant la communion, pourl'affermis-
sement de la foi orthodoxe. Apres quoi les eveques publierent des
canons disciplinaires, an nombre de 23, dont voici le resume :

1. Les anciens canons des conciles et les lettres synodales des
saints eveques de Rome doivent avoir force de loi. Nul ne doit a
1'avenir parvenir aux saints ordres en violation des anciens canons.

2. Suivant la proposition faite par le roi, on devra dire a haute
voix, avant la priere du Seigneur, le symbole de Constantinople.

3. Aucun eveque ne doit aliener les biens de 1'Eglise. Ce qu'il a
donneaux moines de son diocese, sans dommage pour sa propre
eglise, doit etre regarde comme definitivement donne. II doit ega-
lement secourir les etrangers, les clercs et les pauvres.

4. Avec 1'assentiment de son concile, 1'eveque peut changer en
monastere une de ses eglises paroissiales et lui attribuer certaines
ressources. (C. XII, q. n, c. 73.)

5. Certains eveques, pr^tres et diacres convertis de 1'heresie
continuenta user des droits conjugaux, nous le leur defendons. Ce-
lui qui preferera vivre avec sa femme ne sera plus regarde que

[51] comme lecteur. Quiconque a dans samaison des femmes dont la pre-
sence prete a suspicion, sera puni suivantles canons et ces femmes
seront vendues par I'eve'que, qui en donnera le prix aux pauvres.

6. La protection de 1'Eglise est assuree aux aflranchis qui ont
regu la liberte de 1'eveque, et a ceux qui, affranchispar d'aulres, ont
ete recommandes a 1'eveque. (C. XII, q. n, c. 63.)

CONGILES - I I I -15
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7. Pendant le repas des clercs, on doit lire la sainte Ecriture.
(D. XLIV, c. 11.)

8. Personne n'a le droit de revendiquer des clercs issus de
families appartenant au fisc sous pretexte que le roi a donne ces
families a quelqu'un. Ces clercs restent dans 1'Eglise, apres avoir
paye le prixde leur rachat. Le roi adhere a cette ordonnance.

9. Les eglises auparavant ariennes, et maintenant catholiques,
appartiennent, avec leurs biens, aux eveques dans le diocese des-
quels elles se trouvent.

10. Les veuves qui veulent faire profession de continence ne
peuvent etre forcees par personne a se remarier. Si elles veulent se
remarier, elles peuvent s'unir a celui dont elles ont fait choix. II en
sera de meme pour les jeunes filles : nul ne peut les forcer a pren-
dre un mari centre la volonte de leurs parents et la leur. Quiconque
empeche une veuve ou une vierge de faire profession de chastete
sera excommunie. (C. XXXII, q. n, c. 16 et C. XXVII, q. i, c. 38.)

11. Dans certaines eglises d'Espagne s'est introduite une prati-
que abusive : aussi souvent que Ton a peche, on vient demanderau
pretre la reconciliation. Get abus doit cesser, et on devra donner
la penitence d'apres les anciens canons; le pecheur repentant sera
d'abord snspendu de la communion et soumis, avec les autres pe-
nitents, ade frequentes impositions des mains; le temps de satisfac-
tion accompli, 1'eveque 1'admettra de nouveau a la communion ;
si, pendant son temps de penitence, ou bien apres, il retombe
dans son ancien peche, il subira les peines decretees par les an-
ciens canons 4.

12. Lorsqu'un homme veut faire penitence, on doit d'abord lui

1. A cause de son importance pour 1'histoire de la penitence nous donnons
le texte de ce canon. On y voit un dernier effort de 1'ancienne discipline avant
de disparaitre : Quoniam comperimes per quasdam Hispaniarum ecclesias,
non secundum canonem, sed fxdissime pro suis peccatis homines agere pseni-
tentiam, ut quotienscunque peccare libueiit. totiens apresbytero reconciliari ex-
postulent; et ideo pro coercenda tarn exewabilipresumptione, id a sancto con-
cilio jubetur, ut secundum formam canonum antiquorum dentur pxnitentise,
hocest, ut prius eum, quern sui psenitet facti,acommunione suspensum, facial
inter reliquos psenitentes ad manus imposition em, crebrorecurrere ; expleto
autem satisfactionis tempore, sicuti sacerdotalis contemplatio probaverit, eum
communioni restituat. Hi vero qui adpriora vitia, vel infra pxnitentise tempus,
vel post reconciliationem relabuntur, secundum priorem canonum severitatem
damnentur. Cf. Boudinhon, Sur 1'histoire de la penitence, dans la Revue d'kist.
et du litt. eccles., 1897, t. n, p. 502. (H. L.)
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couper les cheveux, et s'il s'agit d'une femme, elle doit changer
d'habit : car il arrive souvent qu'en-dormant sans precaution la pe-
nitence aux lai'ques, ceux-ci retombentdans leurs anciennes fautes 4.

13. Aucun clercne doit en citer un autre devant un tribunal
seculier ; si non il perdra son proces et sera excommunie. (C. XI,
q. i, C. 42.)

14. A la demande da concile, ie roi ordonne d'inserer dans
les canons les dispositions suivantes relatives aux juifs. Aucun juif
ne doit avoir une chr6tienne pour femme ou pour concubine ; cepen-
dant les enfants issus d'une pareille union doivent etre baptises. Les
juifs ne doivent exercer aucune fonction publique qui leur per-
mette de porter des peines contre des Chretiens; ils ne doivent pas
acheter d'esclaves chretiens, pour leur service, et si ces esclaves ont
ete soumis a des rites judai'ques, ils seront affranchis, sans avoir
besoin de payer de rachat et retourneront au christianisme. (D. LIV,
c. 14.)

15. Si des esclaves du fisc batissent et dotent des eglises, 1'eveque
doit prierle roi de confirmer leur fondation.

16. Le clerge et les juges civils doivent unir leurs efforts pour
detruire 1'idolatrie, qui s'est grandement repandue en Espagne.

17. Ils doivent egalement unir leurs efforts pour detruire 1'abo-
minable pratique, tres repandue, de parents tuant leurs enfants
pour ne pas les nourrir.

18. En Espagne les eglises etant pauvres et eloignees les unes des
autres, on ne tiendra, tous les ans, qu'un seul concile provincial (au
lieu de deux), a 1'endroit designepar le metropolitain. Conforme-
ment aux ordres du roi, les juges et les administrateurs des biens
fiscaux devront s'y trouver, le lernovembre, pour apprendre com-
ment on doit traiter le peuple avec douceur et avec justice. Le roi
veutaussique les eveques surveillent les juges, les reprimandent ou
les lui denoncent, s'ils se conduisent d'une maniere insolente, ou
meme les excommunient. L'eveque examinera avec les seniores
quelle retribution chaque province devra payer aux juges sans sur-
charge excessive. Avant de se separer le concile doit fixer la date
et le lieu de la prochaine reunion, afin que le metropolitain n'ait
pas a faire de nouvelles convocations.

1. On doit alors leur imposer une penitence plus rigoureuse. Cf. Aguirre,
Condi. Hispan., t. n, p. 280, 333 ; Coleccion de canones de la Iglesia espanola,
par Gonzalez, Madrid, 1849, t. n, p. 213 sq.
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19. Plusieurs, apres avoir construit une eglise, en demandentla
consecration, sous la reserve que le bien dont ils 1'ont dotee ne soit
pas administre par 1'eveque ; cette prevention est inadmissible.
1C* V 1 \(L. X, q. i, c. 2.)

20. Plusieurs eveques traitent cruellement leurs clercs, exigeant [53]
d'eux redevances et corvees. Les clercs ne leur doivent rien de
plus que ce qui est consacre par 1'usage, et ceux qui sont molestes
doivent porter plainte au metropolitain. (G. X, q. in, c. 6.)

21. Les juges et agents publics ne doivent pas, sous peine d'ex-
communication, appliquer les esclavesde 1'eglise et du clerge a des
corvees d'utilite publique ou privee. (C. XII, q. 11, c. 69.)

22. Dans les enterrements des religieux (clercs et profes de conti-
nence) on ne doit chanter que des psaumes; les poesies funebres en
usage sontprohibees, de memeque la coutume de se frapper la poi-
trine. L'eveque devra, autantque possible, detruire ces usages chez
les fideles ; en tout cas ce canon est obligatoire pour les religieux.
(C. XIII, q. n, c. 23.)

23. Les danses et les chants deshonnetes en usage les jours de
fete sont defendus. (D. Ill, c. 2, De cons.)

Le roi confirma les decretsde ce concile par uneordonnance par-
ticuliere, jointe au proces-verbal, et il ordonna que ces decrets
fussent observes par les clercs et les laiques, menac,ant les trans-
gresseurs depeines severes. II signa le premier le proces-verbal, et
apres lui signerent soixante-quatre eveques et sept representants
d'eveques. On remarque parmi ces eveques les me'tropolitains Mas-
sonadeMerida, Euphemius de Tolede, Leandre de Seville, Migetius
de Narbonne et Pantardus de Braga en Galice. ce dernier en son
nom propre et aunomde son collegue Nitigisius, le second metro-
politain de la Galice. Les huit eveques ariens qui s'etaient conver-
tis au catholicisme signerent egalement. Enfin saint Leandre de Se-
ville fit un discours exprimant la joie de 1'Eglise pour la conver-
sion des Wisigoths.

288. Les derniers conciles du sixieme siecle.

Aussitot apres la celebration du grand concile de Tolede, se tint
dans la partie de la Gaule occupee par les Goths, a Narbonne, le
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Iernovembre589, un synodc provincial1. Migetius, archeveque de
Narbonne, 1'avait convoque pour se conformer au 18e canon de

[54] Tolede et y avait appele sept suffragants presents en personne
ou represented an concile de Tolede ; ils porterent les ordonnances
suivantes :

1. Aucun clerc ne doit porter un habit depourpre ; ceci convient
aux princes et non aux religieux.

2. Apres chaque psaume, on doit chanter le Gloria Patri, etc. ;
on doit sectionner les psaumes trop longs et dire Gloria Patri
apres chaque division 2.

3. Aucun clerc ne doit stationner sur la place publique (a cause du
danger de dissipation).

4. Impose 1'abstention des oeuvres serviles le dimanche, sous
peine d'amende ou de chatiments corporels.

5. D'apres le 18e canon de Chalcedoine (designe a tort comme
canon de Nicee), il est defendu aux clercs d'entrer dans des con-
jurations ; defense aux clercs d'un degre inferieur d'ofienser les
clercs d'un degre plus eleve.

6. Lorsqu'un clerc, ou un notable de la ville, est enferme dans
un couvent pour quelque mefait, 1'abbe doit le traiter conforme-
ment aux prescriptions de Teveque.

7. Un clerc qui agit d'une maniere contraire aux interets de
1'Eglise, sera depose.

8. II en sera de meme s'il usurpe les biens de 1'Eglise.
9. Les juifs doivent ensevelir leurs defunts d'apres 1'ancienne

coutume judai'que et sans chanter.
10. Tout clerc doit rester dans le diocese pour lequel il a ete or-

donne.
11. Quiconque ignore les lettres ne pourraetreordonne pretreou

diacre. S'il est deja ordonne,et s'il ne veut pas apprendre a lire 1'office
divin et a s'en acquitter,il ne recevra pas de stipendium jusqu'a ce qu'il

1. Baronius, Annales, ad aim. 589, n. 29-31. Cf. Pagi, Critica, ad ann. 589,
n. 6 ; Sirmond, Cone. Gallise, t. i, col. 399; Coll. regia, t. xm, col. 145;
Labbe, Concilia, t. v, col. 1027-1033 ; S. Baluze, Concilia Gallic Narbonensis,
in-8, Paris, 1668 ; Hardouin, Coll. concil., t. in, col. 491 ; Coleti, Concilia,
t. iv, col. 725 ; D. Rivet, Hist. litt. de la France, t. in, p. 353-354; Bouquet,
Rec. des hist, de la France, t. iv, col. 109-110 ; d'Aguirre, Cone. Hispan.,
t. in, p. 272-278 ; Mansi, op. cit., t. is, col. 1013 ; Bruns, Bibliotk. eccles ,
part. II, p. 59 ; Coleccion de canones, p. 693 sq (H. L.)

2. Cf. Cone. Toletan. IV, can. 15.
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1'ait bien appris. S'il est opiniatre, il seraenferme dans un couvent.
12. Aucun pretre ou diacre ne doit quitter 1'autel pendant la ce-

lebration de la messe; aucun diacre, sous-diacre ou lecteur, ne
doit quitter 1'aube avant la fin de la messe.

13. Les sous-diacres, les portiers et autres serviteurs de 1'eglise
doivent remplir leurs fonctioas avec diligence. Us doivent sou-
lever les tentures qui se trouvent aux portes, pour livrer passage
aux clercs d'un degre superieur. S'ils ne le font pas, et persistent
dans leur negligence, on punira les sous-diacres d'une amende,
quant aux autres, ils seront battus.

14. La sorcellerie estprohibee.
15. II est egalement defendu de celebrer le jeudi a la maniere [551

des pai'ens *.
Gregoire de Tours fait mention d'un concile a Sorcy (Sauriacum)

en 589 ou 590. II permit a Droctigisilus, eveque de Soissons, de
rentrer dans sa ville episcopale. Ce Droctigisilus etait devenu fou;
quelques-uns pre'tendaient que c'etait par suite d'ivrognerie, d'au-
tres par suite de sortilege. Comme 1'eveque etait toujours plus mal
quand il habitait la ville, et mieux lorsqu'il etait a la campagne, il
avait du quitter Soissons ; la maladie ayant disparu, le concile le fit
rentrer a Soissons 2.

Une revolution survenue dans un monastere de nonnes a Poi-

1. Le coacile de Narbonne dont nous venons de parler s'est tenu le l«r no-
vembre 589 ; Fr. Maassen, Cone, sen merovingici, p. 174-175 fait mention a la
meme date, ler novembre 589, d'un Concilium incerti loci, convoque par ordre
du roi Gontran et dont Gregoire de Tours, Hist. Franc., 1. IX, c. xxxn, Script,
rer. merov., t. i, p. 386, nous a garde le souvenir. A propos du conflit sur-
venu entre Gontran et Childebert il ecrit: Multa autem et in Brunichildem
regina opprobria jactabat (Gontran), dicens ejus consilio hsec fieri, addens
etiam} quod Gundovaldi quondam filium invitatum conjugio copulare vellit;
unde etiam synodum episcoporum in kalendas Novembris congregare prxcepit.
Multique de extremis partibus Galliarum ad hoc convention properantes devia
regressi sunt pro eo, quod Brunichildis regina se ab hoc crimini exuit sacra-
mentis. (H. L.)

2. Sauriacus, au diocese de Soissons. Sirmond, Cone. Gallise, t. i, col. 396 ;
Coll. regia, t. xm, col. 142 ; Labbe, Concilia, t. v, col. 1025 ; Hardouin, Coll.
concil., t. in, col. 489 ; Coleti, Concilia, t. vi, col. 721 ; Mansi, Cone, amphss.
coll., t. ix, col. 1009 ; A. Longnon, De I 'emplacement de Sauiiacus, ville ouse
tint un concile en 589, dans le Bull. Soc. hist. Paris, 1876, t. in, p. 77-79 ;
Maassen, Cone, sevi meroving., p. 175 ; A. Longnon, Geographic de la Gaule au
W siecle, in-8, Paris, 1878, p. 402. Le texte de Gregoire de Tours, Hist. Fran-
cor., 1. IX, c. xxxvn, Script, rer. merov., t. i, p. 391. (H. L.)
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tiers donna lieu dans cette ville, en 589, a une reunion d'eveques,
devenue un concile proprement dit i. Chrodieldis, princesse fran-
que et religieuse a Poitiers, entreprit de supplanter 1'abbesse Leu-
bovera, quittale couvent avec quarante de ses amies, attira a elle
tout ce qu'elle put de gens sans aveu, se retrancha dans la basili-
que de Saint-Hilaire aPoitieis, et fit battre et maltraiter, de la ma-
niere la plus brutale, leseveques qui 1'avaient excommuniee, sibien
qu'il y eut du sang verse. Leseveques s'adresserent au roi Gontran,
et ccux qui s'etaient rendus a la cour trouverent 1'afTaire assez
grave pour en deliberer en commun dans un concile qui se tint le
1" novembre suivant (on ue dit pas en quel lieu). — Ce concile
n'est pas autrement connu ; nous savons seulemenl qu'en 590 un
grand concile tenu a Poitiers excommunia Chrodieldis, Base,Basine
et leurs autres compagnes 2.

1. Sirmond, Cone. Gallise, t. i, col. 397 ; La Lande, Cone. Gallise, col. 60;
Labbe, Concilia, t. v, col. 1025-1027 ; Hardouin, Coll. concil., t. in, col. 489 ;
Coleti, Concilia, t. iv, col. 723 ; Mansi, Cone, ampliss.coll., t. ix, col. 1011.
(H. L.)

2. Baronius, Annales, ad ann. 593, n. 63-68; Pagi, Critica, ad ann. 593, n. 7 ;
Sirmond, Cone. Galliae, t. i, col. 404 ; Coll. regia, t. xiv; col. 321; La Lande,
Cone. Gallix, col. 61 ; Labbe, Concilia, t. v, col. 1593-1596 ; Hardouin, Coll.
concil., t. in, rol. 527 ; Coleti, Concilia, t. vi, 1317 ; Mansi, Cone, ampliss.
coll., t. x, col. 455 ; Maassen, Cone, xvi merov., p. 175-176. Maassen fixe la
dale de ce concile : post Mart. 26, 590. Gregoire de Tours, qui nous a con-
serve le souvenir de la querelle qui donna lieu a la reunion du concile, nous
dit que 1'incident arriva en 589 et que les roi? Gontran et Childeberttomberent
d'accord d'envoyer des eveques, choisis dans le corps episcopal de leurs
royaumes respectifs, discuter la situation. Hist. Francor., 1. IX, c. xxxix-
XLIII ; 1. X, c. xv-xvn: Ob hanc causam Childebertus rex mediocritatis
nostrse personam cum Eberegiselum Agnpinensim et ipsum urbis Pectavse
Maroveum episcopum jussit adesse, Gunthramnus vero rex Gundigisilum BUT*
degalensim cum provincialibus suis eo quod ipse metropolis huic urbi esset.
Scriptor. rer. merov., t. i, p. 425. On trouve egalement insere dans I'Hist.
Francor., 1. X, c. xvi, ibid., t. i, p. 426, le texte de la lettre envoyee au roi par
les eveques, lettre qui contient leur sentence, resedentes sacerdotes quiaderant
super tribunal ecclesise. Cette lettre, on n'en peut douter, d'apres le recit de
Gregoire de Tours, appartient certainement a 1'annee 590. D'apres ce que nous
apprend Grtgoire, Hist. Franc., 1. IX, c. XLI, un concile s'etait reuni 1'annee
precedente, au ler novembre : Quo consdio apte suscipientes subsequcnle tes-
tate rehctis Toronus ceteris ac commendatis consobrinse suss Chrodieldis sanc-
tx moniahbus ad regum Gunchramnum accessit. A quo suscepta ac muneribus
honorata Toronus esl regressa, Constantmam... in monastyrio Agustidunensi
relicta expectans episcopos, qui a rege fuerant jussi advenire et causam ipsa-
rum cum abbatissa discutere... Cumque prsetulantes adventum nullum episco-
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Un autre concile qui se tint a Metz, dans cette m&me annee 500,
releva ces religieuses de 1'excommunication, et deposa en meme
temps pour crime de haute trahison /Egidius, archeveque de
Reims 1.

Photius parle d'unesorte de synode qui se tint a Alexandrie en
589. Mais ce n'etait en somme qu'une discussion entre les deux partis
des Samaritains ; et Eulogius, archeveque d'Alexandrie, n'assista
avec quelques autres evequesa cette discussion que pour rendre une
decision, lorsqu'elle serait terminee. On montra aux deux partis ce
qu'ils avancaient 1'un et 1'autre d'errone 2.

Une lettre du pape Pelage II adressee aux eveques de la Gcrma- j"5gi
nie et des Gaules, parle d'un concile romain tenu a cette epoque.
Mais cette lettre est apocryphe 3 ; il est certain, en revanche, qu'il
se tint dans les dernieres annees de son pontificat un concile a Ma-

pum advenire senserunt, Pictavum regressse sunt. Script, rer. mew., t. i,
p. 398. (H.L.)

1. Baronius, Annales, ad ann. 594; Sirmond, Cone. Gallix, t. i, col. 4 0 7 ;
Coll. regia, t. xvn, col. 588 ; Labbe, Concilia, t. v, col. 1596-1598 ; Hardouin,
Coll. concil., t. in, col. 531; Coleti, Concilia, t. vi, col. 1321; Mansi, Cone.
ampliss. coll., t. ix, col. 459; Maassen, Cone, xvi meroving., p. 176-177. Ce
concile fut convoque par Childebert. Voici ce que nous en dit Gregoire de
Tours, Hist. Francor., 1. X, c. xix, Script, rer. merov., t. i, p. 431: Rex epis-
copus arcessiri ad ejus examinatione prsecepit, scilicet ut in initio mensis octavi
apud Viridunensem urbem adesse deberent. Tune ab aliis sacerdotibus incre-
pitus, cur hominem absque audientia ab urbe rapi et in custodia retrudi prse-
cepisset, permisit eum ad urbem suam redire, dirigens epistolas, ut supra
diximus, ad omnis regnisui pontiftces, ut media mense nono ad discutiendam
in urbe supra dicta adesse deberent. Erant enim pluvias validx...; sedprxcep-
tione regise obsistere nequivemnt. Denique convenientes pertracti sunt usque
Metensim urbem ibique et prsefatus sEgidius adfuit. Ce qui suit a rapport au
proces et a la cond.imnation de 1'eveque. Plus loin, le meme Gregoire, Hist.
Franc., 1 X, c. xx; Script, rer. merov., 1.1, p. 433, dit encore : In hoc sinodo Ba-
sina, Chilperici regis (ilia, quam supra cum Chrodielde a commnmone remo-
tam diximus, cornm episcopis solo prostrata veniam petiit promitlens se cum
caritate abbatis.sx, monastcrium ingredi ac de regulam nikil tianscendere.
Clirodieldis autem obtestata est, quod Leobovera abbatissa in hoc monasterium
commorante ibidem numquam ingrederetur. Sed utrisque rex veniam impertiri
deprecatus est et sic in communione receptse Pictavo regredijussse sunt. (H. L.)

2. Photius, Bibliotheca, Codexccxxx, P. G.,t. cm, col. 1024, Mansi, op. cit.,
t. ix, col. 1022. Photius ecrit a tort : « La septieme annee du regne de Mar-
cien, > il s'agit de Maurice.

3. Mansi, op. cit., t. ix, col. 1022. Pagi, Critica, ad ann. 590, n. 5. Pagi
parle en deux endroits de cette annee 590 ; mais le texte en question se t rouve
dans le premier passage ou il est question de cette annee.
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riano ou Marano, dans le Frioul l , an sujet des Trois Chapitres,
e tunau t re concile a Salone en Dalmatie, dans lequel Natalis, me-
tropolitain de cette ville, deposa injustement son archidiacre Ho-
norat2 . Pour 1'eloigner du poste important qu'il occupait, I'arche-
veqtie, sous pretexte d'avancement hierarchique, avait voulu 1'or-
donner pretre. Ilonorat s'y etant refuse s'etait vu condamner pour
ce motif. Honorat s'adressa au pape Pelage II, qui mourut quelque
temps apres, Gregoire le Grand se chart*ea done de sa defense 3.

La premiere annee du pontificat de saint Gregoire le Grand, les
schismatiques tinrent deux synodes qui defendirent les Trois Cha-
pitres^. Au contraire le concile romain projete pour 1'annee 590,
afin de combattre ces schismatiques, ne put avoir lieu par suite
des violentes reclamations qu'il souleva.

A la limite du territoire des trois cites 5 de Clermont eti Auvergne,
desGabales (Mende) et Rodez, plusieurs eveques et personnageslai'-
ques se reunirent en concile, en 590 ; ils condamnerent Tetradia,
qui avait abandonne et. vole son mari Eulalius, comte d'Auvergne,
pour epouser le due Didier 6.

Dans la meme annee 590, 1'archeve'que Leandre celebra avec sept
de SPS snffragants un synode provincial dans sa ville metropoli-

1. Pagi, Critica, ad ami. 590, n. 11 ; Troya, Stor. Italia med. evo, 1852, t. i,
p. 150-152 ; P. L., t. xcvm, col. 527-528 (H. L.)

2 Mansi, Cone., Supplem., t i, col. 459 ; Cone, ampliss. coll., t. x, col. 470.
(H. L.)

3. S. Gregoire le Grand, Epist., 1. I, epist. xix, xx; 1. II, epist. xvm, xix,
P. L., t. LXVII col. 464, 552. (H. L.)

4 Voir paragraphe 280.
5. Longnon, Geographic de la Gaule an y/6 siecle, p. 531: c Nous avons

dit que les montagnes d'Aubrac etaieut limitrophes de 1'Auvergne, du Ge'vau-
dan et du Rouergue ; or c'est justement sur les confins de ces trois pays qu'un
synode fut tenu vers 590... Nous ne pretendons pas cependant tirer de ce rap-
prochement la preuve formelle que 1'assemblee ecclesiastique se tint dans
1'eglise de Saint-Hilaire du }nons Ilebanus. (H. L.)

6. Gregoire de Tours, Hist. Franc., 1. X, c. vm, donne les details qui sui-
vent : In confinio vero termini Arverni, Gabalitani atque Ruteni sinodus epis-
co[)omm facta est contra Tetradiam, relictam quondam Desiderii, eo quod re-
peteret ad earn Eulalius comes res, quas ab eo fugiens secum tulisset. Sed hanc
causamvel qualiter Eulalium reliquerit vel quemadmodum ad Desiderium con'
frugerit, altius memorandam putavi... Igitur conjuncti, ut diximus, sacerdotes
et viri magmfici in confinio supra dictarum urbium (Script, rer. merov., t. i,
p. 414, 415). Hardouin, op. cit., t. in, col. 527 ; Mansi, op. cit., t. x, col. 454.
(H. L.)
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taine de Seville. Nous trouvons les trois capitula decretes par ce
concile dans une lettre de Pegas, eveque d'Ecija (= Astigis}, a
un des suffragants pour lors absent *. Son prede'cesseur Gauden-
tius avait donne lieu a la publication de ces canons, en octroyant la [57]
liberte a des esclaves et en distribuant a ses parents le patrimoine
de TEglise. Le concile s'appnyantsur le canon 33e du concile d'Agde
declare les donations sans valeur et les esclives non affranchis, a
moins que Gaudentius ne donne a 1'Eglise 1'equivalent sur sa
fortune privee (ler canon). Le canon 2e etend Tordonnance du canon
ler a toute la Provincia Bsetica ; enfin le canon 3e reitere la defense
faiteaux clercs d'avoir dans leur maison des femmes qui ne soient
pas leurs parentes, et ajoute que conformement au canon 5e de
Tolede, les juges civils doivent vendre ces femmes.

Burchard et d'autres auteurs citent encore divers canons inexac-
tement attribues au concile de Seville ; ils ont ete reunis par Mansi.

Le ier novembre 592, les eveques de la province ecclesiastique
de Tarragone se reunirent a Saragosse sous la presidence de leur
metropolitain Artemius 2 : leur synode provincial (Csesaraugus-
tana //) porta les canons suivants :

1. Lorsqu'un pretre arien se fait catholique, s'll a une foi pure
et s'il est de bonnes moeurs, on peut de nouveau 1'ordonner pre-
tre. II en sera de meme du diacre 3.

2. Les reliques trouvees dans les eglises ariennes doivent etre
presentees par les pretres a 1'eveque et eprouvees par le feu.

3. Les eglises consacrees comme catholiques par des eveques
ariens avant leur reordination doivent etre consacrees a nouveau.

1. Le concile se tint Je 5 novembre 590. Baronius, Annales, ad ann. 590, n. 26;
Pagi, Critica, ad ann. 530, n. 6 ; Coll. regia, t. xiv, col. 313 ; Labbe. Concilia,
t. v, col. 1588-1592 ; Hardouin, Coll. conciL, t. in, col. 521 ; Coleti, Concilia,
t. vi, col. 1313; d'Aguiri.1, Cone. Hispan., t. m, col. 278-280,- Mansi, Cone,
ampliss. coll., t. ix, col. 449; Brims, £ibl. eccles., part. II, p. 52; Coleccion
de canones, p. 661. Baronius croj*ait que cettc lettre synodale etait adresse'e
aupape Pelage II, ce que le cardinal Noris, De synodo, 1. V, c. ix, n. 4, edit.
Ballerini, p. 717, a demontre inexact. (H. L.)

2. Coll. regia, t. xiv, col. 332; Labbe, Concilia, t. v, col. 1600-1601; Har-
douin, Coll. COTZCJ/. , i. in, col. 533 ; Goleti, Concilia, t. vi, col. 1331; d'Aguirre,
Cone. Hisp., t. iv, col. 302-303 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. x, col. 471;

Bruns, Bill, ecclcs., part. II, p. 64 ; Coleccion de canones de la Iglesia est a-
nola, Madrid, 1849, t. n, col. 119 sq. (H. L.)

3. Sur les reconciliations et reordinations des ariens, cf. L. Saltet, Les reor-
dinations. Etude sur le sacrement de I'Ordre, in-8, Paris, 1908, p. 71. (H. L.)
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Dans une lettre adressee auxpercepteurs royaux, les evequesde-
lerminerent la quantite de ble que Ton pouvait prelever sur les
territoires dependants des eveques.

Mansi a prouve * qu'il ne s'est tenu a I'e'poque oil nous sommes
arrives aucun concile en Numidie ; mais on sail en revanche qu'un
peii plus tard, en 594 ou 595, il s'en est tena un a Carthage, pour
detruire le schisme des donatistes. G'est du reste la seule donnee
que nous ayons sur ce concile 2.

["58] On trouve parmi les lettres du pape saint Gregoire le Grand 3

une lettre qui contient le proces-verbal d'un concile romain celebre
le 5 juillet 595. A ce concile assisterent, avec le pape Gregoire le
Grand, vingt-trois eveques, denombreuxpretres et diacres : le pape
proposa les canons suivants, qui furent approuves par acclama-
tion.

1. C'etait la coutume ancienne de 1'Eglise romaine d'ordonner dia-
cres des hommes <}oues d'une belle voix et de leur confier le chant
de certains raorceaux (le graduel au lieu de les faire precheroude
leur confier le soin despauvres. De la vient que, pour recevoirquel-
qu'un aux ordres sacres, on a beaucoup plus egard a une belle voix
qu'aune vie iire'prochable. On ne devra plus reserver aux diacres
le chant (solo) du graduel ; ils n'aurontplus a chanter que 1'evangile
a la messe; les autres lecons et les psaumes seront chantes par les
sous-diacres,et meme, si cela est necessaire, par les mLiores 4.

2. On ne doit plus, comme on 1'a fait depuis quelque temps, em-
ployer des lai'ques pour le service de la personne du pape ; ces
offices doivent etre lemplis par des clercs ou des moines.

3. Ceuxquiadministrent les biens de 1'Eglise ne doivent pas,
comme ils 1'ont fait jusqu'ici, etablir, a Texemple des officiers du
fisc, des titres (c'est-a-dire des poteaux de bois portant le nom du
possesseur) snr des biens qu'ils pretendent appartenir a 1'Eglise.

1. Op. cit., t. x, col. 474.
2. Op. cit., t. x, col. 475.
3. C'est la lettre n. 5 de YAppendice (]ans 1 edition des Benedictins. Baronius,

Annales, ad ann. 595, n. 57-59 ; Pagi, Critica, ad ann. 595, n. 4, Coll. regia}

t. xiv, col. 336 ; Labbe, Concilia, t. v, col. 1198-1201, 1585, 1602-1603; Har-
douin, Coll. cone., t. in, col. i96 ; Coleti, Concilia, t. vi, col. 1335 ; Mansi,
Cone, amplis coll., t. x, col. 475; Jaffe, Reg. pont. rom., p. 114 ; 2e edit.,
p. 167468. (H. L.)

4. S. Baiimer, Histoire du breviaire, in-8, Paris, 1905, t. i, p. 301 ; Du-
chesne, Origines du culte chretien, 2e edit., p. 161. (H. L.)
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Agir ainsi, c'est defendre par la force et non par la legalite les
biens de 1'Eglise 1.

4. La coutume s'est introduite de couvrir de dalmatiques le
corps du pape, lorsqu'on precede a son enterrement, et ensuite
ces dalmatiques sont dechirees en morceaux par le peuple, qui les
regarde comme des reliques et les conserve avec le plus grand
respect, tandis que 1'on fait peu de cas des linges qni ont entoure
les apotres et les martyrs. Get abus ne doit plus se produire,

5. Pour les pieces necessaires a la collation des ordres, et au
pallium, on ne devra rien demander, sous quelque motif que ce
soit, a titre de pastellum ('vulgairement pourboire). Si, apres avoir
regules documenls ou \Qpallium, 1'ordmand veut de sonplein gre
retribuer un clerc romain pour le dedommager de sa peine, celui-
ci peut recevoir ce qu'on lui offre.

6. II arrive souvent que des esclaves appartenant a 1 Eglise, ou a
des gens du monde, veulent entrer dans les monasteres. Sionle leur
permet, 1'Eglise perdra bientot tous ses esclaves ; si, d'un autre
cote, on le leur refuse, on prive Dieu d'une ofFrande qui lui revient. [59]
Dans cette alternative, il faudra, lorsqu'un esclave demandera a
entrer dans un monastere, examiner sa conduite anterieure, et si
elle a ete bonne, on lui accordera sa demande.

On ne sait si le pape Gregoire le Grand a traite dans ce meme
concile, I'afTaire des deux pretres Jean de Chalcedoineet Athanase,
moine du couvent de Saint-Mile (Tamnaco, en Lycaonie). L'un et
1'autre accuses d'heresie aupres du patriarche Jean de Constanti-
nople, avaient ete condamnes par ses commissaires ; ils en appe-
lerent a Rome et le pape Gregoire ayant tenu un concile a leur
sujet, ils furent acquittes. La correspondance de Gregoire relative a
cette affaire date de la sixieme annee de son pontificat (595) 2.

Le 17 mai de 1'annec 597, seize eveques de diverses provinces
ecclesiastiques de 1'Espagne tinrent un concile dans 1'eglise de
Saint-Pierre et Saint-Paul a Tolede 3. Nous ne connaissons que

1. Sur le titulus et titulos ponere, cf. Du Gauge, Glossarium, au mot: Titu-
lus, 1.

2. S. Gregoire le Grand, Epist., 1. YI, epist. xv, xvi, xvm, LXVI, P. L.,
t. LXXVII, col. 807 sq., 840.

3. Baronius, Jnnales, ad ann. 597, n. 28 ; Coll. regia, t. xiv, col. 330 ; Labbe,
Concilia, t. v, col. 1603-1604 ; Hardouin, Coll. concil., t. in, col. 535 ; Coleti,
Concilia, t. vi, col. 1336; d'Aguirre, Cone. Hispan., t. in, col. 116; Mansi, op.
cit., t. x, col. 477. (H. L.)
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deux canons decretes par cette assemblee : le premier recommande
aux clercs la chastete, le second defend aux eveques de s'approprier
les biens donnes a une eglise de leur diocese. Les eveques doivent,
pour suivre les prescriptions du fondateur et celles des canons,
placer dans ces eglises un pretre ou un diacre, ou au moins, si les
revenus de 1'eglise ne permettent pas de faire autre chose, un por-
tier, qui allumera le soir les cierges devant les saintes reliques.

Un nutre concile espagnol qui se tint en 598 a Huesca (Oscensis)
dans la province de Tarragone, porta les deux ordonnances sui-
vantes : l°on doit tenir tous les ans un synode diocesain ;2°tousles
clercs doivent mener nne vie chaste i.

A cette meme province de Tarragone appartient le conciie de
Barcelone, tenu le ler novembre 599, sons la presidence d'Asia-
ticus, metropolitain de Tarragone 2. Voici les quatre canons qu'il
promulgua :

1. Ni 1'eveque ni les clercs ne doivent rien demander pour la
collation dcs ordres, ou pour 1'installation d'un clerc.

2. On ne doit rien demander non plus pour le chreme.
3. Aucim laique ne doit etre ordonne eveque, s'il n'a passe par

les ordres intermediates, et n'y est reste le temps present par
les anciens canons. Si le clerge et le peuple ont clu et presente au
metropolitain et a ses coilegues dans I'episcopat deux ou trois can-
dulats, celui-lasera sacre sur lequel tomberale choix des eveques
apres qu'ils se seront prepares par le jeune.

4. Une vierge qui a quitte 1'habit da monde pour prendre celui
des personnes religieuses, et qui a fait profession de chastete, ne
doit plus se marier. 11 en est de meme pour celui qui a regu la
ienedictio psenitentise.

1. Baromus, Annales, ad ann. 598, n. 29 ; Pagi, Critica, ad arm. 598, n. 5 ;
CM. regia, t. xiv, col. 339 ; Labbe, Concilia, t. v, col. 1604-1605 ; Hardouin,
Coll. Condi., t. in, col. 535; Coleti, Concilia, t. vi, col. 1337; Mansi, Cone,
ampliss. coll , t. x, col. 480; d'Aguirre, Cone. Hispan., t. in, col. 417 ; Co/ec-
cion de canones, p. 699. (H. L.)

2. Baronius, Annales, ad anil. 599, n. 23-24; Pagi, Critica, ad ann. 599, n. 7;
Coll. regia, t. xiv, col. 340 ; Labbe, Concilia, t. v, col. 1605-1607 ; Hardouin,
op. cit., t. in, col. 537 ; Coleti, Concilia, t. vr, col. 1339 ; Mansi, Cone, ampliss.
co//., t. x, col. 482, d'Aguirre, Cone. Hispan., t. in, col. 418 ; Coleccion de
canones, p. 690 sq.



GHAPITRE II

CONGILES TENUS DE 600 A 680,

ET M'AYANT PA* TRAIT AU MONOTHELISME

289. Conciles tenus de 600 £ 630.

La serie de ces conciles s'ouvre par celui qui s'est tenu a Rome
au mois d'octobre de 1'an 600 1. Ce concile ccndamna le mome
Andre et s'occupa de 1'iffaire de 1'abbe Probus. Andre, moine grec,
appartenait aux aphthartodocetes et avait, pour mieux soutenir ses
erreurs, falsifie, au dire de Photius, differents passages des saints
Peres 2. II fut surtout attaque par Eusebe, archeveque de Thessalo-
niqne 3, mais le moine falsifia une lettre de Farcheveque, lui don-
nant ainsi un sens tout a fait heterodoxe. Tel est le recit de Gre-
goire le Grand dans sa lettre a Eusebe ; il ajoute que le porteur de
cette lettre, le lecteur Theodore, fera connaitre de vive voix a Eu-
sebe les autres mefaits d'Andre, et 1'informera de la peine de'cretee
contre lui par le concile 4. Nous savonsen second lieu que ce meme
concile accorda a Probus, abbe de Saint-Andre, la permission de
disposer par testament en faveur de sonfils du bien qu'il avait laisse
dans le monde ; car il etait passe si soudainement de Fetat de lai-
que a celui d'abbe qu'il n'avait pas eu le temps de regler cette
affaire 5.

Pea de temps apres Gregoire le Grand tint, avec vingt-quatre
eveques et beaucoup depretres etde diacres, un autre coucile dans

1. 5oct. 600, Labbe, Concilia, t. v, col. 1440-1442; Jaffe, Regest. Pontif.
Rom., p. 140, 2« edit., p. 202. (H. L.)

2. Pbotius, Bibliotheca, cod. CLXII, P. G., t. cm, col. 452.
3. Photius, loc. cit., donne des extraits des dix livres d'Eusebe.
4. S. Gregoire, Epist., 1. XI, epist. LXXIV, P. L., t. LXVII, col. 1184.
5. La decision synodale se trouve dans 1'appendice de la Correspondance

de Gregoire le Grand, edit, des bened., t. xi , col. 1297.
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1'eglise de Latran a Rome, le 5 avril 601 * ; il y porta, au nom de
Jesus-Christ et en vertu de 1'autorite de saint Pierre, le de'cret
suivant : « Aucun eveque ou lai'quene doit, sous quelque pretexte
que ce soit, porter atteinte aux biens d'un monastere ; s'il s'eleve
une discussion pour savoir si un bien appartient a un monastere, on
devra etablir des arbitres. Si 1'abbe vienta mourir, on ne devra pas lui
donner un etranger pour successeur ; mais les freres devront libre-
ment et d'accord, choisir un membre de la meme communaute pour
lui succeder. Si dans le monastere ii ne se trouve personne ayant
les qualites necessaires pour remplir cette charge, les moines en
feront venir un d'un autre monastere. Du vivant de 1'abbe, on ne
doit etablir aucun autre superieur du monastere a moins que 1'abbe
n'ait commis une des fautes prevues par les canons. Aucun moine
ne doit, contre la volonte de son abbe, etre prepose au gouverne-
ment d'un autre monastere, ni etre admis a recevoir les ordres
sacres. L'eveque ne doit faire aucun inventaire des biens des moi-
nes, et apres la mort de 1'abbe il ne doit pas se meler des affaires
du monastere ; 1'eveque nA doit pas dire dans le monastere de messe
pour le public, afin ju'il n'y ait point une reunion d'hommes et de
femmes ; il ne doit pas non plus y precher, il ne peut y prescrire
aucune ordonnance ni employer un moine pour aucune fonction
ecclesiastique sans avoir au prealable obtenu 1'assentiment de
1'abbe .»

Tous les eveques repondirent: « Nous nous rejouissons des liber-
tes accordees aux moines, et nous confirmons la decision de Votre
Saintete. »

[62] Bede le Venerable parle d'un ou plutot de deux conciles tenus
dans la Grande-Bretagne en 1'annee 601. L'abbe Augustin, place
par le pape saint Gre'goire a la tete de la mission des Anglo-Saxons
et nomme archeveque de Cantorbery, n'e'taitpasseulementchargede
convertir les Anglo-Saxons encore pai'ens, mais aussi de ramener
a la disci] line ecclesiastique les anciens Bretons 2 qui s'en etaient

1. Baronius, Annales, ad ana. 601, n. 29 ; Pagi, Critica, ad ann. 601, n. 2,
11-15 ; Coll. regia, t. xiv, col. 343 ; Labbe, Concilia, t. v, col. 1607-1609 ;
Coleti, Concilia, t. vi, col. 1341 ; Hardouin, Coll. concil., t. in, col. 538 ;
Mansi, Cone, ampliss. co//., t. x, col. 486 sq. (H. L.)

2. L'autorite d'Ethelbert, roi de Kent, gagnait de proche en proche et avait
fini par s'etendre de la raer du Norda la Severn. Sans sortir de son territoireon
arrivait jusqu'aux frontieres galloises. Saint Augustin de Cantorbery entreprit
une mission de ce c6te. II vint jusqu'a Bath et poussi meme plus loin, mais la
situation a laquelle il allait se heurter etait particulierement delicate. L'Eglise
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profondement eloignes. Avec le secours d'Ethelbert, roi de Kent,
qu'il avait convert!, Augustin parvint, apres beaucoup de difficultes,

galloise traversait alors une crise difficile, n 11 est malaise, ecrit le P. Brou,
d'en parler avec precision a cause de 1'incoherence de la chronologic : quand
on veut assigner des dates a"ux eveques dont la legende nous a ete conservee,
on se heurte a des divergences de vingt, trente ans, et davantage • on trouve
des sieges episcopaux qui se fondent, se deplacent, disparaissent ; des listes
episcopates qui, apres un nom on deux s'interrompent pour ne reprcudre que
trois ou quatre siecles plus tard. Au milieu du vie siecle, apres les grandes
secousses de 1'invasion, on peut distinguer une Eglise reguliere et originale, des
dioceses multiples et instables, presque autaut que de principautes, avec un
monastere pour centre et 1'abbe pour pontife ; des eveques cousacres sans
territoire fixe, allant et venaut et se laillant un diocese selon le caprice des
circonstances. Puis, vers Tan 580, une epidemic terrible semble avoir passe
sur le pays de Galles ; elle s'y attarda plusieurs annees, decima la population
qui, cette fois encore, eraigra, suivant ses clercs et ses eveques, et chercha
refuge sur le continent. En 596,1'eveque de Llandaff, saint Teilo, rassembla
ce qui restait de ses fideles emigres, et se hasarda a rentrer dans son diocese ;
tout etait en ruines, il n'y avait pour ainsi dire plus d'eglises, il fallut rebalir
de fond en comble, et Teilo, consacrant de nouveaux eveques, les envoya
parcourir la contree et organiser des dioceses suivaut les besoins du clerge'
et du peuple. Lorsque, sept ou buit ans plus tard, Augustin parut en face de
Llandaff, ou en etait cette oeuvre de restauration ? Combien d'eglises avaient
ete refondees ? Ou etait saint Teilo? Combien pouvait-ou reunir d eveques
dans le pays de Galles ? Autant de questions qui restent sans reponse cer-
taine. Et de plus, quelle etait la valeur dn clerge gallois ? On connait les
plaintes de Gildas : « La Bretagne a des pretres, dit-il, mais qui sout fous ;
en grand nombre, mais itnpudents ; des clercs, mais ruses, voleurs; des
pasteurs, dit-on, mais vrais loups prets a massacrer les brebis, sans souci du
bien de leur peuple, tout occupes de remplir leur ventre. Us ont des eglises,
mais ils y vont pour gagner un vil salaire. Us enseignent le peuple, mais lui
donnent pour exemples leurs vices et leurs mauvaises moeurs ; rarement a
1'autel et jamais avec un coeur pur ; ne reprenant jamais les fautes du peuple
parce qu'ils en font tout autant... haissant la verite comme une ennemie,
aimant le mensonge d'un amour de frere ; regardant de haut les saints qui
sont pauvres, comme d'ignobles reptiles ; mais, pour les riches scelerats, les
honorant a 1'egal des anges... plus avides de monter en grade dans la hierar-
chic que d'acquerir le royaume du ciel... restant bouche bee et stupides,
quand on leur apporte les preceptes des saints, mais tout oreilles aux folies
et aux fables du monde. > II s'agit ici du clerge seculier. Le tableau semble
bien etre pousse au uoir. Le fond reste triste. Mais il y avait les moines... On
voudrait plus de details que Ton n'en a sur la vie intime de ces communautes.
Peut-etre y trouverait-on 1'explication de 1'etrange entetement qui donna pen-
dant deux siecles un si triste renom aux moines celtes et faillit les jeter dans
le plus absurde des schismes. Quand il etait venu reformer 1'Eglise bretonne,
saint Germain d'Auxerre avait vu d'ou venait le mal, du manque d'instruc-
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a reunir dans un endroit du Worcestershire, appele depuis lors
Augustine s Oak (ch6ne d'Augustin), les e'veques et les doeteurs

lion, et il avail fonde des ecoles. II y avait, dans 1'ignorance melee de tenacite,
le gerrae de bien des miseres. Ajoutons que les circonstances les isolerent au
bout du monde ; plus d'un siecle durant, un cordon de peuples pa'iens les
separait du reste de la chretiente. La communication entre les eglises, I'ecbange
continu des pensees, si utile pour donner largeur d'esprit et couper court
aux mesquins prejuges de race, leur manqua longtemps. Enfin ; un element
dont il faut tenir compte, c'est que les peuples bretons avaient ete quasi-sevre"s
de la civilisation greco-romaine. On ne saurait dire tout ce que les longues
habitudes litteraires et la culture classique prolongee avaient mis de bon sens
dans la masse des tetes italiennes, gauloises et espagnoles ; une vue plus nette
des choses, une delicatesse plus grande a saisir les nuances necessaires, une
abondance de notions generates, tout ce qu'on doit au frottement des intelli-
gences. Les Celtes du nord n'ont point de docteurs, et ce qui reste de leur
litterature donne une pauvre idee de leur valeur intellectuelle. Gildas en est
un exemple. L'eloquence ne fait pas defaut, mais 1'imagination predomine.
Peuple de bardes et de solitaires, le fond solide et theologique leur manqua
toujours. Ajoutons que le caractere restait barbare. A cote d'ames elevees, il
y en avait de grossieres, et celles-lk aussi se refugiaient dans les couvents.
Les canons penitentiaux supposent qu'on pouvait reiicoutrer des moines
voleurs, gloutons, brutaux : Fun refuse le travail, 1'autre arrive a 1'office la
langue epaissie par 1'ivresse. II y avait a faire leur education surnaturelle,
£ leur donner des habitudes de douceur et de chastete, et, pour cela, ce
n'etait pas trop des mortifications multipliers, des jeunes prolongcs, des lon-
gues claustrations. II devait en sortir de pieux ermites, d'admirables solitai-
res, mais d'une instruction un peu sommaire et parfois trop nai've.

« Or, ce clerge seculier, peu digne de sa vocation, ces moines si fervents
mais parfois si peu eclaires, avaient leurs vieilles coutumes. Pendant long-
temps ils avaient marche avec tout 1'Occident, recevant des canons qui leur
venaient de Rome, changeant la date de Paques avec le pape saint Leon, puis,
a la suite de la Gaule, de 1'Espagne, de 1'Italie du nord, laissant la liturgie
papale pour s'attacher aux rites orientaux qui leur arrivaient de Milan. Mais
vint le moment ou 1'invasion arreta net leurs rapports avec le reste dela chre-
tiente. Sur le continent, la liturgie et la discipline continuerent a se develop-
per. Quand les relations reprirent, 1'Eglise celte etait en retard de plus de
cent ans. Elle avait ses coutumes, la tradition des ancetres, cette chose sacro-
sainte a laquelle il est loujours imprudent de toucher. Elle gardait une forme
de tonsure depuis longtemps condamnee. Elle celebrait Paques a la datefixee
jadis par saint Leon, mais abandonnee depuis ; comme les Russes d'aujourd'hui
elle tenait a son « vieux style » et n'en voulait pas demordre. II y avait des
divergences dans la liturgie de la messe, 1'administration du bapteme, 1'ordination
des clercs, la consecration des eveques, mais rien au fond qui excedat les
varietes le'gitimes, de tout temps reconnues par 1'Eglise. Plus tard, les tenants
des usages remains eurent le tort de perdre leur sang-froid en face des resis-
tances bretonnes ; et, comme il arrive, egares par la passion, ils virent des
heresies la. ou peut-elre saint Gre'goire et saint Auguslin n'eussent vu que des
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des anciens Bretons4. Cette reunion recut le nom de synodusWi-
gornensis (de Vigornia, — Worcester) 2. Augustin les exhorta a

usages a tolerer : la tonsure celtique devint le signe de Simon le magicien et
les partisans du vieux cycle pascal passerent pour des heretiques quartodeci-
mans. Encore, la situation liturgique n'eut etc rien si elle ne se fut compliquee
de patriotisme.

« De ce cote-la, 1'obstacle etait insurmontable, et malheureusement aussi
saint Augustin ne s'en doutait guere. 11 y avail eu vers la fin du vie siecle un
arret dans la conquete anglaise. On aurait pu croire que 1'entente s'etablissait
entre les Bretons toujours divise's. Plusieurs belles victoires avaient recom-
pense des essais d'union ; ils avaient reconquis les vallees de la haute Severn.
Puis, au nord, pendant vingt ans, le pieux roi scot JEdhan, I'ami de saint
Golumba, avail resiste aux bandes northumbriennes. Malheureusemenl 1'union
ne dura pas. Les possessions bretonnes, qui se tenaienl encore en une longue
bande descendant d'Edimbourg a Dorcester, se briserent en deux ou trois tron-
gons. Les Saxons du sud separerenl d'abord la Cornouaille ; puis, en 603, au
moment meme ou Augustin venait demander aux Bretons leur aide centre
1'idolatrie des Anglais, ^Edhan etait battu et tue par le lerrible Ethelfried : un
second fragment se detachait au nord. La situation au pays de Galles et autres
provinces celles etait deplorable : coupees en morceaux, sans lien possible,
divisees encore a 1'interieur, elles perdaient chaque jour davantage le peu
d'energie qui leur restait. Les chefs vivaient en vrais barbares, avides, cruels
el libertins. Le christianisme tombait dans la superstition : le chaos religieux
et politique etait complet.

c Quelle chance de succes pouvait avoir saint Augustin ? Ce n'est pas Rome
qui se presentait en sa personne : pour les Bretons, il etait 1'eveque des An-
glais. Qu'on le comprenne bien, la question des rites etait peu de chose, un
pretexte et rien de plus : le veritable obstacle etait la haine de race. Accepter
Augustin pour primal, c'etail, en somme, accepter le fait accompli, renoncer
aux reves d'independance et se soumettre au joug. Reconnaitre 1'autorite reli-
gieuse chez les Anglais, entrainait comme consequence de reconnaitre 1'autorite
publique. N'y a-t-il pas la, je ne dis pas de quoi justifier, mais de quoi expli-
quer la conduite des Bretons ? Le moment vint enfin, dans la suite, ou les
difficultes rituelles disparurent, le schisme cessa. Mais 1'esperance d'une res-
tauratioii welche surrecut a lout. Le Welche se regardait comme d'une race
superieure, repugnant aux alliances etrangeres, affirmant son droit exclusif au
sol des ancetres, qu'il comptait bien reprendre quand le roi Arthur s'eveille-
rail de son long sommeil. Au xme siecle, on esperail encore. Les bardes
enlretenaient ces illusions et Ton tenait qu'au dernier jour, les Gallois seuls,
uniques proprietaires de la Grande-Bretagne, auraient a repondre de leur sol
devant le juge supreme, i Brou, Saint Augustin de Cantorbery in-12, Paris,
1897, p. 111-120. Cf. L. Duchesne, Les Eglises separees, in-12, Paris, 1896,
p. 7-9. (H. L.)

1. Auguslin langa son invitation iune conference des qu'il ful a proximile
des Eglises bretonnes. L'appel adresse aux eveques et aux docteurs ne fut pas
enlendu; seuls des pretres y repondireut. (H. L.)

2. Le concileeut lieu en pleine campagne, sous uu chene, sur le territoire
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vivre en paix avec lui, a lui preter seeours pour convertir les Anglo-
Saxons encore pai'ens1, et a abandonner leur maniere defectueuse
de calculer I'epoque de la fete de Paques 2. Les Bretons n'ayant pas
voulu se rendre a ces exhortations, Augustin declara qu'un miracle
montrerait ou etait la veritable tradition, chez les Romains ou chez
les Bretons, et on presenta aussitot un aveugle pris dans la foule
des Anglo-Saxons. Les Bretons ne purent le guerir par leurs prie-
res, et Augustin le guerit d'une maniere si eclatante que les Bre-
tons s'avouerent vaincus ; mais ils ajouterentqu'il leur etait impos-
sible, sans 1'assentiment de leurs compatriotes, d'abandonner leura
anciens usages ; qu'il serait bon, pour ce motif, de reunir un
concile plus nombreux. Ge concile se reunit en effet et se com-
posa de septeveques bretons et de plusieurs docteurs, venus surtout
du monastere de Bangor, dans le nord du pays de Galles 3. Avant

des Hwicciens, peuple saxon, mais qui avait naguere combattu centre 1« Wes-
sex cote a cote avec des Gallois. Coll. regia, t. xiv, col. 346; Labbe, Concilia,
t. v, col. 1610-1612; Hardouin, Coll. conciL., t. m, col. 539; Coleti, Concilia,
t. vi, col. 1345 ; Wilkins, Cone. AngL, 1.1, col. 24-26 ; Mansi, Cone, ampliss,
coll., t. i, col. 2191. Cf. G. Stokes, Ireland and the Celtic Church, 6« edit.,
London, 1907, p. 155. (H. L.)

1. Dans les documents « 1'Eglise bretonne et ses chefs sont mcntionnes,
mais comme ayant formellement, solennellement refuse de s'associer a 1'evan-
gelisation des vainqueurs. Les Bretons semblent avoir craint de rencontrer au
Paradis leurs spoliateurs abhorres. On se passa d'eux. Mais une fois que
1'Eglise anglaise eut ete fondee par les missionnaires romains et les saints
moines irlandais, le schisme le plus net, le pins dur, separa cette chretiente
nouvelle de 1'ancienne chretiente bretonne. » Duchesne, Les Eglises separees,
1896, p. 8. (H. L.)

2. Les representants bretons pressentaient les consequences d'une action
commune avec les missionnaires romains, mais comme il eut ete odieux de se
refuser brutalement a collaborer a leur ceuvre d'evangelisation, ils imaginerent
un pretexte qui etait d'ailleurs presque une raison, etant donne Tetat d'esprit
des Bretons. Sachant ou soupgonnafit que leurs coutumes particulieres n'etaient
pas approuvees sur le continent et que les conciles avaient maintes fois con-
damne leur cycle pascal, ils ecarterent la question d'apostolat et declarerent
ne pouvoir abandonner les usages de leurs ancetres. Augustin les suivit sur
ce terrain, suppliant, exhortant, menagant meme. Les moines, sescompagnons,
s'unissaient a ses instances. Tout fut inutile, les Bretons n'admettaient pas la
discussion de leurs idees. (H. L.)

3. On vint de tres loin a ce concile. Le grand monastere de Bangor y Coed
yenvoya ses moines les plus instruits sous la conduite de leur abbe Dinooth.
Outre les sept eveques b -elons et des clercs en grand nombre, les Chroniques
plus recentes parlent aussi de nombreux Pictes et Irlandais. « Qui etaient ces
eveques ? Quels etaient leurs sieges ? D'ou vient que Bede ne sait pas leur
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de se rendre au conciie les Bretons allerent demander conseil a un
venerable anachorete de leur nation 1. Les Bretons refuserent avec
obstination d'adherer aux trois propositions d'Augustin : a) rela-
tivement a la date de la fete de Paques; b] touchant la confor-
mite de leur rite baptismal a celui de 1'Eglise romaine 2 ; c) a
propos de la part qu'on leur offrait dans les missions pour la
conversion des Anglo-Saxons 3. Augustin consentait a leur laisser

nom alors qu'il connait 1'abbe Dinooth ? D'ou vient que les moines de Bangor
sont plus lard punis de 1'obstination de leur abbe, tandis qu'on ne parle pas

du chatiment des eveques ? Quel est au juste cet abbe Dinooth que ne connais-
sent pas les Annales Cambrise, alors qu'elles parlent d'un prince de ce nom,
mort des 595 ? Le soi-disant abbe n'est-il pas le prince ressuscite pour la cir-
constance ? On ne se poserait peut-etre pas ces questions, si 1'historien n'avait
lui-meme enveloppe son recit de formules dubitatives, ut prokibent, narratur,
fertur. II rapporte des traditions vieilles de cent ans et plus, et qui ont passe
par des imaginations malveillantes. Lui-raeme est dupe de son antipathic. On
souffre de le voir, a cet endroit meme, traiter de nation perfide des Bretons
malheureux, presque martyrs. II y a done lieu d'etre sur ses gardes. Du reste,
a 1'examiner de pres, le recit n'est pas sans invraisemblances. » Brou, op. cit.,
p. 123. (H. L.)

1. La scene a ete trop ecourtee par Hefele. Les eveques dirent a 1'er-
mite : u Pouvons-nous abandonner nos traditions a la voix d'Augustin ? » —
L'ermite repondit : a Si Augustin est un homme de Dieu, suivez-le. — Mais
k quoi pouvons-nous le reconnaitre ? J dirent-ils encore. — « Le Seigneur a
dit, reprit-il, portez mon joug et sachez que je suis doux et humble de cceur.
Si Augustin est doux et humble de coaur, il est a croire que lui aussi porte le
joug du Christ; et c'est ce joug qu'il nous offre. S'il est apre et superbe, il
est evident qu'il ne vient pas de Dieu, et il n'y a pas a tenir compte de ses
paroles. » Les eveques insisterent et demanderent un signe materiel auquel ils
pourraient reconnaitre en Augustin 1'humilite et la douceur, c Arrangez-vous,
reprit Termite, pour qu'il arrive le premier au lieu du synode ; s'il se leve a
votre approche, il est le serviteur du Christ, obeissez-lui ; s'il vous meprise
et ne daigne pas se lever devant vous, qui etes nombreux, a vous de lui ren-
dre mepris pour mepris. » Or il arriva qu'Augustin etait assis quand se pre-
senterent les prelats. Lui laisserent-ils seulement le temps de les reconnaitre
et de se lever ? « A cette vue, dit Bede, aussitot (mox), ils eclaterent. » Yrai-
semblablement les dispositions dans lesquelles se presentaientles evequesbre-
tons n'avaient besoin que d'une raison aussi insignifianle pour se manifester
dans leur hostilite. (H. L.)

2. G. T. Stokes, Ireland and the Celtic Church, in-12, London, 1907, p. 155,
318, n. 2. L'Eglise gallicane et 1'Eglise celtique au ve et au vie siecle ne
faisaient qu'une seule onction aubapteme ou a la confirmation. L'Eglise romaine
faisait 1'onction dans les deux circonstances. (H. L.)

3. c En bien des choses, dit Augustin aux Bretons, vos coutumes se separent
des notres et des coutumes memes de TEglise universelle. Mais, sur trois points
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leurs autres coutumes ; mais voyant qu'il ne pouvait vaincre leur
entetement il leur dit en veritable prophete : « Parce que vous

[63] avez repousse notre paix, vous aurez la guerre avec vos ennemis,
et parce que vous n'avez pas voulu nous aider a precher la vie
aux Angles, ces memes Angles vous puniront en vous donnant
la mort. » Ce qui arriva qiielque temps apres : car Ethelfried, roi
de Northumbrie, mit a mort douze cents moines sur deux mille cent
que renfermait le monastere de Bangor, parce que ces moines avaient
pris parti contre lui4 .

Un ancien biographe de saint Betharius, eveque de Charlres 2,
fait mention d'un concile tenu a Sens en i'annee 601. Ce Betha-
rius assista au concile, qui se tint a 1'occasion des lettres adressees

si vous consentez a vous rendre, celebrer la Paque en son temps, administrer
le bapteme, par lequel nous renaissons en Dieu, selon les rites de Rome et de
1'Eglise apostolique, precher avec nous la parole de Dieu a la nation anglaise,
tout le reste, quelque oppose qu'il soit a nos coutumes, nous le tolererons
volonliers. » En tout cela il n'etait pas question de la primatie et du rang
qu'elle conferait a Augustin, mais les Bretons se defiaient et, d'ailleurs, ils
etaient butes a leur idee. € S'il n'a pas voulu se lever devant nous, disaient-ils,
que sera-ce quand nous lui serons soumis ? il nous meprisera comme des
gens de rien. » L'abbe de Bangor pril la parole et dit: « Non, nous ne pre-
cherons pas la foi a cette race cruelle d'etrangers, qui traitreusement ont
depouille nos ancetres de leur terre natale et nous ont prive's, nous, de notre
heritage. » S'il faut en croire un texte •welche, de'couvert au xvne siecle et
regarde comme inauthentique par la grande majorite des auteurs meme pro-
testants, 1'abbe Dinooth, entraine par la passion, aurait ete plus loin • « Sachez
et retenez bien, dit-il, que tous, tant que nous sommes, nous et les notres,
sommes soumis et obeissants a 1'Eglise de Dieu, au pape de Rome, atoutvrai
et pieux chretien, s'il s'agit d'aimer chacun selon son degre, d'une charite
parfaite, et de 1'aider de paroles et d'actes, a devenir enfants de Dieu. Mais
d'autre obeissance que celle-la, je ne sache pas que j'en doive aucune a celui
que vous nommez le pape, ni qu'il y ait un Pere des Peres... De plus nous som-
mes sous le commandement de 1'eveque de Caerleon-sur-1'Usk, charge au nom
de Dieu de veiller sur nous et de nous faire suivre la voie de 1'esprit. »

1. Bede, Hist. Anglor., 1, II, c. n, P. L., t. xcv, col. 81 sq. ; Hardouin, Coll.
concil., t. in, col. 539 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. x, col. 491.

2. J^cta sanct.j aout, 1.1, col. 171 : Vita Betharii episcopiCarnotensis : Ac.ci-
dit quoque illis in diebus, ut indiceretur synodale concilium Senonis civitatis ;
ad quam cum pervenisset cum ceteris clericis coram ponlificibus cum omni
honore ibidem est susceptus. Per aliquod autem tempus illis ibidem commoran-
tibus innotuit viri Domini fama per loca circumquaque vicina. Betharius monta
sur le siege episcopal en 594, nous voyons son successeur Theobalde sous-
crire au concile de Paris, octobre 614. Mansi, Cone, ampliss. co//., t. x,
col. 486; Maassen, Cone, zvi meroving., p. 184-185. (H. L.)
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par Gregoire le Grand aux rois francs, a Brunehaut, a Virgile
d'Arles, et a d'auties, pour les engager a tenir des conciles en vue
de detruire certains abus existant en France, et particulierement la
simonie *. Peut-etre est-ce le meme concile auquel fut invite saint
Columban, abbe de Luxeuil, qui n'y parut pas. S'il en estainsi, les
eveques francs de ce concile inviterent saint Columban a se ren-
dre au milieu d'eux pour le decider a abandonner son comput bre-
ton de la fete de Paques; mais Columban lenr repondit d'une ma-
niere fort peu qu'amicale 2.

En 602, le pape Gregoire le Grand 3 engagea les eveques de la
province de Byzacene, en Afrique, a examiner en concile les accu-
sations portees contre leur primat Clementius. Gregoire fit la meme
recommandation aux eveques de la Numidie, relativement a 1'af-
faire du diacre Donadeus, qui avait fait appel a Rome contre sa
deposition, et a celle de 1'eveque Paulin, accuse d'avoir maltraite
son clerge et de s'etre rendu coupable de simonie 4. Nous ne sa-
vons pas si ces conciles se sont reellement reimis 5.

[La meme annee 602 6,] saint Didier, archeveque de Vienne, fut
depose dans un concile de Chalon-sur-Sa6ne, grace aux intrigues
de la reine Brunehaut et d'Aridius, archeveque de Lyon ; Domnolus

1. S. Gregoire le Grand, Epist., 1. XI, epist. LV-LVII, LIX-LXI, LXIII, P. L.,
t. LXXVII, col. 1172 sq.

2. Mabillon, Annales bened., t. i, p. 233; Mansi, op. cit., t. x, col. 483 sq.
3. S. Gregoire le Grand, Epist.,\. XII, epist. xxxn, P. L., t. LXXVII, col. 1242 sq.
4. Ibid., 1. XII, epist. vm, xxvm, P. L., t. LXXVII, col. 1224 sq.
5. Sur la situation de I'Eglise d'Afrique pendant 1'occupation byzantine

et les rapports de saint Gregoire le Grand avec la province, cf. Ch. Diehl,
L'Afrique byzantine. Histoire de la domination byzantine en Afrique, in-8,
Paris, 1896, p. 507-516. (H. L.)

6. Hefele donnait la date 603 ; Maassen adopte 1'annee 602. La chronique
de Fredegaire, iv, 24, contient quelques details sur ce concile (P. L., t. LXXX,
col. 379) : Anno octavo regni Teuderici... senodus Cabillonno collegitur. Desi-
derium Viennensein episcopum deieciunt instigante Aridio Lugdunensi episcopo
et Brunechilde et subrogatus est loco ipsius sacerdotale et officio Domnolus ;
Desiderius vero in insula quedam exilio retrudetur. Script, rer. merov., t. n,
p. 130. On Irouve les details suivants dans la Vita Desiderii de Sisebut :
Quse instructa, in concilia qusesta est (il s'agit de Brunehaut) a beatissimo vim
stuprum Desiderio esse sibi quondam illatum, mirantibus cunctis talibus in
rebus fore Dei servum implicitumt criminatione sed objecta commentitia adver-
sus eum fore pensabant, Sed prxsidentes sententiam contra insontem juxta
pridem machinationes aptatas ausu temerario mala sanam dederunt quern
statim homines punituri ab konore privatum exsilio ad monasterium insula
religarunt. (H. L.)
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fut elu a la place de Didier. Le roi Theodoric envoya en exil 1'eve-
que depose, et, a son retour, le fit lapider 1.

Nous voyons par une lettre de saint Boniface, apotre de 1'Alle-
magne, au pape Zacharie, qu'en 605 un concile tenu a Londres par
Augustin de Cantorbery et Mellitus de Londres defendit les maria-
ges au troisieme degre de parente 2. En la fete de Noel de Tannee
605, Ethelbert, roi de Kent, fonda et dota, dans un concile tenu a
Cantorbery, le couvent de Saint-Pierre et Saint-Paul situe dans
cette meme ville 3.

Le Liberpontificalis raconte en peu de mots qu'en [607] le pape Boni-
face III tint dans 1'eglise de Saint-Pierre a Rome un concile com-
pose de soixante-douze eveques et de beaucoup de pretres. II y
rendit un decret poitant que, du vivant d'un eveque, nul ne devait
parler de son successeur, ni chercher a se former un parti. On ne
devait s'occuper du choix du successeur par le clerge que trois
jours apres les funerailles de 1'eveque defunt 4.

Bede le Venerable nous fait connaitre brievement 1'existence
d'un autre concile remain tenu en 610 5. Mellitus, eveque de Lon-
dres, s'etait rendu a Rome pour conferer avec le pape Boniface IV

[651 sur une affaire importante pour 1'Eglise d'Angleterre 6. Le pape

1. Sirmond, Cone. Gallix, t. i, col. 469; L. Bertrand et P. Casset, Villustre
Orbandale on I'histoire ancienne et moderne de la ville et cite de Chalon-sur-
Saone, enrichie deplusiears reckerches curieuses, Lyon, 1662 ; Labbe, Concilia,
t. v, col. 1612; Hardouin, Coll. concil., t. in, col. 541; Coleti, Concilia, t. vi,
col. 1349 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. x, col. 493, Fr. Maassen, Concilia
sevi merovingici, p. 178. (H. L.)

2. Wilkins, Cone. Britann., t. i, p. 29 ; Mansi, Cone., Supplem., 1.1, col. 461;
Cone, ampliss. coll., t. x, col. 495.

3. Coll. regia, t. xiv, col. 335 ; Labbe, Concilia, t. v, col. 1614 ; Pagl, Cri-
tica Annal. Baronii, ad aim. 604, n. 10; Coleti, Concilia, t. vi, col. 1351 ;
Wilkins, Cone. Britann.y t. i, p. 28 ; Mansi, Condi. Supplem., t. i, col. 464 ;
Cone, ampliss. coll., t. x, col. 497. (H. L.)

4. Baronius, Annales, ad ann. 606, n. 8 ; Coll. regia, t. xiv, col. 359 ;
Labbe, Concilia, t. v, col. 1616; Coleti, Concilia, t. vi, col. 1353 ; Mansi,
Cone, ampliss. coll., t. x, col. 502 ; Jafle, Regest. pontif. roman., p. 154, 2« e'dit.,
p. 220 ; Liber pontif.,ed. Duchesne, 1.1, p. 316. (H. L.)

5. Bede, Hist. AngL, 1. II, c. iv, P. L., t. xcv, col. 86.
6. Le concile se tint le 27 fevrier 610 ; Baronius, Annales, ad ann. 610,

n. 10-11; Pagi, Critica, ad aaa. 610, n. 10; Labbe, Concilia, t. v, col. 1617-
1620 ; Coleti, Concilia, t. vi, col. 1355 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. x,
col. 503 ; Jafie, op. cit., p. 155 ; 2e edit., p. 221. (H. L.) C'est tout ce que nous
sarons sur Pobjet de ce voyage de Mellitus. Baronius suppose que Mellitus
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tint alors avec les eveques de 1'Italie un concile qui promulgua des
ordonnances de vita monachorum et quiete. Mellitus assista a ce
concile (27 fevrier 610) et y souscrivit. II rapporta une copie de ces
decrets, pour les conserver comme une regie, ainsi que des lettres
du pape a Laurent, archeveque de Cantorbery et successeur de
saint Augustin, au clerge et au roi Ethelbert. Bede ne donne pas
d'autres details ; mais le savant Luc Holsten a cru retrouver un
decret de cc concile remain avec la lettre du pape Boniface IV au
roi Ethelbert. Le decret porte : « Quelques-uns pensent que les
moines ne doivent pas devenir pretres, ni par consequent adminis-
trer les sacrements de bapteme et de penitence. C'est une erreur.
Gregoire (le Grand), Augustin apotre des Angles, et Martin de
Tours, quoique moines, sont devenus eveques. Benoit lui-meme, le
grand docteur des moines, ne leur a pas interdit la pretrise. II leur
est seulement defendu de s'occuper des affaires temporelles, et
cette defense n'atteint pas seulement les moines, mais aussi les
chanoines. Les moines, pretres et chanoines, s'appellent anges, ou
messagers, parce qu'ils annoncent les preceptes de Dieu. Les dif-
ferents ordres d'anges sont d'autant plus e'leves qu'ils sont plus
rapproches du Seigneur et le voient de plus pres. Ne peut-on pas
dire dans ce cas que les moines sont semblables aux cherubins
converts des six ailes ? deux leur couvrent la tete, deux autres
leur couvrenl les bras, et 1'habit qui entoure le reste de leur corps
represente les deux dernieres. Nul ne doit done exclure les moines
du sacerdoce, car plus une personne est elevee, plus elle doit avoir
de puissance. »

Ce document, nul n'cn sera surpris, est 1'oeuvred'un moine d'une
epoque recento. Dom Ceiliier 1 regarde comme improbable que le
pape etu ' i grand nonibre d'eveques se soient amuses a cette explica-
tion puerile tie 1'habit des moines. Du Pin 2 et Bower 3 se sont expli-
ques sur ce point d'une maniore encore plus peremptoire. Ajoutons
que la maniere dont il est ici parle Jes chanoines trahit une epo-

s'elait rendu a Rome pour faire constater officiellement par le pape le miracle
qui avail eu lieu lors de la foadation de 1'abbaye de Westminster. Lorsque
Sabareth, roi d'Essex, faisait btitir cette abbaye a 1'ouest de la ville de Lon-
dres, saint Pierre etait descendu du ciel pendant la nuit et avait lui-meme fait
la consecration de 1'abbaye.

1. D. Ceillier, Hist, gener. des auteurs sacres, lr* edit., t. xvn, p. 778.
2. Ellies du Pin, Nouvelle liblioth. des ant. eccles., Mons, 1692, t. vr, p. 12,
3. Bower, Gesck, dt Papste, t. iv, p. 34.
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que posterieure, quoique, a vrai dire, 1'expression de canonici
clerici ait ete employee plus anciennement.

La pretendue lettre du pape Boniface IV au roi Ethelbert confir-
me la fondation du monastere de Saint-Pierre et Saint-Paul, a Can-

L J torbery ; il est facile de voir qu'elle estapocryphe, car on y rapporte
que I'eveque Mellitus s'etait rendu seul a Rome pour regler cette
affaire, alors que, sans parler d'autres details, nous savons que ce
monastere ne se trouvait pas dans son diocese i.

Nous avons, sur un concile provincial tenu a Tolede, en 610, des
renseignements moins suspects, sans etre toutefois completement a
1'abri de la critique. Le proces-verbal, assez laconique, de ce concile
rapporte que les eveques de toute la province ecclesiastique de
Carthagene avaient reconnu le siege de Tolede en qualite de me-
tropolitain ; ils n'entendaient pas introduire une nouveaule, mais
seulement reconnaitre nn droit ancien et qui remontait a 1'epoque
du concile tenu a Tolede, sous Montan 2.

Nous possedons egalement un decret rendu a cette meme epoque
par Gundemar, roi des Wisigoths, qui ordonne que toute la pro-
vince ecclesiastique de Carthagene obeisse au metropolitain de
Tolede. II ajoute que quelques eveques avaient refuse de reconnai-
tre ce droit, et cherchaient a partager en deux provinces eccle-
siastiques la province civile de Carthagene, alleguant qu'au
concile de 589, Euphemius, eveque de Tolede, s'etait contentede
prendre, en signant, le titre de metropolitain de la province Carpe-
tania. Ce faisant, dit le roi, Euphemius s'etait trompe, car Carpeta-
nia n'est pas une province, mais une regio, une partie de la Cartha-
genensis provincia. Cette province civile ne devait avoir qu'un seul
metropolitain, de meme que les autres provinces civiles de Lusita-
nie, de Betique et de Tarraconaise ; celui qui chercheraita troubler
cette organisation ecclesiastique s'exposerait aux peines ecclesias-
tiques (dontle synode menacaitles delinquants), et aurait a redou-
ter la severite da roi. Avec le ro is igneront vingt-six archeveques
et ev6qnes presents a la cour, dont saint Isidore de Seville.

Les collections conciliaires ont attribue a ce synode trois suppli-

1. Hardouin, op. cit., i. ni, col. 543 ; Mansi, op. cit., t. x, col. 503 sq.
2. Le 23 octobre 610. Baronius, A/males, ad ann. 610, n. 12-14. Cf. Pagi,

Critica, ad ann. 610, n. 12; Coll. regia, t. xiv, col. 367; Labbe, Concilia,
t. v, col. 1619-1644; Hardouia, Coil, concil., t. in, col. 545; Coleti, Concilia,
t. v, col. 1360; d'Aguirre, Cone. Hispan., t. in, col. 32J-325; Mansi, Cone.,
Supplem., t. i, col. 467 ; Cone, ampliss. coll., t, x, col, 507; Florez, Espana
sagrada, t. vi, p. 335-340. (H. L.)
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ques adresse"es par les dioce"sains de Mente«a (province de Tolede),
demandant pour eveqne 1'un des leurs, du nom d'Emile, qui
jouissait d'une grande celebrite i. Mais en 610, le siege de Mentesa
etait occupe par un eve"que du nom de Jacques ; on ne saurait done
admettre que ces suppliques aient etc adressees a notre concile.

Le 13 Janvier 614, Eusebe de Tarragone tint avec ses suffragants
un concile provincial a Egara, sous le roi Sisebut, successeur de [67]
Gundemar. Baluze a consacre une dissertation pour prouver que
cette ville d'Egara n'etait autre que la ville actuelle de Terrassa, pres
de Barcelone. Le synode d'Egara se borna a renouveler 1'ordon-
nance du concile d'Huesca au sujet du celibat des clercs 2.

Clotaire II, devenu en 613 roi de toute la monarchic franque,
par la mort de ses cousins, reunit, le 17 octobre 614 ou 615, les
eveques deson royaumeen un concile general a P&r'is(Parisiensis V a).
Ce concile, le plus nombreux des conciles francs, reunit soi-
xante-dix-neuf ev^ques 3. Us s'assemblaient, commeleditlapreface,

1. Mansi, op. cit., t. x, col. 511: Adnotatio critica. [Le concile de Tolede
de 610 parait des plus suspects. (H. L.)]

2. Labbe, Concilia, t. v, col. 1645-1647; Pagi, Critica Annal. Baronii, ad
ann. 615, n. 16; Hardouin, Coll. cone., t. in, col. 549; Coleti, Concilia, t. iv,
col. 1383; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. x, col. 531. Coleccion de canones,
p. 701 ; d'Aguirre, Cone. Htsp., t. n, col. 457 ; S. Baluze, Dissertatio de epis-
copatu Egarensi, dans Mansi, op. cit., t. x, col. 532-534. (H. L.)

3. Sirmond, Cone. Gallise, t. i, col. 470 ; Coll. regia, t. xiv, col. 404; Labbe,
Concilia, t. v, co!. 1649-1655; Pagi, Critica Annal. Baronii, ad ann. 615, n. 15 ;
Hardouin, Coll. concil., t. ni, col. 551 ; Coleti, Concilia, t. vi, col. 1387;
D. Rivet, Hist, litter, de la France, t. in, p. 504-505 ; E. Amort, Elementa
juris canoniciveteris et moderni, 1757, t. n, p. 410 ; Mansi, Cone, ampliss. coll.,
t. i, col. 539 ; J. Friedrich, Drei unedirte Concilien aus der Merovingerzeit, init
Erlauterungen kerausgegeben, in-8, Bamberg, 1867, p. 9 ; A. Gatrio, dans la
Revue catholique d'Alsace, 1884, 11* serie, t. in, p. 123-130 ; Fr. Maassen, Cone,
sevi merovingici, p. 185-192. Ce concile nous etait parvenu dans un manuscr't
fort endommage et incomplet. Sirmond etait neanmoins parvenu a le publier ;
mais E. Amort et, plus tard, J. Friedrich s'etaient faitsediteurs d'un texte plus
correct contenu dans un ms. de Munich. Le concile y porte ce litre : Synodo
Parisius in basilica domni Petri. Maassen a suiri pour 1'edition 1'orthographe
du ms. de Munich. Les decisions promulguees dans les canons {", 2e, 3«, 5e,
61, 7e, 15«, 17° sont edictees par un acte du roi Chlotaire en date du 18 octobre
614, soit dans les termes memes, soitavec de legeres modifications. Loening,
op. cit., t. n, p. 152; Hinschius, op. cit., t. in, p. 542, n. 3; Waitz, Deutsche
Verfassungsgeschichte, 3« edit., t. n, p. 389, ont commentela portee de cette
confirmation royale. Dans le manuscrit de Munich les actes sont divises en une
preface et dix-sept canons, tandis que dans les collections de conciles on ne
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soit pour approprier les anciens canons aux besoins de 1'epoque,
soit pour repondre aux plaintes qu'ils recevaient de toutes parts et
s'occuper du bien du prince, du peuple et de TEglise. Ges dix-sept
canons etaient ainsi conc,us :

1. On doit observer en tout les anciens canons.
2. Apres la mort d'un eveque, celui-la seul doit etre ordonne

comme son successeur qui a ete cho'si par le metropolitain et les
autres ev£ques de la province, par le clerge et le peuple de laville,
sans qu'il y ait eu de simonie *.

3 (ancien 2). Aucun eveque ne doit se choisir lui-meme un suc-
cesseur, et durant sa vie personne ne doit emetlre la prevention de
prendre sa place sous aucun pretexte, ni etre ordonae, k moins
qu'il n'ait ete reconnu que 1'eveque se trouve dans 1'impossibilite

[68] absolue de gouverner 1 Eglise et le clerge 2.

trouve que quinze canons. Friedrich avait scinde le premier canon en deut et
en outre le canon 4e, du manuscrit de Munich, manquait dans toutes les
editions anterieures. De plus, le canon 2e (can. 3* de Friedrich) etait jusqu'a-
lors incomplet. Les actes se terminent par une formule finale et les signatures,
au sujet desquelles Friedrich est entre dans une discussion approfondie. C'est
la formule finale qui nous apprend la date et le lieu de celebration du concile,
le VI des ides d'ocLobre, dans la basilique de Saint-Pierre, devenue depuis ba-
silique Sainte-Genevieve, en la trente-unieme annee du regne de Clotaire,
c'est-a-dire en 614. Le manuscrit de Munich nous donne les norns des eveques
qui souscrivirent les actes du concile au nombre de 79, auquel il faut ajouter
un abbe. En premier lieu on lit la signature d'Aridius, archeveque de Lyon,
suivi de Florian d'Arles, etc. Parmi ces signatures, il s'en trouve une qui a
fait 1'objet du memoire suivant: Hebrard, Un ancien eveque d'Agen inconnu,
jusqu'a nos jours, suivi d'un appendice surles souscriptions du Fe concile de
Paris, dans le Recueil des travaux de la Societe des sciences, httres et arts
d'Agen, 1882. II s'agit de 1'eveque Flavardus qui assista au concile de Paris.
Les editeurs Amort et Friedrich n'etaient pas parvenus a identifier tous les
noms de sieges episcopaux contenus dans la liste des signatures M. Hebrard
a introduit quelques notables corrections, Marace pour Camarace (pour Came-
racMm), Cambrai; Cura pour Lascura, Lescar; Latona pour Lectora, Lectoure ;
Samno pour Oxomo, ancien eveche d'Hiesmes dans la province de Rouen. Les
noms propres des eveques ne sont pas moins heureusement mis sur pied (H. L.)

1. Ainsi que nous Favons dit, les canons 1er et 2e constituaient le canon 7«
des editions anterieures. Cf. Cone. Paris, ann. 556-573, can. 8 ; Thomassin,
op. cit., part. II, 1. II, c. x, n. 12 ; Loening, op. cit., t. n, p. 182, n. 1-2 ; Hins-
chius, op. cit., t. n, p. 518, n. 1, 2, 7 ; Hauck, Kirchengeschichle Deutschlands,
t. i, p. 155, n. 3. (H. L.)

2. Le ms. de Munich ajoute seul que . Quiconque contrevient a cette ordon-
nance tombe sous le coup des peines canoniques. Gf. Cone. AureL, ann. 549,
can. 12; Hinscbius, op. cit., t. n, p. 250, n. 11. (H. L.)



252 LIVRE XV, CHAPITRE II

4 (ms.de Munich). A 1'unanimite nous avons decide que si un
eve"que, ce qui d'ailleurs n'est jamais arrive, depose un abbe d'une
maniere non canonique, cet abbe doit reclamerau concile; sisurces
entrefaites, 1'eveque vient a mourir, son successeur doit retablir
1'abbe sur son siege *.

5 (ancien 3). Aucun clerc, quelle que soit la dignite dont il est
rev6tu, ne peut laisser de cote son eveque (contempto episcopo) ni
s'adresser aux princes ou aux puissants pour obtenir leur appui.
Ces derniers ne doivent pas 1'ecouter, a moins qu'il ne soit dispose a
reclamer son pardon (de 1'eveque). Celui qui agira autrement sera
puni conformement aux anciens canons 2.

6 (ancien 4). Aucun juge lai'que ne doit punir un clerc a 1'insu de
son eveque. S'il le fait, il sera exclu de 1'Eglise jusqu'a ce qu'il ait
compris safaute et se soit amende 3.

7 (ancien 5). Les affranchis sont sous la protection de 1'Eglise et
ne doivent plus etre reclames pour le fisc. Quiconque cherchera a
leur reprendre laliberte, reclamera pourle fisc et se montrera sourd
aux reprimandes de 1'eveque, sera excommunie 4. [69]

8 (ancien 6). Ce qui a ete fonde pour 1'entretien des eglises doit
6tre administre conformement a la volonte du donateur, par 1'eve-
que ou le pretre, ou bien par les clercs qui desservent cette eglise.
Quiconque prendra quelque chose sur ce revenu sera excommu-
nie 5.

9 (ancien 7). Lorsqu'un eveque ou un auire clerc vient a
mourir, on ne doit pas, meme en vertu d'un ordre du roi, ou du

juge civil, toucher aux proprietes ecclesiastiques ou privees
qu'il aura laissees ; mais 1'archidiacre ou le clerge doivent
gerer ces biens, jusqu'a ce qn'on connaisse les stipulations du tes-

1. Cf. Cone. Turon., ann. 567, can. 7 ; Hinschius, op. ctt., t. iv, p. 837, n. 7.
(H. L.)

2. Cf. Cone. Agath., can. 8 ; Loaning, op. cit., t. n, p. 492, 493 ; Hinschius,
op. cit., i. iv, p. 843, n. 5. (H. L.)

3. Cf. Cone. Autissiod., can. 43. On trouvera un resume des cornmentaires
qui ont ete donnes de ce canon dans Maassen, Ein Commentar des florus von
Lyon zu einigen der sag. Sirrnond'schen Constitutionen, dans Sitzungsberichte
der phil. hist. Classe d. Lais. Akad. d. Wissensch., t. xcn, p. 313; Nissl,
Gerichtszustand, p. 116 sq. ; Hinschius, op. cit., t. iv, p. 850, n. 3; p. 858, n. 3,
7. (H. L.)

4. Cf. Cone. Matiscon., ann. 585, can. 7. (H. L.)
5. Cf. Hinschius, op. cit., t, iv, p, 797, n t 3. (H. L.)
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tament *. Celui qui agira autrement sera exclu de la communion
comme meurtrier des pauvres 2.

10 (ancien 8). L'archeveque et 1'archidiacre ne doivent pas, ainsi
que cela est arrive souvent jusqu'ici, prendre pour eux, ou pour
leur eglise, ce qu'un abbe, ou un pretre, ou un autre serviteur de
1'eglise a laisse a une autre eglise (titulus); mais il doit fidelement
remettre cette succession a 1'eglise meme a laquelle elle a ete don-
nee par le mourant 3.

11 (ancien 9). Aucim eveque ni aucun lai'que ne doit s'attribuer,
ou recevoir de quelqu'un, ou posseder les biens d'un autre eveque
(peu importe qu'il s'agisse de biens ecclesiastiques ou de proprietes
privees), sous le pretexte qu'il faut defendre le royaume, ou bien
qiTil y a nne (nouvelle) division des provinces.

12 (ancien 10). Les testaments des eveques et des autres clercs
par lesquels ils font a 1'egiise, ou a n'importe quelle personne,
des donations, doivent etre valables, quand meme ils ne seraient
pas tout a fait conformes aux prescriptions de la loi civile 4.

13 (ancien 11). Lorsqu'un eveque a un proces avec un autre eve-
que, il doit le discuter devant le metropolitain, et non pas devant
un juge civil 5.

14 (ancien 12). Aucun moine, aucune reiigieuse (monacha) ne
doit se retirer de son couvent sous peine de rexcommunication jus-
qu'au lit de mort 6.

15. (ancien 13). Les vierges etles veuves qui, restant dans leur
[70] maison, ont pris 1'habit religieux, ou bien qui i'ont rec,u de leurs

parents, ne doivent pas se marier 7.
16 (ancitn 14). Les mariages incestueux sont deTendus 8.
17 (ancien 15) Aucun juif ne doit avoir sur les chretiens un pou-

1. Cf. Thomassin, op. cit., part. Ill, 1. II, c. LII, n. 3. (H. L.)
2. Cf. Hinschius, op. cit., i. iv, p. 812, n. 3. (H. L.)
3. Cf. Loening, op. cit., t. n, p. 354, n. 2 ; Thomassin, op. cit., part. Ill,

1. II, c. v, n. 5 ; c. vn, n. 5 ; c. LII, n. 3; Du Cange, Glossarium, au mot Presi-
dium. (H. L.)

4. Cf. Cone. Lugdun., anu. 567 ou 570, can. 2. (H. L.)
5. Cf. Cone. Lugdun.j ann. 567 ou 570, can. 1. (H. L.)
6. Cf. Thomassin, op. cit., part, 1,1. Ill, c. XLV, n. 7 ; Loening, op. cit., t. n,

p. 401, 402. (H. L.)
7. Cf. Thomassin, op. cit., part 1, 1. Ill, c. XLV, n. 8 ; Freisen, Gesch. d. ca-

non. Eherechts, p. 686. (H. L.)
8. Cf. Cone. Autissiod., can. 27-32; Freisen, op. cit., p. 379. (H. L.)



254 LIVRE XV, CRAPITRE II

voir militaire ou civil. S'il en exerce un, il sera baptise ainsi que
sa famille *.

Le 18 octobre 615, le roi Clotairc II confirma par edit les deci-
sions du concile auxquelles il fit quelques additions, dont voici les
principales.

Canon 2e : eelui qui a ete canoniquement elu eveque, a encore
besoin de 1'approbationdu roi (perordinationemprincipisordinetur).

Canon 6C : dans les affaires civiles, le jugenedoitrien fairecontre
des clercs sans en avertir 1'eveque, nnis il le peut dins les affairess
criminelles et lorsque la faute estpublique. On fait cependant une
exception en faveur des pretres et diacres. Lorsqu'il s'eleve des
conflits entre les lai'ques et leselercs,iib devront etrejuges en com-
mun et par les jnges civils et par les superieurs ecclesiastiques.

Canon 9e : si quelqu'un vient a mourir intestat, ses parents
heriteront d'apres les prescriptions legales. — Le roi promet
ensuite d'abolir plusieurs impots injustes fait de bonnes promesses,
ettermine en disant qu'il a porte ces ordo.ma^ces dans un concile
de concert avec les eveques et les grands 2.

Un autre concile franc, tenu a Paris (c'est du moins 1'opiniofi la
plus probable, mais on ne sait aquelle epoque), renouvela les or-
nances du precedent concile et y ajouti d'autres cinons3 . Nous
possedons encore treize de ces canons portant les numeros 1, 2, 3,
4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14 et le conmencement du n. 15;
ils sont ainsi conc,us :

1. Les prescriptions du concile de Paris et du roi Clotaire g r-
dent toute leur valeur 4.

1. Cf. Waitz, op. cit.t t. n, p. 446, n. 5. (H. L.)
'2. Sirmond, Cone. Gallix, t. i, p. 470 sq.; Hardouin, Coll. concil., t, in

*ol. 551 sq.; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. x, col. 539 sq. ; Pertz, Monum.
Germanise historica, t. in, Legum, t. i, p. 14 sq.

3. Le ins. Phillips 1743, aujourd'hui a Berlin, donne au fol. 300 apres le
concile de Paris, sans aucun titre, un fragment tire d'un concile, dont la date,
le lieu etles membres ne sout pas connus. Le texte se trouve transcrit sur les
derniers feuillets du manuscrit qui sout gates par des taches et par des trous.
Les canons encore intacts et lisibles furent publics par Sirmond, Concilia
Gallise, t. i, p. 618 ; Hardouin, Coll. concil., t. in, col. 555 • Mansi, Cone, am-
pliss. co//., t. x, col. 546 ; Maassen, Co ic. sevimerov., p. 193 195. Ce dernier
se borne a donner 1'indication suivante : Concilium incerti loci post ann. 614.
Cette date est certaine puisque les canons 1 et 10 font allusion au concile de
614 et a I'edit de Clotaire. (H. L.)

4. Cf. Cone. Paris, ann. 614 ; Loening, op. cit., t. n, p. 153, n. 3. (H. L.)
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2. On ne doit consacrer des autels que dans les eglises oil se
trouvent des corps de saints.

5. Les moines doivent, conformement a la regie, vivre en com-
mun et ne pas avoir de biens propres 1.

6. Dans lesmonasteres, onne doit ni baptiser ni celebrer de ser-
vice divin pour les defuuts, ni enterrer les corps des gens du
monde, sans la permission de 1'eveque 2.

8 3. Aucun clerc nedoit avoir rhez lui une femme qui n'est pas sa
parente 4.

9. Le droit d'asile est confirme 5.
10. De judicilus 6.
11. Les abbes et les archipretres ne doivent pas etre deposes

sans motif, ou installes a prix d'argent. Aucun laique ne doit ni
etre eieve a la dignite d'archipretre, si 1'eveque ne regarde
pas cette promotion comme tout a fait necessaire a la defense de
1'Eglise 7.

12. Les pretres et les diacres nc doivent pas se marier, et cela
sous peine d'etre exclus de 1'Eglise 8.

13. Lorsque 1'eveque ou un pretre a excommunie quelqu'un, il
doit le faire savoir auxvilles et aux paroisses voisines, en indiquant
la faute qui a attire cette peine. Celui qui, apres cette notification,
continuera a communiquer avec cet excommunie, sera lui-meme
excommunie pendant deux ans 9.

14. Lorsque des personnes libres se sont vendues ou mises
en gage pour une somme d'argent, elles peuvent revenir a
leur ancien etat, des qu'elles ont rendu la somme qu'elles avaient

3. Cf. Cone. Aurelian., ann. 511, can. 19. (H. L.)
2. Cf. A. Hiifner, Das Rechtinstitut der klosterhchen Exemption in der

abendlandischen Kirche, dans Arcliiv fur Latholischen Kirchenrecht, 1906,
2e trimestre.

3. Le canon 7« n'a que le commenceme it et la fin, il donne le titre suivant :
De prxvasoribus ecclesia et ut invicem in suo solatia adsint episcopi. (H. L.)

4. Cf. Cone. Lugd., ann. 583, can. 1. (H. L.)
5. Cf. Cone, Mastic., ann. 585, can. 8. (H. L.)
6. Ce canon est incomplet. Cf. Cone. Paris., ann. 614, can. 5 ( — 3). (H. L.)
7. Hinschius, op. cit., t. iv, p. 836, n. 5; Loaning, op. cit.t t. n, p. 358, n. 3.

(H. L.)
8. Loening, op. cit., t. n, p. 317, n. 1. (H. L.)
9. Hinschius, op. cit., t. iv, p. 801, n. 3, 5 ; p. 842, n. 1 ; Cone. Paris., ann.

556-573, can. 7.
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recue ; on ne doit pas, dans ce cas, leur demander plus qu'on ne
leur avait donne.

15. Nous n'avons plus de ce canon que les mots suivants : Si
quis Christianorum dicecesim, quse ab anterioribus episcopis 4.

Peut-etre ce concile est-il celui-la meme que le roi Clotaire,
d'apres les donnees fournies par Fredegaire, presque un contem-
porain, tint avec les eveques de Burgondie, la trente-troisieme
annee de son regne (618), dans la villa de Bonogelo (aujourd'hui
Bonneuil, entre Paris et Meaux 2).

On regarde comme un concile la reunion que tinrent dans le
royaume de Kent les trois eveques Mellitus de Londres, Laurent
de Cantorbery et Just de Rochester, ou ils se deciderent a quit-
ter le royaume des Anglo-Saxons et a fuir dans les Gaules, parce
quele paganisme avait repris le dessus dans les royaumes de Kent
et d'Essex3.

Nous possedons encore un proces-verbal fort etendu sur un con-
cile provincialtenu par saint Isidore de Seville, avec ses suffragants,
le 13 novembre 619 4, dans 1'egli^e de Jerusalem 5 desaville episco-
pale (Hispalensis II}. Deux fonctionnaires royaux et beaucoup de
clercs assisterent a cette assemblee, qui porta les canons suivants
re"diges d'une maniere assez analogue aux lois civiles :

1. L'eveche de Malaga doit recouvrer les territoires qui lui ont

1. Dans I'edition de Maassen ce canon est un peu plus complet: De antiqua
synod. Si quis Christianorum diocess[i, cui ztyanterioribus episcopus est cons-
[titutus] argumentum de potestate... eis subtrahere coluerit aut... substantia
ipsius parrocia[e auferre] conetur et, quod edocct, ilia per... annorum spacia
possedit diu... si hoc suorum fuisset p... ferat. Si quis admonitus... dare dis-
tulerit, veniat... sententia de qua dictum... que non rseperit... redent... tes...
de... (H. L.)

2. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. x, col. 546. Cette localite est designee sous
Jes noms da Bonogilus, Bonoilus ; il s'y tint un concile en 855. (H. L.)

3. Parker, Antiquit. Britann. Eccles., 1729, p. 73 ; Coll. regia, I . xiv, col.353 ;
Labbe, Concilia, t. v, col. 1662-1663 ; Coleli, Concilia, t. vi, col. 1401 ; Wil-
kins, Cone. Britann., i. i, p. 30; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. x, col. 555.
(H. L.)

4. Baronius, Annales, ad ann. 619, n. 1-4 ; Pagi, Critica, ad ann. 619, n. 2 ;
Coll. regia, t. xiv, col. 427; Labbe, Concilia, t. v, col. 1663-1677; Hardouin,
Coll. concil., t. in, col. 557; Coleti, Concilia, t. vi, col. 1403 ; D'Aguirre,
Cone. Hispan., t. in, col. 346-863 ; Mansi, Cone., supplem., t. i, col. 471;
Cone, ampliss. coll., t. x, col. 556 ; Coleccion de canones, t. in, p. 666 sq.
(H.L.)

5. A Seville et a Merida Teglise principale s'appelait Jerusalem. (H. L.)
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ete enleves par la guerre pour etre donnes aux eveches d'Astigis
(Ecija), d'Elvire et d'Agabro (plus exactement Egabra = Cabra)
(C. XVI, q. in, c. 13).

2. La discussion entre les eve"ques d'Ecijaet de Cordoue, au sujet
d'une eglise revendiquee par chaeun d'eux comme appartenant a
son diocese, sera reglee par une commission ( C. XVI, q. in, c. 6).

3. Aucun clerc ne doit prendre de service dans un autre diocese
contre la volonte de son eveque et devra etre ramene a son eglise
(C. XXI, q. n, c. 2).

4. Dans le diocese d'Ecija, on a dernierement ordonne diacres
des homines qui avaient epouse des veuves. Ces ordinations sont
revoquees et interdites a 1'avenir

5. Anianus, le defunt eveque de Cabra, a ordonne un pretre et
deux diacres en se contentant, parce qu'il etait aveugle, de leur im-
poser les mains, tandis qu'un pretre lisait la benediction. Ces or-
dinations sont sans valeur et les clercs sont deposes (D. XXII, c. 13).

6. Le pretre Fragitanus de Cordoue, injustement depose par son
eveque, sera reintegre ; un pretre ou un diacre ne pent etre depose
par un eveque seul, mais apres examen par le concile provincial
(D. LXVII, c. 2 ; C. XV, q. vn, c. 1 et7).

7. L'erection et la consecration d'un autel, la confirmation, la re-
conciliation solennelle d'un penitent a la messe, et autres fonctions

ne peuvent elre accomplies par un pretre, mais seulement par un
eveque 1.

8. Elisee, affranchi de 1'Eglise de Cabra, sera de nouveau reduit
a 1'esclavage, parce qu'il a tente d'empoisonner 1'eveque et cause des
dommages aTEglise de Cabra (C. XII, q. n, c. 12 ).

[73] 9. Certains eveques ont des lai'ques pour economes. D'apres le
26e canon de Chalcedoine, les clercs seuls doivent remplir ces
fonctions (C. XVI, q. vn, c. 22).

10. Les monasteres nouvellement eriges dans la province de Be-
tique sont confirmes, et il est defendu aux eveques, sous peine de
compromettre leur salut eternel, de spolier ou de supprimer Tune
ou 1'autre de ces maisons.

11. Les monasteres de femmes dans la Betique devront etre ad-
ministreset regis par des moines. Toutefois, ceux-ci devront habi-

1. Ge canon a ete tendancieusement interpole par le pseudo-Isidore, qui au
pretre ajoute le choreveque. Cf. Hinschius, Decretales pscuso-isidorianx,
p. 438. (H. L.)

GONGILES - III - 17
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ter assezloin et ne devront parler qu'avec la superieure, et encore
devant temoins (G. XVIII, q. n, c. 24).

12. Apres des discussions qui durerent plusieurs jours, un eve-
que monophysite de la Syrie emit une profession de foi orthodoxe
et fut rec.u *.

13. La doctrine orthodoxe opposee aux erreurs des monophy-
sites touchant les deux natures et 1'unite de personne, est exposee
d'une maniere detaillee, et appuyee sur de nombreux textes de la
Bible et des Peres.

Dans une histoire anonyme des palriarches del'Armenie, traduite
par Galano 2, il est dit qu'Esra (Jeser Necainus), patriarche arme-
nien, orthodoxe, cherchant a detruire dans son peuple 1'heresie
monophysite, avait appele a son aide Tempereur Heraclius, qui
rega^naitprecisementrArmenie, apresson expedition contre Chos-
roes, roi des Perses. Soutenu par lui, le patriarche reunit vers 1'an
622, un grand concile a Karin, ou Charnum (plus tard Theodosio-
polis), dans la grande Arraenie. Plusieurs eveques armeniens, des
seigneurs, des Grecs et des Syriens, s'y rendirent sur 1'ordre de
1'empereur ; ony decreta Tadoption des canons de Chalcedoine, la
suppression dans le Trisagion des mots : « qui a ete crucifie pour
nous, » et 1'abandon de la celebration au meme jour de la nais-
sance et du bapteme du Christ3.

1. II s'agit d'un eutychien, 1'eveque acephale Gregoire. II ne parait guere
probable qu'il eut fait beaucoup de propaganda ; neanmoins le concile songea
k prevenir toute nouvelle division religieuse. (H. L.)

2. Cf.Galano, Conciliatio Ecclesix Armenians cumRomana, ex ipsis Armenia-
norum patrum et doctorum testimoniis, in duas partes historialemetcontrover-
sialem divisa, armen. et lat., in fol., Romae, 1650, t. i, p. 185. (H. L.)

3. Le concile de Karin ou de Theodosiopolis amena 1'union de 1'Eglise
armenienne et de 1'Eglise grecque. On le connait neanmoins tres mal. On sait
qu'Heraclius y fut present avec le patriarche grec, le patriarche armenien et
plusieurs eveques des deux Eglises. L'entente se fit sur le pied des concessions
mutuelles. Les Armeniens accepterent les decisions dogmatiques du concile de
Chalcedoine, tandis que les Grecs accepterent une formule mentionnant une
energie et une volonte, formule qui detruisait 1'oeuvre entiere de Chalcedoine.
Les negociations qui precederent et qui survirent le concile sont mal connues
ou meme pas connues du tout. La date fait matiere i discussion. Galano,
Conciliationis Ecclesix Armenians cum Romana, pars prima historialis, t. i,
p. 185, et Hefele adoptent 1'annee 622 et font coi'ncider le coucile de Karin
avec 1'entrevue de Heraclius et Paul le Borgne, tandis que Djamdjian, Histoire
d'ArmeniCj t. 11, p. 527 sq., prefere 627 ou 629. Assemani, Bibliotheca juris
orientalis, t. vi, p. 12; t. v, p. 207 sq., abaisse la date du concile jusqu'en 632
et G. Owsepian, Die Entstehungsgeschichte des Monotkeletismus, in-8,
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Djamdjiam confirme ces details dans son Histoire Rationale
de lArmenie ; \\ rapporte que 1'empereur Heraclius avait appele a
lui le catholicos Esra, et 1'avait engage a s'unir a 1'Eglise orthodoxe,
D'abord le catholicos declara ne vouloir se rendre que lorsque le
parti orthodoxe aurait aboli le concile de Chalcedoine. Mais 1'em-
pereur 1'ayant menace d'etablir un autre catholicos, pour la partie
de 1'Armenie qui lui etait soumise, Esra devint plus conciliant,
examina le symbole de Chalcedoine, n'y trouva pas d'erreur, et
Faccepta dans le concile de Karin, auquel assisterent plusieurs ec-
clesiastiques de 1'Eglise armenienne ; ce concile condamna en outre
le concile de Dovin. En revanche Djamdjiam nie : 1) que cette
union avec 1'Eglise orthodoxe ait ete en Armenie de longue duree ;
2) que Ton ait pris dans ce concile de Karin quelque decision au

[74] sujet de la doxologie et de la fete de Noel. Djamdjiam croyait
en outre que ce concile s'etait tenu en 627 ou 629. Nous reviendrons
sur ce point a propos des discussions relatives au monothelisme 4.

I ln 'estpas possible de determiner exactement la date d'un con-
cile de Macon qui a du avoir lieu entre 617 et 627, et fut occa-
sionne par une discussion entre Eustase, abbe deLuxeuil, etson moine
Agrestin 2. Ce dernier, soutenu par Appellinus, eveque de Geneve,

Leipzig, 1897, p. 49-56, jusqu'en 633. S. Vailhe, Sophrone le Sophiste et So-
phrone le patriarchs, dans la Revue de I Orient chretien, 1903, p. 52, ne prend
aucun parti. J. Tournebize, Histoire politique et religieuse de lArmenie, dans
la Revue de I'Orient chretien, 1903, p. 208, admet la presence de 193 eveques
grecs et arme'niens a Karin (Erzeroum) vers 1'an 629. Mansi, op. cit.t t. x,
col. 571 ; Orbelian, Histoire de la Siounie, trad. Brosset, ch. xxvm, p. 71. A
dater de ce concile, les Armeniens commencerent a melanger le vin du calice
d'un peu d'eau. Le patriarche Jean VI pretendra un jour que 1'usage contraire
remonte a Gre'goire niluminateur. Cette affirmation ne parait pas fondee. II
est faux, pourra dire le patriarche armenien Gregoire VII, que la pratique de
consacrer du vin pur a la messe soit du bienheureux Gregoire : voyez son
livre ; ou de saint Isaac : voyez ses canons. Get usage semble beaucoup plus
tardif. Son introduction reraonterait au vie siecle, ou des Syriens monophysites
1'introduisirent ; depuis, ils 1'ont eux-memes abandonne. Les Arme'niens s'y
attacherent par haine des Grecs et aussi parce que, chez eux, il est impoli d'offrir
du vin coupe. (H. L.)

1. Assemani a ecrit une dissertation sur ce synode de Karin ou Charin,
Biblioth. juris orientalis, t. iv, p. 12 ; t. v, p. 207 sq. Voir p. 334.

2. Baronius, Annales, ad ann. 617, n. 4-11 ; Pagi, Critica, ad ann. 617, n. 5 ;
Sirmond, Concilia Gallix, t. i, col. 477 ; Coll. regia, t. xvi, col. 461 • Labbe,
Concilia, t. v, col. 1686-1688; Hardouin, Cone, coll., t. in, col. 569; Coleti,
Concilia, t. vi, col. 1427 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. x, col. 587 ; Maassen,
Cone, xvi merov., p. 206. (H. L.)
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avait tout fait pour obtenir 1'abolition de la regie de saint Colom-
ban, fondateur du monastere de Luxeuil. Toutefois le concile decida
centrelui, et en faveur de la regie et de 1'abbe. Nous ne possedons
pins les actes de ce concile ; mais Jonas nous a donne" ces quelques
details sur cctte assemblee dans sa Vie d'Eustase 1.

Flodoard, historien de 1'Eglise de Reims mentionne un pre-
mier concile tenu dans cette ville ; il nous donne les noms des
eveques qui y assisterent et les vingt-cinq canons qu'ils decrete-
rent; mais il ne donne pas la date de ce concile 2. Sirmond a cru

1. Jonas, Vita Eustasii, abbatis Luxoviensis, cap. ix, dans Mabillon, Aeta
Sanct. 0. S. £., saec. n, p. Ill : Cumque nihil profuisset, statuit, ut synodali
examinatione probaretur, non ambigens de b. Eustasii auctoritate et doctrina,
quod omnes adversaries sanctx regulx prudentia etfacunditate administrante
sibi Spiritu sancto superaret. Emanante ergo regali auctoritate multi Burgiui-
dix episcopi in suburbano Matisconensis urbis conveniunt\ inter quos resi-
debat maximus hsereticus qui maxime sjnodum fieri urgebat, Warnacharius,
qui erat b. Eustasii adversarius... Prsedicto ergo et statuto die quando
adversus Eustasium altercatio oriretur, ipse (sc. Warnacharius) morte prxven-
tus interiit. Le personnage du nom de \Yarnachaire dont il est ici question doit
etre identifie avec le maior domus qui, d'apres le temoignage de Fredegaire,
Chronicon, iv, 54, mourut en la quarante-troisieme annee duregne de Clotaire.
C'est la-dessus que Sirmond s'est fonde pour fixer la date du concile. Mabillon
A refute ses raisons, mais sans produire de meilleurs arguments en faveur de
la date 624 qu'il adopte. Maassen se contente de laisser cette date incertaine
de 613 a 628, qui sont les dates extremes de 1'abbatiat d'Eustase de Luxeuil.
Hauck, Kirchengesckickte Deutschlands, t. i, p. 267, n. 3. (H. L.)

2. Sirmond, Concilia Gallise, t. i, col. 479 : Coll. regia, t. xiv, col. 464 :
Labbe, Concilia, t. v, col. 1688-1693 : Pagi, Cntica, ad ann. 624, n. 4 : Har-
douin, Coll, conciL, t. in, col. 569 ; Coleti, Concilia, t. vi, col. 1431 ; Mansi,
Cone, ampliss. co//., t. x, col. 592 ; Bruns, Bibliotheca ecclesiastica, t. n,
p. 261 sq. ; Gousset, Actes de la province eccle'siastique de Reims, in-4, Reims,
1842, t. i, p. 37 sq. ; Duchesne, dans les Comptes rendus de I'Acad. des inscript.
et belles-lettres, 1889, IVe serie, t. xvn, p. 94. Dans cette note, M. Duchesne
discute la reunion d'un concile a Reims en 626, sous 1'episcopat de Sonnjitius,
concile dont les actes ont etc conserves par Flodoard, et il cherche a etablir
1'identite de ce concile avec celui de Clichy dont le texte n'est connu que de-
puis 1757. Les canons ne presentent de differences sensibles ni dans le texle
ni meme dans 1'ordre suivant lequel ils sont ranges. Flodoard s'est contente
de supprimer le preambule et le premier canon et de transporter la liste des
assistants au concile de la fin au commencement. Les variantes que presente
le texte sont insignifiantes et facilement explicables. II faut d'ailleurs noterque
1'erreur qui place ce concile a Reims n'est pas le fait de Flodoard, qui se tait
sur le lieu de la reunion, myis de ses editcurs. Flodoard, Hist, eccles. Remen-
sis, 1. II, c. v, ne donne pas non plus la dale. Friedrich, Drei Concilien, p. 61,
dans la preface du concile de Clichy au lieu de Parisius actemus proposal
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devoir le placer en 630_, parce que Rusticus de Cahors, qui y assis-
tait, ne devint eveque que sons le roi Dagobert. Or, Dagobert lui-
me"me ne succeda qu'en 628 a son pere Clotaire II. Mais plusieurs
auteurs, entre autres Mansi, ont remarque avec raison, que des
1'annee 622, et du vivant de son pere, Dagobert avait possede 1'Aus-
trasie comme son royaume, et que 1'on peut par consequent placer
ce concile entre 624 et 625. Parmi les eveques presents nous
trouvons Senocus (Senoch) ou Sanctius d'Elusa (Eauze), et Arnoulf
de Metz. Or, comme Senocus n'estdevenu eveque d'Elusa qu'en 624,
il s'ensuit que le concile n'a pu avoir lieu avant cette epoque ;
d'un autre cote, comme Arnoulf a resigne son eve'che en 625, le
concile ne peut etre posterieur a cette date. Sonnatius, archeveque
de Reims, presida 1'assemblee, qui ne compta pas moins, dit Flo-
doard, de quarante eveques parmi lesquels les archeveques Theo-
doric de Lyon, Sindulf de Vienne, Modoald de Treves, et les

[75] eveques saint Cunibert de Cologne et Lupoald de Mayence. Us por-
terent les canons suivants :

1. La propriete des biens de 1'Eglise donnes au precaire ne peut
pas etre perdue par prescription i.

2. Les clercs qui s'engagent par serment ou conjuration ecrite
daus des conspirations contre leur eveque seront deposes 2.

3. Les canons du concile tenu a Paris sous le roi Clotaire doi-
vent garder force de loi 3.

o

4. Les clercs doivent chercher a de'couvrir les heretiques qui
sont dans les Gaules pour les convertir 4.

5. Nul ne doit etre excommunie a la legere, et 1'excommunie
peut re'clamer au prochain concile 5.

de lire Parisius ac Remus ce qui Tentrainait k mettre le concile de Clichy k
une date posterieure. Maassen rejette la lecture de Friedrich parce qu'il lit
immediatement a la suite dans la preface : in universalis Gallearum et magna
synodo.,. constitui prxcepistis, ce qui vise un seul et non pas deux conciles.
Ce qui se lit dans la preface du concile de Clichy, a savoir que les canons
furent promulgues en presence du roi, ne nous est dit que pour le seul con-
cile de Paris. Maassen admet que le pseudo-concile de Reims n'est que le
concile de Clichy. Les eveques presents au concile de Clichy disent dans la
preface avoir edicte plusieurs canons quse per diversos canonum libros scrip-
simus et les avoir reunis en une seule serie. (H. L.)

1. Cone. Clipp., can. 2. (H. L.)
2. Id., can. 3. (H. L.)
3. Id., can. 4. (H. L.)
4. Id., can. 5. (H. L.)
5. Id., can. 6. (H. L.)
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6. Le juge civil qui poursuit ou punit un clerc, a 1'insu de
1'eveque, pour quelque cause que ce soit, sera excommunie ; c'est
a 1'eveque a punir le coupable. Ceux qui sont soumis au census de
1'Etat 1nedoivent pas, sans la permission du prince ou du juge, £tre
admis dans 1'etat religieux (soitcomme clercs, soit comme moines) 2.

7. Le droit d'asile est maintenu pourles eglises 3.
8. Les manages incestueux sont defendus, les coupables sont

punis, jusqu'a ce qu'ils se separent, par l'excommunication ; le
pouvoir civil les punit de la perte des fonctions publiques et leurs
biens font retoura leurs parents 4.

9. On ne doit pas communiquer avecun homicide volontaire ; s'il
a fait penitence, on doit lui accorder le viatique a la mort5.

10. Les clercs et les lai'ques qui retiennent ou veulent annuler
les donations faites par eux-memes ou par leurs parents a des egli-
ses et a des monasteres, doivent etre exclus de 1'Eglise 6.

11. Les chretiens ne doivent pas 6tre vendus a des juifs ou a des
pai'ens. Celui qui le fait est excommunie, et la vente est nulle. Lors-
qu'un juif veut convertir au judaiisme ses esclaves chretiens, ou
s'il les traite cruellement, ces esclaves seront revendiques par le
fisc. Les juifs ne doivent etre admis a aucune charge publique, et on
doit mettre unterme definitif a leurs injures contre les chretiens 7.

12. Aucun clerc ne doit voyager sans des lettres de recomman-
dation de son eveque ; sinon, on ne doit le recevoirnulle part8.

13. Un eve'que ne doit aliener ni les biens ni les esclaves de
1'Eglise 9.

14. Quiconque pratique les augures ou autres rites pai'ens, et
prend part avec des pai'ens a des repas superstitieux, doit etre
puni10.

15. Les esclaves ne peuvent etre admis comme accusateurs et en

1. Hi quos publicus census special, c'est-a-dire ceux qui sont redevables
vis-a-vis de 1'Etat, non seulement de leurs biens, naais aussi de leur personne.
Cf. Du Gauge, Glossarium, au mot Census regalis et Censiles homines.

2. Cone. Clipp., can. 7, 8. (H. L.)
3. Id., can. 9. (H. L.)
k. Id., can. 10. (H. L.)
5. Id., can. 11. (H. L.)
6. Id., can. 12. (H. L.)
7. Id., can. 13. (H. L.)
8. Id., can. 14. (H. L.)
9. Id., can. 15. (H. L.)
10. Id., can. 16. (H. L.)
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general quiconque n'a pu prouver une premiere accusation n'est
pas admis a en proposer de nouvelles *.

16. Celui qui, apres la mort de I'ev^que et avant 1'ouverture de
son testament, touche a 1'heritage, sera entierement exclu de la
communion des chretiens 2.

17. Personne ne peut reduire un homme libre en esclavage 3.
18. Les clercs ne doivent pas, sans la permission de 1'eveque,

s'adresser au juge civil, ni pour leurs affaires privees, ni pour
les affaires ecclesiastiques 4.

19. Dans les paroisses, on ne doit pas donner la charge d'archi-
pretre a un lai'que, mais a un clerc ancien 5.

20. Ce qui est donne aux eveques, soil conjointement avec une
eglise, soit separement, ne devientpas proprieteprivee de 1'eveque,
mais doit etre regarde comme bien de 1'Eglise : car le donateur a
evidemment voulu le salut de son ame et non pas enrichir 1'eveque.
Et comme 1'e'veque jouit de ce qui a ete laisse a 1'Eglise, ainsi il
est juste que 1'Eglise profite de ce qui a ete donne a I'eve'que.
Mais si on a fait a I'ev6que ou a 1'Eglise un fideicommis destine a
un autre, 1'Eglise ne doit pas le compter comme son bien 6.

21. Si 1'eveque prend quelque chose a une eglise, soit pour se
1'approprier, soit pour le donner a sa propre eglise, comme il ne
peut etre excommunie, il sera depose 7.

22. Si 1'eveque, saufle cas d'une extreme necessite, comme celui
de racheter les prisonniers, vend les vases de 1'eglise, il sera
depose 8.

23. Nul ne doit, pas meme avec la permission du roi, enlever et
epouser des filles ou des veuves qui se sontconsacrees a Dieu 9 ; et
les coupables seront excommunies.

[77] 24. Les juges qui meprisent les canons, transgressent les or-

1. Cone. Clipp., can. 17. (H. L.)
2. Id., can. 18. (H. L.)
3. Id., can. 19. (H. L.)
4. Id., can. 20. (H. L.)
5. Id., can. 21. (H. L.)
6. G'est la repetition du canon 6 du synode d'Agde (cf. supr. § 222), et on

doit, dans le canon d'Agde, corriger la derniere phrase d'apres le present ca-
non. [Cone. Clipp.j can. 22 et 23. (H. L.)]

7. Id., can. 24. (H. L.)
8. Id., can. 25. (H. L.)
9. Id., can. 26. (H. L.)
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donnances royales etl'editclu roi public a Paris, seront excommunies *.
25. Apres la mort de 1'eveque, on ne pourra lui donner pour

successeur qu'un citoyen du meme lieu, choisi par tout le peuple et
de 1'assentiment des eveques de la province 2 ; sinon 1'intrus sera
chasse et les eveques qui 1'auront ordonne seront prives pour trois
ans de 1'administration de leur eglise.

Burchard de Worms et Yves de Chartres ont attribue a ce con-
cile de Reims un certain nombre d'autres canons ; de plus ontrouve
dans les collections des conciles vingt et un statuta synodalia Ec-
clesiae PJiemensis per dominum Sonnatium, qui appartiennent peut-
etre a un synode diocesain tenu sous Tarcheveque Sonnatius 3.

La preface du proces-verbal d'un concile tenu a Clichy 4, pres de
Paris (concilium Chppiacense), nousapprendque les eveques se reu-
nirent pour repondre au desir du roi Clotaire II. Dans les remar-
ques finales de ce meme proces-verbal, on voit que le concile se
tint le 27 septembre 626 ou 627. Le concile de Clichy reproduit
plusieurs decisions du concile de Paris de 614. Les seules prescrip-
tions nouvelles sont les suivantes : Canon 5e: Au nombre des hereti-
ques on devait compter les Bonosiens (Bonosiaci}. Un nouveau ca-
non, le ler, est ainsi congu : Episcopus, presbyter vel diacomis usu-
ras a debitoribus exigens aut desinat aut certe damnetur. Nam neque

1. Cone Clipp., can. 27. (H. L.)
2. Id., can. 28. (H. L.)
3. « On trouve, ecrit D. S. Baumer, Histoire du breviaire, in-8, Paris, 1905,

t. i, p. 274, uue liste des jours de fete chretiens dans les Statuta synodalia de
1'eveque Sonnatius de Heims (593-631) publics pour la premiere fois vers 620
(ca lous cas avant 625), mais qui pouvaient representer la discipline des qua-
tre ou cinq aimees precedentes et qui sont d'une importance particuliere pour
cette raison que non seulement les eveques de la province de Reims, mais
aussi un grand nombre d'autres eveques francs deloutes les parties du royaume
(Lyon, Vienne, Bcsancon, Toulouse, Angers, Nantes, Caoibr.ii, etc.) et les
archeveques Cunibert de Coiogne, Lupoard de Mayence et Modoald de
Treves y prirent part. Basis le premier canon, la^tradition de 1'Eglise romaine,
pour le Verliim Dei, est etablie comme regie de foi. Dans le canon 20, les
fetes suivantes sont marquees comme omni opere forensi excolenda et cam
debila venerationc celebranda : Nativitas Domini, Circumcisio, Epiphania,
Annuntiatio beatie Marix, Resarrectio Domini cum die sequenti, Ascensio Do-
mini, dies Pentecostes, Nativitas beati Joannis Baptistx, Apostolorum Petri
etPauli, Assumptio beatx Marise, eiusdem Nativitas Andrese Apostoli et dies
ornnes Dominicales. Des doutes fort serieux planent sur 1'epoque de la publi-
cation de ces statuls et sur leur authenticite. > (H. L.)

4. Ce concile se trouve dans le ms. de Munich, latin 5508, fol. 106, avec ce
titre : Itemsynodus in basilica sanctse Marise matris Domini; Labbe, Concilia,
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centesima exigant aut turpia lucra requirant. Sexcuplum vel deca-
plum prohibemus omnibus christianis *.

Quarante eveques (parmi lesquels les archeveques de Lyon,
Bourges, Vienna, Sens, Tours, Reims et Eauze), un abbe et le
diacre Samuel de Bordeaux signerent le proces-verbal. Les eveques

L'"J de Besancon, Treves et Cologne qui, au concile de Paris de 614, se
trouvaient parmi les archeveques, signerent a Clichy, avec les autres
eveques, 1'organisation metropolitaine n'etant pas encore en usage
en France au vne siecle, comme nous 1'a appris saint Boniface 2.

Vers 1'an 730 le pape Honorius invita les Irlandais (Scotti) a se
rallier a la pratique romaine pour la celebration de la fete de Pa-
ques3. Us organiserent done vers 630-633 un concile national a
Lenia(Leighlin, au sud de Tile); apres de tres violentes discussions
ils tomberent d'accord d'envoyer a Rome quelques-uns des leurs
qui verraient de leurs propres yeux comment la fete y etait cele-
brce. A leur retour, ces deputes declarerent qu'a Rome ils avaient
vu celebrer la Paque le meme jour par les fideles de toutes les par-
tiesdu monde. Lascria, abbe de Leuia 4, 1'un des deputes, et 1'abbe

t. v,col. 1854; Lalaude, Cone. Gallise, p. 63 ; Hardouin, Coll. coned., t. in, in-
dex ;Coleti, Concilia, t. vi, col. 1431 • Mansi, Cone, ampliss. co/Z., t.x, col. 591 •
Eus. .\mort, Elementa juris canonici vet&ris et moderni, 1757, t. n, p. 416 ;
J. Friedrich, Drei unedirte Concilien aus der Merovingerzeity in-8, Bamberg,
1867, p. 61; L. Duchesne, dans les Comptes rendus de VAcad. des insc. et
bell, lettres, 1889, IVe serie, t. xvn, p. 94 ; Hebrard, Encore un eveque d'Agen
inconnu jusqii'a nos jours • note critique sur le premier concile de Clichy (628J,
daus la Revue de Gascogne, t. xxxin, p. 90-91. Sur la date du concile et la
chronologic du regae de Clotaire II,cf. Br. Krusch, Forschungen zur deutsch.
Geschichte, t. xxn, p. 459 ; J. Havet, Questions merovingiennes; Maassen,
Cone, xvi meroving., p. 196-201. Aimoin de Fleury dans son Hist. Franc.,'1. IV,
c. xv, ecrit, probablement i 1'occasion du concile de Clichy: Anno XLIV (sic)
regni Chlotarii filionun regis sen,proximorum prsssulum quoque Galliz Clippiaci
concilium congregat, ut, quxcumque pacified regno vel utihtati ecclesise con-
grnerenl, statuerentar. Voir la note que nous avons ecrite plus haut a propos
de 1'identificafion du concile de Clichy et du concile de Macon, p. 260, note 1.
(H. L.)

1. Cf. Can. Apostol., XLIV (—43), dont les propres termes fournissent le
debut de ce canon. (II. L.)

2. Cf. Cone. Aurelian., ami. 538, can. 30(= 27). (H. L.)
3. Cette interminable question de la fixation de la date pascale en Irlande

est bien resumee par G. T. Stokes, Ireland and the Celtic Church, 6e edit.,
London, 1907, le chap, vm, p. 149-165 : The Paschal Controversy. (H. L.)

4. Lascrian, abbe ou eveque de Old Leighlin, fut le principal agent de la
transaction entre Rome et 1'Irlande, Sur ce personnage, cf.G. T.Stokes, op.cit,,
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Cummian (disciple de Colnmban) insisterent avec force pour 1'a-
doption de la pratique romaine *. Apres le concile cette pratique
fut suivie dans le sud de 1'Irlande mais non dans le nord ; les Scots
et les Pictes de Caledonie 1'adopterent moins encore. L'abbe Cum-
mian crut necessaire de se defendre de son attachement a la pratique
romaine, il le fit dans un ecrit oil, entre autres choses, il declare
ceci: « Pent-on trouver une opinion plus insensee que celle qui
consiste a dire : Rome est dans I'erreur, Jerusalem est dans 1'erreur,
Antioche est dans I'erreur, tout le monde est dans I 'erreur; seuls
les Scots et les Anglais ne se trompent pas ! »

290. Conciles entre 630 et 680 riayant pas trait
au monothelisme.

D'apres la chronologic nous devrions parler maintenaut du con-
cile tenu a Alexandrie en juin 633 ct occasionne par le monothe-
lisme. Nous serions ensuite amenes a parler tantot de conciles qui
ne se rapportent que de tres loin au monothelisme, tant6t de conciles
occasionnes par ces discussions theologiques. Mais pour plus de [79]
clarte nous preferons les separer les uns des autres et nous occu-
per d'abord de ces conciles qui se sont tenus entre 633 et 680
(jusqu'au VP concile cecumenique) et ne se sont pas occupes du
monothelisme.

Le premier de ces conciles se tint dans 1'eglise de Sainte-Leoea-

p. 158; Diction, of. christ. Biography, t. ni, p. 625 ; Ussher's Works, edit.
Ebrington, t. iv, p. 342 ; l. vi, p. 503-505, 604, 605. (H. L.)

1. II y cut deux conciles, le premier se tint a Magh Lena (Campus Lene) pres
de Tullamore ; le deuxieme a Magh Ailbhe (Campus Albas-White Field), au
pied de Slieve Margy, pres Carlow. Dans le premier 1'accord fut unanime,
dans le second la contestation s'eleva entre Lascrian et Fintan, abbe de
Taghmon, pres de Wexford, un intransigeant des coutumes indigenes. II eut
1'avantage. < Je te laisse le choix, dit-il a Lascrian. Mettons deux livres dans
le feu, un de 1'ancienne coutume, un de la nouvelle, nous verrons celui qui en
rechappera; mettons deux moines dans le feu, un de ton parti, un du mien,
nous verrons celui qui en sortira indemne ; allons au tombeau d'un moine,
rappelons-le A la vie et il nous dira quelle pratique nous devons suivre pour
la Paque. » Les partisans de 1'observance romaine repousserent ces offres.
Ussher's Works, edit. Ebrington, t. vi, p. 504. Cf. G. T. Stokes, op. cit,,
p. 159 sq. (H. L.)



290. CONCILES TENtlS ENTRE 630 ET 680 267

die a Tolede (ToletanalV) 4, le 5 decembre 633 2. Convoqu6 par le
roi Sisenand il se composa de soixante-deux eveques venus de 1'Es-
pagne et de la Gaule Narbonnaise, sous la presidence de saint Isi-
dore de Seville. Des la seance d'ouverture, le roi se prosterna
humblement a terre devant les eveques et les supplia avec larmes
d'interceder pour lui aupres de Dieu 3. II les exhortaa maintenir les
droits de 1'Eglise, en se conformant auxanciens canons, et a de-
truire les abus ; c'est ce qu'ils firent dans les soixante-quinze capi-
tula suivants :

Le ler consiste en un symbole de la foi orthodoxe avec le Filio-
que*.

1. Les conciles nationaux espagnols sont souvent appeles universalia.
2. Baronius, Annales, ad ann. 633, n. 68-72 ; cf. Pagi, Critica, ad ann. 633,

n. 28 ; Coll. regia, t. xiv, col. 477 ; Labbe, Concilia, i. v, col. 1700-1735 ;
Hardouin, Coll. cojicil., t m, col. 575 ; Coleti, Concilia, t. vi, col. 1445 ; Ba-
luze, Miscellanea, 1761, t. n, col. 1176 ; d'Aguirre, Cone. Hisp., t. in, p. 363-
402 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. x, col. 612 j Bruns, Bibl. eccles., part. I,
p. 220 sq. ; Collection de canones de la Iglesia espanola par Gonzalez, Ma-
drid, 1849, t. n, p. 261 sq.; Florez, Espanasagrada, i. vi, p. 160 ; H. Leclercq,
Espagne chretienne, in-12, Paris, 1905, p. 302-307. Au lieudeno/za decembris
il faut lire nonis decembris. Ferreras, Hist, de VEgl. d'Esp., t. u, p. 367, sup-
pose que, vu le grand nombre de decrets portes par ce synode, il a dvi sieger
jusqu'en 1'annee 654. (H. L.)

3. Surtout cet episode, cf. H. Leclercq, op. cit., p. 302-304. (H. L.)
4. Ce symbole est ainsi conc,u : Secundum divinas Scripturas doctrinam, quam

a S. Patribus accepimus, Patrem et Filium et Spiritum sanctum unius deitatis
atque substantix confitemur, in personarum diversitate Tiinitatem credentes,
in divinitate unitatem prsedicantes, nee personas confundimus, nee substantiam
separamus. Patrem a nullo factum vel geniium dicimus, Filium a Patre non
factum sed genitum asserimus, Spiritum vero sanctum nee creatum nee geni-
tum sed procedentem ex Patre et Filio profitemur. Ipsum autem Dominum
nostrum Jesum Christum Filium Dei et creatorem omnium, ex substantia Pa-
ins ante ssecula genitum, descendisse ultimo tempore pro redemptione mundi,
a Patre, qui numquam desiit esse cum Patre ; Incarnatus est enim ex Spiritu
sancto et sancta gloriosa Dei genitrice Virgins Maria, et natus ex ipsa solus ;
idem Christus, Dominus Jesus unus de sancta Trinitate, anima et carne per-
fectum sine peccato suscipiens hominem, manens quod erat, assumens quod
non erat, sequalis Patri secundum divinitatem, minor Patre secundum huma-
nitatem, habens in una persona duarum naturarum proprietates ; naturae
enim in illo dux, Deus et homo, non autem duo Filii, et Dei duo, sed idem una
persona in utraque natura ; perferens passionem et mortem pro nostra salute,
non in virtute divinitatis, sed infirmitate humanitatis. Descendit ad inferos,
ut sanctos, qui ibidem tenebantur, erueret; devictoque mortis imperio resur-
rexit; assumptus deinde in coelos, venturus est in futura adjudicium vivorum
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2. Dans toute 1'Espagne et dans la Gaule Narbonnaise il ne doity [80]
avoir qu'une seule maniere de chanter les psaumes, de celebrer la
messe, les vepres, les matines, etc. i.

3. Tous les ans on doit tenir au moins un concile. S'il s'agit
d'une question de foi, ou d'ordre general, on convoquera un con-
cile general de 1'Espagne et de la Gaule Narbonnaise ; dans les au-
tres cas, chaque province pent tenir, le 18 mai, son concile parti-
culier. Quiconque veut porter plainte contre des eveques, des juges,
des puissants, ou contre qui que ce soit, doit les soumettre i) ce
concile. Un executor regius forccra les juges et les laiques a pa-
raitre au concile dont il fera executer la sentence (D.XXVIII, c. 3).

4. De la facon de tenir les conciles 2.
5. II est arrive que, par suite d'erreurs dans les tables du comput

pascal, il y a eu des divergences dans 1'annonce de la date ; a 1'a-
venir, les metropolitans devront s'entendre entre eux par lettres,
trois mois avant 1'Epiphanie, au sujet de la celebration de la Paque ;
et indiqueront ensuite a leurs comprovinciaux le jour exact, qui
sera observe par tous.

6. En Espagne, certains ne font qu'une seule immersion baptis-
male et d'autres en font trois, plusieurs ont vu dans cette diver-
gence une scission dans runitedela foi (D.IV, c. 85, De cons.}. Nous
avons demande au Siege apostolique, c'est-a-dire au pape Gre-
goire de pieuse memoire, que penser dc cette difference. Dans sa

et mortuorum; cujus morte et sanguine mundati remissionem peccatorum con-
secutisumus ; resuscitandi ab eo in die novissima in ea qua nunc vivimus came,
et in ea qua resurrexit idem Dominus, forma, perceptnri ab ipso, ahi pro jus-
titise mentis vitam seternam, alii pro peccatis supplied seterni sententiam.

Nous donnons ce texte d'apres A. Hahn, Bibliotliek der Symbole und Glau-
bensregeln der alien Kirche, in-8, Breslau, 1897, p. 235, n. 179. (II. L.)

1. S. Baumer, Histoire du breviaire, in-8, Paris, 1905,1.1, p. 275-276 : Pres-
criptions Hturgiques du IYe concile de Tolede, en 633. Ce concile est tres
important « pour la liturgie, la discipline ecclesiastique et le droit des moines •
il publia des decrels a ce sujet. » D'apres D. S. Baumer les canons concernent
c une discipline non de creation recente, mais remontant deja a 1'annee 600. »
Voici le canon 2« : Unas igitur ordo orandi alque psallendi nobis per omnem
Hispaniam atque Galliam (soil. Narbonensem) conservetur, units modus in
missarum soleimiitatibus, unus in vespertinis matutinisqae officiis... hoc enim
et antiqui canones decreverunt, ut unaquseque provincia et psallendi et minis-
trandi parem consuetudinem teneat. Cf. S. Baumer, op. cit., t. i, p. 349 ;
G. Morin, Anecdota Maredsolana, 1893, t. i, prsefatio. (H. L.)

2. Cf. Hist, des Cone., t. i, p. 93. (H. L.)
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lettre a 1'eveque Leandre, le pape approuve egalement trois immer-
sions et une senle ; mais ilajoute : Si en Espagne les heretiques
(c'est-a-dire les ariens) ont jusqu'iciadministre le bapteme par une
triple immersion, pour marquer que dum mersiones numerant, divi-
nitatem dividant, les orthodoxes ne doivent pas pratiquer cette
triple immersion. En consequence, le concile decide qu'on ne fera
qu'une seule immersion, symbole de la resurrection du Christ et de
I1 unite dans la Trinite.

7. Dans quelques eglises on ne celcbre aucun office le vendredi
saint ; c'est la une blamable coutume, on doit bien plutot precher
ce jour-la le mystere de la croix et demander pardon a Dieu pour

[81] les pecheurs devant tout le peuple *.
8. Quelques-uns terminent le jeune du vendredi saint a la neu-

vieme heure ; on ne doit rompre le jeune qu'apres le service du soir
(1'indulgence), sous peine d'etre exclu de la communion au jour
de Paques.

9. Dans les eglises des Gaules on ne benit, en la vigile (veillee)
de Paques ni lampes, ni cierges, tanclis qu'on le fait en Espagne. A
1'avenir on devra le faire aussi dans les Gaules 2.

10. En Espagne quelques clercs ne recitent le Notre Pere que le
dimanche 3. On devra a 1'avenir le dire tous les jours ; et si un
clerc neglige de le faire dans son office public ou prive, il sera
depose.

11. Pendant le careme on ne doit pas chanter VAlleluia. II en
sera de meme an ler Janvier, oil Ton observe 1'abstinence comme
en careme, pour protester centre les usages pai'ens. 4.

12. Les laudes ne doivent pas se chanter avant 1'evangile, mais
apres 5.

1 Sur la ceremonie de I'Indulgentia en usage dans les e'glises cTEspagne le
vendredi saint, voir Duchesne, Origins du culte chretien, 2e ed., p. 426.

2. I lnepeut s'agir ici que de la Gaule Narbonnaise. (H. L.)
3. Nam in tantum quotidie hsec oratio dicenda est, quantum et ipso titulo

utitur, dum vocalur oratio quotidiana ; sic enimsanctiPatres nuncupaverunt...
Quisquis ergo sacerdotu.ni vel suljacentium clericorum hanc orationem Domi-
nicam quotidie, aut in publico aut in privato officio prseterierit, propter super-
biam judicatus, ordinis sui houore mulctetur seu privetur. Dans ce canon, le
mot officium ne peut faire allusion a la messe solennelle ni a la messe privee ;
i\ faut done y voir un indice qu'ala fin du vie siecle ou au commencement du vne
siecle, la recitation privee de 1'office etait d'obligation pour les clercs. ('H. L.)

4. Cf. Dictionn. d'arckeol. chret. et de liturgie, t. i, col. 1241-1242. (H. L)
5. Par laudes on entend ici ce verset suivi de Valleluia qui dans la liturgie
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13. II n'est pas juste de rejeter toutes les hymnes composees par
Hilaire etAmbroise, pour ne chanter a 1'eglise que les hymnes
bibliques ^(D. I, c. 54, Decons.}.

14. Dans toute 1'Espagne et dans la Gaule Narbonnaise on doit
chanter a chaque messe 1'hymne des trois enfants dans la fournaise.

15. A la fin des psauraes, on ne doit pas dire seulement comme
le font quelques-uns, Gloria Patri, etc. mais bien Gloria et ho-
nor Pa tri, d'apres lepsaume xxvm, 2, et 1'Apocalypse, v, 13.

16. Pour lesrepons on feracommeilsuit : s'il est joyeux, on y ajou-
tera le Gloria \ s'il est triste, Ton en repetera le commencement.

17. L'Apocalypse doit etre regarde comme un livre canonique; on
le lira a 1'office depuis Paques jusqu'a laPenteeote.

18. Quelques-uns communient immediatement apres le Pater et
ne donnent qu'apres la communion la benediction au peuple. A
1'avenir on devra, apres le Pater, faire le melange du pain et du
calice, puis on benirale peuple, et entin on recevra le sacrement
du corps et du sang du Seigneur : le celebraut et les diacres devant
1'autel, le rlerge dans le chceur, et le peuple en dehors du chceur.

19. On rappelle les anciennes ordonnances indiquant quelles
personnes doivent etre exclues de 1'episcopat ; on ajoute que le [82]
sacre d'un eveque ne doit etre fait que le dimanche, et au rnoins
par trois eveques. En outre, le sacre d'un eveque aura lieu dans
1'endroit fixe par le metropolitain, et le sacre du melropolitain aura
lieu dans la ville metropolitaine(D. LI, c. 5, et C. XX, q. j, c. 3).

20. L'age requis pour le diaconat est vingt-cinq ans et trente ans
pour la pretrise (D. LXXVII, c. 7).

21. Les sacerdotes (eveques et pretres) doivent etre chastes.
22. Us doivent meme se mettre a 1'abri de tout soupgon, et pour

ce motif les eveques doivent etre chez eux conbtamment entoures
de temoins deleur conduite.

23. II doit en etre de meme pour les pretres etles diacres qui, a

mozarabe suit immediatement 1'evangile, tandis que 1'evangile et Yapostolus
(1'epitre) ne sont separes que par amen.

1. C est a tort, dit le 13* canon, que dans 1'office divin on ne se sert que
des pieces et des chants bibliques, et que Ton rejette toutes les hymnes non
canoniques en 1'honneur du Christ, des apotres et des martyrs, comme 1'ont
fait les conciles de Braga et de Laodicee. En effet, on devrait alors rejeter
aussi la doxologie Gloria etc., et le Gloria in excelsis, puisque les anges n'ont
chante que le debut de cette derniere. On doit en particulier chanter des
hymnes de saint Hilaire et de saint Ambroise. (H. L.)
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cause de leur age ou de leur etat de maladie, habitent dans des
chambres partieulieres, et non pas dans le dortoir de 1'eveque.

24. Tous les jeunesclercs doivent habiterdans une seule charabre
sous la surveillance d'un autre clerc d'une vertu eprouvee, et
d'un degre superieur, qui soit leur guide et le temoin de leur vie
(C. XII, q. i, c. 1).

25. Les pretres doivent etre instruits dans la sainte Ecriture et
dans les canons, et ils doivent edifier par leur science de la foi et
la discipline de leurs ceuvres (D. XXXVII, c. 1 .

26. Tout pretre prepose a une paroisse, doit recevoit de son eve-
que un Liber officialis, pour bien connaitre ses fonctions. Lorsqu'il
se rend aux Litanies, ou au concile diocesain, il doit rendre compte
de son administration a 1'eveque (D. XXXVIII, c. 2).

27. Les pretres et diacres envoyes dans les paroisses doivent ju-
rer a 1'eveque de vivre chastes.

28. Lorsqu'un eveque, un pretre ou un diacre iojustement de-
pose est declare innocent dansun concile ulterieur, il doit recouvrer
devant 1'autel son rang perdu : 1'eveque, en recevant 1'etole, 1'an-
neau et la crosse ; le pretre en recevant 1'etole et la chasuble ; le
diacre en recevant 1'etole et 1'aube ; le sous-diacre, la palene et le
calice, et ainside suite (C. XI, q. in, c. 65).

29. Tout clerc qui consulte les devins sera depose et enferme
dansun monastere pour y faire penitence perpetuelle (C. XXVIII,
q. x, c. 5).

30. Les eveques dont les dioceses sont sur les confins de 1'enne-
mi ne doivent conclure avec lui aucun traite secret, sauf s'ils ont
mandat du roi.

31. Lorsque, dans certains cas, les sacerdotes (eveques oa pretres)
sont charges par le roi de rendre la justice, ils ne doivent accepter
ces fonctions quo si le roi a d'abord jure de ne faire executer aucun
de ceux qui auront ete trouves coupables. Si le clerc ne pose pas
cette condition, et qu'il soit cause de 1'effusion du sang, il sera de-
pose (G. XXIII, q. viii, c. 29).

32. Lorsqu'un eveque s'apergoit qu'un juge opprime les pau-
vres, il doit lui faire des remontrances ; s'il ne s'amende pas, il
le denoncera au roi. Si Teveque neglige de le faire, il sera puni par
le concile.

33. II nous revient que, par avarice, des eveques s'approprient le
bien donne aux eglises, en sorte que les clercs de ces eglises sont
souvent dans le besoin et qu'on ne peutpas faire aux batiments le
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reparations necessaires (C. X, q. L, c. 6). Les eveques n'ont droit
qu'a un tiers des offrandes, des tributs et des fruits. Du reste, ce
n'est pas le donateur, mais 1'eveque, qui a le gouvernement des
donations faites a 1'eglise.

34. Lorsqu'un eveque a eu pendant trente ans et sans aucune
contestation une paroisse qui appartenait a un autre eveque, elle
doit lui rester a la condition toutefois qu'elle soit de la meme pro-
vince^. XVI, q. nr, c. 4).

35. Leseglises nouvellement baties appartiennent a 1'eveque dans
le district duquel elles se trouvent (C. X, q. i, c. 11).

36. Les eveques doivent visiter leur diocese, pour se rendre com-
pte des reparations necessaires a chaque eglise (C. XVI, q. in, c. 3).

37. Lorsque, grace au secours d'une personne, Teveque est par-
venu a procurer un avantage a une eglise, apres avoir promis a cette
personnede la recompenser, 1'eveque doit tenir sa promesse (C.XII,
q. ii, c. 66).

38. Si le bienfaiteur d'une eglise tombe lui-meme plus tard dans
lapauvrefce, 1'Eglise doit lui porter secours (C. XVI, q. vn, c. 30).

39. Les diacres ne doivent pas s'elever au-dessus des pretres, ni
setenir dans le premier choeur, tandis que les pretres ne sont que
dans le second (D. XCIII, c. 20).

40. Aucun eveque, aucun pretre, et encore moins aucun diacre, [84]
ne doit porter deux etoles. Le diacre doit porter Vorarium sur
1'epaule gauche, parce que oral, id est prsedicat ; le cote droit du
corps doit etre libre, pour qu'il puisse, sans etre gene, remplir ses
fonctions, son orarium ne sera que d'une seule couleur (D. XXV, c. 3).

41. Tons les clercs, lecteurs, diacres et pretres, doivent se raser
tout le haut de la tete, et ne laisser qu'une couronne de cheveux. En
Galice les clercs ont jusqu'ici porte les cheveux longs comme des
lai'ques, ne rasant qu'une petite touffe de cheveux en forme de cercle
sur le sommet de la tete : on ne doit plus le faire, car, en Espagne,
les heretiques portent une tonsure semblable (G. I, q. iv, c. 7).

42. Aucune femme ne doit habiter chez les clercs, a 1'exception
de la mere, de la soeur, de la fille ou de la tante (D. LXXXI, c. 30).

43. Les femmes qui ont des rapports avecles clercs dont elles ne
sont pas les parentes, seront vendues ; les clercs seront punis.

44. Les clercs inferieurs qui, sans la permission de 1'eveque,
epousent une veuve, ou une femme abandonnee de son mari, ou
une courtisane, doivent etre separes par leur eveque, c'est-a-dire
exclus du clerge.
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45. Les clercs qui, dans une sedition, prennent d'eux-memes les
armes, seront deposes et enfermes dans un monastere pour y faire
penitence(Caus. XXIII, q. vin, c. 5).

46. Un clerc violateur des tombeaux sera depose et condamne
atroisans de penitence. Les lois civiles punissent de mort ce crime.

47. Sur 1'ordre du roi Sisenand, le concile a decrete tous les
clercs de naissance libres, exempts de requisition ou de service
public (c'est-a-dire de corvees et reclevances), afin qu'ils puissent
servir Dieu sans trouble,

48. Les eveques doiveot, conforinement au canon 26e de Chalce-
doine, choisir leurs economes dans leur propre clerge.

49. Ce qui fait un moine, c'est la piete de ses parents ou de sa
propre volonte 1. La profession monacale est irrevocable et le moine
ne doit plus revenir dans le monde.

50. L'eveque ne doit pas s'opposera la determination de ceux de
ses clercs qui veulent se faire moines dans un monastere pour mener
une vie plus parfaite (Caus. XIX, q. i, c. 1).

51. Le concile a appris que quelques eveques faisaient travailler
les moines comme des esclaves, et regardaient les monasteres pres-
que comme leurs proprietes privees. II ne doit plus en etre ainsi.
Les eveques n'ont surles moines que les droits stipules par les ca-
nons ; ils doivent exhorter les moines a vivre saintement, etablir les
abbes etlesautresofficiers,etcorriger les abus (Caus. XVIII, q.n,c. 1).

52. II arrive que des moines retournent dans le monde et s'y rna-
rient ; on doit les ramener au monastere qu'ils ont abandonne pour

F851 <lu'^s J fassent des penitences.
53. Les religieux qui ne sont ni clercs ni moines, et ceux qui

courent c,a et la, doivent etre remis dans 1'ordre par 1'eveque du
pays oil ils se trouvent. Ils devront, ou entrer dans le clerge, ou
etre enfermes dans un monastere; 1'eveque ne pourra faire d'ex-
ception qu'en faveur des anciens et des malades.

54. Celui qui, etant en danger de mort, a recu la penitence,
sans avoir declare de faute mortelle, mais en s'avouant seulement
pecheur peut, s'il revient a la sante, etre admis dans la clericature.
Toutefois, si par la maniere dont il rec,oit la penitence, il parait
avouer publiquement avoir commis une laute mortelle, il ne pourra
devenir clerc, parce qu'il s'est designe par son propre aveu 2.

1. Monacknm aut paterna devotio aut propria confessio facit. Cctte phrase
est devenue comme un axiome canonique. (H. L.)

2. On voit par ce canon comment 1'antique penitence elait demandee a la mort,

C O N G I L E S - III - 18
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55. Les lai'ques qui, ayant recu la peaitence, se sont coupe les
cheveux, et sont ensuite redevenus lai'ques (c'est-a-dire ont quitte
leur etat de penitent), doivent etre ramenes par 1'eveque a la vie
penitente. S'ils s'y refusent, on doit les anathematiser solennelle-
ment comme apostats. On agirade meme pour ceuxqui ont depouille
1'habit religieux afin de revetir 1'habit du monde; enfin la meme
peine seraportee contre les vierges et les veuves consacrees a Dieu.

56. II y a deux sortes de veuves : celles qui ont consacre leur
veuvage a Dieu (sanctimoniales] et celles qui ne Tont pas fait; les
premieres ont quitte 1'habit du monde pour prendre 1'habit reli-
gieux de TEglise, elles ne doivent plus se marier (D. XLV, e, 5).

57. A 1'avenir on ne devra forcer aucun juif a embrasser le chris-
tianisme ; ceux qui ont etc forces sous le roi Sisebut et qui ont
recu les sacrements devront rester chretiens.

58. Beaucoup de clercs et de lai'ques se sont jusqu'ici laisse se-
duire par les presents des juifs et les ont defendus ; quiconque fera
de meme a 1'avenir sera anathematise et exclu.

59. Au sujet des juifs qui ont embrasse la foi chretienne, mais
qui sont plus tard retournes aux pratiques judai'ques, et vont meme
jusqu'a faire subir a d'autres lacirconcision, le saint concile decide,
avec 1'assentiment du roi Sisenand, que 1'eveque doit forcer ces cou-
pables a revenir a la vraie foi. Si ceux qui ont ainsi ete circoncis sont
les fils de ces juifs, ils doivent £tre separes de leurs parents,si ce sont
leurs esclaves,ils doivent etre mis en liberte (D. IV, c. 94, De cons.).

60. En general, les enfants baptises des juifs 1 doivent etre sepa-
res de leurs parents et eleves dans les monasteres, par de bons
chretiens et de bonnes chretiennes (Caus. XXVIII, q. i, c. 11).

61. Quoique les juifs apostats aient merite la confiscation de [86]
leurs biens, leurs enfants pourront cependant, s'ils sont croyants,
posseder 1'heritage paternel.

sans qu'il fut necessaire d'avoir commis des fautes graves, ce qui entrainait
la cessation, pour ce cas, de la vieille loi qui interdisait aux penitents 1'entree
dans le clerge. (H. L.).

1. Plusieurs manuscrits portent filios et filias baptizatos, et c'est la en effet
la veritable lecon. On ne voulait separer de leurs parents que les enfants juifs
deja baptises. D'autres, par exemple, Richard dans son Analysis concil., t. i,
p. 620, et Roisselet de Sauclieres dans son Hist, des cone., t. in, p. 21, sup-
posent qu'apres le mot Judseorum il y a eu le mot apostatarum ; mais le canon
precedent avait deja indique ce qu'il fallait faire des enfants des juifs qui,
apres s'etre convertis, etaient retournes au judai'sme, et en outre aucun ma-
nuscrit ne porte ce mot apostatarum.
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62. Les juifs baptises ne doivent pas avoir de rapport avec ceux
qui ne le sont pas (Caus. XXVIII, q. i, c. 12).

63. Si un juif a une femme chretienne, qu'il se fasse chretien
s'il veut continuer a vivre avec elle. S'il ne le fait pas, ils seront
separes, et les enfants suivront la mere. De meme les enfants d'un
pere chretien etd'une mere infidele (c'est-a-dire juive) seront chre"-
tiens (Caus. XXVIII, q. i, c. 10 ; Caus. II. q. vn, c. 24).

64. Les juifs apostats ne seront pas admis comme temoins, quand
meme ils se pretendraient chretiens.

65. Sur 1'ordreduroi, le concileprescritque les juifs et les fils de
juifs ne peuvent pas occuper un emploi public (C. XVII, q. iv, c. 31).

66. Les juifs ne doivent pas acheter niposseder des esclaves chre-
tiens ; sinon on les leur retirera et ils recevront du prince laliberte.

67. Les eveques ne doivent pas affranchir les esclaves de 1'Eglise
a moins d'un dedommagement pris sur leur fortune personnelle.
Sans cela, le successeur de 1'eveque reclamera pour 1'Eglise ceux
quiontete affranchis par son predecesseur (Caus. XII, q. 11, c. 39).

68. Lorsque 1'eveque veut affranchir un esclave de 1'Eglise, sans
garder pour 1'Eglise le droit de protection (patrocinium, voir c. 70),
il doit donner a 1'Eglise, par-devant le concile, deux esclaves d'une
valeuregale j. Si celuiqui aura eteaffranchi dans ces conditions,porte
des plaintes ou depose en temoignage contre 1'Eglise dont il etait
1'esclave, il redeviendral'esclavede cette Eglise(C. XII, q. n, c. 58).

69. Les eveques qui laissent a 1'Eglise quelque chose de leurs biens
peuvent affranchir quelques esclaves de 1'Eglise, dans la mesure de
ce qu'ils laissent; ces affranchis, leur pecule et leur posterite de-
meurant sous la protection (patrocinium) de 1'Eglise.

70. Les affranchis de 1'Eglise seront, eux et leurs descendants,
sous le patrocinium de 1'Eglise, et devront preter obe'issance a
1'eveque (Caus. XII, q. n, c. 65).

71. S'ils veulent se soustraire au patrocinium de 1'Eglise, ils per-
dront leur liberte (Caus. XII, q. n, c. 61).

72. L'Eglise doit defendre les affranchis places sous sa protec-
tion (D. LXXXVII, c. 8).

73. Ceux qui ont ete affranchis, sans que le patron se reservat
Ir'J un obsequium, peuvent deveoir clercs ; au contraire, ceux pour les-

quels le patron s'est reserve un obsequium lors de leur affranchisse-
ment sont encore redevables vis-a-vis de ce patron, et ne peuvent

1. Au lieu de duo, le texte donne par Mansi porte dum.
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devenir clercs, parce que leur maitre peutde nouveau les reduire en
esclavage (D. LIV, c. 5).

74. Les gens des families relevant de 1'Eglise peuvent, une fois
afiranchis, devenir pretres et diacres. Toutefois, ils devront, a leur
mort, laisser a 1'Eglise tout ce dont ils auront herite, on qui leur
aura etc donne. S'ils portent des plaintes, on s'ils deposent en
temoignage contre 1'Eglise, ils perdront et leurs dignites ecclesias-
tiques et leur liberte.

75. Le serment de fidelite prete au roi doit etre fidelement tenu.
Le canon defend ensuite avec beaucoup d'emphase et sous la me-
nace de Tanatheme et de 1'exclusion perpetuelle du christianisme,
toute participation a des soulevements, a des conjurations, a des
complots tendant a la mort du roi. Nul ne doit aspirer au trone ;
mais lorsque le prince est mort, les chefs du peuple doivent d'ac-
cord avec les eveques lui choisir un successeur. On exhorte en-
suite le roi Sisenand et tous ses successeurs a gouverner avec douceur
etjustice, et ane pas prononcer des condamnations a mort, ou d'autres
peines graves, uniquement pour servir leur cause, mais seulement
lorsque le tribunal aura prouve que le delit etait indeniable. Le con-
cile menace les princes cruels et injustes du jugement que le Christ
portera contre eux. Suinthila (1'ancien roi), qui s'est lui-meme de-
pouille du royaume, a cause de ses crimes, et qui a abdique le
sceptre, ne doit, ni lui, ni sa femme, ni ses enfants, etre de nouveau
eleve en honneur et en dignite. II ne conservera des biens qu'il
s'est injustement appropries que ce que le roi voudra bien lui lais-
ser *. Geila, frere de Suinthila, qui 1'a trahi, de meme qu'il avait
trahi Sisenand, sera exclu de la nation, lui et les siens, et ses
biens seront confisques, a partce que le roi voudra bien lui laisser.
— Le concile termine par la doxologie ordinaire et par des vceux
pour la sante et le bonheur du roi.

1. Le roi Suinthila avait soumis les Vascons et avait fait disparaitre de
1'Espagne les derniers restes de la domination byzantine ; aussi le royaume
des Goths s'e'tait-il, sous lui, considerablement agrandi en force et en elen-
due ; mais au bout de quelque temps Suinthila devint un tyran cruel, et fit
executer un tres grand nombre de personnes, uniquement pour s'emparer
de leurs biens. Une revolle eclata contre lui, dirigee par Sisenand, gouver-
neur de la Gaule Narbonnaise. Soutenu par le roi Dagobert, Sisenand organisa
une arme'e. Tout le monde abandonna Suinthila, qui se decida a abdiquer la
couronne et le sceptre, pour pou^oir sauver sa vie, et Sisenand fut proclame
roi a Tolede par le peuple. [Cf. H. Leclercq, L'Espagne chretienne, 1905, p. 300-
301. (H. L.)]
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Les six metropolitans Isidore de Seville, Selva de Narbonne,
Etienne de Merida, Julien de Braga, Juste de Tolede et Audax de

[88] Tarragone signerent les premiers, et d'apres leur rang d'age ; apres
eux signerent cinquante-six eveques et sept representants d'eve-
ques absents.

Les evenements qui suivirent la mort du roi Sisenand, au mois
de mars 636, montrerent les heureux efFets de la sollicitude dont
les peres de Tolede avaient fait preuve pour la chose publique, en
redigeant leur 75e canon. Presque en meme temps que le roi, mou-
rurent les deux metropolitains Juste de Tolede et Isidore de Se-
ville ; 1'un quelques jours avant le roi, 1'autre quelques jours
apres. L'election du nouveau roi presenta, parait-il, beaucoup
de difficultes *. On ne pouvait parvenir a s'entendre, et plusieurs
des competiteurs n'offraient pas les qualites voulues. On choisit
enfin Chintila, qui reunit un concile pour se consolider sur le
trdne, et aussi pour regler les affaires de 1'Eglise 2.

C'est le Ve concile tenu a Tolede, en 636, et qui fut egalement
un concile national espagnol 3. Vingt-deux eveques et deux repre-
sentants d'eveques 4 sereunirent dans 1'eglise de Sainte-Leocadie,
a Tolede, sous la presidence d'Eugene Ier, nouvel archeveque de
cette ville et successeur de Juste. Le roi etait present avec les
grands et les officiers du palais. Des son entree il reclama 1'inter-
cession des eveques en sa faveur aupres de Dieu, et ceux-ci redi-
gerent les canons suivants :

1. Tous les ans, il y aura dans tout le royaume pendant trois
jours a partir du 14 decembre, les longues litanies (rogations). Si

1. Apres un interregne d'un mois ou deux, Chinlila, frere de Sisenand, fut
elu le 30 juin 636. (H. L.)

2. Cf. Ferreras, Hist, de 1'Eglise d'Espagne, t. n, p. 370.
3. Baronius, Annales, ad arm. 636, n. 6 ; Pagi, Critica, ad ann. 636, n. 5 J

Coll. regia, t. xiv, coll. 533 ; Labbe, Concilia, I. v, col. 1735-1740 ; Hardouin,
Coll. concil., t. in, col. 597 • Coleti, Concilia, t. vi, col . 1483 ; d'Aguirre
Cone. Hispan., t. in, p. 403-407 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. x, col. 653 ;
Bruns, Bibl. ecclesiast., part. I, p. 245 ; Coleccion de canones de la Iglesia
espanola, Madrid, 1849, t. n, p. 318 ; Florez, op. cit., t. vi, p. 167 ; H. Le-
clercq, L'Espagne chretienne, p. 310. Comme 1'edit publie par le roi apres la
celebration du synode est date du 30 juin 636, on peut conclure de la que le
synode s'est tenu jusque vers la fin de ce raois de juin (H L.)

4. Les eveques qui assisterent a ce synode appartenaient aux provinces
ecclesiastiques de Tolede (pour la plupart), de Tarragone, de Narbonne et de
Merida. II n'y en avait pas des provinces de Seville et de Braga; il n'y avail
non plus qu'un seul metropolitain, celui de Tolede.
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1'un de ces jours tombe un dimanche, on remettra les litanies a la
semaine suivante.

2. Le canon 75e du dernier concile doit etre execute ; on y
ajoute seulementque les descendants du roi seront proteges, pour
qu'ils conservent les biens qui leur reviennent en justice, et qu'ils
ne pourront en 6tre depossedes par un autre roi.

3. Celui qui, sans etre e'lu de tous et sans avoir e'te choisi par la [89]
noblesse du peuple goth, aspirera au tr6ne, sera anathematise, et
exclu de tout rapport avec les catholiques.

4. II en sera de meme pour celui qui cherche a connaitre par des
moyens superstitieux 1'epoque de la mort du prince, ou qui forme
des plans et groupe des partisans pour lui donner un successeur,
de sonvivant.

5. II en sera de me'me pour celui qui prononce des maledictions
contre les princes.

6. Les serviteurs fideles d'un prince ne doivent pas, quand ils
viennent a lui survivre, etre congedie's par son successeur ni per-
dre les presents qu'ils tenaient de la largesse du defunt.

7. A la fin de chaque concile espagnol, on devra lire le 75* canon
du IV6 concile de Tolede afin qu'il se grave mieux dans les esprits,

8. Nous reservons au roi le droit de pardonner a ceux qui ont
manque aux canons precedents.

9. Gloire aDieu, et remerciements au roi 1
Les eveques signerent le proces-verbal, ensuite le roi confirma

et publia les de'crets du concile par une ordonnancedu SOjuin 636.
En cette meme annee, dans un concile tenu a Glichy, pres de

Paris, saint Agilus fut nomme par leroi Dagobert abbe du nouveau
monastere de Rebais 4 ; quant au concile tenu a Paris et qui confir-
ma les immunites du monastere de Saint-Denis, il est ordinaire-
ment place en 1'annee 638 ; mais d'apres les calculs de Mansi, il

1. Ce concile s'est tenu le ler mai 636. II en est fait mention dans la Vita
S. Agili abbatis Resbacensis publiee par Mabillon. Ada sanct. 0. S. B.,
saec. n, p. 309 : Proinde in episcopali synodo, qux kalendis Mail in Clipiaco
eo anno est habita, b. Agilum prxcellentissimus rex (scil. Dagobertus) in
memorato ccenobio praefecit abbatem. Le monastere de Rebais fut fonde en 634,
Mabillon, op. cit., t. i, p. 363, et le roi Dagobert lui confera un privilege en
date du l*r octobre de la quatorzieme annee de son regne, cf. Diplomata, t. i,
p. 18, n. 17, qui est 1'anne'e 636 a laquelle Mabillon fixe la date du concile.
Cf. Labbe, Concilia, t. v, col. 1854-1855; Coleti, Concilia, t. vi, col. 1487;
Mansi, Cone, ampliss. coll., t. x, col. 658 ; Maassen, Cone, xvi merov., p. 207.
(H. L.)



290. CONCILES TENUS ENTRE 630 ET 680 279

appartiendrait a I'annee658, ou plus probablement a I 'anneeGSS1 .
Au mois de Janvier de 1'annee 638 se tint, sur le desir du roi

Chintila, le VI8 concile de Tolede, dans 1'eglise de cette ville,
dediee a sainte-Leocadie 2. A la tete de ce concile qui comptait cin-
quante-deux e'v^ques de toutes les provinces de 1'Espagne et de la
Gaule Narbonnaise, se trouvaient les metropolitains Selva ou Silva
de Narbonne, Julien de Braga, Eugene de Tolede, Honore de Se-
ville (successeur de saint Isidore) et Protasius de Tarragone. Us
prirent place ainsi que dans les autres conciles espagnols, d'apres

[901 1'epoque de leur ordination. Un seul metropolitan! manquait, celui
de Merida. Us porterent les canons suivants :

1. Dans le premier canon les eveques expriment la foi orthodoxe
suivant une nouvelle formule analogue a celle du IV* concile, mais
bien plus detaillee, ils ecrivirent par exemple hominem au lieu de
humanam naturam. Ce symbole ne laisse voir, en aucune maniere,
que les controverses monothelites aient alors agite 1'Espagne.

2. Les litanies prescrites par le concile precedent continueront a
avoir lieu.

3. On rendra graces a Dieu de ce que le roi Chintila vient de
porter un edit ordonnant a tons les juifs de quitter 1'Espagne,
pour qu'il n'y ait plus dans le pays que des catholiques. D'accord
avec le roi et les grands, on present qu'a 1'avenir tout roi qui mon-
tera sur le trone devra, sans compter ses autres serments, preter
celui de ne pas souffrir 1'impiete juive, et de conserver dans toute
leur vigueur les presentes ordonnances. S'ilne tient pas ceserment,
qu'il soit anatheme et Maran-Atha devant Dieu et qu'il soit la proie
dufeu eternel. Enfin les decisions portees au sujet des juifs par le
IVe concile de Tolede sont confirmees.

4. Celui qui s'est rendu coupable de simonie nepeut recevoir les

2. Labbe, Concilia, t. v, col. 1856 • Hardouin, Coll. concil., t. in, col. 2086 •
Coleti, Concilia, t. vi, col. 1489 5 Mansi, Cone, ampliss. coll., t. x, col. 659;
Maassen, op. cit., ne fait aucune mention de ce concile. (H. L.)

1. Baronius, Annales, ad ann. 638, n. 11-12 ; Pagi, Critica, ad ann. 638, n. 6 ;
Coll. regia, t. xiv, col. 541; Labbe, Concilia, t. v, col. 1740-1753 j Hardouin,
Coll. concil., t. in, col. 601; Coleti, Concilia, t, vi, col. 1489 ; D'Aguirre,
Cone. Hispan., t. in, col. 407-419 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. x, col. 659 ;
Florez, JEspana sagrada, t. vi, p. 341-346, t. xv, folios 8-11 ; Bruns, JSibl.
eccZes.,part. I, p. 249; Colleccion de canones,t. n, p. 324 sq.; F. Fitay Colome,
Suplemento at conciho nacional Toledano T7, in-8, Madrid, 1881; D. Isern,
dans Ciencia crist., 1881, t. xvni, p. 152-155.
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ordres sacrcs ; s'il les a deja recus, il sera excommunie, ainsi que
celui qui 1'aura ordonne, et ses biens seront confisques.

5. Lorsqu'un clerc ou une autre personne a recu d'un eveque
en precaire un bien ecclesiastique, il doit remettre un document
certifiant qu'on lui avait attribue sur sa demande la jouissance d'un
bien ecclesiastique en sorte que le droit de propriete de 1'Eglise
n'ait pas a juriditer par suite d'une longue detention ; celui qui
aura recu ce bien de 1'Eglise devra y faire 03uvre utile et le main-
tenirenbon etat (Caus. XII, q. n, c. 72).

6. Les hommes, les jeunes filles et les veuves, ayant revetu 1'ha-
bit religieux et qui sont entres dans un monastere ou bieu les
hommes ayant pris part au choeur de 1'Eglise *, ne doivent plus
retourner dans le monde (Gaus. XX, q. in, c. 2).

7. Comme il arrivesouventqueceux qui ontrevetu 1'habit religieux
et fait profession de penitence, reviennent a leur ancienne vie,
portent les habits du monde, et laissent croitre leur ehevelure,
ils doivent etre, meme malgre eux, enfermes dans les monasteres
par 1'eveque ; s'ils resistent et neveulent pas s'y rendre, ils sont ex-
communies, et 1'eveque le sera egalement, s'il se laisse corrompre
par eux,

8. Suivant le de'cret du papeLeon, nouspermettons qu'un homme
jeune encore et marie qui, se trouvant en danger de mort, est entre
dans 1'etat de penitent, puisse apres sa guerison revenir habiter
avec sa femme, s'il ne lui est pas possible de garder la chastete et
cela jusqu'a 1'age ou il lai sera possible de la garder ; cela de
peur qu'il ne tombe dans 1'adultere. II en sera de meme pour une
jeune femme. Neanmoins nous ajoutons cette restriction : lorsque
celui des deux conjoints qui n'est pas entre dans 1'etat de penitent
vient a mourir, avant que 1'un et 1'autre ne se soient determines
d'un commun consentement a reprendre la vie de continence 2, le
survivant ne doit pas se marier. Si la partie qui n'a pas recu la
benediction de penitence survit a 1'autre, elle peut se marier, s'il
ne lui est pas possible de garder la chastete. Du reste, I'ev6que doit

1. II y a eu, a celie epoque, dans les eglises, de meme que plus tard, un Cho-
rus conversoruin. Cf. Du Cange. Glossarium, a ce mot.

2. J'explique ainsi, dit l lefele. ce passage assez difficile, anteijiiam ex con-
sensu ad continentiam eorum faent regressus, « avant que 1'un et 1'aulre ne
soient parvenus ;i 1'age (a\ance) ou il est possible de garder la chastete. »
Dom Ceillier et d'jiulres commentateurs n'ont pas rnentionnc ce passage.
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voir pourchaque cas, et en ayant egard a 1'age, s'il doit dispenser
de la chastete, ou s'il doit la prescrire (Caus. XXXIII, q. n, c. 19),

9. Lors de 1'entree en charge d'unnouvel eveque, les affranchisde
1'Ecrlise et leurs descendants doivent lui montrer 1'acte de leuro
affranchissement. L'eveque doit le confirmer ; mais ils doivent
aussi declarer, de leur cote, qu'ils sont prets a rendre a 1'Eglise,
Yobsequium qu'ils lui doivent, sinon 1'ecrit d'affranchissement per-
dra sa valeur (Caus. XII, q. n, c. 64).

10. Lesenfants de ces affranchis doivent se faire inscrire par
1'Eglise qui est leur patronne, et ne pas filler ailleurs.

11. Aucun accuse ne doit etre condamne sans enquete. Si 1'ac-
cusation est formulee par une personne qui n'estpas admise a porter
plainte on n'y aura nul egard, a moins qu'il ne s'agisse d'un crime de
lese-majeste (Caus. Ill, q. ix, c. 9).

12. Tout homme qui trahira son pays sera excommunie et con-
damne a une longue penitence. S'il reconnait sa faute, avant que
la sentence d'excommunication ne soitportee, il pourra, par 1'in-
tercession de 1'eveqne, obtenir sa grace du roi.

13. On doit honorer les hauts fonctionnaires dupalais.
14. Les servileurs fideles d'un roi ne doivent pas etre leses

par le successeur dans leurs dignites ni dans leurs biens, mais
on doit observer le 6e canon du Ve concile de Tolede. Le roi peut
gracier des serviteurs infideles ; mais s'ils se montrent iufideles
meme apres sa mort, ils doivent etre punis.

15. On ne peut retirer a une Eglise ce que le roi ou d'autres lui
ont donne.

[921 16. On ne doit pas agir au detriment des enfants du roi decede,
mais leurs biens et leur repos doivent etre assures. Vient ensuite
1'eloge du roi Chintila.

17. Du vivant du roi, nul ne doit former de projets sur la
future succession au trone. Apres la mort du roi, aucun de ceuxqui
ont recu la tonsure religieuse, aucun descendant d'esclave, aucun
e'tranger, ne pent etre choisi pour son successeur, qui doit etre
toujours un Goth.

18. Tout attentat ou complot centre le roi sera puni d'un bannis-
sement perpetuel, et nous renouvelons toutes les decisions prises a
ce snjet.

19. Gloire a Diesi et remerclement au roi.
Sur 1'ordre de Clovis II, ou plutot de son tuteur -tEga, car Clo-

vis etait encore en bas age, il se tint, le [24] octobre, un concile
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dans 1'eglise de Saint-Vincent a Chalon-sur-Saone (Cabilonensis) l.
Malheureusementle proces-verbal du concile n'indique pasl'annee,
et les savants hesitent entre 644 et 656. Mansi a cherche en parti-
culier a prouver que la date de 644 etait la veritable. Les collec-
teurs de conciles avant lui avaient prefere celle de 650. Trente-
huit eveques et six representants d'eveques absents, tous du royau-
me dc Clovis, c'est-a-dire de la Neustrie et de la Bourgogne, assis-
terent a cette reunion ; ils appartenaient aux cinq provinces
ecclesiastiques de Lyon, de Vienne, de Rouen, de Sens et de
Bourges ; ils furent presides par Caudericus, archev^que de Lyon.
Ce concile rendit les ordonnances suivantes :

1. Sirmond, Cone. Gallise, t. i, col. 489 ; Coll. regiay t. xv, col. 289 ; Labbe,
Concilia^, vi, col. 387-394 ; Hardouia, CW/. concil., t. in, col. 947;Coleti, Con-
cilia, t. vn, col. 395 ; Mansi, Cone., Supplem., 1.i, col. 486; Cone, ampliss.coll.,
t.x,col.1189; Bruns,Bibl. eccles., part. II,p. 265; Maassen, Cone, stvi merov.,p.
208-214, qui laisse la date du concile indecise entre 639 et 654 ; Vacandard, Vie de
saint Ouen}evequede Rouen}6U-68^, Etudes d'histoiremerovigienne)ia.-8)Paris,
1902, p. 223-228, observe que Maassen date ce concile apres638, puisqu'il cut lieu
sous Clovis II ; arant 654, parce que les successeurs de plusieurs eveques signa-
taires ont souscrit la charte de Clovis II en faveur de saint Denis, 22juin 654.
Mais le concile de Chalon se tint surement au plus tot en 647, car un des signa-
taires, Valfolede, ne monta sur le siege de Bourges qu'apres le 17 Janvier 647,
date de la mort de son predecesseur Sulpice, Monum. German, histor., Anti-
quiss. Auctores, t. xi, p. 493 ; Duchesne, Pastes episcopaux de la Gaule, t. 11,
p. 33. En consequence M. Vacandard fixe la date du concile a 1'une des annees
suivantes 647, 648, 649, 24 octobre. M. Duchesne, op. ciL, t. i, p. 352, main-
tient la date recue, celle de 650, supposant que le concile Aoulut dans son
premier canon faire echo au pape Martin qui venait de condamnerlesmonothe-
lites. Jaffe, Regesta, n. 2059. Mais cette allegation parait sans fondement a
M. Vacandard. Le concile rappelle la foi de Nicee et de Chalcedoine, son
silence sur les monothelites a pour lui cette signification qu'il ignore les decisions
du pape Martin datees du 31 octobre 649, et done qu'il se tintavant cette epo-
que, c'est-a-dire en 647, 648 ou 649. On voit d'apres cela que le pape Martin
n'a pas eu le souci qu'on lui a prete de solliciter 1'appui moral de la Gaule, en
meme temps que celui des rois de Neustrie et d'Austrasie, a 1'instant ou il
venait de frapper les monothelites. M. Duchesne se refere a la Vita Eligii,
1. I, c. xxxni-xxxiv, qu'il attribue a saint Ouen, pour etablir que 1'episcopat
neustrien fut saisi de cette affaire. Le passage invoque est surement errone,
puisqu'il suppose qu'Eloi et Dadon etaient encore laiques sous le pontifical de
Martin. On ne saurait rendre saint Ouen responsable d'un t^l anachronisme.
Les n. 2060, 2061 du Regesta de Jaffe n'offrent pas plus de garantie. II en est
tout autrement de la lettre adressee par le pape a saint Arnand. Jaffe, n. 2059.
Mais cela regarde I'Austrasie et 1'episcopat austrasien n'est pas represente au
concile de Chalon-sur-Saone. (H. L.)
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1. La foi de Nicee, etc. et de Chalcedoine, doit etre avant tout
maintenue.

2. Les anciens canons conservent force de loi.
3. Aucun clerc ne doit avoir de rapport avec une femme qui

n'est pas sa parente *.
4. II ne doit pas y avoir deux eveques dans une m6me ville 2.
5. On ne doit pas confier a des seculiers le gouvernement des

[93] biens d'une paroisse, nicelui desparoisses elles-memes 3.
6. Nul ne doit mettre la main sur un bien de 1'Eglise, avant la de-

cision du tribunal competent.
7. Lorsqu'un pretre ou un abbe vient a mourir, ni Teveque, ni

1'archidiacre, ni qui que ce soit, ne doit prendre quelque chose
des biens de la paroisse, ou du xenodochium ou du monastere 4.

8. La penitence est chose salutaire, et les eveques (sacerdotes)
doivent en infliger une aux penitents, apres leur confession 5.

9. Aucun esclave ne doit etre vendu en dehors du royaume de
Clovis 6.

10. Si 1'eveque d'une ville vient a mourir, les autres eveques de
la province, ainsi que le clerge et le peuple, ont seuls le droit de
lui choisir un successeur7.

11. Les juges civils ne doivent rien se permettre sur les pa-
roisses et les monasteres sans 1'invitation de 1'abbe ou de 1'archi-
pretre 8.

12. II ne doit pas y avoir deux abbes dans un monastere.
13. Aucun eveque ne doit garder chez lui le clerc d'un autre

eveque ; il ne doit pas non plus ordonner quelqu'un qui n'est pas

1. Cf. Cone. Matiscon., ami. 583, can. 1. (H. L.)
2. Cf. Cone. Nicsen., can. 8 ; Cone. Paris., ann. 614, can. 3 (=2). (H. L.)
3. Gf. Cone. Clipp., can. 19 ; Thomassin, op. cit., part. II, 1. Ill, c. xi, n. 11 ;

Loening, op. cit., t. n, p. 278. (H. L.)
4. Thomassin, op. cit., part. Ill, 1. II, c. vm, n. 5. (H. L.)
5. Loening, op. cit., t. n, p. 476, n. 2 ; Hinschius, op. cit., t. iv, p. 826, n. 2.

(H. L.)
6. Waitz, Deutsche Verfassungsgesch., t. n, p. 177, n. 1 ; Loening, op. cit.,

t. n, p. 228, n. 1. (H. L.)
7. Cone. Clipp., ann. 626 ou 627, can. 28 ; Hinschius, op. cit., t. n, p. 7, n. 3;

p. 518, n. 1, 2. (H. L.)
8. Thomassin, op. cit., part. II, 1. Ill, c. LXXVIII, n. 5 ; Loening, op. cit.,

t. n, p. 359, n. 1; 730, n. 1; Hauck, Kirchengesch. Deutschlands, p. 211, n. 4 ;
Hinschius, op. cit.., t. iv, p. 797, n. 3 ; Fr. Chamard, De Vunmunite ecclesias-
tique et monastique, dans la. Rev. des quest, historiques, 1877, t. xxn, p. 443 sq.
(H. L.)
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son diocesain, sans I'assentiment de 1'eveque de ce diocese 1.
14. Quelques eveques se plaignent de ce que plusieurs grands

veulent soustraire a la surveillance episcopale les oratoires qui se
trouvent dans leurs villas, et defendre a i'archidiacre de punir les
clercs qui desservent ces oratoires 2. Ces oratoires sont soumis a
1'autorite de 1'eveque, aussi bien pour ce qui concerne 1'ordination
des clercs que pour 1'administration des biens et 1'organisation du
service divin 3.

15. Les abbes, les moines et les administrateurs des monasteres
ne doivent pas aller trouver le roi sans la permission de l'eveque 4.

16. Interdiction des ordinations simoniaques 5.
17. Aucun lai'que ne doit dans 1'eglise, ou dans 1'enceinte de

Yatrium causer du scandale ni exciter des disputes, ni en venir aux
armes et blesser ou tuer quelqu'un.

18. Le dimanche, les travaux de la campagne, tels que labourer,
semer, recolter, etc., sont prohibes 6.

19. II est de"fendu, lors de la consecration d'une eglise, ou aux
fetes des martyrs de chanter des chansons inconvenantes ; ce sont
choses qu'on doit ecarter des eglises, du portique et de Yatrium 7.

20. Agapius et Bobo, tous les deux eveques de Digne, seront
deposes, pour avoir 1'un et 1'autre, a plusieurs reprises, transgres-
seles canons 8.

Outre ces vingt canons, nous avons une lettre du concile a
Theodose, eve"que d'Arles. II y est dit que Theodose n'avait pas
voulu se rendre au concile, parce que le bruit public 1'accusait
de mener une vie desordonnee et de transgressor les canons

1. Cone. Aurelian., ann. 554, can. 7 ; Hinschius, op. cit., i. i, p. 86, n. 1

(H. L.)
2. Hinschius, op. cit., t. n, p. 263, n. 4 ; Loening, op. cit., t. n, p. 338, n. 1 ;

Cone. Aurelian., ann. 541, can. 26. (H. L.)
3. Cf. Thomassin, op. cit., part. I, 1. II, c. xvni, n. 4 ; part. II, 1. I, c. xxx,

n. 11. (H. L.)
4. Cf. Cone. Aurelian.f ann. 538, can. 11 ; Loening, op. cit., t. n, p. 492.

(H.L.)
5. Cf. Cone. Aurelian., ann. 549, can. JO ; Cone. Turon., ann. 567, can. 28 ;

Le Cointe, Annales ecclesiastici Francorum, t. in, p. 175, n. 18. (H. L.)
6. Cf. Cone. Autissiod., can. 16 ; Cone. Aurelian., ann. 538, can. 31 (—28) ;

Loening, op. cit., t. n, p. 458 ; Hinschius, op. cit., t. iv, p. 290, n. 3. (H. L.)
7. Hinschius, op. cit., t. iv, p. 832, n. 5. (H. L.)
8. Le Cointe, Annales ecclesiastici Francorum, t. m, p. 176, n. 22 ; Hauck,

Kirchengesch. Deutschlands, p. 364. (H. L.)
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[94] de plusieurs manieres. On avait des preuves ecrites qu'il avail
fait une confession de penitence. II devait savoir lui-meme que
celuiqui avait fait une lelle confession nepouvait, d'apres les pres-
criptions des canons, devenir eveque. Aussi devait-il, jusqu'au
prochain concile, s'abstenir de faire les fonctions episcopates et
d'administrer les biens de 1'Eglise d'Arles.

Plusieurs autres ordonnances, attributes au concile de Chalon
dansle Corpus juris canonici et ailleurs, appartiennent cependant
a d'autres conciles.

En 640 mourut 1'excellent roi Chintila, et comme il etait tres
aime, son fils Tulga fut, malgre sajeunesse, choisi pour lui succe-
der. Toutefois, il fut impuissant a maintenir 1'ordre, et plusieurs
grands du pays offrirent la couronne a 1'un des leurs, nomme Chin-
daswinthe, qui en 642 s'empara du pouvoir, et fit couper les che-
veux a Tulga, en signe de profession monastique. Une partie de la
nation s'insurgea centre 1'usurpateur, fit alliance avec 1'etranger,
et fit venir dessecours de la Gaule et de 1'Afrique ; la guerre civile
commenca, et ne se termina que quelques annees apres, en faveur
de Chindaswinthe. Celui-ci reunit aussit6t apres, pour remedier
aux plaies de 1'Etat et de 1'Eglise, un concile national qui fut
le septieme de Tolede (18 octobre 646) *. Vingt-huit eveques y as-
sisterent, parmi lesquels les quatre metropolitains Oronte de Me-
rida, Antoine de Seville, Eugene de Tolede et Protais de Tarra-
gone, et onze representants d'eveques absents.

Dans les collections conciliaires, on lit en tete du proces-verbal
une assez longue preface, que son contenu rattache incontestable-
ment a ce qui fait 1'objet du premier canon ; les auteurs des deux
collections des conciles espagnols publiees en 1808 eten 1849 ont
avec raison re'uni cette preface et le premier canon.

1. II est ainsi concu : Comme dans les dernieres guerres civiles,
non seulement un grand nombre de lai'ques, mais encore beaucoup
de clercs ont pris les armes e tsont alles dans des pays etrangers
pour nuire au royaume et au roi des Goths, on ordonne que ces
traitres et tous ceux qui les ont aides seront deposes de leurs fonc-

1. Baronius, Annales, ad ann. 646, n. 30 ; Pagi, Critica, ad arm. 646, n. 4 ;
Coll. regia, t. xiv, col. 657 ; Labbe, Concilia, t. v, col. 1836-1845 ; Hardouin,
Coll. co/jc., t. in, col. 619 ; Coleti, Concilia, t. vi, col. 1591 ; d'Aguirre, Cone.
Hispan., t. in, col. 419; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. x, col. 763; Bruns,
Bill, eccles., part. I, p. 259; Colcccion de canones, t. n, p. 353 sq. ; Florez,
Espana sagrada, t. vi, p. 180. (H. L.)
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tions ecclesiastique, et condamnes a faire penitence le reste de
leurvie. Us ne pourront recevoir la communion qu'au lit de mort,
et s'ils donnent des marques de repentir. Le roi ne pourrapas em-
pecher cette excommunication, et si, sur son ordre, un eveque don-
nait a un de ces excommunies 1'Eucharistie (avant le moment de la
mort), il sera lui-meme excommunie jusqu'a sa mort. Le roi ne [95]
pourra non plus adoucir les anciennes lois qui demandent la con-
fiscation des biens de ces traitres, que pour leur kisser la vingtie-
me partie de ce qu'ils avaient. (Jusqu'ici le concile n'a eu en vue
que les adversaires de Chindaswinthe ;maisdans ce qui suit il menace
les clercs quilui ont prete secours centre Tulga.) Mais si, du vivant
du roi, un clerc oublieux de ses devoirs prend parti pour un autre
pretendantautrone, et si ce pretendant remporte la victoire, ce clerc,
eveque ou autre, sera excommunie jusqu'a sa mort; si le roi s'op-
pose a cette excommunication portee contre son partisan, elle
atteindra de nouveau celui-ci apres la mort du roi. (La troisieme
partie du canon ler concerne les lai'ques, et la possibilite de leur
pardonner.) Le lai'que qui va a 1'etranger pour agir contre sa patrie
et son roi, doit etre puni par la confiscation de ses biens et rex-
communication jusqu'a la mort, a moins que, sur les prieres de 1'e-
veque aupres du roi, il ne soit admis a la communion *. Dans les
autres injures ou conjurations dites ou faites contre le roi, celui-ci
pourra lui-meme decider si le coupable doit etre admis a la com-
munion 2 ; mais pour les clercs et les lai'ques qui sont traitreuse-
mentalles en pays etranger, pour y ourdir des conjurations, nous
supplions le roi de ne pas les relever de la sentence d'excommuni-
cation, quelques instances que fassent les eveques 3.

2. Lorsqu'un pr^tre tombe malade pendant la messe, detellesorte
qu'il ne peut la terminer, elle doit etre terminee par 1'eveque ou par
un autre pretre. II en sera de meme pour les offices des autres
clercs ; mais le continuateur doit etre a jeun (Caus. VII, q.i, c. 16).

3. Tous les clercs doivent assister a 1'enterrement de leur eveque,
et on doit appeler en temps opportun un autre eveque pour presi-
der aux funerailles.

4. Afin de mettre un terme a la cupidite qui pousse les eveques

1. Cone. Tolet. VI, can. 12.
2. Cone. ToleL V, can. 8.
3. Cone. Tolet. VI, can. 12. Tel est a mon avis le sens de ce longet difficile

premier canon. Les autres commentateurs, comme dom Ceillier, Flores, Fer-
reras, se sont contentes d'en prendre telle ou telle partie.
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de Galice a pressurer les eglises qui leur sont soumises, nous deci-
dons qu'a 1'avenir aucun eveque de cette province ne pourra de-
mander par an plus de deux solidi a une eglise ; nous confor-
mant en cela aux decisions du concile de Braga; les eglises des
nionasteres sont dispensees de cet imp6t. En visitant son diocese
1'eveque ne doit etre a charge a personne ; qu'il n'ait pas plus de
cinquante (personnes ou chevaux) ; qu'il ne reste pas plus d'un
jour dans la meme eglise (Cans. X, q. m, c. 8)

5. On ne devra permettre qu'a des moines d'une vertu tout a fait
eprouvee de s'eloigner du monastere pour habiter en qualite de re-
clus des cellules particulieres, et y etre maitres des autres, dans
les pratiques les plus relevees de 1'ascese. Au contraire on forcera
les moines indignes, aussi bien les reclus que les vagabonds, a ren-
trer au monastere. A 1'avenir, nul ne devra etre admis en qualite
de reclus a moins qu'il n'ait auparavant vecu dans un monastere oil
il aura connu et pratique la vie commune. Les moines vagabonds
ne doivent en aucune fagon etre toleres.

6. Par egard pour le roi et pour sa residence, de meme que pour
aider le metropolitain de Tolede, les eveques des environs doivent
passer chaque annee un mois dans cette ville, sur 1'appel du
metropolitain , mais cependant ni a 1'epoque de la moisson ni a
celle de la vendange.

Apres le proces-verbal de ce concile, Mansi a donne de nom-
breux fragments d'un autre concile de Tolede, dont 1'epoque est
inconnue *. Une partie de ces fragments est passe'e dans les Decre-
tales de Gregoire IX, au Corpus juris canonici. 1. I, tit. xxm :
De officio archidiaconiy c. 2 ; 1. I, tit. xxiv : De officio archipres-
byteri, c. 3 ; 1.1, tit. xxvi \Deofficio sacristx, c. 1 ; 1. I, tit. XXVH :
De officio custodis, c. 2, et, d'apres Mansi, a ce meme concile se
rattachent aussi deux professions de foi.

On ignore 1'epoque precise d'un coneile de Rouen dont nous
possedons encore seize canons ; une ancienne inscription placee en
tete des actes 1'appelle un concile general (franc) tenu sous le roi
Hlodoveus. Quelques-uns entendent par la le roi Louis le Begue,
qui mourut en 879, et placent ce concile dans la seconde moitie du
ixe siecle, surtout parce que, a leur avis, le contenu des canons indi-
que une epoque posterieure au vne siecle ; c'est ce qu'a fait par

1. Mansi, Cone, ampliss, coll., t. x, col. 775.
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exemple Pommeraye dans ses Concilia Rothomag., 1677. Dans sa
nouvelle collection des Concilia provincise Rothomagensis, 1717,
Bessin a au contraire place ce concile sous le regne de Clovis II,
fils de Dagobert, par consequent dans la moitie du vii" siecle, en
650, et Mansi a suivi son opinion *. Bessin a essaye de prouver que [97]
le conlenu de ces canons n'etait en rien oppose a son sentiment. II
me semble cependant que les canons 9, 12 et 16 trahissent une
epoqueplus recente, que le canon 16 en particulier fait allusion a
la justice synodale et episcopale du temps des Carolingiens. Ces
canons sont ainsi concus :

1. Apres 1'offertoire, on doit encenser les oblata en souvenir de
la mort du Seigneur.

2. Lorsqu'ils celebrent la messe, certains pretres ne consom-
ment pas eux-memes les saints mysteres, mais les donnent a con-
sommer a quelques femmes et a des lai'ques ; cet abus ne doit plus
se produire. En outre 1'eucharistie ne doit pas etre remise dans la
main des laiques, mais on doit la leur placer dans la bouche en di-
sant : Corpus Domini, et sanguis prosit tibi ad remissionem peccato-
rum et ad vitam seternam.

3. Quiconque ne donne pas la dime de tous ses fruits, de ses
bosufs, de ses troupeaux et de ses chores, sera anathematise, s'il
ne se rend pas a un troisieme avertissement (C. XVI, q. vn, c. 5).

4. Les bergers2, les chasseurs ne doivent paspratiquer des incan-
tations superstitieuses pour preserver les animaux.

5. Les heretiques qui ont etc baptises au nom de la Trinite, ne
doivent pas £tre rebaptises s'ils se convertissent ; mais apres qu'ils
auront emis leur profession de foi, ils recevront la manus itnpositio
(confirmation). S'ils sont encore enfants,lesparrains dirontpour eux
la profession de foi, ainsi que cela se pratique pour le bapteme
ils recevront ensuite la manus impositio.

6. Quiconque a ete excommunie par son propre eveque, ne doit
pas etre recu par un autre.

7. Defense de pratiquer la simonie (Caus. VII, q. i, c. 33).
8. Les eveques etles pretres inconnus ne doivent pas etre admis

a exercer de fonctions, sans la probatio synodalis.

1. Pommeraye, op. cit., p. 33 ; Bessin, op. cit., t. i, p. 8 ; Coleti, Concilia,
t. vu, p. 401; Hardouin, Coll. cone., t. vi, p. 1, col. 206 ; Mansi, op. cit., t. 2,
col. 1199 : Bruns, Bibl. eccles., part. II, p. 268 • Maassen ne fait aucune
mention de ce concile. (H. L.)

2. Subulcus vel bubulcus.
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9. Les veuves ne doivent pas recevoir le voile, et les jeunes
filles ne doivent le recevoir que de 1'eveque et non pas du pretre 4.

10. L'eveque doit faire regulierement la visite des monasteres
d'hommes et de femmes ; si une soeur manque a la chastete, elle
sera battue de verges et enfermee a part. Aucun clerc ou lai'que ne
doit eutrer dans un monastere de religieuses, et le pretre ne
doit y venir que pour dire la messe (Gaus. XVI11, q. n, c. 29).

11. L'eveque ne doit pas negliger sa cathe'drale, pour sejourner
F981 e P e r e n c e dans une autre eglise de son diocese.

12. Quiconque frappe son prochain de telle sorte que le sang
coule, devra, s'il est lai'que, faire vingt jours de penitence ; s'il est
clerc de degre inferieur, trente jours ; s'il est diacre, six mot s ; s'il
est pretre, un an ; s'il est ev^que, deux ans et demi.

13. Celui qui se conformera aux usages pai'ens, ou a d'autres
observances superstitieuses du ler Janvier, sera anatheme.

14. Les maitres devront faire ou laisser les patres et les labou-
reurs venir a la messe au moins les dimanches et les jours de fete.

15. Les dimanches et les jours de fete, tous les fideles devront
venir aux vepres, aux nocturnes et a la messe. Les doyens (decani) 2

doivent veiller a 1'observation de cette ordonnance.
16. Lorsqu'un eveque parcourt son diocese, 1'archidiacre ou

1'archipretre doit le preceder de deux jours, pour engager tout le
peuple a se rendre au synode. Quiconque ne s'y rendra pas sera
excommunie ; 1'archidiacre, avec lespretres du lieu doit prononcer,
avant 1'arrivee de l'ev£que, sur les affaires moins importantes.

En Espagne le roi Chindaswinthe avait associe au pouvoir son fils
Receswinthequilui succeda ea 652 ; lenouveau roi convoqua aussitot
les eveques et les grands du royaume pour le VHP concile de
Tolede (16 decembre 653) 3. Le roi y assista ainsi que les quatre

1. Les Remains ne permettaient qu'aux vierges et non pas aux veuves de
recevoir le voile. Cf. S. Gelase, Epistol., v, 12 et 13 dans Hardouin, Coll.
cone., t. n, p. 901. En France et en Allemagne cette defense pour Jes veuves
de porter le voile ne parait avoir ete mise en pratique d'une maniere generale
qu'au ix* siecle. Voy. le concile de Tours en 813. Cette defense fut surtout
publie'e au concile de Paris de 1'annee 829.

2. Decani est prisici dans le sens de principaux ciloyens charges d'une sorte
de surveillance, cf. Du Cange, Glossarium, a ce mot. (H. L.)

3. Baronius, Annales, ad ann. 653, n. 2-7 ; Pagi, Critica, ad ann. 653, n. 2 ;
Coll. regia, t. xv, col. 298 ; Labbe, Concilia, t. vi, col. 394-432 ; Hardouin,
Coll. concil., t. in, col. 952 ; Coleti, Concilia, t. vn, col. 409 ; d'Aguirre, Cone.
Hispan., t. in, col. 435-468 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. x, col. 1206 ; Bruns,

CONCILES -III -19



290 LIVRE XV, CHAPITRE II

metropolitains Oronte de Merida, Antoinede Seville, saint Eugene
de Tolede qui est appelee ici regia urbs, et Potamius de Braga;
le concile comptait en outre quarante-huit autres eveques, beau-
coup d'abbes, des representants d'eveques absents, et aussi seize
comtes et dues i. Le roi ouvrit 1'assemblee par un discours, et
remit un tomus dans lequel il protestait de son orthodoxie, deman-
dait une revision des lois severes portees centre les traitres au
pays ou au roi. II engageait ensuite les membres presents a
prendreavec son assentiment les decisions ne"cessaires, et exhortait
les grands a les observer, promettant de les confirmer ; enfin il
demandait aux eveques de 1'e'clairer sur ce qu'il avait a faire a
1'egard des juifs.

Les eveques se conformant, dans leurs reponses, a 1'ordre des
questions posees par le roirendirent les treize canons suivants :

1. Us emirent d'abord une profession de foi orthodoxe, en pre- ram
riant pour modele le symbole de Nicee et de Constantinople (avec
le ex Patre et Filio pj-ocedentem) (Citations de ce long canon dist.,
XIII c. 1 ; Caus. XXII, q. n, c. 1 ; q. iv, c. 1, 9).

2. Us discuterent ensuite le cas de ceux qui s'etaient mal con-
duits envers la patrie et le roi. Tout le peuple avait jureque chacun
d'eux serait puni sans aucun egard ; 1'execution de ce serment qui
paraissait maintenant chose excessive, aurait jete beaucoup de
personnes dans le malheur. Aussi le concile chercha-t-il, sur le
desir du roi, a mettre d'accord ce serment et les mesures de cle-
mence projetees, et pour cela il cita de tres nombreux passages de
1'Ecriture sainte et des saints Peres (notamment de saint Isidore,
qu'il appelle novissimum Ecclesise decus in sseculorum fine doctis-
simus], afin de prouver qu'il vaut mieux transgressor un serment
que d'avoir a traiter parfois si cruellement tant de freres pour
1'observer (Caus. I, q. i, c. 7).

3. Le concile se plaint de la perseverance de la simonie et menace
les simoniaques de ranatheme et de la reclusion dans un monastere.

4-6. On recommande aux eveques, auxdiacres et aux sous-diacres
la chastete.

7. Ceux qui ont regu les ordres par force, ou pour eviter un dan-

Bibl. eccles., part. I, p. 265 sq.; Coleccion de canones de la Iglesia espanola
t. n, p. 361 sq. (H. L.)

1. Dans 1'aucien litre du proces-verbal, il est dit de ce concile : est provin-
ciale. [En realite c'etait un concile plenierdetoutel'Eglise wisigothique. (H. L.)J
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ger, ne doivent plusrevenir a la vie conjugate ou a leurs anciennes
occupations.

8. On s'eleve centre 1'ignorance des clercs qni doivent savoir
par cceur le psautier, les hymnes, 1'ordre du bapteme.

9. On doit observer rigoureusement, si Ton n'est pas excuse par
1'age ou la maladie, le jeiine du careme.

10. Le choix du nouveau roi doit avoir lieu dans la capitale,
ou au lieu meme ou est mort le roi, (par 1'election des grands et)
avec 1'assentiment des eveques et des hauts officiers du palais ; le
roi doit defendre la foi catholique centre les juifs et centre les
heretiques, et ne doit monter sur le tr6ne qu'apres avoir prete
serment (suivent d'autres prescriptions pour les rois).

11. Les ordonnances generates des conciles doivent etre obser-
vees souspeine d'excommunication.

12. Au sujet des juifs, on doit observer les decrets du concile
de Tolede, tenu sous le roi Sisenand.

13. Enfin le concile confirmait deux decrets royaux annexes
au proces-verbal et traitant de la succession royale. De plus comme
troisieme appendice, on a un memoire des juifs baptises date de
1'annee 654, dans lequel ils promettent de rester fideles a la foi
chretienne.

[1001 L'annee suivante, 655, eut lieu le IX6 concile de Tolede dans
1'eglise de Marie. II commenga le 2 novembre, et, comme 1'indique
la fin du proces-verbal, se continua jusqu'au / ou vm kal. De-
cembris *. Ce ne fut qu'un concile provincial sous la presidence
d'Eugene II, archeveque de Tolede ; Tassemblee ajouta de nouvel-
les ordonnances synodales aux collections des canons plus anciens,
et decreta dix-sept nouveaux canons ayant surtout en vue les
eveques.

1. Nul ne doit porter atteinte aux biens d'une autre eglise, pour
se les approprier ou les donner a son eglise. Les heritiers de
ceux qui ont fait des dotations doivent veiller a 1'observation de
cette regie, et signaler a 1'eveque les transgresseurs. Si 1'eveque
est lui-meme transgresseur, les heritiers doivent le denoncer au

1. Baronius, Annales, ad ann. 655, n. 12 ; Pagi, Critica, ad ann. 655, n. 14 ;
Coll. regia, t. xv, col. 383 ; Labbe, Concilia, t. vi, col. 451-459 ; Hardouin,
Coll. concil., t. in, col. 971; Coleti, Concilia, t. vn, col. 465 ; d'Aguirre, Cone.
Hispan., t. iv, col. 145-152 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xi, col. 23 ; Coll.
can. Eccles. Hisp., p. 447; Bruns, Eibl. eccles., part. II, p. 291 ; Coleccion de
canones de la Iglesia espanola, Madrid, 1849, t. n, p. 396. (H. L.)
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metropolitain ; si c'est le metropolitan!, ils le denonceront au roi
(Caus. XVI, q. vii, c. 31).

2. Ceux qui ont fait construire des eglises ont sur elles un droit
de surveillance, et peuvent presenter a 1'eveque des recteurs ca-
pables de les administrer. S'ils n'en presentent pas de capables,
1'eveque peut nommer d'autres personnes avec leur consente-
ment; mais si 1'eveque nommait a ces places sans prendre 1'avis
du fondateur, la nomination serait nulle. On se plaint aussi de
ce que, par la faute des eveques, beaucoup d'e'glises de paroisses et
de monasteres tombent en ruine (Caus. XVI, q. vn, c. 32).

3. Lorsque 1'eveque ou un diacre (en qualite d'econome) donne a
litre de recompense une partie des bieos de 1'Eglise, on indiquera,
dans 1'acte qui sera fait a cette occasion, le motif de cette dona-
tion, afin que 1'on voie s'il n'y a pas eu de fraude. Si 1'acte de
donation n'indique pas cette particularity il sera sans valeur.

4. Lorsque des eveques ou d'autres administrateurs des biens de
1'Eglise, en entrant en charge, n'ont que tres peu de biens a eux,
tous les actes d'achat qu'ils feront pendant le temps de leur admi-
nistration seront faits au nom de leurs eglises. S'ils ont un inven-
taire de ce qu'ils possedent en propre, tout ce qu'ils acquerront
apres leur ordination, sera partage entre leurs he'ritiers et 1'Eglise,
proportionnellement aux biens personnels et a ceux de 1'Eglise.
Le clerc qui aura regu un present, pourra en disposer a son gre. [101]
Toutefois, a sa niort s'il n'a rien decide, ces biens appartiendront
a son Eglise 1 (Caus. XII, q. in, c. 2 ; q. iv, c. 1).

5. Si 1'eveque veut batir et doter un monastere dans son diocese,
il n'y pourra consacrer que la cinquantieme partie des biens de
1'Eglise ; s'il veut batir une autre eglise, il n'y pourra consacrer que
la centieme partie. De plus, il ne devra faire que 1'une ou 1'autre
de ces deux fondations (Caus. XII, q. n, c. 74).

6. D'apres 1'ancien droit, 1'eveque peut reclamer le tiers du
revenu de chaque Eglise, dont il peut disposer en faveur de telle
autre eglise qu'illui plaira '2, etl'attribution sera irrevocable (1'eveque
ne doit pas employer pour lui ce tiers qui doit etre consacree aux
reparations des eglises; pour lui personnellement, 1'eveque ne peut
reclamer de chaque eglise que deux solidi)* (Caus. XII, q. in, c. 4).

1. Thoraassin, op. cit., part. Ill, 1. II, c. XLIJ, n. 6 sq.
2. Cone. Tarracon., can. 8 ; Thomassin, op. cit., part. Ill, 1. II, c. xv, n. 8, 9.
3. Ces trois dernieres lignes n'appartiennent pas au can. 6, c'est une expli-
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7. Les heritiers d'un eveqne ou d'un clerc defunt ne doivent pas
se mettre eux-memes en possession de 1'heritage [il faut le controle
prealable de 1'eveque, du metropolitain ou du successeur on du
concile provincial, suivant que le defunt est un clerc, un eveque
ou un metropolitain].

8. Lorsqu'un clerc a injustement dispose d'une portion des biens
de 1'Eglise, la prescription de trente ans ne court pas du jour ou il
a dispose de ce bien, mais seulement de la date de sa mort
(Caus. XVI, q. in, c. 10).

9. L'eveque qui a preside aux obseques d'un de ses collegues,
et qui a fait 1'inventaire de 1'heritage, peut, si 1'Eglise est riche,
demander pour sa peine une livre d'or; si elle est pauvre, une
demi-livre. Le metropolitain n'a droit a rien.

10. Comme les clercs continuent a ne pas garder la chastete,
nous ordonnons ceci : lorsqu'un clerc, depuis 1'eveque jusqu'au
sous-diacre, aura eu des enfants, soit d'une esclave soit d'une
femme libre, le pere et la mere seront punis de la maniere pres-
crite par les canons, et les enfants ne pourront pas heriter de
leurs parents, mais seront a tout jamais esclaves de FEglise que
desservait le pere (Caus. XV, q. vm, c. 3).

11. Lorsque des esclaves de 1'Eglise sont appeles a 1'etat eccle-
siastique, ils doivent d'abord etre affranchis par 1'eveque (dist.
LIV, c. 4).

12. Lorsque I'ev6que afFranchit les esclaves de 1'Eglise, cet
affranchissement prend effet a compter de la mort de 1'eveque, et
non du jour ou a ete redi^e 1'acte ecrit.

13. Les esclaves de 1'Eglise, qui ont ete affranchis, ne doivent
ni eux, ni leurs descendants, se marier avec des Remains ou des
Goths de naissance libre.

14. Si ces mariages ont lieu, les descendants seront tenus a
Vobsequium vis-a-vis de 1'Eglise.

15. Les affranchis d'une Eglise et leurs descendants doivent
[1021 servir avec ze^e et diligence 1'Eglise a laquelle ils sont redevables

de leur liberte.
16. Les affranchis de TEglise et leurs descendants ne doivent

pas aliener en faveur d'etrangers ce qu'ils ont recu de 1'Eglise.
S'ils veulent le vendre, ils doivent en proposer 1'achat a 1'eve-

cation exacte, mais qui vient de conciles anterieurs. Hefele 1'y aura mise par
de glose, (H. L.)
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que, pins ils feront du prix ce qu'ils voudront. Us peuvent vendre
ou donner ces biens aleursenfants ou aleurs parents qui appar-
tiennent a cette m6me Eglise en qualite d'esclaves ou de clients.

17. Les jours de fetes chretiennes et les jours de f6tes judai-
ques, les juifs baptises doivent assister au service divin celebre
par Teveque, afin que celui-ci puisse s'assurer de leur foi. Celui
qui ne le fera pas sera, suivant son age, ou fouette" ou condarane
au jeune.

A la fin du concile on proclama la date de la prochaine fete de
Paques, et on d^cida que le futur synode se tiendrait le ler no-
vembre de 1'annee suivante.

II se reunit cependant un mois plus tard, le 1" decembre 656, a
Tolede ; du moins le proces-verbal n'est date que de ce jour 4.
Ce fut un concile general auquel prirent part les trois metropoli-
tains Eugene II de Tolede, Fugitivus de Seville et Fructueux de
Braga. Les metropolitains des provinces de Me'rida, de Tarragone
et de Narbonne n'y parurent pas; il y eut en tout vingt ev^ques et
cinq representants d'eveques. Ils promulguerent les canons sui-
vants:

1. II est indispensable d'avoir une pratique uniforme pour la date
des fetes: Paques, Pentec6te, Noel. Si, par exemple, nous ne cele-
brons pas la Pentec6te au jour voulu, nous ne pourrons recevoir les
dons du Saint-Esprit. II n'y a unite en Espagne que pour les fetes
du Seigneur, mais il n'y en a pas pour la fete de Marie ; ce jour,
auquel 1'ange apporta a Marie le message, ne peut souvent etre
celebre, soit a cause du careme, soit a cause de la Paque ; aussi
decidons-nous que dans toute 1'Espague, suivant ce qui se pratique
aussi ailleurs, la fete de FAnnonciationseracelebreele 18 decembre,
huit jours avant la Noel, et avec autant de solennite que la fete de
Noel2 (dist. LXXXIX, c. 6). [103]

2. Tout clerc ou moine qui ne tient pas le serment prete auroi
et a la patrie sera depose ; le roi seul pourra lui pardonner.

3. Aucun eveque ne doit placer ses parents ou ses favoris a la

1. Baronius, Annales, ad ann. 656, n. 41-46; Pagi, Critica, ad ann. 656,
n. 7 ; Coll. regia, t. xv, col. 396 ; Labbe, Concilia, t. vi, col. 459-472; Har-
douin, Coll. concil., t. in, col. 977 ; Coleti, Concilia, t. vn, col. 473 ; d'Aguirre,
Cone. Hispan., t. iv, col. 152-163; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xi, col. 32 j
Coll. can. Hispan., p. 455 ; Coleccion de canones de la Iglesia espanola, t. n,
p. 405 sq.; Bruns, JBiblioth. eccles., part, n, p. 297. (H. L.)

2. Voir Dictionn. d'archeol. chret., t. i, au mot Annonciation. (H. L.)
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tete des eglises ou des monasteres ; la nomination sera sans effet
etl'e'v6que excommunie.

4. Une veuve qui veut faire voeu de chastete, doit le faire par
e'crit et porter des lors, sans jamais le quitter, 1'habit que 1'eveque
ou im autre clerc lui aura donne. Elle doit se couvrir la tete d'un
voile pourpre ou noir, afin que, reconnue, on ne se permette rien a
son egard(Caus. XX, q. i, c. 15).

5. Toutes les femmes qui ont une fois porte 1'habit religieux sont
tenues a la vie asce'tique. Si, malgre les exhortations de 1'eveque,
elles ne veulent pas la garder, on les enfermera dans des monaste-
res. Elles devront emettre par ecrit leurs voeux et se couvrir la tete
d'un voile (Caus. XXVII, q. i, c. 36).

6. L'enfant auquel ses parents ont coupe les cheveux ou donne
1'habit religieux, et celui qui a 1'insu de ses parents, a pris 1'un ou
1'autre sans opposition de ses parents, sont tenus d'embrasser la vie
religieuse. Du reste les parents ne peuvent offrir a 1'Eglise que des
enfants au-dessous de dix ans. S'ils sont plus ages, ils peuvent se
vouer d'eux-memes a la vie religieuse, soit d'apres la volonte de
leurs parents, soit d'apres une impulsion de leur piete (Gaus. XX,
q.n,c. 1).

7. II est fort regrettable que des clercs vendent a des Juifs des
esclaves chretiens. Le concile cite plusieurs textes de la Bible qui
demontrent que cette vente est de'fendue. IIrenouvellecettedefense
sous peine d'excommunication.

Pendant que les e'veques redigeaient ces canons, Potamius, ar-
cheveque de Braga, leur envoya un memoire dans lequel il s'accu-
sait lui-meme. Les eveques tinrent a ce sujet une session secrete,
et Potamius qui y fut invite, s'avoua coupable d'impurete, et d'avoir
pour ce motif, cesse d'administrer son Eglise depuis neuf mois. On
decida que, vu son aveu spontane, on ne le traiterait pas selon
toute la rigueur des canons 4, qu'on ne lui enleverait pas sadignite,
mais qu'il ferait penitence le reste de ses jours. On donna a Fruc-
tueux, eveque deDume, I'administration de 1'eveche de Braga et les
pouvoirs de metropolitain.

Enfin on presenta au concile deux testaments, celui de Martin,
ancien eveque de Braga, et celui de Recimir, ancien eveque de
Dume. Ce dernier avait fait par son testament tant de donations
aux pauvres, et avait donne laliberte a tant d'esclaves que les biens

1. On cita eu particulier le 4e canon du concile de Valence, tenu en 374.
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del'Eglise en avaient beaucoup souffert. Sur les plaintes qui s'e"le-
verent, le concile fit quelques restrictions a ce testament1.

Deux conciles francs qni se tinrent a Paris et a Clichy, dans les
quinzieme et seizieme annees du regne du roi Clovis II, c'est-a-dire
en 653 et 654, confirmerent plusieurs privileges accorded au mo-
nastere de Saint-Denis 2.

A peu pres a la meme epoque le roi Clovis II (f 656) reunit,
dans line localite quine nous est pas connue, un concile qui ordon-
na la restitution des reliques de saint Benoit et de sainte Scho-
lastique apportees en France, et que reclamait le pape Vitalien 3.

Sous son successeur Clotaire III, et la troisieme annee de son
regne (658), un concile tenu a Sens confirma les libertes deja
accordees au monastere de Saint-Pierre-le-Vif4.

Probablement en 1'annee 658, se tint un concile a Nantes avec
1'assentiment duquel Nivard, eveque de Reims, rebatit en un autre
lieu le monastere de Hautvillier (Villaris super ripam Maternse), qui
avait ete detruit par les barbares. D'apres le sentiment de Pagi et
de Sirmond, ce concile a decrete les vingt canons suivants, qui
dans les collections des conciles sont ordinairement attribues a un
concilium Nannetense de la fin du ixe siecle5 ; ils sont ainsi concus :

1. D'Aguirre, Cone. flispan., t. n, p. 579 ; Coll. can. Eccles. Hispan., p. 455;
Hardouin, Coll. concil., t. in, col. 977 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xi, col.
31; Coleccion de canones de la Iglesia espafiola, t. n, p. 405.

2. Le Cointe, Annales eccles. Francor., t. in, p. 375 ; Hardouin, Coll. con-
cil., t. in, col. 983 sq ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xi, col. 62 sq. Clovis II
commenc.a son regne en 639. Cf. J. Havet, Questions merovingienn.es. Les
origines de Saint-Denys, dans la Bibl. de I'Ecole des Charles, 1890, t. LI, p.
5-62 ; P. Lauer, Les dipUmes merovingiens, in-fol., Paris, 1908. (H. L.)

3. Mansi, op. cit., t. xi, co!. 59. Cette question est une de celles qui ont le
plus largeraent inspire les faussaires du moyen age. Un travail qui n'est pas
sansdefaut, mais ou Ton rencontre une erudition de bon aloi et une sorte d'im-
partialite, avec une connaissance directe des documents, est celui de F. Cha-
mard, Les reliques de saint Jienoit, dans Le contemporain, 1881, t. xxxvn,
p. 6U81, 311-330, 465-i8i, 641-660, 1054-1079. Quant aux lettres de Vitalien
sur ce sujet clles sont toutes rangees par Jaffe parmi les apocryphes. (U. L.)

4. Lalande, Cone. GaUiss, 1660, p. 70 ; Labbe, Concilia, t. vi, col. 534-535 ;
Ilardouin, Condi, coll., t. in, col. 1013 ; Coleti, Concilia, t. vn, col. 549 ;
Mansi, Cone, ampliss., coll., t. xi, col. 118 ; Gouyer, Quelques mots sur la
date et lobjet du premier concile de Sens, dans le Bull, de la Soc. arckeoL de
Sens, 1877, t. xi, p. 61-66. La date du concile est incertaine entre 657 et 672.
(H. L.)

5. Sirmond, Cone. Gallise, t. i, col. 495 ; Coll. regia, t. xv, col. 437 ; La-
lande, Cone. Gallip, p. 65 ; Labbe, Concilia, t, vi, col. 486-487 ; t. ix, col. 468-
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1. Avant la messe le pretre doit demander s'il n'y a pas dans
1'assemblee des personnes etrangeres a la paroisse, venues la
par mepris de leur propre cure, et si quelqu'un de Tassistance
conserve sa rancune : toutes ces personnes doivent etre renvoyees
(Caus. IX, q. ii, c. 4).

2. En general on ne doit jamais assister a la messe dans une
paroisse autre quela sienne, sauf en voyage (Caus. IX, q. u, c. 5).

3. La mere, la soeur et la tante d'un clerc ne doivent pas habiter
dans sa maison, parce qu'on a constate d'epouvantables incestes.
Aucune femme ne doit nonplus servir a 1'autel.

4. Sur la maniere dont les clercs doivent se conduire dans la
visite des malades.

[105] 5. Un malade qni se confesse ne doit etre absous qu'a la condi-
tion qu'il fera penitence, s'il revient a la sante.

6. Le clerc ne doit rien demander pour les enterrements, et nul
ne doit etre enterre dansl'interieur de Teglise.

7. Aucun eveque ne doit ordonner un clerc etranger.
8. Aucun pretre ne doit avoir plus d'une e"glise, a moins qu'il

n'ait dans chacune d'elles et sous sa direction plusieurs pretres
recitant 1'office de jour et de nuit, et y celebrant tous les jours la
messe.

9. Tons les diman«hes et jours de fetes, le pretre doit donner
les eulogies a ceux qui ne communient pas, et doit les benir en
disant la priere suivante : Domine sancte, Pater o?nnipotens, seterne
Deus, benedicere digneris hunc panem tua sancta et spirituals
benedictione, ut sit omnibus salus mentis et corporis, atque contra
omnes morbos et universas inimicorum insidias tutamentum.

10. On doit faire quatre parts des dimes et oblations : pour la
fabrique, pour les pauvres, pour le pretre et ses clercs, et pour
1'eveque.

11. Examen deceux qui veulent etre ordonnes(dist. XXIV, c. 5).

47 i ; Pagi, Critica Annales Baronii, ad ann. 660, n. 14-15 ; Hardouin, Coll.
concil., t. in, col. 985 ; t. vi, part. 1, col. 458 ; Coleti, Concilia, t. vn, col. 499 ;
Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xi, col. 59 ; t. xvui, col. 166 sq.; de la Borderie,
Histoire de Bretagne, t. i, p. 541. Get historien de la Bretagne ne paraitpas
meme soupconner la questionposee au sujet de la date du concile de Nantes qu'il
fixe, sans hesitation, en 658. Par centre Maassen dans les Cone, sevi merovin-
gici, ni Verminghof, dans les Concilia xvi carolini, t. i, n ' enfont nulle mention.
M. Boudinhon me fait savoir que, pour sa part, il pencherait pour le }x« sjec]e,
pour des raisons de critique interne. (H. L.)
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12. Lorsque 1'un des deux conjoints se rend coupable d'adultere,
1'autre peut se separer de lui, mais non se remarier. La partie
coupable sera eondamnee a sept ans de penitence. Si la partie in-
nocente veut continuer a vivre avec la partie coupable, elles seront
egalement tenues, 1'une et 1'autre, a faire penitence pendant sept ans.

13. La fornication entre ceux qui ne sont pas maries sera punie
par trois ans de penitence.

14. Si une personne qui n'est pas mariee commet un adultere
avec une personne mariee, elle sera condamnee a cinq ans de peni-
tence, et la personne mariee a sept ans.

15. Prescriptions au sujet des confreries 1.
16. Lorsqu'un pretre vient a mourir, son voisin ne doit pas cher-

cher a obtenir sonEglise par 1'entremise des grands du monde.
17. Gelui qui a commis un homicide avec premeditation, sera

exclu pendant cinq ans a communions orationum, puis il sera prive
de la communion pendant quatorze ans.

18. Si quelqu'un a, par accident et sans premeditation, donne un
coup mortel, il fera pendant quarante jours penitence au pain e ta
1'eau, puis sera separe de la communion pendant deux ans.

19. Aucune femme ne doit paraitre dans les affaires publiques 2,
si ce n'est sur un ordre du roi ou de 1'eveque.

20. Les eveques doivent chercher a detruire les restes des su-
perstitions paiennes 3.

Fr. Maassen nous a fait connaitre deuxconciles francs tenus quel-
ques aunees plus tard ; il decouvrit leurs proces-verbaux dans un
manucrit du ixe siecle conserve a la bibliotheque d'Albi et les pu-
blia sous le titre : Zwei Synoden unter Konig Childeric II; in-8,
Gratz, 1867 4. Childeric II devint roi d'Austrasie en 660 et, en
670, roi de Neustrie et de Bourgogne ; il mourut en 673. Ces deux
conciles ont done etc tenus entre 660 et 673 et il n'a pas ete possible
de decouvrir si, lors de leur reunion, Childeric etait seul roi, ou

1. Cf. de la Borderie, op. cit., t. i, p. 541. « On peut a bon droit y voir le
principe des corporations d'arts et metiers si repandues depuis et peut-etre
meme de nos corps ou generaux de paroisses rurales. » (H. L.)

2. Minim videtur quod qusedam mulierculse placita generalia etpublicos con-
ventus in desinenter adeant et negotia regni utilitatesque reipublicx magis
perturbent quam disponant. (H. L.)

3. Ce canon ordonne de deracinerles arbres sacres, de renverser les pierres
megalithiques et druidiques. (H. L.)

4. Pardessus, Diplomata, t. H, p. 129 a fait le premier connaitre le con cilede
Bordeaux d'apres une copie prise par Baluze sur le manuscrit d'Albi. (H. L.)
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s'il n'etait que roi d'Austrasie. Le premier de ees conciles, appele
Burdigalensis, fut tenu a Bordeaux au castrum Modogarnomo dans
1'eglise de Saint-Pierre, sur 1'ordre du roi Childeric * eten presence
de son representant, le due Loup. L'archeveque de Bourges Adus
presida 1'assemblee a laquelle prirent part dix-huit eveques des
provinces ecclesiastiques de Bourges, Bordeaux et Eauze, concur-
remment avec plusieurs seigneurs aquitains.

Ces derniers furent denommes provinciates (remains), car la plus
grande partie des habitants de 1'Aquitaine etaient d'origine romaine
(et non pas wisigothe ou franque). La preface indique que le con-
cile fut tenu pro statu Ecclesise vel (— et) stabilitate regni. Ce dernier
motif est encore souligne dans le canon 4e et a probablement du
etre le motif principal de la reunion du concile. Son but fut aussi
de faire disparaitre les abus grossiers qui s'etaient introduits
parmi les clercs. Certains d'entre eux meprisaient leurs eveques,
portaient des habits mondains et en bien des points se condui-
saient plus mal que les lai'ques.

Les quatre canons de ce concile sont ainsi congus :
1. Les clers doivent porter les habits qui leur ont ete assignes et

n'avoir ni epee ni aucune arme. Celui qui agira autrement sera
puni conformement aux canons 2.

2. Aucun clerc ne doit avoir de patron lai'que (mundeburdum)
sans 1'assentiment de son e'veque 3.

[107] 3. En cequi concerne les soeurs aga.ipete$,muUeressubmtroductie,
tous les clercs (de rang eleve) qui en auront chez eux seront pu-
nis, exception faite toutefois pour les personnes (du sexe feminin)
dont la presence est autorisee par les canons 4.

4. Les eveques doivent partout donner le bon exemple, aimer
les clercs, servir de modeles par leur maniere de s'habiller, par
leur conduite, leurs discours et leur obeissance ; ils doivent sou-

1. Leonce Couture, dans la Revue de Gascogne, 1869, t. x, p. 455-466 ;
t. xn, p. 425 ; de Vic-Vaissette, Hist, du Languedoc 1875, t. n, p. 40-42 ;
d'apres C. Jullian, Recueil des inscriptions romaines de Bordeaux, p. 147,
H. 629, le concile de Bordeaux se tint en 662 dans un castrum des bords de la
Garonne, sans doute a Langoiran. Maassen, Cone, xvi merov., p. 215-216.
(H.L.)

2. Gf. Cone. Matiscon., ann. 583, can. 5. (H. L.)
3. Cf. Waitz, Deutsche Verfassungsgesch., t. n, p. 195, n. 3 ; p. 197, n. 2 j

Cone. Cdbill., ann. 639-654, can. 15 ; Loening, op. cit., t. n, p. 493. (H. L.)
4. Cf. Cone. Matiscon., ann. 583, can. 1; Cone. Cabill., ann. 639-465, can. 3.

(H. L.)
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tenir la religion sans respect humain, ut et stabilitas regm per eos
debeat stare, et salus populi, sicut decet, per eos debeat Domino
auxiliante durare.

Le deuxieme concile franc, retrouve par F. Maassen s'appelle
Latunensis et fut celebre a Latona, Saint-Jean-de-Losne *. Nous
n'avons pas connalssance des signatures, aussi le nombre des
eveques presents est-il inconnu ; la reunion parait toutefois
avoir ete im concile general franc 2. Le roi Childeric assista au
concile qui eut certainement lieu apres que Childeric eut ete
proclame roi de Neustrie et de Bourgogne, puisque Saint-Jean-de-
Losne se trouve en Bourgogne. Sa date est done entre 670 et
673 3. Cette date d'ailleurs s'accorde avec ce qui suit. Dans le II8

canon les eveques decident qu'un nouveau concile doit etre
celebre en septembre de la quatorzieme annee du regne de Chil-
deric. Mais la 14e annee du regne de ce prince fut celle de sa mort;
et comme d'apres le 20e canon du concile de Macon de 585 on devait
tenir un concile en Bourgogne tous les trois ans, nous sommes ame-
nes a attribuer comme date an concile de Saint-Jean-de-Losne les
annees 670 ou 671. Dans la preface du proces-verbal les eveques
font connaitre leur volonte de se conformer aux ordonnances du Ve

concile cecumenique, puis ils proclament les 22 canons suivants re-
diges tres brievement.

1. Les eveques ne doivent pas s'occuper des choses temporelles,
ils doivent vivre canoniquement.

2. Aucun eveque ou clerc ne peut porter des armes 4.
3. Un eveque ne doit pas soutenir par lui-meme de proces, il ne

peut le faire que par 1'entremise d'un avocat 5.
4. Aucun clerc ne peut avoir de femmes dans sa maison, a

1'exception de celles qui sont autorisees par les anciens canons 6.

1. Saint-Jean-de-Losne est situe au confluent de 1'Ouche et de la Saone,
dans 1'ancienne province ecclesiastique de Lyon, depuis dans le diocese de
Chalon, maintenant de Dijon, arrondissement de Beaune (C6te-dJOr) (H. L.)

2. Maassen, Cone, xvi merov., p. 217-219 ; Grellet-Balguerie, dans le Bull,
de la Soc. antiq. France, 1887, p. 207. (H. L.)

3. Br. Krusch, Zur Chronologic der Merov. Konige, dans Forschungen zar
deutsch. Gesch.j t. XXH, p. 479 sq.; Maassen, Cone, sevi merovingici, p. 217,
adopte la date 673-675. (H. L.)

4. Cone. Burdigal., can. 1. (H. L.)
5. Cf. Loening, op. cit., t. H, p. 534. (H. L.)
6. Cone, tfurdigal., can. 3. (H. L,)
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5. Seul peut etre nomme eveque celui qui al'age legal, qui a ete
validement elu et a pour lui le consentement populaire *.

6. Dans une meme ville, il ne peut y avoir deux eveques 2.
7. Aucunclerc ne peut accuefllir un autre clercsi ce dernier ne

possede une lettre de son eveque ou de son abbe. Les moines ne
[lOoj doivent pas circuler dans le pays sans etre porteurs de lettres 3.

8. A Paques, a Noel et a la Pentec6te (Quinquagesima), les eve-
ques doivent se trouver dans leurs villes episcopales a moins qu'un
ordre du roi ne s'y oppose 4.

9. Les laiques ne doivent pas recevoir les fonctions d'archipre'-
tre5.

10. Les eveques qui ne vivent pas de 1'esprit (de la religion)
doivent s'ameliorer dans les limites du temps qui est present,
sinon ils seront deposes.

11. Le concile devra etre celebreala mi-septembre dans la qua-
torzieme annee du regne de Childetic, la oil le roi 1'ordonnera 6.

12. Les veuves qui changent de costume et veulent demeurer
dans 1'etat de veuvage sont sous la protection du roi 7. Si elles
prennent le voile, elles seront enfermees dans des monasteres 8.

13. Les veuves (consacrees a Dieu), qui vivent librementd'apres
le consentement de 1'eveque, doivent rester dans leurs demeures 9,
mais si elles neconserventpas leur chastete, elles seront enfermees
dans un monastere10.

14. Les privileges des monasteres sont maintenus.
15. Les eveques, les pretres et les diacres ne doivent pas se

livrer a lachasse ainsi que le font les gens du monde11.
16. Aucun eveque ne doit choisir son successeur i2.
17. Les eveques et les abbes condamnes a cause de leurs man-

1. Cone. Cabillon., aim. 639-654, can. 10; Cone. Burdigal., can. 13. (H. L.)
2. Cone. Cabillon., ann. 639-654, can. 4. (H. L.)
3. Cone. sub. Sonnatio, 627-630, can. 12 ; Cone. Cabillon., ann. 639-654,

can. 13. (H. L.)
4. Cone. Lugdun.j ann. 583, can. 5. (H. L.)
5. Cone. Cabillon., ann 639-654, can. 5. (H. L.)
6. Maassen, Zwei Synoden, p. 19. (H. L.)
7. Loening, op. cit., t. H, p. 241, n. 2. (H. L.)
8. Cone. Aurel., aim. 549, can. 19. (H. L.)
9. Cone. Epaon., can. 20. (H. L.)
10. Hinschius, op. cit., t. iv, p. 804, n. 3. (H. L.)
11. Conc.Matiscon., ann. 585, can. 13. (H. L.)
12. Cone. Paris., ann. 614, can. 3 (— 2). (H. L.)
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quements oupour 1'abandon volontaire de leurs Eglises ne doivent
plus 6tre replaces *.

18. L'eveque doit precher tous les dimanches et jours de fete 2.
19. Les moines qui voyagent sans lettres de recommandation de

leur abbe, ne doivent pas 6tre rec,us 3.
20. Celui qui y contreviendra a 1'avenir sera exclu de la commu-

nion pendant un an.
21. Les e'veques qui ne se rendent pas au concile seront punis

conformement aux canons 4.
22. Si un eveque choisit son suecesseur, il perdra lui-meme sa

dignite 5.
Bede le Venerable parle d'un synodetenu en 664 dans le monas-

tere de Strenashalch (sinus Phari, de la synodus Pharensis] a
Whitby, dans le royaume anglo-saxon de Northumberland 6. Les
missionnaires romains et leurs disciples avaient repandu, dans
toute I'heptarchie et dans la Northumbrie, le calcul romain de la fete
de Paques. Mais 1'ancien comput breton et scot sur la fete de Pa-
ques fut remis en honneur dans ce pays de Northumbrie par saint
Aidan qui, venu de 1'ile d'Hy, retablit dans la Northumbrie les affai-
res de 1'Eglise, completement ruinees. Tant que vecut saint Aidan,
les deux computs sur la celebration de la Paque furent en usage
dans la Northumbrie ; mais apres sa mort Finan et Colman de-
ployerent beaucoup de zele en faveur du comput pascal des Scots
et, pour que cette difference ne se produisit plus, le roi de Nor-
thumberland, Oswy, convoqua ce concile de Strenashalch, compose

1. Hinschius, op. cit., t. iv, p. 808, n. 1. (H. L.)
2. Cone. Matiscon., ann. 585, can. 1. (H. L.)
3. Cone. Agath., can. 27 ; Cone. Aurelian., ann. 511, can. 19. (H. L.)
4. Cone. Matiscon., ann. 585, can. 20. (H. L.)
5. Voir le canon 16". (H. L.)
6. Whitby est situe dans le comte d'York. Le roi Oswy avait epouse Eanfled,

favorable au comput romain et qui, en outre, avait amene en Northumbrie ses
chapelains, partisans du meme systeme. II arriva que le roi et lareine suivant
deux calendriers difierents, 1'un celebrait la Paque pendant que 1'autre jeunait
encore et celebrait la semaine sainte. Bede a fait le recit de tout cet episode,
Hist. Anglor., 1. Ill, c. xxv. II raconte la conference tenue a ce propos dans le
monastere de Sainte-Hilda dans lequel la propre fille du roi avait pris le voile.
Oswy presida le debat. Le pretre Wilfrid, avocat des usages romains, argua
des saints apotres Pierre et Paul, tandis que son contradicteur, Teveque Col-
man, invoquait saint Jean et saint Colomba. Cf. G. T. Stokes, Ireland and the
Celtic Church, 6' edit., 1907, p. 162-164. (H. L.)
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de personnages de marque, clercs et lai'ques des deux partis ; parmi
eux se trouvait la celebre abbesse Hilda du monastere de Strena-
shalch, qui elle-meme suivait 1'ancien comput breton. Le roi Oswy
tenait aussi pour 1'ancien calcul, tandis que sa femme Eanfled et
son fils Elchfrid suivaient la coutume bretonne, et Wilfrid, abbe de
Rippon, la coutume romaine ; celui-ci ayant surtout insiste sur ce
quele Christ avait donne a Pierre les plus grands pouvoirs, le roi
Oswy declara :« Comme saint Colomba, ap6tre des Eglises des
Scots, ne peut etre compare a Pierre, il est juste que nous suivions
plutdt Pierre que lui. » Aussi, a la suite de cette conference, toute
la Northumbrie adopta la coutume romaine. Le second point traite
fut la forme de la tonsure, et la pratique romaine triompha encore.
Cependant les Scots qui e"taient venus au concile, retournerent
dans leur pays sans etre convaincus 1.

Le 6 novembre 666, Proficius, me'tropolitain de la province de
Lusitanie, celebra, dans 1'eglise cathedrale dite de Jerusalem a M6-
rida, un synode provincial avec onze suffragants 2. Ainsi que tous
les autres conciles espagnols tenus depuis la conversion des Wisi-
goths, celui-ci debuta par une profession de foi orthodoxequi n'etait
autre que le symbole de Nicee et de Constantinople, deja donne
par un precedent concile de Tolede ; le concile de Merida y ajouta
le (ex) Filio procedentem 3, et un anatheme centre les incredules.
Les autres canons traitent de differentes questions concernant le
culte et la discipline.

2. Dans la province de Lusitanie on doit, ainsi que cela se pra-
tique ailleurs, chanter les jours de fete, le soir les vepres avant le
Sonus, lorsque les cierges sont allumes 4.

1. Hardouin, Coll. concil., t. in, col. 994; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xi,
col. 67. (H. L.)

2. Baronius, Annales, ad aim. 666, n. 2-3; Pagi, Critica, ad ann. 666, n. 3 ;
Coll. regia, t. xv, col. 452 ; Labbe, Concilia, t. vi, col. 497-522; Coleti, Con-
cilia, t. vn, col. 511; d'Aguirre, Cone. Hispan., t. iv, col. 198-218 ; Mansi,
Cone, ampliss. coll., t. xi, col. 75 ; Bruns, Bibl. eccles., part. II, p. 84; Coll.
cone. Eccles. Hispan., p. 666 ; Coleccion de canones de la Iglesia espanola,
Madrid, 1849, t. n, p. 703. (H. L.)

3. Ex Patre et Filio procedentem cum Patre et Filio adorandum et conglori-
ficandum. (H. L.)

4. Le Sonus, c'est-a-dire I'Invitatorium et Venite exsultemus immediatement
post lumen oblatum et dicto prius vespertino, ce qui indique bien qu'on ne
pouvait commencer les matines du jour suivant qu'a la fin des vepres ; cf. Du
Cange, Glossarium, au mot Sonus. (H. L.)
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3. Pendant que le roi Receswinthe est en guerre, les eveques doi-
vent offrir, tous les jours, le saint sacrifice pour lui et pour son
armee.

4. On doit exhorter tous les eveques, au moment de leur ordi-
nation, a vivre d'une maniere chaste, moderee et reguliere.

5. Lorsque, surla voionte du metropolitain et d'apres les ordres
du roi, on annonce un concile provincial, tous les eveques de la
province doivent y assister. Celui qui ne peut s'y reudre en per-
sonne doit y envoyer son archipretre, ou bien un pretre, si 1'archi-
pretre ne peut y aller ; mais il ne doit pas envoyer un diacre.

6. Lorsque le metropolitain engage un eveque de sa province a
passer aupres de lui les fetes de Noel ou de Paques, 1'eveque doit
s'y rendre.

7. Si un eveque ne se rend pas au synode provincial, il sera
exclu de la communion jusqu'au prochain concile, et il devra,
pendant ce temps, demeurer comme penitent en un lieu que le
metropolitain et les autres eveques presents au synode fixeront.
Pendant ce temps, le metropolitain sera charge de 1'administration
de sa maison et de ses possessions.

8. Leroi Receswinthe ayant, sur la proposition d'Orontius, ancien
archev^que, aujourd'hui decede, retabli la province de Lusitanie,
d'apres les prescriptions des anciens canons *, on doit maintenant,
par 1'entremise d'une commission, vider le diffe'rend existant au
sujet de la delimitation de leurs dioceses, entre Selva, eveque
d'Egitania, et Juste, eveque de Salamanque, conformement aux de-
cisions du concile de Seville.

9. Sous peine d'une excommunication detrois mois on ne doit
rien demander pour la confirmation et pour le bapteme ; toutefois,
on peut recevoir un present librement fait.

1. On devait rendre a la province de Lusitanie les quatre eveche's de Coi'ra-
bre, de Lamego, de Bisco et d'Egitam'a, qui se trouvaient dans la Galice.
Lorsque plus tard, au moyen age, Compostelle fut devenue metropole et cut
herite des droits de Merida, Pierre, archeveque de Compostelle, emit des
pretentious au sujet de ces quatre eveches et eut, pour ce motif, une discus-
sion avec 1'archeveque de Braga. II en appela au synode de Merida, et, de son
cote, 1'archeveque de Braga voulut rabaisser 1'autorite de ce concile, et lui fit,
entre autres reproches, celui bien merite d'avoir redige son proces-verbal en
mauvais latin. L'archeveque de Compostelle 1'emporta pour le fond, a la suite
d'une decision du pape Innocent III. Voyez la leltre de ce dernier a Pierre de
Compostelle, dans Mansi, op. cit., t. ix, col. 90 sq.
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10. Tout eveque doit avoir dans sa cathedrale un archipretre,
un archidiacre et un primiclerus 1.

11. Les pretres, les abbes et les diacres doivent temoigner a
1'eveque leur respect, ils doivent le recevoir d'une maniere digne
lorsqu'il fait sa visite et lui preparer ce qui lui est necessaire. II
ne leur est pas permis d'accepter des fonctions civiles sans sa
permission.

... j i - i 12. L'eveque peut, selon qu'il le juge a propos, placer dans son
eglise cathedrale les pretres ou les diacres des paroisses de campa-
gne ; sans compter ce que 1'eveque leur donne, ils out egalement
droit aux revenus de la place qu'ils occupaient auparavant, a 1'ex-
ception toutefois de ce qu'il faut donner au remplac,ant.

13. L'eveque doit surtout recompenser les clercs capables.
14. Ce qui est offert en argent, les jours de fete, dans une eglise

episcopate, doit etredivise en trois parts, dont Tune pour 1'eveque,
la seconde pour les pretres etpour les diacres, la troisieme pour le
reste du clerge. Les pretres doivent agir d'une maniere analogue
dans les eglises de campagne.

15. A 1'avenir, les eveques ne devront pas faire mutiler les es-
claves de 1'Eglise pour quelque crime que ce soit ; mais le juge
royal fera une enquete sur ce crime, et 1'eveque appliquera aux
coupables une peine qui ne sera jamais le maximum. II est arrive
que des pretres malades ont accuse les esclaves del'Eglise de leur
avoir attire ce mal, et les ont persecutes pour ce motif. On ne doit
plus agir ainsi; mais lorsque Ton soupQonnera un pareil malefice
le juge devra, sur la demande de 1'eveque, faire une enquete, et si
la faute est constatee, 1'eveque appliquera la peine.

16. Les anciens canons ont de'crete que I'eveque avait droit a un
tiers des revenus des eglises de campagne <2. Aucun eveque de la
province de Lusitanie ne doit outrepasser cette limite; encore ce
tiers demande a chaque eglise doit avanttout servir aux reparations

1. Le primiclerus ou primecerus etait charge de la direction des clercs infe-
rieurs, y compris les sous-diacres, de meme que 1'archidiacre etait charge de
la direction des diacres. Cf. Thomassin, op. cit., p. I, lib. II, c. cm.

2. Le membre de phrase : Cui sua plenissime sufficere possunt, n'est pas
facile a expliquer. Loaisa propose de lire : non possunt, c'est-a-dire, I'eveque
qui n'a pas assez de revenus a droit a un tiers des revenus des eglises de
campagne. Ce canon serait alors tout a fait d'accord avec le canon du synode
de Carpentras (voy. plus hau t§239) , Cf. Corpus juris canonici, causa X,
quaestio m, c. 2 et 3. Voy. aussi plus loin le 5« canon du XVI« concile de To-
lede.

CONCILES - III -20
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de cette eglise. Tous les pretres des eglises de campagne qui posse-
dent des biens de 1'Eglise doivent promettre al'e'veque defaire repa-
rer leur eglise selon que le besoin 1'exigera. S'ils ne le font pas,
1'eveque pourra les y forcer. Si les eglises n'ont pas de biens, 1'eve"-
que devra veiller a en assurer les reparations.

17. Nul ne doit insulter un eveque defunt.
18. Les pretres des eglises de campagne doivent, dans la mesure

ou les ressources de leurs biens ecclesiastiques le leur permettront,
choisir parmi les esclaves de 1'Eglise des hommes intelligents, [112]
pour enfaire des clercs et leurs cooperateurs.

19. Lorsque plusieurs eglises pauvres sont confiees a un seul
pretre, celui-ci devra tous les dimanches dire la messe dans cha-
cune d'elles. On devra life a 1'autel, a la messe, les noms des
donateurs ou de ceux qui ont fait batir Teglise, au diptyque des
vivants ou des defunts, suivant le cas.

20. Lorsque des esclaves de 1'Eglise ont ete affranchis confor-
mement aux prescriptions enoncees dans les canons anterieurs, ils
doivent rester libres ; s'ils ont ete affranchis d'une maniere ille-
gale, ils redeviendront esclaves, eux et leurs descendants. De
plus, ceux qui ont ete affranchis d'une maniere legale resteront les
clients de 1'Eglise.

21. Si un eveque a donne a ses parents, ou a d'autres personnes
une partie des biens de 1'Eglise, maiss'il a laisse a 1'Eglise sur ses
biens propres trois fois autant, les donations seront valables. II
en est de meme si ces donations sont une recompense des ser-
vices rendus a 1'Eglise.

22. Plusieurs des ordonnances precedentes sont accompagnees
de leur sanction, e'est-a-dire de la peine reservee aux transgres-
seurs ; quant aux autres, pour lesquelles on n'a pas indique de peine
speciale, les transgresseurs sont passibles de 1'excommunication.

23. Gloire a Dieu et remerciments au roi!
En 677, un concile tenu dans 1'ile de Crete, sous le metropoli-

tain Paul, deposa injustement Jean, eveque de Lappa ou Lampa,
dans Tile de Crete. Celui-ci en appela au pape, fut, pour ce motif,
mis en prison, s'enfuit a Rome et eut le bonheur d'etre declare
innocent dans un concile romain tenu sous le pape Vitalien *.

Vers la meme epoque ou peut-etre un peu plus tard, Numerien,

1. Mansi, Concilia, Supplem., t. i, col. 501; Cone, ampliss. coll., t. xi
col. 99. (H. L.)
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archeveque de Treves, reunit un concile, avec quelques autres ev6-
ques et abbes, peut-etre dans cette meme ville de Treves ; 1'assern-
blee accorda certains privileges au convent de la Vallis Galilsese en
Lorraine (Saint-Dieudonne), fonde par saint Deodat, eveque de
Nevers i.

ril31 kes anciennes collections offrent une serie de canons appe-
les Augustodunenses, que saint Leger, eveque d'Autun, aurait por-
tes dans un concile tenu dans cette ville vers 670 2. Mansi a voulu

1. Mansi, op. cit., t. xi, col. 115 ; Binterim, Gesch. d. deutschen Concilien,
i. i, p. 407.

2. Sirmond, Cone. Gallix, i. \, col. 506 ; Coll. regia, t. xv, col. 497 ; La-
lande, Cone. Galhsc, p. 70 ; Labbe, Concilia, t. vi, col. 535-536, 1887 ; Har-
douin, Coll. concil, t. in, col. 1013; Coleti, Concilia, t. vn, col. 549; Mansi,
Cone, ampliss. collet xi,col. 126,163. Maassen, Conc.sevimeroving., p. 220 sq.,
donne la date 663-680. Les manuscrils ne donnent pas le texte integral du con-
cile d'Autun. On trouve plusieurs canons dans la collection canonique du ms.
d'Angers et dans la collection du ms. d'Herouval, cf. F. Maassen, Quellen,
t. i, p. 829 ; mais le ms. d'Herouval fait un emprunt au ms. d'Angers. Maassen
a etabli son texte dans les Conc.sevi merov., sur troismss. La realite de ce con«
cile est attestee par Vindex qui se lit sous le cap. XXVI et sous le cap. XIX, sui-
vant qu'on consulte le ms. d'Angers ou le ms. d'Herouval. Maassen estime que
la reunion du concile a du avoir lieu dans les premieres annees de 1'episcopat
de saint Leger qui passa ses dernieres annees loin de sa ville episcopale et
en prison. Sur le canon 14e, relatif a la communion pascale, cf. A. Villien, His-
toire des commandements de I'Eglise, Paris, 1908, 4e comm., p. 181 sq. Voici
le texte de ce canon 14': Saeculares vero, qui Natale Domini Pascha, Pentecos-
ten non communicaverint, inter catholicos non habitent. Nullus presbyter con-
fertas cibo, aut crapulatas vicio, sacrificia contrectare, aut missas facere
prsesumat: quod si quis pr&sumpserit, amittat honorem. Mulieres ad altare
ingredi non oportet. L'assemblee primitive des fideles comportait la commu-
nion des assistants. Act., n, 42, 46. II ne serait pas invraisemblable que
cette communion fut de regie, puisque saint Paul recommande d'examiner
sa conscience avant de recevoir le corps du Christ. La Didache (ix, 5)
marque 1'obligation d'ecarter de la communion ceux qui n'ont pas recu le
bapteme, c'est done que tous les autres recevront le corps et le sang. Dans
S.Justin, ApoL, I, LXV, 5, nulle exception quand il dit que, le dimanche,
les diacres distribuent a. chacun des assistants et portent aux absents le
pain, le vin et 1'eau consacres. Au temps de Tertullien la coutume generale
est de prendre part a la communion tous les jours de reunion, De oratione,
c. xix, P. L.? t, i, col. 1181-1182, et d'emporter chez soi des parcelles pour
se communier en d'autres jours. Ibid., t. i, col. 1183 • Ad uxor.,l. II, c. v, P. Z.,
t. i, col. 1296. Saint Cyprien parle de K commu lion comme d'une pratique
quotidienne,De oratione dominica, c. xvin,,?. Z., t. iv, col. 531-532, et il en fait
une obligation aux approches de la peisecution, Epist., LVI, P. £., t. iv, col. 350.
Le concile d'Antioche de 341 nous fait voir Texpulsion hors de 1'assemblee chre-
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prouver que ce pretendu concile d'Autun n'etait autre que celui

tiennedes tiedes qui ne communient pas. Cone.in Encseniis, can. 2 ; Mansi, op.
cit., t. ii, col. 1310. Les documents contemporains du concile in Encseniis mon-
trentlcs fideles communiont frequemment, meme aux jours ou on ne celebrait
pas la messe. En Egypte, au iv° siecle, chezles moines et meme chez les simples
fideles on emportait apres la communion plusieurs parcelles de pain consacre
afin de pouvoir dans la semaine se communier soi-meme. S. Basile,^jsf.,xciii,
ad Cxsariam patriciam, P. G., t. xxxn, col. 483, 486. Cependant il n'exislait
alors aucune regie fixe. Certains ne savaient que faire. Une correspondante de
saint Jerome lui ecrit pour lui demander s'il faut communier tous les jours,
comme on fait a Rome et en Espagne ? Le saint repond : Hippolyte a traite
cette question, d'autres auteurs egalement en s'inspirant de divers ecrivains
ecclesiastiques j mais rappelez-vous bien, en ce qui concerne les traditions
ecclesiastiques, surtout celles qui ne sont pas contraires a la foi, qu'il faut
suivre sur ce point la tradition des anciens, sans croire que les traditions des
uns soient detruites par celles des autres. Epist., LXXI, ad Lucin., n. 6, P. L.,
t. xxii, col. 672. Cependant saint Jer6me est parfois moins tolerant. Sans re-
prouver formellement on voit ailleurs qu'il n'approuve pas 1'usage de commu-
nier apres avoir accompli 1'acte conjugal, Epist., XLVIII, ad /*flmmacAmm,n.l5.
P. L., t. xxn, col. 505-506. A ceux qui 1'interrogent sur la frequentation de
1'Eucharistie, saint Augustin repond comme saint Jerome qne les usages varient
avec les pays, toutefois il prefere voir le chretien a qui sa conscience ne repro-
che pas de fautes graves communier journellement. Epist., LIV, ad Jannurium,
P. Z., t. xxxin, col. 200-201; Serm., LVII, in Math., vi, 9, 13, c. vn, P. L.,
t. xxxvni, col. 389; LVIII, c. iv, P. //., t. xxxvni, col. 395.

Dans certaines Eglises, notammenta Antioche a la fin du iv1 siecle, la fre-
quentation de la communion parait reglee par une loi ou par un usage. Le
careme, Paques et 1'Epiphanie sont des periodes de communion obligatoire.
Saint Jean Chrysostome se plaint que beaucoup de fideles communient alors
d'une maniere tiede ou machinale. In epist. ad Ephes. comment, horn, in, n. 4.
En Occident, la communion ne parait pas frequente en tous lieux. Si a Rome
et en Espagne on propage la communion quotidienne, un des synodes tenus par
saint Patrice (450-462) rappelle 1'obligation de la communion pascale. Mansi,
Cone, ampliss. coll., t. vi, col. 525. Le concile d'Agde (506) prescrit la com-
munion aux trois fetes de Noel, Paques et Pentecote. Cone. Agathense, can. 18,
Mansi, op. cit., t. vin, col. 327. Saint Cesaire insiste sur ce point dans ses
homelies et ses discours, au moins pour les fetes de Noel et de Paques. Ser-
mones, parmi les ceuvres de S. Augustin, Appendix, serm. cxvi, 2, P.L.t t.xxxix,
col. 1975-1976 ; serm. x, col. 1760. II veut meme que Ton communie a 1'occasion
d'autres fetes comme la declicace d'une eglise, la consecration d'un autel. S. Au-
gustin, Appendix,serm. ccxxix, 2, 5, P. L., t. xxxix, col. 2166-2167, 2169.

La pratique indiquee par saint Cesaire tendit, avec le temps, a se codifier.
Un concile d'Autun, vers670, reprend purement ei simplement la decision du
concile d'Agde. Cone. Augustod., can. 14, Mansi, op. cit., t. xi, col. 126. Elle
reparait dans les Excerptiones d'Egbert d'York (732-766), Excerpt., xxxvni,
Mansi, op. cit., t. xii, col. 417 • dans un concile de Tours des premieres annees
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tenu en 677 4, a Gristiacus ouMarlacus. Plus tard, Mansi est revenu
surcette hypothese, et n'a plus confondu le concile tenu a Autun,
en 670, et celui tenu a Marly, pres de Paris, ou a Morlay, dans le
diocese de Toul, en 677 2. Ce dernier concile deposa Chranilin, eve-
que intrus d'Embrun ; 1'autre rendit une serie d'ordonnances con-
cernant la discipline des monasteres.

du ix1 siecle, Cone. Turon. Ill, can. 50 (vers 813), Mansi, op. cit., t. xiv, col. 91 ;
dans Alton de Verceil, Capitul.,Lxiui,Mansi, op. cit., t. xix, col. 257 ; et dans
divers capitulaires d'Ansegise, Capit. Ansegisis, 1. II, c. XLV, Mansi, op. cit.,
t. xv, appendix, col. 506 ; de Reginon7JDe ecclesiast. disciplina, l.II, c. v,P. Z.,
t. cxxxii, col. 285 j de Burchard, Decretor.. 1. Y, c. xvu, P. L., t. CXL, col. 756;
d'Yves de Chartres, Decret., pars II", c. xxvn, P. L., t. CLXI, col. 167 ; dans le
Decret de Gratien, De consecrations, dist. II, c. 16. Cette loi etait cependant
considered par plusieurs comme une simple tolerance, un minimum. Theodore
de Cantorbery affirrae que dans 1'Eglise grecque on communie tons les huit
jours sous peine de l'excommunication si on omet trois dimanches de suite; il
convient qu'a Rome on estmoins strict. Theod.Cantuar., Capital., c. xx, Mansi,
op. cit., t. xii, col. 27-28. Un concile incerti loci, et qui pourrait avoir etc tenu
a Ratisbonne, dit que Grecs, Romains et Francs communient tous les diman-
ches, Decret a cujusd. cone. Provinc., c. 6 ; Mansi, op. cit., t. xni, col. 1057.
Neanmoins la pratique semble assez eloignee de cette ferveur. Le concile de
Cloveshoe (747) renonce a rien obtenir des adultes, mais il insiste pour faire
communier enfants et vieillards, Cone. Clovesh., can. 23, Mansi, op. cit., t. xn,
col. 402. Ces observances si differentes les unes des autres raontrent qu'il
n'existepas de coutume ou de loi generalement acceptee. Un tres grand nombre
en efTet se borne a la communion annuelle. Au v-vi« siecle, 1'auteur du De sa-
cramentis, V, iv, 25, P. L., t. xvi, col. 452, constate le fait, le deplore, reconnait
que les Grecs ne font pas plus et s'efforce de persuader la communion quoti-
dienne. L'influence du concile d'Agde parvint en beaucoup de lieux a faire
accepter les trois communions annuelles, mais onn'a que des attestations locales,
tres distantes les unes des autres. La communion de Paques etait generalement
redoublee, le jeudi saint et le dimanche de Paques. On trouvera des details
relatifs au bas moyen age dans A. Villien, Histoire des commandements de
FEglise, Paris, 1908, Quatneme commandement, p. 189 sq. ; Ph. Martain, La
communion quotidienne aux premiers siecles, dans la Revue augustinienne,
1906, t. ix, p. 161-175 ; Edw. King, Holy communion in the early Church, dans
The Month, 1906, juillet; Rampolla del Tindaro, Santa Melania giuniore, sena-
trice romana. Documenti contemporanei e note, in-fol., Roma, 1905 ; la note
38C est consacree a La pratique quotidienne de la communion dans 1'Eglise
romaine. (H. L.)

1. Dans ses remarques sur Pagi, ad ann. 663, n. 5. (H. L.)
2. Leboeuf, Eclaircissements... sur un ancien palais de nos rois de la l**race,

appele en latin Masolacus, dans Rec. ecrits hist. France, 1738, t. i, p. 50-62 j
Mansi, Cone. ampl. coll., t. xi, col. 163. Maassen, Cone, xvi inerov., p. 222-
223, fixe la date de ce concile au mois de septembre, 679-680. (H. L.)
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Un concile anglo-saxon sur lequel on a des renseignements plus
certains se reunit a Herford, le 24 septembre 673, sous Theodore,
archeveque deCantorbery 1. On y confirma d'une maniere generale
les anciens canons auxquels on promit obeissance et on decreta
dix nouveaux capitula, dont Theodore recommanda avec instance
1'observation, qu'il voulut lire lui-meme, et qui furent confirmes par
tous : ils sont ainsi congus:

1. Tous doivent celebrer la Paque le dimanche apres le 14 du
premier mois lunaire (mois de nisan).

2. Aucuneveque ne doit empieter sur la paroisse d'nn autre.
3. On ne doit ni troubler, ni voler les monasteres.
4. Les moines ne doivent pas passer d'un monastere a 1'autre.
5. Aucun clerc ne doit abandonner son eveque, pour aller a un

autre.
6. Les clercs en voyage ne peuvent exercer de fonctions que

lorsqu'ils en auront regu la permission.
7. Tous les ans, on tiendra le ler aout un concile a Cloveshoe.
8. Les ev^ques doivent prendre rang d'apres la date de leur

ordination.
9. A mesure que la population chretienne augmentera, un plus

grand nombre d'eveques sera necessaire.
10. Concerne le mariage et la separation de corps, qui n'est per-

mise que dans le cas d'adultere, et sans que Ton pui^se se rema-
rier. [114]

En Espagne le vieux roi Receswinthe etait mort en 672; les
grands du royaume lui donnerent pour successeur 1'un des leurs
nomme Wamba, tres estime pour ses vertus. Celui-ci refusa deux
fois la couronne et ne se decida a 1'accepter que lorsqu'un des elec-
teurs, tirant son epee, le menaca de Ten percer, s'il s'obstinait dans
son refus, disant qu'il se montrait par ce refus le plus grand enne-
mi de la patrie. Au mois de septembre 672, il fut sacre roi par
1'archeveque Quiricius, dans 1'eglise des Saints-Pierre-et-Paul a
Tolede. On regarda comme un tres heureux presage que, dans
cette ceremonie, il s'eleva miraculeusement au-dessus de sa tete
une colonne de fumee, de laquelle sortit une abeille, Toutefois
la grande reputation de Wamba ne put empecher des soulevements
dans les provinces de Navarre, des Asturies, et surtoutdans la Nar-

1. Hardouin, Coll. concil., t. in, col. 1015 ; Mansi, Cone, ampliss. coll.,t. xi,
col. 127 • Haddan et Stubbs, Councils and ecclesiastical documents, in-8, Ox-
ford, 1871, t. m, p. 118-122. (H. L.)
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bonnaise ; le roi les comprima avec beaucoup de succes, au cours
des annees 673 et 674, En 675, il reunit deux synodes provinciaux,
1'un a Tolede, 1'autre a Braga.

Nous ne savons lequel des deux se reunit le premier, car nous
n'avons que la date de celui de Tolede, qui s'ouvrit le 7 novembre 4.
Les collections des conciles placent le concile de Braga le premier
tandis que Ferreras croit qu'il fut le dernier. Je serais, pour ma
part, porte a croire que ces deux synodes provinciaux se sont tenus
en meme temps: car lelll® concile de Tolede avaitdeja decrete dans
son 18e canon que les synodes devaient toujours se tenir au com-
mencement de novembre. II est vrai que le IVe concile de Tolede
voulut, dans son 3e canon, indiquer une autre epoque ; mais nous
voyons que, malgre cela, les conciles espagnols qui suivirent se
tinrent pour la plupart en novembre, et le IX6 concile de Tolede re-
commanda de nouveau de les tenir au commencement de ce mois.

Le XI8 synode de Tolede reunit done le 7 novembre 675, dans
1'eglise de Marie, dix-sept eveques, deux representants d'eveques,
et six abbes, avec 1'archidiacre de 1'eglise de Marie. Tous apparte-
naient a la province de Tolede, ou de Carthagene et a leur te"te le
metropolitain Quiricius. La preface offre un triste tableau des dix-
huit annees qui viennent de s'ecouler, pendant lesquelles il n'y a
plus eu de conciles a Tolede et qui ont vu se propager dans le clerge
1'heresie et la debauche. Se trouvant maintenant reunis, par la
volonte de Dieu et celle du roi, ils voulurent commencer leur
oeuvre, en emettant une profession de foi de la doctrine ortho-
doxe. Le premier jour, le metropolitain lut done une profession de
foi tres detaillee, redigee par lui-meme, sur laquelle les eveques
delibererent le lendemain, apres s'y etre prepares par le jeune, et

[115] qu'ils adopterent le troisieme jour. II est dit entre autres choses,
dans ce symbole, que le Fils de Dieu Test par nature et non par adop-
tion, Hie etiam Filius Dei natura est Filius, non adoptione, ce qui
etait centre les bonosiens ; etque le Saint-Esprit etait issu du Pere
et du Fils, et qu'il etait missus ab utrisque. Plus loin, dans la par-
tie tres remarquable qui est consacree a la christologie, on dit du

1. Baronius, Annales, ad ann. 675, n. 1-6 ; Pagi, Critica, ad arm, 675, n. 2-3 ;
Coll. regia, t. xv, col. 502 ; Labbe, Concilia, t. vi, col. 559-560 ; Hardouin,
Coll. concil, t. in, col. 1017; Goleti, Concilia, t. vn, col. 555; d'Aguirre,
Cone. Hispan., t. iv, col. 238-254 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xi, col. 130 ;
Brims, op. cit., part. I, p. 305; Collpctio cyn. Eccles. Hispan., p. 467 • Colec-
cionde canones, p. 430. (H. L.)
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Fils : Missus tamen Filius non solum a Patre, sed a Spi?'itu Sancto
missus credendus est,... et... a seipso quoque missus accipitur, et
cela parce que inseparabilis non solum voluntas, sed operatio totius
Trinitatis agnoscitur 4. On ne trouve dans ce symbole aucune trace
des discussions sur le monothelisme, qui cependant agitaient alors
si fort 1'Eglise.

Le lendemain, apres avoir adhere a ce symbole, le concile decreta
les 16 canons suivants :

1. Les eveques siegant an concile doivent s'abstenir de conver-
sations indiscretes, de disputes, d'eclats de rire, etc., le trans-
gresseur sera expulseet punid'une excommunication de trois jours
(Caus. V, q. iv, c. 3).

2. Tous les clercs et surtout les eveques doivent s'appliquer a
lire la sainte Ecriture. Les superieurs doivent exhorter dans ce
sens les clercs qui leur sont soumis, et instruire les ignorants
dans cette science.

3. Dans toute la province, on doit observer les memes usages
liturgiques que dans la metropole. Les monasteres peuvent avoir,
avec la permission de 1'eveque, des officia particuliers, mais pour
les offices publics, ils doivent suivrela meme regie(dist. XII, c. 13).

4. On ne doit pas accepter les offrandes de ceux qui vivent en
inimitie, et ceux-ci, avant d'approcher de la communion, doivent
faire penitence pendant im temps double de celui qu'ils ont passe
en inimitie.

5. Maniere dont on doit punir les eveques coupables de bruta-
lites ou d'homicide, ou detenteurs de biens qui ne leur appartenaient
pas. S'ils ont du bien en propre, ils devront payer les compensa-
tions prescrites par les lois (civiles) et, de son c6te, 1'Eglise les
frappera d'une excommunication de deux semaines. S'ils n'ont pas
de bien, on ne doit pas prendre les compensations legates sur
le bien de 1'Eglise ; on ne doit pas non plus les vendre corame
esclaves (ainsi que cela avail lieu pour les lai'ques insolvables),
mais pour chaque 10 solidi qu'ils auraient du payer en com-
pensation, ils feront vingt jours de penitence. Si un ev£que [116]
s'est mal conduit avec la femme, ou la fille, ou toute autre parente
d'un grand, il perdra sa dignite et sera excommunie et exile a
tout jamais. On ne pourra lui donner la communion qu'au lit de

1. A. Ilahn, Bibliotkek der Symlole und Glaubensregeln der alien Kirche,
iu-8, Ereslau, 1897, p. 242, n. 182. (H. L.)
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mort. II en sera de meme pour ceux qui ont commis un meurtre
avec premeditation, ou qui ont gravement insulte une personne
haut placee.

6. Aucun clerc ne doit prononcer des jugements entrainant la
peine de mort, ou de mutilation, sous peine de deposition et d'em-
prisonnement jusqu'a la mort (Cans. XXIII, q. vin, c. 30).

7. Les eveques ne doivent punir leurs clercs que d'une maniere
canonique.

8. Pourle bapteme, la confirmation, le chrome et les ordinations,
aucun clerc ne doit reclamer ni recevoir une retribution. L'eveque qui
permettra pareille faute sera excommunie pendant deux mois. Si, a
Vinsu de 1'eveque, c'est un pre"tre qui a accepte un present, ce pr6-
tre sera excommunie pendant trois mois ; si c'est un diacre, 1'ex-
communication sera de quatre mois, les sous-diacres et les autres
clercs de rang inferieur seront fustiges et excommunies (Caus. I,
q.i, c. 101).

9. Chaque eveque doit, an jour de sa consecration, jurer qu'il n'a
pas donne et ne donnera pas d'argent a qui que ce soit pour arri-
ver a sa charge. Quiconque sera convaincu dc simonie sera ecarte
de 1'ordination. Quant a ceux qui sont deja ordonnes un exil et une
penitence de deux ans leur permettront non seulement d'etre
admis a la communion, mais encore de reprendre leurs fonctions.

10. Tout clerc doit promettre, avant son ordination, fide'lite a la
foi catholique, 1'observation des fcanons, une vie irreprochable, le
respect et 1'obeissance aux superieurs.

11. 11 est permis de faire communier seulement avec le calice les
malades qui, a cause de lasecheresse de leur bouche, ne pourraient
pas consommer le pain sacre ; nous donnons cette permission com-
me une explication du 4e canon du ler concile de Tolede. Quant a
celui qui, etant bien portant, reprend dans sa bouche le corps du
Seigneur qu'il a rec.u, il sera excommunie a tout jamais. Si un infi-
dele se rend coupable de ce crime, il sera battu et exile pour le
resle de ses jours.

[H7] 12. On doit imposer les mains en signe de penitence a ceux qui
sont en danger de mort, et immediatement apres, on doit leur
accorder la reconciliation. On pourra celebrerle service divin pour
ceux qui sont morts apres avoir recu la penitence et avant d'avoir
e'te' reconcilie's.

13. Lespossedes ne doivent pas servir a l'autel(D. XXXIII, c. 3).
14. Lorsque cela est possible, tout clerc qui chante ou qui offre
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(c'est-a-dire qui dit la messe) doit avoir aupres de lui un aide qui
puisse prendre sa place, s'il vient a tomber malade (Gaus. VII,
q. i, c. 15, cf. dist. I, c. 58, De cons.}.

15. On doit celebrer tous les ans un synode provincial, dont le
jour est indique par le roi et le metropolitain. Celui qui, sauf empe-
chement, ne s'y rendra pas, sera excommunie pendant un an. La
meme peine atteindra tous les eveques de la province, si, a moins
d'etre empeches par unordre du roi, ils laissent passer un an sans
celebrer de concile.

16. Gloire a Dieu, remerciments au roi !
Tous les historiens espagnols rapportent que le roi Wamba fit

une nouvelle delimitation des dioceses. Toutefois, en comparant
les circonscriptions diocesaines avant et apres lui, on voit qu'il n'y
a pas eu de changement bien important; on a du se borner a vider
certaines questions en litige, et introduire quelques modifications.
La division hierarchique qui existait auparavant fut completement
fixee du XI" concile de Tolede. Seule, une annotation placee en
tete d'un unique manuscrit, rapporte ces changements a ce con-
cile. Le proces-verbal synodal ne fait du reste aucune allusion a
cette revision, et il est bien difficile d'admettre qu'un simple con-
cile provincial ait ete charge de modifier la delimitation de tous
les dioceses d'Espagne.

Le synode provincial de Braga, Bracarensis IV, se composa de
huit eveques de la Galice, parmi lesquels se trouvait le metropolitain
Leodecisius.

Apres une profession de foi orthodoxe conforme au symbole de
Nicee et de Constantinople (avec le ex filio procedentem), les eve-
ques enumerent differents abus qui se sonl glisses parmi le clerge
et contre lesquels sont diriges les huit canons suivants *:

1. On ne doit plus, lors du saint sacrifice, user de lait au lieu de
Yin, ni consacrer un raisin et en distribuer ensuite les grains
(pro complement communionis}. On ne doit pas non plus tremper

1. Coll. regia, t. xv, col. 526; Labbe, Concilia, t. vi, col. 561-570 ; Hardouin,
Coll. concil., t. in, col. 1031 ; Co\eti,Conciha, t. vn,col. 577 ;Mansi, Cone, am-
pliss. coll., t. xi, col. 154; Florez, Espanasagrada, t. xv, p. 239,243 ; Collectio
can. Eccl. Hisp., p. 630 ; Colecdon de canones, Madrid, 1849, t. n, p. 652 sq.
Bruns, Bibliolh. eccles., part. II, p. 96, ne commence a compter les canons
qu'a partir de celui que Hefele donne comme le deuxieme ; nous le suivons ici
et ne comptons par consequent que huit canons au lieu de neuf dont parle He-
fele. (H. L.)
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dans le vin le pain consacre, car la Bible parle (en rapportant 1'ins-
titution de TEucharistie) du pain et du vin comme etant separes.
Dans le calice le vin devra etre mele avec de 1'eau (dist. II, c. 7.
De cons.].

2. Les vases sacres ne doivent pas etre employes a des usages
profanes. II en sera de meme des ornements, des linges, et autres
ustensiles affectes au culte.

3. A la messe, le pretre doit porter 1'etole sur les deux epaules
et par devant (dist. XXIII, c. 9).

4. Aucun clerc ne doit sans temoins converser avec une femme,
si ce n'est avec sa propre mere.

5. Lors des fetes des martyrs, quelques eveques attachent a leur
cou les reiiques et se font ensuite porter dans Teglise par des
levites en aube, comme s'ils etaient eux-m&mes des reliquaires.
On ne peut agir ainsi; mais a i'avenir les levites reviendront a
1'ancien usage et porteront les chasses des reiiques sur leurs epau-
les,ainsi que, dans 1'ancien Testament, les levites portaient 1'arche
d'alliance. Si 1'e'veque veut porter les reiiques, qu'ils les porte,
mais en marchant a pied.

6. Les pretres,les abbes et les levites ne doivent pas &tre punis de
coups a moms qu'ils n'aientcommis de graves delits(dist. XLV, c.8).

7. La simonie est prohibee.
8. Les recteurs des eglises doivent adminigtrer avec soin et dili-

gence les biens de leurs eglises (Cans. XII, q. iv, c. 2).
Depuis longtemps le siege episcopal de la Northumbrie avait ete

transfere de la ville d'York dans File de Lindisfarne. Aidan, le
second ap6tre de la Northumbrie, avait fait ce changementen 635,
par amour pour la solitude, et ainsi il fut la cause que 1'Eglise

men de Northumbrie perdit son archeve^he. II est vrai qu'un demi-
siecle plus tard, Ceadda, et apres lui Wilfrid, residerent de
nouveau a York ; mais ils furent sous la juridiction de Tarcheveque
de Cantorbery. Eu 678, le celebre Theodore, qui occupait le siege
de Cantorbery, se laissa persuader par Egfrid, roide Northumbrie,
de partager en quatre dioceses le royaume de ce prince, c'est-a-dire
1'ancien diocese d'York, en sorte que Wilfrid allait se trouver reduit
au petit diocese de Lindisfarne. Wilfrid rapporte lui-meme que
cette decision avait ete prise dans un convent d'eveques, c'est-
a-dire dans un synode. Wilfrid n'ayant pas adhere a ce partage,
Theodore lui enleva meme Teglise de Lindisfarne; 1'eveque de-
pouille en appela au pape, et se rendit a Rome pour defendre lui-
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meme sa cause. Theodore envoya aussi un agent qui arriva avant
Wilfrid, et celui-ci etant aussi arrive., le pape Agathon reunit au
mois d'octobre 679 un concile romain4 . Cinquante personnes,
parmi lesquelles seize ev^ques, y asslsterent, Wilfrid exposa
toute 1'afTaire, declara eoergiquement vouloir adherer a la divi-
sion de ses dioceses, si cette mesure etait reconnue necessaire, et
demanda seulement qu'on lui donnat pour collegues des eveques
avec lesquels il put vivre ; on prit alors la resolution suivante : Wil-
frid sera reintegre et choisira lui-meme, conjointement avec le con-
cile qui setiendraen Angleterre, ses cooperateurs (les trois eveques
de la province de Northumbrie) ; 1'archeveque de Cantobery devra
sacrer ses cooperateurs, et on depossedera ceux qui ont ete mis dans
Ces eveches. On emit aussi dans ce concile la proposition (fut-elle
admise ?) qu'il n'y eut pour toute 1'Angleterre que douze eveches
ne formantqu'une seule province. Enfin on decreta 1'envoi a Theo-
dore de Cantorbery, en qualite de legat du pape, de 1'abbe romain
Jean, archichantre, charge de resoudre les diverses questions pen-
dantes en Angleterre et d'assembler un concile general anglais
pour la condamnation du monothelisme. Le pape envoya aussi par
ce meme archichantre Jean, les decisions du concile de Latran te-
nu sous le pape Martin 2. Sur le desir da pape Agathon, Wilfrid
resta a Rome apres le depart du legal et assista au concile romain
qui se tint a Paques 680, et d'ou partirent pour Constantinople les
fondes de pouvoir pour le VP concile cecumenique 3. [1201

1. Coll. regia,t. xvi, col. 21; Labbe, Concilia, t. vi, col. 579^584; Hardouin,
Coll. concil., t. in, col. 1038 ; Coleti, Concilia, t. vn, col. 601; Mansi, Concilia,
Supplem., t. i, col. 510; Cone, ampliss. coll., t. xi, col. 186. (H. L.)

2. Hardouin, op. cit.t t. in, col- 1038 sq, ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xi,
col. 179.

3. La signature de Wilfrid a ce concile se trouve dans Mansi, op. cit., t. xi,
col. 306, et Hardouin, op. cit., t. in, col. 1131. Voyez aussi la notice qui se
trouve dans Mansi, op. cit., t. xi, col. 184, et Hardouin, t. in, col. 1044, ou il
est dit qu'il avail assiste au concile des cent cinquante eveques (au lieu de cent
vingt-cinq). Haddan et Stubbs, Councils and eccles. documents, t. in, p. 125 ;
a. d. 678, council incerti loci at which Wilfrid's Northumbrian diocese is di-
vided, p. 131. Councils at Rome 679-860, on the business of the English Church
and of Wilfrid. (H. L.)



[121] LIVRE SEIZIEME

LE MONOTHELISME

ET LE SIXIEME CONCILE CECUMENIQUE

CIIAPITRE PREMIER

EPOQUE ANTERIEURE

AU SIXIEME GONGILE CECUMENIQUE

291. Origines du monoth&ismei-

Pour mieux conserver 1'integrite des deux natures du Christ,
la nature divine et la nature humaine, les nestoriens avaient porte

1. Les origines du monothelisme sont si parfaitement obscures qu'on doit
une reelle reconnaissance au P. S. Vailbe pour avoir consacre quelques pages
Ires lucides a Tetude de cette question. Nous aliens dans cetle note le prendre
pour guide : Sophrone le Sophiste et Sophrone le Patriarchs, dans la Revue
de I'Orient chretien, 1903, p. 37-48. Le regne de 1'empereur Heraclius fut un
des plus feconds en desastres pendant sa premiere partie (610-622). Les Per-
ses s'etaient empares de la Mesopolamie, de la Syrie, de la Palestine, de 1'E-
gypte et de la plupart des provinces de 1'Asie-Mineure ; leur armee campait
a Chalcedoine. Ces pertes s'expliquaient non seulement par I'imperitie des
generaux byzantins et la vaillance des Perses, mais par la gravite du dissenti-
ment religieux qui, depuis le concile de Chalcedoine, avait scinde en deux
groupes ennemis 1'empire grec. Dans les provinces conquises par les Perses,
Mesopotamie, Syrie, Egypte, les partisans du monophysisrae formaient
la rnajorite et I'einporteinent des passions religieuses etait arrive a un
tel exces qu'on avait lieu de redouter que la population de ces provinces
ne fit cause commune avec ses conqueranls les Perses, au cas ou 1'empereur
de Byzance entreprendrait de les chasser. C'est pourquoi, prealablement a
toute entreprise militaire, Heraclius considerait comme indispensable de
trouver un terrain d'entente sur la question religieuse. L'unite politique etait
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atteinte a 1'unite de personne dans le Christ ; par centre,
pour mieux mettre en relief cette unite de personne, les monophy-

impossible sans Funite morale. Mais a quel prix obtiendrait-on cette derniere ?
Ne devrait-on pas craiudre d'echouer la ou tous les efforts de Zenon, Anastase
et Justinien n'avaient abouti qu'a des edits d'union laissant derriere eux une
nouvelle secte dans les Eglises rivales ? On ne pouvait esperer faire renoncer
le peuple de Constantinople au dyophysisme qui 1'avait litteralement seduit,
mais serait-il impossible de trouver des formules assez ambigues pour satis-
faire tout le monde, monophysites et catholiques ? Le patriarche Sergius souf-
fla cette idee a Heraclius qui la fit sienne. II etait bien entendu qu'on ne pou-
vait rien esperer, rien entreprendre sur le terrain des deux natures ; mieux
valait aborder celui des energies et des volontes dans le Christ. On admet-
trait dans le Verbe fait homme deux natures pour plaire aux catholiques, une
seule energie et une seule volonte pour satisfaire les monophysites. Yoici
comment cette phase nouvelle de 1'histoire theologique s'engagea. Dans une
conference contradictoire tenue en Afrique devant le patrice Gregoire, en juil-
let 645, entre saint Maxime de Chrysopolis, et Pyrrhus, ex-patriarche mono-
thelite de Constantinople (S. Maximi confessoris disputatio cum Pyrrho. P. G.,
t. xci, col. 289), ce dernier dit: « C'est Sophrone, il y a peu de temps patri-
arche de Jerusalem, qui a souleve a contre-temps cetle discussion sur les
energies. » Id., col. 332. Maxime repondit sur-le-champ : « Parle-moi en toute
verite. Lorsque Sergius (patriarche de Constantinople) ecmit a Theodore,
eveque de Pharan, pour lui envoyer le soi disant ecrit de Menas par 1'inler-
mediaire de Sergius Macaronas, eveque d'Arsinoe, et le prier en meme temps
de lui dire sa pensee sur les termes d'une energie et d' une volonte employes
dans cet ecrit, et que Theodore lui repondit en approuvant le tout ; ou etait
alors Sophrone ? Lorsque Sergius adressa le meme ecrit de Menas avec la
reponse favorable de Theodore de Pharan a Paul le Borgne, le severien, a la
ville de Theodosioupolis ; ou se trouvait Sophrone ? Lorsque Sergius demanda
a Georges, surnomme Arsas, un paulianiste d'Egypte, de reunir et de lui en-
voyer les textes des Peres et des docteurs qui parlaient d'une seule energie,
afin de pouvoir, a 1'abri de ces autorites, conclure 1'union des paulianistes
avec 1'Eglise, et que saint Jean I'aumonier1, le pape d'Alexandrie, suiprit cette
lettre de Sergius aux mains d'Arsas et voulut le deposer, mais qu'il fut empe-
che par 1'invasion subite des Perses en Egypte ', ou se trouvait Sophrone ?
Oui! ou etait Sophrone, lorsque Sergius repondit a Cyrus, eveque de Phasis,
au sujet des termes d'une et de deux energies ? Et que fit-il lorsque Sergius eut
manifeste de mille manieres sa maladie et qu'il en eut infeste toute 1'Eglise ?
Ne lui rappela-t-il pas avec la modestie qui convenait a son habit religieux,
en tombant a ses genoux, les souffrances vivifiantes du Christ, plus eloquentes
que toutes les prieres ? Ne le supplia-t-il pas d'abandonner cette formule
heretique, condamnee deja par les Peres et de ne plus etre un fauteur de
scandale ? > Ainsi le preteudu ecrit de Menas etait apocryphe, et compose
probablement par Sergius. Mansi, Condi, amphss, coll., t. xi, col. 226. Des
653, les legats du pape protestaient contre 1'authenticite de cet ecrit (Mansi,
op. cit., t. xi, col. 225, 592, 596) eten 680 le YIe concile cecumenique le decla-
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sites avaient porte atteinte au dogme des deux natures, et avaient
proclame ce principe que le Christ etait, il est vrai, issu de deux

rait apocryphe. La reponse de Theodore de Pharati fut favorable, ce qui dut
contribuer a le faire passer pour le premier monothelite en 649, au concile de
Latran (Mansi, op. cit,, t. x, col. 893, 957 ; t. xi, col 292), tandis qu'en 680, le
concile de Constantinople, YIe cecumenique, voyait avec plus de raison dans
Sergius 1'auteur de cette heresie, Mansi, op. cit., t. xi, col. 775. Theodore de
Pharan ecrivit en outre a Sergius d'Arsinoe (Mansi, op. cif., t. x, col. 957, 960 ;
t. xi, col. 273) et redigea un ouvrage Sur les interpretations des temoignages
des Peres (Mansi, op. cit., t. x, col. 960) ; deux ecrits danslesquels il eoutenait
les idees monothelites. Voila le premier fait connu du monothelisme. Voici le
second. Sergius de Constantinople pria Georges d'Arsas le paulianiste d'A-
lexandrie (S. Maximi conf. disputatio cum Pyrrho, P. G., t. xci, col. 332) de
colliger les textes des Peres favorables a la doctrine d'une energie et de les
lui adresser afin qu'il put conclure 1'union des paulianistes avec 1'Eglise.
Saint Jean raumonier surprit la lettre de Sergius a Arsas et 1'invasion des
Perses en Egypte 1'empecha seule de le deposer. Or Jean mourut le 11 novem-
bre 619, 1'annee meme de 1'invasion de 1'Egypte, d'ou il ressort que la negocia-
lion entamee remonte au debut de 619. Sergius d'Arsinoe ne fut pas seul
1'objet des manceuvres de Pempereur et du patriarche. line lettre de Cyr,
eveque de Phasis, en Lazique, ecrite entre le ler sept. 625 et le 31 aout 626,
nous fait connaitre la demarche tentee aupres de Jui. « Lorsque j'eus mon
eatrevue avec Heraclius, ecrit Cyr a Sergius de Constantinople, je lus le de-
cret qu'il avait envoye a Arcadius, archeveque de Chypre, centre Paul, chef
de ceux qui etaient sans eveques (TUV avemo-xoTiwv). La doctrine orthodoxe yest
exposee d'une maniere irreprochable. Toutefois ayant lu dans le decret qu'il
etait defendu de parler de deux energies de Notre-Seigneur Jesus-Christ apres
1'union (des deux natures dans le Christ), je n'approuvais pas ce passage et
j'en appelais a la lettre du pape Leon qui enseigne, d'une maniere explicite,
1'existence de deux energies unies entre elles. Apres que nous eumes encore
parle sur ce point, je regus 1'ordre de lire ta lettre veneree, qui, ainsi qu'on en
fit la remarque et ainsi qu'on pouvait le supposer, etait une replique au decret
imperial a Arcadius, car elle mentionnait aussi ce meprisable Paul, donnait
une copie du decret lance centre lui et en approuvait le contenu. Je rec,us
1'ordre de me taire a 1'avenir sur ce point, de ne pas contredire et de te deman-
der de nouvelles instructions sur la necessite d'admettre apres 1'union des
deux natures, une seule energie dirigeante. » Mansi, op. cit., t. xi, col. 559.

Cette conference de Cyr avec 1'empereur se tint dans la province meme de
Lazique ou 1'empereur s'etaitrendu ainsi qu'en temoigne formellement une lettre
de Sergius au pape Honorius. Mansi, op. cit., t. xi, col. 529. La conference
cut done lieu en 1'annee 626 de notre ere, puisque le chroniqueur Theophane
signale a cette date la presence d'Heraclius en Lazique. P. G., t. cviu, col. 653,
657 ; cf. P. Owsepian, Die Entstehungsgeschichte des Monotkelismus, in-8,
Leipzig, 1897, p. 44-45. Une autre conference eut lieu, celle-ci entre Heraclius
et Paul le Severien. Ce fait nous est connu par les renseignements contenus
dans trois auteurs byzantins : 1° Cyr dans sa premiere lettre a Sergius, en
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natures, mais qu'apres 1'Incarnation il n'en avait eu qu'une seule.
En face de ces deux erreurs, il fallait affirmer etles deux natures et
1'unite de personne, et proclamer ces deux dogmes sans sacrifier
1'un a 1'autre; ce fat 1'ceuvre du concile de Chalce'doine qui ensei-
gna deux natures dans la personne unique du Logos sans melange
de i'une avec 1'autre, ou metamorphose de 1'une en 1'autre, sans
dechirement ou separation.

Le concile de Chalce'doine n'avait parle de ces deux natures dans
le Christ que d'une maniere ge'nerale et toute nne serie de nouvel-

626 ; 2° Sergius dans sa re'ponse a Cyr et dans salettre a Honorius de 1'an 634 ;
3° saint Maxime de Chrysopolis dans sa discussion avec Pyrrhus, en 1'an 645.
Cette conference est plus clairement decrite dans une lettre de Sergius au
pape Honorius. Mansi, op. cit., t. xi, col. 530. On y voit que tandis qu'il tra-
versait 1'Armenie pour marcher a la rencontre des Perses, Heraclius convo-
quait a sesgites d'etape tel ou tel eveque pour sender ses intentions et essayer
sur lui sa propagande monothelite. Deja, par 1'intervention de Sergius, 1'era-
pereur s'etait acquis la fidelite politique et religieuse des monophysites d'Egyp-
te et du Sinai', grace a ses relations secretes avec Theodore de Pharan et Geor-
ges Arsas; il esperait que son entrevue avec Paul, chef des acephales de Chy-
pre, lui gagnerait les monophysites de cette ile. Sur ces bases le basileus
comptait pouvoir agir avec plus de force et de bonheur sur I'Eglise monophy-
site d'Armenie et surtout entaraer des negociations avec les Jacobites de Syrie.
c Gomme on le voit, ecrit le P. S. Vailhe, la conception du plan ne laissait
rien a desirer, et Ton ne saurait qu'applaudir au mobile eleve qui 1'avait ins-
pire, si 1'union des Eglises qui etait poursuivie n'avait du s'accomplir au
detriment de la foi et des principes memes du christianisme. Ce n'etait, en
eflet, ni plus ni moins que le sacrifice du mystere de 1'Incarnation tout entier
que Sergius exigeait des catholiques, avec sa formule equivoque d'une energie
et d'une volonte apres 1'union des deux natures. Aussi, les monophysites
intelligents ne firent-ils aucune difficulte d'y souscrire, puisqu'elle consacrait
en fait leur doctrine et meltait tous les avantages de leur cote. Pourtant, soit
qu'il ne comprit pas tout le prix de la concession qu'on lui faisait, soit qu'il
ne voulut rien abandonner de son systeme theologique, Paul se refusa a entrer
dans cette combinaison et retourna a 1'ile de Chypre. Les negociations etaient
rompues avec lui. t La date de cette entrevue ne saurait etre que 1'annee 622.

Les resultats auxquels on arrive sont done ceux-ci : 1° Avant 619, rapports
de Sergius avec Theodore de Pharan (presqu'ile sinaitique), monopliysite. —
2° En 619, rapports de Sergius avec Georges Arsas, chef des paulianistes
d'Egypte. — 3» En 622 rapports d'Heraclius et de Sergius avec Paul le Borgne,
chef des acephales de Chypre, rupture, decret imperial et lettre patriarcale
lances contre Paul. — 4° En 626, rapports d'Heraclius avec Cyr de Phasis, en
Lasie. Signalons une cinquieme negociation en Palestine, eu 629, entre Hera-
clius et plusieurs eveques, toujours dans le but de les attirer a sa doctrine
d'une energie et d'une volonte. Sergius de Joppe fut le premier adherent,
sacra quelques eveques et repandit partout le monothelisme. (H. L.)



291. ORIGIXE DU MONOTHELISME 321

les questions pouvait et devait se produire lorsque, en reflechissant
sur les attributs etles forces de ces natures, on aborderait 1'explica-

[122] tion de leur coexistence dans le Christ. On avait, il est vrai, une
regie implicite dans ces mots du concile de Chalcedoine : « Cha-
que nature garde ses attributs, » et dans ce passage de la celebre
Epistula dogmatica du pape saint Leon Ier a Flavien : Agit enim
utraque forma (c'est-a-dire nature) cum alterius communione, quod
proprium est. Mais une partie seulement des orthodoxestira deces
principes les deductions logiques ; les autres ne comprirent pas le
veritable sens de ces mots, qu'ils re'citaient bien souvent mais qui res-
terent pour eux comme un fruit dont ils ne surent jamais enlever
1'ecorce *.

1. II y a entre le monothelisme et le monopliysisme une relation analogue a
celle qui existe entre Tadoptianisme et le nestorianisme. Et pour le dire en
passant, il est toujours utile d'etablir ces rapprochements parce qu'on y saisit
sur le fait et, pour ainsi dire, en flagrant delit, les tatonnements de la pensee
theologique chezles heresiarques. Le calvinisme et lejansenisme ont ainsi des
points de contact et nous apparaissenten quelque facon comme complementai-
res. Ilappartiendraitaune histoiredesdogmesd'entrer dans le detail etd'exposer
jusqu'en leur subtile filiation ces dependances qu'on marque ici en courant et
sans s'arreter. Quoi qu'il en soil, et au seul point de vue de la philosophic de
1'histoire, ce fait n'est pas pour surprendre. II s'explique sans peine par le
besoin de retouche qui estfrappant pour la plupart des constructions theo lo-
giques trop natives des grands heresiarques. L'ffistoire des variations est
une demonstration par les faits de 1'insuffisance des innovations et des correc-
tifs qu'elles appellent. Parfois ces correctifs laissent a peine subsister quelque
chose du texte ou du theme primitif. En ce qui concerne les grandes heresies
que nous avons deja renconlrees, reutychianisme s'est presente comme une re-
duction du neslorianisme, Is monothelisme se donne de meme comme une re-
duction du monophysisme et chaque fois comme une tentative strictement
orthodoxe d'enrayer les progres de 1'heresie. Les monothelites, ceux attaches
au concile de Chalcedoiiie, enseignaient sans ombre d'hesitation que les deux
natures — divine et humaine — du Sauveur sont unies en Lui sans confusion,
en sorte que son humanite n'est aucunement amoindrie, mais demeure parfaite
et entiere. C'est ainsi que les adoptianistes s'attacheront fermement a la doc-
trine du concile d'Ephese d'apres laquelle les deux natures appartiennent a
une seule personne. Ce en quoi les adoptianistes fontpreuve d'nne courte vue,
c'est en ne voyant pas que 1'adoption ne touche pas une nature mais une per-
sonne et en se trouvant amenes a enseigner que le Sauveur, dans sa nature
humaine, pouvait etre appele le fils adoptif de Dieu. De leur cote, et en un
autre sens, les monothelites ne s'apercevaient pas que Faction et la volonte
appartiennent a la nature et non a la personne, ce qui les amene a enseigner
que le Christ avait une seule faculte d'action : Ivsp^'a, energie, activite,
operation, et une seule volonte. Comme dans la Triuite de trois Personnes en
une Nature il y a une operation ad extra et une volonle; aiiisi dans les deux

GONCILES - III - 21
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La question de la maniere d'etre des differentes parties et des
diverses forces des deux natures unies dans le Christ, fut, pour la
premiere fois, agitee par les monophysites, qui, dans leurs discus-
sions, souleverent ce probleme: Le corps du Christ a-t-il ete cor-
ruptible, et Tame (humaine) du Christ a-t-elle ignore quelque chose ?
Pour les monophysites qui tenaient la nature humaine du Christ
pour un fantdme, c'etait bien certainement une question oiseuse que
de s'occuper de 1'ame humaine du Christ; aussi les agno'etes furent-
ils excommunies par leurs anciens amis, parce que 1'hypothese de
l'<rfvo£iv (ignorance humaine du Christ) entrainait 1'existence des
deux natures. On s'explique tres bien que les orthodoxes se
soienl interesses a ces discussions des monophysites, et les aient
jugees a leur point de vue. Or, de la question de la science du
Christ il n'y a qu'un pas a celle de sa volonte et de son action, et
nous pouvons facilement admettre que, sans aucune circonstance
exte>ieure, sans aucune intention prerneditee, on se soit trouve, par
le seul fait du developpement logique da dogme, place en face
de ce probleme: Dans quel rapport se trouvent dans le Christ la
volonte divine et la volonte humaine^ Si, dans la suite, la solution
de cette question a paru le vraimoyen de retablirl'unionlongtemps
d^siree entre les orthodoxes etles monophysites, on comprend que
cette solution ait ete cherchee passionnement; mais ce fut 1'efiet
de ces preoccupations par trop pratiques qui fit perdre a 1'enquete
de sa Uberte d'allures et donna naissance aux luttes du monothe-
lisme, dont nous allons nous occuper *.

natures de la Personne unique du Christ il y a deux operations et deux volon-
tes; la volonte divine commune au Fils, au Pere et au Saint-Esprit, et une
volonte humaine, sans laquelle la nature humaine prise par leFils deDieu serait
incomplete. Le danger et 1'attrait de cette fausse argumentation se trouve en
ceci que cette theorie fait la moitie du chemin qui conduit au monophysisme.
(H. L.)

1. Fr. Combefis, Historia hxresis monolhelitarum sanctxque in earn sextae,
synodi actorum vindicise, diversorum item antiqua ac medii sevi, turn historix
sacrx, turn dogmatica, graeca opuscula, dans son Auctarium no^Mm,ic-fol., Pari-
siis, 1648, t. n, p. 1-64; Dissertatio apologetica pro actis sextae synodi, dans le
meme Auctarium, p. 65-198; Fancienne bibliographic dans Fabricius-Harles,
Bibliotheca grxca, Hamburgi, 1808, t. xi, col. 151-154 ; Assemani, dans JSiblio-
theca juris orientalis, in-fol., Rom«, 1764, t. iv ; J. Chmel, Vindicise concilii
CEcumenici VI, prxmissa disseitatione historica deorigine... hxresis monothe-
htaruin, in-8, Prague, 1777 ; W. D. Schoepflin, Dissertatio historica monothe-
litarum recensionem succinctam continens, in-8, Wittebergae, 1682; ^lg.
Strauch, Dissertatio de monothelitarum hxresibus, in-4, Wittembergae, 1665 ;
in-4,id.r 1686 j J.-B.Tamagnini(=A.-M. Fouquiere), Celebris historia monothe-
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F123] Heraclius, empereur de Byzance depuis 1'annee 610, vit, des le
debut de sonregne, recommencer les invasions des Perses. Us en-

litarum atque Honorii controversia, scrutiniis octo comprehensa, in-8, Parisiis,
1678 et 1679 5 Walch, Ketzerhistorie, t. ix, p. 1-666 ; Bardenhewer, Ungedruckte
Excerpte aus einer Schrift des Patriarchen Eulogius von Alexandrien (580-607)
uber Trinitat und Incarnation, dans Theologische Quartalschrift, 1896, p. 353-
401 ;0swepian, Die EntstehungsgeschichtedesMonothelismusnachihrenQuellen
gepruft und dargestellt, in-8, Leipzig, 1897 ; Monotheleten, dans Herzog, Real
Encyklopadie, 1903, t. xm, p. 401-414 ; A. Harnack, Lehrbuch der Dogmenge-
schichte, Freiburg, 1894, t. n, p. 399-408 ; H. Gelzer, Abriss der byzantinische
Kaisergeschichte, dans Krumhacher, Geschichte der byzant. Litteratur, Miin-
chen, 1897. p. 946-959. «0n formerait une bibliotheque des ouvrages composes
pour ou centre le Vle concile oecumenique, et je ne crois pas qu'aucune ques-
tion ait donne lieu a des polemiques plus vives que celle de 1'innocence ou de la
culpabilite d'Honorius. ) E. de Roziere, Liber diurnus ou Recueil des formules
usitees par la chancellerie pontificate du Ve au XI* siecle, in-8, Paris, 1869,
Introd., n. 79, p. cxxxn. II n'est pas contestable que, parmi les questions de
fait les plus dedicates de toute 1'histoire ecclesiastique, la condamnation du
pape Honoriuspar un concile cecumenique a Foccasion d'un point de doctrine
tienne le premier rang. Aussi 1'embarras des defenseurs est-il souvent visible
lorsqu'ils entreprennent 1'explication d'un probleme qui renait periodiquement.
Le parti le plus radical consiste a plaider 1'inauthenticite de tous les documents
de la cause ; c'est pure aberration. On se rabat a moins et on soutient 1'inter-
polation des lettres du papeHonorius, d'ou ressort 1'invalidited'une condamna-
tion reposant sur un faux suppose. Mais cette interpolation est indemontrable.
Alors on imagine de faire la part du feu. Honorius a parle, il s'est trompe,
mais peu importe, ce n'est pas ex cathedra qu'il a parle, mais simplement
comme docteur prive Et dans cette voie de subtilite on arrive a de vraies
trouvailles, par exemple celle-ci: Honorius a parle, il a enseigne, mais est-ce
en qualite de docteur prive ou de docteur infaillible, est-ce de la cathedra do-
cens ou de la cathedra definiens que releve ce qu'il a dit ? II ne parait pas
qu'on puisse gagner grand'chose a eterniser des distinctions insoutenables qui
semblent n'etre qu'un moyen d'esquiver la discussionvraiment difficile. Moins
encore gagne-t-on a derober a la publicite les textes qui paraissent de nature
a embarrasser la defense, comme ce fut le cas pour le Liber diurnus dont 1'im-
pression fut longtemps retarde'e et la publication entravee parce qu'il renfer-
me un texte qui demontre la condamnation d'Honorius (edit. E. de Roziere,
n. 71, p. cxin-cxv; n. 85, p. CXLVIII). Dom J. Chapman, The condemnation of
pope Honorius, in-18, London, 1907, p. 16, estime que it is absurd to regard
the letter of Honorius as a definitio ex cathedra, ainsi que 1'ont fait Hefele,
Pennaccbiet d'autres. II admet que dans 1'emotion de la pole'mique, a 1'epoque
du concile du Vatican, on ait pu soutenir cette opinion, mais on a eu depuis
lors le temps de ressaisir et d'analyser de plus pres la definition du concile
touchant Fenseignement ex cathedia. Ea voici les termes memes : Cum [Papa]
omnium Christianoi um pastoris et doctoris miuiere fungens pro suprema sua
apostolica auctoritate doctrinam de fide vel moribus ab universa Ecclesia
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vahirent et pillerent les principales provinces orientales de 1'em-
pire remain, devasterent la Syrie et Jerusalem, vendirent aux juifs
quatre-vingt-dix mille chre'tiens, conduisirent en captivite Zacha-
rie, patriarche de Jerusalem, et s'emparerentde tresors inestimables,
entre autres d'une portion de la vraie croix [19 mai 614]i. Peu
apres, en 619, ils s'emparerentde 1'Egypte, ravagerent la Cappadoce,
et assiegerent Chalcedoine, en vue meme de Constantinople. He'ra-
clius voulutfaire la paix; mais Chosroes II, roi des Perses, lui ren-
voya ses ambassadeurs avec cette re'ponse decourageante: « Que
votre maitre sache que je n'entendrai parler d'aucune condition
avant que lui et ses sujets n'aient abandonne le Dieu crucifie, pour
adorer le soleil, dieu supreme des Perses. » Ces insolences re'veil-
lerent Heraclius, qui fit la paix avec les Avares, prit en personnele
commandement d'une grande arme'e, partit pour TOrient le lundi
de Paques de [623], marcha contre les Perses a travers 1'Armenie,
les attaqua et les battit dans leur propre pays 2.

Or, pendant le se'jour de 1'empereur en Arme'nie, voici, au dire
de Sergius de Constantinople, dans sa lettre au pape Honorius, ce
qui se passa : « Paul, chef des seve'riens(monophysites),vinttrouver
1'empereur dans ce pays, et luipresenta 1'apologie de son he'resie;
mais I'empereur qui, grace a Dieu, etait instruit dans les questions
de theologie, luidemontral'impie'te de ses paroles et s'opposa en
veritable champion de 1'Eglise aux arguties de cette fausse dogma-
tique. II parla, entre autres choses, de « 1'unique energie du Christ
notre Dieu veritable, » affirmant que dans le Christ on ne devait
pas distinguer deux sortes d'activite on (Faction, dont 1'une serait

tenendam definit. La premiere condition pose'e par celte definition n'est pas
remplie puisque la lettre d'Honorius est adressee au seul Sergius, non a 1'E-
glise entiere. De plus la lettre ne definit ni ne condamne, ne promulgue aucun
anatheme, mais approuve simplement le maintien du silence. (H. L.)

1. Pour cetle date de la prise de Jerusalem, cf. Revue de I'Orient chretien,
t. vi, p. 645-649 ; Echos d'Orient, t. vi, p. 92. (H. L.)

2. Theophanes, Chronographia, ad ann. mundi 6113, Christi 613, ed. Bonn,
1.1, p. 466. Theophanes rapporte que, le 4 avril, I'empereur etant encore a
Constantiaople, y avait celebre la fete de Paques, et qu'il etait parti le lende-
main avec son armee. Or en 622 la fete de Paques tombait le 4 avril. Nous sa-
vons, d'autre part, que 1'ere dont se sert Theophanes commence huit ans apres
la notre, et pour lui 1'annee s'ouvre au l«r septembre. Par consequent son
annee 613 a du commencer le ler septembre 621, et le lundi de Paques de
cette meme annee 613 est le lundi de Paques de notre annee 622. Cf. Pagi,
Critica in Annul. Jiaronii, ad. ann. 621, n. 5 ; Dissertatio de periodo grxco-
romana, dans le ler volume de sa Critica, § 28, p. xxxvn ; Ideler, Com-
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divine et 1'autre humaine 1 ; ce mot devait rester la formule et le
[124] drapeau du monothelisme, d'apres lequel la nature humaine du

Christ unie a la nature divine avait, sans doute suivant 1'enseigne-
ment du concile !e Chalcedoine, touteslesproprietes del'humanite,
mais ces proprietes restaient inertes ; toute 1'action et 1'activite du
Christ provenaient du Logos qui se servait de la nature humaine
comme d'un instrument.

Pagi 2 et Walch 3 ont presente ce fait, comme si ce n'etait
pas Tempereur qui eut parle a Paul de Vunique energie du Christ,
mais au contraire Paul qui en aurait parle a 1'empereur et 1'au-
rait gagne a cette doctrine. C'est une erreur qui montre que
ces deux historiens ont mal In les sources 4. Walch a tort de vou-

pend. der Chronol., p. 448. [Cf. Angelo Pernice, L'imperatore Eraclio. Sag-
gio dl storia bizantina, fait partie des Pulblicazioni del R. Istituto di studi
superiori pratici e di perfezionamento, in-8, Firenze, 1905, p. 111-179, consa-
crees aux expeditions d'Heraclius centre les Perses, c'est un travail excellent
et vraiment complet; p. 223-238, consacrees aux origines du monothelisme, ex-
pose insuffisant etpeu exact. Hefele parle de 1'annee 622, nous suivonsla chro-
nologie de Pernice, op. cit.t p. 122 : II 25 marzo del 623, insieme con la mo-
glie Martina e co' figli Costantino ed Epifania, Eraclio parti per Nicomedia,
dove il 27 dello stesso mese celebro la Pasqua. Pochi giorni dopo rimando i
figli in Costantinopoli ed egli con la moglie e con lutto il suo regnito, an-
dando probabilmente per mare fino a Trapezunte, raggiunse il suo esercito.
(H. L.)]

1. Mansi, Cone,, ampliss. col., t. xi, col. 530; Hardouin, Coll. concil., t. in,
col. 1311. Sergius rapporte seulement que cet incident s'etait produit
pendant une etape de 1'empereur en Armenie au cours de sa campagne
centre les Perses. Or, comme 1'empereur s'arreta en Armenie dans ses cam-
pagnes centre les Perses, aussi bien en 622 qu'en 623, 1'incident qui nous oc-
cupe a pu peut-etre se produire en 623. Nous remarquerons cependant qu'en
622 1'empereur resida assez longtemps en Armenie, tandis que 1'annee suivante
il n'y fut que pendant quelques jours. Cf. Theophanes, loc. cit. et ad ann.
Christi 614, p. 471 sq. Dans tous les cas, on ne saurait imaginer une date
autre que celle de 622 ou 623 : car, ainsi que nous le verrons bientot, la visile
de Paul a necessairement eu lieu avant 1'annee 626.11 faut retarder cette chro-
nologie d'une annee et lire 623, 624. Les hostilites reprirent au debut du prin-
temps de 625. (H. L.)

2. Pagi, Critica, ad ann. 622, n. 2, 3.
3. Ketzerhistorie, t. ix, p. 19, 109.
4. Si Sergius, patriarche de Constantinople (610-638), fut avec Heraclius le

principal propagateur du monothelisme, il n'en fut vraisemblablement pas
1'inventeur. Eutychius a pu s'en douter vaguement, lui qui fixait en Syrie, des
la fin du v« siecle, 1'origine de cette heresie. P. G.,i. cxi, col. 1077-1078;
JEchosd'Orient, 1900-1901, t. vn, p. 157-159. L'indication ne doit pas etre
ecartee a priori, puisque rien nVst fait pour surprendre dans ce rapprochement
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loir refuter Combefis, qui a vu exactement les choses et a conclu
de cet incident que, des sa rencontre avec Paul, Tempereur con-
naissait la formule de Vunique energie qu'ilavait sans doute apprise
de Sergius.

Les historiens modernes, Mosheim en particulier, ont soutenu
que la doctrine de 1'unique energie avaitfait sa premiere apparition
dans cette rencontre en Armenie, et que de la etait sorti le mono-
thelisme. Mais d'apres la remarque dePagi1, lacelebre discussion
de Maxime avec Pyrrhus (voy. § 303) ramene a plusieurs annees
en arriere le debut du monothelisme, et prouve que Sergius,
patriarche de Constantinople, depuis 610, avait deja expose
dans ses lettres, des avant 619, la doctrine de Vunique energie
et lui avait gagne des partisans dans plusieurs provinces 2. Pyr-
rhus pretendait en effet, dans cette discussion, que Sophrone,
patriarche de Jerusalem depuis 636, avait, tres inopportunement,
commence toutesles discussions surles energies du Christ. Maxime,
qui defendant la doctrine orthodoxe, lui repondit: « Mais, dis-moi
done ou etait Sophrone (il ne devait paraitre que bien plus tard
dans ces debats), lorsque Sergius ecrivit a Theodore, eveque de
Pharan (en Arabie), lui envoyant la pretendue lettre de Men-
nas (nous en parlerons plus tard), et lui demandant son avis sur
la doctrine d'une seule energie et d'une seule volonte (xai £vb$
OsX^otTOi;) exprimee dans cette lettre, et lorsque Theodore lui re-
pondit, en adherant a cette doctrine - ? Ou etait Sophrone lorsque
Sergius ecrivit au severien Paul le Borgne de Theodosiopolis (Ga-
rin en Armenie), en lui envoyant, avec sa lettre, celles de Mennas
et de Theodore de Pharan ? Oil etait Sophrone, lorsque Sergius
ecrivit au paulianiste Georges 3, surnomme Arsas, le priant de lui [125]
envoyer des preuves demontrant Vunique energie parce qu'il voulait
s'en servir, pour les reunir (c'est-a-dire les severiens) a 1'Eglise ?
Jean, eveque (xw;y.~) d'Alexandrie, saisit cette lettre entre les
mains m£mes d'Arsas, et cornme il voulait pour ce motif, le depo-

qui nous montre Sergius, Syrien et Jacobite d'origine, apportant 1'erreur mo-
nothelite de Syrie a Constantinople et, devenu pitriarche, s'en faisant 1'ardent
propagateur. Des avant 619, Sergius avait commence sa propagande. (H. L.)

1. Pagi, Critica, ad ann. 616, n. 6.
2. II etait en relations avec Sergius, eveque monophysile d'Antinoe, en

Egypte. (H. L.)
3. Georges Arsas, chef des paulianistes d'Egypte. Les paulianistes etaient

une secte monophysite 5 cf. Walch, Ketzerhist., t. ix, p. 99.
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ser (Sergius ou Arsas ?) il en fut emp^che par 1'invasion des Per-
ses en I^gypte 4. »

Or, nous savons qu'en 619 1'Egypte fut conquise par les Perses
et qu'a la suite de cette invasion saint Jean I'Aumonier, patriarche
d'Alexandrie, s'enfuit dans Tile de Chypre oil il mourut en 620. On
en peut conclure, par le rapprochement des faits, qu'avant 1'annee
619, Sergius se trouvait en rapport, relativement a la doctrine de
Yunique energie, avec le monophysite Arsas, et qu'il comptait
operer avec 1'aide de cette formule 1'union des monophysites et des
orthodoxes.

Maxime ne dit pas en quelle annee Sergius s'est adresse a Theo-
dore de Pharan ; mais tout porte a croire qu'il a du deliberer avec
deseveques orthodoxes surla valeur dela doctrine&zY unique energie
avant d'entrer en rapport avec les monophysites. II fallait evidem-
ment s'assurer de 1'approbation des docteurs orthodoxes avant de
tenter avec les monophysites la realisation d'un projet d'union.
D'un autre cote, la prompte adhesion donnee par Theodore de
Pharan a la doctrine exposee par Sergius dans sa lettre, explique
qu'Etienne, eveque de Dor (en Palestine), contemporain de Theo-
dore de Pharan, et personnage important dans les querelles du
monothelisme, ait appele ce dernier le premier monothelite 2. Le
VP concile oecumenique disait au contraire : « Sergius a, le pre-
mier, commence a ecrire » sur cette doctrine du monothelisme 3, et

[1261 comme> en foitj la lettre entraina dans cette erreur Theodore de
Pharan, il est plus que probable qu'il fut le premier a regarder la
doctrine de Yunique energie comme le trait d'union possible entre
les monophysites et les orthodoxes. »

Sergius pretendit, a plusieurs reprises, avoir trouve cette doc-
trine dans Cyrille d'Alexandrie et dans la lettre adressee au pape
Vigile par Mennas, 1'ancien patriarche de Constantinople, mort en
552 4. D'apres Sergius, ce dernier ecrit aurait renferme toute une
serie de passages monothelites ; toutefois, comme le patriarche n'en

1. Hardouin a onus de donner la Disputatio sancti Maximi cum Pyrrho,
mais on la trouve dans P. G., t. xci, col. 332 ; Mansi, Cone, ampliss. coll,
t. xi, col. 225. (H. L.)

2. Dans son Memoire au synode de Latran de 1'annee 649, dans Mansi, Cone,
ampliss. coll., t. x, col. 894 ; Hardouin, Coll. concil., t. HI, col. 711.

3. Dans la xm« session, Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xi, col. 755 ; Hardouin,
Coll. concil, t. in, col. 1331.

4. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xi, col. 526 ; Hardouin, Coll. concil., t, in,
col. 1310-1314.



328 LIVRE XVI, CHAPITRE I

cite aucun, nous sommes reduits a penser que les plus importants
de ces passages sont ceux auxquels Pyrrhus faisait allusion dans sa
dispute avec Maxime. En tete se trouve, comme principale citation
des monothelitcs, ce passage de snint Cyrille (t. iv, In Joannem):

«Le Christ avait fait preuve d'une [juav CT'JYY£V;?] %1' a^otv svlpYsiav i. »
Cette proposition presente, il est vrai, un sens monothelite, mais
Maxime a tres bien prouve 2 que le grand Alexandrin avait entendu
ccs mots dans un autre sens : « II etait loin, dit-il, de n'attribuer a
la divinite et a 1'humanite qu'une seule ^uja-/] evspysia, car il ensei-
gne, dans un autre passage, qu!'aucun etre raisonnable ne peutsou-
tenir une seule et meme energie dans le Createur et la creature.
Cyrille voulait demontrer, au contraire, que 1'energie divine res-
tait toujours identique, fut-elle unie ou non a Thumanite, de meme
que la force du feu reste toujours la meme, qu'elle soitou non unie
au bois. Cyrille ri'avait done pas parle d'une seule energie des deux
natures dans le Christ; il avait dit simplement que 1'energie divine
etait une et toujours la meme, dans le Fils fait homme et dans le
Pere ; et que le Christ n'avait pas opere ses miracles uniquement
par un ordre du Tres-Haut (c'est-a-dire par son energie divine et
d'une maniere incorporelle, car apres 1'incarnation il est toujours
cooperateur du Pere qui agit d'une maniere invisible) ; mais il a
aussi fait ces miracles par un attouchement (ao^) corporel, par con-
sequent des deux. La resurrection de la jeune fille et la guerison de
1'aveugle, operees par la parole et par la volonte toute-puissante, [127]
avaient eu lieu a la suite du contact corporel. Dans ces miracles,
1'energie divine n'a pas exclu 1'energie humaine ; mais elle s'est
servie d'elle pour se manifester. Tendre la main ou bien me-

ler de la boue et de la salive relevent de l'£v£pY£la °^e ^a na~
ture humaine du Christ, en sorte que dans ces miracles on a vu
la part da Christ comme Dieu et la part du Christ comme homme.
Cyrille n'a done pas mcconnu les attributs de chaque nature, mais
il a constate que 1'energie divine et 1'energie ^COTUY] (c'est-a-dire la
volonte corporelle mise en action par 1'ame humaine du Christ)
etaient reunies sans confusion dans le Logos fait homme. »

A 1'appui de leur doctrine les monothelites citaient constamment
un passage de Denys 1'Areopagite 3 qui se trouvait certainement

1. Plusieurs ont pense, il est vrai, que ces mots out etc intcrpoles par Ti-
mothce Elure.

2. Yoir plus loia § 303.
3. Ps.-Denis, Epist., iv, ad Caium, P. G., t. in, col. 1072.
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dans 1'ecrit de Meunas, quoique Sergius ne le dise pas explicite-
raent. On sait que dans le colloque theologique tenu en 633, les
severiens mirent pour la premiere fois en avant les livres du
pseudo-Denys, comme enoncant la doctrine d'une seule nature
dans le Christ. Les actes du colloque ne disent pas a quels passa-
ges de ces livres on faisait allusion. Si cette opinion etait fondee,
et si le pseudo-Denys a etc reellement monophysite, il a du neces-
saircment n'admettre dans le Christ qu'une seule energie. Mais au
contraire le pseudo-Denys s'exprime d'une maniere tout a fait oppo-
seeau monophysisme.il dit, par exemple :« I l faut distinguer a)Ia
nature humaine de Jesus parfaite et non changee, &) les mysteres
de substance qui sont contenus dans cette nature (c'est-a-dire la
divinite unie a la nature humaine)1. » Et encore : « Le Logos, qui
est au-dessus de toute substanceprendsa substance, tout entiere et
veritablement dans notre nature (c'est-a-dire tire de nous sa nature
humaine) 2. » Et plus loin : « La divinite de Jesus qui est au-dessus
de tout a pris la substance de notre chair, et le Dieu qui domine
tout s'est fait homme ;il s'est communique a nous sansqu'ily ait eu
melange ou changement. Mais dans son humanite resplendissait un
etre qui depassait et toute nature et tout etre, et il etait surnatu-
rel dans notre nature 3. » Dans la quatrieme lettre a Cai'us : « Tu
demandes comment Jesus qui, par sa substance, est au-dessus de
tout, a pu se mettre sur le meme rang que les autres homines, car
ce n'est pas seulement comme createur de l'homme qu'il est appele
homme 4, mais parce qu'il est veritablement devenu homme par rap-
port a toute sa substance... Celui qui est au-dessus de toute sub-
stance a pris substance de la substance de 1'homme, et neanmoinsil
deborde d'une substance qui est au-dessus de tout. »

De meme que dans sa theodicee Denys partait de ce principe :
« Dieu est l'£tre veritable de toutes choses, il est dans toutes les
creatures et cependant il est de beaucoup au-dessus d'elles, il est
le parfait dans 1'imparfait et le parfait lui-meme ne le contient
pas completement, Dieu le depasse encore ; » de meme, mais pour
d'autres raisons, Denys pensait que le Christ etait veritablement
homme et que, cependant, il etait de beaucoup au-dessus de Thornine.

1. Ps.-Denys, De divinis nominibus, c. n, n. 3, P. G., t. in, col. 640.
2. Ibid., c. ir, n. 6, P. G., t. in, col. 644.
3. Ibid., c H, n. 10, />. G., t. m, col. 648.
4. Pseudo-Denys enseigne que tous les noms des creatures peuvent etre

donnes a leur crealeur.
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Apres avoir, dans les passages qui precedent, affirme la veritable
nature humaine du Christ, le pseudo-Denys aborde, dans le pas-
sage qui suit immediatement, la question de I'lvspfsia. « Aussi
celui qui est au-dessus de tout est-il devenu uo etre au-dessus de
l'6tre, alors meme qu'il entrait dans 1'etre, et ce qu'il y avait d'hu-
main en lui a opere ce qui etait bien au-dessus de la nature hu-
maine. C'est ce que prouvent tt cette Vierge qui enfante d'une
maniere surnaturelle, et cette eau qui ordinairement n'offre pas de
consistance et qui supporte le poids de pieds materials et ne cede
pas, mais resiste, en vertu d'une force surnaturelle. » On pourrait
citer beaucoup d'autres preuves qui demontrent que ce qui est dit
de 1'humanite de Jesus implique une negation surabondante (c'est-
a-dire que ce qui est dit de I'humanite de Jesus prouve que cette
humanite veritable etait au-dessus de l'humanite ordinaire et n'avait
pas ses infirmites). Pour le dire en un mot, il n'etait pas homme
co/mme s'il n'etait pas devenu homme, mais parti de 1'homme, il a
ete eleve au-dessus des horames, et quoique les dominant de beau-
coup, il a ete cependant tres veritablement homme. Du reste le
Christ n'a pas fait ce qui etait divin simplement comme Dieu, ni ce
qui etait humain simplement comme homme, mais il a donne le spec-
tacle tout a fait nouveau de 1'activite humaine et divine du Dieu fait
homme (y.y.1 TO Xoi^bv oi xata 0sbv ta Osia Spaaa?, ou TOC avOpamva xocTa
avGpwuov, «XXa avSpcoOevrog 0£ou xal xatvijv Tiva TYJV Oeavopixvjv Ivspysuv
•^{Aiv TCE-oXiTeu^svoq). » Dans un autre passage, Denys parle encore
de cette action divine et humaine par laquelle Jesus-Christ a tout
fait et tout souffert *.

Un examen superficiel des citations qui precedent, laisserait
croire que les deux natures du Christ n'ont eu qu'une seule et
commune volonte, une seule et meme activite. Mais il ne faut pas
oublier que Denys n'examine qu'a un point de vue concret 1'acti-
vite ou les fonctions du Christ, j endant qu'il etait sur la terre ; aussi
a-t-il pu dire que cette activite et ces fonctions n'etaientni purement
divines ni purement humaines, mais bien divines et humaines. Au- [129]
paravant, avant que le Christ existat, il n'y avait eu a agir que Dieu
ow 1'homme, eton n'avait eu a constater que des activites ou pure-
ment divines ou purement humaines ; mais le Christ a fait preuve
d'une activite toute nouvelle, et sortant des categories jusqu'alors
constatees, le Dieu qui est ai-dessus de tout a it d'une maniere hu-
maine, et cependant il agitde telle sorte que le surhumain se mani-

1. Ps.-Denys, De divinis nominibus, c. 11, n. 6, P. G., t. m, col. 644.
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feste detoutes parts, et quel'humainesteleveau-dessusde lui-meme.
C'etait, par exemple, une action humaine que de se placer sur 1'eau
mais que cette eau supportat son corps c'etait la une action divine.
Naitre est une action humaine, mais naitre d'une vierge est au-
dessus de 1'humain, c'est une action divine. Denys ne dit pas si
dans ce Dieu-homme il existe une volonte divine identique a celle
du Fere, et en meme temps une veritable volonte humaine, diffe-
rente de la volonte divine.

Dans sa discussion avec Pyrrhus, saint Maxime avait explique
dans le meme sens le celebre passage de Denys et prouve que les
monothelites n'avaient aucune raison de s'en reclamer. II demande
a Pyrrhus s'il pense que ces mots XOUVYJ OsavBpooj evspYEia ne sont
qu'une simple appellation, un etre de raison, ou s'ils expriment
une chose nouvelle et vraiment existante. Pyrrhus etant de ce der-
nier sentiment, Maxime lui replique : « Dans ce cas, il faudrait
admettre dans le Christ une troisieme nature, evepyaa ; car une troi-
sieme energie (elle existerait si ces mots xaivT] OsavopaY] evepYsw expri-
maient une chose nouvelle et reellement existante) supposerait une
troisieme nature. En effet, le concept de nature suppose une acti-
vite provenant d'une substance propre a cette nature. Si au con-
traire ce qu'il y a de nouveau dans le Christ n'est nouveau qu'au
point de vue de 1'appellation, cette appellation ne dit pas qu'il n'y
a en lui qu'une seule ive'pvsia, mais elle exprime cette maniere nou-
velle et tout a fait mysterieuse dont se meuvent les activates du
Christ-homme, maniere qui est une suite de 1'union mysterieuse et
de lay?e>z'cAo/-eWs(c'est-a-dire le circuminsessio, se mouvoir harmo-
nieusement) des deux natures dans le Christ, Oui, Continue Maxime,
dans 1'expression OsavBpty.Yj evspyeia, on enseigne d'une maniere me-
diate les deux energies, puisque cette expression elle-meme enu-
mere les natures (c'est-a-dire constate 1'existence de la nature di-
vine et de la nature humaine). En effet, si on enleve les deux termes
opposes (I'humain et le divin dans le Christ), il ne reste pas de moyen
terme. Si on admettait qu'il n'existe dans le Christ qu'une seule ener-
gie, la OeavSpm], le Christ aurait en tant que Dieu une energie
autre que celle du Pere, car on ne peut pretendre que 1'energie du
Pere est divine et humaine 1. »

Sergius citait, nous 1'avons dit, en faveur de sa formule |MGC
[130J OsavBpar; ev£pY£i»> une lettre de son predecesseur Mennas au pape

1. Mansi, op. cif., t. x? col. 754. Voir §303.
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Vigile. Or, 1'enquete faite a ce sujet au VI6 concile cecumenique
a rendu plus que probable la faussete de cette lettre ; aussi bien
des auteurs croient que Sergius a compose ce document que nul
ne connafssait avant lui 4. Sans doute n'avait-on pas encore in sere
les mots unam operationem dans les deux lettres du pape Vigile,
car dans ce cas Sergius aurait certainement utilise ces lettres
pour sa cause. On ne peut douter toutefois que Sergius n'ait
fermement cru avoir trouve dans la formule |ju« Ivepfsia, le moyen
si longtemps cherche de retablir 1'union ; dut-on admettre 1'asser-
tion de Theophane repetee par beaucoup d'historiens, que Sergius
etait issu de parents Jacobites, c'est-a-dire monophysites ?. Cela
ne permettrait pas de conclure qu'il a presente sciemment et par
ruse, dans 1'interet du monophysisme, une formule dont les
consequences ramenaient a cette heresie. II est tres-probable au
contraire que, des qu'il cut trouve ce pretendu moyen d'arriver a
1'union, il en fit part a 1'empereur ; sur quo! Heraclius aura parle,
a son tour, de la [/.foc sv£pY£ia, dans son entretien en Armenie avec le
monophysite Paul. La simple raison d'Etatdevait porter 1'empereur
a utiliser un moyen d'union facile et rationnel en apparence, car si
cette union se realisait, on y gagnait des millions d'hommes que
le monophysisme tenait eloignes de 1'Eglise officielle et par conse-
quent du gouvernement precisemeot dans les provinces que 1'em-
pereur voulait reconquerir, 1'ftgypte, la Syrie, 1'Armenie et les pays
du Caucase. En Egypte, le parti melchite, c'est-a-dire orthodoxe et
imperial, ne comptait que trois cent mille adherents environ, tandis
que le parti copte, c'est-a-dire monophysite et national egyptien, en
comptait de cinq a six millions 3. La proportion etait la meme pour les
Jacobites en Syrie. Rien d'etonnant que 1'empereur, au debut de sa
campagne contre lesPerses, ne se soitpreoccupe de retablir 1'union
ecclesiastique des provinces d'Orient, et n'ait recommande la formule [131]
jua evepYaa ; il la recommanda d'une maniere plus pressante et plus
energique, lorsque, sa campagne heureusement terminee, il eut con-
clula paixen [629], etrecouvre les provinces enlevees par lesPerses.

1. Waleh, Ketzerhist., t. ix, p. 98,
2. Theophanes, Chronogr., ad ann. mundi 6221, ed. Bonn, 1.1, p. 506. Cf.

Walch, op. cit., t. ix, p. 83-84, 101.
3. Renaudot, Historia patriarckarum Alexandrinorum Jacobitarum. Paris>

1713, p. 163 sq. [Cf. Crivellucci, La Clriesa di Roma e I'impero nella questione
monoteletica, dans Studi storici, t. ix, p. 352 ; A. Pernice, L'imperatore Era-
clio, p. 223, note 1. (H. L.)]
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Le premier fait important pour 1'histoire du monothelisme est
ensuite le sejour de 1'empereur Heraclius ail pays des Lazes (Col-
chide) et son entretien en 626 avec Cyrus, eveque de Phasis, me-
tropolitain de la province. Theophane rapporte qu'en 1'an dumonde
6117, ce qui correspond, d'apres son calcul, a 1'annee 625-626 4 (en
faisant commencer Tannee au ler septembre), lors de sa campagne
contre les Perses, Heraclius fit un long sejour dans le pays des La-
zes. Cette date de 626 pour les pourparlers de Cyrus avec Heraclius
est aussi celle qui se deduit d'un passage de la in" session du VIe

concile cecumenique, dans laquelle il fut dit que, cinquante-six ans
auparavant, Cyrus ecrivit a Sergius 2.

La lettre de Cyrus a Sergius nous fait connaitre un inci-
dent anterieur a Tentrevue de 1'empereur Heraclius et de Cyrus,
et qui a son importance pour 1'histoire du monothelisme : « Lors-
que, dit Cyrus, j'eus cette entrevueavec 1'empereur, j e lus le decret
qu'il avait envoye a Arcadius, archeveque de Chypre, contre Paul,
chef de ceux qui etaient sans eveques (avswtcxozwv). La doctrine
orthodoxe y est exposee d'une maniere irreprochable. Toutefois,
ayant lu dans le decret la defense de parler des deux energies de
Notre-Seigneur Jesus-Christ apres i'union (des deux natures dans
le Christ), je n'approuvai pas ce passage, et j'en appelai a la lettre
du pape Leon qui enseigne, d'une maniere explicite, 1'existence de
deux energies unies entre elles 3. Apres avoir discute" ce point, je
recus 1'ordre de lire ta lettre veneree (celle de Sergius), qui, ainsi
qu'on le remarqua, et qu'on pouvait s'en couvaincre a premiere vue,
etait une replique (avTifpov) au decret imperial adresse a Arcadius,
car elle mentionnait aussi ce coupable Paul, donnait une copie du
decret lance contre lui, et en approuvait le contenu. Je recus ordre
de me taire a 1'avenir sur ce point, de ne pas y contredire, et de te
demander de nouvelles instructions sur 1'obligation d'admettre
apres Vunion des deux natures, jj.wv YJVOUJJLSVIX.YJV ivspysaiv 4.» Sergius

1. Voir plus haul, p. 325, note 1.
2. Mansi, op. cit, t. xi, col. 558 sq.; Hardouin, op. cit.t t. m, col. 1335. Cf.

Pagi, Critica, ad ann. 626, n. 13. [Cf. E. Gerland, Diepersischen Feldzuge des
Kaisers Herakleios,daLnsByzantiriischeZeitschrift, 1894, t.ni, p. 330-373.(H.L.)]

3. Cyrus fait allusion a la celebre Epistula dogmatica du pape Leon a Fla-
viea dans laquelle on lit c. iv : Agit /IvcpYa) enim utraque forma cum altering
communione, quod proprium est. Cf. supra, § 176,

4. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xi, col. 559 sq.; Hardouin, Coll. concil,,
t. in, col. 1338. Au lien de (j.tavf,you[j.£Vf/Tiv, 1'ancieri traducteur latin a lu
jj-fav TJYOUV [iova5iy.Y]v, una et singularis operatio.
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dit les memes choses dans sa reponse a Cyrus; il y declare que
Paul est le chef des acephales l, ce qui explique le sens du mot
avETuuxoTucov qui se trouve dans la lettre a Cyrus, et que Walch 2 a
interprete inexactement.

Les details qui precedent font voir qu'apres avoir vainement
cherche en Armenie a ramener a 1'Eglise le raonophysite Paul,
1'empereur avait adresse a Arcadius, archeveque de Chypre, un de-
cret contre ce meme Paul : car il n'est pas douteux que le decret
ne soit dirige contre lui, et comme les severiens n'etaient qu'une
secte des acephales (adversalres de YHenotique), on s'explique que
Paul ait etc designe tantot sous un de ces noms, tantot sous un autre.

Apres avoir etabli d'une maniere certaine qu'en [622], pendant
son long sejour en Armenie, 1'empereur avait eu une entrevue avec
le monophysite Paul, pour legagnerases projets d'union, on est
porte a croire qu'Heraclius songeait aussi a reunir a 1'Eglise les ar-
meniens monophysites, et qu'il convoqua dans ce but le concile de
Garin ou de Theodosiopolis dontnous avons deja parle. Nous avons
fait remarquer qu'on le place ordinairement en 622, mais que
d'apres Tchamtchian, il se serait plut6t tenu en 627 ou 629. Nous
n'avons pas de date certaine; mais nous croyons que ce concile se
rattache aux negociations entamees avec Paul par 1'empereur Hera-
clius 3. Si on nous objecte qu'il est bien surprenant que le concile
de Garin n'ait pas parle de Vunique energie, puisque cette formule
avait ete 1'objet des negocialions avec Paul, nous repondrons : a]
nos renseignements sur ce concile sont si incomplets et laissent
tant a desirer que nous ne devons rien conclure de leur silence a

1. Mansi, Condi, ampliss. coll,, t. xi, col. 526 ; Hardouin, Coll. cone., t. in.
col. 1310.

2. Walch, op. cit.,t. IK, p. 25 et 105.
8. Assemani est d'un autre avis dans sa Bibliotkeca juris orientalis, t. iv,

p. 12. II place le synode de Garin en 562. Nous avons parle de ce concile. p. 258,
note 2, dont Oswepian, Die Entstehungsgesckichte des Monothelismus, p. 51-54,
fixe la date sans hesitation. A. Pernice, op. cit., p. 225, distingue la conversion
d'Esra et la reunion du concile separees par quelques annees. Stefanos Orbe-
lian, Histoire de la Siounie, trad. Brosset, t. i, p. 72-74, affirme Texistence
de deux conciles ; a Garin en 633 ou le patriarche adopta le symbole de (ihal
c^doine, a Dovin, quelque temps apres. F. Macler, Histoire d'Heraclius par
I'eve que de Sebeos, Paris, 1904, c. xxix, p. 112, ne parle pas de conciles, mais
affirme que la conversion d'Esra resulla d'uue entrevue avec Heraclius, alors
en Assyria (Mesopotamia). L'accord entre le basileus et le catholicos aura
done precede le concile de Garin et le concile de Dovin serait alors de 1'inven-
tion d'Orbelian. (H, L.)
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ce sujet; de ce qu'ils ne disentpas que 1'empereur ait employe cette
formule, pour obtenir 1'union, on ne peut en conclure qu'il ne 1'ait
pas fait; b) il est possible qu'Esra, le patriarche arme'nien, se
soit laisse decider a adherer au concile de Chalcedoine, sans
qu'on lui ait present^ la doctrine de la pita ev=pY£ia ; c] il serait bien
plus surprenant que la formule de la (jua evspfsia n'eutpas ete em-

[133] ployee a Garin en 627, 629 ou 632, car, par la suite, 1'empereur
eut de plus en plus foi ace moyen d'union, le recommanda d'une
facon plus energique, a partir de 626 (comme le prouve 1'incident de
Cyrus de Phasis), et se fit de plus en plus le protecteur du monothe-
lisme. En plac.ant en 622 ce concile de Garin, on fait disparaitre
plusieurs autres difficultes et on se rend mieux compte des pre-
miers temps du monothelisme.

Nous savons que 1'empereur avait amene avec lui au concile de
Garin des eveques grecs qui devaient travailler a procurer 1'union ;
mais qui pouvait mieux remplir cette mission, qui pouvait mieux
attirer le choix de 1'empereur que Sergius, 1'eveque de la capi-
tale, qui avait fait sur 1'union des etudes particulieres, et croyait
avoir trouve le veritable moyen de faire aboutir cette union ?
La discussion enlre Maxime et Pyrrhus laisse voir que Sergius
assista en effet au concile de Garin, car on lit dans le proces-verbal
de cette discussion : « Ou etait Sophrone, lorsque, a Theodosiopolis
(c'est-a-dire a Garin), Sergius ecrivit au severien Paul le Borgne,lui
envoyant lalettre de Mennas et celle de Theodore de Pharan ? » Si
Sergius se trouvait dans le cortege imperial a Garin et en Armenie,
il serait tres naturel qu'il eut pris part aux negociations avec Paul,
et inspire a 1'empereur la solution de la \)j.a svspYSicc. Si dans la
lettre au pape Honorius il n'a pas parle de sa participation, et
s'il a affirme que 1'empereur, lui-meme grand theologien, en etait
venu tout seul a cette formule c'est que la prudence vis-a-vis de
Rome et de 1'empereur lui faisait un devoir de parler ainsi.

Nous voyons par le decret de 1'empereur a Arcadius que Paul etait
Chypriote. Si nous admettons que le concile de Garin s'est tenu a
la meme epoque que les negociations avec Paul, on s'explique tres
bien sa presence en Armenie (il avait du £tre invite au concile), et
on comprend, mieux que dans toute autre hypothese, pourquoi le
decret imperial ait ete adresse a Arcadius, archeveque de Chypre.
Nous savons qu'il y avait en Chypre des paroisses armeniennes, par
consequent monophysites 1. La presence du patriarche armenien a

1. Le Quien, Oriens christ., 1.1, col. 1429 ; Walch, op. cit., t. ix, p. 106.
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Garin aurait done probablement eu pour consequence 1'union des
paroisses qui dependaient de lui. Paul, le chef des monophysites
de Tile de Chypre, ayant fait de 1'opposition a ces projets d'union,
1'empereur envoya un decret a Arcadius 1'exhortant a user de
son influence, comme metropolitain, pour retablir 1'union ecclesias-
tique dans 1'ile de Chypre, en se servant comme moyen de la for-
mule [xia evspYSia-

On peut done conclure que Paul de Chypre estle meme que Paul [134]
le Borgne, a qui Sergius ecrivit. Remarquons encore que Sergius a
pu faire une nouvelle tentative pour amener Paula la formulede la
[xia ev£pY£ia e* auprojet d'union, apres 1'entrevue infructueuse avec
1'empereur et le depart de Garin. Dans ce but, Sergius lui aura
envoye les lettres de Mennas et de Theodore de Pharan, etle decret
imperial a Arcadius n'aura paru qu'apres 1'echec de la tentative de
Sergius: car, sur cesentrefaites, celui-ci s'etant rendu en Armenie,
aura tres bien pu faire connaitre a 1'empereur son sentiment au
sujet du decret et de 1'entelement de Paul, avant que le decret parut.

292. — Concile £ Constantinople en 626 et conference

& Hierapolis en 629.

Apres les conferences avec Paul, il s'ecoula, au dire de Sergius, quel-
que temps avant 1'entrevue de 1'empereur avec Cyrus de Phasis dans
la province des Lazes, en 626. Cyrus, se conformant aux ordres re-
c.us, demaudapar lettre a Sergius, patriarche de Constantinople, de
explications sur la |m evspysix. Nous possedons encore la re-
ponse de celui-ci, redigee dans un concile de Constantinople 1 ;
elle nous a ete conservee dans les actes du VI8 concile cecumen-
que. Cette lettre porte en resume: 1) Dans les saints et grands
concilescette question (s'il y a une ou deux energies dans le Christ)
n'apas ete agitee ; on ne trouve aucune decision sur ce point, mais
quelques-uns des Peres les plus venerables, en particulier Cyrillic
d'Alexandrie, ont parle dans leurs ecrits d'une jAia ^wizotc? £vlpY£ta

Xpiaiou. Mennas de Constantinople a envoye a Vigile, pape de Tan-
cienne Rome, une lettre dans laquelle il enseigne aussi Iv TO TCU

1. C'est du moins lace qu'assure leLibellus synodicus, dans Mansi, op. cit,,
t. x, col. 606; Hardouin, op. cit., t. v, col. 1535.
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xal [juav froosoibv svlpyaav. Je vousenvoie une copie de
cvdiscours de Mennas, et j'y joins,pour vous, des sentences extrai-

[135] tes des Peres sur ce sujet. Pour ce qui concerne la lettre du tres
saint Leon et le passage : agit utraque forma, cum alterius commu-
nione quodproprium est, verbo scilicet operante quod verbi est et
came exequente quod carnis est... aucun des nombreux adversaires
de Severe * qui en ont appele a cette lettre, veritable colonne de
1'orthodoxie, n'y a trouve la doctrine des deux energies. Je citerai,
par exemple, Euloge, eveque d'Alexandrie (mort en 608), qui a con-
sacre un livre entier a la defense de cette lettre 2. J'ai joint celivre
aux temoignages des Peres que je vous envoie. Du reste, aucun des
docteurs inspires de Dieu n'a parle jusqu'ici de deux energies, et il
importc que nous suivions la doctrine des Peres, non seulement
quant au sens, mais aussi quant aux mots dont ils se sont servis, et
qu'on n'y change absolument rien 3. »

Dans sa lettre au pape Ilonorius, Sergius parle de sa reponse a
Cyrus: il s'e'tait contente, dit-il, de lui envoyer la lettre de Meniias, et
n'avait pas donne son opinion personnelle ; mais des ce moment la
question des energies n'avait plus ete agite'e jusqu'a 1'elevation de
Cyrus au patriarcat d'Alexandrie 4. Cette derniere assertion de Ser-
gius est contredite par les historiens grecs Theophane, Cedrenus
et Zonaras, ainsi que par 1'auteur anonyme d'une biographic de
Tabbe Maxime ; car ils supposent tous une entrevue a Hierapolis en
Syrie en 629 5 entre 1'empereur Heraclius et Athanase, patriarche
des Jacobites, a qui 1'empereur promit le siege patriarcal d'Antioche,
s'il adherait au concile de Chalcedoine. Le ruse Syrien n'avait con-
senti qu'a la condition d'avoir a enseigner seulement une energie.
L'empereur, a qui cette expression etait inconnue, en refera a Ser-
gius et nianda aussitot Cyrus de Phasis. Celui-ci s'etant de vive voix
et celui-la par ecrit declares pour Yunique energie, Heraclius avait
approuve cette formule et en avait donne connaissance a Jean, pape
de Rome, sans toutefois obtenir son adhesion 6.

1. Severe incarnait ea sa personne le parti monophysite. (H. L.)
2. Photius, Hibliotheca, cod. ccxxvr, nous a conserve des extraits de ce livre.
3. Mansi, op. cit., t. xi, col. 526 ; Hardouin, op. cit.^t. in, col. 1310.
4. Mansi, op. cit., t, xi, col. 530 ; Hardouiu, op. cit., t. in, col. 1314.
5. C'est 1'annee 621 de la Chronologic de Theophane ; Zonaras place, par

erreur, cette entrevue a Jerusalem.
6. Theophanes, ad aim. mundi 6121, t. i, p. 506, P. G., t. CXLVIII, col. 677 ;

Cedrenus, Historiarum compendium, ed. Bonn, t. i, p. 736; Zonaras, Annal.,
1. XIV, c. xvii, ed. Venet., 1729, t. u, p. 67. Vita Maximi, dans 1'edit. des

CONCILES - III- 22
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II estevident que ce recit contientdesinexactitudes. On ne saurait
admettre qu'en629, 1'empereurn'aitpas connu la formule del'unique
energie, et ait du demander sur cette formule des eclaircissements

O '

a Sergius. II est impossible qu'en 629 1'empereur ait demande
a Cyrus de Phasis des eclaircissements sur cette formule, que, trois
ans auparavant, lui-memeavait communiquee a ce meme Cyrus, et
c'est tomber dans un anachronisme grossier que de poser cette
question puisque celui-ci n'est monte qu'en 640 sur le trone ponti-
fical. Forbes a Corsa, celebre professeur de 1'universite ecossaise
d'Aberdeen, voyait dans le Jacobite Athanase et le severien Paul
une seule et meme personne *; mais comment concilier cette hypo-
thesede faire adresser, en 629, par 1'empereur des questions au pape
avec la date de 1'avenement au pontific-tt du pape Jean et 1'annee
629, puisque des 622 Paul se trouvait en relations avec Tempereur?
Ce n'est pas Paul qui a fait connaitre a 1'ernpereur la formule de
Vunique energie, c'est 1'empereur qui 1'a fait connaitre a Paul, tandis
qu'Athanase, d'apres le recit de Theophane, auraitfait le contraire
de ce qui a reellement eu lieu. Pagi 2 declare inexact tout ce qui
est dit dans ce passage au sujet d'Athauase; au contraire Walch 3,
mettant a profit les renseignements fournis par les Orientaux, pense
qu'un eveque severien du nom d'Athanase a eu en effet uneentrevue
avec 1'empereur Heraclius ; qu'il a public, conjointement avec douze
autres eveques, un memoire (c'est-a-dire une profession de foi) et
qu'on lui a enjoint avec menace d'accepter le concile de Chalce-
doioe. Get Athanase, dit Walch, est celui qui tut plus tard anathe-
matise par Sophrone, dans sa lettre synodale. Nous ajouterons que
1'annee 629 nous parait tres bien convenir a cette supposition de
negociations a Hierapolis : en effet, apres avoir conclu, en 628,
la paix avec les Perses, et avoir recouvre avec la portion de la vraie
croix, les provinces enlevees par Chosroes, Heraclius resta en
Orient, en 628 et 629, afin de retablir 1'ordre dansces provinces 4.

OEuvres de Maxime, par Combefis, t. i, p. vn, c. VH. Cf. Walch, op. cit., p. 60
sq. L'auteur de cette vie est evidemment plus recent que le VI« concile ceeume-
nique, dont il parle au c. xxxvni. Peut-etre est-il meme plus recent que Theo-
phane mort en 818.

1. Instructiones historico-theologicse, lib. V, De monothel., c. i, Amste-
lodami, 1645, p. 222.

2. Pagi, Critica, ad ann. 629, n. 2-6.
3. Walch, Ketzerhist., t. ix, p. 80, 89.
4. Pagi, Critica, ad ann. 627, n. 10;^28, n. 2.
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293. Cyrus d'Alexandrie opere 1'union des monophysites.

Apres lamort de JcanrAumonier, le moine Georges, auteur d'une
biographie de saint Jean Chrysostome, fut eleve sur le siege d'Alexan-
drie, en 620. II eut beaucoup a souffrir pendant la domination
des Perses sur 1'Egypte ; mais il vecut assez longtemps pour voir
Heraclius mettre fin a cette domination, en 628. Ce patriarche etant
moit quelque temps aprc's, en 630 on 631, 1'empereur lui donna
pour successeur Cyrus, eveque de Phasis, dontnous avons parle,
afin, ditle biographede saint Maxime, de propager le monothe'lisme
dans Alexandrie 1. II y avait dans cette -\ille un tres grand nombre
de monophysites, mais ceux-ci se divisaient en plusieurs sectes ;
ainsi nous avons deja vu queleSfpOapooAxrpai (severiens) et les a?6ap-
ToSoxYjTai (julianistes) avaient les uns et les autres leur propre eve-
que ; c'etait, au milieu du vi* siecle, pour les premiers Theodose,
pour les seconds Gaj mas. Depuis lors les <pOapiXa7pai recurent le nom
de theodosiens, et le nouveau patriarche Cyrus opera 1'union avec
eux sur la base de Yunique energie. Voici ce qu'il ecrivait, a ce
sujet, a Sergius de Constantinople : « Je vous annonce que tous les
clercs du parti des theodosiens de cette ville, ainsi que tous les
personnages de marque, civils et militaires, et plusieurs milliers de
personnes du peuple, se sont unis a nous, le 3 juin, dans la sainte
Eglise catholique, et ontprispart aux saints mysteres celebres dans
toute leur purete. Ce qui les a decides a agir ainsi, c'est d'abord la
grace de Dieu, et puis la doctrine que les empereurs 2 et Votre
Saintete, eclairee de Dieu, m'ont communiquee... Get evenement a
rempli de joie non seulement Alexandrie, mais tout le pays d'alen-
tour et les cieux eux-meines et dans les cieux les esprits celestes.
J'ai envoye a I'empereur lediacre Jean, pour lui rapporter en detail
comment s'est operee cette union ; en terminant, je demande a
votre sainte Magnificence de vouloir bien reprimander votre tres
humble serviteur, s'il a commis quelque faute en cette affaire, qui
est veritablement votre ouvrage 3. »

1. Pagi, Critica, ad ann. 630, n. 3.
2. II dit «. les empereurs, » parce que, en 613, I'empereur Heraclius avait

associe a 1'empire son fils Constantin, age d'vin an.
3. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xi, col. 562 ; Hardouin, Coll. concil.,

t. in, col. 1339.
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Le document d'union joint a cette lettre" portait ce qui suit : [138]
Comme le Christ conduit tous les homines a la vraie foi, nous
avons, dans le mois de payni de la sixieme indiction (633), decrete
les neul propositions suivantes * :

1. Si quelqu'un ne reconnait pas le Pere, le Fils et le Saint-
Esprit, Trinite egale en substance et divinite en trois personnes,
qu'il soit anatheme.

2. Si quelqu'un ne reconnait pas le Logos de la sainte Trinite,
engendre du Pere de toute etcrnite, descendu du ciel, fait chair
par le Saint-Esprit, et de notre Dame la sainte Mere de Dieu
et toujours vierge Marie ; qui s'est fait homme et a souffert dans sa
propre chair, qui est mort, a ete enseveli ct est ressuscite le troi-
sieme jour, qu'il soit anatheme.

3. Si quelqu'un ne reconnait pas que les souffrances et les mira-
cles sont, les uns et les autres, du meme Jesus-Christ Notre-Sei-
gneur et vrai Dieu, qu'il soit anatheme.

4. Si quelqu'un ne reconnait pas qu'a la suite d'ime union inti-
me, le Dieu Logos, dans le sein de la sainte Mere de Dieii... s'est
prepare, par cette union, qui a ete une union physique et hyposta-
tique, une chair semblable a la notre et animee d'une ame raison-
nable, et qu'il est sorti de Marie, comme un et sans renfermer de
melange ou de division, qu'il soit anatheme.

5. Si quelqu'un ne reconnait pas que Marie toujours vierge est
veritablement Mere de Dieu, dans ce sens qu'elle a enfante le Dieu
Logos fait homme, qu'il soit anatheme.

6. Si quelqu'un ne reconnait pas que des deux natures il s'est
forme un seul Christ, un seul Fils, une seule nature du Dieu Logos
fait chair, ainsi que le dit saint Cyrille immuable (aTps^-cox;), ou
bien une seule hypostase'condensee, qui est Notre-Seigneur Jesus-
Christ, un de la Trinite, qu'il soit anatheme.

7. Si quelqu'un, employant 1'expression : « le seul Seigneur s'est
manifesto en deux natures, » ne reconnait pas qu'il est unde la Tri-
nite, c'est-a-dire le Logos engendre duPere de toute eternite, et fait
homme dans ces derniers temps... mais soutient qu'il est celui-ci
et celui-la E-cspc; xaisTspo; et non pas un et le meme (ainsi quel'a en-

1. Le texte grec original porte [ir/i Ilauvi, el comme le mois egyptien payni
com men gait le 28 mai, 1'ancienne version laline portaiit mensis Mail die
quarta, est evidemment erronee. II faut certainement lire Junii au lieu de Mali.
La sixieme indiction donne 1'annee 633. Cf. Pagi, Critica, ad ami. 633, n. 3 \
Walch. op. cit , I. ix, p. 113.
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seigne le tres sageCyrille), parfaitdans la divinite, et egalement par-
[139J fait dans I'humanite, et manifesto, pourcela, comme un et le meme

dans les deux natures, et (si quelqu'un ne reconnait pas) qae le un
et le meme a souffert d'un c6te (/.at1 aXXo), tandis que de 1'autre il
ne pouvait souffrir, c'est-a-dire qu'il a soufFert humainement dans
sa chair, en tant qu'il etait homme, mais qu'en taut que Dieu il est
reste sans soufirir au milieu des souffrances de sa chair, et (si
quelqu'un ne reconnait pas) que ce un et meme fils et Christ a opere
aussi bien ce qui etait divin que ce qui etait humain par — Vunique
activite— theandrique ainsi que Venseigne saint Denis (xai TOV CTJTCV
sva Xptatbv xou 'Yibv evepYouvia TSC OSOTCPSTCY; xai avOpwiuva, pua Osavoptxyj
IvepY^wc, *2T« -rbv evcqa01? Awvutitov). . . qu'ii soit anntheme.

8. Si quelqu'un n'anathematise pas Arius, Eunonius, Macedo-
nius, Apollinaire, Nestorius, Eutyches, etc..., et tous ceux qui ont
attaque les douze anathematismes de Cyrille, et ne se sontpas amen-
des, qa'il soit anatheme.

9. Si quelqu'un n'anathematise pas les ecrits rediges par Theo-
doret contre la foi orthodoxe et centre Cyrille, de meme que la
pretendue lettre d'Ibas, et Theodore de Mopsueste et ses ecrits...
qu'il soit anatheme 1.

On voit tons les effoits que se donnait Cyrus pour rendre ces pro-
positions acceptablesaux monophysites, car il anathematisait, de la
maniere la plus cnergique, toute espece de nestorianisme, en meme
temps qu'il reprenait, d'apres 1'exemple que lui en avait donne Justi-
nien, ces expressions cheres aux monophysites, ex, Buo cpuasov, evwai?
(fuaiXY), et [Aia (f'Jcig TOU ©sou Ab^ou asaapxw^ev/;, sauf a y ajouter des
explications qui, en somme, renversaient le monophysisme. Theo-
phane pretend que Cyrus avait prepare cette union (TYJV uSpoSocipyj
evwaiv, (litt., union teinte, c. a d. apparente ayant la consistance de
1'eau) conjointement avec Theodore de Pharan, et qu'a la suite
de ce rapprochement, le concile de Chalcedoine etait tombe
en tel discredit, que les theodosiens ne craignaient pas de
dire : « Ce n'est pas nous qui sommes alles vers le concile de
Chalcedoine, c'est le concile de Chalcedoine qui est venu a
nous 2. » Cedrenus et la Vita Maximi s'expriment de meme 3. Le

1. Mansi, op. elf., t. xi, col. 563 ; Hardouin, op. cit., t. in, col. 1339.
2. Theophanes, Chrorwgraphia, ed. Bonn., t. i, p. 507.
3. Cedrenus, Historiarum compend., ed. Bonn., t. i, p. 736. Vita Maximi,

c. ix, p. VHI, du t. i des Opera S. Maximi, ed. GombeGs. D.tns la Vila 1'ex-
pression Ciopo6acp-o?, aqueuse, est prise corame synonyme de fade. Walch, op.
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Synodicon pretend que cette union s'est conciue dans un concile [140]

d'Alexandrie (en 633) 1. Toutefois Sergius, Cyrus, Maxime, le VIe

concile oecumenique, et tous les auteurs anciens qui parlent de cette

union, ignorent totalement ce concile.

On comprend que ces nouvelles causerent la plus grande joie £

Heraclius et a Sergius ; nous avons encore une reponse de ce der-

nier a Cyrus, lui adressant les plus grandes louanges et lui

repetant le principal contenu des propositions. II expliquait ainsila

septieme : xai ibv CCUTOV Iva Xpiarbv evepYeiv TOC Georcpepyj xou av9pa>Tuva

l^a IvspYsfo Ttaaa f^p ^a ^£ xa^ avQpwrcivYj svep^ eia ei; eve? x,ai TOU

a'jTOu asffapx,G>[A£vou AOYOU TrpoYJp^sTO'
Cette doctrine, ajoutait bien a tort Sergius, estexprimee dans ces

mots de YEpistula dogmatical pape Leon : Agit utraque forma 2.

294. Sophrone seprononce pour le dyoth&isme.

Tandisquel'union s'operait a Alexandrie, le saint et savant moine

palestinien, Sophrone, se trouvait dans la ville, et par respect pour

lui, 1'archeveque Cyrus lui fit lire les neuf x,£<paXoaa,avant leur publi-

cation. Sophrone desapprouva la doctrine ftuneseuleenergie, et sou-

tint que 1'on devait necessairement en admettre deux. Cyrus appuya

son sentiment sur des textes des Peres, et ajouta que, pour gagner

les ames, les anciens Peres avaient parfois use de condescendance a

1'egard des expressions ; que, pour 1'instant, il etait d'autant moins

convenable d'insister sur une question de mots que cette question

renfermait le salut de plusieurs milliers d'ames. Tel est le recit de

Sergius dans sa lettre au pape Honorius, que nous donnerons plus

loin. Maxime ajoute que Sophrone se jeta aux pieds de Cyrus et

1'adjura avec larmes de ne pas proclamer du liaut de Tambon ces

articles apollinarisles 3. Que Sophrone ait aussitot ecrit, a ce sujet, [141]

cit., t. ix, p. 113 sq., croit au contraire que 1'auteur veut simplement exprimer
le peu de duree qu'a eu cette union, puisque la prise de 1'Egypte par les
Arabes 1'a reduite a neant ; et en effet, a partir de cette invasion, les mono-
physites eurent tout a fait le dessus.

1. Mansi, op. cit., t. x, col. 606 ; Hardouin, t. v, col. 1535.
2. Cette lettre se trouve dans les actes du concile de Latran de 1'annee 649,

dans Mansi, op. cit., t. x, col 971 ; Hardouin, op. cit., t. in, col. 778.
3. Maxime, Epist. ad Petrum, dans Anastasii collectanea, dans Gallandi,

Bibliot. Palrum, t. xm, p. 38, et Mansi, op. cit^t, x, col. 691, P. G., t. xci,
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a Sergius de Constantinople, c'est la une pure supposition de Baro-
nius i ; mais, en revanche, il est certain que Sophrone, ne soup-
connant pas que Sergius etait non seulement imbu des nouvelles
erreurs, mais qu'il en etait meme 1'inspirateur, se rendit a Cons-
tantinople, pour y chercher du secours contre Cyrus. II voulait
gagner Sergius a cette pensee que 1'on devait effacer 1'expression
Vunique energie du document d'union. Comme il apportait avec lui
des lettres de Cyrus, onpouvait croire que ce dernier avait charge
Sophrone de prendre le patriarche de Constantinople comme ar-
bitre ; mais on ne comprend pas ce que Walch peut 2 trouver de
noble dans cette pensee : car Cyrus se reservait sa liberte d'action,
apres la sentence arbitrate, et, d'ailleurs, au lieude prendre un juge
impartial et desinteresse, il avait choisi un partisan decide de ses
propres idees. Si Cyrus a donne a Sophrone, pour la remettre a
Sergius, une lettre differente de celle que nous avons donnee plus
haul, cette lettre n'est pasparvenue jusqu'a nous.

295. PrGtendu juste-milieu de Sergius. II ecrit au pape
Honor ius.

On devine que Sophrone ne parvint pas a gagner le patriarche
Sergius a la doctrine des deux volontes ; toutefois il obtint de lui
de ne pas faire precher Y unique energie, afin de ne pas troublerla
paix de 1'Eglise . Sergius ecrivit a Cyrus en ce sens, lui conseillant
maintenant que la paix etait faite de ne parler ni d'une ni de deux
energies. De son c6te, le patriarche fit promettrc a Sophrone de se
taire a 1'avenir sur ces questions, et ils se separerent en paix. Nous
devons ces details a une lettre de Sergius au pape Honorius, e'crite
peu de temps apres ces entrevues, et aussitot apres I'avenement de

T1421 Sophrone sur le siege de Jerusalem (633 ou 634). Cette lettre qui
se trouve dans les actes du VI8 concile recumenique, et dont nous
nous sommes deja si souvent servi, raconte, apres une tres flat-
tense entree en matiere, ce qui s'est passe en Armenie entre 1'em-
pereur Heraclius et le severien Paul, et comment 1'empereur y fit

col. 142-143. Pagi, Critica, ad aim. 633, n. 3. t Apollinaristes » c'est-a-dire
« monophysites ».

1. Pagi, Critica, ad ann. 633.
2. Walch, op. cit., t. ix, p. 117.
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mention Je Y unique energie du Christ. « L'empereur, continue-t-il,
se soavint plus tard, du temps ou il etait chez les Lazes avec Cyrus,
ev^que de Phasis et maintenant patriarche d'Alexandrie, et de cette
entrevue avec Paul; comme Cyrus ne savait pas s'il fallait croire
a une on a deux energies 1'empereur nous consulta sur cette
question, et nous demanda communication des passages des
Peres sur ce point. Nous lui donnames satisfaction de notre
mieux, et lui envoyames la lettre de Mennas qui contient des
passages des Peres sur une seule energie et une seule volonte ;
tn i ts nous ne lui avons pas fait connaitre notre propre jugement.
A part i rde ce moment, la question n'a plus etc agitee ; mais,
il y a quelque temps, Cyrus, patriarche d'Alexandrie, soutenu par
la grace de Dieu et encourage par 1'empereur, a engage les parti-
sans d'Etityches, deDioscore, de Severe et de Julien qui habitaient
cette ville, a se reunir a 1'Eglise catholique. Apres beaucoup de
discussions et d'efforts, Cyrus, qui a fait preuve dans cette affaire
d'une grande prudence, parvint a realiser cette union, et les deux
partis s 'entendireut pour rediger des propositions dogmatiques ;
apres quoi, tous ceux qui recontiaissent leurs maitres dans Dios-
core et dans Severe se reunirent a la sainte Eglise catholique. Ale-
xandrie et 1'Egypte presque en entier, la Thebai'de, la Lybie et les
autres eparchies des dioceses d'Egypte ne forment maintenant
qu'un seul troupeau, et la foule, jadis divisee par les heresies,
n'ayant plus aujourd'hui, par la grace deDieu et le zele de Cyrus,
qu'une seule voix, professe, dans 1'unite de 1'Esprit, les veritables
dogmes de 1'Eglise *. Parmi cescelebres propositions etait aussicelle
de Y unique energie. Or precisement, a cette epoque, se trouvait a
Alexandrie, aupres de Cyrus, le tres saint moine Sophrone, aujour-
d'hui eveque de Jerusalem (nous n'avons pas encore regu sa lettre
synodale). Ce moine entretint Cyrus de 1'union et desapprouva
la proposition de Y unique energie, soutenant que Ton devait en-
seigner deux energies dans le Christ. Cyrus lui montra des passa-
ges des Peres, dans lesqueU il etait question de Y unique energie, il
ajouta que les Peres avaient souvent, pour gagnerun grand nombre
d'ames, use d'une pieuse condescendance (o!xovo[ua) a 1'endroit de
certaines expressions, sans cependant blesser I'orthodoxie ; mainte-
n a n t qu'il s'agissait du salut de tant de milliers d'ames, il ne fullait

1. Pour se rendre le pape favorable, Sergius exagere les succes de Cyrus,
car ce n'etaient pas tous les monophysites, mais seulement les tbeodosiens
qui avaient accepte 1'union.
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pas epiloguer sur ceite proposition qui n'etait pas en desaccord avec
1'orthodoxie. Sophrone ne voulut pas entendre parler de condes-
cendance. A la suite de cet incident, il vint nous trouver avec des
lettres de Cyrus, confera avec nous et demanda qu'apres 1'union
on rayat la proposition de I1 unique energie. Gette demande nous
parut trop rigoureuse ; et comment ne 1'aurait-elle pas ete, puisque,
si on y avait accede, on aurait ruine 1'ceuvre de 1'union a Alexan-
drie. et dans toutes les eparchies, qui, auparavant, ne voulaient
entendre parler ni du tres saint pere Leon ni du concile de Chal-
cedoine, et qui, maintenant, proclament a haute voix, dans les
saints mysteres, les noms de ce pape et de ce concile ? Apres une
longue deliberation sur ce point avec Sophrone, nous lu i demanda-
mes de nous montrerdes passages des Peres etablissant clairement
et en toutes lettres qu'il fallait reconnaitre deux energies dans le

[144] Christ. II ne put le faire 4. Quant a nous, apprehendant les discu-
sions et les heresies possibles, nous avons juge a propos d'eteindre
cette discussion de mots, et, dans cette intention, nous avons ecrit
au patriarche d'Alexandrie de ne permettre a personne, 1'union une
fois faite, de parler d'une ou de deux energies. On se contentera de
croire, ainsi que les saints conciles cecumeniques nous 1'ont appris,
que le un et meme Fils unique, Notre-Seigneur Jesus-Christ, a
opere le divin et rhumain (ivspy^v) et que toute energie, soit divine,
soit humaine, provient semblablement (aouipsTW?) d 'un seul et meme
Logos fait homme, et se rapporte a ce seul et meme Logos. On evi-
tera 1'expression unique energie ; quoique quelques saints Peres
s'en soicnt servis, elle est cependant inconnue au plus grand
nombre dont elle blesse les oreilles, car on la suppose mise en
avant pour arriver a nier les deux natures du Christ, ce qu'a Dieu
ne plaise. D'un aatre cote, Texpression de deux energies scandalise
un grand nombre, parce que ne se trouvant dans aucun des saints
Peres, elle conduirait a enseigner 1'existence simultanee dans le
Chiist de deux volontes (OsV/j^aira) en opposition entre elles (fausse
deduction !) dans ce sens que le Logos aurait voulu supporter pour

1. Sophrone a, du resle, probablement plus tard reuni dans un ouvrage
mainlenant perdu plus de 600 temoignages des Peres, en faveur du dyothelis-
nie ; tel est du moins le temoignage d'Etienne de Dor. Une autre collection
des passages des Peres ea faveur du dyothelisme se trouve dans Ma.ximi Opera,
ed Combefis, t. n, p. 154, et Combefis, Ilisto/ia /nereseos monothelitarum,
dans sou Atictuarium novuni^ t. u, p. 24. Le VI2 concile cecumi'nique, session
x«, a de meme reuui un tres grand nombre de passages des Peres en faveur du
dyolhelisme.
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nous les souffranees qui devaient operer notre salut, et que son hu-
manite s'y serait refusee.Cela est impie, caril est impossible qu'une
m6me personne ait sur un meme point une volonte contradictoire.
Les Peres enseignent que jamais la nature humaine du Christ ne
s'est mue isolement, de sa propre impulsion (opjjuj) et en opposition
avec 1'inspiration (^ve^an) du Logos uni a elle ; mais elle s'est mue
quand et comme le Logos Fa voulu ; et, pour le dire avec plus de
clarte, de meme que dans 1'hotnme le corps est dirige par une ame
raisonnable, de meme dans le Christ toute la nature humaine etait
dirigee par la divinite du Logos : il etait OSOVUVYJTOS.. . c'est-a-dire mu
par Dieu. Nous decidames ensuite irrevocablement, qu'a 1'avenir
Sophrone ne parlerait ni d'une ni de deux energies, mais se conten-
terait de la doctrine des Peres. Le saint homme y consentit, pro-
mit de tenir son engagement, et me demanda de lui remettre, par
ecrit, cette explication (c'est-a-dire 1'exposition dogmatique faite
par Sergius, et contenue dans la lettre), afin qu'il put la montrer a
ceux qui 1'interrogeraient sur le point en litige. Nous la lui donna-
mes volontiers, et il quitta Constantinople par la voie de mer. II y
a quelque temps, Tempereur nous a envoye d'Edesse 1'ordre de lui
copier et de lui adresser les passages des Peres contenus dans les
lettres de Mennas, ayant trait a Yunique energie et a la volonte.
C'est ce que nous avons fait. Toutefois, a cause du bruit qui s'etait
deja fait sur cette question, nous avons represente a Tempereur la
delicatesse de cette matiere, et 1'avantage qu'il y aurait a n'en plus
parler, et a s'en tenir a la doctrine des Peres professee et reconnue
par tous. Cette doctrine nous enseigaait que le un et meme Fils [145]
unique de Dieu avait egalement opere et le divin et 1'humain, et
que toute energie divine et humaine procedait d'une maniere indis-
soluble et indivisible (a^sptdTco^ y,ai aotatps'-w;) du unet meme Logos
fait homme. C'est ce que nous enseigne le saint pape Leon dans ces
mots : Agit utraque forma, cam alterius communione, quod pro-
priumest... Nous avons regarde comme coavenable et necessaire
de porter cette aiFaire a la connaissance de Votre Saintete frater-
nelle, en envoyant en meme temps des copies de mes lettres a
1'empereur et a Cyrus ; nous vous demandons de lire ces docu-
ments, de completer ce que vous trouvcrez imparfait, et de nous
comtnuniquer, par ecrit, votre avis sur ce point1 . »

On voit que Sergius, toat en paraissanl coasentir a 1'abolition

1. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. X E , col. 530 sq. ; Hardouin, Coll, concil.,
t. in, col. 1311 sq.
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de la formule de V unique energie, s'employait activement a faire
prevaloir 1'eireur exprimee par cette formule, et, afin d'y arriver,
s'efforcait de discrediter le dvothelisme, c'est-a-dire la doctrine
orthodoxe des deux energies.

296. Premiere lettre du pape Honorius dans raffaire
du monothGlisme.

Honorius, issu d'une famille aisee de la Campanie, monta le 27
octobre 625 sur le trone pontifical, apres la mort de Boniface V.
Jonas, abbe de Bobbio et contemporain d'Honorius, trace de lui ce
portrait : Sagax animo, vigens consilio, doctrina clams, dulcedine

[146] ethumilitate pollens 1.I1 sepeutqu'il aiteutoutes ces belles qualites,

1. Jonas, Vita S. Bertulphi, dans Baronius, Annales, ad ann. 626, n. 39. La
bibliographie de cette question d'Honorius est considerable et, ainsi qu'on doit
s'y attendre dans une question qui fut 1'occasion d'une polemique ardente, tout
n'est pas de meme valeur. Pour les sources : Mansi, Cone, ampliss. coll., t. XT,
col. 537, 549 sq., 579 ; P. L., t. LXXX, col. 469-484; Liber pontificalis, edit.
Mommsen, Berolini, 1898, t. i, p. 170-174; Ph. Jaffe, Regesta Pontificum ro-
manorum, Lipsias, 1885, t. i, p. 223-226. Dans la bibliographie il faut distinguer
entre les ouvrages ecrils a 1'occasion du concile de 1870 ou la question de 1'in-
faillibilite provoquade vifs engagements exterieurs autour de 1'orthodoxie d'Ho-
norius, et les ouvrages d'une science plus sereine, mais parfois moins penetranle
ecrits a d'autres epoques. Alexander Natalis, Historia ecclesiastica, in-fol.,
Yenetiis, 1778, t. v, p. 514-527 (reimprime dans A. Zaccaria, Thesaurus theol.,
t. vn, p. 1378-1408) ; G. Andrillo, Onorio I e la scuola italiana, dans La scien-
za e la fede, 1870,1. x, p. 177-197 ; I. xi, p. 289-307 ; Barth. d'Avanzo, II papa
Onorio et I'infaUibihta pontificia, dans la meme revue, 1871, t. xvn, p. 5-15,
tirage a part,in-8,Napoli, 1872 ; Baronius, Annales^ad ann. 626,n. 1, jusque 638,
n. 4 ; ad ann. 681, n. 12-34. Cf. Pagi, Critica, ad ann. 625, n. 16, jusqu'a 638,
n. 2 ; ad ann. 681, n. 8-9 ; ad ann. 632, n. 8 ; J. Bamby, dans Dictionary of
Christian Biography, au mot Honorius ; Ch. Barthelemy, Erreurs historiques,
1881, t. xiv ; R. Baxmann, Die Politik der Papste, in-8, Elberfeld, 1868, t. i,
p. 159-170, 185 sq. ; J. Bartoli, Apologia pro Honorio /, Romano pontifice,
in-4, Ausugii, 1750 ; in-4 Feltri, 1752 ; [R. Bauer,] Die Honorius Frage, eine
kntische Beleuchtung der Schrift des [Hefele], in-8, Regensburg, 1870; Le
meme, Papst Honorius und D. A. Ruckgaber, in-8, Regensburg, 1871 ; P. Be-
let, La chute du pape Honorius, in-8, Tourcoing, 1870 ; P. Bottalla, Pope Ho-
norius before the tribunal of reason and history, in-8, London, 1868 ; The
orthodoxy of the pope Honorius /, dans The Dublin Review, 1872, t. xix, p. 85-
103 ; The condemnation of pope Honorius I, dans la meme revue, 1872, t. xx,
p. 137-158 5 C. J. M. Bottemanne, De Honorii papx epistolarum corruptione,
in-8, Boscoduci, 1870 ; M. Bouix, Tractatus de papa, 1869, t. n, p. 298-366 ;
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qu'il se soit en particulier bien rendu compte cle 1'etat de la reli-
gion, et qu'il ait compris le developpemenl dogmatique qui s'etait

Cand, Romano, Honorius I ab hseresi monothelilarum vindicatus, in-8, s. 1.,
1778; Causa Honorii papas, in-4, Neapoli, 1870 (cf. Civilta cattolica, 1870,
serie G, t. x, p. 415-441); J. Cliantrel, Le pape Honorius, ire lettre, in-18,
Paris, 1870; J. Chapman, The condemnation of pope Honorius, in-36, London,
1907 ; J. Coldefy, Le pape Honoring, in-8, Paris, 1870 ; L. Colin, Le pape
Honorius, in-8, Montreal, 1870; H.-M. Colombier, La condamnation d'Hono-
rius et I'infailhbilite du pape, dans les Etude* religieuses d'hist. et de litter,,
1869-1870, IVe serie, t. iv, p. 819-84J ; t. v, p. 31-46, 275-286, 373-399, 533-
548, cf. 956-963 ; 1873, V* serie, t. in, p. 274-281 ; Le meme, Le pape Honorius,
dans la Revue du monde catholique, 1871, t, xxix, p. 487-500 ; G. Conlestin,
Le pape Honorius, dans la Revue des sciences ecclesiastiques, 1870, III* serie,
t. i, p. 97-132 ; C. Coupe, The alleged « failures » of Infallibility on the cases
ofLiberius, Honorius, etc., in-8, London,1897 ; S.Demarco, Difesa diS. Pietro,
1780, reimprime dans Zaccaria, Raccolta di dissertazioni, 1796, t. xix, p. 139-
154; V.-A. Deschamps, La question d'ffonorius, Lettre..., in-18, Paris, 1870;
JB. Desirant, Honorius papa vindicatus, salvaintegnlate concilii VI sive histo-
ria monothelismi, in-4, Aquisgrani, 1871 ; J. Dollinger, Die Papstfabeln des
Mittelalters, in-8, Munchen, 1863, p. 131-161 (cf. Civilta catlolica, 1864, V«
serie, t. xi, p. 539-554,673-689 ; t. xn, p. 142-162, 528-547,687-712) ; A. Duffaut,
La verite sur le pape Honorius, in-12, Avignon, 1870 ; E. Dumont, dans Anna-
les de philos. chretienne, 1853, IV* serie, t. vm, p. 54-60, 415-438 ; 1871, VI*
serie, t. n, p. 273-292 ; Epistolas (In) Honorii papse ad Sergium commentatio,
in-12, Romae, 1870 ; [J. Fabi,] Pro Honorio et Sede apostolica contra C. J. de
Hefele, in-8, Florentiae, 1370 ; J. A. Fabricius, Bibhotheca medii sevi, 1735,
t. in, p. 806-808 ; 2eedit. ,p. 275 ; F. Fita y Colome, El papa Honorio Iy san
Braulio de Zaragoza, dans La Ciudad de Dios, 1870, p. 271-279 ; J. Gamier,
Liber diurnus Romanorumpontificum, in-4, Parisiis, 1680, praef. (cf. 1'edition
du meme ouvrage par E. de Roziere) et reimprime dans A. Zaccaria, Thes.
theolog., t. vn, p. 1414-1426 ; [J.-T. Ghilardus,] Honorius papa ab accusationi-
bus veterum et novorum infallibilitatis sumini pontiftcis adversariorum vindi-
catus, opusculum, in-16, Taurini, 1870 ; J. Gisbert, Dissertat. acad. select.,
in-4, 1688 (reimprime dins Zaccaria, Thesaur. theolog , t. vn, p. 1409-1413) ;
A. Gratry, Premiere...Quatrieme lettre a Mgr Dechamps, in-18, Paris, 1870 (cf.
Civilta cattolica, 1870, Vile serie, t. ix, p. 431-458, 549-568) ; H. Grisar, Para-
lipomena zur Honorius Fra«e, dans Zeitschrift fur kathol. Theologie, 1887,
t. xr, p. 675-688, dans Kirchenlexicon, Freiburg, 1889, p. 230-257 ; C. J. von
Hefele, Das Anathem uber Papst Honorius, dans Tubing. Theolog. Quartals.,
1857, t. xxxix, p. 1-61 ; Causa Honorii papse, in-8, Neapoli, 1870, traduction
allemande par H. Rump, Die Honorius Frage, in-8, Munster, 1870; in-8, Tu-
bingen, l870,Conciliengeschichte, 2e edit., Freiburg, 1877, t. in, p. 142-182,
263-311 ; t. iv, p. 264-284 ; trad, franc., par O. Blanc, dans Le correspondent,
1870, II« serie, t. XLV, p. 117-157, 476-503, 654-679 ; Encore an mot sur le pape
Honorius, in-8, Paris, 1870; Tli. HolUclau, Honorius /, summus pontifex, fi-
delis et innocens, sive dis^erlatio theologica qua Honorius I in causa fidei con-
tra monothehtas ab omni hteresi, mala ozconomia et negligentia nova methodo
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fait jusque-la; mais il ne se trouva pas suffisamment initiea la grave
question christologique agitee de son temps, et comme il ne la
scruta pas d'une maniere approfondie, il arriva que sa bienveillance

vindicatur, in-4, Wirceburgi, 1762 ; Le meme,Dte Honorius Frage, in-8, Regens-
burg, 1870 ; B. Jungmann, De causa Ilonorii, dans Dissertationes selectee in
hisloriam ecclesiasticam, in-8, Ratisbonnoe, 1881, t. n, p. 382-458 ; G. Kruger,
dans Realcncyklopadiefur protest. TheoL und Kirche, 1900, t. vm, p. 313-315 ;
Larroque, La question d'Honorius, in-8, Toulouse, 1870 ; E. Le Page Renouf,
The condemnation of pope Honorius, iu-8, London, 1868, (cf. F. Boltalla, dans
The Dublin Review, 1871, t. LXIX, p. 361; cf. 1868, t. LXIII, p. 200 ; 1869, t.LXxn,
173-202) ; H. Hagemann, dans Theolog. Liter. £latt., 1869, t. iv, p. 73-81; Le
Page Renouf, The case of pope Ilonorins reconsidered, in-8, London, 1870
(cf. Dublin Review, 1870, p. 372-402) ; Liber pontificalis, edit. Duchesne, 1886,
t. i, p. 323-327 • F. Marchesius, Clypeus fortium, sive vindicise Honorii papse,
in-4, Romae, 1680 ; A. de Margerie, Reponse a Mgr Ilefele, in-16, Paris, 1870 ;
Le menie, Lepape Honorius et le brevtaire remain, in-18, Paris, 1870; Memorial
catholique, 1870, lie serie, t. xi, p.140; [Ch. Merlin,] Examen exact et de-
taille da f a i t d'Honorius, in-12, s. 1., 1738 ; M. Molkenbuhr, Dissertatio critica
an Honorius I papa unno 680 damnatus fuerit a concilia generali VI, in-4,
Monasterii Westphal , 1798 (— P. L., t i,xxx,col. 991-1080) ' Monumenta quse-
dam causani Honorii papse spectantia, cumnotulis, in-8, Romae, 1870 ; U. Ma-
nier, Vindicatia Honorii I Romani pontificis, dissertatio II, in-4, Wirceburgi,
1748; Papa Onorio ed il concilia VI, in-8, Romae, 1870 ; T. B. Parkinson, dans
The Month, 1880, t. xxxvm, p. 69 ; P. L , t. LXXV, col. 477 ; t. LXXX, col. 463-
468 ; J. Pennachi, De Honorii 1, Romani Pontificis, causa in concilia VI disser-
tatio, in-8, Ratisbounse, 1870 ; L. Petetol, Post-scriptuin sur Honorius, in-18,
Paris, 1870 ; Rambouillet, Le pape Honorius, I'infaillibilite et le F/« concile
general, in-18, Paris, 1870 ; F. H. Reinerding, Beilrage zur Honorius und Li-
beriusfrage, eine Beleuchtung der neuesten kirchenhistorischen Forschungen
uber dieselbe, in-8, Munster, 1865 ; in-8, Munster, 1870 \ Riviere, Le pape Ho-
norius et le galhcanisme moderne, in-8, Nimes, 1870 ; De Rossi, Inscript,
christ. urb. Romse, in-fol., Romse, 1888, t. n, part. 1, p. XLIV ; Em. Ruckgaber,
Die Irrlelire des Honorius und das vaticanische Decret uber die papstliche Un-
fehlbarkeit, ein Versuch zur Verstandigung, in-8, Stuttgart, 1871 ; G. Schnee-
maun, Studien uber die Honorius Frage, iu-8, Freiburg, 1864 ; trad, franc,
Etude sur la question d'Honorius, in-8, Paris, 1870 ; L. Siena, Dissertazione
in difesa di Onono papa, in-4, Sinigaglu, 17i4 ; Supposed fall and condem~
nation of pope Honorius, dans American Quarterly Review, 1882, t. vn, p. 162 ;
Tizzani, Condi, general., 1868, t. i, p. 371-475 ; P. A. M. Ughi, De Honorio 7,
pontifice Romano, in-8, Bononiaa, 1784; S. Viola, dans Zaccaria, Racolta di
dissertazioni, 1796, t. xix, p. 73-138 ; [Weil et A. Loth,] La cause d'Honorius,
documents originauK avec tradaction, notes et conclusions, iii-4, Paris, 1870 ;
E. F. Willis, Pope Honorius and the roman dogma, papal infaillibility irrecon-
ciiiable with the condemnation of a pope for heresy b) the three oecumenical
councils, to which is appended examination of Pennachi's Treatise on the case
of Honorius I, in-8, London 1879. (H. L.)
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et sa bonte (dulcedo et humilitas) a regard des autres, particuliere-
ment a 1'egard de 1'empereur et du patriarche de Constantinople,
contribuerent a 1'egarer. Sa reponse a Sergius ne nous est point
parvenue dans le texte latin original, mais nous en possedons une
traduction grecque qui fut lue au VIe concile cp.cumenique, apres
collation avec le texte latin original alors conserve dans les archives
patriarcales de Constantinople. Hardouin et Mansi nous ont con-
serve deux anciennes versionslatinesfaites d'apres cette traduction ;
la premiere a du avoir pour auteur le bibliothecaire remain Anastase.

Honorius disait dans cette reponse : « Mon frere, j'ai recu votre
lettre, et j'y ai vu qu'un certain Sophrone, autrefois moine et main-
tenant eveque de Jerusalem, avait ete cause de nouveaux troubles
diriges contre notre frere Cyrus d'Alexandrie qui prechait aux
heretiques convertis que Notre-Seigneur n'avait cpiune seule ener-
gie. Ce Sophrone vous a ensuite visite, a e'mis la meme accusation
et apres de longues conferences vous a demande de lui remettre, [147]
par ecrit, ce que vous lui aviez dit. Nous avons regu copie de votre
lettre a Sophrone, et apres 1'avoir lue avec soin, nous felicitous
Votre Fraternite de la prudence dont elle a fait preuve en ecartant
cette nouvelle expression qui scandalisait les simples (jj,ia evIpYeia)-
Car nous devons nous conduire selon ce que nous avons appris.
Grace au secours de Dieu, nous arrivons a cette vraie foi que les
apotres de verite ont annonceepar la regie de conduite des saintes
Ecritures, et nous reconnaissons que Notre-Seigneur Jesus-Christ,
ce mediateur entre Dieu et les hommes, a opere ses oeuvres divines
par 1'intermediaire (^eonsuffaffr;?) de I'humanite qui lui est unie, a lui
Logos, d'une maniere hypostatique, et que le meme Seigneur a opere
des O3uvres humaines, puisque la chair e'tait unie d'une maniere
indissoluble, aowupsTw?, i-cpsicTW?, a(7UVY^~w£)t£A£uo£, avecladivinite.
Celui qui dans la chair a resplendi d'une divinite parfaite, par les
miracles est le meme qui a ressenti dans sa chair (k^s.^uaq, en
latin patitur) des souffrances cruelles, Dieu et homme egalement
parfait. II est, dans ses deux natures, mediateur entre Dieu et les
hommes. Le Logos est devenu chair et a habite parmi nous. II est le
Fils de 1'homme venu du ciel, et en meme temps le Seigneur detoute
magnificence qui a ete crucifie, tandis que nous croyons que la divi-
nite n'a ete soumise a aucime souffrance humaine. La chair (du
Christ) n'est pas descendue du ciel, mais a ete prise dans le sein de
la Mere de Dieu, car en verite 1'Evangile declare : « Personne n'est
monte an ciel, si ce n'est celui qui est venu du ciel, le Fils del'hom-



296. PREMIERE LETTRE DU PAPE HONORIUS 351

me qui est dans le ciel 4, » et cela afin de montrer d'une maniere in-
contestable que la divinite s'est unie inefFablement a la chair passi-
ble ; de meme que la divinite et 1'humanite sont sans confusion et
sans melange, de meme elles sont indivisibles ; de telle sorte que
cette union merveilleuse ne doit etre concue qu'en admettant la
distinction persistante des deux natures. Aussi 1'Apotre, tout a fait
d'accord avec ces verites, a-t-il dit : « Us ont crucifie un Seigneur
de magnificence 2, » tandis que la divinite n'a pu ni etre crucifiee ni
souffrir, mais a cause de cette union indissoluble on peut dire ega-
lement : Dieu a souffert, et : L'humanite est descendue du ciel avec
la divinite 3. Aussi ne reconnaissons-nous qu'une seule volonte 4 de
Notre-Seigneur Jesus-Christ, car notre nature (humaine) a ete evi-
demment prise par la divinite, et elle a ete prise en etat d'innocen-
ce, telle qu'elle etait avant la chute ; car le Christ envenantsurterre
sous forme de la chair coupable a efface le peche du monde, et en
acceptant la marque del'esclavage a ete habitu inventus ut homo.
Comme il a ete engendre par le Saint-Esprit, sans etre atteint
par le peche, de meme il est ne sans peche de la sainte et

[148] immaculee vierge Mere de Dieu, et n'a ete nullement atteint
de la contagion de la nature viciee. L'expression « chair » est,
en effet, prise dans la sainte Ecriture dans un bon sens aussi
bien que dans un mauvais. Ainsi il est ecrit 5 :"« Mon esprit ne doit
pas rester eternellement parmi les hommes, car il est chair. »L'ap6-
tre dit de son cdte 6 : « La chair et le sang ne possederont pas le
royaume de Dieu, » et autre part 7 : « Je vois une autre loi dans
mes membres, loi qui repugne a celle de mon esprit et me tient
prisonnier sous la loi du peche qui est dans mes membres. » Dans
beaucoup d'autres passages le terme « chair » doit etre pris dans
un mauvais sens, mais on letrouve aussi dansunbon sens, par exem-
ple dans Isai'e 8: (( Toute chair va a Jerusalem pour adorer devant
moi; » et aussi dans Job 9 :« Je regarderai mon Dieu dans ma chair ; »

1. Joa., in, 13.
2.1 Cor., ii, 8.
3. Joa., ni, 13.
4. (oSsv xal ev 8sXv)[Aa ofxoXoyout'-Ev TOU xuptdu 'Iriaou xptcrToO — unde et unam vo-

luntatem fatetnur Domini nostri Jesu Christi.
5. Gen., vi, 6.
6. I Cor., xv, 50.
7. Rom., vii, 23.
8. Is., LXVI, 23
9. Job, xix, 26.
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et ailleurs *• : o Toute chair verra le salut qui vient de Dieu. »
Comme nous 1'avons dit, la nature viciee du Redempteur ne doit pas
etre regardee comme pouvant s'opposer a la loi de son esprit, mais
ce Redempteur est descendu sur terre pour rechercher et rendre
heureux ce qui e"tait condamne a la misere, c'est-a-dire la nature
viciee du genre humain. Dans les membres du Christ il n'y avait pas
uae autre loi ni une volonte differente ou contraire au Sauveur, car
ce Redempteur etait ne supra legetn de la nature humaine. Et lors-
que la sainte Ecriture dit : « Je ne suis pas venu pour faire ma
volonte, mais pour faire celle duPere qui mJa envoye2, » ct: « Non
pas comme je venx, mais comme tu veux, 6 Pere, 3 » elle ne parle
pas ainsi pour exprimer une volonte divergente, mais en un sens
accommodatif (oV/.ovojua^, dispenf,ationis}etdi cause del'humanite dont
il a pris la nature ; cela a ete dit pour que nous suivions cet exem-
ple, et que nous ne fassions pas notre volonte, mais celle du Pere.
Aussi, nous engageant sur le chemin royal, evitons les pieges ten-
dus a droite ou a gauche, ne nous heurtons pas aux pierres de la
route ; suivons les traces de nos predecesseurs (c'est-a-dire tenons-
nous-en aux anciennes definitions) et evitons les riouveautes. Si
quelques-uns, pousses par la manie d'argumeuter, pretendent don-
ner des eclaircissements plus complets sur cette question et s'eri-
gent eux-memes en docteurs, on ne doit pas tenir leurs opinions
pour des dogmes de I'Eglise, par exemple s'ils soutiennent qu'il y a
dans le Christ une ou deux energies : car ni les Evangiles, ni les
epitres des apotres, ni les conciles n'ont rien dit a ce sujet... Que
Notre-Seigneur Jesus-Christ, Fils et Logos de Dieu, par qui tout a
ete fait, unique et immuable, ait opere, d'une maniere parfaite, aussi
bien le divin que Thumain, c'est ce que les saintes Ecritures disent
tres explicitement, mais qu'a cause des oeuvres de la divinite et de
1'humanite il soit bon de professer et d'enseigner une ou deux ener-
gies (operationes) c'est ce qui ne nous regarde pas, c'cst que nous
laissons aux grammairiens qui enseignent aux enfants, pour les
reteniraupres d'eux, des expressions qu'ils ontinventees eux-memes.
En effet, nous n'avons pas appris dans la Bible que le Christ et son
esprit adorable aient eu une ou deux energies ; mais nous avons
appris qu'il avait agi de plusieurs manieres (ftoXuTpoftdx; ivspycima) ;
car il est ecrit : « Quiconque n'a pasl'esprit du Christ, ne lui appar-

1. Luc, in, 6.
2. Joa., vi, 38.
3. Matth., xxvi, 39.
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tient pas ; » *et encore : « Nul ne peut dire : Seigneur Jesus, sice
n'est dans le Saint-Esprit, les dons sont differents, mais il n'y a
qu'un seul Maitre ; les operations sont differentes, mais il n'y a
qu'unDieu qui seul opere tout en tout.» S'il yaune grande diversite
d'operations, et si neanmoins Dieu est 1'auteur de toutes ces ope-
rations dans tous les membres du grand corps, a plus forte raison
doit-on affirmer cette verite pour le chef (de ce corps mystique),
pour Jesus-Christ Notre-Seigneur... Puisque 1'esprit du Christ
opere de plusieurs manieres dans ses membres, ne devons-nous
pas admettre a plus forte raison qn'il opere pour lui-meme, media-
teur entre Dieu et les hommes, ce qu'il yade plus parfait, et qu'il
1'opere de plusieurs manieres par 1'unite des deux natures ? Quant
a nous, nous voulons croire et raisonner d'apres les termes de la
sainte Ecriture, et nous voulons ecarter toute nouveaute de termes
qui pourrait scandaliser dansl'Eglise de Dieu, de penr que les sim-
ples, qui nous entendraient parler de deux energies, etqui ne com-
prendraient pas ce mot, ne nous prennent pour des nestoriens, et
que, d'un autre cote, quelques esprits simples ne nous regardent
comme des eutychiens, si nous professons explicitement qu'il n'y a
qu'zme seule energie. Tenons-nous done sur nos gardes, afin qu'a-
pres avoir brule les mauvaises armes de nos ennemis, nous rie
voyions pas sortir de leurs cendres de nouvelles flammes presa-
geant de nouvelles et perilleuses questions. Nous reconnaissons
simplement et veritablement que le Seigneur Jesus-Christ un et le
meme aagi dans la nature divine et dans la nature humaine. II vaut
infiniment mieux que des philosophes sans doctrine, oisifs et s'ins-

[1501 pirant du paganisme, continuenta criailler orgueilleusement apres
nous, avec leurs dissertations sur les natures, que de laisser sans
s'en occuper le peuple du Christ, simple et pauvre d'esprit. Les
disciples du pecheur ne se laissent pas tromper par la philosophic.
Us suivent la doctrine de ce pecheur, et tous les arguments produits
par les philosophes les plus astucieux viennent se prendre dans les
filets de ce pauvre pecheur. C'est la, mon frere, ce que vous aurez
a precher, conjointement avec moi, de meme que moi conjointe-
ment avec vous ; nous vous exhortons a eviter ces nouvelles ma-
nieres de parler sur une ou deux energies, mais a annoncer avec
nous le seul Seigneur Jesus-Christ, fils da Dieu vivant, vrai Dieu
lui-meme, et operant dans ces deux natures le divin e t l 'humain 2.»

1. Rom., vin, 9.
2. Mansi, op. cit., t. xi, col. 538 sq. ; Hardouin, op. cit., t. in, col 1319 sq.

CONCILES — III — 23
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On voit * qu'Honorius est parti de ce dog-me : que dans le
Christ les deux natures sont hypostatiquement unies dans la per-
sonne unique du Logos, Puisqu'il n'y a la qu'une personne, ii n'y a
non plus qu'une seule activite, et le Christ et Seigneur opere, par
consequent, des oeuvres divines et humaines, celles-ci il est vrai par
1'interme'diaire de la nature humaine. Honorius s'est done deja
trompe des le debut, et sur la position de la question qu'il aurait
du poser ainsi : De ce que le Christ n'a qu'une seule personne,
s'ensuit-il necessairement qu'il n'a qu'une seule energie et une seule
volonte, on bien 1'energie et la volonte ne decoulent-elles pas plu-
tot de la nature que de la personne, et les deux natures du Christ
n'impliquent-elles pas en lui deux volontes et deux actions ? Pour
resoudre cette question ainsi posee, il suffisait de considerer le
mystere de la sainte Trinite. Dans la Trinite il y a trois Personnes,
et cependant il n'y a pas trois volontes; il n'y a qu'une nature (subs-
tance) et il n'y a non plus qu'une volonte. Faisant abstraction de ce
fait, Honorius argumente a tort, comme il suit : « La ou il n'y a
qu'une seule personne, il n'y a qu'un seul agissant, et par conse-
quent il n'y a qu'une seule volonte. »L'assurance avec laquelle Ho-
norius a deduit de ses premisses le sv GeXyj^a 2, lui fait aussi rejeter

Honorius, dans la fin de sa lettreaSergius, revenait malencontreusement sur la
question controversee d'un ou de deux principes d'activite et cette fois, se
pronongait comme Sergius, souhaitant qu'on laissdt tomber 1'une comrae 1'autre
expression et qu'on abandonnat aux grammairiens des recherches sur lesquel-
les, a s'en tenir aux Evangiles et aux Conciles, on n'avait aucune chance
d'aboutir j il demandait enfin qu'on evitat de soulever de nouvellesdiscussions
religieuses. Mais, en apparence, Honorius est ici en contradiction avec ce
qu'il dit au debut de sa leltre. Gette contradiction sera vertement relevee par
Constantin Pogonat dans sa lettre au pape, apres 1'anatheme du VIe concile
general. En effet, Honorius se donnait 1'apparence de mettre en question non
seulement 1'expression, mais aussi la doctrine des deux operations. Comme
expedient, il propose d'admettre au lieu d'un mode unique ou double d'ope-
ration, un mode aussi multiplie que la diversite des actes du Christ et de
s'en tenir a 1'unite de 1'agent et de 1'operateur dans le Christ avec la dua-
lite des natures. (H. L.)

1. Dans la cause d'Honorius, autour de laquelle on fit jadis tant de bruit,
Hefele a modifie considerablement son opinion entre la premiere et la deuxieme
edition de la Concihengeschichte, nous avons eu beaucoup a supprimer et i
ajouter. Toutefois, pourrepondre a 1'intention de Hefele, nous maintenons les
remarques qui, dans la premiere edition, suivaient lalettre d'Honorius. (H. L.)

2. Parmi les content porains d'Honorius plusieurs ne consentent pas a rap-
porter le £v 6£Xr)[Aa a une seule volonte divine ou humano-divine de 1'unique
personne du Christ, ni a, 1'unique volonte du Christ. Or parmi ceux qui pen-
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la formula de la jua evepY^wc. Ce seul agissant, le Christ, dit-il, agit
de diverses manieres, et on ne doit pas plus enseigner la [uav Ivsp-

que les Buo evspydag ; mais on doit simplement dire svepfsf
sTCox;. Honorius ne s^est pas rendu compte, ou n'a pas voulu

se rendre compte de la signification technique des termes dont il
se sert ; il regarde commeidentiques des operations envisagees a
un point de vue concret, et des manieres differentes d'agir. Ces ex-

[151] pressions de \uct evcp^wc et de SJo evlp^sm n'ont ete approuvees,
continue-t-il, ni par la sainte Ecriture ni par les conciles, et il
faut les eviter, parce qu'elles pourraient occasionner de nouvelles
discussions. — Mais pourqi.oi n'y a-t-il dans le Christ qu'une seule
volonte ? Parce que, dit Honorius, le Christ n'a pas pris la nature
humaine telle qu'elle etait gatee par la chute originelle, mais
telle qu'elle etait dans son etat d'innocence, et avant la chute.
Dans les homines tels qu'ils sont maintenant, il y a deux vo-
lontes, une volonte de 1'esprit et une volonte des membres * :
or, cette derniere estle resultat de la chute originelle. Par conse-
quent, cette volonte des membres n'a pu se trouver dans le Christ.
Tous ces raisonnements ttaient j i stes ; mais Honorius ne savait pas
tirer les veritibles conclusions. II aurait du dire : 11 resulte de la
que le Christ e'tant en n erne temps Dieu et homme a du avoir,
sans compter sa volonte divine, eternelle nent identique a celle du
Pere, une volonte humaine non afFaiblie par la chute originelle,

sent de la sorte, il sVn trouve qui ne manquent pas d'importance ; ce sont
notamment : le copiste de la lettre d'Honorius, son futur successeur sous le

nom de Jean IV ' le plus instruit parmi les defenseurs de la foi orthodoxe,
saint Maxime. Maxime ecrira plus tard au monothelile Pyrrhus (P. (r., t. xci,

col. 328) . « Le copiste de cette lettre d'Honorius qui, plus tard, fut mis a sa
place, Jean IY, ecrit meme a 1'empereur Heraclius : Nous avons dit qu'il y a

une seule volonte dans le Sei0neur, non une volonte de la divinite seule, mais
aussiune volonte de 1'humanite. Lorsque, en eflet, Sergius eut ecrit qu'il avait
ete enseigne par quelques-uns qu'il y avait dans le Christ deux volontes en
lutte 1'une centre 1'autre, nous repondimcs qae le Christ n'avait pas eu deux

volonles opposees 1'une a 1'autre, celle de la chair el celle de 1'esprit, comme
nous autres homines apres IT chute, mais seulement une volonte particuliere a
sonhumanite. Mais, si quelqu'un voulait dire: Pourquoi avez-vous, en trai-
tant de 1'huimnite du Christ, garde entierement le silence sur sa divinite ?
nous repondrions D abord H lorius s'e t borne a repondre a ce que lui de-
mandait Sergius, et secondement nous nous eu sommes tenus, ici comme en

tout, a 1'habitude de la sainte Ecriture qui p rlc lantot de la divinite seule,
tantot de 1'humanile seule. » (H. L.)

1. Rom., vn, 23.
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adherantconstamment a la volonte divine, el n'ayant pas a lutter
centre une volonte des membres. — Telle etait la consequence na-
turelle et necessaire ; au lieu de la tirer, Honorius fait tout a fait
abstraction de cette volonte humaine, non affaiblie par la chute
originelle, ou plutot 1'identifie avec la volonte divine. Parce que
cette volonte humaine du Christ est constamment soumise a la
volonte divine et d'accord avec elle, Honorius a regarde cette
unite purement morale comme une unite proprement dite, ou comme
une unite physique, dont il ne s'agissait pas ici. Les passages ex-
plicites de la sainte Ecriture, dans lesquels le Christ distingue sa
volont^ humaine de celle de son Pere, nepurent meme pas amener
le pape a reconnaitre 1'existence de cette volonte humaine. Confon-
dant ce qui est distinct avec ce qui est oppose, il n'a pas cru devoir
admettre dans le Christ deux volontes distinctes, pour ne pas etre
amene a admettre, d'une maniere heretique, deux volontes se con-
tredisant entre elles 4.

1. Si excessifs et partiaux qu'aient ele les jugements portes sur Honorius,
ilesta remarquer qu'ils concordant presque tous sur un point, qui est qu'Ho-
norius a manque de prudence et que, theologien peu profond, il n'etait guere
meilleur politique. II n'a pas compris la situation dans laquelle il s'engageait.
II n'avait pas compris 1'importance de la question controversee et ne parait
pas avoir cherche a s'eclairer sur le degre de moralite des personnages avec
lesquels il allait trailer ; encore que hommes et choses d'Orient soient fails
pour provoquer une legitime defiance. Gependant cette enquete, meme su-
perficielle, lui eut appris la valeur de Sophrone et de Sergius. Les
apparences, il est vrai, favorisaient Sergius qui, se representant comme le
defenseur de la chose jugee e tde 1'orthodoxie, passait pour avoir consolide la
paix de 1'Eglise. tandis que Sophrone, a peine eleve *ur la chaire patriarcale
de Jerusalem, entrait en scene et, en se prononcanl energiquement en faveur
du dyothelisme, pouvait paraitre a plusieurs un brouillon impatient de jouer
un role. Mais si les questions de personnes ne doiveiit pas etre negligees et
sont souvent revelatrices de ressorts plus difficiles a surprendre, Honorius
avait par-dessus tout le devoir de regarder de pres aux questions theologi-
ques. Or, faute d'y porter 1'atte.ntion desirable, il accepta et fit siens les ter-
mes monothelites d'une seule volonte dans le Christ, sans se douter — ce qui
est la plus pauvre des excuses — du sens cache de cetle formule au moyen de
laquelle les monothelites aneantissaient liniegrite de la nature humaine de Je«
sus. Honorius l'entendait-il comme les monothelites ? Quelques-uns ont ete
jusqu'al'en accuser et se sont refuses a interpreter ses paroles suivant son
explication poste'rieure, mais, d'apres eux, Honorius aurait vu dans la volonte
une propriete de la personnc, non de la nature. C'cst, disent-ils, pour cela
qu'il insiste sur 1'unite de la volonte divine dans le Christ, en sorte que la
volonte humaine aurait ete absorbee par la volonte divine, ou n'aurait pas
existe a 1'etat parfait. Dorner, Die Lehre der Person Chnsti, t. n, p. 219, dit
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Nous ferons suivre cette critique des remarques que nous avions
faites dans notre premiere edition sur la lettre d'Honorius : « II a

[152] maintenant raison de dire :la nature divine opere dans le Christ ce
qui est divin, la nature humaine accomplit ce qui est du ressort de
la chair et nous proclamons que les deux natures operent sans me-
lange dans la personne du Fils de Dieu fait homme, chacune ac-
complissant ce qui lui est propre; Honorius parle ici d'apres la doc-
trine orthodoxe et il serait injuste de 1'accuser d'heresie. » D'apres
cela notre opinion etait qu'Honorius avait certainement eu des sen-
timents orthodoxes mais que, malheureusement, surtout dans sa
premiere lettre, il avait employe des expressions monothelites.
Nous avons soutenu cette opinion sur 1'ensemble de sa conduite en
te"te de notre opuscule public pendant le concile du Vatican, a Rome,
sous le titre : Causa Honorii papx. La premiere phrase en est ainsi
concue : Non ea res agitur, utrum Honorius papa in intimo corde
suoheterodoxe senserit, nee ne\ et plus loin, p. 14, nous declarions
encore explicitement : eum ( Honoriurn) itaque in corde hseretice non
sensisse, attamen reapse terminum specifice orthodoxum (§jo
ivsp^etai) damnasse et terminum specifice hsereticum (ev 6eXY)p.a) san-
civisse.

A 1'heure actuelle je tiens pour certain qu'Honorius a certaine-
ment eu au fond du cceur des sentiments orthodoxes, mais qu'il
s'est servi de termes malencontreux. J'ai ete conduit a cette certi-
tude par des recherches repetees sur cette question et par les
considerations de ceux qui, recemment, ont presente la defense
d'Honorius. J'ai done modifie plusieurs de mes opinions anterieu-

qu' c Honorius considere la volonte comme propriete de la personne, non de
la nature ; il ne pouvait done admettre deux volontes que pour deux per-
sonnes. » Doellinger, Papstfabeln, p. 132, estime qu' c Honorius avait expli-
que tout a fait dans leur sens les deux passages decisifs de 1'Ecriture dans
lesquels la volonte humaine et creee est distinguee tres clairement de la volonte
divine du Logos et lui est opposee ; il 1'avait expliquee par une simple eco-
nomie dans la fagon de parler du Christ, c'est-a-dire par une adaptation a
prendre seulement dans un sens impropre et grace a laquelle le Christ s'etait
simplement propose de nous exhorter a subordonner notre volonte a la volonte
de Dieu. II devait done admettre, comme les deux orientaux, une volonte unique
dans le Christ : la volonte divine ou humano-divine, c'est-a-dire une volonte
decoulant uniquement du Logos e tpour ainsi dire a travers la nature humaine,
une volonte danslaquelle le Logos est le principe de perfection, le principe
d'activite, tandis que la nature humaine est purernent passive, si bien que sa
force de volonte n'exislepas ou sommeille. » (H.L.)
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res; j'en ai supprime quelques-unes completement ; en particulier,
j'ai juge beaucoup moins severement qu'autrefois la premiere lett e
d Honorius.

L'orthodoxfe d Honorius ressort incontestablement de ce que
nous aliens dire. Dans sa premiere lettre il se place «iu rreme
point de vue que le concile de Chalce'doine et Yepistula dogmatica
de Leon le Grand, declarant justement que : dans le Christ il
existe deux natures, la nature divine et la nature humaine unies
hypostatiquement dans la personne divine du Logos et assurement
aSiaipeTcog, atpsTiTtoq, aauy^uTwg. Le Christ est done entierement Dieu
et entierement homme (plene Deus et homo}. Cette personne uni-
que, le Logos devenu homme opere aussi bien ce qui est du ressort
de la divinite que ce qui est du ressort de 1'humanite (il n'y aqu'un
seul agissant) ; il opere ce qui est divin par 1'entremise de 1'huma-
nite et ce qui est humain sans prejudice pour la divinite (plena
deitate), et a cause de cette union indefmissable de la nature divine
et de la nature humaine on peut dire (per communiomm idiomatum)
(( Dieu a souffert, » et : « Le fils de 1'homme estdescendu du ciel. »
Honorius voulait s'en tenir a ce point de vue du concile de Chal-
cedoine, et ne pas aborder les questions s mlevees depui peu de
temps et susceptibles de troubler la p ix de 1'Eglise ; au lieu de
solutionner ces questions autaut que possible, en tirant des propo-
sitions de foi emises a Chalced )ine leurs c nsequer ces logiques,
Honorius voulut les etouffer. Peut-etre cut ce etc un bien, s'il y eut
reussi, mais ses projets ne furent pas couro mes de succcs et la
tentative pour supprimer toute discussion lui fut funeste ainsi qu'a
1'Eglise. De meme qu'il reconnut avec tant d'energie, ainsi que
1'avait fait le concile de Chalcedoine, 1'unite hypostatique des
deux natures da is le Christ, de telle sorte que chacune subsiste
dans son inte^rite (plene Deus et homo et plena divin'tate, plena
carne], tout en conservant les differences qui lui sont propres, il
aurait du conclure que dans le Christ existaient aussi deux ener-
gies et deux volontes (la divine et 1'humaine); car une natuie sans
volonte et sans energie n'est pas complete (plena") ; a peine peut-on
lui donner le nom de nature. Mais il n'indique nulle part cette
consequence naturelle des premiss s qu'il avait osees, pas plus en
ce qui concerne la volonte qu'en ce qui concerne 1'energie.

Touchant la volonte, il parait meme croire le contra re ; car, par-
lant deYineffabilis conjunctio des deuxnatures, il d't : unde (iOev) et
unam voluntatem fatemur Domini nostri Jesu Christi. C'est ce mot
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unde qui nous a conduit a dire dans notre premiere edition :
« Honorius conclut done : puisqu'il n'y a qu'un seul operateur, il
ne peut y avoir qu'une seule volonte » et « il attiibue la volonte a
la personne au lieu de 1'attribuer a la nature. » Nous ne pouvons
plus conserver cette opinion ; au contraire les mots opera divinita-
tiset humanitatis que 1'on trouve dans la premiere lettre d'Honorius
montrent que Yhumanitas etla divinitas, c'est-a-dire chaque nature,
opere, agit et veut. Dans la deuxieme lettre d'Honorius la volonte
sera, comme nous le verrons, attribute encore plus explicitement a
la nature.

Examinons maintenant comment on peut comprendre 1'expres-
sion malheureuse : unde et unam volunlatejn fatemur Domini nostri
Jesu Christi qui donne a sa lettre un sens absolument monothelite.
Honorius voulait repondre a 1'observation de Sergius qui avait ecrit:
« Admettre deux energies dans le Christ conduirait a admettre aussi
deux volontes, dont 1'une serait opposee a l'autre,car le Logos veut
supporter la souffrancetandis que 1'humanite yrepugne ; ce qui est
impossible, car dans un meme sujet il ne peuty avoir deux volontes
opposees. » Repondant a ce sujet, Honorius dit : unam voluntatem

[154] fatemur Domini nostri Jesu Christi'. cequi signifie au premier abord :
cc Tu as raison, Sergius, on ne doit pas admettre deux volontes
dans le Christ. » Mais en approfondissant la question, on voit
que pour expliquer la raison pour laquelle on ne doit admettre
dans le Christ qu'une seule volonte, Honorius poursuit : « Le
Christ a accepte non pas la natura vitiata avec la volonte corrom-
pue {lex membrorum et carnis], mais la nature humaine non corrom-
pue, telle qu'elle etait avant le peche. » Ce qui est tout a fait ortho-
doxe. II en resulte en effet que dans le Christ il y anon pas une seule
volonte, mais bien deux volontes, la volonte divine et la volonte
humaine non corrompue. Honorius approuvant la these de Sergius,
et la corrigeant en partie aurait du repondre : « a. Tu as pleine-
ment raison, Sergius, de dire que Ton ne peut attribuer au Christ
deux volontes opposees car il n'a pas recu la natura humana
vitiata ; b. mais cependant il existe dans le Christ deux volontes, la
volonte divine et la volonte humaine non corrompue. » Dans sa re-
ponse Honorius passe sous silence la partie que nous avons indi-
quee en b ; et il traduit de la facon suivante la partie indiquee
en a : « Nous ne reconnaissons qu'une seule volonte dans le Christ,
car il n'a pas recu la natura humana vitiata. » Si en s'exprimant
ainsi il s'est prononce dans un sens monothelite, il resulte cepen-



360 LIVRE XVI, CHAPITRE I

dant de ses propres paroles qu'il ne pensait nullement que Ton
devait rejeter la volonte non corrompue de la nature humaine dans
le Christ, bien qu'il ne 1'ait pas explicitement indique. II dit par
exemple : « Le Christ n'a pas recu la vitiata natura quse repugnat
legi mentis ejus 4. » 11 reconnait done dans le Christ la lex mentis,
mais cette lex d'apres la maniere de s'exprimer des pauliniens a
laquelle se conforme Honorius, n'est certainement pas autre chose
que la volonte humaine non corrompue.

Les monothelites se sont reclames de ce petit membre de phrase
unam voluntatem fatemur Domini nostri Jesu Christi, et leur cause
devait etre sensiblement fortifiee par suite de 1'emploi fait par le
pape de leur formule principale. Le professeur Pennachi de Rome 2

a, contrairement a mon opinion personnelle, contesteque les mono-
thelites se ftissent recommandes d'Honorius pour soutenir leur doc-
trine d'une seule volonte dans le Christ; mais il ressort clairement
de la discussion de Maxime avcc Pyrrhus, que les monothelites se
sont servis de ce passage de la premiere lettre d'Honorius (voir
plus loin § 303) et le jesuite Schneemann ecrit a juste titre dans
ses Studien fiber die Honorius Frage (Fribourg, 1864, p. 16). « II est [155]
certain que 1'acte d'Honorius fut tout au moins une faute funeste et
apporta un grand secours a 1'heresie monothelite. Encourages et
soutenus par ses lettres, les empereursgrecs ont pu ecrire YEcthe-
sis et sa reproduction adoucie le Type, et exiger, en employant la
violence, qu'on se con for mat aces decrets... On ne peut pas dire
non plus que 1'erreur d'Honorius fut completement involontaire.
S'il avait mis un pen plus de reflexion a composer ses lettres ets'il
avait apporte un plus serieux examen a cette question, il se serait
apercu des tentatives faites par les patriarches monothelites. So-
phrone lui avait cependant envoye des ambassadeurs a Rome dans
ce but. »

Nous verrons bientot que le second successeur d'Honorius, le
pape Jean IV (voir § 298), voulut expliquer et justifier 1'expression
unam voluntatem : « Honorius, dit-il, n'a voulu parler, contraire-
ment a Sergius, que de la volonte de la nature humaine, et par
suite il a eu ruison de dire : « Nous ne reconnaissons qu'une seule

1. Rom., vii, 23.
2. De Honorii I Romani Pontificis causii in concilia VI. Disserlatio Joscphi

Pennachii, in Rom ana studioriim universitate historiae ecclesiastics professoris
substituti (pour le professeur archeveque Tizzani qui etiit aveugle) ad Patres
concilii Vaticani, in-8, Rcmue, 1870, 287 pages.
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volonte humaine dans le Christ ». Mais nous n'admettons pas
cette maniere de raisonner et nous croyons pouvoir expliquer
d'une autre maniere comment Honorius en est arrive a cette
imam voluntatem. II contestait absolument et avec juste raison que
Ton put attribuer au Christ deux volontes opposees, et il etait
convaincu que la lex mentis se trouvait en complete harmonic dans
le Christ avec sa volonte divine et toujours moralement une avec
elle ; il voulait par consequent indiquer cette unitas moralis. L'ex-
pression qu'il employa unde unam voluntatem fatemur Domini nos-
{/•/ Jesu Christi a done le sens suivant : « A cause de Yineffabilis
conjunctio des deux natures dans le Christ, on ne peut trouver
en lui deux volontes contraires 1'une a 1'autre, mais seulement
une volonte, prise dans le sens moral, c'est-a-dire une seule direc-
tion dans sa volonte, et une seule unite morale de sa volonte,
car en lui la volonte humaine non corrompue est restee toujours
conforme a sa volonte divine et en harmonic complete avec elle. »
Qu'Honorius dans son expression unam voluntatem ait voulu indi-
quer cette unite morale de la volonte, c'est ce qui ressort claire-
ment des paroles qu'il ajoute aussitot apres, par lesquelles il veut
expliquer pourquoi il n'y a dans le Christ qu'une seule volonte,

[156] a savoir parce qu'il n'avait recu que la nature humaine exempte
de peche telle qu'elle etait avant la faute d'Adam. Par la tombe
d'elle-meme 1'opinion que nous avions cru pouvoir exprimer dans
notre premiere edition : « Honorius a confondu 1'unite morale
de la volonte avec 1'unite physique. » Nous ajoutions : « Les
passages memes si clairs de la sainte Ecriture dans lesquels le
Christ separe sa volonte humaine de celle du Pere auraient pu 1'a-
mener (Honorius) a reconnaitre cette volonte humaine. » Voici ces
passages : Non veni facer e voluntatem meam, sede/us, qui misit me,
Palrisi, et : Non quod ego volo, sed quod tu vis, Pater 2. Honorius
cite bien ces passages mais pour prevenir une objection : comme
si pur scs paroles le Christ avait reconnu en lui-meme une volonte
contraire a la volonte divine, et par consequent deux volontes
opposees ; a quoi Honorius repond : non sunt hsec diversa (cotitra-
riss) voluntatis, sed dispensationis humanitatis assumptee, c'est-
a-dire ces passages n'indiquent pas dans le Christ une volonte
repugnant a la volont6 divine, mais une accommodation dc la nature

1. Joa., vi, 38.
2. Marc., x«v , 36.
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humaine qu'il a prise. Le Christ a ainsi parle pour 1'amour de
nous et pour nous donner un exemple afin que suivant ses traces
nous soumettions toujours notre volonte a la volonte divine. »
II en resulte qu'Honorius s'est refuse a admettre dans le Christ
une volonte humaine contraire, opposee a la volonte divine,
mais non pas la volonte humaine prise dans son sens general.
Mais que doit-on entendre par ces mots dispensations (otxovo[M<x<;)
humanitatis assumptse .3 Nous les expliquions ainsi dans notre
premiere edition : « (Le Christ a prononce ces paroles) pour 1'e-
conomie (par accommodation) eu egard a I'humanite dont il a pris
la nature. » Nous n'ajoutons rien, en ce qui nous concerne, a
cette explication, mais Schneemann a conteste 1'exactitude de
cette opinion; d'apres lui la suscepta humanitas signifie la na-
ture humaine individuelle (singularis) que le Christ a adoptee ;
en comparant les divers passages des Peres de 1'Eglise il conclut :
« Le sens des paroles reprochees a Honorius est le suivant : Les
passages de la sainte Ecriture dans lesquels la volonte du Christ
est montree comme opposee a celle du Pere n'indiquent pas
une volonte opposee a la volonte divine, mais une accommodation
de la nature humaine qu'il a acceptee, c'est-a-dire une con- F157]
descendance, librement consentie, a notre faiblesse par laquelle
la nature humaine du Christ cut cette volition de tristesse et
de crainte en presence des souffrances qui lui etaient reservees
par son Pere celeste ; » et encore : « Honorius dit : Cette emotion
qui faisait reculer d'effroi le Christ en presence des soi ffrances et
qui dans les passages cites montre sa volonte opposee a la volonte
du Pere ne resultait pas de son desir, n'etait pas opposee a sa
volonte divine, car elle etait provoquee, par sa permission, dans la
nature humaine qu'ii avait adoptee. » Et encore : « Honorius es-
time que le Sauveur a dit qu'il voulait supporter ces souffrances
non de sa propre volonte, comme si les operations de la volonte
indiquees par ces paroles (1'aversion des souffrances etc.) decou-
laient necessairement de sa nature humaine, mais que c'est pour
I'amour de nous, pour nous donner un exemple, qu'il a mani-
festo sa crainte et sa tristesse et qu'il a prononce ces paroles par
lesquelles il soumettait les operations de sa volonte a la volonte
divine. L'accommodation consistait done en ce que 1'aversion qu'il
manifestait en presence de la souffrance voulue par le Pere n'etait
pas une necessite de nature dans le Christ (parce qu'il avait pris
la nature humaine), mais en ce qu'il condescendait librement a
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noire faiblesse et que sa nature humaine lui faisait accepter ces
operations de la volonte. ;; Je n'hesite pas a admettre cette opi-
nion de Schneemann que je trouve exprimee dans la belle lettre
s^nodale de Sophrone de Jerusalem dont nous allons parler et
dans laquelle on peut lire : II souflrit, il agit et opera comme un
homme, quand il voulut et lorsqu'il le jugea utile pour ceux qui
1'observaient, mais non quand les operations de la nature voulaient
physiquement passer a 1'acte.

Nous nrrivons done de nouveau a cette conclusion : Honorius
refusa uniquement d'admettre dans le Christ une volonte opposee
a la volonte d vine ; d'apres ses proprts premisses, il fut contraint
de reconnaitre en lui, a cote de la volonte divine, la volonte de la
natu e humaine no corrompue toujours conforme a la volonte di-
vine ; mais il ne formula pas nettement cette verite, au contraire il
emploie lamalheureuse expression a sens monothelite: Unam volun-
tatem fatemur in Domino.

En ce qui concerne la que. tion des energies, Honorius, au debut
de sa premiere lettre - u p'ltriarche Sergius de Constantinople,
loue ce patriarche d'avoir ecarte la nouvelle expression [jua
Ivcpysia « qui pouvait etre u i sujet de scandale pour les esprits
naifs. » 11 esapprouve done cette expression monothelite qui pou-
vait scandaliser non pas seulement les naifs, mais aussi tous les
vrais cioyants. Mais ii ne declare pas clairement qu'au point de vue
orth >doxe on doit enseigner 1'expression contraire ouoevspfetai 5 bien
plus, a la fin de cette lettre^ il indique que Ton doit eviter d'em-
ployer cette expression aussi bien que 1'expression opposee [juoc
evepYcu (hortantes vos, ut unius vel gemmae novae vocis inductum
operationis vocabulum aufugientes etc.}. La encore on peut dire a

[158] bon droit qu'il lui a u rait suffi pour trouver la verite de tirer les
consequences decoulant de ses propres paroles. II avait deja rap-
pele, avec le concile de Chalcedoine, que le Christ possedait deux
natures completes ; il en resultait done que le Christ devait aussi
avoir de x energies ou operationes. Une nature sans energie est
une nature morte et non pas une nature complete, plena. En outre
Hoi orius, a la fin de sa lettre, declare : Christum in duabus naturis
operatum (esse~) divinitus et humanitus. Et de meme au commence-
ment de cette meme lettre : CQJuscavit miraculis et T^'C (japxbg rag
oiaOr((T£i5 TOIQ ovcda^.oi? TOIJ TuaOou^ IvspY'^ocg' La traduction latine dit
avec moins de force : passiones et opprobria patitur. De meme
vers le milieu de la lettre nous lisons : opera divinitatis et huma-
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nitatis. Cela ne veut-il pas dire que la nature divine a agi
dans le Christ aussi bien que la nature humaine, et done que Ton
doit reconnaitre dans le Christ deux energies ou operationes ?
Lors done qu'Honorius ajoute que Ton ne doit parler ni d'une ni
de deux operationes, cela prouve que lorsqu'il redigea sa premiere
lettre il ne comprenait pas bien le sens des expressions operatic
et SVS'PYSW' C'est ce qui ressort aussi de I'assertion suivante : Le
Christ opere rcoXXuTpoTcox;, d'une maniere multiple. Par Ivepysta et
operatic, Honorius entend les operations concretes du Christ, ses
actes, etnon sa puissance d'agir. Par contre danssa seconde lettre il
s'exprime d'une maniere absolument correcte, ainsi que nous 1'a-
vons vu plus haut.

De plus, lorsque dans sa premiere lettre Honorius recommande
d'eviter les expressions : « une ou deux operations ou energies, »
il fut pousse par le desir de retablir la paix dans 1'Eglise et par la
crainte de voir le monophysisme s'emparer de 1'expression una
operatio et le nestorianisme de celle duse operationes. On doit, [159]
en effet, reconnaitre qu'au debut des discussions sur le mono-
thelisme on etait beaucoup moins en etat que plus tard d'appre-
cier correctement la portee des expressions [jua evspysi* et o^o
ivspyaat 1 .

1. Dans sa lettre a Honorius, Sergius avait presente, d une facon detournee,
la doctrine de 1'unite de volonte dans le Christ, unite ayant pour resultat 1'ab-
sorption de la volonte humaine par la volonte divine et par consequent son
inferioiite ou, pour mieux dire, son imperfection radicale par rapport a celle-
ci. Sergius se prononce contre la croyance a deux energies parce que, selonlui,
il en resultail la presence de deux volontes enlutte dans la personne du Christ,
ce qui est incompatible avec 1'unite de personne. Pour eviter ce danger il se
jetait dans I'extreme oppose et faisait regir et mouvoir absolument, automati-
quemenl, la nature humaine par la nature divine. Ce developpement reslait a
tirer des premices posees par Sergius ; Honorius ne 1'a pas fait, il ne 1'a peut-
etre pas soupconne, tout en adoptant la terminologie qui y conduisait logique-
ment. Et en ce cas, il faut reconnaitre que le pape n'etait guere entoure a ce
moment d'esprits cultives et perspicaces, car ils n'eussent pas du ne pas pres-
sentir ce developpement. Honorius dit que, dans le Christ, il n'y a qu'uu seul
agent, un seul executeur, ce en quoi il reste d'accord avec les Peres ; avec une
sorte de prudence instinctive et tout en paraissant employer les termes les
plus energiques, il esquive la proposition fondamentale, a savoir que, dans le
Christ, la volonte est uniquement affaire de la personne, et cepcndant il sem-
ble, par endroits, n'etre pas eloigne d'attribuer la volonte a la personne. Avec
Sergius, le pape tombe d'accord sur 1'impossibilite d'un conflit des volontes
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297. Goncile £ Jerusalem en 634, lettre synodale
du patriarche Sophrone.

Sur ces entrefaites, parut YEpistola synodica de Sophrone, nou-

dans la personne du Sauveur, mais ou il se separe de Sergius, c'est quand ce-
lui-ci enseigne que deux volontes, deux modes d'operations, 1'un divin etl'autre
humain, se oonditionnaient 1'un 1'autre. Autre point de dissentiment entre eui
lorsque Sergius expose que la nature humaine est mue par le Logos, de la
meme fac,on qu'en nous le corps est mu par 1'dme. Sergius s'en tient aux ope-
rations propres a la nature humaine et remarque qu'il n'y a pas opposition
neceseaire entre le vouloir de cette nature et le vouloir divin. Le Christ n'ayant
pas pris la nature humaine contaminee par le peche, mais pure, il s'ensuit
qu'on ne peut dire de celle-ci ce que 1'Apotre dit de nous, que la loi des men-
bres est en lutte avec la loi de 1'esprit. Honorius resout vivement une difficulte
tiree de divers passages de 1'Ecriture (Joa., vi, 38; Matth., xxvi, 39), difficulte
d'apres laquelle il existe une contradiction visible entre la volonte du Christ
et celle du Pere. Honorius repond qu'il n'y a pas la opposition reelle, mais le
Seigneur a laisse ici subsisler en lui, par un abaissement volontaire, les
mouvements volontaires naturels de 1'ame humaine afin de nous enseigner com-
ment nous y prendre pour reprimer de pareils mouvements et les soumettre a
a volonte divine. Honorius, dans sa reponse, fait usage du mot « economic »

qu'on trouve dans les Peres avec des significations differentes. D'apres Anasta-
se le Sina'ite, il designe ou 1'Incarnation engeneral outoutce quilui est rattache
d'une maniere inseparable, ou bien, secondement, le libre abaissement de Dieu
tei qu'il s'est manifeste tout particulierement dans les souffrances du Christ
et autres ceuvres penibles librement supportees, que ne comportait pas neces-
sairement I ' fncarnat ion, ou bien encore troisiemement, une manifestation de
Dieu qui ne se produit pas pour elle-meme, mais seulement par analogic avec
d'autres, pour les expliquer, comme par exemple, quand Jesus rejoint ses dis-
ciples en marchant sur la mer. Anastase dit que c'est d'apres ^interpretation
des heretiques seuls que ce mot economic sert a designer une manifestation
visible, simplement au sens des docetes. La seconde interpretation qui vient
d'etre cilee repond a 1'etymologie du mot d'apres laquelle il designe 1'admi-
nistration ou 1'utilisation d'une chose reglee, d'apres un plan bien COUQU, dis-
posee en vue du bien des autres et executee avec sagesse et amour. Ici aussi,
il faut 1'entendre en ce sens, tout comme le demande non seulement le genilif
qui s'y joint, humanitalis assumptx pour naturse humanse assumptse, mais
encore le contexte tout entier. Si le Christ voulait nous apprendre comment
nous devions surmonter les impulsions naturelles, ce n'etait pas a&sez i lui de
se les attribuer par simple accommodation, mais il devait les faire entrer reel-
lement dans sa nature. II faut dire de meme pour la priere, pour la mort, pour
toutes les manifestations de son activite humano-divine. L'exemple ne s'y trou-
vait qu'a la condition pour le Sauveur de faire une priere reelle, de subir une
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veaupatriarche de .Jerusalem 1. Nous avons vu plus hautque Sergius
avait attendu avec impatience 1'apparition de ce docun ent qui est,

mort veritable, d'eprouver dans son ume les etats douloureux ou violents pour

lesquels il voulait nous instruire. La difference entre lui et nous, c'est qu'il

n'etait pas necessairement soumis a ces etats et a ces mouvements, qu'ils ne

pouvaient naitre et se developper en lui contrairement a sa volonte, niais qu'il

etait volontairement descendu a ces etats, les avait fait monter jusqu'a sa vo-

lonte divine et libre a 1'aide de son desir humain et de sa nature humaine,

alors que nous autres sommes soumis a une necessite interieure. Ce qui mar-

que d'une fagon appropriee a nous cette superiorite du Sauveur, c'est le mot

oiy.ovofj.ca dispensatio. II resulte de la qu'Honorius n'a pas entendu volatiliser

la nature humaine dans le Christ, a la facon des docetes, il a seulement voulu

affirmer comme apparente la contradiction qui se montre entre la volonte divine

et la volonte humaine, en ce que les mouvements de la volonte humaine du Logos

en contradiction apparente avec li volonte divine etaient admis et permis en

toute liberte par lui, en sa qualite de principe personnel. (H. L.)

1. Schwane a montre (Histoire des dogmes, in-8, Paris, 1903, t. n, p. 571,)

avec autant de precision que de clarte, le sens vrai de 1'explosion du monophy-

sisme. La conversion de Constantm avait amene a 1'Eglise des multitudes in-

difFerentes ou ignorantes auxquelles la theologie catholique avec ses mysteres

et les relations de personnes dans la Trinite restaient un vague probleme que

Ton resolvait d'instinct de la facon la plus grossiere, c'esl-a-dire en lui don-
nant une solution purement pa'ienne. Entre les genealogies mythologiques et

la generation du Fils par le Pere, tel que 1'arianisme 1'enseignait, la difference

n'est presque qu'une question de mots. Ceci, plus quebiendes subtilites, expli-

quera toujours 1'immense succes de I'arianisme qui fut, en derniere analyse,

un essai de reduction de la religion chretienne surnaturelle a la theologie

pa'ienne naturaliste. Le monophysisme n'eut pas un moindre succes. II 1'eut

meme plus etendu et plus menacant, puisaue ce succes aboutit a une secession

politique. On peut expliquer en partie ce resultatpar I'aff.iiblissement du pou-

voir imperial qui, dans la premiere moitie du ive siecle, n'etait pas d'humeur a

tolerer ce qu'il n'etait plus en mesure d'empecher au lendemain du concile de

Chalcedoine. Mais, cette reserve faite, il faut reconnaitre que le monophysisme

fut, en quelque maniere, un retour offensif de 1'esprit naturaliste qui avait

trouve sa satisfaction dans I'arianisme. De meme qu'on avait pret ndu resou-

dre la question de personne au sens le plus physiologique on en arrivait

maintenant a proposer une solution de tendance analogue pour la question de

nature. C'etait toujours 1'esprit du paganisme qui p 'enait sa s itisfaction. Le

monothelisme naquit du monophysisme. II en devait el e le correct'f et il

s'attribuait la mission de reconcilier entre elles les sectes mo ophysites tout

en ralliant leur groupe unifie a 1'orthodoxie catholique. Ce rapprochement ne

devait se faire que grace a une concession leciproque qui avait, enlre autres

impossibilites, 1 inconvenient de reclamer d ' chaque parti la renouciation a ce

qui appartenait essenliellement a sa croyance particulierc. Ainsi, les mono-

physiles auraient a reconnaitre qu'apres 1'union, les deux natures sont derneu-

rees entieres et sans confusion dans le Christ, landis que les catholiques de-

vraient Recorder que, dans rHomme-Dieu, la volonte humaine ne produit
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sans contredit, le plus important de tout le conflit monothelite ;
veritable dissertation theologique, exposant les principaux dog-

aucun acte, qu'elle est pour ainsi dire annulee en presence de la volonte divine
qui agit seule. Ce qu'on demandait aux catholiques, il faut le reconnaitre, etait
moins choquant que ce qu'on exigeait des monophysites, eu egard aux contro-
verses recentes qui avaient exaspere 1'attention sur la question de nature, tan-
dis que la question de volonte venait a peine d'etre introduite. Pour les mo-
nophysites, il fallait done renoncer £ ce qui faisait le fond meme et Fessence
de leur doctrine. Pour les catholiques, la polemique et surtout 1'exposition de
Sophrone allait promptement decouvrir les consequences inapercues de ce
qu'on demandait d'eux. Au concile de Jerusalem, Sophrone, qui se sentait chez
lui elk son aise, exposa sa doctrine avec 1'ampleur et la clarte desirables. II
soumit au concile lui-meme le document qui devait, par la suite, prendre le
titre d'epistula synodica, dans lequel il exposait principalement le dogme de
I'lncarnation. II etablit d'abord 1'unite de la personne et la dualite des na-
tures. Appuye sur le concile de Chalcedoine, il designe le Christ comme
2v xai 8uo ; tel est son point de depart, en pleine orthodoxie. S'il n'y a dans le
Christ qu'une personne, il n'y a par consequent qu'un agent unique des ac-
tions divines et humaines. S'il y a deux natures, il en resulte dualite d'ope-
rations, puisque les operations sont les manifestations des natures comme
telles. Cependaut ni separation entre ces operations, ni confusion, car la nature
humaine n'est separee de la divine ni dans son etre ni dans son action. Chaque
nature garde ses qualites dans la personne du Christ sans alteration et chaque
forme opere de concert avec 1'autre forme ce qui lui est propre. Le Logos opere
ce qui est du Logos, en commun avec le corps, et le corps opere ce qui est du
corps en union avec le Logos. Ainsi done ni separation, ni alteration, ni con-
fusion, mais operation commune en ce qui leur est commun. En tantque prin-
cipe de la personne, le Logos participe a 1'energie de la nature divine comme
a 1'energie de la nature humaine, en ce sens qu'il n'y a qu'un agent et deux
modes d'operations qui appartiennent a une personne unique, mais le prin-
cipe propre de 1'energie c'est la nature, et c'est pourquoi il y a deux energies
dans le Christ. De ce qu'on vient de voir sur 1'action combinee des deux na-
tures dans le Christ resulte une particularite dans le mode d'operation de la
nature humaine. Le Logos, dit Schwane, avait pris la chair en toute liberte et
il devait egalement, en tant que principe personnel, participer sous cet aspect
au mode d'operation de la nature humaine ; chez nous, au contraire, le mode
d'agir precede Ires souvent d'une necessite interne. « C'est pourquoi il man-
geait quand il avait faim ; il buvait comme un homme quand il avait soif ; il
se reposait sur le sein de sa mere et il etait porte comme un enfant sur les
bras • c'est pourquoi il s'asseyait quand il etait fatigue, et il dormait quand
il avait besoin de sommeil, il eprouvait de la douleur quand il etait frappe ;
il souffrit lors de sa flagellation et il endura des douleurs physiques quand
il fut cloue pieds et mains sur la croix ; car il donna et garda a la nature hu-
maine le temps de faire et de souffrir quand il voulut, ce qui lui etait propre,
afin que son Incarnation ne fut point tenue pour une simple apparence. Et
cela, il le subissait, non centre sa volonte ou par force, oux dxouoYw; 7}
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mes, en particulier la Trinite et 1'Incarnation, et expliquant avec
des developpements tres complets la doctrine des deux energies
dans le Christ. Theophanes et la Vita sancti Maximi j rapportent
que des exemplaires de cette Epistola synodica, identiques pour le
fond, furent envoyes a tous les patriarches. L'importance de la
question 1'exigeait et I'exemplaire qui fut adresse au patriarche de
Constantinople, insert dans les actes de la vie session du XI* con-
cile cecumenique 2, est parvenu jusqu'a nous. Le Synodicon, coii-
firmant le recit de Theophanes et de la Vita sancti Maximi, rap-
porte a son tour : que des son accession au siege de Jerusalem,
Sophrone avait tenu dans cette ville un concile (634), oil il rejeta
le monothelisme, et proclama solennellement le dyothelisme 3.

atto?, quoiqu'il fit se procluire tout cela en lui d'une maniere physique et hu-
maine et qu'il agit et operat dans des mouvements humains. Mais ecartons
cela... C'etait Dieu meme qui subissait tout... Et il soufiVait, et il agissait et
il operait d'une maniere humaine quand il le voulait bien et quand il 1'estimait
profitable pour les spectateurs et non quand les mouvements physiques et char-
nels voulaient physiquement passer a 1'acte. II etait (en tant que Dieu) 1'admi-
nistrateur des douleurs humaines et des ceuvres hurnaiues et, non seulernent
1'administrateur, mais aussi le maitre, quoiqu'il fut devenu dans une nature
passible reellement et physiquement chair. C'est pourquoi ce qu'il y avail
d'humanite en lui depassait 1'hunianite ; non comme si sa nature n'avait pas
ete la nature humaine, mais en tant qu'il etait devenu librement homme et
que, en tant qu'homme, il a subi librement les douleurs et n'a ui ete contraint,
ni force, ni oblige comme c'est le cas pour nous ; mais quand il 1'a voulu et
dans la mesure ou il 1'a voulu. » Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xi, col. 485.
Saint Sophrone reprend un texte de pseudo-Denys souvent introduit dans la
querelle monothelite, texte dans lequel il est question d'une nouvelle activite
humano-divine. Saint Sophrone entend ce texte d'une facon nouvelle. Selon
lui, le resultat de la participation individuelle & 1'energie de 1'autre est celui-
ci : telles oeuvres sont plus semblables a celles de Dieu, telles autres plus
semblables a celles de l'homme, d'autres enfin portent a la fois des caracteres
divins et des caracteres humains, c'est precisement des oeuvres de cette der-
niere espece que Sophrone entend le texte de pseudo-Denys. II prend done le
mot energie dans le sens indetermine d'ceuvre, a peu pres comme Honorius
quand il parlc d'une activite multiple, mais il marque en outre que le mot hu-
mano-divine designe les deux modes d'operations differents par nature.(H. L.)

1. Theophanes, Chronographia, ed. Bonn, t. i, p. 507 ; Vita Maximi, dans
1'edition de Combeiis des Opera sancti Maximi, t. i, p. ix, c. xi. L'un et
1'autre se trompeut en donnaut le nom de Jean au pape qui regnait alors. Ho-
norius vecut jusqu'en 638.

2. Mansi, op. cit.,t. xi, col. 461-508; llardouin, op. cit.,t. in, col. 1257-1296.
3. Libellus synod., dans Mansi, op. cit., t. x, col. 607 ; Hardouin, op. cit.t

t. v, col. 1535.
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Walch 4 pretend qu'a cette epoque, ou la Palestine etait serree de
pres par les Sarrasins, Sophrone a pu bien difficilement reunir un
concile ; que si, au VI8 concile general, on a donne a sa lettre le
nom de ia auvoStxa 2 ce n'est pas qu'elle fut en realite une lettre

[160] synodale, mais la coutume etait d'appeler auvootxa les lettres d'in-
tronisation des eveques (juXXaSai evOpoviaraal) Walch n'a done pas
reflechi que la consecration d'un nouvel ev6que,et a plus forte raison
d'un patriarche, provoquant toujours une reunion de plusieurs
eveques, on tenaitordinairement des conciles a cette occasion, de
meme que pour la consecration d'une nouvelle eglise, et c'est
pour ce motif que I'evOpsvtJuxbv recut peu a peu le nom de cruvoSowv.

La lettre de Sophrone expose d'abord le regret du nouvel
eveque en renoncant a la quietude et a rhumilite de son ancienne
profession ; il n'a accepte 1'e'piscopat que par contrainte et ty-
rannic. II se recommande ensuite a ses collegues, et demande
leur aide comme peres et comme freres. Une ancienne tradition
veut, qu'a son entree en charge, un eveque professe sa foi devant
ses collegues ; il va s'y conformer, et demande que Ton examine sa
profession de foi et, si elle renferme des erreurs ou des lacunes,
qu'on la corrige. — Apres cette introduction, vient, sous forme de
symbole, la partie principale de la lettre synodale. La premiere
partie traite de la sainte Trinite, sans mentionner que le Saint-
Esprit precede du Fils. La seconde partie, beaucoup plus detaillee,
expose la doctrine de 1'Incarnation, dans le sens du concile de
Chalcedoine et de 1'edit de Justinien contre les Trois-Chapitres ; de
meme que Justinien, Sophrone parle de la [jua uTcoaiaais Xpurrou

oi;, il repete 1'expression de saint Cyrille : [ua yticiq TOU ©sou
ae<japx(0[j.£VYj, et il combat le docetisme, le nestorianisme, et

le monophysisme. Apres avoir clairement mis en relief 1'unite de
personne et les deux natures, Sophrone aborde, comme il suit, la
nouvelle question : « Le Christ est Iv xai ouo. II est un sous le rap-
port de 1'hypostase et de la personne, il est deux sous le rapport
des natures et de leurs attributs respectifs. Ces attributs ne I'em-
pechent pas de rester constamment unt et cependant il ne cesse pas
d'etre deux sous le rapport des natures. Aussi reconnaissons-nous

1. Walch, Ketzerhist., t. ix, p. 135.
2. Nous pouvons ajouter que Sophrone appelle, une fois, sa lettre (rvXXa&xl

ffUvoSixal, une autre fois Ypa^a auvoStxbv, dans Mansi, op. cit., t. xi, col. 472 ;
Hardouin, op cit,,t. m, col 1265. Cf. Mansi, op. cit., t. xi, col. 461 ; Hardouin,
op. cit:, t. in, col. 1257.

CONGILES — III — ii4
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dans ces deux natures un seul et me'me Christ et Fils unique ; il
opere (puaixwi; les oeuvres de chaque nature, conformement a la
qualite inherente a chaque nature, ou aux attributs qui lui sont
essentiels *, ce qui n'aurait pas ete possible s'il n'avait eu qu'une [161]
seule et unique nature, de meme qu'une seule hypostase. Le un et
le meme n'aurait pu, dans ce cas, accomplir d'une maniere parfaite
les ceuvres de chaque nature. Car, quand done la divinite a-t-elle
pu operer ipuaixwg les oeuvres du corps? Ou bien, quand est-ce
qu'un corps a pu operer, sans etre uni a la divinite, des oeuvres qui
sont essentiellement du ressort de la divinite ? Mais 1'Emmanuel,
qui est un, et qui, dans cette unite, est Dieu et homme,a reellement
fait les oeuvres de ses deux natures ; etant un et le meme, il a fait,
comme Dieu, les ceuvres divines, et, comme homme, les oeuvres hu-
maines. Restant done un et le meme, il a parle, et il a agi divine-
ment et humainement; ce n'est pas un autre qui a fait des miracles
et un autre qui a opere les ceuvres humaines, et qui a souffert,
ainsi que Nestorius 1'apretendu ; mais c'cst 1'unique et meme Christ
et Fils, qui a opere le divin et 1'humain, diversement toutefois X.OCT'
aAXo xaiocXXo, ainsi que 1'a enseigne saint Cyrille ; dans chacune des
deux natures il avaitune force (l^ouatav) unie sans melange. Entant
qu'il est Dieu eternel, ilaopereles miracles, et entantqu'il s'est fait
homme, dans ces derniers temps, il a opere les ceuvres moindres et
humaines. Eneffet, dans le Christ, de meme que chaque nature garde
constamment ses attributs propres, de meme chaque forme (nature)
fait en union avec 1'autre ce qui lui est propre 2; le Logos opere
conjointement avec le corps ce qui est du Logos, et le corps opere
conjointement avec le Logos ce qui est du corps 3, et tout cela dans
une seule hypostase et sans aucune division : car (les deux formes)
ne font pas ce qui leur est propre, tout en restant divise'es entre
elles, afin que nous ne puissions concevoir une separation de ces
formes. Nestorius ne doit pas se rejouir de ce que nous disons : car

1. Mansi a reproduit ce texte avec une faute d'impression; il doit etre ainsi
rectifie : otal Ta exailpa; qpuc-ixwi; outrca?, ecpya^TO xaia TYJV exarepa «poaov<rav oucuwSir)

•jr(n6TY)Ta r, v.a.1 ^uff ixr jViSioTYjTa. Hardouin, op. cit., col. 1272; Mansi, op.cit., col.
480. Dans sa Bibliothek der Kirchenvater, t. x, p. 414, Rosier donne le texte
defigure de Mansi et une traduction tres incorrecte.

2. C'est ce que dit saint Leon dans sa celebre Epistula ad Flavianum: agit
enim utraque forma (natura) cum alterius communione quod proprium est.

3. Sophrone prend ici le mot aw|Aa dans le sens de aapij, c'est-a-dire de na-
ture humaine.
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aucune des deux natures n'opere seule, et sans etre en communion
avec 1'autre, ce qui lui cst propre ; nous n'enseignons pas, comme
lui, deux Christs et deux Fils agissant, quoique nous admettions
deux formes agissant de concert, et chacune selon ses attributs
propres. Nous disons plut6t que 1'unique et meme Christ a opere des
ceuvres superieures et les osuvres inferieures d'apres les attributs
essentiels de chacune de ses deux natures : car ces natures, qui
sont inaccessibles a toute metamorphose et a tout melange, ne doi-

[1621 vent en aucune maniere etre sacrifices. Mais Eutyches et Dioscore,
docteurs du melange impie, ne doivent pas nonplus serejouir de ce
que nous disons : car chaque nature a opere, conjointement avec
1'autre, ce qui lui etait propre, sans avoir a souffrir de division ou
de metamorphose, et tout en restant distincte de 1'autre. Aussi
voulons-nous, comme orthodoxes, enseigner, d'une part, que le
Christ, un et le meme, a une double energie, et d'autre part,
en professant que chaque forme opere en union avec 1'autre ce
qui lui est propre (car il y a dans le Christ deux formes ope-
rant naturellement ce qui leur est propre), nous n'entendons en
aucune facon admettre une separation, ni a la maniere des eu-
tychiens pour ce qui nous occupe maintenant, ni a celle des
nestoriens pour ce qui nous occupait anterieurement, car ils ne
s'entendent meme pas entre eux, dans la guerre impie qu'ils nous
font. Sans faire attention a eux, nous reconnaissons a chaque
nature son energie propre, et, pour mieux preciser, une energie
physique propre a son essence, energie conforme a celle que pos-
sede chaque nature, se rattachant a ce qui ressort d'une maniere
indivisible de chaque nature, d'apres la maniere d'etre de cette
substance, et qui est unie a 1'energie indivisible et sans melange
de 1'autre nature, C'est la ce qui fait la difference des energies
dans le Christ, de meme que 1'essence des natures constitue
la difference de ces memes natures. En effet, la divinite et
1'humanite ne sont pas identiques 1'une a 1'autre sous le rapport
de leur essence propre, quoiqu'elles soient unies d'une ma-
niere ineffable dans une seule hypostase... Car le Dieu Logos
est le Logos de Dieu et non pas la chair, quoiqu'il se soit uni
d'une maniere hypostatique et par une <puaott] £v<o<n<; au sens
donne par saint Cyrille, une chair animee logiquement ( c'est-a-dire
associee a une ame douee de raison) ; et cette chair, qui est animee
logiquement, n'est pas le Logos, bien qu'elle soit la chair du Dieu
Logos. C'est pour cela qu'apres 1'union hypostatique (le Logos et
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la chair) n'ont pas une seule et meme energie ; nous ne profes-
sons pas une seule et naturelle energie derivant de la substance, et
entierement indivisible, pour ne pas etre amenes a admettre,
comme les acephales, une seule substance et une seule nature.
De meme que nous attribuons une energie propre a chacune
de ces deux natures, qui sont unies sans melange dans le Christ,
pour ne pas meler entre elles les natures unies sans melange ;
car, disent ceux qui ont e'tudie ces questions, les natures ne
s'affirment que par leur energie ; c'est la difference des energies
qui constitue la difference des natures ; de meme nous croyons que
tout discours et tou te energie du Christ (activite, action), qu'elle
soit divine et celeste ou bien humaine et terrestre, provient d'un
seul et meme Christ et Fils, d'une seule et meme hypostase con-
centree (uiivO-^Toc) qui est le Dieu Logos fait homme, lequel rnani- [163]
feste <pa<nxws, d'apres (xata) ses natures, ses deux energies indivises,
et cependant sans melange. Par sa nature divine qui le rend
O[AOO'J<NO<; au Pere, (il manifeste) son energie divine et ineffable, et
par sa nature humaine, qui le rend OJAOOUUIOS a nous, hommes, (il
manifeste) son energie humaine et terrestre, et ces energies sont
constamment proportionnees a leurs natures...

Par cela meme que cette double energie part d'un seul et meme
Christ et Fils, il a (le Christ) refute le nestorianisme, et par cela
meme que lesattributs de chaque nature restent sans melange apres
1'union, et qu'il (le Christ) manifeste ces deux energies d'une ma-
mere conforme aux deux natures... il a refute 1'eutychianisme.
Aussi, e'tant ne de la meme maniere que nous, a-t-il etc nourri
de lait, a-t-il grandi, a-t-il traverse les differentes phases de la vie
humaine jusqu'a 1'age d'homme, a-t-il ressenti, comme nous, la
faim et la soif, et a-t-il ele sujet a la fatigue, de meme que nous ;
car il n'a eu, pour marcher, qu'une energie analogue a la notre,
c'est-a-direune avOpozivox; IvspYOu^vY] provenant d'une substance
humaine, et cela prouve de 1'existence de sa nature humaine.

.Aussi allait-il d 'un endroit a un autre parce qu'il etait verita-
blement homme, et comme il avait pris notre nature sans di-
minution, son corps etait egalement circonscrit, avait un contour,
une forme, un exterieur semblables a ceux de nos corps. La
forme de ce corps fut creee dans le seiu de sa mere et maintenant
restera eternellement. Aussi a-t-il mange lorsqu'il a eu faim, a-t-il
agi comme un homme ; c'est pour cela qu'enfant il a ete porte
sur les bras d'une Vierge et a repose sur le sein maternel.
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C'est pour cela encore qu'il a soufFert lorsqu'il a ete frappe et lors-
qu'il a ete flagelle, qu'il a endure des tourmcnts dans son corps
lorsqu'on lui a cloue les mains et les pieds a la croix; car il a don-
ne et il a conserve a la nature humaine, quand il Va voulti, la puis-
sance d'operer (evepYsfv) et de souffrir ce qui lui est propre, afin que
son incarnation nepuisse etre tenue pour un fantome. En effet, ce
nest pas malgre lui ou contre sa volonte quil a accepte (ces souf-
francesj, lorsqu'il a permis quelles Iatteignissent physiquement et
humainement et lorsqu'il a agi et s'est inn selon les mouvements
humains. Ecartons de nous une supposition semblable ! Celui
qui a ainsi souffert dans sa chair etait le Dieu qui, par ses souf-
frances, nous a delivres de celles que nous avions nous-memes
a supporter. II a done souffert, agietopere d'une maniere humaine,
autant qu'il Ta voulu et autant quil I'a juge necessaire, pour ceux

[164] <7Mi regardaient ses actions, mais non pas selon que les mouvements
purementphysiques etcharnels de son etre auraient demande a agir;
meme quand des ennemis impies cherchaient a mettre le comble
a leurs mechancetes (cependant il n'a souffert que quand il I'a voulu).
II avait pris un corps passible, mortel, passager, soumis aux acci-
dents naturels qui ne constituent pas un peche, et il a permis a ce
corps de souffrir et d'agir selon sa nature propre, jusqu'a sa resur-
rection d'entre les morts. Alors, en effet, il a detruit ce qu'il y
avait en nous de passible, de mortel et de passager, et il nous en a
delivres. II s'est done humilie et fait homme volontairement et
^uuixwg, et ilest neanmoins reste Dieu jusque dans cet abaissemeut.
II etait pour lui-meme le dispensateur de ses douleurs et de ses actions
humaines, etil nen etait pas seulement le dispensateur, Hen etait
aussilemaitre, quoiqu'il se fut fait chair dans une nature capable
de souffrir. Aussi ce qu'il y avait d'humain en lui etait-il au-
dessus des hommes, non dans ce sens que sa nature ne fut pas
veritablement une nature humaine, mais dans ce sens qu'il s'est
fait volontairement homme, et qu' ensuite etant homme, il a accepte
ses souffrances volontairement et non par contrainte ou par
necessite, ou necessite a contrecceur, ainsi que cela a lieu pour
nous ; mais il a souffert quand et comme il I'a voulu. II a
permis a ceux qui se preparaient a le faire souffrir de le faire
reellement, et il a approuve les souffrances qu'il endurait. Ses
actions divines les plus brillantes, les plus glorieuses, celles
qui surpassent notte faiblesse, c'est-a-dire les miracles, les signes
et les ffiuvres surprenantes, par exemple, la conception sans se-
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mence, le tressaillement de saint Jean dans le sein de sa mere,
la naissance sans tache, la virginite conservee intacte, la nouvelle
apportee du ciel aux bergers, 1'arrivee des mages guides par
1'etoile, la science que n'a precedee aucune etude 1, le changement
de 1'eau en vin, la force renduc aux paralytiques, la vue aux aveu-
gles, etc., le repas miraculeux de ceux qui avaient faim, le calme
impose aux vents et a la mer, la marche sur les eaux, 1'expulsion
des esprits impurs, 1'ebranlement soudain des elements, 1'ouverture
spontanee des tombeaux, la resurrection de ceux qui etaient morts
deja depuis trois jours, la libre sortie d'un tombeau garde, mure
et scelle, 1'entree a travers des portes fermees, 1'ascension miracu-
leuse et corporelle vers le ciel, et tous les autres faits qui sont au-
dessus de notre intelligence, qui ne peuvent se rendre par des
paroles humaines et sont meme au-dessusde toute pensee humaine,
toutes ces choses etaient des preuves visibles de la substance divine
et dela nature du Dieu Logos, quoiqu'ellesfussent manifestoes par la [165]
chair etpar le corps uni a une ame raisonnable.., Ce fils, qui n'a
qu'une seule hypostase indivisible, a aussi deux natures, et il opere
a 1'aide de sa nature divine les miracles divins, et avec 1'autre se
soumet aux actions humbles ; aussi ceux qui ont la science de
Dieu disent-ils : Lorsque tu entends au sujet du Fils, des expres-
sions opposees, divise-les conformement aux natures et attribue a
la nature divine ce qu'il y a de grand et de divin, et a la nature
humaine ce qu'il y a d'hnmble et d'humain... Us disent en outre,
au sujet du Fils : Toute energie provient d'un seul Fils, mais c'est
a nous a distinguer quelle est la nature qui a opere le fait rapporte.
Us disent, d'une maniere tres heureuse, qu'il ne faut reconnaitre
qu'zm seul Emmanuel (c'est ainsi qu'on appelle le Dieu Logos fait
homme), lequel, etant un (et non pas un diversement), opere les
actions humbles comme les actions brillantes... Tous les discours
et tous les faits (energies) appartiennent a un seul et meme, quoj-
que les uns soient marques a un coin divin et les autres a un coin
humain, enfin certains autres qui occupent une position interme-
diaire et sont tout a la fois divins et humains. Telleest cette xoivvj
(XOUVYJ) xai Gsavcpr/dj evepY^a de Denys 1'Areopagite, qui n'est pas
une, mais qui se presente sous un double aspect, car elle est tout
a la fois divine et humaine, et, par cette appellation composee,
designe tres bien les deux natures (unies] et les deux energies. »

1. Joa., vn, 15.



297. CONCILE A JERUSALEM 375

La troisieme partie de la lettre de Sophrone concerne la crea-
tion du monde : « Le Pere a tout cree par le Fils dans le Saint-
Esprit. Les creatures visibles ont une fin ; au contraire, les crea-
tures intellectuelles et immaterielles ne meurent pas ; toutefois
elles ne sont pas immortelles parnature mais par grace, et il en est
de meme des ames,des hommes et des anges. » Sophrone condamne
ensuite la doctrine de la preexistence des arnes, ainsi que d'autres
erreurs d'Origene, en particulier la doctrine de Yapocatastase (axo-
>wcTa<7Taaig), alaquelle il oppose la doctrine de 1'Eglise sur la fin du
monde, sur la vie future, sur 1'enfer et sur le ciel. II fait ensuite
profession de reconnaitre les cinq conciles cecumeniques, ainsi que
leurs explications dogmatiques ; de meme que tous les ecrits de
Cyrille, en particulier ceux centre Nestorius, ses lettres synodales,
ainsi que les douze anathemes, sa lettre d'union, et les lettres des

[166] Orientaux pour adherer a cette union, enfin la lettre de Leon a Fla-
vien, et meme toutes les lettres de cepape; en un mot, il accepte
tout ce que 1'Eglise accepte, et il rejette tout ce que 1'Eglise
rejette4. II prononce, en particulier, 1'anatheme contre Simon
le Magicien, etc., et cite beaucoup d'heretiques et d'heresies,
depuis les premiers temps de 1'Eglise jusqu'aux diverses frac-
tions des monophysites et jusqu'a leurs adherents les plus recents.
II termine en demandant une fois de plus a ses collegues de cor-
rigercequi serait defectueux dans sa lettre synodale, assurant qu'il

1 «... Et avec ces saints ecrits du tres sage Cyrille, je regois comme egale-
ment saint et honorable et comme enseignant la meme doctrine la lettre donnee
de Dieu et inspiree qui a pour auteur 1'illustre et saint Leon, la lumiere de
1'Eglise de Rome ou plutot de 1'Eglise. Lettre qu'il ecrivit, evidemment sous
1'inspiration de 1'Esprit-Saint, contre le pervers Eutyches et le haissable Nes-
torius a 1'eveque de la royale cite, Flavien, qu'il nomme la colonne de 1'ortho-
doxie. Outre ces ecrits et ces paroles inspires, j'accepte tous ses enseignements
et ses lettres comme procedant de la bouche de Pierre, le Coryphee, je les
baise, les venere et les accepte de toute mon ame. Je reeois, ainsi que je 1'ai
dit, les cinq conciles saints et divins, les ecrits du tres sage Cyrille, speciale-
ment ceux qui sont diriges contre Nestorius et les lettres des eveques orien-
taux adressees aumeme Cyrille et recues parlui comme pleinement orthodoxes
et particulierement ce que Leon, le tres saint pasteur de la tres sainte Eglise
de Rome, a ecrit, specialement ce qui est dirige contre 1'abomination des euty-
chiens et des nestoriens. Je reconnais ce dernier comme les definitions de
Pierre lui-meme et le premier comme relies de Marc. » Si saint Sophrone etend
jusqu'a saint Cyrille 1'idee de saint Pierre parlant par la bouche de saint Leon,
il considere aussi les paroles de saint Cyrille comme les propres paroles de
saint Marc. (H. L.)
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serait reconnaissant de ce service ; il se recommande a leurs prie-
res, qu'il reclame egalement pour son Eglise, et pour les empe-
reurs, dont il desire la victoire en particulier sur les Sarrasins,
qui sont maintenant, en punition des peches de 1'empire romain, un
grand mal et un danger plus grand encore.

298. Deuxidme lettre d'Honorius. Son orthodoxie.

Nous ignorons le resultat de la lettre de Sophrone. Nous savons
seulement que Sergius ne voulut pas la recevoir, ainsi que le dit un
orateur du VI* concile cecumenique 1 ; et si Walch assure contre
Combefis qu'aucun des aneiens n'a parle de cette lettre, c'est qu'il
a oublie ce passage des actes du VI" concile oecumenique. En outre,
Walch suppose a tort qu'a cette e'poque, Sergius fit une nouvelle
tentative pour arr^terles tempetes pretes a se dechainer, et dans
ce but il s'adressa a Cyrus et a Honorius. Walch cite en preuve
deux fragments d'une lettre d'Honorius a Sergius conserves dans
les actes de la xm° session du VIe concile oecumenique2 ; mais ces
fragments prouvent que ce fut le pape et non Sergius qui fit ces
tentatives de reconciliation.

Le premier fragment dit : « On a egalement ecrit a Cyrus
d'Alexandrie, a fin que la nouvelle expression : une ou deux ener-
gies... fut rejetee, car ceux qui se servent de ces expressions veu-
lent, grace a la formule : une ou deuxnatures introduire celle-ci :
une ou deux energies. Au sujet des natures, la doctrine de 1'Ecri-
ture sainte est claire, mais il est tout a fait frivole d'attribuer une
ou deux energies au mediateur entre Dieu et les hommes. »

Le second fragment est ainsi congu : cc Voici ce que nous vou-
Ions porter, par cette lettre, a la connaissance de Votre Fraternite.
En ce qui concerne le clogme de 1'Eglise, que nous devons main-
lenir et enseigner, il est necessaire, a cause de la simplicite des
hommes et afin de couper court aux discussions, de n'attribuer au
mediateur entre Dieu et les hommes ni une ni deux energies ;
mais tons doivent reconnaitre que les deux natures sont unies dans

1. Sessio v, dans Mansi, op. cit., t. xi, p. 455 ; Hardouin, Coll. concil., t. in,
col. 1251.

2. Mansi , o/>. cit., I. ix, col. 579 ; Hardouin , op. cit., I. in, col. 1351.



298. DEUXIEME LETTBE D'HONORIUS 377

un seul Christ que chacun opere et agit en union avec 1'autre (ope-
rantes atque operatrices, en grec Iv&pYO'jaai; xai ^pay.Tixa?) ; la na-
ture divine opere cs qui est divin, et la nature humaine accomplit
ce qui cst de la chair (ce sont la les paroles connues de saint Leon)
sans qu'il j ait division ni melange, car, autrement, la nature de
Dieu serait changee en 1'humanite, et 1'humanite en la divinite;
en effet 1'unique un et meme est a la fois humble et eleve, egal
au Pere et moindre que lui... Ecartant done, comme je 1'ai dit, ce
scandale d'expressions nouvelles, nous ne devons ni croire ni pro-
fesser line ni deux energies ; mais, au lieu d'urie seule energie pro-
fessee par certains, nous devons croire que le seul Christ Seigneur
a veritablement agi dans les deux natures, et au lieu des deux ener-
gies, nous devons plut6t confesser les deux natures, c'est-a-dire
la divinite et 1'humanite qui dans la personne unique du Fils de Dieu
se trouvant unies, sans melange, ni division ni metamorphose, ope-
rent (EvspYOuaoeg TOC tcta, propria operantes] ce qui leur est propre.
Voila ce que nous voulions faire connaitre a ta Fraternelle Saintete
afin que nous soyons d'accord dans un seul et meme enseignement
de la foi. Nous avons egalement ecrit a nos freres les eveques So-
phrone et Cyrus d'eviter les nouvelles expressions Rune ou deux
energies, et d'admettre avec nous le Christ un, operant le divin et
1'humain, par rintermediaire de ses natures. Nous avons surtout
negocie avec les ambassadeurs de Sophrone, afin qu'il ne s'obstinat
pas dans 1'expression des deux energies^ et ce qu'ils nous ont
promis, pourvu que Cyrus renoncat pour sa part a 1'expression de
la |̂ {a svipysia. »

Dans notre premiere edition, nous ajoutions : « Si maintenant
nous comparons cetle seconde lettre a la premiere, nous trouvons :

« a) Que dans ces lettres on a egalement accentuece principe fon-
damenlal : « Malgre les deux natures du Christ, il n'y a cependant
« en luiqu'un seul etre agissant,c'est-a-clire le Seigneur Jesus-Christ
«qui opere le divin et 1'humain par 1'intermediaire de ses deux natu-

[168] « res. » Dans la premiere, comme dans la seconde letlre, la volonte
et Faction sont supposees, bien a tort, provenir de la personne et non
de la nature. Nous avons Jejafait remarquer que nous ne mainte-
nions plus avec autant de rigueur cette derniere opinion, car si la
premiere iettre n'autorise pas a supposer que de la proposition
exacte : « i l n'y a qu'un seuloperuteur , )) Honor insa i t tire la conclu-
sion erronee suivante : « II n'y a done qu'urie scule volonte car la
volonte est intimement liee a la personne et non a la nature ; » la
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seconde lettre montre plus clairement encore qu'Honorius faisait
reellement dependre la volonte de la nature.

« b) Toutefois,dans sa teconde lettre, Ilonorius parait un moment
se delivrer de cette erreur (que nous lui imputons), soit qu'il cut
ete eclaire par la belle exposition de Sophrone, soit qu'il eut plus
serieusement reflechi sur la phrase classique du pape Leon Ier qu'il
fait profession de suivre (agit utraque forma cum alterius commu-
nione, quodproprium est}. Laissant done son incolore TtoXuTpOTCtoi;
lv£pY£t, de sa premiere lettre, il dit tres justement : « Nous recon-
naissons que les deux natures sont unies dans un seul Christ etque
chacune agit et opere en union avec 1'autre. « La nature divine
«opere (dans le Christ), ce qui est divin, et la nature humaine
a opere ce qui est de la chair, » et encore « Nous annoncons les deux
a natures qui, se trouvant, sans etre melees, dans lapersonne du Fils
«unique deDieu, operent ce qui leur est propre (propria operantes). »

« c) En parlant ainsi, Honorius avait exprime la doctrine orthodoxe,
et ce serait une injustice manifesto que de 1'accuser d'heresie.» Ainsi
m'exprimais-je dans la premiere edition, j'ajouterai maintenant que
dans ce passage Honorius parle de deux energies dans le Christ et
attribue a chacune des deux natures sa propre action et par suite
sa propre volonte. II indique que les deux natures sont capables
d'agir et agissantes et propria operantes, mais nous devons repeter
ce que nous avons dit dans notre premiere edition, a savoir que : « En
opposition avec ses propres paroles, Honorius demande que Ton
evite le terme orthodoxe BJO £V£pY£ t a t- Apres avoir dit : « Les deux
« natures operent ce qui leur est propre, » c'etait une inconsequence
que de vouloir prohiber 1'expression : deux energies. »

L'expression ev OeXirjfjia qui se trouvait dans la premiere lettre et
avait le sens le plus choquaut ne se trouve pas dans les fragments
de la seconde lettre l,

1. Dans notre lre edition nous ajoutions encore : « L'expression de 1'unique vo-
lonte dans le Christ, qui se trouvait dans la premiere lettre, et qui, traduite lilte-
ralement donne un sens monothelile, ne se trouve plus dans les fragments de la
seconde lettre. Comme nous n avons plus cette seconde leltre en entier, il nous
est impossible de savoir si cette expression ne s'y trouvait reellement pas.
Dans tous les cas, Honorius ne 1'a pas retractce, et par consequent les mono-
physites avaient quelque droit a 1'invoquer comme leur patron et leurprotec-
teur La se trouve la seconde faute du pape. Gar, en meme temps qu'il
prohibait la veritable expression de la doctrine orthodoxe (80o EvepyEt'ai), il
acceptait le ct terme techniques de 1'heresie. Et cependant il n'a pas emis d'he-
resie sur ce point, il a seulement manque de clarte, et, ainsi que nous 1'avons
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[169] En 641, le second successeur d'Honorius, le pape Jean IV, dans
son opuscule intitule Apologia pro Honoriopapa adresse a 1'empereur
Constantin (fils d'Heraclius), chercha a excuser et me'me a defendre
son predecesseur. Lorsque le pape Jean eut appris que Pyrrhus,
patriarche de Constantinople, enseignait la doctrine de la volonte
unique en se reclamant d'Honorius, il ecrivit a 1'empereur : « Tout
1'Occident s'est emu de ce que notre frere le patriarche Pyrrhus
public dans les lettres qu'il envoie de tous c6tes des nouveautes
contraires a la foi et pretend appuyer son opinion sur notre pre-
decesseur le pape Honorius de bienheureuse memoire, qui cepen-
dant n'attachait pas du tout le meme sens a ses paroles (quod a
mente catholici patris erat penitus alienum). Le patriarche Sergius
fit connaitre au pape que quelques-uns affirmaient 1'existence dans
le Christ de deux voiontes opposees. A cela le pape repondit :
Commenotre Redempteur est monadicus unus il a ete rec.u et il est
ne miraculeusement au-dessus de tout ce qui est humain. II (Hono-
rius) a enseigne que le meme Christ est absolument Dieu et abso-
lument homme et que, congu sans peche, il a ete envoye sur terre
pour restaurer la noble origine de Thomme (originem) perdue par
le peche d'Adam. Second Adam, il n'avait en lui aucun peche ni
du fait de sanaissance, ni du fait de ses rapports avec les hommes.
De ce qu'il s'est fait chair et a pu etre considere comme 1'un des
n6tres, il ne s'ensuit pas qu'il eut uue nature viciee, car cet etat
provient de la propagation du peche, II a recu de la vierge Marie
immaculee une chair semblable a la notre, mais il n'en a pas recu
le peche, C'est pourquoi le Christ, comme le premier Adam, n'a
pu avoir qu'une seule volonte provenant de son humanite et non
pas deux voiontes opposees comme nous qui sommes nes du peche"
d'Adam... Notre predecesseur (Honorius) a repondu a Sergius qu'il
n'existait pas dans le Redempteur deux voiontes opposees, c'est-a-
dire qu'il a nie 1'existence de la volonte viciee de la chair, car il
n'y avait dans le Christ aucune consequence du peche du premier

[170] homme. Le Redempteur a certes bien rec.u notre nature, mais
non sa faute originelle. Mais cependant afin que personne ne se
permette de blamer Honorius de n'avoir parle que de la nature
humaine du Christ et non de sa nature divine ; il faut que Ton
sache le vrai sens de sa reponse au patriarche Sergius qui 1'inter-

deja dit, il n'a pas su tirer les veritables consequences des principes qu'i1

avait poses. > Cette remarque de la lre edition troupe les corrections qu'il est
necessaire d'y apporter dans ce que nous avons dit plus haut.
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rogeait. La ou se trouve la blessure, la doit s'appliquer le remede.
L'ap6tre a fait ainsi, il a mis en relief tont6t la nature humaine,
tant6t la nature divine du Christ1.

Honorius fut egalement defendu par 1'abbe romain Jean Sym-
ponus dont il s'etait servi pour rediger sa lettre a Sergius, et le
saint abbe Maxime cita les paroles de 1'abbe Jean dans sa dis-
cussion avec Pyrrhus, patriarche de Constantinople (voirplus loin,
§ 303). Ce dernier ayant objecte : « Qu'as-tu a repliquer au sujet
d'Honorius, car il a clairement enseigne a mon predecesseur qu'il
n'y avait qu'une seule volonte dans le Christ, )> Maxime repon-
dit : « Quel est le temoin le plus digne de foi, celui qui redigea
la lettre au nom d'Honorius ou ceux qui a Constantinople rappor-
tent les faits en les denaturant d'apres leurs propres idees ?» Pyr-
rhus repliqua : « Celui qui redigea la lettre. « Alors Maxime : « Ce
redacteur, dans la lettre qu'il adressa a ce sujet a 1'empereur Cons-
tantin par ordre du pape Jean IV 2 (c'est la lettre dont nous
avons parle plus haut et dont nous avons donne le sens sans toute-
fois la reproduire litleralement) s'exprime ainsi : Nous avons dit
qu'il n'y avait qu'une seule volonte du Seigneur, non dans ce sens
qu'il n'y cut qu'une seule volonte de la divinite et de 1'humanite,
car nous ne parlions que de la seule volonte de 1'humanite. En
effet, comme Sergius avait ecrit que quelques-uns enseignaient
deux volontes du Christ opposees 1'une a 1'autre, nous avons re-
pondu que le Christ n'avait pas ces deux volontes opposees, celle
de la chair et celle de 1'esprit, elles sont en nous apres la chute ;
raais comme une seule volonte qui caracterise physiquement son
humanite. Si quelqu'un dit : Pourquoi, en parlant de 1'humanite
du Christ, n'avez-vous rien dit de sa divinite? nous lui repon-
drons : D'abord, Honorius a repondu a ce que Sergius lui avait

1. Anastasii Collectanea, dans Gallandi Bihlioth. Patrum, I. xin, col. 32 sq. ;
dans Mansi, op. cit., t. x, col. 682 sq.

2. Ge n'etait pas une deuxieme apologia pro Honorio, 1'auteur de cette apolo-
gie avait etc le pape Jean IV, et 1'abbe Jean Symponus avait redige 1'opuscule
adresse par Jean a 1'empereur (['Apologia pro Honorio) de meme qu'il fut 1'au-
teur de la lettre d'Honorius a Sergius. Ce que Maxime fait dire ici a 1'abbe
Jean n'est guere que 1'opinion qu'avait concue cet abbe d'apres celle du pape
Jean IV, et que par suite nous avons donnee comme etant 1'apologia de Jean IV.
Le sens de Vapologia et celui de la lettre sont identiques. Maxime n'a pu en
donner que des citations parce qu'il parlai t de memoire et non avec 1'aide
d'un livre.
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demande, et, en outre, nous nous sommes en cela, comme en
toute choses, conformes a la sainte Ecriture qui parle tant6t de
la divinite et tantot de 1'humanite du Christ ]. »

[171] Nous avons dit dans la premiere edition que «Interpretation de
la lettre d'Honorius, telle qu'elle est donnee par le pape Jean IV et
par 1'abbe Jean, nousparaissait suavior quam verior-, » nous pouvons
declarer maintenant que cette opinion n'est pas juste. En effet
nous admettons qu'Honorius par le dans le Christ de 1'unique volonte
dans ce sens qu'il exclut la volonte humaine corrompue ; et il est
aussi exact, ainsi que le dit le pape Jean IV, que tout 1'Occident a
compris dans un sens orthodoxe la lettre d'Honorius. Mais ce qui
est inexact, ce sont les conclusions de 1'apologie lorsqu'elle pretend
que dans sa reponse a 1'expose de Sergius, Honorius ne voulait
parler que dc 1'humanite du Christ et n'avait d'ailleurs aucun mo-
tif de parler d'autro chose que de la volonte humaine. L'apologie
dit : « II faut savoir ce qu'il a precisement repondu a Sergius
qui I'interrogeait » . Mais Sergius ne demandait pas du tout si,
a cote de la volonte humaine naturelle, on ne devait pas aussi ad-
mettre dans le Christ la volonte" de la nature viciee ou la lea: mem-
brorum ; sur ce point Sergius n'a pas demande mais il a affir-
me positivement « qu'il ne pouvait y avoir dans le Christ qu'une
seule volonte » car Sergius ne comprenait pas qu'il put y avoir
deux volontes autrement qu'opposees. II n'est pas non plus exact
de dire, ainsi que le fait Fapologie d'Honorius, que « le Christ avait,
comme le premier Adam, la seule volonte naturelle qui appartenait
a son humanite. » Les mots « appartenanta son humanite » ont ete
ajoutesdans 1'apologie. Les mots correspondants que 1'on trouvedans
la bouche de Maxime « une volonte qui caracterise physiquement
son humanite» ne se trouvcnt pas davantage dans la lettre d'Ho-
norius. Si Honorius avait veritablement, comme le dit Fapologie,
applique le remede la ou se trouvait le mal, s'il avait repondu dans

[172] un sens orthodoxe a la question de Sergius, il aurait du dire :
« II n'y a en aucune facon dans le Christ deux volontes opposees
parce qu'il n'a pas recu la nature humaine viciee, mais il
ne possede pas qu'une seule volonte, car a cote de la volonte di-
vine existe la volonte humaine non corrompue, toujours conforme a
la volonte divine. » C'eut ete la veritable reponse a faire a 1'opinion
erronee de Sergius.

1. Maxime, Disput. cum Pyrrlw, dans Mansi, op. cit., t. x, col. 739.
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Le celebre abbe Maxime, dont nous aurons a parler plus loin, a
egalement defendu le papeHonorius dans le To/wwsadresse aupretre
Marin, et il 1'a fait, comme nous-meme, en montrant par les propres
paroles du pape la conclusion qu Honorius avait reconnu dans le
Christ deux volontes, la volonte divine, et la volonte humaine non
corrompue. Maxime ajoute : L'excellent abbe Anastase, revenant de
Rome, nous a rapporte qu'il avait parle aux pretres les plus consi-
deres de toutes les grandes eglisesde la question de la letttre ecrite
par eux a Sero-ius et qu'il leur avait demande : « Comment devait-
on comprendre 1'expression : une volonte dans le Christ, contenue
dans cettelettre ? » Anastase trouva que cette question les affligeait
et qu'ils etaient prets a defendre Honorius (aa^aXXovTag h touTW xoa
a7toXoYOU[/.£Vou<;). Anastase parla aussi a 1'abbe Jean Symponus, qui
avait, sur 1'ordre d'Honorius, redige cettelettre en latin. L'opinion
de cet abbe fut : Quod nullo modo mentionem in ea per numerum
fecerit unius omnimodse voluntatis, c'est-a-dire que dans sa lettre
Honorius n'avait jamais soutenu qu'on ne devait compter qu'une
seule volonte dans le Christ et cette opinion lui avait etc attri-
buee par ceux qui avaient traduit la lettre en grec. On ne devait
pas nier dans le Christ I'existence de la volonte humaine en
general, mais seulement I'existence de la volonte corrompue par
le peche.

II est bien possible que les monothelites, dans leurs traductions
ou dans leurs exemplaires de la lettre d'Honorius, aient apporte
quelques legeres modifications au texte afin de donner au passage
unam voluntatem, un sens entierementmonothelite. Maisonne peut
dire que le texte grec que nous possedons encore ait ete falsifie,
car cette traduction grecque fu t lue dans la xue session du VIe con- [1731
cil6 cecumenique et auparavant elle avait ete collationne'e avec le
texte latin original, trouve dans les archives patriarcales de Constan-
tinople par les deputes romains, notamment 1'eveque Jean de Por-
to, et trouvee conforme a 1'original. En outre, les successeurs
d'Honorius sur le tr6ne pontifical n'ont jamais mis en doute 1'au-
thenticite de cette lettre bien qu'ils sussent que les monotheli-
tes s'en prevalaient et que le VI8 concile cecumenique ait prononce
ranatheme contre Honorius a cause de cette lettre.

Nous arrivons ainsi a ce resultal : les deux lettres d'Honorius,
telles que nous les possedons, n'ont pas ete falsifiees, et prouvent
qu'en fait Honorius a certainement fait usage de ces deux termes
heterodoxes ev Oe'Xrjfxa et jjuaIvspY^ta. Ha employe le premier dans sa
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premiere lettre, et il a mis sur la meme ligne les termes ^iot, et Stfo
svepYsiau qu'il a egalement rejetes tous les deux. Si, dans sa seconde,
il a rejete egalement le terme Suo evepyeiat, il a cependant dans
cette meme lettre reconnu deux energies naturelles dans le Christ;
enfin dins ses deux lettres, il s'est exprime de telle sorte que 1'on
doit admettre qu'il a nie dans le Christ non pas la volonte hu-
maine en general, mais la volonte humaine corrompue par le peche.
Ayant au fond du coeur des sentiments orthodoxes, il n'a pas su
decouvrir les tendances monothelites de Sergius et il ne s'est pas
exprime clairement de telle sorte que ses lettres, la premiere en
particulier, ont pu paraitre approuverle monothelisme et ont, en fait,
favorise 1'heresie.

Telle nous parait 6tre la veritable maniere de juger la question
de 1'orthodoxie d'Honorius ; c'est-a-dire que nous prenons un

ri741 moyen terme entre ceux qui le placent sans hesitation dans les
rangs des monothelites 4, avec Sergius de Constantinople et Cyrus
d'Alexandrie, et ceux qui, ne voulant trouver en lui absolument
rien de reprehensible, vont trop loin et n'hesitent pas a revoquer
en doute 1'authenticite des actes du VI* concile oecumenique et
de plusieurs autres documents 2 ou bien a accuser ce concile d'a-
voir commis une erreur dogmatique en condamnant injustement
Honorius 3. Mais a cette argumentation les appelants (c'est-a-dire

1. C'est ce que font, en particulier, la plupart des gallicans, par exemple
Richer, Histor. concil. general., lib. I, c.x, Coloniae, 1683, p. 567 sq., Dupin,
Nouvelle biblioth., etc., Mons, 1692, t. vi, p. 69 ; Bossuet, Defensio declarat.
cleri Gallicani, t. 11, p. 190 ; et les protestants, par example, Walch, Ketzer-
hist., t. ix, p. 125 ; Bower, Gesch. d. Papste, t. iv, p. 185 ; Forbesius, Instruc-
tiones historico-theol., p. 240 ; Dorner, Lehre v. d. Person Christi, t. n, 1,
p. 218. — Le cardinal de la Luzerne lui-meme n'a pas craint de porter un ju-
gement empreint de la meme severile dans son ouvrage Sur la declaration du
clerge de France en 1682, Paris, 1821; dans Palma, Prselectiones hist. Eccles.
Romse, 1839, t. it. p. 1, 106 sq.

2. Par exemple, Pighius, Diatriba de actis VI et VII concil.), et Baronius,
Annales, ad ann. 633, n. 34 sq., et 681, n. 29 sq.

3. C'est ce qu'ont dit Turrecremata, De Ecclesia, lib. II, c. xcm. Bellarmin,
De Rom. pontif., lib. IV, c. n, et le savant maronite Joseph-Simon Assemani,
Biblioth. juris orient., t. iv, p. 113 sq. Ce dernier suppose que le Vie con-
cile oecumenique a bien reellement tenu le pape Honorius pour heretique, et
1'a anathematise comme tel ; mais que le concile a ignore diverses choses qui
etaient en faveur du pape Honorius, par exemple 1'apologie que le pape Jean IV
et 1'abbe Jean avaient faite de la conduite de ce pape. Le pape Leon II, qui
etait mieux informe, n'avait pas confirm* d'une maniere complete 1'anatheme
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les jansenistes) repondaient : Si vous soutencz que le VI* eoncile
cecumenique est tombe dans une erreur de fait vous devez aussi [115]
admettre la meme erreur au sujet du pape Clement XI et de sa
constitution Unigenitus. II y a cependant une grande difference
entre ces appelants et les apologistes du pape Honorius. Ceux-ci
etaient mus a] par respect pour le Siege apostolique, ce qui n'e-
tait guere le mobile des jansenistes ; b] ils partaient de ce prin-
cipe que les lettres d'Honorius, et peut-etre aussi la lettre de
Sergius a iaquelle Honorius repondit, avaient ete fulsifiees de diver-
ses manieres, et qu'elles n'avaient ete connues par le VI6 eoncile
oecumenique que dans des exemplaires interpoles, en sorte que le
eoncile avait porte une condamnalion tres juste, mais qu'il n'avait
condamne qu'un Honorius imaginaire 1 ; ou enfin c) ils contestaient,
commel'a fait, Pennacchi, le caractere cecumenique de la sentence
portee contre Honorius par le VI* eoncile.

Ce moyen terme, que nous regardons comme la verite et que nous
avons expose plus haut est tres different de la solution que Gamier
pretend imposer 2, et qui a ete apres lui adopte par tant de theo-
logienset d'historiens 3. D'apres Gamier, le VIf i eoncile cecumenique
aurait reellement, et avec raison, anathematise les lettres d'Hono-
rius, non parce qu'elles auraient contenu quelque chose d'here-
tique, car elles ne renfermaient rien de semblable, mais a cause
d'une imprudentem silentii ceconomiam, c'est-a dire parce que, en
recommandant le silence, sur 1'usage des expressions une ou deux
energies, Honorius avait fortement favorise 1'heresie. — Nous
croyons, au contraire, que a) Honorius a favorise 1'heresie non pas
seulement en recommandant le silence, mais encore bien plus en

porte contre Honorius ; il 1'avait approuve dans ce sens qu'Honorius avait ete
negligent, mais non dans ce sens qu'il cut ete heredque. Voyez plus loin le
§324.

1. Cf. Chmel, Vindicise concilii cecumenici VI, Pragae, 1777, p. 441 sq.,
456 sq.

2. Gamier, De Honorii et concilii VI causn, dans 1'appendice de son edition
de son Lib. diurnus Romanorum pontificum.

3. Parmi ces theologiens, nous citerons Combefis, Honorii papse causa, a la
fin de son grand ouvrage, Ilistoria hseresis monothelilarum ; Thomassin, Dis-
sert. XII, In concilia ; Natalis Alexander, Hist, eccl., sec. vn, diss. II, propos.
in, Venetiis, 1778, t. v, p. 522. Parmi les defenseurs d'Honorius, il faut citer
surtout Mamachi, Ongines et antiquitates, t. vi, p. 92 ; Orsi, De Rom. pontificis
authoritate, 1. I, t. i, p. 1 ; Ballerini, De vi ac rations primatus, p. 303 sq. ;
Assemani, loc, cit., Palma, op. cit., p. 112 sq.
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employant ce terme malheureux unde unam voluntatern fatemur
Domini nostri Jesu Christi, et aussi en reprouvant le terme ortho-
doxe Suo lv£pY£i«i- D'ailleurs, les monothelites se sont appuyessur ces
realites et non pas sur le silence de commande. Deplus b] leslettres
d'Honorius, surtout la premiere, nesont pas completement exemptes
d'erreurs comme le suppose Gamier, elles contiennent tout au moms
quelque chose d'errone. c] Enfin nous verrons, au §324, que le VI*
concile cecumenique ne motiva pas 1'anatheme contre Honorius

[176] sur cette pretendue imprudens silentii ceconomia.
Gfrorer 1 suppose que les lettres d'Honorius avaient ete la re-

compense promise pour la grande bienveillance dont 1'empereur
Heraclius avait fait preuve, peu de temps auparavant, a 1'egard du
pape. Aucun des predecesseurs d'Honorius, pas meme le pape Gre-
goire le Grand, n'avait pu parvenir, malgre leurs efforts, a reunir
a Rome le siege metropolitain d'Aquilee-Grado, qui depuis la dis-
cussion sur les Trois Chapitres etait devenu schismatique, ainsi
que sa province ecclesiastique. Honorius, plus heureux que ses
predecesseurs, avait amene a bonne fin cette difficile affaire, et,
apres avoir chasse Fortunat, archeveque schismatique de Grado, il
avait place, sur le siege metropolitain de 1'Istrie, grace aux armes
des exarques grecs, Primogenius, tout devoue a Rome. « Peut-on
douter, dit Gfrorer, que la soumission de 1'Eglise d'Istrie a 1'Eglise
romaine ne fut le prix auquel Honorius consentit a entrer dans 1'al-
liancemonothelite ? Ce fut la realisation duproverbe : qui plaisir
fait, plaisir attend 1 »

Je n'accorderai pas a cette hypothese les memes cloges que
Kurtz2, sans compter que 1'on a dit bien mal apropos de Primoge-
nius qu'il etait devoue a Rome (il etait sous-diacre de 1'Eglise
romaine). L'argumentation de Gfrorer manque de base; ainsi il est
inexact de dire qu'avant Honorius aucun pape ne soit parvenu a
reconcilier avec Rome 1'Eglise d'Aquilee-Grado. II y eut desl'annee
607 une premiere union, et le siege d'Aquilee-Grado fut occupe
par Candidien, metropolitain orthodoxe, et tous les eveques de cette
province ecclesiastique dont les sieges se trouvaient surle territoire
de 1'empire, abandonnerent le schisme 3. Mais qu'arriva-t-il sous

1. Kirchcngeschichtc, t. in, part. II, p. 54.
2. Handbuch der Kirchengeschickte, 1853, t. i, part. 2, p. 181.
3. Lorsque les Longobards s'emparerent de la haute Italic, le siege metro-

politain d'Aquilee avait ete transfere a Grado, parce que cette ville protegee
par les lagunes n'avait pas ete prise par les Longobards. Les metropolitains

C O N C I L E S - III - 25
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le pape Honorius? Le schismatique Fortunat s'etait empare du
siege de Grado, grace aux secours des Longobards, et il avait cher-
che a renouveler le schisme. Ses sufFragants s'etaient irrites de ce
precede, et le gouverneur imperial (1'exarque) de Ravenne fit enten-
dre des menaces, si bien que Fortunat crut prudent de se sauver
dans le pays des Longobards, apres avoir vole le tresor de 1'Eglise
(629 ou 630). Le pape Honorius plaga alors sur le siege de Grado
le sous-diacre remain Primogenius, et demanda aux Longobards,
inutilement il est vrai, de lui rendre les tresors de 1'Eglise de Gra-
do. Nous possedons encore sa lettre aux eve"ques de 1'Istrie, on y
lit a la fin ce passage mal compris par Baronius : « Dans des cas
semblables, les Peres de la christianissima respublica avaient agi de
cette maniere 1 », c'est-a-dire avaient rendu le bien vole qui avait
etc apporte dans leur pays. Baronius a cru que par christianissima
respublica il fallait entendre Venise ; mais, suivant la remarque
de Muratori, on entend tres souvent par cette expression 1'empire
romain 2. II resulte de ce qui precede que la reunion du siege de
Grado et de ses sufFragants a 1'Eglise romaine avaiteu lieu des avant
le pontificat d'Honorius, et n'avait subi sous ce pontifical qu'une
interruption momentanee. II ne fut en aucune facon necessaire,
pour retablir Tunion devenue facile par suite de 1'opposition
des suffragants a toute idee de schisme, de promettre un honteux
acquiescement a 1'heresie.

On a vu plus haut, a propos de 1'apologie de Jean IV, comment
on jugeait Honorius a Rome. Tout le monde est d'accord pour recon-
naitre que lepape Martin I", dans son concile de Latran de 649, de
meme que le pape Agathon et le concile de 680, loin de compter Ho-
norius au nombre des monothelites, 1'onttenu au contraire en grand
honneur. Ces papes s'expriment comme si tous leurspredecesseurs
avaient ete des adversaires de 1'heresie. Nous donnerons plus loin,
au § 324, tous les details sur 1'opinion qu'on eut plus tard a Rome
sur Honorius apres le VIa concile cecumenique. Si 1'on se demande

qui y residaient avaient pris le titre de metropolitans d'Aquilee-Grado; une
partie des villes qui etaient sous leur juridiction dependaient encore de 1'em-
pereur, une autre partie etait soumise aux Longobards. Or, en 607, les eveques
de la partie des Longobards nevoulurent pas entendre parfer d'unionet mirent
a leur tete un patriarche d'Aquilee.

1. Baronius, Annales, ad ann. 630, n. 14; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. x,
col. 577.

2. Muratori, Annali. d'ltalia, t. iv, p. 56.
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maintenant : les deux lettres d'Honorius ont-elles ete publie"es ou
non ex cathedra, pour employer 1'expression consacree ? Les defen-
seurs eux-me"mes different d'opinion a ce sujet. Pennacchi est
d'avis qu'elles ont ete publiees auctontate apostolica, Schnee-
mann soutient le contraire. Pour ma part j'avoue que je suis de
1'avis de Pennacchi ; Hear onorius voulait donner un reglement de
doctrine et de foi en premier lieu a 1'eglise de Constantinople et
implicate atoute 1'Eglise; dans sa seconde lettre il emploie meme
1'expression suivante : Ceterum, quantum ad dogma ecclesiasticum
pertinet... non unam vel duas operationes in mediator-e Dei et ho-
minum definire debemus.

[178] 299. L'ecthese de 1'empereur HGraclius, en 638,

La reponse de Constantinople a la lettre synodale de So-
phrone fut Vecthesis (exposition de la foi) de 1'empereur He-
raclius *.

Pyrrhus, patriarche de Constantinople et successeur de Sergius,
s'exprime ainsi, dans sa discussion avec Maxime : « La malencon-
treuse lettre de Sophrone nous a force (a Constantinople) d'agir
contre notre volonte, » c'est-a-dire a publier Yeclhese 2. II est in-
contestable et 1'empereur lui-meme avoue que Sergius a ete 1'au-
teur de cette piece. Ainsi, au debut de 1'annee 641, desirant eclai-
rer les Occidentaux, mecontents de Iuir au sujet de cette ecthese,
Heraclius ecrivit au pape Jean IV : « L'ecthese n'est pas de moi et
je ne 1'ai pas commandee ; c'est 1'oeuvre du patriarche Sergius il y a
cinq ans ; lorsque je revins d'Orient, il me pria de la signer et de la
promulguer3. » — Ce qui montre egalement dans Sergius 1'auteur
de Vecthese, c'est la ressemblance qui existe entre ce document et
la lettre de Sergius au pape Honorius. Maxime pretend que Sergius
et ses amis avaient fait des presents a 1'empereur pour en obtenir
la publication de Vecthese 4, et le biographe de saint Maxime sup-

1. Vecthese parut vers la fin de 1'annee 638. Cf. Mansi, Cone, ampliss. coll.,
t. x, col. 991. (H. L.)

2. Mansi, Cone, ompliss. coll., t. x, col. 741.
3. Ce fragment de lettre se trouve dans la Collatio inter Maximum et Socium

ejus coram principibus, dans Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xr, col. 9.
4. Mansi, Cone, ampliss, coll., t. x, col. 6911
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pose que pour arriver a faire publier cette piece, lepatriarche per-
mit a 1'empereur d'epouser sa niece Marline1. Mais cet historien a
oublie que ce mariage anticanonique avait ete conclu des 1'an-
nee 616. Walch ajoute que cette union fut declaree incestueuse
par Sergius 2. II est certain qu'elle fut desapprouvee par lui ;
mais il n'est pas moins vrai que le patriarche faiblit et couronna
Martine 3.

Le concile de Latran sous le pape Martin Ier (649) 4, fit remonter
la composition de Yecthese a la douzieme indiction de la periodepre-
cedente, or cette douzieme indiction commenga le ler septembre 638,
et, Sergius etant mort au mois de decembre de la memeannee, il est
evident que Yecthese a etecomposee entre septembre et decembre [179
638, et non en 639 5. Cette ecthese nous a ete conservee dans la in"
session du concile de Latran 6; elle est redigee en forme de symbole,
donne d'abord des eclaircissements sur la doctrine orthodoxe de la
Trinite, passe ensuite a 1'lncarnation, qu'elle traite dans le sens du
concile de Chalcedoine, et arrive enfin a son principal objet: a) Inter-
diction des expressions [jua et eta IvspY^iai, sous pretexte que 1'une et
1'autre presentaient un sens heretique ; b] Affirmation qu'il n'y
avait dans le Christ qu'uneseule volonte(9£>vY]^a). Les principaux pas-
sages de ce document sont ainsi concus : « Au sujet de la personne du
Christ, on doit professer I'lvoxrig xa-ra ayvOeatv sans <juYXUC7lS e^ °lo"~
peviq. Cette doctrine conserve les attributs de chacune des deux
natures, etfait voir qu'il n'y a qu'une seule hypostase et une seule
personne du dieu Logos, unie a une chair animee d'une ame raison-
nable ; par la on n'introduit pas une quaternite au lieu d'une tri-
nite, car on n'ajoute pas a la Trinite une quatrieme personne ; mais
c'est le Logos eternel de la Trinite qui s'est fait chair. Ce n'est pas
un autre qui a opere les miracles, et un autre qui a endure les
souffrances; nous professons un seul et meme Fils, tout a la fois
Dieu et homme, n'a)ant qu'une seule hypostase et une seule per-
sonne, souffrant dans sa chair et impassible dans sa divinite ; a lui

1. Dans Maximi, Op., t. i, part. IX, c. XH.
2. Walch, Ketzerhistorie, t. ix, p. 142.
3. INicephore, Breviar. de rebus post Mauricium gestis, ed. Bonn, p. 16, 17 ;

Theophane, op. cit., p. 463.
i. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. x, col. 873 ; Hardouin, Coll. concil , t. in,

col. 695.
5. Pagi, Critica, ad ann . 639, n. 2, 8.
6. Mansi, Cone, ampliss. co//., t. x, col. 991 ; Hardouin, op.cit., t. m, col. 791.
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appartiennent egalement les miracles et les souffrances qu'il a vo-
lontairemeut supportees dans sa chair... Nous attribuons au Logos
fait homme une energie tout a la fois divine et humaine, et nous
1'invoquons comme Yun et le meme, qui, a cause de nous, a volon-
tairement et veritablement e'te crucifie dans sa chair, est ressuscite
des morts, etc. ; nous ne permettons, en aucune maniere, qu'on
enseigne ou professe que le Seigneur fait homme a une ou
deux energies ; niais nous voulons que Ton professe d'apres
1'enseignement des saints concilcs universels, que le Fils unique
Notre-Seigneur Jesus-Christ, un et le meme, opere ce qui est divin
comme ce qui est humain, et que toute energie, soit divine soit hu-
maine, procede, sans melange et sans division, d'un seul et meme
dieu Logos fait homme, et se rattache a une seule et meme (per-
sonne). Comme d'une part 1'expression une energie offense les
oreilles de plusieurs, quoique certains Peres 1'aient employee, et
comme elle porte le trouble dans les esprits parce qu'on la sup-
pose uniquement employee pour nier adroitement les deux natures

[180] qui sont unies dans le Christ d'une maniere hypostatique ; d'au-
tre part, quelques-uns se scandalisent de 1'expression deux ener-
gies, parce qu'elle ne se trouve dans aucun des saints Peres, et
qu'elle conduirait necessairement a enseigner dans le Christ deux
volontes opposees, comme si le Dieu Logos, ayant en vue notre
salut, avait voulu supporter des soufFrances auxquelles son huma-
nite se serait refusee, supposition quiserait impie et contraire au
dogme chretien. L/impie Nestorius lui-meme, qui divisait 1'incar-
nation et professait la doctrine des deux fils, n'a cependant pas ose
soutenir que ces deux fils avaient deux volontes ; au contraire, il a
enseigne que les deux personnes n'en avaient qu'une seule.
Mais comment, alors, les orthodoxes qui professent la doc-
trine d'un seul fils peuvent-ils admettre deux volontes, et me'me
deux volontes opposees 1'une a 1'autre ? Nous attachant en cela,
comme en toute autre chose, a la doctrine des Peres, nous profes-
sons qu'il n'existe qu'w/ze seule volonte de Notre-Seigneur Jesus-
Christ vrai Dieu, en sorte qu'a aucun moment sa chair animee
d'une ame raisonnable ne s'est separee du dieu Logos uni hyposta-
tiquement a elle, et qu'elle n'a pas opere par son initiative propre
(op[/.•?]), et en opposition avec celle du Logos, mais qu'elle n'a oper6
que quand et comme le Logos 1'a voulu. Ces dogmes de piete nous
ont etc enseignes par ceux qui, des le commencement, ont vu le
Logos lui-meme et Tont servi et entoure, comme aussi par les dis-
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ciples et successeurs, par les docteurs de 1'Eglisequi sont venus
plus tard et ont ete eclaires par Dieu, enfin par les cinq conciles
saints et oecumeniques. Nous ordonnons done que tons les chre-
tiens pensent etenseignent ainsi, sans rien retrancher et sans rien
ajouter a cette doctrine. »

Nous voyons done que le contenu, de Yecthese s'harmonise tres
bien avec la lettre de Sergius a Honorius, ce qui prouve qu'en ecri-
vant la contre-partie de la lettre de Sophrone, le patriarche de
Constantinople n'emettait pas ces idees pour la premiere fois. On
demontreplus difficilement une analogic entre Yecthese et les deux
lettres d'Honorius. Ce dernier desapprouvait, il est vrai, les expres-
sions \).iy. et Suo £vepf£Wfi» mais il ne desapprouvait que les mots et
non leur veritable sens ; et .on a remarque que dans sa seconde
lettre il dit : « La nature divine opere dans le Christ ce qui est
divin, la nature humaine au contraire accomplit ce qui est du
ressort de 1'humanite. » Honorius enseignait done en realite
deux energies bien qu'il ne voulut pas approuver et recommander
cette expression. De meme, sa proposition unam voluntatem fate- [181
mur presente au fond un sens different de la doctrine soutenue par
Yecthese.

300. Deux conciles a Constantinople en 638 et 639.
Uecthese est acceptee.

Le desir de 1'empereur etait, on le comprend, de voir son ecthese
acceptee partout, et le moment paraissait d'autant plus favorable
que Sophrone, principal representant du dyothelisme, se trouvait
empeche de prendre part a la lutte, parce que les Arabes avaient,
en 637, assiege et pris sa ville episcopale de Jerusalem ; il mourut
du reste avant la publication de Yecthese, et son siege fut occupe
par 1'eveque monothelite Sergius de Joppe 1. L'empereur comptait
aussi sur 1'assentiment d'autres patriarches ; celui d'Antioche, Ma-
cedonius, dont nous n'avons pas eu encore a parler, avait ete
nomme d'une maniere anticanonique, et Sergius 1'avait sacre. II ne
parut pas dans sa ville episcopale que les Arabes menagaient, et

1. Cf. Pagi, Critica, ad ann. 636, n. 2, 3 ; Baronius, Annales, ad ann. 636,
n. 4 ; 643, n. 12.
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qu'ils prirent en 638 ; il demeura a Constantinople, ou il fut
constamment du cdte des monothelites 1. Dans les derniers mois
de 1'annee 638, Sergius convoqua un concile a Constantinople
(peut-etre un synode IvBvjjAouaa), qui approuva Yecthese, la declara
conforme a la doctrine apostolique, et ordonna a tous les fideles
de la recevoir ; le concile menacait quiconque enseignerait a
1'avenir une ou deux energies de la deposition s'il etait eveqne ou
clerc et, s'il etait moine oulai'que, de 1'interdiction de la communion
jusqu'ace qu'il vint a resipiscence 2. Peu apres (decembre 638) Ser-
gius mourut. Son successeur Pyrrhus, monothelite, prit possession
de son siege au mois de Janvier 639 et, presque aussitot, tint
a Constantinople un concile qui confirma de nouveau Yecthese,
et voulut la faire accepter et signer par tous les eveques presents 3.
A Alexandrie, Cyrus lut Yecthese, que le patriarche de Constan-
tinople lui avait envoye, en 1'accompagnant d'une lettre ; il mani-
festa toute sa joie a ce sujet, et fit chanter des hymnes, pour re-
mercier Dieu d'avoir accorde a sonpeuple un aussi sage empereur ;
nous devons ces details a la reponse de Cyrus a Sergius 4.

1. Cf. Walch, op. cit., t, ix, p. 86, 53 ; Baronius, Annales, ad ann. 649,
n.64.

2. Nous avons des fragments de ce synode dans la m« session du con-
cile de Latran, tenu en 649. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. x, col. 999 ; Har-
douin, Coll. cone., t. in, col. 798. Cf. Pagi, ad ann. 639, n. 8.

3. Nous avons des fragments des actes de ce concile dans Mansi, Cone, am-
pllss. coll., t. x, col. 1002 ; Hardouin, Coll. cone., t. HI, col. 797. Cf. Pagi,
Critica, ad ann. 639, n. 9.

4. Elle nous a ete conservee dans la nie session du concile de Latran.
Mansi, Cone, ampliss. coll., t. x, col. 1003; Hardouin, Coll. cone., t. HI, col.
803. Nous voyons par cette lettre que le commissaire imperial (magister mili-
tum) Eustache fut depute avec Yecthese en Italic, vers 1'exarque Isaac, afin
que celui-ci determinat le pape 4 la signer. Eustache passa par Alexan-
drie et remit a Cyrus une copie de la lettre imperiale adresseea Isaac. Walch,
op. cit., t. ix, col. 144, se demande a ce sujet, pourquoi I'empereur n'avait pas
envoye a Cyrus lui-meme une lettre imperiale ; il explique ceci en disant
qu'Alexandrie avait dejk ete prise par les Sarrasins, et par consequent que
Cyrus n'etait plus sujet d'Heraclius ; tandis que le lien hierarchique qui
unissait Alexandrie k Constantinople n'avait pas ete rompu, et c'est pour
cela que Sergius avait ecrit a Cyrus. Cette hypothese n'est pas soutenable ; il
est bien vrai que les Arabes avaient des 1'annee 634 envahi 1'Egypte,
mais ils ne s'emparerent d'Alexandrie qu'en 641 (Pagi, Critica, ad ann.
639, n. 11 ; 641, n. 13), et la fin de la lettre de Cyrus prouve qu'Alexan-
drie etait encore, a cette epoque, sous la domination de I'empereur, et de
plus etait pour longtemps £ 1'abri de tout danger. Walch aurait pu voir en
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301. Mort du pape Honorius. L'ecthdse est condamn£e2 Rome.

Lorsque 1'exemplaire de Vecthese arriva en Italic, le papc Ilono-
rius etait mort clepuis le mois d'octobre 638 *. On pourrait meme
conclure de la lettre de Cyrus a Sergius, deja mentionnee, que la
mort d'Honorius et celle de 1'election de Severin etaient connues
a Constantinople des avant 1'envoi de Vecthese, Bien que 1'elec-
tion de Severin ait eu lieu immediatement apres la mort d'Honorius,
le representant de 1'exarque imperial Isaac profita de ce change-
men t de pape pour s'emparer du palais pontifical de Latran et le
piller. Le nouveau pape et d'autres avec lui protesterent, ce fut en
vain ; 1'exarque, a son arrivee a Rome, fit enlever du palais tout ce
qu'il contenait d'argent et d'objets precieux, et partagea le tout
avec 1'empereur 2. Afin d'obtenir du souverain la ratification de re-
lection recente, le clerge remain deputaplusieurs apocrisiaires a Cons-
tantinople. Ils y furent assez longtemps retenus, on leur declara
finalement que la confirmation de 1'election du nouveau pape de-
pendait de 1'engagement qu'ils prendraient de 1'amener a signer
{Vecthese). Pour se tirer d'embarras, les apocrisiaires se mirent
d'accord et promirent de faire connaitre ce de"sir au pape, et de
solliciterson adhesion. En consequence, 1'approbationimperiale fut
immediatement donnee, avec 1'ordre de proceder au sacre de Seve-
rin 3 qui cut lieu le 28 mai 640 ; mais le pape mourut deux mois et
quatre jours apres, non sans avoir condamne le monothelisme
et tenu probablement dans ce but, en 640, un concile romain 4.

outre dans Nicephore (Breviar.,loc. cit., ed. Bonn, p. 30) que Cyrus avait ete
quelque temps apres appele a Constantinople par 1'empereur Heraclius, et
y avait ete depose parce qu'il etait accuse de s'enlendre avec les Sarrasins.
Tonlefoisle successeur d'Heraclius, Heraclcon, le reintegra.

1. Pagi, Critica, ad ann. 638, n. 2.
2. Baronius, Annales, ad. ann. 638, n. 6 ; Pagi, Critica, ad ann. 638, n. 5 ;

Bower, Gesch. der Papste> t. iv, col. 60.
3. Epist. Maximi ad Thalassium in Anastasii Collectanea, dans Gallaudi,

Eiblioth.,t. xin, p. 42 ; Mansi, op. cit., t. x, col. 677. Cf. Pagi, Critica, ad
ann. 638, 3. 4 ; \Valch, op. cit, i. ix, p. 146.

4. La professio que les successeurs de Severin durent emettre lors de leur
snc ie dit que le pape a rejetel'<?c£/tese. Cetteprofessio porte : Profiteinur etiam
cuncta decreta pontiftcum apostolicx Sedis, id est sanctse recordationis Seve-
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Son successeur, le pape Jean IV, fut consacre le 24 decembre 640,
et presque immediatement apres son election, et avant la mort
d'Heraclius, arrivee le 11 fevrier 641, il prononga dans uii concile
romain I'anatheme centre les monothelites. Les actes de ce concile
ne nous sont pas parvenus : mais il est mentionne par Theophanes
et par le Synodicon *. L'auteur de ce dernier ouvrage pretend que
1'on prononga alors a Rome I'excommunication contre Sergius, Cy-
ras et Pyrrhus ; toutefois, com me plus tard dans une lettre a
1'empereur, le pape Jean IV nppelle encore Sergius : venerandae
memorise episcoptis, et comme le pape Theodore, successeur de
Jean IV, donne a Pyrrhus 1'epithete de sanctissimus, il est evident
que ce concile romain s'est contente de condamner les erreurs,
sans anathematiser les personnes.

Le Synodicon rapport*; que le pape Jean IV fit connaitre les
decisions de ce concile romain aux deux fils de 1'empereur, Da-
vid et Heraclius, et leur envoya une exposition (TJXO?) de la doc-
trine ortliodoxe. Je serais porte a croire que le Synodicon fait allu-
sion a une autre piece, dont nous aurons bient6t a parler et que le
pape envoya aux deux fils d'Heraclius apres la mort de celui-ci. Du

[184] reste le Synodicon dit aussi : « Plus tard il envoya pareille chose. »
Toutefois, Jean IV communiqua immediatement sa condamnation
de Yecthese a Pyrrhus, patriarche de Constantinople, ce qui
donna a 1'empereur Heraclius 1'occasion d'affirmer, dans cette
lettre dont nous avons parle, qu'il n'etait pour rien dans la
redaction de Yecthese, et que cette piece etait 1'ceuvre de 1'ancien
patriarche Sergius. Pen de temps apres, le 11 fevrier 651, Hera-
clius mourut des suites d'une hydropisie ; et il eut pour suc-
cesseurs sesdeux fils aines : Ileraclius Constantin, ne d'un premier
manage, et Heraclius le Jeune ou Heracleon, ne d'un second maria-
ge ; les deux princes devaient venerer comme leur mere commune
Martine, qui n'etait cependant que la mere d'Heracleon 2. Lorsque

rini, Joan/us, Theodori atqae Martini custodire, qui adversus novas quiestio-
nes in urbe regia exortas... cancta zizanioriim scandala amputasse noscun-
tur, profltentes juxta duarum naturaru/n inotum ita et daas naturales
operationes, et quascumque damnaverunl, sub anathemate damnamus. Pagi a
voulu en conclure que le pape Severia avail cnudarane le monothelisme dans ua
concile. Pagi, Critica, ad aim. 639, n. 3-5.

1. Theophanes, Chronographia, e'd. Bonn, t. i, p. 508 ; Libellus synodicus,
dans Mansi , op. cit., t. x, col. 607 ; llardouin, op. cit., t. \ , col. 1538.

2. Nicephore, Breviar., ed. Bonn, p. 31.
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le pape Jean IV eut connaissance de cet evenement, il envoya aux
deux jeunes empereurs une longuc lettre exposant la veritable doc-
trine orthodoxe sur les energies et les volontes du Christ, en meme
temps qu'illeur demontrait 1'orthodoxie de son predecesseur Hono-
rius *. J'ai oui dire, ecrivait le pape dans cette lettre, quePyrrhus de

1. Cette piece porte le nom de Apologie d'Honorius. Le pape y montre Ser-
gius consultant Honorius a propos des deux volontes opposees dans le Christ
etdemontre que ces deux volontes, qui ne sont que 1'opposition entre la chair
et 1'esprit, decoulent du peche originel dont la nature humaine du Christ n'a
pas connu les effets, ce qu'Honorius a tres bien vu et a maintenu energique-
ment. Le Christ a pris seulement la matiere sans tache de l'hotnme, telle
qu'elle a ete creee en Adam. Honorius n'a parle que de la nature humaine
parce que la question de Sergius ne portait pas sur autre chose ; d'ailleurs, en
cette circonstance, le pape prit pour regie de conduite 1'exemple de 1'apotre
qui parle tantot de la nature divine, tantot de la nature humaine prise a part
et sans faire alors mention de 1'autre. « Notre predecesseur a dit dans sa doc-
trine sur le mystere de 1'Incarnation que dans le Christ il n'y a pas eu, com-
me en nous pecheurs, deux volontes en lutte,une de la chair et une de 1'esprit,
ce que quelques-uns veulent entendre, en faussant le sens, d'une seule volonte
de la divinite et de 1'humanite : ce qui est absolument oppose a la verite. Et
je voudrais qu'ils merepondent quand je leur demande a quelle nature ils
attribuent une seule operation dans le Christ : si c'est & la divine, que repon-
dront-ils de son humanite, puisqu'il etait un homme parfait ? si c'est a 1'hu-
maine, ils nient done la divinite'' » Honorius lui-meme, dans sa reponse, avait
indique 1'argument le plus important en faveur de cette interpretation : c'est
que le Christ a pris une nature humaine exempte de peohes et de la con-
tradiction interne des volontes. De la 1'absence de conflit dans la nature
humaine du Christ. II faut reconnaitre toutefois que cette interpretation
ne laisse pas d'offrir ses difficultes. En elFet, 011 se demande comment

Honorius pouvait rattacher une telle affirmation de 1'unite de la volonte
humaine a ce qui precede, au moyen de la particule unde ; d'autre part, on
se demande comment Honorius, avec une telle declaration, pouvait repondre

a 1'expose de Sergius, qui, precisement, se refusait a reconnaitre dans le Christ,
a cote de la volonte divine, une autre volonte, humaine celle-ci, sous pre-
texte que cela avait pour consequence de faire admettre deux volontes opposees
et ainsi de diviser la personne du Christ. Le sens des paroles d'Honorius pa-
rait ainsi bien nettement degage. S'il nous arrive parfois d attribuer une seule
volonte a deux personnes distincles, c'est pour marquer, par exemple, chez
deux amis, que 1'objet de leur volonte est le meme. Honorius croyait pouvoir
prendre dans le Christ le mot volonte dans le sens d'unite morale des deux
volontes ; pour lui £v SeXrijia avait le sens contraire a deux volontes opposees. Le
tort d'Honorius en faisant u«age de cette expression etait de ne pas se separer
ouvertement de 1'erreur de Sergius qui, dans 1'unite de la volonte du Christ,
voyait son unite physique. Faute d'attention ou d'une rigueur assez grande,
Honorius tolera cette expression, en fit personnellement usage et se trouva,
au moins en paroles, d'accord avec les heretiques, ce qui lui attira une con-
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Constantinople repand dans tout 1'Orient un ecrit dans lequel
il enseigne et professe des nouveautes, et soutient que le

damnation severe, mais justifiee par une si regrettable accointance. Honorius,
dans ses expressions, n'a pas enseigne une unite physique de deux natures
pas plus qu'une absorption de la volonte humaine par la volonte divine, mais
simplement la privation de la volonte humaine corrompue pour le Christ. Par
la, la volonte pouvait, en un certain sens, en tant que vouloir determine, etre
attribute a la personne au singulier. Honorius a eu vraiment la main malheu-
reuse dans tout le cours de cette lettre a Sergius. Sur 1'unite ou la dualite" des
operations dans le Christ, il s'est exprime aussi inexactement que sur la vo-
lonte. Sergius redoutait par-dessus tout 1'expression « une seule energie » et
il s'en ecartait visiblement dans sa lettre a Honorius. Celui-ci entra partielle-
ment dans les vues de son ruse adversaire en consentant, par amour de la
paix (!), a eviter de son cote les expressions « uneou deux energies >. Jamais
homme ne fut moins fait, en verite, pour traiter avec des Grecs que ce pape qui
ne soupQonne nulle part les arriere-pensees, qui ne semble pas assez au cou-
rant de la theologie de son temps pour decouvrir au premier coup-d'ceil le rap-
port qui existe entre cette question et le dyophysisme, qui neprendpasle mot
A'energie dans le sens du mode d'operation et qui pense seulement aux oauvres
dans lesquelles la personne peut semanifester dedifferentes facons. line songe
qu'a esquiver la controverse en admettant dans le Christ une energie multiple.

Dans la seconde lettre a Sergius, dont la m« session du VI* concile general
nous a conserve divers fragments, Honorius en reste au meme point, a savoir,
qu'il faut eviter par-dessus tout les expressions contestees, c'est sa hantise ;
mais du reste, il s'exprime cette fois de maniere a ne laisser planer aucun
doute sur 1'orthodoxie de sa doctrine et sur le mode d'operation de chaque
nature dans le Christ. « En eloignant done ce qui repugne dans les expressions
contestees, il ne faut enseigner ni une seule ni deux energies, mais au lieu
d'une seule energie nous devons reconnaitre que le seul Christ, notre Seigneur,
opere re"ellement dans les deux natures et, au lieu de deux energies, il faut
plutdt precher la divinite et I'humanite qui, dans 1'unique personne du fils uni-
que de Dieu, operent sans melange, sans separation et sans transformation ce
qui leur est propre. » J. Schwane, Histoire des dogmes, trad. Belet, 1903, t. n,
p. 588, resume bien la question en ces quelques lignes : « De tout cela il re-
suite qu'Honorius n'a pas ete formellement heretique, qu'il ne s'est pas sciem-
ment eloigne de la doctrine de 1'Eglise, qu'il n'a pas meme professe materiel-
lenient une erreur sur les questions de foi. II ne peut done etre place, d'apres
les lettres qu'on vient de lire, sur la meme ligne que les chefs du monothelis-
me. Sans doute, il a failli, quand dans sa lettre il n'a pas su apprecier la
question controversee, il n'a rien compris aux rapports etroits qui rattachent
cette question a 1'ensemble du dogme et il s'en est refere pour les termes a
1'heretique Sergius et par la, centre son intention, il a donne en Orient un
appui au monothelisme. De fait, les chefs de la nouvelle heresie s'appuyerent
tout de suite sur la lettre d'Honorius et se vanterent de leur accord avec le
chef supreme de 1'Eglise. Cela produisit en Occident d'autant plus d'emoi que
la tendance monophysite qui avait son expression dansle monothelisme n'avait
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pape Honorius les a deja professees. Apres avoir refute ces suppo-
sitions, et defendu Honorius ainsi que nous 1'avons dit plus haut,
le pape poursuit : cc La doctrine d'une seule volonte est heretique.
Faites aux defenseurs de ce sentiment In question suivante : Cette
volonte unique est-elle humaine ou divine ? S'ils disent qu'elle est
divine, ils sont en opposition avec le fait de 1'humanite veritable du
Christ, et tombent dans le mamcheisme. S'ils disent que cette vo-
lonte du Christ est humaine, ils seront condamnes avec Photin et
les ebionites, comme ayant nie la divinite du Christ. Enfin s'ils pro-
fessent une volonte melangee de 1'une et de 1'autre, ils enseignent
egalement le melange des natures, et leur una operatic devient sy-
nonyme du unam naturam Christi operari enseigne par Eutyches
et par les severiens. — J'ai appris, dit-il enfin, que Ton engageait
les eveques a signer une piece exposant ces nouvelles doctrines (il
s'agit de \ecthese), en opposition avec YEpistula de Leon et le con-
cile de Chalcedoine ; mais les empereurs devraient abroger ce do-
cument et arreter les novateurs, car la nouvelle de cette publication
a jete le trouble en Occident et meme parmi les fideles de la capi-
tale 4. » [185]

Nous ignorons 1'impression produite par cette lettre ; mais Zo-
naras est dans le vrai, lorsqu'il rapporte 2 que le jeune empereur
Constantin Heraclius etait orthodoxe, et n'avait pas herite des sen-
timents errones de son pere ; malheureusement ce jeune prince
mourut apres sept mois de regne. On soupconna sa belle-mere Mar-
tine de Tavoir empoisonne, pour assurer tout 1'empire a son propre
fils Heracleon ; le patriarche Pyrrhus aurait meme participe a ce
crime 3. Six mois plus tard, Heracleon fut a son tour renverse par
une revolution ; on lui coupa le nez, a sa mere Martine on coupala
langue, et tous deux furent envoyes en exil. Le patriarche Pyr-

eu aucun succes, ni & Rome, ni ailleurs. On n'en voyait que mieux combien
Honorius avait agi imprudemment dans sa reponse et sans lenir compte de
tous les aspects de ces points embrouilles, il s'etait laisse entrainer a une
decision qui, a cause de son rapport intime avec 1'infaillibilite du pape, a etc
jusqu'ici interpreter dans les sens les plus divers par les historiens et a ete
mise a profit par nos adversaires. » (H. L.)

1. Dans Anastasii Collectanea, dans Gallandi, op, cit., t. xiu, p. 32 sq.} et
Mansi, Condi, ampliss. coll., t. x, col. 682 sq.

2. Zonaras, Annales, lib. XV, c. xvin, Venet., 1729, p. 68 ; Pagi, Critica,
ad ann. 641, n. 3.

3. Yoir par contre Walch, op, cit., p. 187, 193.
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rhus s'enfuit en Afrique, et le trone fut occupe par Constant II,
appele aussi Constantin, fils de Constantin Heraclius, par conse-
quent petit-fils du vieil Heraclius. Des son avenement, le jeune
prince repondit d'une maniere tres courtoise a la lettre du pape a
son pere ; il protesla de son orthodoxie, et assura avoir donne des
ordrespour que Yecthese fut abrogee *.

302. Conciles d'OrlGans et de Chypre. Le pape Theodore.

Le pape Jean IV avait eu raison de dire que TOccident con-
damn ait le monothelisme. C'est ce que firent en efiet 1'Italie, la
France et 1'Afrique, tandis que 1'Espagne, ne s'occupa que plus
tard de cette erreur. Elle fut condamnee en France, des avant
640, dans un concile tenu a Orleans. Un etra.nger,pulsus a parti-
bus transmarinis 2, vint a Autun, et y precha le monothelisme ; mais
saint Eloi, qui etait alors orfevrea la cour du roi franc a Paris 3, eut
connaissance de ce fait, delibera avec son ami saint Ouen etd'autres

[186] orthodoxes sur le parti a prendre, et obtint du rot Clovis II la con-
vocation d'un concile a Orleans 4. Devant cette assemblee, 1'hereti-

1. C'est ce que disent Eutychius, archeveque d'Alexandrie au xe siecle, dans
ses Annales Ecclesise Alexandrinae, et le pape Theodore, dans sa lettre a Paul,
patriarche de Constantinople, dont nous aurons a parler bientot. Cf. Pagi,
Ciitica, ad ann. 641, n. 4 ; Walch, op. cit., p. 184.

2. Les Acta Audoeni, dans Surius, ad 24 Augusti, dont 1'autorite est, il est
vrai, bien contestable, pretendent que cet etranger avait ete chasse de 1'Asie.

3. Le personnage de saint Eloi, sa qualite d'orfevre ou d' « argentier » du
roi Dagobert, son episcopal a Noyon, son activite artistique ont paru pendant
des siecles des fails si clairs que nul n'cn doutaif . Depuis, le doute est venu et
il n'est pas aise de repondre a toutes les questions qu'il souleve. De 1'argentier,
ni de 1'orfevre il ne peut etre ici question. Pour le personnage historique et
la valeur de la Vita Eligii altribuee a saint Ouen, cf. Vacandard, Vie de saint
Ouen, eveque de Rouen (6^1-68^), Etude d'histoire merovingienne, in-8, Paris,
et P. Parsy, Saint Eloi (590-659}, in-12, Paris, 1907. (H. L.)

4. Baronius, Annales, ad aim. 650, n. 23-24; Pagi, Critica, ad ann., n. 10 ;
Sirmond, Cone. Gallise, 1627, t. i, col. 485 ; Coll. regia, t. xiv, col. 654 ; Lab-
be, Concilia, t. v, col. 1834-1835 ; Coleti, Concilia, t. vi, col. 1589 ; Mansi,
Cone. Suppl., 1.1, col. 478; Cone. ainplisi>. coll., t. x, col. 759. Maassen, Can-
cilia sevi merovingici, p. 207-203, fixe le concile a une date flottanle entre 639 et
mai 641 . Concilium habituin est post ann. 639, quo anno Chlodoveus IIregna-
re coepit, et ante diem 13 mail a. Qki, quo die Audotnus et Eligius episcopi con-
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que deploya beaucoup de finesse pour eluder les arguments des
orthodoxes ; mais I'e'veque Salvius eut enfin raison de lui, alagran-
de joie de tous. On publia dans tontes les villes la sentence rendue
par les ev6ques centre cet heretique, qui fut chasse de la Gaule. —
Tel est le recit de saint Ouen dans la biographic de son ami saint
Eloi, et comme, d'apres ce recit, ces faits se seraient passes avant
1'episcopat de saint Eloi a Noyon et de saint Ouen a Rouen (ils fu-
rent Fun et 1'autre sacres le 21 mai 640 *), ce concile d'Orleans, sur
la date duquel on a deja fait beaucoup de fausses suppositions,
a du se tenir avant Tannee 640, et probablement vers 638 ou
639 2.

Le 11 octobre 642 3, le pape Jean IV mourut; son successeur, le
pape Theodore, se prononca centre les nouvelles erreurs, sans se
laisser tromper paries ruses des Grecs. Apresle depart dePyrrhus,
Paul fut elu patriarche de Constantinople, et il sollicita aussitot
la confirmation papale. Nous n'avons pas sa lettre, mais nous posse-
dons la re"ponse du pape Theodore qui nous apprend que Paul vou-
lait se donner aux yeux des Romains comme meilleur et plusortho-
doxe que Pyrrhus, quoique, sous son episcopat, Yecthese ait conserve
dans tout 1'Orient force de loi, et que lapromesseimperiale d'abro-
gation n'ait pas ete remplie. Le pape ecrit: « Nous vous annongons
que nous avons regu la lettre synodale de Votre Fraternite. Elle
nous montre que vous n'avez accepte la charge episcopale qu'avec
des sentiments de crainte et d'esperance; vous avez eu raison de
penser ainsi, c'est en effet une grande charge... Ce que Pyrrhus a
ecrit contre la vraie foi se trouve refute par les declarations du
Siege apostolique rendues par nos predecesseurs, et par les ordres
de 1'empereur (pour 1'abrogation de Yecthese]; mais pourquoi Votre
Fraternit^ n'a-t-elle pas fait enlever ces documents, qui, quoique
abroges, sont encore affiches sur les places publiques ? Puisque
vous reconnaissez qu'il faut condamner le projet de Pyrrhus, pour-
quoi ne pas faire arracher eette piece de dessus les murs ? Nul ne
rend d'honneur k ce qu'il condamne. Ou bien si, ce qu'a Dieu ne
plaise, vous acceptez cet ecrit, pourquoi n'en avez-vous rien dit L-"-"'J

secrati esse dicuntur. II cite le concile d'apres la mention de la Vita S. Eligii^
I, c. xxvin. (H. L.)

1. Le 13 mai 641. Cf. Br. Krusch, Forschungen zur deutschen Gesckichte,
t. xxii, p. 469, 470 ; Maassen, Concilia, p. 208. Vacandard, Parsy, etc. (H. L.)

2. Nous avons dit plus haut p. 639-641, (H. L.)
3. Pagi, Critica, ad ann. 641, n. 11.
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dans votre lettre synodale? Nous sommes en outre surpris de ce
que les eveques quf ont sacre Votre Fraternite, donnent a Pyrrhus
1'epithete de sanctissimus, et pretendent que Pyrrhus n'avait
renonce au siege de Constantinople, que parce que le peuple le
hai'ssait et s'e'tait ameute contre lui. Nous croyons done devoir
differer de repondre a votre d^sir (c'est-a-dire de confirmer votre
election) jusqu'apres la deposition de Pyrrhus. La haine et les
emeutes d'une populace ne sont pas un motif pour faire renoncer
quelqu'un a 1'episcopat. Pyrrhus doitetrepuni conformementa laloi
canonique ; si votre consecration est irreprochable, elle doit etre
validee... Vous convoquerez une reunion d'ev£ques pour examiner
son affaire ; notre archidiacre Serious, notre apocrisiaire et diacre
Martin, seront nos representants dans cette assemblee. II n'est pas
necessaire que Pyrrhus y assiste de sa personne, car ses fautes et
ses ecrits heretiques sont connus de tous. Ses ecrits seuls suffisent
amplement a sa condamnation : il a comble de louanges Heraclius,
qui anathematisait la doctrine orthodoxe, il a signe 1'edit sophisti-
que de cet empereur (Vecthese), a engage d'autres eveques a Timiter
et a faire afficher publiquement ces documents, pour aneantir le
concile de Chalcedoine... Dansle casou Votre Fraternite craindrait
que les partisans de Pyrrhus ne missent obstacle a ce que 1'affaire
soit jugee a Constantinople, nous vous mandons que nous avons
ecrit a 1'empereur d'envoyer Pyrrhus a Rome pour y comparaitre
devant un concile. II peut en effet survenir plus d'une difficulte
au sujet de votre elevation, si vous ne prenez soin vous-m6me de
les prevenir, en vous servant des moyens canoniques... Quant
a Vecthese, nous la declarons, autant qu'il est en nous, de nulle
valeur, nous 1'anathematisons, et restons dans la doctrine tradition-
nelle... Votre Fraternite enseignera et professera certainement,
d'accord avec nous, cette meme doctrine par ses paroles et par ses
actes *. »

Une seconde lettre du pape Theodore, envoyee a la m£me
epoque a Constantinople, porte dans Anastase le titre de Exemplar
propositionis; mais on n'en indique pas le destinataire. Les mots
fraternitatis vestrse, du contexte, font presumer qu'elle a £te en-
voyee a des eveques, du moins a des clercs, peut-etre au clerge

1. Cette lettre ne se trouve plus qu'en latin dans Gallandi, Bibl. Pair.,
t. xiii, p. 39; Mansi, Cone, ampliss. coll., i. x, col. 702. Cf Pagi, Criticaf ad ann.
643, n. 4.
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de Constantinople, ou aux eveques reunis dans cette ville. On
pourrait y voir egalement une encyclique adressee a tons les
eveques de 1'Orient; elle exhorte a condamner ce que Pyrrhus a
fait contre le concile de Chalcedoine. Le pape desavoue en raeme
temps, de la maniere la plus formelle, les nouveautes de ce meme
Pyrrhus,et anathematise les pieces affichees sur les places publi-
ques *.

Enfin le pape ecrivit aux eveques consecrateurs de Paul; il se re-
jouit de ce que Paul a remplace Pyrrhus, mais il declare que
ce dernier aurait du etre depose d'une maniere canonique, pour cou-
per court a des reclamations et aux troubles quipourraient s'en-
suivre. Les motifs de deposition ne manquaient pas ; il avait loue
Heraclius qui anathematisait la foi orthodoxe, il avait adhere a un
document sophistique et heterodoxe, avait amene d'autres eveques
a le signer, et 1'avait fait publiquement afficher. La lettre a Paul
indiquait la conduite a tenir 2.

Cette energique intervention provoqua une lettre adressee au
pape par Sergius, metropolitain de Chypre, en son nom et au nom
de ses freres dans I'episcopat ; c'etait, parait-il, une lettre redigee
dans un concile term a Chypre, Ie29 mai 643 ; elle portait que ces
ordonnances orthodoxes (celles da pape) ne laissaient rien a
desirer, que les eveques de Chypre e'taient d'accord avec Leon
pour dire : Agit utraque forma cum alterius communione, quod
proprium est, et que, soutenus par le pape, ils etaient prets a subir
le martyre pour la cause de 1'orthodoxie. On devait annuler tout
ce qui etait oppose au concile de Chalcedoine, a la lettre de Leon
et aux sages enseignements des papes. Jusque-la Sergius avait
garde le silence, parce que 1'ancien metropolitain Arcadius, de
pieuse memoire, homme de sentiments entierement orthodoxes,
avait nourri 1'espoir que les egares reviendraient de leurs erreurs ;
mais on ne pouvait plus desormais se faire illusion : 1'ivraie
avait grandi et il ne fallait pas attendre plus longtemps. « Tel
est, dit le metropolitain en terminant, le sentiment du saint con-
cile reuni autour de moi (rfc x.a8'^;Aa; ispa? auvvoou) . . . Moi et
tous ceux qui sont avec moi, nous vous embrassons dans le Sei-
gneur 3. »

1. Gallandi, Bibl. Patr., p. ri\ ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. x, col. 705.
2. Gallandi et Mansi, ibid.
3. Cette letLre se trouve dans les actes du concile de Lalrau teau en 649, et
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303. L'aJbJbd Maxime et sa discussion avec Pyrrhus.

Sur ces entrefaites, 1'abbe Maxime, qui devait devenir le cham-
pion le plus courageux, et meme le martyr du dyothelisme, voyant
avec peine les progres de 1'erreur en Orient, avait quitte Constan-
tinople pour Rome. Qnoique le nom de ce grand homme se soil
de'ja souvent rencontre dans ce recit, nous devons lui accorder
quelques instants d'une particuliere attention1.

Ne en 580 d 'une ancienne et honorable famille de Constantino-
ple, Maxime avait attire sur lui, par ses talents et ses connaissances,
1'attention de I 'empereur Heraolius, dont il etait devenu premier
secretaire particulier et sur qui il avait acquis une influence consi-
derable. Mais, en 630, il quitta les honneurs du monde et se fit moine
a Chrysopolis (aujourd 'hui Scutari), sur 1'autre rive du Bosphore,

Mansi, Cone, amphss. coll., t. x, col. 914; Hardouin, Coll. concil.,t.m, col.
730.

1. Hefele, Sophronius und Maximus dans Tubinger theol. Qtiartalschrift,
1857. [Maxime avait soixante-quiuze ans en 655. P. G., t. xc, col. 127. La
date de sa retraite ne doit pas etre 630, mais des avant 626. II semble, en effet,
que les allusions qu'il fait a sa fui le devant 1'invasion ennemie se rapportent
au moment ou les Perses vinrent assieger Constantinople, en 626. P. G.,
t. xci, col. 446, 622. Elles n'ont de sens qu'a ce moment, et Combefis s'est trom-
pe en y cherchant 1'explication du sejour de Maxime en Afrique. P. G., t. xc,
col. 224-225. Klles datent du moment ou il avait quitte le monastere de Chry-
sopolis pour rentrer en Egypte. Depuis sa conversion, car il est difficile d'ap-
peler cela sa retraite, on le trouve partout ou il y a une heresie a combatlre, une
polemique a soutenir. On le rencontre a Alexandrie avec Sophrone au moment
ou le patriarche Cyrus s'eflbrce, par sa formule monothelite, de retablir 1'unite
en Egypte, et il ne se montre pas moins vehement que Sophrone. P. G., t. xci,
col. 142. Par une habile tactique, considerant que 1'Orient etait perdu pour
1'orthodoxie, il s'etait transporte en Occident dans 1'intention d'en faire la
place forte et le reduit de la resistance dans la lutte qui ne pouvait manquer
de surgir dans un temps plus ou moins rapproche. La date de 1'arrivee de
Maxime en Afrique n'est pas connue avec certitude, neanmoins il devait s'y
trouver des le commencement de 640, avant la mort du pape Jean IV. Vita,
c. xiv, P. G., t. xc, col. 83. Eu Afrique, Maxime rencontrait un milieu favo-
rable et un accueil enthousiaste. II prit, en tres peu de temps, une situation
preponderante, grace a 1'esprit public, a la recommandation du tres populaire
abbe Thalassius, et a la bienveillance, sincere ou contrainte, mais rcellc, du
personnel administratif. (H. L.)]

G O N G I L E S - III - 26
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en face de Constantinople. On attribua sa determination a 1'amour
de la solitude, et surtouta son mecontentement de 1'attitude prise
par son maitre dans 1'aflaire du monothelisme.

Lorsque, en 633, Sophrone entama la lutte a Alexandrie centre
les nouvelles erreurs, Maxime 1'accompagnait, ainsi qu'il le dit lui-
meme dans sa lettre a Pierre 1. Les lacunes de la Vita Maximi,
ecrite par un de ses admirateurs 2, ne nous permettent pas de dire
s'il etait deja abbe ; cette biographic ne mentionne pas ce pre-
mier voyage en Egypte, elle ne parle que du second, qui amena,
en 645, la discussion avec Pyrrhus et la celebration de plusieurs
conciles africains en 646. La chronique de Nicephore 3 a fait penser
a certains que Pyrrhus avait ete autrefois abbe de Chrysopolis, ou
Maxime 1'aurait place lorsque en 630, Pyrrhus devint patriarche de
Constantinople 4. Mais, la VitaMaximi (c. v) parle du predecesseur
de Maxime comme etant deja mort, et comme jouissant d'une tres
grande veneration, ce qui ue pouvait etre exact pour Pyrrhus ; de
plus, celui-ci dit, au debut de sa discussion avec Maxime, « qu'il ne
1'avait jamais vu. » Pyrrhus n'a done certainement pas ete 1'abbe
du monastere ou se trouvait Maxime, ni son predecesseur comme [190]
abbe. Lorsque 1'heresie des monothelites fit a Constantinople des
progres de plus en plus inquietants, Maxime se decida a se rendre
a Rome, et en s'y rendant, s'arreta une seconde fois en Afrique. II
y demeuralongtemps et trouva un protecteur 5 dans le commissaire
imperial Gregoire, il cut de frequents entretiens avec les eveques
et mit tout le monde en garde centre 1'heresie des monothelites. C'est
alors qu'eut lieu la celebre discussion entre Maxime et Pyrrhus, le
patriarche de Constantinople depose et exile ; d'apres la suscrip-
tion, elle se serait tenue au mois de juillet 645 6, en presence du

1. Anastasii Collectanea, dans Galland, op cit., t. xm,p. 38; Mansi, op. cit.,
t. *, p. 691.

2. Placee en tete de 1'edition des OEuvres de saint Maxime par Combefis.
3. Pagi, Criticay ad ann. 642, n. 1.
4. Tel est 1'avis de Walch, op. cit., p. 195,
5. On croit que ce Gregoire n'est autre que Georges, qui echangea une cor-

respondance avec Maxime et le loua a plusieurs reprises. Gf. Walch, op. cit-,
p. 190.

6. Probablement a Carthage, La querelle du monothelisme avait eu son re-
tentissement en Afrique, comme en Italie. En Afrique ou le peuple, suivant le
mot d'un contemporain, « ue pouvait meme pas supporter d'entendre le nom
d'heresie » (P. G., t. xci, col. 464), les innovations theologiques d'Heraclius
avaientete tres mal regues. Les eveques africains declaraient dedaigneusement
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gouverneur imperial et de nombreux eveques, on ne sait exacte-
ment en quelleville de 1'Afrique. Les actes tres detailles de cette

« que toutes ces nouveautes naissaient d'un amour malsain de la gloire, et que
leurs auteurs les imaginaient uniquement pour paraitre plus subtils, plus pers-
picaces, plus sages que le commun de leurs freres • » pour eux, ils s'attachaient
avec plus de passion que jamais au Siege apostolique. Le peuple fidele, etroite-
ment groupe autour de ses eveques, ne faisait attention qu'a ce qui venait de
Rome et ne supportait pas 1'idde de relacher les liens qui unissaient 1'Afrique
a I'Eglise mere. Or, en 640, les progres de 1'invasion arabe eurent pour effet
d'exasperer en Afrique la question religieuse. La province se trouva envahie
par une multitude de moines syriens, egyptiens, lybiens professant le mono-
physisme, qui, fuyant leurs monasteres envahfs, commencerent en Afrique une
active propagandeen faveur de leurs idees ; les femmes surtout s'y employerent
activement. Bientot des scandales eclaterent : le bruit public courut que les
heretiques s'etaient empares de jeunes filles, les avaient converties de gr£ ou
de force et soustraites a leurs families. Ge n'est pas tout. Jl fut question de
baptehnes sacrileges, de ceremonies expiatoires. Le preset, ne pouvant demeu-
rer impassible, intervint, d'ailleurs sans resultat. Mais 1'exasperation ne fit
que s'accroitre dans le peuple qui devint de plus en plus menacant a 1'egard
des refugies heretiques. Le prefet, d'accord avec 1'archevfique de Carthage,
en refera a 1'empereur, au patriarche de Constantinople et au pape de
Rome. P. G., t. xci, col. 464. La reponse imperiale fut telle qu'ondevait 1'at-
tendre d'un prince ouvertement orthodoxe tel que Constantin III. Ce fut 1'ordre
d'expulsion de tous les heretiques qui s'obstineraient dans leur erreur, la re-
partition dans les monasteres d'une orthodoxie averee des moines et des nonnes
qui refuseraient de se soumettre a la doctrine de 1'Eglise, la confiscation des
biens des communautes recalcitrantes. P. G,y t. xci, col. 464-465. L'ordre
fut execute et on obtint une apparente soumission, ibid., col. 465, qui ne dura
guere. La propagande reprit de plus belle, le mecontentement populaire gronda
et le nouveau preset, inquiet, confisqua les proprietes donnees par lui aux con-
gregations, prodigua les menaces et montra qu'ilnes'en tiendraitpas la. Ibid.f
col. 587-590. Pendant ce temps, Constantin III etait mort (fin de mai 641) et
Heracleonas favorisait le monothelisme ; aussi, en novembre 641, le prefet regut
ordre d'abandonner toute poursuite contre les religieuses incriminees. Ibid.,
col. 460. Aussitot ce fut la revanche de tous les heretiques syriens et alexan-
drins, mais c'est ici, ecrit M. Ch. Diehl, L'Afrique byzantine, in-8, Paris, 1896,
p. 545, que 1'affaire prend un tour vraiment caracteristique. Lorsqu'on eut
connaissance des lettres arrivees de Byzance, ce fut dans la province une agi-
tation extreme et un veritable scandale ; le peuple, comme 1'Eglise, ne me"na-
geait guere 1'imperatrice heretique, et bientot le trouble fut tel que, pour
eviter de plus graves evenements, le prefet, serviteur devoue de 1'empire, se
resolut a declarer que les lettres etaient apoeryphes. En meme temps, il pro-
dnisait des temoins qui declarerent solennellement que la souveraine etait c pure
de toute heresie, fidele a Dieu, digne de toute estime ; » et, pour achever de
calmer le mecontentement general, prenant hardiment le contrepied de ses
instructions, il fit arreter ou battre de verges tous les dissidents sur qui on
put mettre U main. Tel etait 1'etat des esprits que, a la nouvelle du depart de
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discussion sont arrives jusqu'a nous ; ils contiennent un expose
tres complet de la doctrine orthodoxe et dyothelite, et la reponse

ce prefet mande a Constantinople, vraisemblablement pour y expliquer sa con-
duite, la multitude prit 1'alarme, Fescorta, voulut empecher son depart, tant etait
vive la sympalhie provoquce par un prefet chose inouie — mais ce qui re-
couvrait tout, ennoblissait tout, c'etait sa resistance, dont on lui savait gre,
aux ordres d'un empereur suspect d'heresie.

Comme bien on pense, 1'abbe Maxime jouait dans ces evenements un premier
role. Nous avons dit, dans une note precedente, 1'accueilqu'il recut en Afrique.
Aussitot il entreprit par ses predications de relever Je courage des eveques,
c il leur faisait comprendre la gravite du probleme souleve, et en les initiant
aux souples ressources de sa dialectique, il armait pour la lutle ces prelats un
peu rudes et simples, mal rompus et assez indifferents aux subtililes de la
theologie byzantine. Vita, c. xiv, P. G., t. xc, col. 82-83. Enfin, par sa fou-
gueuse eloquence, il enflammait toutes les resistances et devenait yraiment en
Occident le champion de Porthodoxie. Non seulement, dit son biographe, les
clercs et les eveques, mais encore le peuple et les magistrals etaient suspen-
dus a ses levres et s'attachaient au saint comme le fer s'attache a l'aimanl, ou
comme les navigateurs se laissent entrainer aux chants des sirenes de la fable.
Vita, c. xiv. » Les efforts memes que le patriarche Pyrrhus faisait pour ga-
gner au monothelisme ce redoutable adversaire augmentaient dans tout 1'Oc-
cident le renom de Maxime. P. G., t. xci, col. 130-132, 589 sq. On juge quelle
influence un tel homme sut prendre sur 1'esprit d'une population inflammable ;
avec la religion et 1'orthodoxie, il ne s'interdisait pas les excursions sur le
terrain pohtique. A 1'entendre, aussi lorigtemps que la race d'Heraclius serait
sur le trone, le Seigneur serait hostile a 1'empire remain. P. G., t. xc, col.
111. Au mois d'octobre 641, Heracleonas fut renverse et Constant II, petit-fils
d'Heraclius, lui succeda. Un tel changement laisse comprendre sans peine que
le patriarche Pyrrhus se soit empresse de donner sa demission et de quitter
Constantinople. Le chroniqueur Jean de Nikiou affirme que Pyrrhus re^ut un
ordre d'exil qui 1'obligea a se retirer en Afrique. C'etait jouer de malheur, car
il etait a prevoir que 1'arrivee de cet habile homme allait aggraver prompte-
ment la situation. II elait a Carthage au mois de juillet 645. P. G., t. xci, col.
287. « Maxime qui, a cette date, habitait encore la province, jugea 1'occasion
favorable pour menager a 1'orthodoxie un triomphe eclatant, et il provoqua le
patriarche dechu a un debat solennel sur la doctrine monothelite. Depuis
longtemps le moine avail le desir de se mesurer en une lulle theologique avec
un des plus redoutables fauteurs de 1'heresie, P. G., t. xci, col. 141 ; il ap-
preciait hautement 1'intelligence, 1'erudilion profonde d'un tel adversaire ; il
sentait vivement la gloire qu'il y aurait a ramener Tillustre heresiarque, hum-
ble, repentant et soumis, dans la communion de 1'Eglise romaine. P. G., t. xci,
col. 132, 141, 539 sq. Pyrrhus, qui semble avoir ete directement recomman-
de a Maxime, ibid., col. 140, ne se refusa pas a la controverse ' et, en juillet
645, en presence du patrice Gregoire, exarque d Afrique, des eveques et des
principaux personnages de la province, une solennelle discussion s'engagea
entre les deux theologiens ; sous loutes ses faces, la doctrine monolhelile fut
exposee, examinee* refutee, et, a la fin de la conference, Pyrrhus, s'avouant
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aux objections 1. Maxime fit en cette circonstance preuvede beaucoup
de dialectique, et 1'emporta facilement sur Pyrrhus, qu'il traita
parfois d'une facon peu courtoise.

Pyrrhus ouvrit la discussion par ces mots : « Que t'ai-je fait, ou
que t'a fait mon predecesseur (le patriarche Sergius), pour que tu
discs partout que nous sommes heretiques ? Qui t'a donne plus que
moi des marques de respect, quoique je ne t'eusse jamais vu ? » Ma-
xime repondit : « Ge dernier point est vrai ; mais depuis que vous
avez porte atteinte au dogme chretien, je devais preferer la verite a
vos bonnes graces... La doctrine d'une seule volonte est en opposi-
tion avec le christianisme, car quoi de plus inconvenant que de dire:
Cette me'me volonte, par laquelle tout a ete fait, s'est trouvee,
apres 1'Incarnation, dans la necessite de se procurer des mets et
de la boisson ? »

PYRRHUS : Si le Christ n'est qu'une seule personne, c'est cette
personne qui voulait, et par consequent il n'y a qu'une seule vo-
lonte.

MAXIME : C'est une confusion. En realite, il n'y a qu'un seul
[191] Christ, Dieu et homme tout ensemble ; etant 1'un et 1'autre, il veut

comme Dieu et comme homme, et toujours d'une maniere confor-
me a la nature mise en jeu ; aucune nature n'a ete depouillee de sa
volonte et de son activite. De meme que les deux natures qui sont
dans le Christ ne le divisent cependant pas, de meme le Christ
n'est pas divise par les deux volontes et les deux operations.

PYRRHUS : Mais deux volontes impliquent deux personnes qui
veulent.

MAXIME : C'est en eSet, ce que vous avez soutenu dans vos ecrits,
et c'est la une absurdite. Si on admet que deux volontes supposent
deux personnes voulant, il faut admettre necessairement, et par re-
ciprocite, que deux voulants ont deux volontes. Appliquons ce
principe a la Trinite, il faudra dire avec Sabellius : puisqu'il n'y
a en Dieu qu'une seule volonte, il n'y a non plus qu'une seule
personne divine ; ou dire avec Arius : puisqu'il y a trois voulants
(personnes), il y aaussi trois volontes, par consequent trois natures,

vaincu, promit d'aller faire penitence au tombeau des apotres et remettre au
pape une declaration ou il abjurerait ses erreurs. » Ch. Diehl, op. cit., p. 550.
H. L.)

1. Us sont imprimes dans 5. Maximi Opera, ed. Combefis, t. n, p. 159 sq. j
dans Mansi, Cone, ampliss. coll., t. x, col. 709-760, et dans 1'appendice du
dernier volume de Baronius.



406 LIVRB XVI, CHAPITRE I

car d'apres la doctrine des Peres la difference des volontes im-
plique une difference des natures 1.

PYRRHUS : On ne saurait admettre la presence dans une seule
personne de deux volontes qui ne soient pas en opposition 1'une
aveo 1'autre.

MAXIME : Par consequent tu admets deux volontes dans une per-
sonne, a condition qu'elles seront opposees 1'une a jl'autre* D'ou
viendra ce conflit ? Sera-ce de la volonte naturelle (envisagee en
elle-meme) PMais elle provient de Dieu, et Dieu ne saurait causer
un conflit. Sera-ce du peche ? Mais le Christ etant libre de tout
peche, cette hypothese est inadmissible.

PYRRHUS : La volonte fait done partie de la nature ?
MAXIME : Certainement, la volonte simple.
PYRRHUS : Les Peres disent que les saints n'avaient qu'une seule

volonte avec Dieu ; ils etaient done de la meme nature que Dieu ?
MAXIME : Tu nedistingues pas et tu confonds 1'etatde la volonte,

son attitude, avec la volonte elle-meme. En parlant comme ils 1'ont
fait, les Peres n'avaient en vue que cet etat de la volonte, et ne
se servaientpas du mot volonte dans son sens proprement dit.

PYRRHUS : Si la volonte fait partie de la nature, nous changeons
souvent de nature, car notre volonte change souvent, et nous de-
vons etre d'une autre nature que les autres homines, qui veulent
souvent autre chose que nous,

MAXIME : II faut distinguer la faculte de vouloir et 1'acte concret
accompli par cette faculte, de meme que 1'on distingue la faculte et
1'action de voir. Vouloir et voir, facultes naturelles, se retrouvent
dans tous ceux qui sont de la meme nature } mais vouloir et Voir
telle chose determined, modes de la facultd de vouloir ou de voir,
sont des modes qui distinguent entre eux ceux qui sont de la
m6me nature.

PYRRHUS t Si tu adniets dans le Christ deux volontes naturelles [192]
(decoulant des natures), tu detruis sa liberte ; carce qui est naturel
est necessaire.

MAXIME : Ni la nature divine du Christ ni sa nature humaine rai-
sonnable n'est soumise a la necessite, car la nature pourvue de sa
raison a la force d'un ddsir raisonnable, c'est-a-dire la QeXYjaig (la

1. C'est ce qu'enseignaient saint Basile, sain^Gregoire de Nysse, saint Cy-
rille et d'autres. Voyez la collection des passages extraits des Peres sur les
deux energies, dans Maximi Opera, t. n, p. 156 sq.
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Tolonte (Tune ame raisonnable). Quant a ce principe t ce qui est
naturel est necessaire, il conduit a des consequences absurdes. Dieu
est bon par nature, createur par nature ; il serait done, d'apres ce
principe, necessairement bon et necessairement createur. D'un au-
tre c6te, si, par le fait m6me que 1'on a une volonte naturelle, on
n'est pas libre, on devra en conclure que celui-la sera libre qui
n'aura pas une volonte naturelle, c'est-a-dire sera sans vie.

PYRRHUS : J'admets qu'il y a dans le Christ des volontes naturel-
les; mais, de meme que nous ne reconnaissons, pour les deux na-
tures, qu'un compose, de meme ne devons-nous admettre pour
les deux volontes qu'uneseule composee; en consequence, ceux qui,
a cause des deux natures, croient a 1'existence des deux volontes,
ne daivent pas entrer en dispute avec ceux qui n'admettent qu'une
seule volonte a cause de 1'union intime de ces deux natures ; il n'y
a la qu'une querelle de mots 1.

MAXIME : Tu es dans 1'erreur, ne comprenant pas que les choses
composees ne peuvent avoir lieu que pour ce qui ressort immediate*
ment de 1'hypostase (ainsi que le sontles natures), et non pas pour
les choses qui sont dans un autre (la volonte, par exemple, qui est
dans la nature). Si on acceptait une composition des volontes, il
faudrait aussi necessairement admettre une composition pour les
autres particularites des natures ; ainsi, par exemple, une compo-
sition du cree avec Tincree, du limite avec 1'illimite, du mortel et
de 1'immortel, ce qui conduirait a des consequences absurdes...

PYRRHUS : Les attributs des natures n'ont-ils done pas entre eux
quelque chose de commun, les natures elles-memes ?

MAXIME : Non, ils n'ont rien de commun (c'est-a-dire que dans le
Christ, les attributs d'une nature n'ont rien de commun avec les
attributs de 1'autre), si ce n'est 1'hypostase.

PYRRHUS : Dans ce cas, les Peres ne parlent pas d'une commu-
naute de gloire et d'une communaute d'humiliations lorsqu'ils di-
sent : la communaute de gloire a une source, et la communaute
d'humiliations en a une autre (c'etait ce qu'avait dit le pape
Leon dans le chapitre iv de son Epistula dogmatica, ou il expose
que la gloire commune a la divinite et a I'humanite du Christ
avait une autre source que les humiliations communes a 1'une et a
1'autre).

MAXIME : Les Peres, dans ces passages, parlent par maniere

1. Mansi, Cone, ampliss. coll. t. x, col. 715,
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cri? (communicatio idiomatum], c'est-a-dire que cette maniere
suppose deux choses qui n'ont rien d'analogue, car elle attribue a
une partie du Christ ce qui revient naturellement a 1'autre (c'est-
a-dire au Christ en tant que Dieu, ce qui revient au Christ en
tant qu'homme), et si, toi aussi par maniere d'avTiccuis, tu paries
de la commune volonte (xoivov 6£>a;p.a) du Christ, tu soutiens par la
qu'il y a, non pas une, mais deux volontes. [193]

PYRRHUS : Comment la chair du Christ n'a-t-elle pas ete mue par
I'impulsion du Logos, qui lui etait uni ?

MAXIMB : En parlant ainsi, tu divises le Christ ; car Moi'se, Da-
vid et les autres, ont aussi ete mus par cette meme impulsion ;
quant a nous, nous disons, avec les Peres, que le meme Dieu tres
haut qui a pris le corps d'un homme a 1'abri de toute metamor-
phose, veut, non seulement comme Dieu ce quiest conformc a sa
divinite, mais aussi comme homme ce qui est conformea sonhuma-
nite. De meme que toute substance a la Suva^t; (force) de 1'exis-
tence, laquelle §'Jva;ju$ implique 1'opjj^ (le penchant) vers ce qui est
avantageux, et I'a^op^ (1'eloignement) de tout ce qui peut nuire,
de meme le Logos fait homme a cette o'Jva;ju<; de sa propre conserva-
tion et son opfjLYJ de meme que son a<pop^ ont ete mises en relief par
sa volonte ; I'op^, parce qu'il a su se servir des choses materielles
(sans se rendre toutefois coupable de peche), et I 'a^op^vj, parce
qu'il a redoute la mort volontaire. Et maintenant peut-on dire que
1'Eglise est blamable lorsqu'elle revendique pour la nature humaine
les attributs qui reviennent a cette nature, et sans lesquels elle
ne pourrait exister?

PYRRHUS : Mais si 1'apprehension est naturelle, il y a dans
la nature du Christ quelque chose de mauvais ; cependant la na-
ture humaine (du Christ) est affranchie de toute chose mau-
vaise.

MAXIME : Tu te laisses encore tromper par un faux semblant : il y
a deux sortes d'apprehension, 1'une est naturelle et 1'autre ne Test
pas. La premiere sert a la conservation de la nature, et la seconde
est deraisonnable. Le Christ a fait preuve de la premiere ; je dis a
fait preuve, car en lui tout ce qui a ete physique a ete naturel ; il a
reellernent eu faim et soif, et il a eu aussi des apprehensions, et
cependant tout cela n'etait pas en lui au meme titre qu'en nous, car
tout cela etait en lui volontaire.

PYRRHUS : On devrait, dans ce cas, laisser toutes ces arguties, et
se contenler de dire : Le Christ est veritablement Dieu, veritable-
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ment homme, sans rien ajouter a cela (c'est-a-dire sans parler des
attr ibti ts et des volontes des natures) i .

MAXIME : Ce serait par la meme condamner les synodes et les
Peres, cjui non-seulement parlent des natures, mais aussi de leurs
attributs, nous enseignant que 1'unique et meme Christ est visible
et invisible, mortel et immortel, tangible et intangible, cree et
incree. Us enseignent aussi deux volontes non seulement en se
servant du nombre deux, mais aussi par 1'analogie du divin et
de I 'humain.

P Y R R H U S : On ne devrait parler ni d'une ni de deux volontes, car les
[194J synodesn'en ontrien dit, et les heretiquesabusent de ces expressions.

MAXIME : Si on ne voulait se servir que des expressions employees
par les synodes, on ne devrait pas dire non plus nature unique fait
chair du Dieu Verbe : |j,b <pua^ TOU QSOJ Aoysu asaapxwp-c'v/;. Du
reste, si on veut ne s'en tenir qu'aux synodes, on sera force de con-
clure, des deux natures et de leurs attributs (proclames par le con-
cile de Chalcedoine), a 1'existence de deux volontes. Par attribut
d'unc nature, on entend ce qui lui appartient naturellement <pucn/S<; ;
or chaque nature du Christ a par elle-meme une volonte (cpuatxw?
e^c^u/.sv). Et en voyant les synodes anathematiser Apollinaire et
Arius , qui tous deux professaient une volonte unique du Christ,
Apollinaire parce qu'il regardait'le corps (trap;) du Christ comme de
meme substance que la divinite, Arius parce qu'en abaissant le
Fils il lui enlevait toute volonte veritablement divine, nous sommes
autorises a enseigner 1'existence des deux volontes. De plus, le Ve

concile a declare : « Nous reconnaissons tous les ecrits d'Athanase,
de Basile, de Gregoire, etc. ; » or, dans tous ces ecrits on retrouve
clairementla doctrine des deux volontes.

P Y R R H U S : Est-ce que cette expression de volonte naturelle ne te
clmque pas °

MAXIME : II y a trois sortes de vie dans les etres crees, la vie
vegetale, la vie que Ton doitentretenir, et la vie reflechie. La nature
fait que la plante grandi t , etc., que les creatures qui doivent cher-
cher leur nourri ture emettent les desirs, et enfin que les creatures
qui reflechissetit fassent connaitre leur volonte. La nature fait done
un toutcomplet de chaque etre raisonnable. Or le Logos a pris une
humanite animee d 'une ame raisonnable ; il doit done etre, en tant
qu'homme, un tout complet.

1. Mansi, op. cit., t. x, col. 720.
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PYRRHUS : Je suis convaincu que dans le Christ les volontes se
rattachent aux natures, et la volonte creee a la nature egalement
creee, etc., par consequent, que les deux volontes ne peuvent pas
se reduire a une seule. Mais ceux qui, a Byzance, combattent con-
tre la volonte naturelle, pretendent que, d'apres les Peres, le Sei-
gneur a eu une volonte humaine ttatVasuoaiv (par appropriation)1.

MAXIME : II y a deux sortes d'appropriation : 1'une essentielle,
par laquelle chacun a ce qui lui revient par nature, et une rela-
tive, par laquelle nous nous approprions, d'apres notre desir, ce qui
nousest etranger. Quelle est 1'appropriation dont il est ici question?

PYRRHUS : L'appropriation relative.
MAXIME : Jevais te montrer combien ce que tu dis a peu de valeur:

Ce qui estde la nature ne s'enseigne pas, par consequent rhomme
recoit de la nature la faculte de vouloir... Quant a ceux qui preten-
dent que le Christ ne s'est approprie la volonte humaine quecomme
quelque chose d'etranger, ils doivent etre consequents avec eux-
m6mes et dire que le Christ a pris aussi, comme quelque chose [195]
d'etranger, les autres attributs de la nature humaine, cequiredui-
rait 1'incarnation a une pure apparence. De plus, Sergius aanathe"-
matise quiconque enseignerait les deux volontes. Or, ceux qui en-
seignent cette (oaeuoffig) appropriation enseignent, par le fait m^me,
deux volontes, quoique, avraidire* le Christ se soit approprie 1'une
des deux ; par consequent, les amis de Sergius s'anathematisent
eux-memes. Et s'ils supposent, quoique ce soit faux, que deux vo-
lontes impliquent necessairement deux personnes, ils enseignent
par le fait rneme de cette appropriation olxeuouiq, deux personnes
dans le Christ.

PYRRHUS : Mais est-ce que les Peres n'enseignent pas que le
Christ a forme en lui-meme notre volonte (ev eauTw STU^MUS) ?

MAXIME : Oui, ils enseigneat meme qu'il a pris notre nature, mais
ils ne 1'entendent pas dansle sens d'une appropriation(xaT5 oasioxnv).

PYRRHUS : Par consequent, lorsqu'ils disent que le Christ a forme
en lui-meme notre volonte, il faut entendre cela d'une volonte
naturelle ?

MAXIME : Certainement, le Christ etant veritablement homme a
soumis en lui-meme et par lui-m£me ce qu'il avait d'humain a Dieu,
et il nous a donne Fexemple de ne vouloir que ce que Dieu veut.

PYRRHUS : Mais ceux qui soutiennent qu'il n'a qu'une seule

1. Mansi, loc. cit., p. 721.
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volonte n'ont cependant en cela aucune mauvaise intention *.
MAXIME : Les severiens, qui ne croient a 1'existence que d'une

seule nature, jpretendent bienn'avoir en cela aucune mauvaise inten-
tion. Et maintenant quelle sera cette volonte unique?

PYRRHUS : On 1'appelle gnomique ; or 1'election est, comme
le disait Cyrille, le ipbxoq £«rfe (modus vitse), c'est-a-dire qu'elle
consiste en ce que nous vivons avec ou sans le peche.

MAXIME : La maniere de vivre est le resultat d'une election ; mais
pour choisir, il faut vouloir ; par consequent la yv^^Y] consiste a
vouloir un bien reel ou suppose. Maintenant, comment peut-on dire
que la volonte est gnomique, c'est-a^-dire est issue d'une Yvw[m ?
Cela signifie evidemment que la volonte sort de la volonte, c'est-a-
dife que cela n'a pas de sens. En outre, en attribuant au Christ une
yvoojjiYj (une election), on le reduit aux proportions d'un homme qui
ne sait pas ce qu'il a a faire, qui reflechit, et est oblige de prendre
conseil..., tandis que le Christ, ayant une hypostase divine, posse-
dait deja par son etre le bien naturel.

PYRRHUS : Les Vertus sont done quelque chose de naturel 2 ?
MAXIME : Certainement.
PYRRHUS : Alors pourquoi tous les homines ne sont-ils pas egale-

[1961 nient vertueux, puisqu'ils ont tous la meme nature ?
MAXIME : Us ne le sont pas, parce qu'ils ne travaillent pas leur

naturel de la m£me maniere, parce que tous ne cherchent pas a
atteindre le but pour lequel nous sommes ties.

PYRRHUS : Mais nous arrivons a la vertu par le moyen de 1'ascese.
MAXIME : L'ascese et les penitences qui 1'accompagnent ne ser-

vent qil'a dissiper les illusions des sens ; ces illusions une fois eva-
nouies, les vertus naturelles viennent d'elles-memes.

PYRRHUS : Alors c*est un blaspheme que de supposer une YVW^YJ
dans le Christ.

MAXIME : Les Peres emploient le mot YVW^VJ dans deS sens tres
divers ; ainsi dans le sens de conseil, par exemple lorsque saint
Paul dit : Ait sujet des vierges, je n'ai pas d'ordre, mais simple-
ment une YVW^VJ ; ou bien dans le sens de consultation, de sentence,
d'opinion, d'avig. Ainsi j'ai trouve dans la Bible et dans les
Peres virigt-huit acceptions differentes du mot Yvw[rr).» Quant a
ceux qui supposent tine volonte gnomique ou une volonte faisant

1. Mansi, op. cit., t. x, col. 725.
2. Mansi, op. cit., t. x, col. 728.
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election, ils doivent admettre que cette volonte est oa divine, on
angelique, ou humaine. S'ils la regardent comme divine, ils n'ad-
mettent, par le fait meme, dans le Christ, qu'une nature divine ;
s'ils la regardent comme angelique, ils n'admettent en lui qu'une
nature angelique ; s'ils la regardent cotume humaine, ils n'admet-
tent non plus qu'une nature humaine *.

PYRRHUS : Pour repondre a tout cela, ils disent quc la volonte ne
fait partie ni de la nature, ni de la gnome, mais bien de 1'aptitude
(eiuiTYjoeiOTYji;, habilitas].

MAXIME : Ou bien cette aptitude est selon la nature (y.aia <puaiv) ,
et alors cette cxpressioa nous ramene, apres un detour, a la doc-
trine de la volonte naturelle ; ou bien cette apt i tude est le fait de
1'education. Dans ce dernier cas, vous devez supposer, contraire-
ment a ce que dit la sainte Ecriture, que le Christ ne savait pas
avant d'apprendre et vous tombez dans le nestorianisme, qui
n'admet qu'une seule volonte dans ses pretendues deux per-
sonnes. Si on appelle cette volonte unique du Christ la volonte
hypostatique, elle ne conviendra qu'a la personne du Fils, et
c'est supposer par la meme que le Fils a une autre volonte que
le Pere. Si on suppose que cette volonte est etrangere a la nature
xapa <pu<nv, on aneantit, par le fait meme, les natures du Christ. Je
voulais vous demander : Est-ce que Dieu le Pere veut comme Dieu,
ou comme Pere? S'il veut comme Pere, sa volonte est differente
de celledu Fils, ce qui est heretique. S'il veut comme Dieu, il en
resulte que la volonte fait partie de la nature. En outre, les Peres
eriseignent que deux ayant la meme volonte doivent avoir aussi la
meme substance ; il resulte de la que, d'apres les monothe'lites, la
divinite et 1'humanite ne devraient avoir dans le Christ qu'une seule
et meme substance. D'un autre cote, comme les Peres enseignent
egalement que deux substances differentes ne sauraient avoir une
volonte commune, les monothelitesne doivent evidemment pas sou-
tenir que les deux natures du Christ n'ont qu'une seule et meme
volonte, a moins de se mettre en opposition avec les Peres.

PYRRHUS : Mais, vous aussi, vous en appelez aux Peres.
MAXIME : Les nestoriens et les monophysites, quoique opposes

entre eux, s'entendent neanmoinspour enseigner une seule volonte;
mais tel n'est pas 1'enseignement des Peres, dont la doctrine est [197J
reconnue 2.

1. Mansi, op. cit., t. x, col. 729.
2. Mansi, op. cit., t. ix, col. 732.
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PYRRHUS : Neanmoins, Gregoire le Theologien dit1 : « Sa volonte
n'etait en rien opposee a Dieu, elle etait toute deifiee. » N'est-ce
pas la parler centre les deux volontes ?

MAXIME : Au contra ire, de meme qu'un feu suppose une cause
ayant produit cefeu, de meme ce qui est deifie suppose un autcurde
cette deification. En outre, ce meme Gregoire dit pareillement que
la nature du Christ a ete deifiee : est-ce une raison pour nier les
deux natures ?

PYRRHUS : Tu as raison, mais ils citent aussi Gregoire de Nysse,
qui dit du Christ 2: « L'ame du Christveut, le corps (du maladeque
Jesus-Christ veut guerir) est touche (par le Christ), et par ccs deux
actes la maladie est chassee. Leur opinion est egalement que saint
Gregoire d i t : « L'ame humaine du Christ voulait par 1'interme-
diaire de la volonte de la divinite qui lui elait unie d'une maniere
hypostatique. »

MAXIME : Si on devait dire que la volonte de Tame provenait
de la divinite, on devait dire avcc autant de raison, que 1'attou-
chement materiel dc ce malade etait aussi le fait de la divinite, ce
qui est absurde.

P Y R R H U S : Tu as raison. Ils en appellent aussi a Athanase. qui
dit : « L'esprit (humain) du Seigneur n'est pas le Seigneur lui-
meme, mais bien sa volonte, ou bien son conseil ou bien son ener-
gie pour quelque chose. »

MAXIME : Ces passages prouvent contre toi, car si 1'esprit du
Christ n'est pas le Seigneur lui-meme, le vo3? n'est evidemment
pas divin, mais il est uni avec le Seigneur, et par consequent sa
volonte, son conseil, son energie. Athanase se conforme ici a
la maniere de parler de Clement d'Alexandrie, pour qui la volonte
est synonyme de voo? cpsy.Tixo? (esprit qui emet un desir), et pour
qui ps'JXrjai; est synonyme de desir raisonnable : saint Athanase se
sert de 1'expression ivsp^eia Trpi? -u, parce que, dans toutes ses actions
divines (c'est-a-dire conformes a sa nature divine), le Seigneur
s'est servi de son ame humaine et raisonnable, unie a lui d'une
maniere hypostatique.

PYRRHUS : Tu as raison, cependant Athanase dit encore : Le Sei-
gneur est ne d'une fern.me, mais sans volontes de la chair, sans
calculs humains ; la volonte elait celle de la divinite.

1. Oratio II de Filio, P. G , t. xxxvi, col. 103 sq.
2. Oratio I de Resurrections, P. G.y t. XLVI, col. 46 sq.
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MAXIME : Athanase ne parle pas ici de la volonte du Christ ;
il veut dire que 1'incarnation s'est produite uniquement en vertu de
la volonte divine, sans que la volonte de la chair ou le concours
d'un homme aient eu la moindre part a cette incarnation. Du
reste, les Peres enseignent, ainsi que la sainte Ecriture, que le
Seigneur divouluet a opere, par ses deux natures, notre salut.

PYRRHUS : Prouve-moi cela, je te prie 1.
MAXIME : D'apres saint Jean, Jesus voulait aller en Galilee, il

voulait aller la ou il n'etait pas 2. Or il n'y avait evidemment que
son humanite qui ne fut pas en Galilee, car, comme Dieu, il etait
partout; c'etait done comme homme qu'il voulait aller en Galilee,
et par consequent il a comme homme une volonte. De meme, dans
saint Jean : Tl voulait que ses disciples fussent la ou il se trouvait
lui-meme 3 ; alors aussi, c'etait comme homme qu'il manifestait sa
volonte, car il ne pouvait etre en un lieu particulier que comme
homme. Dans saint Jean 4, et dans saint Matthieu 5, Jesus dit : J'ai
soif, et il ne voulut pas boire le vin mele avec le fiel- Or il n'y a
evidemment que les hommes qui puissent ressentirla soif, et c'etait
aussi se montrer homme que de ne vouloir pas prendre un breu-
vage amer. La volonte humaine est aussi mise en relief dans saint
Jean 6 ; dans saint Marc 7 ; dans ladeuxieme aux Corinthiens 8 ; dans
saint Marc 9 ; dans saint Matthieu10, et aux Philippiens11 (et non pas
aux Hebreux, comme le dit Maxime). On lit au livre des Psaumes12:
Tu nas pas voulu les sacrifices et les holocaustes, rnais tu as choisi
mon corps (tu 1'as destine a la mort)... Vois, je viens : il est ecrit de
moi dans le Here que je dois faire ta volonte, et c'est aussi la ce
que je veux. Nul ne met en doute que ce passage concerne le
Christ, et, par consequent, il demontre que le Christ avait comme

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. x. col. 736.
2. Joa.,i, 43.
3. Joa., xvn, 24.
4. Joa., xix, 28.
5. Malth., xxvii, 34.
6. Joa., vn, 1.
7. Marc., ix, 29 ; VH, 24.
8. II Cor., xm, 4.
9. Marc., vi, 48.
10. Matth.,xxvi, 17.
11. Philipp., ii, 8.
12. Ps. xxxix, 7, 8.
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homme une volonte ̂ D'apresMoise2, Fhommeest forme a 1'image de
Dieu ; par consequent la nature humaine doit etre libre, de meme
que la nature divine est libre. Si done, ainsi qu'ils le pretendent, le
Christn'apas eu en partage la volonte humaine, i ln ' apaspu la gue-
rir, et notre salut est illusoire. D'un autre c6te, onvoit par saint
Luc 3 et par saint Jean 4, que le Christ avait une volonte divine 5,

PYRRHUS : Celaprouve,il est vrai, 1'existencede deux volontesnatu-
relles ; mais alorspourquoi le papeVigile a-t-ilacceptel'ecritdeMen-
nas, quin'enseigne qu'une seule volonte, apres qu'on luieut mon-
tre cet ecrit dans le cabinet de 1'empereur (Justinien) et au senat ?

MAXIME : Je m'etonne que vous, et vos predecesscurs, vous vous
permettiez de mentir, tout patriarches que vous soyez. Sergius
disait dans sa lettre a Honorius que Vigile avait eu connaissance
de cet ecrit, mais il ne dit pas qu'on le lui cut montre ou remis ;
et toi, tu dis precisement dans ta lettre au pape Jean qu'on le lui
a montre et remis. Auquel faut-il croire ?

PYRRHUS : Mais, dans sa lettre a Sergius, le pape Honorius n'a
parle que d'une seule volonte.

MAXIME : Le redacteur de cette lettre d'Honorius, qui plus tard
ful encore charge, sur 1'ordre du pape Jean IV, d'ecrire a Constan-
tin, pretend avoir dit, dans cette lettre, simplement ceci : Comme
homme, Jesus n'avait qu'une seule volonte (la loi de 1'esprit), et
non pas la volonte des membres.

PYRRHUS : Mon predecesseur a entendu cela d'une autre maniere.
MAXIME : Rien ne m'a tant eloigne de ton predecesseur que son

peu de consistance ; tantot il approuvait 1'expression : une vo-
lonte divine du Christ, tantot : un (SouXsmixbv GeXvjjjux, tantot :
un UTCOOTOCTIXOV ou e^ouaiaaiabv, tantdt xpoaipeuxov, tantot YVW^IXOV,
olxovo^ixov. Par ces documents (Yecthese), il a occasionne des divi-
sions. (Maxime refute ensuite 1'opinion de Pyrrhus pretendant
que Sophroue de Jerusalem a commence le debat...)

MAXIME : Maintenant que 1'enquete sur les deux volontes est ter-
minee, nous ferons bien de passer aux deux energies 6.

PYRRHUS : Puisque la volonte faitpartie de la nature, il faut, par

1. Mansi, op. cit., col. 737.
2. Gen., i, 26.
3. Luc, xiu, 34.
4. Joa., v, 21.
5. Mansi; loc. cit., col. 740.
6. Mansi, op. cit., col. 744.
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synecdoque, que 1'action fasse aussi partie de la nalure, et je re-
tracte tout ce que j'ai dit anterieurement a ce sujet...

MAXIME : J'ai trouve dans tes ecrits que tu n'attribues qu'une
seule energie au Christ envisage dans tout son etre ; or comme tout
etre du Christ est son hypostase, il est evident que cette energie
unique etait hypostatique. Mais dans ce cas, son energie differe-
rait de celle de son Pere et de celle de sa more : car hypostati-
quement parlant, il est different de 1'un et de 1'autre 1.

PYRRHUS : Si, a cause de la difference des natures, vous admet-
tez dans le Christ deux energies, et si 1'unite de personne ne vous
determine pas a n'en admettre qu'une seule, vous devez aussi, par
suite de la difference essentielle qui existe entre I'ame et le corps,
admettre deux energies dans I'homme, et par consequent il faudrait
admettre dans le Christ trois energies.

MAXIME : Vos objections centre les atlributs des natures (dans IQ
Christ) sont identiques a celles que font les monophysites contre
les natures, et les reponses que nous vous faisons sont semblables
a celles que les Peres ont faites a ces memes monophysites. Vous
croyez, comme nous, a 1'existence de deux natures duns le Christ,
et 1'unite de personne ne vous determine pas a ne croire qu'a une
seule nature. Maintenant, si la difference essentielle qui existe en-
tre I'ame etle corps vous parait impliquer dans I 'homme 1'existence
de deux energies, vous devez aussi admettre dans I'homme deux
natures, et par consequent trois dans le Christ. Si vous refusez de
croire a 1'existence de ces trois na tures dans le Christ, vous n'avez
pas le droit de nous faire un reproche de ce que nousn'acceptons
pas trois energies. En outre ce qui est un au point de vue de 1'es-
pece (elooq) humaine, n'est pas un par suite de 1'union substantielle
du corps et de I'ame. La nature humaine est une, parce qu'elle est
commune a toute 1'espece, et non pas parce que le corps et I'ame
ne font qu'un. II en est de meme au sujet de 1'energie. Si nous
n'attribuons au Christ qu'une energie humaine , nous nous placons
dans 1'alternative, ou bien d'attribuer cette energie a la personna-
lite (hypostase), ou bien de reconnaitre dans le Christ trois ener-
gies, puisque dans 1'autre cas 1'energie se calculerait d'apres la
nature 2.

1. Mansi, op. cit., col. 745.
2. Tel est, me semble-t-il, le sens de ce passage difficile. L'ancienne traduc-

tion latine de Turrianus est ici tombee dans 1'inexactilude.
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PYRRHUS : Nestorius dit que les energies correspondent aux per-
sonnes ; par consequent, la doctrine de deux energies conduit an
nestorianisme.

MAXIME : Je repondrai d'abord que Nestorius, tout en admettant
deux personnes, n'a admis qu'une seule volonte. De plus, en
admettant, comme vous le dites, que les personnes correspondent
aux energies, il faudrait done aussi que les energies correspondis-
sent aux personnes, en sorte qu'a cause des trois personnes, on
devrait admettre trois energies dans la Trinite, ou bien, a cause de

O ' '

1'energie unique, n'admettre qu'une seule personne... On devrait
dire egalement : puisqu'il y a plusieurs personnes dans 1'humanite,
il y a aussi plusieurs energies humaines, tandis qu'en realite il n'y
a qu'une seule energie humaine (xaT'elSo?), et les Peres (Gregoire
de Nysse) disent : Ge qui a la meme substance a aussi la meme
energie. En outre, lorsqu'on pretend que les personnes corres-
pondent aux energies, et qu'on dit en meme temps que le
Christ a eu plusieurs energies (Honorius avait enonce ces deux
propositions), on devrait, pour etre logique, attribuer au seul
Christ plusieurs personnes. De plus, si les personnes correspon-
daient aux energies, les energies disparaissant, les personnes
disparaitraient aussitot. Or, comme les monothelites veulent qu'on
evite de parler d'une ou plusieurs energies, il en resulterait que, si
on les ecoutait, on supprimerait le Christ lui-meme 1. Si nous
nous considerons nous-memes, nous voyons que chacun de nous peut,
en meme temps, marcher et penser sans que cette simultaneity
d'actions fasse de lui deux hommes, et sans qu'il y ait confusion
entre ces actions correspondant a ses natures (1'ame et le corps). De
meme, un glaive que le feu a rendu brulant aura deux proprietes, il
coupera et il brulera tout a la fois, sans cesser d'etre un glaive,
et ses deux proprietes demeurent distinctes.

PYRRHUS : Mais il n'y a (dans le Christ) qu'un seul agissant ; par
consequent, il ne doit y avoir qu'une seule action et qu'une seule
energie.

MAXIME : Ce Christ, qui est un quant a la personne, est double
quant aux natures, par consequent, quoique un, il a une double
action, par consequent aussi, de la pluralite des energies on ne

[201] peut conclure a la pluralite des personnes. D'un autre cote,
si on veut attribuer 1'energie, non aux natures, mais a la per-

1. Mansi, op. cit., t. x, col. 748.
CONCILES — III — 27
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sonne, on en viendra aux folies que nous avons deja signalees.
Que dirais-tu si on te faisait cette objection : Le Christ, n'ayant
qu'une personne, ne doit avoir non plus qu'une nature ? Enfin,
si vous n'acceptez qu'une seule energie, quelle est-elle ? est-elle
divine, humaine, ou ni divine ni humaine ? Si elle est divine, le
Christ est simplement Dieu ; si elle est humaine, le Christ n'est
qu'un homme, et enfin si elle n'est ni divine ni humaine, le
Christ ne sera ni Dieu ni homme.

PYRRHUS : Lorsquenous parlons d'une seule energie de la divinite
et de 1'humanite du Christ, nous n'entendons pas dire qu'elle soit
une consequence de la nature, mais bien de 1'union presente en
lui XOYW (yuffswi;, mais bien Tpo-rcw evwaewg (c'est-a-dire que cette
energie unique est le resultat de Tunion de la divinite et de
1'humanite).

MAXIME : Si, comme vous le dites, le Christ n'a d'energie que
par suite de son svoxrii;, de 1'union des deux natures, il se trouvait
done auparavant sans energie, et c'est par la force qu'il a cree
le monde. En outre, comme le Pere et le Saint-Esprit ne sont
pas unis a la chair d'une maniere hypostatique, il en resulte
qu'ils sont sans energie, et qu'ils n'ont pas cree" le monde. D'un
autre cote, 1'energie dont vous parlez doit etre creee ou in-
creee, il n'y a pas de milieu : si elle est creee, elle ne peut s'ap-
pliquer qu'a la nature creee du Christ; dans le cas contraire, elle
ne peut s'appliquer qu'a une nature increee ; comment, en effet,
1'energie d'une nature creee pourrait-elle etre increee, et vice
versa ?

PYRRHUS : N'es-tu pas d'accord avec ceux qui attribuent a une
unique energie l'a^oT^£<j|^a (effet) des actions accomplies par le
Christ * ?

MAXIME : Des actions diverses produisent des effets divers, et
non un effet unique. Quoique dans un glaive, devenu brulant, 1'e-
nergie du feu et celle du fer se trouvent unies, 1'effet du feu sera
toujours de bruler, celui du fer de couper, quoique ces deux effets
paraissent unis 1'un a 1'autre, lorsque le glaive brulera et coupera
du meme coup. On ne peut parler d'un effet unique que s'il
y a une action unique. Or, comme les actions du Christ sont
multiples, vous devez admettre aussi que les effets de ces ac-
tions sont multiples ; que si vous vous obstinez a n'admettre
qu'un seul effet, vous ne devez admettre aussi qu'une seule

i. Mansi, op. cit., t. x, col. 749.
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action du Christ. Toutefois, nous n'avons pas a parler des actions
du Christ ; notre discussion ne roule pas sur ce qui provient
du Christ (I^w Xptstou), mais bien ce qui est dans le Christ (ev
XpiffTw), et du rapport naturel des substances du Christ, c'est-a-
dire, si 1'union de la divinite et de 1'humanite dans le Christ a

r909l nu* a l'une de ces deux natures... Du reste, ce n'est pas (ainsi
que tu le pretends) a cause des actions (TO epyov azoTeXsajAa) du
Christ, mais bien a cause des attributs naturels des natures unies
dans le Christ, que tu nous as parle d'une seule energie, et que tu
as invente cette fable ridicule. C'est ce que prouvent clairement
les Capitula de Cyrus que vous avez acceptes, et dans lesquels
on enseigne que par une seule energie le Christ a opere le divin
et Thumain. Cette doctrine est en contradiction avec 1'Ecriture
sainte, avec les saints Peres, et meme avec la nature des cho-
ses ; car rien ne peut avoir a la fois deux proprietes contradic-
toires ; ainsi le feu ne peut pas etre a la fois chaud et froid. De
meme, une seule nature ne peut simultanement operer des
miracles, et etre soumise a la souffrance *. »

PYBRHUS : Neanmoins Cyrille dit quele Christ avait fait preuve d'uni-
que rapprochement des deux energies, [juav <JUYYSVT} 8t'a|A<poiv evepY«<*v.

MAXIME : Cyrille etait bien loin de n'attribuer qu'une seule ener-
gie naturelle qjuaixY] evepYsta a la divinite et a 1'humanite, car il en-
seigne ailleurs qu'aucun etre raisonnable ne saurait attribuer une
seule et meme energie au createur et a la creature. II s'est, au
contraire, applique a prouver que 1'energie divine etait une et la
meme, qu'elle fut ou ne fut pas unie a 1'humanite, de meme que
Tenergie du feu est une et la meme, qu'il soit ou ne soit pas uni
au bois. Cyrille n'a done pas parle d'une seule energie des
deux natures dans le Christ ; il s'est contente de dire que 1'ener-
gie divine etait une et la meme, la meme dans le Fils fait homme
et dans le Pere ; il dit que le Christ n'avait pas opere ses miracles
uniquement par un ordre tout-puissant (c'est-a-dire par 1'energie
divine qui etait en lui), et d'une maniere incorporelle ; sans doute,
meme apres son incarnation, le Christ est ojxoepYo? au Pere agis-
sant d'une maniere incorporelle, mais il a .aussi coopere a ses mi-
racles par un attouchement corporel (a^) ; il a done fait ces mira-
cles parses deux natures (Si' a^oiv). La resurrection de la jeune
fille et la guerison de la veuve operees par la parole et un ordre
tout-puissant ont comporte un contact corporel. Dans ces circons-

1. Mansi, op. ci<., t. x, col. 751.
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tances 1'energie divine n'a pas supprime 1'energie humaine, mais
elle s'en est servie pour se manifester. Etendre la main (lors de la
guerison de 1'aveugle), meler de la salive et de la boue, etc., sont
du ressort de rivepysia de la nature humaine du Christ, et dans ces
miracles le Dieu et 1'homme ont agi tousdeux, Cyrille n'a done pas [203]
nie les attributs de chaque nature : il a constate que 1'energie divine
et creatrice, de meme que 1'energie corporelle du Christ, IJOTIXYJ,
mise en mouvement par son ame raisonnable, etaient unies inse-
parablement (aauYX°T6)?) dans le Logos fait chair.

PYRRHUS : Tu as bien demontre que saint Cyrille n'est pas oppose
a la doctrine des deux energies ; qu'il est, au contraire, d'accord
avec elle ; mais saint Denys 1'Areopagite parle d'une XOCIVY; Oeavopixf,
IvepYeta. (nouvelle energie theandrique).

MAXIME : Regardes-tu cette XOCIVYJ OeavSpixrj svepYSwc comme quel-
que chose de nouveau, sous le rapport de la quantite ou sous le
rapport de la qualite?

PYRRHUS : Comme quelque chose de nouveau sous le rapport de
la quantite.

MAXIME : Dans ce cas,ilfaut admettre dans le Christ une troisieme
nature theandrique (OeavBpixYj), car une troisieme energie(et il y en
aurait une troisieme, si vous la regardez comme existant au point
de vue de la quantite) implique une troisieme nature, puisque 1'idee
denature renfermel'idee d'une activite propre a cette meme nature.
Si Texpression de saint Denys n'est vraie que sous le rapport de la
qualite, elle n'indique pas 1'existence d'une energie unique ; mais
elle exprime le nouveau et mysterieux mode des activites hu-
maines (energies) du Christ, mode qui resulte de 1'union myste-
rieuse et de la perichorese (se mouvoir avec accord] des deux natu-
res dans le Christ. Cette expression d'energietheandriquepar le fait
meme qu'elle enumere les natures, suppose par periphrase (c'est-a-
dire d'une maniere mediate) qu'il existe deux energies dans le
Christ. En effet, si on fait abstraction de ces deux termes opposes
(le divin et 1'humain qui sont dans le Christ), il ne reste plus rien.
Et, en admettant qu'il n'y ait dans le Christ qu'une seule energie,
la theandrique, le Christ aurait, entant que Dieu, une autre energie
que celle du Pere, car nul ne soutiendra que celle du Pere est
divine et humaine.

PYRRHUS : Le principe : Ce qui a une meme nature a aussi une
meme energie (comme les trois personnes dans la Trinite), et ce
qui est dissemblable quant a 1'energie dissemblable quant a la
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nature, n'a ete erais par les Peres qu'a propos de Dieu (de la Tri-
nite) et non a propos de I'economie (de 1'incarnation).

MAXIME: Par consequent, d'apres vous, on ne devrait plus se ser-
vir a 1'egard du Fils, apres 1'Incarnation, de la meme theologie
qu'a 1'egard du Pere ; il n'aurait pas la meme substance que le Pere
et les passages de la Bible qui at t r ibuentau Fils la meme energie
qu'au Pere seraient errones. Nous savons, cependant, que le
gouvernement constant du monde est une ceuvre non seulement
du Pere, et de 1'Esprit, mais aussi du Fils ; d'ou il resulte
que le Fils a, meme apres 1'Incarnation, la meme energie que le
Pere.

PYRRHUS : Lorsque nous parlons d'une seule energie, nous n'en-
tendons pas supprimer 1'activite humaine du Christ, mais vis-a-vis
de 1'energie divine cette action humaine ne peut consister qu'en la

[204] souffrance.
MAXIME : On n'arrive pas a une conclusion certaine par pure an-

tithese et par pure negation ; s'il en etait ainsi, il faudrait dire que
la nature humaine est mauvaise, puisquela nature divine est bonne ;
de meme on ne peut dire que 1'energie humaine est une souffrance,
par opposition a 1'energie divine. Aussi les Peres ne disent-ils pas
seulement que 1'action humaine du Christ a ete une soufl'rance, ils
ajoutentque cette action a ete une puissance, Suva^tq, une energie,
svspfsta, une force, xivrjaiq, et cela non pas par antithese avec 1'acti-
vite divine, mais parce que tel a ete le caractereimprime par le crea-i
teur a cette activite" humaine. En effet, en tant qu'elle se conserve
elle-meme, elle s'appelle puissance, Suva^n; ; en tant qu'elle est com-
mune a tous les autres etres de la meme espece (Iv rcaat, TOI? 6[/.osiSsfftv),
elle est une energie, evlpY£w, etc... Et de meme, lorsque les Peres
ontdonne le nom de souffrance a 1'activite humaine, ilsne 1'ont pas
fait par opposition a 1'activite divine, mais seulement en ayant
egard aux conditions faites par le Createur a 1'activite humaine.
Lorsque Leon (lepape)dit : agit utraque forma, etc., il ne fait au
fond que repeter ce qui est ecrit ailleurs : et apres qu'il eut jeune
quaraiite jours, il eut faint. Le Christ a eu soin, en effet, que ses
natures fissent ce qui leur etait propre au moment ou il le voulait.

PYRRHUS : Tu as tres bien prouve qu'il ne faut pas parler d'une
seule energie, dequelque maniere que ce soit, mais pardonne-moi et
pardonne a mes pr^decesseurs, nous n'avons agi que par manque
de reflexion. Sois respectueux pour la memoire de mes predeces-
seurs.
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MAXIME : On doit anathematiser I'erreur, mais se taire sur les
personnes.

PYRRHUS : A ce compte, je devrais condamner Sergius et mon
propre synode patriarcal.

MAXIME : Ce n'etait pas un synode regulier.
PYRHHUS : Si cette condamnation est necessaire, je la prononce-

ralt, mais auparavant je veux visitor les tombeaux des Apotres et le
pape, et je remettrai a ce dernier un ecrit sur mes erreurs.

Ainsi se termina cette discussion a la suite de laquelle on dit
que Maxime se reconcilia avec le gouverneur Gregoire, et se ren—
dit bieiitot apres a Rome avec Pyrrhus, ou celui-ci abjura son
erreur et se reconcilia avec I'Eglise 4.

1. La discussion de l'abb& Maxime avec Pyrrhus eut cet avantage de se pas-
ser non entre orateurs, mais entre erudits. De la d'utiles precisions. Depuis
le debut de la question monothelite on etait excede d'entendre citer a tout
propos et hors de propos un passage de pseudo-Denys, passage dont nous
avons deja parle a plusieurs reprises, et dans lequel il etait question d'un seul
mode d'operations humano-divin, XOUVTJ xal 6eav8ptx,vj evepveia, a quoi les hereti-
ques avaientpris 1'habitude d'ajouter un mottres court, mais de 1'ajouter enfin,
et c'etait le mot (At'a. L'insertion etait injuste et, de plus, elle etait maladroite.
Maxime le montra par le contexte de ce qui precedait immediatement dans De-
nys la phrase toujours citee. Denys disait done que le Christ « n'opere pas
les choses divines a la fagon de Dieu, car il n'etait pas simplement Dieu ; mais
il operait le divin avec sa nature, etant Dieu par nature, et, en meme temps,
avec le corps qui lui etait uni hypostatiquement. De meme, il n'accomplissait
pas les choses humaines a la fagon des homines, n'etant pas un homme ordi-
naire, mais il les accomplissait avec sa nature humaine, etant homme par na-
ture et, en meme temps, sous 1'autorite de Dieu. » On ne pouvait distinguer
plus clairement 1'activite divine de 1'activite humaine, aussi devenait-il impos-
sible de faire dire a Denys, dans ce qui suivait ce passage, autre chose que le
mot c humano-divine » sinon 1'union combinee des deux dans 1'unique personne.
Maxime, qui avait fait cette observation (Epist. ad Nicandrum^ P. G., t. xci,
col. 101), n'etait pas homme a prendre de court et a desargonner, aussi, dans
Je colloque public, revint-il sur le passage en question pour demontrer, et de
fagon a n'y plus revenir, que Denys a songe a un mode d'operations nouveau,
hon par la quautite ou par le nombre, mais par la qualite seule et par la natu-
re humaine. Achevant sa pensee, il disait a Pyrrhus que le mode d'operation
de la nature humaine devint nouveau par suite de son union hypostatique avec
le Logos et par le fait de la compenetration des deux natures qui en resulte ;
mais s'il s'etait produit un mode d'operation absolument nouveau, il faudrait
qu'une nouvelle nature ait ete prise et que 1'integrite de la nature divine et de
la nature humaine eut ete delaissee. P. G., t. xci, col. 345.

Depuis que, dans la polemique arienne, saint Athanase avait introduit 1'e-
rudition patristique, en faisant usage comme d'un lieu theologique, on ne
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pourait plus se dispenser de recourir a cet argument. Saint Maxime n'en de-
vait pas etre embarrasse ; car, en admettant qu'il n'eut pas lu tous les auteurs
dont il se reclame, il est permis de penser qu'il ne manquait pas de bons me-
moires dans lesquels les citations lui etaient fournies en bon ordre et a foison.
A propos de la dualite des volontes dans le Christ, il n'a que I'embarras du
choix. II rappelle qu'a propos des paroles de saint Matthieu, xxvi, 39 . « Pere,
s'il est possible que ce calice s'eloigne... » saint Athanase, De incarnatione et
Contra Arianos, c. xxi, ecrit: «IcileSauveurmontre deux volontes (Suo OeXrj^aTa),
la volonte humaine tremble de faiblesse devant la mort, tandis que la volonte
divine est prete. » Saint Gregoire de Nazianze atteste la meme chose, Orat.,
xxx, n. 12, ainsi que saint Gregoire de Nysse dans son premier discours pour
Paques et enfin saint Jean Chrysostome, Homil., vn, 6, De consubst. contr.
AnomoROs, P. G.7 t. XLVIII, col. 766, dit : « Si les paroles de saint Matthieu
doivent s'entendre de la divinite, il en resulte une contradiction et il s'ensuit
une consequence absurde ; mais si ces paroles sont prononcees par rapport a
la chair, elles sont conformes a la raison et on ne peut rieii y blamer. Car ce
n'est pas une honte pour la chair de redouter la mort, cette crainte lui est
naturelle, et le Sauveur, pour la confusion des heretiques, a montre en sa per-
sonne tout ce qui appartient a la nature, le peche seul excepte. » Saint Cyrille
d'Alexandrie dit aussi, Thesaur., ass. xxiv, P. G., t. LXXV, col. 397 • «c Ce n'est
pas en tant que Dieu et Logos que le Christ a redoute la mort, mais il voulait
pousser jusqu'a ses limites exterieures le mystere de 1'Incarnation. Telle etait,
en effet, la volonte du Pere. Mais il porte en lui quelque chose qui redoute la
mort, autant que la chair, de sa nature, fui t la mort. » Cette derniere citation a
d'autant plus de prix que, seul parmi les Peres, Cyrille d'Alexandrie parle du
mode d'operation du Christ comme d'un mode unique, [xiav duyysviri 61' afjwpoiv
Iv^pystav, et 1'appelle mode d'operation resultant des deux natures, parent des
deux et manifesto par le Christ notre Seigneur. Saint Cyrille lui-meme ne
parle pas d'une unite physique du mode d'operations, mais d'une union des
deux modes d'operations, dont il marque la difference par 1'addition 81' afxcpoiv,
c'est-a-dire produit par le Logos et par la nature humaine. « Le mode unique
d'operations parentes produit par les deux natures est done le mode qui de-
signe 1'union des deux natures et le mode d'operations de nature differente ;
car ce mode se rapporte aux deux parties par lesquelles etdans lesquelles exis-
tait 1'unique Logos fait homme, etil est produit paries deux, grace a la volonte
efficace de Dieu (le Logos) et a la cooperation du saint corps du Christ. » Saint
Cyrille, In Johann., in, 5, 1. II, c. i, P. G., t. LXXIII, col. 24V sq. Cf. Maxime,
JEpist. ad Nicandr., P. G., i. xci, col, 104.

Pour la dualite des modes d'operations dans le Christ, Maxime n'est pas plus
embarrasse de faire comparaitre les Peres. II allegue 1'autorite de saint Am-
broise, Ad Gratianum^ 1. II, c. iv, de saint Leon, dans Epistula dogmatica,
enfin de saint Cyrille lui-meme, Thesaur., ass. xxxn, P. G., t. LXXV, col. 453 :
« Si nous n'admettons pas un mode d'operation de Dieu et de la creature, c'est
pour ne pas elever la creature jusqu'a Dieu et rabaisser les avantages de 1'es-
sence divine. Car le mode d'operation et la force de cette derniere sont de ceux
auxquels cette essence est exclusivement propre. »

Si, des preuves d'autorite on passe aux preuves rationelles, on voit que le
dyothelisme s'appuie sur la doctrine de 1'integrite des deux natures dans le
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Christ : t Comment, argumente Maxime, comment le Logos devenu homme se-
rait-il un homme parfait s'il n'avait pas la volonte physique humaine ? Par le
fait que celle-ci, par suite de 1'union avec Dieu, a ete divinisee, de meme que
dans la nature entiere de la chair animee par une ame raisonnable il n'a rien
exclu de ce qui appartenait a 1'essence de Thomme, de meme le fer ne perd
rien de sa nature quoique toute sa masse s'unisse au feu. » P. G., t. xci, col.
189. c II recoit les proprietes du feu parce que par cette union il devient com-
me du feu ; il garde cependant aussi sa pesanteur, il coupe et ne perd rien de
sa nature ni de son energie naturelle ; quoiqu'il soil uni au feu jusqu'ane for-
mer qu'un seul corps et qu'il opere dans un etat impossible a separer ce qui
correspond a sa nature (couper, par exemple), comme ce qui lui advient par
suite de son union (bruler). » c Ce qui, dit-il ailleurs, a naturellement la rai-
son en partage a aussi la volonte. Si, comme tout homme, il avait une volonte
naturelle, il voulait bien aussi avoir tout ce que, en tant que Dieu, il avait
donne d'essentiel a la nature humaine lors de la creation. II n'est pas venu en
effet pour enlever son caractere a la nature qu'il avait creee comme Dieu et
comme Logos ; il est venu pour diviniser tout a fait et absolument la nature
qu'il s'etait unie hyposlatiquement sous le bon plaisir du Pere et sous la coo-
peration du Saint-Esprit, avec tout ce qui lui appartient essentiellement a
1'exception du peche. Conformement a sa nature, il a done voulu, en tant que
Dieu, (out ce qui etait divin par nature et du Pere avec lequel il a une seule
volonte, et de meme il voulait naturellement comme homme tout ce qui etait
humain et n'etait point oppose a la volonte du Pere, etant donne qu'il veut
ecarter toute illusion de son incarnation. Rien de ce qui est nature!, pas meme
la nature, ne peut etre oppose a 1'auteur de la nature. > Tomus dogmaticus
ad Marinum diaconum, P. G., t. xci, col. 77.

Le Christ possedant une volonte naturelle humaine et divine a du connaitre,
en consequence, un double mode d'operations. Nous avons dit que la nature
humaine du Christ desirait spontanement ce qui etait avantageux et redoutait
ce qui etait facheux a cette nature ; de plus elle possedait une forme d'aclivite
correspondante a ces mouvemenls -instinctifs ; ceci est egalement vrai de la
nature divine. Le mode d'operation de la nature humaine n'etait pas, dans le

Christ, separe de la nature divine ou independant de la personne du Logos.
Cependant, ainsi que Texplique 1'abbe Maxime a Pyrrhus, les modes d'opera-
tions se compenetraient sans melange (P. G., t. xci, col. 297) et celui de la
nature humaine, en particulier, agissait dans le Christ sous la dependence du
Logos et etait librement produit par lui comme par unprincipe personnel. « De
meme qu'il aviit reellement faim et reellement soif, dit Maxime, de meme il
n'avait pas faim et soif de la meme maniere que nous, mais d'une maniere plus
parfaite. Et pour parler d'une facon moins particuliere : ce qui etait naturel
dans le Christ avait en meme temps chez lui un caractere surnaturel afin que la
nature fut aussi bieu reconnue a son mode d'operation que 1'abaissement volon-
taire de Dieu a sa faQon d'agir. » A ce propos, saint Maxime distingue une
double espece de passions et d'affections, celles qui sont le chatiment du peche
et celled qui ne sont que faiblesse. Parmi les premieres il range la mort, parmi
les douxiemes la crainte de la mort. Le Sauveur a pris essentiellement les
premieres, il les a prises inseparablement de sa nature humaine, quoique li-
brement, afin d'operer par cette libre acceptation notre salut j pour les autres,
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il les a prises par un amour special et par un abaissement volontaire, afin de
detruire celles qui chez nous se monlrent d'une i'agon desordonnee et de nous
en aflranchir. P. G., t. xci, col. 237. S'il en est ainsi, il resulte que la nature
humaine ne pouvait se montrer en contradiction avec Dieu ; que les mouvements
de la nature n'impliquaient aucun caractere demesure, aucun desordre; que dans
le Christ enfin, ni le peche, ni aucun desir contradictoire de 1'esprit et de la
chair ne pouvaient trouver place dans la nature humaine. « Le Seigneur ne
montre pas ainsi qn'il n'a pas eu de volonte humaine naturelle, mais qu'il n'a
eu, quant a la chair, aucun mouvement naturel des membres et, quant a 1'es-
prit, aucun mouvement en contradiction avec la volonte divine ou en disaccord
avec la raison connue, ce qui est le cas chez nous. » P. G., 1. xci, col. 241.

La distinction essentielle de la nature humaine parmi tous les etres sensibles
se trouve dans la raison et la liberte de la volonte. Cette distinction ne peut
etre abolie ni amoindrie en quelque fac.on dans la personne du Christ, car si,
d'apres iin principe universellement admis, cela seul a ete^ gueri qui a etc pris
par le Sauveur, notre volonte, coupable d'avoir transgresse les commandements
de Dieu, a besoin de guerison, laquelle ne pourrait se produire si la volonte
libre n'avait pas ete* prise avec la raison et les deux principes essentiels d'ac-
tivite. Maxime, Epist. ad Stephanum Dorensem, P. G., t. xci, col. 156. Schwa-
ne, Histoire des dogmes, t. n, p. 601, nous parait avoir expose avec toute la
clarte desirable ce sujet qui ne laisse plus d'etre ob«cur. Avec la volonte libre
qui devait etre 1'attribut propre de la nature humaine du Sauveur, faut-il aussi
attribuer a la nature humaine un vouloir actuel libre, ou bien celui-ci appar-
lient-il a la personne ? La volonte humaine libre avail manifestement le choix
entre deux objets differents, entre la marche et le repos, entre manger et jeu-
ner, etc. Cependant, a cause de 1'unite de la personnp dans le Christ, il n'y a
chez lui qu'un etre qui voit et qui choisit. Celui a qui appartient le choix et
qui, au lieu de se reposer, se mettait en route pour Jerusalem etait la seule
personne du Logos fait homme et il avait pris cette decision avec et dans la na-
ture humaine. Ainsi en esl-il encore du choix entre tel et tel genre de mort,
comme, en general, de tous les objets de la libre volonte de 1'homme. Cette
derniere ne s'est jamais montree toute seule, .mais toute decision libre etait
prise par le Logos en sa qualite de principe personnel dominant dans une union
mysterieuse avec la libre volonte humaine. C'est done a la volonte libre qu'il
faut assigner 1'adoption actuelle d'une decision libre et la determination spon-
tanee (auOatpe-ro; OPJAYJ). Saint Maxime appelle cclle-ci BeXyijia Yvtofimb; et il ne veut
pas 1'attribuer au Christ. P. G., t. xci, col. 192, cf. col. 53. « La volonte phy-
sique est, dit-il, d'apres sa vraie definition, une faculte qui desire ce qui con-
vient a la nature... » mais celle-ci, la volonte gnomique,est la resolution spon-
tanement choisie qui peut se prononcer dans 1'un ou 1'autre sens et dont le r&le
est de caracteriser, non la nature, mais la personne. En un autre passage, P. G.,
t. xci, col. 48, il compare la volonte physique et le pouvoir de parler (TO TiEpv-
xeva iXaXeiv) et la volonte c gnomique » avec 1'acte de parler de telle ou telle
fac^on qui depend d'une libre decision de la volonte (yvwjnr)) et qui determine
1'hypostase ou la personne. Ainsi le pouvoir de vouloir et 1'exercice actuel de
la volonte dans un sens determine ne sont pas identiques, 1'un appartient a la
nature, 1'autre a la decision de celui qui veut ( TTJ; TO-J OeXovto; PO-J)>^I;). Le Logos
devenu homme avait done comme homme le pouvoir de vouloir, mais un pou-
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304. Conciles africains et remains pour la condamnation
du monothGlisme.

Le biographe de saint Maxime rapporte que, sur les exhortations [205]
et les conseils de ce saint homme, les eveques de 1'Afrique et des
lies voisines tinrentdes conciles pour condamner lemonothelisme 1.
II dit encore, que ces conciles se tinrent en meme temps qu'un con-
cile remain reuni par le pape ; mais comme les conciles africains eu-
rent lieu dans la quatrieme indiction, c'est-a-dire en 646,nous ne con-
naissons pour cette annee aucun concile remain 2. Nous possedons de

voir mis en branle et forme par la volonte divine. Car sa volonte, dit saint
Gregoire de Nazianze, n'etait en aucun point opposee a celle de Dieu, mais
divinisee en tout. P. G., t. xci, col. 292. Saint Maxime emploie le mot 6£u>9£v
auquel il se peut qu'il donne une interpretation impliquant une relation de
1'humain au divin tout en lui opposant egalement la dualite des volontes, de
meme que le mot humano-divin dans Denys ; mais ceci nous ecarterait du su-
jet. Ce qui n'est pas douteux, c'est que c la volonte gnomique est chez saint
Maxime quelque chose de distinct de la volonte libre arbitre (sijouo-ia) qui, a
plusieurs reprises, est marque comme 1'attribut essentiel de la nature humai-
ne. La volonte gnomique est la decision de la volonte une fois arretee et, com-
me telle, une manifestation de la personne en tant que principium quod et un
effet de la volonte, mais non plus de la volonte elle-meme. L'expression vo-
lonte gnomique avail ete imaginee par les monothelites pour pouvoir soutenir
de cette fac,on 1'unite de la volonte. Mais saint Maxime leur montre qu'on ne
peut 1'attribuer ni au Logos ni a la nature humaine et que, par consequent, on
ne pouvait pas davantage parler d'une ou de deux volontes gnomiques, mais
seulement de deux volontes physiques. » (H. L.)

1. Le zele des eveques africains une fois enflamme. 1'abbe Maxime eut vite
fait d'obtenir des resolutions et des actes. L'episcopat de cette province se
composait alors d'hommes attaches a la foi, mais peu instruits et connaissant
mal la situation des partis. La defaite de Pyrrhus les avait comblesde satisfac-
tion, parce qu'ils ne doutaient plus desormais de la soumission du patriarche
Paul et de la fin prochaine des luttes rehgieuses. Entraines par Maxime qui
Toulait engager la situation et croyait peu a la duree de 1'enthousiasme, les
eve'ques de Numidie, de Byzacene et de Mauretanie, se reunirent en 646, au
commencement de 1'annee, en trois conciles provinciaux.Dans la Proconsulaire,
ou le siege de Carthage se trouvait alors vacant, il fallut un peu plus de temps
pour convoquer le concile ; pourtant, avant meme qu'on eut pourvu a 1'election
du nouveau metropolitain, 1'assemblee se reunit et s'associa par ses resolutions
aux decisions generales de Fepiscopat africain. (H. L.)

2. C'est ce que dit, lors du synode de Latran en 649, le primicerius Theo-
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ces synodes africains trois lettres synodales, plus une quatrie-
me lettre de Victor, archeveque de Carthage, qui se trouve parmi
les actes du concile de Latran tenu en 649. Le premier de ces do-
cuments est un memoire collectif adresse au pape Theodore par les
provinces ecclesiastiques de Numidie, de Byzacene et de Maureta-
nie; il avait ete decrete dans 1'assemblee generale des deputes de
toutes les provinces, et les trois metropolitains (primarum sedium
episcopi] Columbus de Numidie, Etienne de Byzacene et Reparatus
de Mauretanie, 1'avaient redige au nom des autres. La Proconsu-
laire, avec le siege superieur de Carthage, n'est pas nommee dans
cette piece, parce que Fortunatus de Carthage etait lui-meme mo-
nothelite et n'avait pas encore ete depose ; du moins son succes-
seur Victor n'avait pas encore ete elu. Nous aurons a parler de
ce Fortunatus en ecrivant 1'histoire du VIe concile cecumenique 1.

Apres avoir reconnu explicitement la primaute de Rome, les £ve-
ques africains disaient : « La nouveaute qui s'est elevee a Cons-
tantinople nous est connue. Jusqu'ici nous nous sommes tus, pensant
que 1'ivraie avait deja ete arrachee par le Siege apostolique ; mais
ayant appris qu'elle gagnait au contraire du terrain autour d'elle, et
ayant lu la retractation de Pyrrhus, ancien eveque de Constantino-
ple, nous avons cru necessaire d'ecrire a Paul, eveque actuel de
Constantinople, pour le supplier avec larmes d'abandonner en ce
qui le regarde et de faire abandonner par son Eglise les nouvelles
erreurs que venait de condamner Pyrrhus lui-meme, apres avoir
ete un des premiers a leur donner naissance, et de faire enlever les
exemplaires de Vecthese placardes en public au grand scandale du

[206] peuple... Toutefois, comme 1'Afrique a ete a Constantinople,
sur des rapports malveillants, 1'objet de quelque soupcon, nous
vous avons d'abord envoye la lettre adressee a Paul, et nous vous
demandons de la faire parvenir a Constantinople par rinterme-
diaire de vos apocrisiaires. Si Paul s'obstine dans son erreur, le
Saint-Siege delivreraun corps sain de ce membre gate. Comme nous
avons tenu des conciles particuliers dans les diverses provinces,
nous voulions vous envoyer une plena legatio ; mais les circonstan-
ces ne nous 1'ayant pas permis, les deputes des diverses provinces

phylacte, dans la courte remarque qu'il fit avant la lecture des lettres des sy-
nodes africains. Mansi, op. cit., t. x, col. 918 ; Hardouin, Coll. concil., t. in, col.
731. C'est ce qui resulte aussi de la lettre de Victor de Carthage.

1. Baronius, Annales, ad aim. 646, 13.
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de 1'Afrique ont pris la resolution de vous envoyer le present me-
moire 1. »

La seconde lettre synodale africaine est ecrite par Etienne de
la province de Byzacene, et signee par quarante-deux de ses suffra-
gants 2 ; elle est adressee al 'empereur Constant II; apres avoir vante
sa sollicitude pour I'Eglise, et son zele pour 1'orthodoxie, elle re-
quiert de lui au nom de tous les eveques d'Afrique, de faire cesser le
scandale des nouvelles erreurs, et de forcer Paul de Constantino-
ple a rester fidele a la doctrine orthodoxe. Eux-memes avaient
ecrit a Paul, et charge celui qui devait lui remettre la lettre d'en
dormer une copie al'empereur 3.

On sera peut-etre surpris de voir que cette lettre, signee des
eveques de la Byzacene, est cependant adressee a 1'empereur au
nom des cuncti vestrse Africsesacerdotes. Peut-etre que, redigee dans
un concile provincial de la Byzacene, elle aura ete approuvee par
les autres eveques d'Afrique. C'est ce qu'on peut dire aussi au sujet
du troisieme document : la lettre a Paul de Constantinople, qui,
n'ayant ete signee que par soixante-huit eveques de la Proconsulaire
pendant la vacance du siege de Carthage), fut cependant don-
ne'e par les eveques de la Byzacene, comme leur lettre propre,
et regardee ensuite comme une lettre de toute 1'Eglise d'Afrique 4.

Dans la lettre synodale a Paul de Constantinople, il est dit que
les apotres n'avaient annoncequ'une seule doctrine, celle du Christ;
mais que I'homme ennemi avait seme 1'ivraie, c'est-a-dire les here-
sies. A Constantinople avait ete public un document dangereux, en
contradiction avec la doctrine des Peres et des conciles, et on ne
s'expliquait pas pourquoi Teveque Paul ne 1'avait pas immediate- [207J
ment aneanti. Les auteurs de la lettre synodale condarnnaient de la
maniere la plus explicite les nouvelles doctrines prechees depuis

1. Mansi, op. cit., t. x, col. 919 ; Hardouin, Coll. concil., t. in, col. 734.
2. Soixante-neuf eveques de la Proconsulaire sign^rent egalement celte

lettre ; nous ne connaissons point le nombre des prelats qui representerent les
Eglises de Numidie et de Mauretanie. (H. L.)

3. Mansi, op. cit., col. 92G ; Hardouin, op. cit., col. 738.
4. Dom Ceillier, Hist, des auteurs sacres^* edit., t. xvm, p. 810,se trompe

a mon avis, de deux manieres, lorsqu'il dit que la lettre des eveques de Byza-
cene a Paul est perdue, et que nous avons au contraire celle de Probus, pri-
mal de 1'Afrique proconsulaire. Probus n'etait pas primat ou eveque de Car-
thage, il etait eveque de Tatia Montanensis, et il souscrivit la lettre, non pas
primo, mais secundo loco. Celui qui signa la lettre le premier n'etait pas non
plus eveque de Carthage, c'etait Gubosus, eveque de Puppita.
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Sergius, et assuraient qu'avec le secours de Dieu ils conserveraient
intactes les verites annoncees par les saints Peres et professees par
1'Eglise universelle, a savoir, le Fils unique de Dieu notre
Seigneur Jesus-Christ a reellement pris une chair humaine avec une
ame raisonnable, sans perdre pour cela sa divinite, ou sans qu'elle
eprouvat quelque diminution. II est veritablement et en meme temps
Dieu et homme ; comme Dieu il a une nature divine, et de meme
une volonte et une operation divines; comme homme il a aussi la
nature, la volonte et Voperatic veritablesde 1'homme, toutefois sans
le peche et sans la concupiscence, en sorte qu'il y avait dans le
Christ deux natures et deux volontes naturelles, ainsi que 1'avait
constamment enseigne 1'Eglise catholiqne. Pour prouver ce dernier
point, on cite des passages de saint Ambroise et de saint Augus-
tin1.

Enfin la quatrieme lettre, un peu plus recente que les preceden-
tes, fut ecrite au pape Theodore par Victor, eveque de Carthage.
L'eveque annonce son elevation sur le siege de Carthage le 16 juillet
de la quatrieme indiction (646). II passe ensuite a Taffaire des
monothelites, proteste de sa foi aux deux volontes et aux deux ope-
rations, prie le pape d'extirper la nouvelle heresie et termine en
disant qu'il n'a pas ecrit a Paul de Constantinople, parce que des
calonmiateurs avaient mis a Constantinople 1'Afrique en suspicion,
et pretendu que ce pays avait commis une grande injustice. Victor
demandait au pape de faire remettre en mains propres a Paul, par
ses responsarii, la lettre synodale 2.

Le Libellus synodicus parle aussi de conciles africains, et en par-
ticulier de conciles des provinces de Byzacene, deNumidie, deMau-
retanie et de Proconsulate 3. Mais non seulement il confond les
noms des metropolitans, il suppose en outre, par erreur, que
Pyrrhus et Cyrus avaient ete dans ce synode anathematises en meme
temps que Sergius, tandis que leslettres synodales analysees plus
hautprouventau contraire que Pyrrhus regut des louanges, etqueles

1. Ces memes passages ont ete cites plus tard par le pape Agathon et le
Vl« concile cecumenique.

2. Mansi, op. cit., t. x, col. 943 ; Hardouin, Coll. concil., col. 754.
3. Mansi, op. cit., t. x, col. 607 ; Hardouin, Coll. concil., t. v, p. 1535 sq.

Dans la suscription de ces quatre premiers syuodes, on Irouve par erreur
Constantmopolitana, au lieu de fyzacenad&ns Hardouin, Coll. concil., qui est
ordinairement plus exact.
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eveques africaius ignoraient completement qu'il fut retourne a [208
1'heresie.

Ce fut a Ravenne, quelque temps apres, que Pyrrhus revint
en effet a ses erreurs, ce qui determine le pape Theodore a reunir
les eveques et les clercs dans une sorte de synode, celebre dans
1'eglise de Saint-Pierre ; le pape prit sur le tombeau de saint Pierre
quelques gouttes du precieux sang extraites du calice, les mela avec
de 1'encre, et il en signa la condamnation de Pyrrhus 1.

Dans la lettre de Victor comme dans le memoire collectif des
eveques d'Afrique, on parle des soupcons qui pesent sur 1'Afrique.
C'est evidemment une allusion au soulevement du gouverneur impe-
rial Gregoire, qui, en 646, se revolta en Afrique, et prit le titre
d'empereur; mais des 1'annee suivante il fut reduit par les Sarra-
sins 2. Victor et les autres eveques africains pretendaient, ou bien
qu'eux-memes et leur clerge n'avaient eu aucune part a la revolte
de Gregoire, ou bien que leurs assemblies et leurs lettres avaient
precede ce soulevement, et, par consequent, que tous les bruits
facheux repandus a Constantinople sur une pretendue revolte de
1'Afrique etaient completement faux.

305. Paul de Constantinople ecrit au pape Theodore.

Conformement au desir des Africains, le pape Theodore exhorta
Paul de Constantinople ase rallier a 1'orthodoxie ; nous n'avonsplus
la reponse de Paul. Le patriarche,dans ses lettres au pape, vanteson
humilite, declare qu'il ne repondra pas a un langage hautain par
un langage non moins hautain, et continue ainsi : « Vos aprocri-
siaires ont eu avec nous pendant longtemps des contestations, nous
ont engage a donner des ^claircissements sur la doctrine d'une
seule volonte du Christ, et a vous envoyer ces declarations... Voici
presentement quelle estnotre opinion... Nous, c'est-a-dire la otxaio-
Soaia (le jugement) et le synode de notre Eglise, nous reconnaissons

1. Theophane, ed. Bonn, t. i, p. 509 ; Libellus synod., dans Mansi, op. cit.,
t. x, col. 610 ; Hardouin, op. cit., t. v, col. 1537.

2. Theophane, Chronographia, ed. Bonn, t. i, p. 525, dit que ce soulevement
eut lieu en 638, ce qui correspond a 1'annee 646 de 1'ere de Denys. [Cf. Ch.
Diehl, L'Afrique byzantine, in-8, Paris, 1897, p. 557-559. (H. L.)]
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un seul Fils et Seigneur complet dans sa divinite et complet dans
son humanite, une seule personne, une hypostase constitute, c'est-
a-dire, ayant deux natures apres 1'union, et nous reconnaissons la

[209] difference des natures d'apres leurs attributs. Dans un seul Christ se
trouvent les deux natures, et elles restent a I'interieur deslimites de
la substance, meme pendant que dure le lien inefiable de 1'union hy-
postatique. Le Logos resta cequ'il etait, et devint ce qu'il n'etaitpas.
Aussi disons-nous que toute energie, soit divine soit humaine, pro-
vient d'un seul et meme Dieu Logos fait homme et s'y rattache. On
evite de cette maniere toute division et on n'enseigne aucun melan-
ge... Nous reconnaissons que le Dieu Logos fait homme a opere les
miracles et asouffert dans sa chair volontairement a cause de nous ;
aussi dit-on : Dieu a souffert et le Fils de I'homme est descendu du
del par suite de Tindivisible union dans 1'hypostase. Nous ne recon-
naissons op\ une seule volonte de Notre-Seigneur, pour n'etre pas obli-
ge"s d'attribuer a une seule personne un conflit ou une divergence dans
ses volontes, ou pour ne pas etre oblige d'admettre deux voulants.
Nous n'avons pas pour but de meler les deux natures, nide de'truire
1'une d'elles, mais simplement de signifier que le corps (cap£),
anime d'une ame raisonnable, a ete comme enrichi par cette union
intimeavec le divin, et s'est approprie (SXSXTYJTO) la volonte divine du
Logos uni avec lui, et se laisse conduire et mouvoir par elle :
cariln'est, aucun moment, separee d'elle, et il n'accomplit jamais
son action naturelle sous le coup de sa propre impulsion et en
opposition avec le Logos uni hypostatiquementa elle ; mais ce corps
(<j«p£) se meut quand et comme le Logos le veut.Nous n'avons garde
de soutenir que 1'humanite du Christ s'est mue sous le coup d'une
necessite physique, ainsi que paraitraient le faire supposer les paro-
les du Christ aPierre dans saint Jean * ;ilest vrai quele Christaparle
en face de la douleur de la meme maniere que Pierre. » En termi-
nant, Paul cherche a donner une explication tout a fait particuliere
de ce texte de saint Jean : « Je ne suis point venu pour faire ma
volonte, mais pour faire la volonte de celui qui m'a envoye, » et il
en appelle a 1'autorite de Gregoire deNysse, d'Athanase, de Cyrille,
de Sergius et d'Honorius 2.

Cette lettre decida le pape Theodore a prononcer la deposition

1. Joa., xxi, 18.
2. Mansi, Cone, amphss. coll., t. x, col. 1019 ; Hardouin, Coll. concil.t

t. in, col. 815.
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de Paul 4. A cette meme epoque, il nomma Etienne eveque de Dor, [210]
en Palestine (que Sophrone avait quelques annees auparavant
envoye a Rome comme son ambassadeur), son vicaire apostolique
en Palestine, pour deposer, s'ils s'obstinaient dans leurs erreurs,
les eveques monothelites installes par le patriarche Sergius *. Maxi-
me continua a combattre le monothelisme 3; par centre, Paul tira
vengeance des apocrisiaires du pape a Constantinople et decida
1'empereur Constant II a publier, en 648, le Type 4.

306. Le type.

Ce decret dogmatique d'origine imperiale nous est parvenu dans
les actes du concile de Latran, de 1'annee 649, sanstitre nisuscrip-
tion ; mais comme les anciens lui donnent, ainsi que le concile,
1'appellation de TU^OS; ou TUTCO? Tuepi TCIS-USO)?, il est certain qu'il a du
etre public sous cetitre. En voici la teneur : « Nous sommes accou-
tumes a faire ou a preparer tout ce qui peut etre utile au bien-etre
de notre empire chretien, et en particulier tout ce qui concerne
1'integrite et la purete de la foi, d ou decoule tout notre bonheur ;
aussi avons-nous remarque que notre peuple orthodoxe se trouvait
dans de grands troubles, parce que, au sujet de 1'economie de Dieu
(c'est-a-dire de 1'Incarnation), les uns ne professaient et ne recon-
naissaient qu'une seule volonte, disant que leChrist, un et le meme,
operait le divinet 1'humain 5, tandis que les autres enseignent etpro-
fessent deux volontes et deux energies. Les premiers soutiennent
que Notre-Seigneur Jesus-Christ n'est qu'une seule personne en
deux natures non melees ni separees, et qu'il veut et opere en

1. Mansi, op. cit., col. 878 • Hardouin, op. cit., col. 69y.
2. C'est ce que nous apprend une lettre ecrite plus tard par Etienne, eve-

que de Dor. Mansi, op. cit., t. x, col. 891 ; Hardouin, op. cit., t. in, col. 711.
3. Voy. les fragments de sa lettre a Pierre dans Mansi, op. cit., t. x,

col. 690.
4. Mansi, op. cit., t. x, col. 879, 1030 ; Hardouin, op. cit , t. in, col. 699,

833. Sur la question de chronologie, voyez Fagi, Critica, ad ann. 6'i8,
n. 2.

5. Le monothelisme est ici tres injuslement confondu avec ce principe, qui
est tout a fait ortljodoxe : le Christ, un et le meme, opere le dirin e t l humain ;
ce que les orthodoxes out constamment enseigne.
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meme temps le divin et 1'hutnain. Les autres disent : Comme dans
line seule et meme personne, deux natures se trouvent unies sans
division, la diflference de ces natures subsiste et, suivant les attri-
buts de ces natures (^po^uw?), un seul et meme Christ opere le

[211] divin et I 'humain.. . Nous avons pense qu'avec le secours de Dieu,
notre devoir etait d'eteindre la flamme de la division, et de ne pas
permettre que les ames se perdent plus longtemps par la. Nous de-
clarons done a nos sujets orthodoxes, que des maintenant il ne
leur est plus permis de disputer ou de se quereller entre eux a pro-
pos des expressions une seule volonte ou energie, et deux ener-
gies et volontes. Nous n'entendons, par la presente ordonnance,
porter aucuneatteinteauxpieux enseignements des saints Peres sur
1'incarnation du dieu Logos ; nous voulons simplement que tout debat
au sujet de la presente question eesse, et que Ton se conforme aux
saintes Ecritures et aux traditions des cinq conciles recumeniques,
ainsi qu'aux expressions et aux propositions des Peres, sans y rien
retrancher, rien ajouter, et sans les expliquer dans un sens detour-
ne. On doit s'appliquer a conserver la doctrine (a^rj^a) recue avant
toutes ces discussions. On ne devra done blamer ni accuser qui
que ce soit, pour avoir auparavant enseigne une volonte ou energie,
ou bien deux volontes ou energies... Pour achever 1'union et la
reconciliation des Eglises, et pour enlevep tout pretexte aux discus-
sions, nous ordonnons que les documents (Yeclhese) ayant trait aux
presentes discussions, et affiches depuis longtemps dans le nar-
thex de la grande eglise de notre residence, soient enleves. Qui-
conque osera contrevenir a la presente ordonnance aura d'abord a
repondre de sa desobeissance devant le terrible jugement de Dieu,
et, en outre, il aura a supporter la peine infligee a ceux qui me-
prisent les ordres de 1'empereur. Si c'est un eveque ou un clerc, il
sera depose; si c'est un moine, il sera excommunie et chasse de
sa residence, c'est-a-dire de son monastere ; si c'est un employe
civil ou militaire, il perdra sa place ou sa dignite ; si c'est un par-
ticulier de distinction, il sera puni dans ses biens ; si enfin c'est
un particulier d'une condition inferieure, il sera battu et envoye
dans un exil perpetuel 1.

De meme que Sergius avait compose Vecthese, de meme son
second successeur Paul composa le type; seulement Sergius, au
lieu de donner a son oeuvre la forme d'un edit imperial, en avait

1. Mansi, op. cit , t. x, col. 1029 ; Hardouin, op. cit., t. in, col. 823.
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fait un symbole a la fagon des theologiens, tandis que Paul 1'avait
ndroitementredige sous forme de decret imperial. Constant dit lui-
memequ'il voulait par ce nouvel edit retablir la paix de 1'Eglise ; et
1'abrogation de Yecthese prouve bien que son intention etait de
calmer les Occidentaux et ceux qui pensaient comme eux. Tout en [2121
prohibant des discussions sur une ou deux energies, Yecthese avait,
par une flagrante inconsequence, proclame que le Christ n'avait
qu'une seule volonte, ce qui etait du pur monothelisme ; le type se
montrait plus consequent et rejetait les expressions [jua ivEpyeta, et
ev Gs'Xvjpwc, afin de faire preuve d'une reelle impartialite. Cette pre-
tendue impartialite est aussi ce qui distingue le type de Yecthese ;
car, pour le fond, ils s'accordent a dire que le developpement dog-
matique doit s'arreter au point ou I'ont conduit les cinq conciles
cecumeniques, et que toute autre question en dehors de ce programme
doit etre ecartee. Du reste cette impartialite etait un mauvais juste-
milieu, qui plagait la doctrine orthodoxe du dyothelisme surle meme
pied que le monothelisme, et les prohibait egalement. Une autre
difference entre Yecthese et le type, c'est que la premiere se con-
tentait de faire appel a 1'obeissance tandis que Constant menagait
de peines severes ceux qui contreviendraient a ses ordres. La
suite nous apprendra que ces peines furent rigoureusement appli-
quees.

307. Le pape Martin Iep et le concile de Latran de 649.

Immediatement apres la promulgation du type, et probablement
sans en avoir eu connaissance, le pape Theodore mourut (13 mai
649), et le 5 juillet, Martin Ier fut elu pape; il etait auparavant pre-
tre romain et apocrisiaire du Saint-Siege a Constantinople. C'etait
un homme remarquable par sa beaute, sa vertu et sa science, et qui
devait donner sa vie pour sa foi au dyothelisme. D'apres les
Acta sancti Audoeni, 1'empereur aurait immediatement demande
aupape, d'une maniere amicale, d'adherer au type, mais le pape
s'y refusa energiquement ; il aurait demande au roi des Francs
d'envoyer a Rome des eveques sages et intelligents, en deliberant
avec eux et les autres eveques de 1'Italie, le pape pourrait prepa-
rer un contre-poison aux nouvelles erreurs. Le roi aurait accueilli
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cette demande et reuni les eveques de son royaume pour choisir
les deputes qui iraient a Rome. Le choix tomba a 1'unanimite sur
Ouen de Rouen, et Eloi de Noyon, mais un incident survint qui

[213] empecha leur voyage l.
On pourrait croire, d'apres cela, que des son elevation au ponti-

ficat, le pape Martin ait et6 invite a adherer au type, qu'il s'y soit
refuse, et que pour agir avec plus de force il a convoque sans
delai un grand concile. Mais les Acta sancti Audoeni sont une
source tres discutable, et saint Ouen lui-meme montre 1'inexac-
titude au moins partielle des Acta, car il dit que le pape fit sa
demande au roi des Francs apres la tenue du concile 2. Bower et
d'autres historiens pensent que 1'empereur Constant II avail
immediatement confirme 1'election du nouveau pape, afin de 1'ame-
ner plus facilement a accepter le type 3. Muratori croit, au con-
traire 4, qu'on n'avait pas cette fois attendu a Rome la confirmation
imperiale, et que le pape Martin avait ete consacre sans cette
formalite. On a fait cette supposition parce que plus tard les
Grecs disaient au sujet du pape Martin : Irregulariter et sine lege
episcopatiun subripuisse 5.

La premiere grande affaire du nouveau pape fut la celebration
du celebre concile dont 1'autorite est dans 1'Eglise presque aussi
considerable quecelle d'un concile cecumenique, et qui s'ouvrit le
5 octobre 649 dans la basilique constantinienne (ecclesia Salvato-
ris), au Latran 6. II dura jusqu'au 31 octobre, compta cinq sessions,
qui, on ne sait pourquoi, sont appelees secretarii7, et comprit
cent cinq eveques, venus presque tous d'ltalie, de Sicile et de

1. Baronius, Annales, ad ann. 649, n. 4 ; Surius, Vita, t. iv, die XXIV Au-
gusti. Les Acta pretendent bien a tort qu'a cette epoque Ouea n'elait pas
eveque. [Voir ce que nous avons dit au sujet du concile de Chalon-sur-Sa6ne
(647-649). Cf. E. Yacandard, Vie de saint Ouen, eveque de Rouen, 641-684,
in-8, Paris, 1902, p. 223. (H. L.)]

2. Baronius, loc. cit.
3. Bower, Geschichte der Papste, t. iv, p. 86.
4. Muratori, Script. Ital., t. iv, p. 115.
5. Martin, Epist.t xv, dans Mansi, Cone, ampliss. coll.,t. x, col. 852.
6. Coll. regia, t. xv, col. 66 ; Labbe, Concilia, t. vi, col. 75-388 ; Hardouin.

Cone, coll., t. in, col. 687 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., 1764, I. x, col. 863;
JafFe, Regesta pontif. rotnanor., 2' edit., t. i, p. 230.

7. Les synodes se sont souven.t tenus dansles &ecretaria, c'est-a-dire dans des
bailments annexes de 1'eglise ; aussi les sessions synodales ont-elles ete par-
fois appelees secretarii ou secretaries.
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Sardaigne, plus quelques eveques d'Afrique et d'autres pays. On
n'y vit personne de 1'Italie lombarde, car Maxime d'Aquilee, pre-
sent au concile, avail son siege a Grado, et appartenait, en fait,
a 1'empire de Byzance. Le pape presida 1'assemblee, et pendant la
duree du concile fit traduire en grec les proces-verbaux des
sessions,, afin de pouvoir les envoyer a 1'empereur et aux eveques
orientaux. Us nous sont parvenus en entierdans les deux langues ;
il est superflu d'ajouter que les documents grecs, telsque I'ecthese et
le type, furent retournes a Constantinople dans le grec original.

Theophylacte, maitre des ceremonies et premier notaire du Siege [2141
apostolique, prit la parole etinvita le pape a prononcerun discours.
Martin dit : « L'ordre donne par le Christ aux pasteurs d'etre vigi-
lants s'applique a nous, qui devons surtout veiller a la purete de la
foi, car quelques eveques, indignesde cenom, ont cherche a alterer
le symbole par des expressions nouvelles. Tout 1'univers les con-
nait, ils se sont montres a decouvert pour nuire a 1'Eglise : ce sont
Cyrus d'Alexandrie, Sergius de Constantinople et ses successeurs
Pyrrhus et Paul. II y a dix-huit ans, du haut de Yambon, de son
eglise d'Alexandrie, Cyrus a professe une seule operatic dans le
Christ, il a proclame neuf capitula. Sergius a approuve Cyrus et
bient6t apres, sous le nom de 1'empereur Heraclius, il a lui-meme
public I'ecthese, enseignant une seule volonte et operatic *, ce qui
conduit a n'admettre qu'une seule nature du Christ. Les Peres ont
enseigne clairement (citations de saint Basile et de saint Cyrille)
que Voperatic correspondait a la nature, et que quiconque avait
la meme operatio devait avoir aussi la meme nature. Et comme, en
meme temps, les Peres ont enseigne qu'il y avait dans le Christ
deux natures, il en resulte que, dans le seul et meme Logos fait
homme, il existe deux volontes et deux operations, unies sans
melange et sans division. Il n'est pas possible que Fune et 1'autre
soient naturaliter reduites a une seule. Le pape Leon a aussi ensei-
gne deux volontes (citations) et la sainte Ecriture les enseigne
aussi (citations). Le Christ a done opere corporellement ses
osuvres divines, car il les a faites avec 1'aide de sa chair animee
d'une ame raisonnable, et il a opere ses ceuvres humaines d'une
maniere divine, parce qu'il a accepte volontairement et a cause

1. Cette affirmation prise a la lettre n'est point fondee ; il est bien vrai
que I'ecthese favorise au fond la doctrine d'une seule energie j neanmoins
il defend, pour amener 1'apaisement, de se servir des expressions jxia evepY^ta et
Siio evepystac ; I'ecthese se contente de soutenir 1'unique volonte ev Osl
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de nous les faiblesses (c'est-a-dire les souffrances) de 1'homme,
toutefois sans avoir rien de commun avec le peche. En publiant les
neuf capitula et Yecthese, Cyrus et Sergius se sontmis en opposition
avec la doctrine du pape Leon et celle du concile de Chalcedoine.
Pyrrhus et Paul ont ensuite propage ces erreurs, Pyrrhus surtout,
car, par ses menaces et ses flatteries, il a entraine beaucoup
d'eveques dans cette impiete. Ensuite, \enu a resipiscence, il s'est
rendu dans cette ville, et a remis au Saint-Siege un memoire dans
lequelil anathematisait ses erreurs ; mais plus tard il a fait comme
le ehien qui retourne a son vomissement : aussi a-t-il ete justement
depose. Paul a encore ete plus loinque ses predecesseurs : il a con-

[zloj fimie Yecthese et s'est mis en opposition avec le dogme ortho-
doxe. Aussi a-t-il ete depose par le Saint-Siege. Imitant en cela
1'exemple de Sergius, il a, pour deguiser ses erreurs, donne a I'em-
pereur le conseil de publier le type qui aneantit le dogme catholi-
que, enleve a proprement parler au Christ toute volonte et toute
operatio, et, par consequent, lui enleve aussi toute nature, car une
nature se traduit par son activite. II a fait ce qu'aucun heretique
n'avait ose avant lui, il a detruit 1'autel de notre Siege apostolique
dans le palais Placidia, et defendu a nos apocrisiaires d'y cele-
brer. Comme ces apocrisiaires 1'exhortaient a renoncer a ses erreurs,
il les a poursuivis, ainsi que d'autres personnages orthodoxes, fai-
sant emprisonner les uns, fustiger ou exiler les autres. Comme ces
hommes s'appliquaient a troubler Punivers entier, nous avons recu
de divers cotes des plaintes, de vive voix, et par ecrit, et des
exhortations d'employer notre autorite apostolique a mettre un
terme a ces mensonges. Nos predecesseurs ont ecrit a ces hommes,
et les ont exhortes par 1'intermediairedes apocrisiaires a s'amender,
mais rien n'a pu les y determiner. Aussi avons-nous cru necessaire
devous reunir, pour deliberer sur ces nouvelles doctrines *. »

Sur la demande des deux representants de Maur, archeveque de
Ravenne, on lut la lettre de cet archeveque au pape ; elle portait
« que celui-ci Favait engage a se rendre au concile, mais la garni-
son et le peuple de Ravenne et des environs (Pentapolis) Tavait
supplie, a cause des invasions des barbares, et en 1'absence de
1'exarque imperial, de ne pas les abandonner. On devait done 1'ex-
cuser et ne pas le traiter en absent. Ses opinions etaient celles du

1. Tel est le resume du discours assez long que prononca le pape. Cf.
Mansi, op. cit., t. x, col. 870; Hardouin, op. cit., t. ni, col. 694.
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Siege apostoliqne et de 1'Eglise orthodoxe : il rejetait el anathema-
tisait Vecthese et le type ; il reconnaissait deux operations et deux
volontes, car le Christ, Dieu et homme, sans cesser d'etre unique
et identique, opere dans une seule personne ce qui est divin et ce
qui est humain ; il venerait les cinq sacres conciles et avait envoye
des deputes avec mission de condamner Vecthese, etc. »

Cette lettre ayant etc inseree au proces-verbal, Maxime, archeve-
que d'Aquilee-Grado, demontra qu'en niant les deux volontes et
operations, on en venait necessairement anier la difference des natu-
res dans le Christ, et a rejeter le concile de Chalcedoine ; il recla-
ma la lecture des ecrits heretiques de Cyrus, de Sergius, de Pyr-
rhus et de Paul, et la nomination de deux accusateurs publics char-
ges d'instruire contre eux. Deusdedit, eve"que de Calaris, appuya
cette proposition, et le concile, 1'adopta, en vue de donner a 1'etude
de la question toute 1'ampleur desirable, quoiqu'il rut evident que
celui qui professait 1'existence d'une volonte unique et d'une opera-
tion unique dans le Christ se mettait en opposition avec la doc-
trine des Peres et des conciles *. Ainsi se termina la premiere
session.

Dans la seconde (8 octobre), Etienne, eveque de Dor, fut, sur sa
demande, introduit dans 1'assemblee a laquelle on donna lecture
de son memoire. II y etait dit : « Theodore de Pharan, Cyrus,
Sergius et ses successeurs ont enseigne de fausses doctrines, et
mis le desordre dans les Eglises. A raison de la primaute du Siege
remain, Sophrone, archeveque de Jerusalem, m'a envoye a Rome
denoncer leurs erreurs et obtenir leur condamnation. Sophrone
m'a fait solennellement promettre, sur la montagne du Calvaire,
d'accomplir fidelement cette mission ; je 1'ai promis, et tiens fide-
lement ma promesse. Aujourd'hui je parais pour la troisieme fois
devant le Siege apostolique demandant la condamnation de ces
erreurs. Cette affaire m'a valu la haine de mes adversaires, et on
est meme alle jusqu'a publier dans toutes les provinces 1'ordre de
s'emparer de moi, et de m'amener enchaine a Constantinople. Dieu
m'a protege, et a suscite les eveques apostoliques, pour faire
a ces hommes des representations malheureusement inutiles. Dieu
a aussi suscite le pape Martin, qui a convoque ce concile pour la
conservation du dogme. Je vous adjure done de mettre la derniere
main a cette ceuvre. La foi ne saurait etre souillee par des nouveau-

1. Mansi, op. cit., t. x, col. 882 sq. ; Hardouin, op. cit., t. in, col. 703 sq.
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tes. Si le Christ est veritablement Dieu et homme il doit avoir
une volonte divine et une volonte humaine ; sans cela son huma-
nite et sa divinite seraient incompletes, et il ne serait ni vrai-
ment Dieu ni vraiment homme. Quiconque croit aux deux natures
doit, pour etre consequent avec lui-meme, croire aux deux volon-
t6s et aux deux operations, et quiconque les nie, s'attaque par le
fait meme au concile de Chalcedoine. Les adversaires ont, il y a
quelque temps, imagine du nouveau; Paul de Constantinople a
persuade au pieux empereur de publier le type qui prohibel i doc-

[2171 t"ne des P^res (sur les deux volontes), tout comme celle des he-
retiques (sur une seule volonte). Ceux-la memes qui, auparavant,
enseignaient 1'existence d'une seule volonte, ne veulent plus
maintenant la reconnaitre, et declarent que le Christ n'est ni Dieu
ni homme : car ils mettent en doute sa volonte humaine tout comme
sa volonte divine. En Orient, la doctrine de cette volonte unique a
gagne beaucoup de terrain. Apres 1'invasion des Perses, Sergius,
eveque de Joppe, s'est empare, au mepris des canons et avec le se-
cours du pouvoir seculier, du siege de Jerusalem ; il a ordonne
d'autres eveques qui, pour avoir ses faveurs, ont accepte ces nou-
veautes. J'avais envoye, a ce sujet, un memoire au feu pape
Theodore, qui, en retour, me nomma sonrepresentant en Palestine
avec mission de deposer les eveques qui ne s'amenderaient pas. Sur
ma demande quelques-uns ont promis par ecrit d'adherer a la foi
orthodoxe ; j'ai remis plusieurs de ces memoires au pape Martin,
qui a consenti a confirmer sur leurs sieges plusieurs de ces eveques.
Les Orientaux et moi, nous renouvelons done la priere de saint
Sophrone, pour que vous condamniez et extirpiez les erreurs d'A-
pollinaire et de Severe, qui ont etc renouvelees par ces hommes, et
pour que vous rejouissiez le mondeentier par une declaration de foi
orthodoxe 4.»

On introduisit ensuite dans 1'assemblee, sur leur demande,
trente-sept abbes, pretres ou moines grecs, habitant Rome depuis
quelques annees (ils avaient probablement ete chasses par les Sar-
rasins). A leur tete se trouvaient Jean, abbe de la laure de Saint-
Sabas a Jerusalem, Theodore, abbe d'une laure grecque de Saint-
Sabas en Afrique, Thalassius, abbe du monastere armenien de
Saint-Rene a Rome, et George, abbe du monastere cilicien ad

1. Mansi, op. cit., col. 891 • Hardouin, op. cit., col. 711. Etienne de Dor
signe comme irpwToi; de 1'ayta <ruvoSo? celebre sous le patriarche de Jerusalem.
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aquas Salvias, a Rome. Us remirent une lettre ecrite en grec, dont
on lut une traduction latine, engageant les eveques reunis a con-
damner le monothelisme, a prononcer 1'anatheme centre Sergius,
Pyrrhus, Paul et leurs partisans, de meme que contre le type, et
a confirmer, par decision synodale, la doctrine orthodoxe sur les
deux volontes. La supplique se terminaitpar la demande adressee
au pape de faire traduire, aussitot que possible, les actes de ce
concile en grec 1.

Le concile de Latran avait naturellement interet a grouper
toutes ces accusations contre le monothelisme, pour s'en ser-
vir plus tard comme considerants ds sa decision. Dans cette [218]
intention, on lut la lettre ecrite au pape Theodore par Sergius
de Chypre et les qnatre lettres africaines dont nous avons
parle 2.

La troisieme session (17 octobre) eut pour mission de demon-
trer par des extraits empruntes aux ecrits des principaux monothe-
lites, que ces ecrits etaient entaches d'heresie. On commenca par
Theodore de Pharan, qui le premier avait formule 1'heresie. On
lut onze passages choisis dans deux ouvrages de cet auteur ; sa
lettre a Sergius d'Arsinoe, et son explication des passages des
Peres ; le sens en etait celui-ci : « La divinite et 1'humanite
dans le Christ n'ont qu'une seule energie, qui est 1'e'nergie di-
vine. » Certains passages contiennent aussi cet autre principe :
« Tout ce que le Christ a fait et dit, de meme que la faim, la soif,
etc., tout cela est le fait de la divinite, ope're par Forgane du
corps anime d'une ame humaine raisonnable. Le Logos est 1'agent
(opifex) de Yoperatio dont la nature humaine n'est que 1'organe. »
Theodore parlait d 'un principe vrai, en disant que « le Christ avail
souffert volontaireaient la faim, la soif, et en general toute infir-
mite (xaO-r;) humaine, » mais il avait eu tort de conclure, illogi-
quement, qu'il n'y avait dans le Christ qu'une seule evcpY£ ta> ^ es^
bien vrai que le Christ n'a pas eu faim et soif comme nous, c'est-a-
dire d 'une maniere involontaire, et par suite des faiblesses de la
nature ; il ne s'est soumis a ces souffrances que quand et comme le
Logos 1'a voulu ; mais il n'en est pas moins vrai que sa faim et sa
soif n'etaient pas une evspyeia de la nature divine, mais bien de la
nature humaine.

1. Mansi, op. cit., col. 903 ; Hardouin, op. cit., col. 722.
2. Mansi, op. cit., col. 9l4 sq. ; Hardouin, op. cit., col. 727 sq.
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Apres cette lecture, le pape fit un discours pour montrer que
Theodore etait heretique, et porta d'abord centre lui une accusa-
tion d'arianisme, en disant : « Theodore pretend que la divinite
et 1'liumanite du Christ n'ont qu'une seule operation ; dans un
autre passage il appelle cette operation condita, c'est-a-dire creee
(par ces mots : le Logos est Vopifex de cette operatic). Par conse-
quent, pour lui, comme pour Arius, le divin qui est dans le Christ
esl chose creee (conditwri). » Apres cette argumentation, peut-
etre un pen pointilleuse, le pape accuse Theodore de docetisme, de
manicheisme et d'apollinarisme, parce que, pour soutenir la JJUGC evtip-
Y3ta, il avait dit dans le dixieme fragment : « II est vrai que, chez
I'homme, 1'ame n'est pas maitresse du corps grossierement ma-
teriel ; mais il en est autrement pour le corps divin et vivificateur
du Christ, qui n'est pas sorti du sein maternel d'une maniere gros-

[219] sierement materielle («SY>CWC), mais pour ainsi dire, incorporelle-
ment (aaw^aTw?), comme plus tard il est aussi sorti du tombeau, eta
passe a travers les portes fermees. » — De cette expression" «<j<o-
jjLaTwg le pape croit pouvoir conclure que Theodore a nie la veri-
table incarnation du Logos et il cite toute une serie de passages
des Peres, pour demontrer que les Peres orthodoxes avaient
enseigne 1'existence d'une humnni te reelle du Christ avec un corps
soumis a la souffrance. — II voulait evidemment prouver, plus
tard comme Maximed'Aquilee, que Theodore de Pharan se trouvait
deja atteint par ranatheme prononce centre Arius, contre les
docetes, etc. Le pape ne dit rien pour demontrer que le dyothe-
lisme etait la veritable doctrine orthodoxe et la consequence neces-
saire du dogme defini a Chalcedoine l.

On lut ensuite :
1. Le septieme capitulum de Cyrus d'Alexandrie.
2. La lettre de Sergius de Constantinople a Cyrus.
3. Le passage de pseudo-Denys cite dans le septieme capitulum

de Cyrus. Le pape Martin rernarqua, a ce sujet, que les hereti-
ques se dissimulaient vo'ontiers derriere des passages des Peres,
et que Cyrus avait falsifie la proposi t ion de Denys, pour lui
faire enseigner 1'existence d'une una operatic deivirilis, tandis
que le texte portait nova. Dans sa reponse a Cyrus, Sergius serait
meme alle plus loin dans cette ceuvre de falsification ; repetant les
mots de Cyrus, non seulement il a ecrit lui aussi, una au lieu de

1. Mansi, op. cit., col. 954-970 ; Hardouin, op. cit., col. 762-774.
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nova, mais il a omis le mot deivirilis (Osav^pixr;), comme si Denys
avait enseigne tout simplement la [jua evspyeta *.

4. Plusieurs passages tires dcs ecrits de The misting principal
disciple des monophysites, fondateur de la secte des agnoetes, afin
de prouver que, plus d'un siecle auparavant, les monophysites The-
mistius et Severe avaient piofesse la \im Ivepysia OsavopuY). Themis-
tius avait merne cherche querelle a Collutus (egalement monophy-
site, mais adversaire des agnoetes), parce que Collutus rejetait la
OsavSpuYj, sous pretexte que cette expression impliquaitla reconnais-
sance des deux energies 2. Lepape montra a quel non-sens on arri-
vait, lorsque dans le mot 0£av§pi/.Yj on voulait voir la doctrine d'une
seule Ivspyeia, et il expliqua en ces termes la pensee de pseudo-
Denys dans le passage cite plus haut : Nee enim nuda deitate
(Cfoistus) divina, neque pura humanita humanate, sed per carnem [2201
quidem intellectualiter animatam . . . operabatur, sublimiter miracula,
et iterum per potestatem validissimam... passionum sponte pro
nobis experimentum suscipiebat 3. II ajoute que le pape Leon le
Grand est pleinement d'accord avec cette doctrine (des deux ope-
rations), et que Sergius et Cyrus ont mal interpreter ses paroles.

L'eve'que Deusdedit de Calaris fut du meme avis, et declara que
Pyrrhus devait etre condamne avec Cyrus et Sergius ; car il avait
partage leurs erreurs et avait voulu expliquer la falsification par
Cyrus d'un texte de pseudo-Denys en disant que XOUVYJV avait evi-
demment le sens de [juav 4.

5. \^ecthese.
6. Les fragments des conciles tenus a Constantinople en 638 et

639 sous Sergius et Pyrrhus.
7. La lettre de Cyrus a Sergius contenant 1'approbation de Yec-

these, sur quoi le pape remarqua que ces documents montraient
dans tout son jour leur heresie 5.'

Dans la quatrieme session, (19 octobre), le pape resuma les
preuves demontrant 1'he'resie de Cyrus, de Sergius, de Pyrrhus et
de Yecthese, et parla de la versatilite des monothelites, qui, apres
avoir enseigne avec tant de zele la [/ia Ivcpvsia, avaient en suite

1. Mansi, op. cit , col. 970-980 ; Hardouin, op. cit., col. 775-783.
2. Sur Themistius, cf. Photius, Biblioth., cod. cvm, et Walch, Ketzerhist.,

t. vin, p. 652, 658.
3. Mansi, op. cit., i. x, col. 986 ; Hardouin, op. cit., t. in, col. 787.
4. Mansi, op. cit , t. x, col. 987; Hardouin, op. cit., t. in, col. 790.
5. Mansi, op. cit., t. x, col. 990-1007 ; Hardouin, op. cit., t. in, col. 791-804.
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inteidit dans Yeclhese 1'usage de cette expression. Us s'etaicnt
anathematises eux-memes, et leurs menaces d'anathematiser les
dyothelites etaient injustes et sans valeur. Pour montrer avec plus
d'evidence encore qu'ils etaient heretiques, ou devait, avant que le
concilo ne rendit sa sentence, lire les explications dogmatiques des
saints Peres concernant cette question, puis les enseignements
des cinq conciles oecumeniques, enfin les comparer avec la doc-
trine des monothelites. Toutefois Benoit, eveque d'Ajaccio, ayant
demande que 1'on joignit a ces heretiques Paul, patriarche de
Constantinople, et que la sentence fut egalement prononcee contre
lui, on donna lecture des pieces qui pouvaient etablir la culpabi-
lite du patriarche, a savoir sa lettre au feu pape Theodore et le

[221] type qu'il avait redige pour 1'empereur. On passa alors aux docu-
ments opposes d'une maniere generate aux erreurs de tous les
monothelites, ; on lut les symboles des anciens conciles de Nicee,
de Constantinople et de Chalcedoine, les douze anathemes de Cy-
rille (sous le titre de symbole d'Ephese), et les quatorze anathe-
mes du V* concile.

A la fin de cette session, Maxime, eveque d'Aquilee,louale zele du
pape et prouva que Sergius et Pyrrhus, etc., ne pouvaient en appeler
aux cinq conciles oecumeniques, mais que leur doctrine avait etc
au contraire implicitement condamnee par les anathemes contre
Arius, Apollinaire, Theodore de Mopsueste et Nestorius qui avaient,
eux aussi, enseigne une seule volonte et une seule operation1. Le
monothelisme entrainait la negation d'une divinite ou d'une huma-
nite complete dans le Christ, c'est-a-dire qu'il conduisait a rejeter
le concile de Chalcedoine. Deja Sophrone, dans sa discussion contre
Sergius, avait reuni les passages des Peres affirmant les deux volon-
tes, et la doctrine des monothelites n'etait au fond qu'une resur-
rection de 1'heresie des Severiens, resurrection produite par le
sens tout a fait arbitraire donne a ces paroles du pape Leon : agit
enim utraque forma, etc 2.

Dans la ve session (31 octobre), on lut d'abord ua extrait de
la profession de foi du Ve concile oecumenique (sess. in), d'apres
lequel quiconque se met en opposition avec la doctrine des conci-

1. Ces deux derniers esperaient rattacher 1'une a 1'autre les deux personnes
qu'ils avaient imagine de placer dans le Christ, en disaiit qu'il y avait entre
elles Uunion morale de la volonte divine et de la volonte humaine. Cf. supra,
§127.

2. Mansi, op. cit., t. x, col. 1007 sq. ; Hardouin, op. cit., t. in, col. 806 sq.
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les precedents est frappe d'anatheme ; immedialement apres on
produisit une longue serie de passages reunis d'avance, et con-
tenant les temoignages des Peres en faveur du dyothelisme. La
premiere partie de cette serie, composee de passages d'Ambroise,
d'Augustin, de Basile, de Gregoire de Nazianze, de Cyrille et d'Am.
philoque, expose que la ou se trouve simplement una essentia, ou
natura, il n'y a non plus qu'une seule operation et qu'une vo-
lonte, ou vice versa. La volonte fait partie de la nature et lui est
(7'Jvopojj.og (marche avec elle). Le Pere, le Fils et 1'Esprit, qui
n'ont qu'une seule nature, n'ont pour ce motif, qu'une volonte.
La seconde serie comprend des extraits d'Hippolyte (sanctus
episcopus et maityr], d'Ambroise, d'Augustin, de Leon, d'Atha-
nase, de Gregoire de Nazianze, de Jean Chrysostome et de sanc-
tus Theophilus et beatus Severianus de Gabala ; elle fait voir que
ces Peres reconnaissaient a la nature divine du Christ une vo-
lonte divine, et a sa nature humaine une volonte humaine et des [222]
passions humaines, que le Christ avait volontairement endurees. La
troisieme partie demontre la croyance des Peres aux deux operations
naturelles du Christ, par des citations d'Hilaire, Leon, Denys 1,
Justin 2, Athanase 3, Basile, Gregoire de Nysse et Gregoire de
Nazianze, Amphiloque, Epiphane, Cyrille de Jerusalem et Cyrille

1. Les deux passages cites sont ceux que nous avons donnes a u § 291 ; mais
la version latine en est fautive, car elle traduit TT,; dv9po:>7u'vir]e aurou Beovpye'as

par humanse ejus operatiom.
2. Les quatre passages cites ne sont pas de Justin ; on les cite comme pris

de son troisieme livre sur la Trinite. On rencontre de meme plusieurs de ces
passages cites par Leonce contra monophysitas, et par Tauteur anonyme de
1'ancien ecrit Patrum doctrina, etc. (Ces deux derniers ouvrages sont dans
Angelo Mai, Veterum script, nova collectio, t. vn, p. 22, 24, 130.) Les trois
premiers de ces quatre passages sont mot a mot dans le livre faussement
attribue a Justin, et intitule : Expositio rectse fidei, sen de Trinitate (S. Justin,
Opera, edit. Otto, t. m. p. 1, p. 34 sq.) ; mais ils ne se trouvent pas dans le
c. xvir, ils sont dans les c.xi et xn (la division des cliapitres a du dans 1'origine
etre differente de celle qui existe actuellement), et cet ecrit est appele liber III,
non pas que cet ouvrage se divise en trois livres, mais parce que 1'auteur (peut-
etre Justin, e^eque de Sicile au vie siecle) dit, c. i, qu'il a deja ecrit deux livres
conlre les juifs et contre les paiens, en sorte que le livre actuel est son troi-
sieme. Cf. Maran, Op. S. Justini, admonitio in expositionem rectse confes-
sionis, et Otto, De Justini magni scnptis, etc., p. 63. Quant a la quatrieme
citation, elle ne se trouve pas mot a mot dans le Justin apocryphe, mais
elle s'y trouve quant au sens au c. xi.

3. L'un des passages attribues a saint Athanase ne se trouve pas dans ses
ceuvres.
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d'Alexandrie, Jean Chrysoslome, etc. Le concile conclut que, d'a-
pres ces citations, on voyait bien que Cyrus et Sergius etaient en
opposition avec les saints Peres : ceux-ci enseignaient expresse-
ment 1'existence de deux volontesetde deux operations naturelles,
de meme qu'ils enseignaient 1'existence de deux natures. Aussi
suffisait-il de demontrer que les novateurs professaient, au fond,
les memes doctrines que des heretiques deja condamnes 1 ; c'est
ce que Ton fit, en produisant quarante et un passages extraits
de 1'arien Lucius, d'Apollinaire, Severe, Themistius, Theodore
de Mopsueste, Nestorius 2, Colluthus, Julien d'Halicarnasse qui
tous enseignent 1'existence d'une seule energie et d'une seule
volonte divine dans le Christ3 . Aussitot apres, le pape reprit
la parole pour conclure que les t iouvrautes de Sergius et de
Cyrus etaient identiques aux erreurs que 1'on venait de lire, et il le
prouva par un parallele clair et concis des prineipaux passages des

[223] deux part is . 11 termina ainsi: « Les novateurs out merite I'anatheme
au meme titre que lesanciens heretiques, car non seulement ils ne
se sont pas laisse epouvanter par les anathemes qui ont frappe ces
heretiques, mais ils sont alles plus loin soutenant, pour mieux
tromper les fideles, que le concile de Chalcedoine et les saints
Peres se trouvaient de leur cote. » Maxime d'Aquilee et Deus-
dedit de Calaris demontrerent ensuite que la doctrine des deux vo-
lontes et des deux energies etait seule vraie, et apres quelques
paroles du pape dans le meme sens 4, le concile donna un symbolc
et vmgt anathemes ou canons.

Le symbole de Latran n'est qne la repetition et la traduction de
celui de Chalcedoine, depuis les mots iva xou TGV ccu-rov, jusqu'a
'I-rjaouv Xpiaibv 5. Puis vient cette addition, qui est pour nous le mor-
ceau le plus important : et duas ejusdem sicuti naturas unitas in-
confuse, ita et duas naturales voluntates (sc. credimus), divinam et
humanam, et duas naturales operationes, divinam et kumanam, in
approbatione perfecta et indiminuta eumdem veraciter esse perfec-

1. Mansi, op. cit., col. 1066, 1174 ; Hardouin, op. cit., col. 854-890.
2. De son ecrit sur la Consecration supreme (eTttspavou; [Aur^cwSj c'est-a-dire

sur le bapteme] ; le texte latin de ce concile traduit avec une grande ignorance
ces mots par Epiphanius Myeseos.

3. Mansi, op. cit., col. 1114-1123 ; Hardouin, op. cit , col. 891-898.
4. Mansi, op. cit., col. 1123-1150 ; Hardouin, op. cit., col. 899-919.
5. Le synode de Latran a lu ev SJQ yjazm, car le texte latin porte in

duabus naturis. La traduction grecque des actes de Latran porte : ex Bio
9'jffewv xat sv 6j(7i 9J<T2<nvi
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turn Deum, et hominem perfectum (le texte grec en a plus
SfyaT?;;; a^aptta?), eumdem atque unum Dominum nostrum et Deum
Jesum Christum, utpote volentem et operantem divine et humane
nostram salutem i.

Les vingt canons suivants developpent cette doctrine, ou plu-
t6t 1'expliquent : mais, sans se borner a ce point special, ils eclai-
rent d'une vive lumiere toute la question christologique, et anathe-
matisent les erreurs opposees, ainsi que leurs partisans, et Yecthese
et le type.

1. Si quis secundum sanctos Patres non confitetur proprie et veraciter
Patrem et Filium et Spiritum Sanctum, trinitatem in unitate et unitatem
in trinitate, h. e. unum Deum in tribus subsislentiis consubstantialibus
et aequalis gloria?, unam eamdemque triuni deitatem, naturam, substan-
tiarn, virtutem, potentiam, regnum, imperium, voluntatem, operationem
inconditam, sine initio, incomprehensibilem, immutabilem, creatricem [224]
omnium et protectricem, condemnatus sit.

2. Si quis secundum sanctos Patres non confitetur proprie et secundum
veritatem ipsum unum sanctae et consubstantialis et venerandae Trinitatis
Deum Verbum e ccelo descendisse et incarnatum ex Spiritu sancto et
Maria semper virgine et hominem factum, crucifixum carne, propter nos
sponte passum sepultumque et resurrexisse tertia die et ascendisse in
ccelos atque sedentem in dextera Patris et venturum iterum cum gloria
paterna, cum assumta ab ea atque animata intellectualiter carne ejus, judi-
care vivos et mortuos, condemnatus sit.

3. Si quis secundum sanctos Patres non confitetur proprie et secundum
veritatem Dei genitricem sanctam semperque virginem et immaculatam
Mariamutpole ipsum Deum Verbum specialiter et veraciter, qui a Deo
Patre ante omnia saecula natus est, in ultimis sEeculorum absque semine
concepisse ex Spiritu sancto, et incorruptibililer earn genuisse,indissolu-
bili permanente et post partum ejusdem virginitate, condemnatus sit.

4. Si quis secundum sanctos Patres non confitetur proprie et secun-
dum veritatem ipsius et unius Domini nostri et Dei Jesu Christi duasnati-
vitates, tarn ante saecula ex Deo et Patre incorporaliter et sempiternaliter,
quam de sancta Virgine semper Dei genitrice Maria corporaliter in
ultimis sseculorum ; atque unum eumdemque Dominum nostrum et Deum
Jesum Christum consubslantialem Deo et Patri secundum Deitatem, et
consubstantialern homini et matri secundum humanitatem ; atque eumdem
passibilem carne et impassibilem Deitate, circumscriptum corpore, incir-

1. Mansi, op. cit., col. 1150 sq. ; Hardouin, op. cit., col. 919 sq. [Hahn,
Bibliothek der Symbols und Glaubensregeln der alien Kirche, in-8, Breslau,
1897, p. 238-242. H. L.)]
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curascriptum Deitate, eumdem inconditumet conditum, terrenum etcseles-
tem, visibilem et intelligibilem, capabilem et incapabilem, ut toto homine
eodemque et Deo totus homo reformaretur, qui sub peccato cecidit, con-
demnatus sit.

5. Si quis secundum sanctos Patres non confitetur proprie et secun-
dum veritatem unam naturam Dei Verbi incarnatam, per hoc quod incar-
nata dicitur nostra substantia perfecte in Christo Deo et indiminute absque
tantummodo peccato significata, condemnatus sit.

6. Si quis secundum sanctos Patres non confitetur proprie et secundum
T2251 veritatem ex duabus et in duabus naturis substantialiter unitis inconfuse

et indivise unum eumdemque esse Dominum et Deum Jesum Christum,
condemnatus sit.

7. Si quis secundum sanctos Patres non confitetur, proprie et secundum
veritatem substantialem differentiam naturarum inconfuse et indivise in eo
salvatam, condemnatus sit.

8. Si quis secundum sanctos Patres non confitetur proprie et secundum
veritatem naturarum substantialem unitionem indivise et inconfuse in eo
cognitam, condemnatus sit.

9. Si quis secundum sanctos Patres non confitetur, proprie et secundum
veritatem naturales proprietetas deitatis ejus et humanitatis indiminute in
eo et sinedeminoratione salvatas, condemnatus sit.

10. Si quis secundum sanctos Patres non confitetur proprie et secundum
veritatem duas unius ejusdemque ChristiDei nostri voluntates cohaerenter
unitas, divinam et humanam, ex hoc quod per utramque ejus naturam
voluntarius naturaliter idem consistit nostrae salutis, condemnatus sit.

11. Si quis secundum sanctos Patres non confitetur, proprie et secundum
veritatem duas unius ejusdemque ChristiDei nostrioperationes cohaerenter
unitas, divinam et humanam, ab eo, quod per utramque ejus naturam ope-
rator naturaliter idem existit nostrae salutis, condemnatus sit.

12. Si quis secundum scelerosos hasreticos unam Christi Dei nostri vo-
luntatem confitetur et unam operationem, in peremptionem sanctorum
Patrum confessionis et abnegationem ejusdem Salvatoris nostri dispen-
sationis, condemnatus sit.

13. Si quis, secundum scelerosos haereticos, in Christo Deo in unitate
substantialiter salvatis et sanctis Patribus nostris pie praedicatis duabus
voluntatibus et duabus operationibus, divina et humana, contra doctrinam
Patrum et unam voluntatern atque unam operationem confitetur, con-
demnatus sit.

14. Si quis, secundum scelerosos hsereticos, cum una voluntate et una
operatione, quae ab haereticis impie confitetur, et duas voluntates pariter-
que et operationes, hoc est, divinam et humanam, quse in ipso Christo
Deo in unitate salvantur eta sanctis Patribus orthodoxe in ipso prsedican-
tur, denegat et respuit, condemnatus sit.

15. Si quis, secundum scelerosos haereticos, deivirilem operationem,
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quod Graeci dicunt GeavSpixr) , unam operationem insipienter suscipit, non [226]
autem duplicem esse confitetur secundum sanclos Patres, hoc est divinam
et hurnanam, aut ipsam deivirilis, quaeposita est, novam vocabuli dictio-
nem unius esse designativam, sed non utriusque mirificas et gloriosae uni-
tionis demonstrativam, condemnatus sit.

16. Si quis, secundum scelerosos hsereticos, in peremptione salvalis in
Christo Deo essentialiter in unitione, et sanctis Patribus pie praedicatis
duabus voluntatibus et duabus operationibus, hoc est, divina et humana,
dissensiones et divisiones.insipienter myslerio dispensations ejus innec-
tit, et propetrea evangelicas et apostolicas de eodern Salvatore voces non
uni eidernque personae et essentialiter tribuit eidem ipsi Domino et Deo
nostro Jesu Christo secundum beatum Cyrillum, ut ostendatur Deus esse
et homo idem naturaliter, condemnatus sit.

17. Si quis secundum sanctos Patres non confitetur proprie et secundum
veritatem omnia quae tradita sunt et praedicata sanctae catholicae et apos-
tolicse Dei Ecclesiae perindeque a sanctis Patribus et venerandis univer-
salibus quinque conciliis usque ad unum apicem verbo et mente, condem-
natus sit.

18. Si quis secundum sanctos Patres consonanter nobis parilerque fide
non respuit et anathematizat anima et ore omnes quos respuil et anathe-
matizat nefandissimos haereticos cum omnibus impiis eorum conscriptis
usque ad unum apicem sancta Dei Ecclesia catholica et apostolica, hoc
est, sanctae et universales quinque synodi et consonanter omnes prohabi-
les Ecclesias Patres, id est : Sabellium, Arium, Eunomium, Macedonium,
Apollinarem, Polemonem, Eutychem, Dioscorum, Timotheum Aelurum,
Severum, Theodosium, Golluthum, Themistium, Paulum Samosalenum,
Diodorum, Theodorurn, Nestorium, Theodulum Persam, Origenem, Di-
dymum, Evagrium, et compendiose omnes reliquos haereticos qui a catho-
lica Ecclesia reprobati et abjecti sunt, quorum dogmata diabolicae opera-
tionis sunt genimina ; et eos qui similia cum his usque ad finem obstinate
sapuerunt et sapiunt vel sapere sperantur, cuni quibus merito, utpote
similes eisparique erorrepraeditos, ex quibus dogmatizare noscuntur, pro-
prioque errori vitam suam determinantes, hoc est, Theodorum quondam
episcopum Pharanitanum, Cyrum Alexandrinum Sergium Gonstantino-
politanum vel ejus successores Pyrrhum et Paulum, in sua perfidia per-
manentes, et omnia impia illorum conscripta: et eos qui similia cum illis
usque in finem obstinate sapuerunt aut sapiunt vel sapere sperantur, hoc
est, unam voluntatem et unam operationem deitatis et humanitatis
Ghristi ; et super base impiissimarn Ecthesim, quae persuasione ejusdem
Sergii facta est ab Heraclio quondam imperatore adversus orthodoxam
fidem, unam Christi Dei voluntatem et unam ex concinnatione definientem
operationem venerari ; scd et omnia quae pro ea impie ab eis scripta vel
acta sunt et illos, qui earn suscipiunt vel aliquid de his quse pro ea scripta
vel acta sunt ; et cum illis denuo scelerosum Typum, qui ex suasione
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praedicti Pauli nuper factus est a serenissimo principe Constantino irn-
peratore contra catholicam Ecclesiam, utpote duas naturales voluntates
et operationes, divinam et humanam, qua? a sanctis Patribus in ipso
Christo Deo vero et Salvatore nostro pie praedicantur, cum una voluntate
et operatione, quae ab haereticis irapie in eo veneratur, pariter denegare
et taciturnitate constringi promulgantem ; et propterea cum sanctis Pa-
tribus et scelerosos haereticos ab omni reprehensione et condemnatione
injuste liberaridefinientem, in amputationem catholicae Ecclesise defini-
tionum sen regulae. Si quis igitur, juxta quod dictum est, consonanter
nobis omnia hsec impiissima haereseos illorum dogmata et ea, quae pro
illis aut in definitione eorum a quolibet impie conscriptasunt, etdenomi-
natos haereticos, Theodorum dicimus, Cyrum et Sergium, Pyrrhum et
Paulum, non respuit et anathematizat, utpote catholics Ecclesise^rebelles
existentes ; aut si quis aliquem de his, qui ab illis vel similibus eorurn
in scripto vel sine scripto, quocumque modo vel loco aut tempore, te-
raere depositi sunt aut condemnati, utpote similia eis minime credentem,
sed sanctorum Patrum nobiscum confitentera doctrinam uti condemnatum
habet aut omnino depositum ; sed non arbitratur hujusmodi, quicuraque
fuerit, hoc est, sive episcopus, aut presbyter vel diaconus, sive alterius
cujuscumque ecclesiastici ordinis aut monachus vel laicus, pium et or-
thodoxum et catholicae Ecclesiae propugnatorem atque in ipso firmius
consolidatum, in quo vocatus est a Domino ordine, illos autem irapios
atque detestabilia eorum pro hoc judicia vel senteritias vacuas et invalidas
atque infirmas magis autem profanas et exsecrabiles vel reprobabiles ar-
bitratur, hujusmodi condemnatus sit.

[228] 19. Si quis ea.quae scelerosi haeretici sapiunt, indubitanter professus
atque intelligens, per inanem proterviam dicit haec pietatis esse dogmata,
quas tradiderunt ab initio speculatores et ministri verbi, hoc est dicere.
sancta? et universales quinque synodi, calumnians utique ipsos sanctos
Patres, et memoratas sanctas quinque synodos, in deceptione simpli-
cium vel susceptione suae profanse perfidiae, hujusmodi condemnatus
sit.

20. Si quis secundum scelerosos haereticos quocumque modo aut verbo
aut tempore aut loco terminos removens illicite, quos posuerunt firmius
sancti catholicae Ecclesias Patres, id est sanctas et universales quinque
synodi, novitates temere exquirere etfidei alterius expositiones, aut libel -
los aut epistolas aut conscripta aut subscriptiones aut testimonia falsa
aut synodos aut gesla monumentorum aut ordinationes vacuas et eccle-
siasticae regulae incognitas aut loci servaturas incongruas etirrationabiles,
et compendiose, si quid aliud impiissimis hajreticis consuetum est agere,
per diabolicam operationem tortuose et callide agit contra pias orthodoxo-
rum catholicae Ecclesiae, hoc est dicere, paternas ejus et synodales prsedi-
cationes ad eversionem sincerrimas in Dotninum Deum nostrum confes-
sionis et usque in finem sine paenitentia permanet haec impie agens,
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hujusmodi in saecula sseculorum condemnatus sit, et dicat omnis populus
fiat, fiat *.

Ces documents furent signes par tous les membres du concile, le
pape en tete ;plus tard trois eveques absents : Jean de Milan, Mal-
liodore de Dertona, et Jean de Cagliari, en Sardaigne, successeur de
Deusdedit, que nous avons vu si actifau concile de Latran, signe-
rent e"galement les actes.

Ces actes furent envoyes dans toute 1'a chretiente 2 ; le pape et le
concile adresserent en commun une encyclique a tous les eveques,
pr6tres, diacres, abbes, moines, ascetes eta toute 1'Eglise. Apres un
recit de toute la suite de cette affaire, on exhortait les lecteurs a
confirmer, par ecrit, corame 1'avait fait le concile de Latran, la doc-
trine des Peres, et a anathemaliser les nouveaux heretiques, leurs
principes, Yeclhese,\e type et leurs partisans. L'encyclique se termi-
nait par un grand nombre de citations bibliques, <-n vue de detour-
ner les fideles d'adherer a 1 erreur. au type ou a Vecthese 3. f2291

Une soconde lettre fut adre^see a 1'empereur Constant II par le
pape et le concile. On l'inform<', dans les raeilleurs termes, que
le concile a confirme la vraie doctrine, et condamne la nouvelle
he"resie, qui ne reconnaissait pas au Christ une volonte humaine.
Theodore de Pharan, Cyrus, Sergius, Pyrrhus et Paul avaient porte
atteinte a 1'humanite du Christ, et pour mieux faire prevaloir leurs
erreurs, avaient extorque Vecthese et le type, et trompe les empe-
reurs. Sollicite de toules parts de mettre un lerme a ce scandale, le
Siege apostolique avait convoque un concile dont les actes traduits
en grec, seraient incessamment envoyes a 1'empereur afin qu'il
condaranat, lui aussi, les heretiques et 1'heresie; car, avec la foi
orthodoxe, 1'empire serait prospere, et Dieu lui accorderait la
victoire sur les Barbares 4.

Le pape ajouta a 1'exemplaire de 1'encyclique et des actes syno-
daux destines a Tongres une lettre particulierp pour Amand, ev6que
de cette ville, 1'avertissant de tenir, dans le royaume d'Austra-
sie, des synodes qui condamneraient les nouvelles erreurs. Le
pape priait Amand d'engager le roi Sigebert a envoyer a Rome

1. Mansi, op. cit., t. x, col. 1 151 sq. ; Hardouin, op. cit., t. ni, col. 922 sq.
2. C'est ce que nous apprenons par 1'encyclique elle-meme, et par la lettre

du pape a Amand, eveque de Tongres.
3. Mansi, op. cit., t. x, col. 1170-1183 ; Hardouin, op. cit., col. 933 sq.
4. Mansi, op. cit., t. x, col. 790 ; Hardouin, op- cit., t. m, col. 626.
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quelques eve"ques francs, qui se rendraient ensuite a Constantinople
avec les ambassadeurs du pape, et qui remeltraient en meme
temps a 1'empereur les decrets des synodes francs et ceux du
concile de Latran *. Le pnpe fit la meme proposition aux eve-
ques de la Neustrie et au roi Clovis II. Saint Ouen de Rouen ainsi
qu'Eloide Noyon furent choisis pour se rendre a Rome ; toutefois,
comme on 1'a dit plus haut, un incident les en empecha ; tel est le
recit que fait saint Eloi lui-meme dans sa biographic de saint

[230] Ouen *•

308. Lettres dupape Martin !•'.

On peutjuger des efforts du pape Martin Itr pour obtenir la con-
damnation des nouvelles erreurs, par les nombreuses lettres qu'il
ecrivit, apres le concile de Latran. Outre celles qu'on vient de men-
tionner, il en adressa une autre a 1'Eglise de Caithage, aux eveques,
clercs et lai'ques places sous la juridiction de Carthage, c'est-a-
dire a toute 1'Eglise latine de 1'Afrique. Le pape fait d'abord
1'eloge de la lettre synodale des Africains au Saint-Siege, au sujet
du monothelisme ; « ils s'etaient, dit-il, montres dans cette aff tire
les veritables soutiens de 1'orthodoxie ; le Samt-Esprit leur avait
fait cette grace par 1 intercession d'Angustin, le celebre docteur
de 1'Eglise ; le pape leur envoyait maintenant les actes synodaux
et 1'encyclique, dans laquflle ils reconnaitraient leur propre
doctrine. » II les engage ensuite a rester fideles a 1'orthodoxie, car
il prevoit pour elle des luttes a soutenir 3.

Par une autre lettre, le pape nommait son vicaire en Orient
Jean, ev6que de Philadelphie, qu Etienne de Doret les moinesorien-
taux lui avaient chaudement recommande ; il le chargeait de meltre
fin auxabus, et d'etablir des eveques, des pretres et des diacres

1. Mansi, op. cit., t. x, col. 1183 ; Hardouin, op. cit., t. in, col. 945. Dans
cette lettre le pape engageait 1'eveque Amand a ne pas resigner 1'episcopat,
ce que celui-ci avait decide de faire, a cause de la mauvaise conduite de son
clerge, et ce qu'il fit en effet Cf. Pagi, Critica, ad ann. 649, n. 6.

2. Baronius, Annales, ad ann. 649, n. 4 et 37 ; Pagi, Ciitica, ad ann. 649,
n. 6. Cf. supra, § 307. [Vacandard, Vie de saint Ouent in-8, Paris, 1902. Ap-
pendice : Sur I'auteur de la vie de saint Eloi. (H. L.)]

3. Man§i, op. cit.) t. x, col. 798 ; Hardouin, op. cit., t. in, col. 634,
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danstoutesles villes des patriarcats d'Antioche etde Jerusalem. Jean
devait mettrela derniere main a ce qu'Etienne de Dor avait com-
mence, maisn'avait pu mener a bonne fin, a raison des obstacles
qui lui avaient ete suscites 1. II ne devait choisir, pour occuper
les places de 1'Eglise, que des hommes vraiment dignes, et il devait
ramener dans le droit chemin, par des exhortations constantes,
ceux qui avaient ete deposes. Si ces exhortations etaient entendues,
et si ces personnes etaient de bonne reputation, il devait les reinte-
grer dans leurs charges, apres leur avoir fait signer une profes-
sion de foi orthodoxe. Quant aux eveques qui, pendant le patriarcat
de Sophrone, avaient ete institues a son insu, ils devaient etre
deposes ; ceux, au contraire, qui avant 1'avenement de Sophrone,
ou apres sa mort, avaient ete institues pour des motifs d'urgence
en dehors des prescriptions canoniques, devaient etre confirmes.
Quant a Macedonius d'Antioche et Pierre d'Alexandrie, ils etaient
evidemment des intrus et des heretiques. Pour que I'ev6que Jean
fut mieux instruit de la foi orthodoxe, et put la precher partout, le
pape lui envoyait les actes synodaux et 1'encyclique. II serait, du
reste, soutenu dans sa nouvelle mission par Theodore, eveque
d'Esbus, et par d'autres, auxquels le pape avait ecrit a ce sujet 2. [2341
Nous possedons encore des lettres du pape a Pierre, laique de
distinction, a l'archimandrite Georges, du monasterede saint Theo-
dose, et aux eveques Theodore d'Esbus et Antoine de Bacatha
(quoique situee en Arabie, cette ville appartenait a la province
ecclesiastique de la Palestine troisieme) 8. Elles nous font voir
que les deux eveques tenaient pour 1'heresie, quoiqu'ils eussent
envoye au pape une profession de foi orthodoxe, qui avait decide
celui-ci a confirmer leurs elections.

De ces lettres il faut rapprocher celle que le pape ecrivit
a Pantaleon (qui n'est pas autrement connu), lequel avait injuste-
nient accuse a Rome Etienne, eveque de Dor. Martin deplore le refus
de remettre a Etienne les pieces qui lui donnaient la mission d'ins-
tituer des eveques et des clercs, tandis qu'on lui avait remis celles
qui lui permettaient de faire des depositions, d'ou avait re"sulte pour

1 Voyez sur ce point la lettre a Pantaleon, que nous donnons plus loin.
2. Mansi, op. cit., col. 806 ; Hardouin, op. cit., col. 639. Dans le voisinage

de Jerusalem £ 1'est, se trouve Philadelphie, et Esbus est non loin de li : les
deux villes font partie de la province d'Arabie.

3. Man si, op. cit,, col. 815 sq. ; Hardouin, op. cit., col. 647 sq.
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ces pays une grande penurie de clercs. Le pape avail institue un
nouveau vicaire, lui prescrivant de confirmer ou de casser les
elections. La lettre se termine par une exhortation a rester fidele a
la foi orthodoxe 4.

Le pape Martin publia encore une encyclique a tous les fide-
les des patriarcats d'Antioche et de Jerusalem, portant a leur con-
naissance les decisions du concile de Latran, et les avertissant
d'avoir a se defier de Macedonius et de Pierre, eveques intrus d'An-
tioche et d'Alexandrie, qui avaient accepte Yecthese et le type. Le
pape les engage, en finissant, a rester fideles a la foi orthodoxe et
a son nouveau vicaire 2.

Aussitot apres le concile de Latran, le pape ecrivit deux lettres a
Paul, archev^que de Thessalonique, eta son Eglise. Desavantl'ou-
verture du concile, Paul avait prouve son heresie dans une lettre
synodale envoyee a Rome. Toutefois, ses deputes assurant qu'au

[262\ fon(j ji n'^tait pas heretique, et qu'il s'amenderait des que le pape
le lui demanderait, Martin lui envoya un formulaire dogmatique a
souscrire. Paul n'en fit rien ; au contraire, il amena par ruse les
apocrisiaires du pape a accepter de lui une autre profession de foi,
egalement sous forme de lettre synodale, dans laquelleil evita avec
soin les expressions de volonte&t ftenergie, etinseraitplusieurs pas-
sages favorisant le monothelisme. Ce nouveau document etait arrive
a Rome le ler novembre 649, c'est-a-dire le jour de la clAture du
concile de Latran; Martin Ier jetal'anatheme sur Paul, et Ten in-
forma, ajoutant que le seul moyend'y echapper etait d'accepter les
decisions du concile de Latran. Dans une seconde lettre, le pape
Marlin fitconnaitre au clerge et au peuple de Thessalonique ce
qui s'etait passe, afin que les fideles s'abstinssent de communi-
quer avec leur eveque depose, jusqu'a ce qu'il s'amendat 3 ; s'il ne
s'amendait pas, un autre eveque serait £lu a sa place.

1. Mansi, op. cit.} t. x, col. 822 ; Hardouin, op. cit., t. in, col. 15.
2. Mansi, op. cit., t. x, col. 627 ; Hardouin, op. cit., t. in, col. 655.
3. Mansi, op. cit., t. x, col. 834 sq. ; Hardouin, op. cit., t. in, col. 662 sq.
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309. Le pape Martin Ier subit le martyre pour la cause
du dyothGlisme.

Tandis que siegeait le concile de Latran, Tempereur envoya en
Italic son chambellan 01}mpius, enqual i te d'exarque, avec mission
d'obtenir, par ruse ou par force, 1'acceptation du type. S'il s'aperce-
vait que 1'armee n'y etait pas favorable, il ne devait lien laisser
paraitre, mais s'appliquer a gagner la confiance des troupes, surtont
des garni.sons de Rome et de Ravenne. Olympius arnvant a Rome
trouva 1'Eglise de cette ville reunie en synode avec les eveques ita-
liens. II essaya d'abord de faire assassiner le pape, au moment ou
celui-ci lui donnait la communion. Mais il arriva, par miracle, que
1'eeuyer chaige de l'ass;issinat ne put voir le pape, ni pour la com-
munion, ni pour le baiser de paix, ce qui fit sur Olympius unetelle
impression qu'ilse reconcilia avec Martin, et lui decouvrit les intri-
gues de la cour de Byzance. II se rendit ensuile avec ses troupes en
Sicile, pour s'y opposer a 1'etablissement des Sarrasins, et y trouva
la mort, au cours d'une epidemic qui s'etait declaree dans son
armee. Tel est le recit du Liber pontificalis 4. — Une autre ver-
sion nous apprend qu'Olympius fut accuse de rebellion et les Grecs
reprocherent au pape de ne pas Ten avoir detourne.

Mais la situation se compliqua pour le pape Martin lorsque arriva [233]
le nou\el exarque Theodore Calliope, qui, le 15 ju in 653, d'apres
les ordies de I'empereur, entra a Rome avec une armee pour s'em-
parer du pape 2. Nous ne connaissons guere les faits que par le
recit du pape Martin lui-meme, qui garda le plus grand courage
au milieu, de toutes les miseres qu'il eut a supporter ; il ecrivit a
un de ses amis : exultem potius quam fleam. 11 esperait que ses
soufFrances auraient au moins pour resultat de ramener ses perse-

1. Baronius, Annales, ad ann. 649^ n. 49 sq. Ct. Pagf, Critica, ad ann. 649,
n. 7 et 9, et Walch, Ketzerhist., t. ix, p. 268 sq. [Liber pontificalis, edit. Du-
cbesne, discute les donnees relatives aux evenements dans les notes a la notice
du pape Martin. (H. L.)]

2. Commemoratio eorum quse... acta sunt in sanctum Martinum, etc., dans
M»nsi,op. cit., t. x, col. 885 ; Hardouin, op. cit., t. in, col. 680. Cf. Mura-
tori, Annali d'ltal., t. iv, p. 123.
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cuteursaurepentif 1. Apreslesrenseignementsdonnes parlepape, la
principale source a consulter est une relation ecrite par un de ses
amis et intitulee : Commemoratio eorum qnse sseviter et sine Dei
respectu acta stint... in sanctum et apostolic am novum revera confes-
sorem et martyrem Martinum papam2. Ce memoire concorde avec
le recit du pape sur les epouvantables exces commis ; il res-
pire alors un tel accent de verite et une si Tranche indignation,
que nul n'a mis en doute I'authenticite de ce document.

En prevision des evenements, le pape avec tout son clerge se
rendit, le samedi 15 j u i n 653, jour de 1'entree a Rome de Calliope,
dans I'eglise de Latran, voisin de \'episco[)ium, residence papale.
La politesse voulut qu'il envoyat une deputation de clercs saluer
1'exarque, a son arrivee ; le pape malade depuis huit mois ne pou-
vait s'y rendre lui-meme. L'exarque simula la plus grande bien-
veillance, et remarquant 1'absence du |>ape, declara qu'il vien-
drait le lendemain lui offrir ses respects. Le lendemain, il differa
sa visite, pretextant 1'exces de fatigue ; mais le vrai motif etait
que, ce jour-la etant un dimam-he, il y avait a Teglise trop de
personnes venues pour assister au service diviu, celebre par le
pape, pour qu'il fut possible d'essayer un coup de main.

Le lundi, 1'exarque envoya au pape son secretaire Theodore,
[234] accompagne d'une nombreuse escorte, lui demander dans quelle

intenlion il avait fait dans sa maisoii des provisions d'armes et de
pierres. Pour demasquer cette calomnie, le pape fit visiter par
les deputes tout Vepiscopium; on n 'yt rouva ni armes ni pierres ;
le pape se plaignit alors de ce que Ton portait centre lui des accu-
sations indignes, par exemple,d'avoir voulu preter a Vinfdme Olym-
pius un secours arme<

Lepape avait fait placer son litdevantl'autel de I'eglise de Latran;
mais au milieu de la nuit suivante les soldats, armes de lances, de
glaives, d'arcsetdeboucliers,envcihirentl'eglise, eteignirent les lam-
pes et les cierges, et il s'eleva aussitot un cpouvaniabletumulte, caus6
par le choc des armes. Calliope remit d'abord aux pretres et aux
diacres un decret portant que Martin s'etait illegitimement, irre-
gulariteretsine lege, emparedel'episcopat, qu'il etaitindigned'occu-
perle Siege apostolique, qu'on devait le conduire a ConstHntinople

1. Mansi, op. oil., t. x, col. 851 853 ; Hardouin, op. cit., t. in, col. 676,
678.

2. Mansi, op. cit., t. x, col. 853 sq. ; Hardouin, op. cit., t. in, col. 678

•q.
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et lui designer un successeur 1. Le pape Martin ajoute qu'on 1'avait
egalement persecute au sujet de la foi, sous pretexte qu'il n'avait
pas enseigne la doctrine orthodoxe sur la sainte Vierge, et qu'il
avait envoye aux Sarrasins de 1'argent et un tomus qu'ils devaient
croire ; autant de calomnies, car le pape avait simplement donne des
aumones a quelques chretiensvenus des paysoccupes par les Sarra-
sins 2. Le pape, qui n'avait pas prevu cette attaque, ne voulut pas
resister a la force ; il se rendit, ne voulant pas que le sang coulat a
cause de lui. Sur sa demande, on lui assura qu'il pouvait amener
avec lui les ecclesiastiques de son choix, et on le conduisit au pa-
lais, pendant quele peuple criait : a Anatheme aquiconque soutient
que Martin aporte atteinte a la foi, anatheme a quiconque ne reste
pas fidele a la vraie foi ! » Pour apaiser le peuple, 1'exarque dit
qu'il ne s'agissait pas de la foi, et qu'il n'y avait sur ce point au-
cune divergence entre les Grecs et les Remains 3.

Le mardi tout le clerge fit visite au pape, et chacun voulait 1'ac-
compsgner a Constantinople. Mais dans la nuit du mardi au
mercredi, il fut arrache de force a tous ses amis, enleve de la
ville, et porte au bord de la mer. On ne lui laissaquesix serviteurs
et un cauculus 4 ; on ferma les portes de Rome, afin que personne [235]
ne put suivre le pape. Arrive au bord de la mer, Martin dut partir
immediatement, et, apres trois mois de navigation, paivint a 1'ile
de Naxos, ou il icsta un an prisonnier. La seule faveur qu'on lui
accorda, fut de se baigner deux ou trois fois, et de demeurer en
ville dans un hospice ; en revanche, tous les presents qui lui furent
apportes paries fideles ne purent arriver jusqu'a lui, car ses gardes
s'en emparerent 5. On envoya a Constantinople la nouvelle que le
pape avait etc saisi, et on le depeignit comme un heretique et un
rebelle. Le 17 septembre 654, le pape Martin arriva enfin a Cons-
tantinople ; desle jour meme, etant encore sur le navire, et alite,

1. Martin, Epist. II ad Theod., dans Mansi, op. cit., t. x, col. 851, 852 ;
Hardouin, op. cit., t. in. col. 676, 677.

2. Martin, Epist. I ad Theod., dans Mansi, op. cit., col. 850 ; Hardouin,
op. cit., col. 675.

3. Martin, Epistola I ad Theod., Ibid.
4. Cauculus signifie famulus^ ou bien vase precieux. Voy. Du Cange, Glos-

sar. aux mots Cauculus 3 et Caucus 2; Muratori, op. cit.t p. 125.
5. Martin, Epist. II ad Theod. et Commcmoratio, etc. Dans ce dernier

e"crit, on emet 1'opinion que le pape n'auralt pas quitte le navire ; Martin
dit lui-meme qu'il avait demeure dans un hospice.
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il se vit en butte aux railleries et a toutes les insultes cles visi-
teurs. Vers Ifc coucher dusoleil, survint un scribe nomine Sagoleva,
accompagne de gardes ; il fit transporter le pape dans la prison
Prandearia. Enferme avec toutes sortes de precautions (on alia
jusqu'a defendre aux gardes de dire le nom du prisonnier), il passa
quatre-vingt-treize jours dans cette prison *. Ce fut alors qu'il
ecrivit sa seconde lettre a Theodore, dans laquelle il se plaint de
n'avoir pas eu depuis quarante-sept jours un seul bain froid ou
chaud. Aussictait-il completement extenue, car il souffrait depuis
longtemps d'un derangement d'intestins ; de plus, on ne lui don-
nait pas la nourriture suffisante, et ce qui lui etait presente ne
lui inspirait que degout 2. Au bout de quatre-vingt-treize jours, le
pape dut se presenter devant le t r ibunal ; sa maladie 1'obligea a
s'y faire transporter. Le president eut la cruaute de lui ordon-
ner de se tenir debout, ce qu'il ne put faire qu'en s'appuyant sur
deux sbires et au prix de vives souffrances. Le president lui
demanda, avec hauteur : « Dis-moi, malheureux, quel mal t'a fait
Tempereur?)) Le pape ne repondit rien. On produisit des temoins
centre lui : c'etaient, pour la plupart, d'anciens administres d'Olym-
pius et des soldats. On leur avait dicte d'avance leur deposition.
Le premier temoin a charge fut Dorothee, patrice de Cilicie (on de

(2361 Sicile). II dit que Martin avait fait cause commune avec Olympius
contre 1'empereur, avait mis 1'Occident en revolution, et e"tait un
ennemi et un meurtrier de rempereur. Un autre pretendit qu'il
avait pris part au soulevement d'Olympius, et avait cherche a faire
parjurer les soldats. On pressa Martin de se justifier et le pape
commenca a le fdire en disant : « Lorsque le type eut ete" public et
envoye a Rome... » Mais aussit6t le prefet Troilus s'ecria: « Tu ne
dois pas parler sur la foi, mais seulement sur la rebellion a laquelle
tu es accuse d'avoir pris part 3. Tu savais ce qu'Olympius tramait
contre l'empereur et tu ne 1'as pas arrete ; au contraire, tu as 6te
d'accord avec lui. » Martin repondit : « Toinon plus, tu n'as pas
empeche George et Valentin de se revolter contre l'empereur 4,
et toi et tes pareils, vous avez laisse faire. Comment aurais-je pu,

1. Commemoratio.
2. Martin, Epist. II ad Theod.
3. Le mot duellum dont on se sert a le sens de rebellio. Voir Du Cange,

Glossarium, a ce mot.
4. Sur cette revolte de Valentin, a la suite de laquelle Constant II arriva
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moi, agir centre un homme qui avait a sa disposition toute la force
militaire de 1'Italie ? Du resle, je vous en prie, au nom du Seigneur,
hatez-vous de faire de moi ce que vous voulez. Tout genre de
mort sera un bienfait. » — II y avait encore plusieurs autres te-
moins a entendre ; mais on n'en fit rien, et on blama 1'interprete
d'avoir si fidelement traduit en grec les fieres paroles du pape
Martin. Le president du tribunal se leva, et alia faire son rapport a
1'empereur ; le pape fut enleve da tribunal, transporte dans une
grande cour, ou on le donna en spectacle au peuple, apres quoi on
le pnrta sur la plate-forme qui serva t habiluel lement a IVxhibition
descriminels, afin qu<% de ses appartements, 1'empereur put assister
au spectacle. Une grande foule de peuple entourait la plate-forme.
Un fiscal sortit alors des appartements de 1'emperenr, se presenta
devant !«• pape, et I ' injurin en disant : « Tu as lutte centre 1'empe-
reur, quel espoir te reste-t-il maintenant? Tu as abandonne Dieu,
et Dieu t'a abandonne ; » il lui fitarracher ses insignes patriarcaux 1,
et le remit au prefet de la ville en disant : « Fais-le imme-
diatement couper en morceaux. » II engagea aussitdt les assistants
a Tanathemaliser, mais qu« lqu«'S-uns seulcment consentirent a le
faire. Les bourreaiix depouillerent le pape de ses vetements
et ils allerent jusqu'a dechirer de haut en bas sa tunique de
dessons, en sorte que le corps parut a nu en plusieurs rndroits.
On lui passa au cou une chaine de fer, et on lui fit ainsi par-
courir la ville jusqu'au pretoire ; devant le funebre cortege etait [237]
porte le glaive destine a 1'execution. Arrive au pretoire, le pnpe fut
enlerme avec des nieuitriers ; une heure apres, on le trans-
port dans le cuchot de Diomede ; mais ce changement se fit avec
une telle brutalite, que le pape fut blesse aux jaml>es et aux genoux
et Tescalier de la prison fut arrose de son sang. Martin se laissa
choir, extenue par le froid, car on etait au milieu de 1'hiver, et pen-
dant tout le jour il fut a deux doigts de la mort.

Seul un jeune clerc eut permission de rendre ses services au
pape, a qui on donna, par contre, un domestique du bourreau,
ainsi que cela se pratiquait pour ceux qui devaient etre executes.
Deux femmes, la mere et la fille, qui faisaient partie du personnel
de la prison, eurent pitie du pape, et voulurent couvrir celui qui

au pouvoir, ct. Nicephore, Breviarium de rebus gestis postMaurilum, p. 33 sq.,
ed. Bonn. George avait peut-etre fait partie de cetle rebellion.

1. Sur le Psachnion, voir Du Cange, Glossarium, a ce mot.
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etait a demi nu et presque mort de froid ; mais elles n'oserentle faire
que quelques heures apres, quand le gouverneur de la prison se
fut eloigne. Le pape ne dit rien jusqu'au soir, mais alors le prelet
Gregoire lui envoya quelques mets, en lui faisant dire : « Nous espe-
rons qu'avec le secours de Dieu tu ne mourras pas. » Le pape se
contenta de soupirer ; on luiretirasa chaine de fer. Le lendemain,
1'empereur fit visite a Paul, patriarche de Constantinople, et lui
raconta ce qui s'etait passe. Celui-ci, en entendantcerecit, s ' t c r i a :
« Malheur a moi ! car j'aurais encore a repondre de cela devant
Dieu; » il aiijura I'empereur de s'arreter, et de ne pas imposer au
pape d'autre chatiment. Lorsque Martin sipprit ces conseils du
patriarche a l'empereur, il en fut attriste, car il esperait la mort.
Peu apres mourut le patriarche Paul, et Pyrrhus monta de nouveau
sur le siege de Constantinople. Cette intrusion ayant souleve
de vifs mecontentements, l'empereur envoya dans le cachot du pape
un fonctionnaire nomme Demosthene, pour lui demander ce qui
s'etait passe a Rome au sujet de Pyrrhus. Le pape repondit que
Pyrrhus etait venu a Rome de sa propre volonte, qu'il y avait
emis spontanement une pr<ifession de foi, que le pape Theodore
1'avait reconnu comme eveque parce que, meme avant 1'arrivee
de Pyrrhus, Paul etait regarde a Rome comme un intrus ; enfin
que Pyrrhus avait ete entretenu a Rome aux frais du patriarcat
romain. Demosthene pretendit que Pyrrhus n'avait pas agi a
Rome en toute liberte, et qu'on 1'y av.iit charge de chaines. Le
pape soutint le contraire, et a 1'appui de ces dires cita des te-
moins qui se trouvaient alors a Rome, t-t maintenant a Constan-
tinople. II termina, en disant a Demosthene : « Faites de moi
ce que vous voudrez, faites-moi couper en morceaux comme vous
1'avez ordonne ; mais je ne serai jamais en communion avec
1'Eglise de Constantinople. » —Apres quatre-vingt-cinq jours passes
dans le cachot de Diomede, le pape Martin fit de touchants adieux
a ceux qui venaient le visiter, et fut transpoite dans la maison

F2381 ^u secr^taire Sagoleba ou il passa deux jours ; le 26 mars 655,
il fut secretement embarque pour Cherson 4. Dans ce nouvel exil,
le pape cut encore beaucotip a souffrir, il manqua meme de pain,
et enfin il mourut le 16 septembre de cette meme annee, avec la

1. II y a plusieurs villes et pays portant le nom de Cherson et de Cher-
sonese ; il s'agit ici de la ville de Cherson, auparavant Heraclee, dans 1%
Chersonesus Taurica, ou dans la Sarmatia Europsea, presqu'ile de Crimee.
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gloire du martyre 1. Son corps fut enseveli pres de Cherson, dans
1'eglisedeSainte-Marie de Blakherne 2. Nous possedons encore deux
lettres ecrites de Cherson par le pape 3. II y depeint sa detresse et
se plaint de ce que ses amis, notamment les clercs remains, 1'ont
abandonne, et ne lui envoient pour sa subsistance ni vin ni ble,
que cependant 1'Eglise romaine possede en abondance. En termi-
nant sa derniere lettre, il recommande a la divine Providence 1'Eolise

' o

romaine, et surtout le pasteur qu'elle a presentement (pastorem,
qui eis prseesse monstratur). II donnait, en parlant ainsi, son appro-
bation ace qui s'etait pass£ a Home. Lorsque Martin fut emmene
en exil, 1'exarque imperial avail demande d'elire un nouveau pape ;
mais le clerge de Rome ne voulut pas acceder a cette proposition,
et vers la fin de 1'annee 654, le pape ecrivit de Constantinople que
« cela ne devait pas se faire, car en son absence, 1'archidiacre,
1'archipretre et le primicier [des notaires] etaient ses veritables
representants. » Toutefois a la date de cette lettre, le clerge ro-
main avait deja, le 8 septembre 654, elu pour souverain pontife,
Eugene Ier, homme intelligent et orthodoxe, issu d'une famille
romaine distinguee. Les clercs ne se deciderent a faire cette elec-
tion qu'apres avoir lutte" une annee entiere, et parce qu'ils crai- [239]
gnaient que 1'empereur n'elevat un monothelite sur le siege
pontifical. Baronius*dit que, jusqu'ala mortde Martin, Eugene n'a
exerce que des fonctions de vicaire ; mais cette hypothese est
refutee. Pagi 8, qui prouve que les annees du pontificat d'Eu-
gene sont comptees dans les archives romaines a dater du 8 sep-

1. Les Grecs celebrent sa fete et 1'honorent le 11 avril, comme confesseur
de la foi, et le 12 novembre, comme martyr. Bower, Gesch. der Pdpste, t. iv,
p. 112, soutient a tort que ce pape n'a pas souffert pour la foi, mais simple-
ment pour avoir desobei a 1'empereur. II est du reste, en cela, en contra-
diction avec lui-meme, car ailleurs (page 123), il montre que 1'accusation de
haute trahison portee centre le pape etait derisoire, et que le vrai motif des
persecutions souffertes par Martin fut son refus de signer le type.

2. Commemoratio, etc. Mansi, op. cit., t. x, col. 855-861 ; Hardouin, op. cit.
t. in, col. 680 sq. L'imperatrice Pulcherie avait bati une eglise dediee a la
Vierge, et situee dans un faubourg de Constantinople nomme Blakherne ; par
la suite cette dglise devint la plus celebre de la ville, c'est ce qui donna J'idee
de batir dans d'autres villes des eglises de Sainte-Marie de Blakherne. Cf.
Pagi, Critica, ad ann. 654, n. 3 ; Nicephore Callixte, Hist, eccles., lib. XV,
c. xxiv.

3. Mansi, op. cit., t. x, col. 861 sq. ; Hardouin, op. cit., t. in, col. 686 sq.
4. Baronius, Annales, ad ann. 652, n. 11 ; ad ann. 654, n. 6.
5. Pagi, Critica, ad ann. 654, n. 4.
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tembre 654, et non de la mort de Martin. Quoique cette assertion
de Pagi soit exacte, Eugene ne peut <Hre considere sans conteste
comme pape le'gitime qu'a dater de la mort de Martin.

310. L'abbe Maxime et ses disciples sont martyrises.
La doctrine des trois volontes.

Outre le pape Martin, plusieurseve'quesd'Occident furent frappes
de peines severes, pour avoir pris part au concile de Latran 1.
L'abbe Maxime et ses disciples furent surtout 1'objet de ces cruau-
tes. Celles que ces saints personnages eurent a supporter nous sont
fidelernent rapportees dans les actes de 1'interrogatoire de Maxime,
dans ses lettres et dans la correspondance de ses disciples,
enfin dans le proces-verbal de la discussion entre Maxime et Theo-
dose, eveque de Cesaree 2. Les anciens historiens et la vita sancti
Maximi les racontent egalement. Nous voyons par ces documents
que 1'abbe Maxime et deux de ses disciples, 1'un et 1'autre nommes
Anastase, 1'un moine et 1'autre apocrisiaire de 1'Eglise romaine,
furent, par ordre de 1'empereur, transported de Rome a Cons-
tantinople a la meme epoque que le pape Martin, c'est-a-dire
en 653. D'autre part, il est certain, d'apres Assemani, que 1'abbe
Maxime se trouvait a Constantinople des 1'annee 653, par con-
sequent avant 1'arrivee du pape Mart in 3; mais il est aussi incon-
testable que 1'enquete contre Maxime et ses amis ne commenc.a
qu'en 655, apres le jugement contre le pape Martin 4. Le sacel-
larius imperial (officier du fisc) lui reprocha sa haine contre

1. Thdophane, Chronographia, ad ann. 621. Get historian rapporte a ce mo-
ment, et pour donner un aper^u plus complet de 1'histoire du monoth^lisme,
des fails qui ne se sont passes que plus tard. Ed. Bonn, t. j , p. 510.

2. Mansi, op. cit., t. xi, col. 3 sq. ; plus complet dans Galland, Biblioth.
Pairum, t. xm, col. 50-78, et S. Maxime, Opera, e'd. Combefis, t. i, col.
xxix, et LXX.

3. Italics historix scriptores, t. u, p. 149.
4. Pagi, Critica, ad ann. 657, n. 8, a tres bien de'montre que l'interrog»toire

de Maxime n'a eu lieu qu'en 655 ; mais il a tort d'en conclure que 1'arri-
vee de. Maxime a Constantinople datait de cette meme annee 655. Les actea de
1'interrogatoire disent bien, il est vrai (Mansi, op. cit., t. xi, col. 3), que
post dies aliquot, a parlir du jour ou Maxime fut arrive a Constantinople, il
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1'empereur, et 1'accusant d'avoir ete la cause de la prise de
1'Egypte, d'Alexandrie, de la Pentapole et de 1'Afrique par les [2401
Sarrasins. Le temoin Jean certifia que, vingt-deux ans aupara-
vant, lorsque 1'empereur Heraclius ordonna a Pierre, preTet de
Numidie, de s'avancer avec line armee vers 1'Egypte centre les
Sarrasins, Maxime avait engage ce prefet a n'en rien faire, pour
cette raison que Dieu ne soutenait pas le gouvernement d'He-
raclius(a cause du monothelisme de ce prince). Maxime declara
que c'etait une calomnie, et fit la meme reponse au temoignage de
Sergius Maguda, le second temoin. Celui-ci avait pretendu que,
neuf ans auparavant, le pape Theodore avait fait dire au patrice
Gregoire de ne pas hesiter a se revolter parce que Maxime avait
vu en songe des anges criant : «Empereur Gregoire, tu es vain-
queur. » Un autre temoin, Gregoire, fils de Photin, rapporta
en la defigurant, une parole que Maxime lui avait dite a lui-
memf, a Rome ; il aurait affirme que Vempereur n'etait pas meme
pretre. Maxime fut alors reconduit hors du pretoire, et ondemanda
a un de ses disciples si Maxime avait fait quelque mal a Pyrrhus.
Le disciple, n'ayant voulu rien dire contre son maitre, fut battu, et
on le congedia ainsi que les autres disciples de Maxime. L'abbe
Mennas porta encore, en presence du senat, une autre accusation
contre Maxime (celui-ci etait done revenu dans la salle du tribu-
nal) ; il I'accusa d'avoir fait de la propagancie en faveur de 1'ori-
genisme. Maxime mit a neant cette accusation, en prononcant
Tanatheme contre Origene, et il fut ramene dans son cachot. Le
soir, du meme jour, le patrice Troilus et Sergius Eucratas, officier
de bouche de 1'empereur, vinrent interroger Maxime, sur ses
discussions dogmatiques avec Pyrrhus en Afrique et a Rome.
Maxime leur' fit sur ce point un rapport detaille, et termina par
ces paroles : « Je n'ai aucun dogme particulier, et j'adhere en tout
a 1'Eglise catholique. » Sur de nouvelles demandes, il ajouta qu'il
ne pouvait accepter la communion de 1'Eglise de Constantinople,
parce que, par les neuf capitula de Cyrus, par Yeclhese et le
type, elie etait allee contre 1'autorite des quatre conciles oecumeni-
ques. On lui repondit : « Mais les Romains sont cependant d'ac-
cord avec Constantinople ; car hior sont arrives ici les apocrisiai-

fut traduit devant le tribunal ; mais ils rapprochent souvent des fails assez
^loignes, en se ser%-ant de cette merae formule post dies aliquot. Nous en au-
ron« bientfit un exemple frappaot.
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[241] res de Rome, et demain ils communieront avec le patriarche. » En
effet, les apocrisiaires envoyes par le pape Eugene a la cour de
Constantinople s'etaient montres disposes a entrer en communion
avec le patriarche, a la condition que i'on reconnuc dans le Christ
une voloute hypostatique et deux volontes naturelles ; c'est-a-dire
que si Ton examinait le Christ sous le rapport de la personnalite,
on ne devait affirmer qu'une seule volonte ; au contraire, si on
1'examinait sous le rapport des natures, on devait attribuer une vo-
lonte propre achacunede ces deux natures. Pierre, clerc de Cons-
tantinople, avait imagine ce moyen lerme et 1'avait propose au pa-
triarche Pyrrhus ; il fut accepte, non seulement par Pyrrhus, mais
encore par les apocrisiaires remains. L'abbe Maxime se refusa a
croire a cette solution et se contenta de dire : « Si les ambas-
sadeurs remains ont fait pareille chose, ils n'ont cependant pas
porte prejudice au Siege de Rome, parce qu'ils n'ont pas apporte
de lettres pour le patriarche (mais simplement pour 1'empereur). »
Aux reproches d'offenses envers 1'empereur, parce qu'il se permet-
tait de parler contre le type, Maxime repondit en temoi^nant de
sa soumission dans les termes les plus humbles ; ajoutant aussi-
t6t qu'il fallaitavant tout segarder d'offenser Dieu. Onlui di-manda
si prononcer 1'anatheme contie le type n'etait pas, par le fait me-
me, prononcer ran.itheme contre 1'empereur ; il repondit que
1'empereur avait ete irornpe par ceux qui etaient a la tete de
1'Eglise de Constantinople : Constant devait imiter sonpredecesseur
Heraclius, declarant au pape Jean que Sergius et non lui-meme
etait 1'auteur de I'eclhese, et rejetant ainsi ce document. Ainsi se
termina le premier inter rogatoire.

Quelques jours apres, survmt un incident omis dans les interro-
gatoires, mais que nous connaissons par une lettre de 1'abbe Ma-
xime a son disciple, le moine Anastase. Le 18, fete de la media
Pentecostes, le patriarche fit dire a Maxime : « Les Eglises de Cons-
tantinople, de Rome, d'Antioche, d'Alexandrie et de Jerusalem
sont maintenant unies ; si tu veux etre catholique, tu dois, toi
aussi, t'unir a elles. » L'abbe ayant demande des explications,
les envoyes du patriarche lui dirent que tons ceux qui etaient
unis reconnaissaient a la fois les deux operations a cause de la
difference (des natures), et une seule operation a cause de Punite
(de personne). Maxime ne vou'ut pas accepter cette doctrine, et
les deputes lui dirent : « L'empereur et le patriarche ont decide,
conformement au decret du pape (per praeceptum papse), que tu
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serais frappe d'anatheme et condamne a mort, si tu n'obeissais
pas. » Maxime fut inebranlable 1.

Pagi 2 a demontre que, par 1'expression media Pentecostes, il
faut entendre le jour place a egale distance de Paques et de la
Pentecdte ; en 1'annee 655, il tombait le 22 avril. II faut done
lire 22, au lieu de 18, dans la lettre de Maxime. Pagi a aussi sou-
tenu que cet incident avail eu lieu apres le premier interrogatoire ;
mais Assemani n'est pas de cet avis, et le place avant ce premier
interrogatoire parce que, le 22 avril 655, Pyrrhus etait encore sur
le siege de Constantinople (il mourut en juin ou juillet 655), tandis
que les actes parlent de lui comme etant deja mort. Ainsi un clerc
dit a Maxime : Tibi reddidit Deus qusecumque fecisti beato Pyr-
rho 3. Seulement, Assemani a oublie qu'a 1'epoque des pourparlers
du 22 avril 1'union des apocrisiaires remains et de 1'Eglise de Cons-
tantinople etait deja conclue, car on y fait allusion. II ne faut
pas non plus oublier que le mot [^axapiog (bealus] n'etait pas ex-
clusivement employe pour designer des defunts ; on donnait aussi
parfois ce titre a des eveques vivants. Et quand meme les mots TO>
[xaxapuo Hupp" w s'appliqueraient au patriarche defunt, on ne serait
pas oblige d'adopter 1'opinion d'Assemani, et de placer les pourpa-
lers du 22 avril avant le premier interrogatoire de saint Maxime.
Car les actes de ces interrogatoires se divisent evidemment en deux
parties : la premiere, celle que nous avons utilisee, ne parle pas de
Pyrrhus comme defunt ; elle le mentionne a plusieurs reprises
sans lui donner jamais 1'epithete de beatus\ ce qui s'explique aise-
ment puisque, apres la mort de Paul, Pyrrhus etait remonte sur le
siege de Constantinople. L'epithete de [j.ax.apio<; ne se rencontre,
pour la premiere fois, que dans la seconde partie des actes, et alors
elle peut fort bien avoir servi a designer Pyrrhus comme deja
mort. Cette seconde partie commence par ces mots : Et rur-
sus alio sabbato ; or, entre cet aliud sabbatum et ce qui pre-
cede, il a pu se passer plusieurs mois ; car nous savons, par
ailleurs, que souvent les actes mentionnent sans transition des faits
qui se sont passes a d'assez longs intervalles ; ainsi il s'ecoula un
temps assez long entre 1'arrivee de Maxime a Constantinople et son
premier interrogatoire, sans que les actes paraissent en tenir
compte.

1. Mansi, op. cit., t. xi, col. 11 ; S. Maxime, Opera, p. XLI.
2. Pagi, Critica, ad ann. 657, n. 6 et 7.
3. Assemani, op. cit.} col. 143.
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Les apocrisiaires remains, etant ainsi tombes dans le piege des
F2431 Byzantins, furent renvoyes dans leur pays avec une lettre pour le

pape, sollicitant son adhesion a la doctrine sur les trois volontes.
Tel est le recit fait par le moine Athanase dans sa lettre aux
moines de Cagliari en Sardaigne, qu'il engage a se rendre a
Rome pour y encourager les chretiens surs et fideles, a se montrer
fermes contre les nouvelles heresies1. Les lettres remises aux
apocrisiaires remains n'etaient pas de Pyrrhus, mais bien de
Pierre, son successeur sur le siege patriarcal. Le Liber ponti/lcalis
dit que Pierre ecrivit, en eflfet, an pape Eugene 2, et 1'historien
ajoute qu'il s'y etait exprime d'une maniere absurde, et sans donner
aucune explication sur les operations et les energies dans le
Christ3. Le peuple et le clergede Rome furent tres irrites de cette
lettre ; le peuple empecha de celebrer 1'office divin dans la basi-
lique de Sainte-Marie ad Pr&sepe, et ne permit pas au pape de
quitter cette eglise avant qu'il n'eut promis de condamner la let-
tre. Le meme sort a du etre reserve aux autres lettres apportees
par les apocrisiaires ; peut-etre meme pourrait-on dire que 1'indi-
gnation populaire fut rnotivee par les autres lettres de Pierre aussi
bien que par la premiere. Nous verrons, grace a un passage des
negociations de 1'eveque Theodose avec Maxime, la conduite que
tint le pape Eugene en cette circonstance.

Sur ces entrefaites, Maxime et ses disciples avaient du subir, a
Constantinople, un nouvel interrogatoire un samedi (olio sabbato),
dans 1'ete de 655, depuis la mort de Pyrrhus. On conduisit d'a-
bord 1'un des disciples de Maxime dans la salle du palais ou se
trouvaient deja les deux patriarches Pierre de Constantinople et
Macedonius d'Antioche. Constantin et Tabbe Mennas reprirent le
r6le d'accusateurs, mais le disciple de Maxime recusa le premier,
parce qu'il n'etait ni moine ni clerc, mais bien comedien et
entremetteur. Le disciple avoua, sans hesiter, qu'il avait anathe-
matise le type et meme qu'il avait ecrit un livre contre ce docu-
ment. Maxime lui-meme fut alors introduit, et Troile lui dit : « Dis

1. Mansi, op. cit., t. xi, col. 12.
2. Dana Mansi, op. ctf., t. xi, col. 1.
3. Dans une lettre qu'il ecrivit plus tard au pape Vitalien, le patriarche

Pierre s'exprima, il est vrai, d'une maniere plus explicite. II dit qu'il approu-
vait egalement les deux expressions : une et deux volontes, une et deux
energies. Mansi, op. cit., col. 275; Hardouin, t. in, col. 1107.

GONCILES — III -30
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la verite, et 1'empereur aura pitie de toi; si, au contraire, il faut en
veniraune enquete juridique, et si une seule des accusations por-
t6es centre toi est prouvee, laloi te condamne a mort. x> Maxime de-
clara lormellement que toutes les accusations portees contre lui
etaient des calomnies ; la seule chose vraie, c'est qu'il avait ana-
thematise le type, et a plusieurs reprises. Troile dit : « Si tu as [2441
prononce 1'anatheme contre le type, tu 1'as aussi, par le fait meme,
prononce contre 1'empereur. » Maxime repliqua : « Non, pas contre
1'empereur, mais contre un document qui ne provient pas de lui. »
On lui fit ensuite diverses autres questions, par exemple, pourquoi
il aimait les Latins et hai'ssait les Grecs, et c'est alors qu'un clerc
dit ces mots que nous avons deja cites : Retribuit tibi Deus quse-
cumque fecisti beato Pyrrho. La question etant tombee sur le
concile de Latran, on dit qu'il n'avait aucune autorite", parce qu'il
avait ete reuni par un depose" (le pape Martin). Maxime s'inscrivit
en faux contre ces affirmations, et fut reconduit dans son cachot.
Pendant tout 1'interrogatoire, les deux patriarches n'avaient pas
dit un seul mot.

Le lendemain dimanche, les deux patriarches reunirent un sy-
node (ffuvoBo? evS-^ouua) et conseillerent a 1'empereur d'envoyer
Maxime et ses disciples en exil, chacun vers une destination
differente 1. Maxime fut en effet envoye a Byzia, en Thrace ; 1'un
de ses disciples a Perberis, et I'autre a Mesembria ; tous se trou-
vaient dans la plus grande misere, et ayant a peine de quoi se ve"tir
et se nourrir 2.

Le 24 aout 656 3, Theodose, archeveque de Cesaree en Bithynie,
arriva a Byzia comme ambassadeur du patriarche de Constantino-

1. Assemani, op. cit., col. 153 sq., et Walch, op. cit., p. 308, ont pense quiil
fallait rapporter a ce eoncile le passage final de la Disputatio Maximi cum
Theodosio, dans 1'ed. de Gombefis, loc. cit., p. LXV, imprime dans Mansi, Cone,
ampliss. coll., t. xi, col. 74 ; mais qui ne se trouve pas dans les Collectanea
d'Anastase ; c'est le passage commencant par ces mots : Exinde adductis, etc.,
et portant que le synode avait conseille a 1'empereur de torturer Maxime et ses
disciples, de leur fairecouper la langue et tranchcr la main droite. Cependant
on ne tint compte de ces conseils que plus lard. Mansi et d'autres historiens
ont pleinement raison de dire que ces brutalilcs ne furent inspirees a 1'empe-
reur que par un autre eoncile qui se tint, assez longtemps apres, a Constan-
tinople.

2. Mansi, op. cit., t. xi, col. 10.
3. Cettedate se deduit de saint Maxime, Opera, loc. cit., p. XLIV, comparee

avec LIX.
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pie et accompagne de deux fondes de pouvoirs de Fempereur pour
entamer de nouvelles negociations avec 1'abbe Maxime. Nous pos-
sedons encore les actes de ces pourparlers 1. La maniere dont 1'eve-
que Theodose s'informa de la sante de Maxime, amena celui-ci a
parler de la prescience divine et de la predestination. D'apres Ma-

[245] xime, la prescience divine s'appliquait a nos actes libres, a nos ver-
tus comme a nos vices ; la predestination, au contraire, s'appli-
quait aux choses quse non sunt in nobis, c'est-a-dire aux diverses
peripeties que nous avons a traverser. Apres ces preliminaires,
Theodose demanda a Maxime, au nom de 1'empereur et du pa-
triarche, pour quel motif il ne voulait pas accepter la communion
du siege de Constantinople. Maxime demontra que ce qui s'etait
passe, a partir de la publication des capitula de Cyrus d'Alexandria,
c'est-a-dire Tapparition de Vecthese et du type, Tie lui permettait pas
d'accepter cette communion: car accepter la doctrine d'une seuie
energie et d'une seule volonte, c'etait aller centre les vrais princi-
pes de la theologie et de 1'economie (de la Trinite et de 1'Incar-
nation); en outre le type prohibait ce que les Peres et les ap6-
tres avaient enseigne. Theodose assura que 1'empereur sacrifierait
le type, si Maxime consentait a accepter la communion avec
1'Eglise de Constantinople. Ce dernier exigea encore 1'acceptation
des decrets du concile de Latran, et refuta les objections soule-
vees pas Theodose sur la nullite de ce concile, sous pretexte qu'ii
s'etait tenu sans 1'assentiment de 1'empereur. Interroge pourquoi
il ne reconnaissait pas la lettre de Mennas, Maxime se contenta de
repondre, en mettant en relief le caractere heretique de ce docu-
ment sans cependant elever de doutes sur son authenticite, tandis
qu'il declara apocryphes les textes des Peres que Theodose cita en
faveur du monothelisme. C'etaient en effet des passages d'Apolli-
naire et de Nestorius, attribues taussement a saint Athanase et a
saint Jean Chrysostome. Theodose cita ensuite un autre pretendu
texte de saint Cyrille, sans vouloir permettre a Maxime de 1'expli-
quer ; il se contenta d'affirmer que Ton devait reconnaitre une seule
energie hypostatiqne du Christ. Maxime fit voir a quelles con-
sequences conduisait cette aff i rmat ion, et demontra que la doctrine
des deux natures impliquait necessairement celle dos deux volontes
etdes deux energies naturelles. Theodose ne manqua pas d'objcc-
ter que la doctrine de Cyrille amenetait a croire qu'il a pu y avoir

1. Saint Maxime, Opera, loc. cit., p. xi iv sq.
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un conflit de volontes dans le Christ ; mais Maxime resolut 1'objec-
tion, et demontra, par les actes de Latran, que deja les anciens
Peres avaient parle des deux volontes et des deux energies du
Christ. Theodose proposa alors cette solution : Puisqu'il en etait
ainsi, il consentait a reconnaitre, par ecrit, 1'existence de deux na-
tures, de deux volontes et de deux energies : mais, de son cote
Maxime devait accepter la communion (avec le siege de Constanti-
nople et la sienne propre). Maxime repondit a cette avance en di-
sant que, n'etant qu'un simple abbe, ce n'etait pas a lui a recevoir
une pareille declaration ; d'apres la regie ecclesiastique, 1'empe-
reur et le patriarche, ainsi que leurs synodes, devaient s'adresser
pour cela a 1'eveque de Rome. Theodose accepta la proposition de
Maxime, et lui demanda si, dans le cas ou il serait envoye comme
ambassadeur a Rome, Maxime 1'acconipagnerait. Celui-ci le lui
promit, et tous les assistants pleuraient de joie, et remerciaient
Dieu a genoux des esperances de paix qui commencaient a poin-
dre. Aussitot apres, Theodose demanda si Maxime n'acceptait,

. , , . i, i i . . ven aucune maniere, «une voionte ou une energie ; » I abbe repondit,
en indiquant six cas ou il etait necessaire de rejeter completement
cette expression. Theodose ayant dit, de plus, que 1'union des
deux natures impliquait forcement 1'unite de voionte, Maxime
developpa la doctrine de la communication des idiomes et fit voir
que la voionte et 1'energie etaient du ressort de la nature, et non
de la personne. Les ambassadeurs de 1'empereur prirent alors
conge de Maxime, avec Tespoir que 1'empereur les enverrait en
mission a Rome, et ils laisserent a 1'exile un peu d'argent et des
habits. Le 8 septembre 656 *, Maxime fut transfere, par ordre de
1'empereur, dans le couvent de Saint-Theodore a Rhegium, ou il
recut la visite des nouveaux ambassadeurs du prince, les patrices
Epiphane et Troile, et 1'eveque Theodose. Ils lui dirent que 1'empe-
reur luipreparait une magnifique reception a Constantinople, s'il
consentait a s'entendre avec lui sur les bases du type, et a recevoir
avec lui la sainte communion. Maxime reprocha a 1'eveque Theo-
dose de n'avoir pas tenu ses promesses de Byzia, et, comme on
peut le presumer, il refusa les propositions de 1'empereur. Aussi-
t6t ceux qui etaient presents frapperent, maltraiterent et inju-
rierent Maxime, et 1'eveque Theodose fut seul a le proteger. On

1. Et non pas en 661, ainsi que 1'a pretendu Walch, p. 308. Cf. Assemani,
op. ctf., col. 154, 155.
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revint a la charge pour representer a 1'abbe que le type etait une
oeuvre de conciliation : Maxime repondit que 1'on n'arriverait pas a
cette conciliation en cachant la verite ; on employa encore les me-
naces, elles resterent sans resultat. Le lendemain, fete de 1'Exalta-
tion de la sainte Croix (14 septembre 656), Maxime fut deporte a
Salembria, et on lui declara que si les barbares laissaient a I'em-
pire un moment de repit, on traiterait le pape, qui se montrait de
nouveau rebelle, et tous les chefs de parti en Occident, enfin les
disciples de Maxime, comme on avait traite le pape Martin. Cette
menace des commissaires prouve que le pape Eugene avait con-
damne 1'union acceptee par ses apocrisiaires. Pendant qu'il etait a
Salembria, Maxime eut a se defendre contre la garnison de cette
ville, qui 1'accusait de ne pas accepter le OSOTOXO?. Ses discours
pieux et energiques lui gaguerent beaucoup de monde. Ce fut ce
qui decida ses gardiens a le transporter ailleurs, et on le conduisit
a Perberis, ou il trouva un de ses disciples, qui y etait exile. On
ne sait combien de temps Maxime resta dans cette ville ; les actes
disent que son sejour y fut comme un second exil.

[247] La se termine le texte tel qu'il se trouve dans les Collectanea
d'Anastase. Mais Combefis a decouvert un appendice qui ajoute les
details suivants : « Maxime et ses disciples, reconduits a Constan-
tinople, furent frappes d'anatheme par un nouveau concile avec
le pape Martin, Sophrone et tous les orthodoxes. Apres quoi ils
furent ensuite livres au prefet, qui, conformement a 1'ordre rec.u,
les fit fouetter, leur fit arracher la Jangue jusqu'a la racine, et
couper la main droite. Ainsi mutiles, ils durent parcourir les
douze quartiers de la ville, et partir de la pour un exil perpe-
tuel. On les dirigea vers Lazika, dans la Colchide, sur le Pont-
Euxin *. Une lettre que 1'un des exiles, 1'apocrisiaire Anastase,
ecrivit de Lazika au pretre Theodose porte que le 8 juin de
la cinquieme indiction, c'est-a-dire en 662, ils etaient arrives dans
cette ville ; on les avait immediatement separes les uns des au-
tres, on leur avait enleve tout ce qu'ils possedaient, et enfin on
leur avait fait subir beaucoup de mauvais traitements. Maxime fut
d'abord enferme dans le castellum de Schemarum et ses deux
disciples dans les castella de Scotonum et de Buculus. Quelques
jours plus tard, ces deux derniers, bien qu'a demi morts, furent
envoyes plus loin encore ; aussi 1'un d'eux, le moine Anastase,

1. Mansi, op. cit., t. xi, col. 74.
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mourut-il le 24 juillet 662, ou sur le chemin du castellum de Su-
nias, ou des son arrivee. Son compagnon d'exil, 1'apocrisiaire
Anastase, ne put savoir d'une maniere completement sure les
circonstances dans le&quelles etait mort son ami, car on les avait
separes des le 18 juillet 662. Maxime mourut a Schemarum, ainsi
qu'il 1'avait predil, le 13 aout 662 1. Les soufFrances de 1'apocri-
siaire Anastase, qu'il nous a lui-meme depeintes dans ses lettres, in /en
durerent beaucoup plus longtemps, caril ne s'eteignit dans son exil
que le 11 octobre 666 2.

311. Le pape Vitalien.

Sur ces entrefaites, le pape Eugene Ier etait mort a Rome
en 657 ; Vitalien, son successeur, envoya immediatement des ambas-
sadeurs a Constantinople, avec une lettre synodale pour annoncer
son election. Les ambassadeurs furent recus amicalement, on
renouvela les privileges de 1'Eglise romaine, et 1'empereur envoya
a Saint-Pierre un evangeliaire en or, avec des pierres precieuses
d'une merveilleuse grosseur. Tel est le recit du Liberpontificalis 3.
II resulte des actes du VIC concile cecumenique 4, que Vitalien
adressa alors a Pierre, patriarche de Constantinople, une lettre
d'ou celui-ci avait conclu que le pape professait les memes senti-
ments que lui. II en resulte formellement que, Vitalien ayant evite
de condamner le type dans sa lettre synodale, 1'empereur Cons-
tant simula, de son cote, une parfaite orthodoxie, et donna des
presents pourregagner 1'amitie du peuple romain, qui, depuis les
brutalites envers Martin, etait mal dispose a 1'egard des empe-
reurs 5. Grace a ce double systeme de dissimulation, les relations
de communion ecclesiastique furent reprises entre Rome et Cons-
tantinople, et le nom de Vitalien fut insere dans les diptyques de

1. II n'est done, par conseqnent, reste que trois mois dans ce dernier
exil, et il faut corriger les auteurs d'apres lesquels il y serait reste trois
ans.

2. Voy. 1'Append, a ses lettres, et Pagi, Critica, ad. ann. 660, n. 4.
3. Mansi, op. cit., t. xi, col. 14.
4. Mansi, op. cit., col. 572 ; Hardouia, op. cit., t. in, col. 1347.
5. Baronius, op. cit., ad. ann. 655, n. 1-5.
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Constantinople 1, ce qui n'avait eu lieu pour aucun pape depuis
Honorius. Lorsque 1'empereur Constant vint a Rome en juillet 663,
il fut recu d'une maniere solennelle, et ses pi events aux diverses
Eglises furent acceptes sans difficulte ; en un mot, il fut traite
comme pleinement orthodoxe. Le pape poussa la condescendance
jusqu'a ne pas elever la voix, lorsque 1'empercur emporta avec lui
une grande partie des tresors des e^lises, et entre autres le toit
de bronze de 1'eglise de Sancta Maria ad martyres, (le Pan-
theon). De Rome, 1'empereur se rendit a Syracuse, oil il resida,
parce que Constantinople lui etait contraire, c'est la qu'en 668 il fut
assassine dans son bain, assassinat provoque par les spoliations et
exactions dont il s'etait rendu coupable 2. 11 eut pour successeur
son fils Constantin Pogonat, qui vainquit 1'usurpateur Mesecius ;
le nouvel empereur recut le surnom de Pogonat (barbu), parce que
lorsqu'il avait quitte Rome avec son pere, il etait encore imberbe,
tandis qu'a son retour dans cette ville il avait une forte barbe.

1. Mansi, op. cit., col. 199, 346 ; Hardouin, op. cit., col. 1047, 1163.
2. Mansi, op. cit., t. xi, col. 14 sq. j Pagi, Critica, ad ann. 663, n. 2, 3

ad arm. 668, n. 3.
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SIXIEME GONCILE CECUMENIQUE

312. L'empereur Constantin Pogonat desire une grande

conference des Orientaux et des Occidentaux.

Avec 1'avenement de Constantin Pogonat, les affaires des mono-
thelites prirent nne autre tournure. Le nouvel empereur ne s'em- [249]
ploya pas a faire maintenir, par la force, le type de son pere ; aussi
le pape Vitalien, reprenant courage, rompit le silence, et travailla
ouvertement en faveur de 1'orthodoxie. Nous pouvons prejuger de
ses efforts a 1'obstination apporte"e par les monothelites de Cons-
tantinople a faire rayer le nom de ce pape des diptyques 1. Vitalien
mourut en Janvier 672. II cut pour successeur Adeodat, qui occupa
pendant quatre ans le siege de saint Pierre, sans aucun incident
digne deremarque 2.

Donus ou Domnus (676-678) occupa ensuite le siege pontifical.
Sous ce pape I'empereur manifesta 1'intention de retablir la paix
de 1'Eglise par une grande conference des Orientaux et des Occi-
dentaux. II comptait mettre a profit les loisirs que venait de lui
faire la paix avantageuse conclue, en 678, avec le calife Moaviah, et,
quelque temps apres, avec le roi des Avares, en Hongrie. II n'est
guere possible de prouver que Constantin ait professe, des cette
epoque, des doctrines tout a fait orthodoxes, et qu'il ait ete parti-
san declare du dyothelisme ; il se contentait d'etre neutre entre les
partis, sauf toutefois quelques demarches imprudentes auxquelles
1'entrainerent les monothelites.

1. Mansi, Cone, ampliss. coll.t t. xi, col. 199, 346; Hardouin, Coll. concil.,
t. in, col. 1047, 1163.

2. Sous ce pape, les relations demeurerent interrompues entre Rome et
Constantinople, car ni son nom ni celui de son »uccesseur ne figurent dans
les diptyques des Grecs.
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A Constantinople, le patriarche Pierre, dont nous avons deja eu
1'occasion de parler, avail eu pour successeurs les patriarches Tho-
mas, Jean et Constantin, au sujet desquels il fut decide, dans la

[250] xiii* session du YIe concile cecume'nique, que leurs noms seraient
maintenus dans les diptyques, parce que leurs lettres synodales ne
contenaient rien d'heterodoxe 4. Le patriarche Theodore, qui occu-
pa le siege de Constantinople depuis 678, donna des 1'abord la
mesure de ses sentiments, en voulant faire rayer des diptyques
le nom du pape Vitalien sous pretexte qu'il avait ete partisan
de 1'heresie. II fit aussi difficulte pour adresser au pape son
synodicon ou inthronisticon, craignant qu'il ne fut pas plus ac-
cepte que ceux de ses predecesseurs. II prefera envoyer d'abord
a Rome une TupoTperctiXY) eiuwcoXv], c'est-a-dire une exhortation
au retablissement des relations ecclesiastiques entre Rome et
Constantinople. Presque en meme temps, le 12 aout 678, 1'empe-
reur fit remettre au pape Donus une lettre tres polie, ou des le
debut il salue le pape du nom de olxou^evixbg ^a^ag. 11 dit que,
depuis le debut de son regne, il se serait bien volontiers em-
ploye a retablir 1'union entre Rome et Constantinople par une reu-
nion generale (xaOoXtxV] cruvaOpoiaig) des deux Opovoi, mais que les
evenements 1'avaient empeche de realiser ce projet, apres quoi
il reprend 1'idee exprimee dans la lettre ecrite au pape par le
patriarche Theodore. Apres 1'envoi de cette lettre patriarcale,
1'empereur avait consulte Theodore et Macaire, patriarche d'An-
tioche, pour savoir ce qui divisait Rome et 1'Orient, et il avait ap-
pris que tout le debat consistait dans 1'emploi de quelques expres-
sions qui auparavant n'etaient pas en usage... De telles et si
deplorables discussions n'etaient pas de nature a motiver un
conflit sans fin, a la grande joie des pai'ens et des heretiques.
Toutefois, comme le temps manquait pour tenir un concile cecume-
nique, le pape etait prie d'envoyer a Constantinople des deputes
savants et munis de pleins pouvoirs. Ceux-ci procederaient avec
Macaire et Theodore a une enquete pncifique, et avec le secours du
Saint-Esprit, arriveraient a trouver et a reconnaitre la verite. La
lettre imperiale devait leur servir de f-auf-conduit. Pour lui person-
nellement, il garderait I'impartialite et, certainement, ne ferait en
rien violence aux ambassadeurs ; il les recevrait au contraire avec
distinction, et, au cas ou 1'union ne pourrait aboutir, les renverrait

1. Mansi, op. cit., t. xi, col. 575 ; Hardouin, op. cit.,1. in, col. 1350.
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en paix. Au sujet des deputes, il proposait au pape, s'il le ju-
geait bon, d'envoyer au moins trois clercs de 1'Eglise romaine,
environ douze archeveques et eveques choisis dans le patriar-
cat, enfia quatre moines de chacun des quatre monasteres grecs [251]
de Rome 1. II esperait que la verite se ferait jour ; il se serait
regarde comme coupuble, de garder le silence en presence de la
division qui partageait les eveques. Macaire d'Antioche et Theo-
dore de Constantinople avaient cherche, par tous les moyens,
a obtenir de lui que le nom du pape Vitalien fut raye des dipty-
ques ; ils consentaient a y maintenir celui d'Honorius, pour
1'honneur du Siege de Rome ; mais d'apres eux, on ne devait
pas faire mention des successeurs d'Honorius, jusqu'a ce que
les deux sieges fussent tombes d'accord sur les expressions en
litige. Mais il n'avait pas voulu acceder a ces conseils, soit
parce qu'il regardait les deux partis comme orthodoxes, soit
parce que Vitalien lui avait ete d'un grand secours pour avoir
raison des usurpateurs. Enfin il avait donne ordre a son exar-
que en Italic de soutenir les envoyes du pape par tous moyens,
navires, argent, et tous autres secours : on devait meme, si cela
etaitnecessaire, leur donner desvaisseaux armes (xaateXXaTOug xapa-
6ou?), pour que leur voyage se fit sans encombre 2.

Lorsque cette lettre imperiale arrivaa Rome, le pape Donus etait
mort (11 avril 678), et le pape Agathon avait ete choisi pour lui
succeder (27 juin 678).

Des son avenement, le nouveau pape adhera aux projets de 1'em-
pereur, et fit tous les preparatifs necessaires pour les realiser. II
desirait que 1'Occident entier se prononcat sur la question en litige,
et surtout que les eveques, dont les sieges se trouvaient chez les
barbares : Longobards, Slaves, Francs, Goths, Bretons, fussent
consultes : ainsi on ne pourrait plus tard lui faire aucun reproche,
et on eviterait de nouveaux conflits en Occident3. On com-
prend que, dans ces conditions, le pape n'ait pu envoyer imme-

1. Cf. supra, § 307, n« session du concile de Latran, et Walch, Kctzerhist,,
t . ix, p. 392.

2. Mansi, op. cit., t. xi, col. 195 ; Hardouin, op. cit., t. m, col. 1043. Lepape
Gregoire II cite, avec quelques changements, cette lettre de convocation de
1'empereur. Cf. Mansi, op. cit., t. xu, col. 968. Peut-etre avait-il en vue une
seconde lettre ecrite plus tard au pape par Tempereur, et lorsque George e*tait
deja patriarche de Constantinople.

3. Mansi, op. cit., t. ix, col. 294; Ilardouin, op. cit., t. in, col. 1122.



313. CONCILES PREPARATOIRES TENUS EN OCCIDENT 475

diatement les deputes demandes par 1'empereur ; mais Theo-
dore de Constantinople et Macaire utiliserent ce delai force,
pour decider 1'empereur a rayer des diptyques le nom de Vita-
lien 1. Sans doute ils lui persuaderent que Rome ne voulait pas

[252] entendre parler d'un accommodement, et refusait d'envoyer des
deputes.

313. Conciles prgparatoires tenus en Occident, et surtout
a Rome, en 680.

Une lettre du pape a 1'empereur et les actes du concile cele-
bre a Rome, nous font voir que, pour interesser tout 1'Occident
a la solution de la question, le pape avait convoque a Rome
les eveques de tous les pays. Des reunions semblables devaient
se tenir dans les provinces, afin que 1'episcopat se prononcat
tout entier. Nous possedons encore une lettre de 1'un de ces
conciles provinciaux, tenu a Milan, sous I'archeveque Mansuetus.
Constantin le Grand et Theodose le Grand y sont presentes a 1'em-
pereur comme des modeles ; le concile proteste aussi de son atta-
chement aux cinq conciles cecumeniques, et definit la doctrine or-
thodoxe dans un symbole, a la suite duquel il traite des deux
volontes naturelles et des deux operations du Christ 2. Paul Diacre
attribue cette lettre synodale 3 au pretre Damien, plus tard eve-
que de Pavie.

En 680, le celebre, Theodore archeveque de Cantorbery, convo-
qua les eveques anglais a un concile du meme genre, qui se tint a
Heathfield 4. On y proclama la foi orthodoxe, 1'adhesion complete
aux cinq conciles cecumeniques et au concile de Latran sous le

1. Mansi, op. cit., col. 348 ; Hardouin, op. cit., col. 1163.
2. Mansi, op. cit., col. 203 ; Hardouin, op. cit., col. 1051.
3. Degestis Longobardorum, lib. VI, c. iv. [Coll. regia, t. x, col. 10; Labbe,

Concilia, t. vi, col. 576-577, 601-606 ; Coleti, Concilia, t. vn, col. 795 ; Mansi,
Cone, ampliss. coll., t. xi, col. 174. (H. L.)]

4. Heathfield, dans le comte de Sussex. Coll. regia, t. xvi, col. 11 ; Labbe,
Concilia, t. vi, col. 577-578 ; Hardouin, Coll. concil., t. in, col. 1037 ; Coleti,
Concilia, t. vn, col. 597 ; Wilkins, Concilia Britannise, t. i, col. 51-52 j Mansi,
Cone, ampliss. coll., t. xi, col. 175 ; Haddan et Stubbs, Councils and ecclesias-
tical Documents, in-8, Oxford, 1871, t. in, p. 141-160. (H. L.)
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pape Martin, enfin on y condamna le monothelisme. Le concile se
prononca explicitement pour la procession du Saint-Esprit e Filio 1.
Plusieurs historiens ont pense qu'a cette epoque les eve'ques francs
avaient aussi tenudes conciles; ils s'appuient pour cela sur les signa-
tures apposees par les eveques au has des actes du concile romain
reuni par le pape Agathon, notamment celle de Feveque d'Arles :
Felix humilis episcopus Arelatensis, legatus venerabilis synodi per
Galliarum provincias constitute 2. Mais, comme 1'a tres bien vu
Hardouin, parces mots: synodus per Galliarum provincias constituta,
il faut entendre la totalite des eveques de laGaule,et non un concile
gaulois. On peut en dire autant de la signature de Wilfrid, archeve-
que d'York, qui assista egalement au concile, et prit le titre de [253]
legatus venerabilis synodi per Britanniam constitute ; il y avait
toutefois entre les deux eveques cette difference que Felix d'Arles
etait reellement 1'ambassadeur de 1'episcopat francais, tandis que
Wilfrid ne se trouvant a Rome que pour ses propres affaires pou-
vait rendre temoignage de la foi de 1'Angleterre comme membre de
1'episcopat anglais, mais non pas comme son depute 3.

A 1'exemple de Pagi 4, plusieurs historiens placent en 679 le con-
cile romain de cent vingt-cinq eveques reuni par le pape Agathon,
sur le desir de 1'empereur, pour donner des instructions completes
aux ambassadeurs destines a Constantinople. Pagi a distingue, avec
raison, ce concile de celuiqui reintegra dans sa charge saint Wilfrid
d'York ; ce dernier concile eut lieu un peu plus tard. Pagi a
egalement demontre que le concile des cent vingt-cinq eveques se
tint au temps de Paques ; pour assigner a ce concile 1'annee 679,

1. Mansi, op. cit., col. 175 ; Hardouin, op. cit., col. 1038 ; Pagi, Critica, ad
ann. 679, n. 6.

2. Mansi, op. cit., col. 306 ; Hardouin, op. cit., col. 1131.
3. Schelstiate, Baronius et d'autres sont d'avis que Wilfrid avait bien rec.u

de 1'episcopat anglais le mandat de le represenler in rebus fidei ; mais Wilfrid
ne s'etait pas separe en paix de ses collegues pour se rendre a Rome, et y
etait alle surtout pour mettre en accusation Theodore, primat de Cantorbery.
Baronius, Annalest ad ann. 680, n. 2.

4. Pagi, Critica, ad ann. 179, n. 15. Concile romain d'octobre 679 : Coll. regia,
t. xvi, col. 21 ; Labbe, Concilia, t. vi, col. 579-584 ; Hardouin, Coll. concil.,
t. in, col. 1038; Coleti, Concilia, t. vu, col. 601; Mansi, Cone, ampliss. coll.,
t. xi, col. 186 ; Jaffe, Begest. pont. rom., 2* edit., p. 238. Concile romain du 27
mars 680 : Baronius, Annalcs, ad ann. 680, n. 1-35 ; Pagi, Critica, ad ann. 680,
n. 2 ; Coll. regia, t. xvi, col. 21 ; Labbe, Concilia, t. vi, col. 584-586, 677-710,
1103-1110; Coleti,Concilia, t.vn, col. 605 ; Mansi, loc. cit. ; Jaffa,/oc. cit.(E.L.)
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Pagi n'a qu'une seule raison : d'apres un ancien document1 , le
concile d'Heathfield, qui se tint en 680, ne fut celebre qu'apres le
retour de Rome de Wilfrid, present au concile romain des cent
vingt-cinq eveques. Mais nous ferons remarquer, a ce sujet,
que le document contenant le privilegium Petriburgense est
d'une autorite tres douteuse, et a ete pour le moins interpole.
En particulier, ce qu'il dit de Wilfrid ne s'accorde pas avec ce
que nous apprend 1'histoire. D'apres ce document, Wilfrid aurait
assiste au concile de Heathfield commeevequereintegre d'York, tan-
dis que nous savons avec certitude, qu'a son retour de Rome il
fut emprisonne, puis banni, et ne put remonter sur son siege
qu'en 686. Quant a nous, voici nos raisons pour placer a 1'epo-
que de la Paque de 680, plutot qu'a celle de 679, le concile ro-
main convoque par le pape Agathon, et qui a servi de prelude
au concile oacume'nique : a) Le pape Agathon lui-meme et les eve-
ques reunis autour de lui disent qu'ils ont attendu tres longtemps,
avant d'ouvrir le concile, pour que 1'assemblee se composat
d'un plus grand nombre d'eveques. b] Les deputes que ce concile
envoya a Constantinople arriverent dans cette ville le 10 septembre
680 ; le concile qui les envoya s'est done certainement tenu en

[254] cette meme anne'e 680 2.

314. Les deputes de Rome et les lettres qui leur ont ete confines.

On remit deux lettres aux deputes 3 : la premiere, tres longue,
etait adressee par le pape lui-meme a I'empereur et a ses deux freres

1. Pagi, Critica, ad ann. 679, n. 9, 10.
2. Les VLtse Pontificum (Mansi, t. xi, col. 165) disent, il est vrai, par suite

d'une faute de copiste, que ces deputes arriverent le 10 novembre. Cf. Pagi,
Critica, ad ann. 680, n.5. Mais la sacra de I'empereuraupatnarchede Constan-
tinople prouve clairement que les deputes du pape sont arrives au mois de
septembre.

2. On trouvera des extraits de ces deux lettres et une notice sur la Lettre
dogmatique de saint Agathon dans le Dictionn. de theologie catkolique, 1.1,
col. 559-563. Le texte du symbole du concile de Rome, de 580, se trouve dans
A. Hahn, Bibliothek der Symbole nndGlaubensregelnder alien Kirche, in-8,Bres-
lau, 1897, p. 250, n. 184 ; le symbole de lalettre d'Agathon en la meme annee,
dans A. Hahn, op. cit., p. 346, n. 236. (H. L.)
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Heraclius et Tibere, qu'il avait associes a 1'empire ; elle s'inspirait
de celle du pape Leon le Grand l. Dans cette lettre, le pape lone
d'abord le zele de 1'empereur pour la foi orthodoxe, et le Celiclte
de ce qu'il ne veut pas imposer cette foi par la force et la ter-
reur. « Le Christ n'avait pas non plus use de force, il n'avait
demande aux siens qu'une libre profession de la vraie foi. Le
pape, aussitdt apres avoir recu les lettres de I'empereur adres-
sees a son predecesseur Bonus, avait pris conseil d'hommes pru-
dents,afinde pouvoir se conformer auxdesirsde I'empereur. Mais
en raison de la vaste etenduede son diocese (concilium), il avait fallu
beaucoup de temps pour que les eveques des differentes provinces
se reunissent en concile a Rome ; le pape avait du attendre
longtemps les personnes les plus compe'tentes, soit de Rome, soit
du voisinage ; enfin, les representants des provinces eloignees ou
ses predecesseurs avaient envoye des missionnaires, avaient aussi
tard6 a se rendre a son invitation. II n'envoyait que trois eveques :
Abundantius de Paterne, Jean de Reggio et Jean de Porto ~ ; les
pretres Theodore et Georges, le diacre Jean et le sous-diacre Cons-
tantin de Rome ; enfin le pretre Theodore, representant de 1'Eglise
de Ravenne 3. Le pape faisait choix de ces ambassadeurs plutot [255]
pour se conformer aux desirs de I'empereur que par une con-
fiance illimitee dans la science de ses representants. On ne pou-
vait en effet s'attendre a trouver de grandes connaissances chez
des homines vivant au milieu des barbares (nationes), obliges de
gagner leurvie par le travail de leurs mains et dans une situation

1. Dans ses remarques sur I'Histoire eccles. de Noel Alexandra, Roncaglia a
pense que, par cette lettre, le pape avait indique au VIe concile oecumenique la
tache qu'il avait a remplir (Natalis Alexander, Hist, eccles., seculo vn, dissert. I,
Venet., 1778, t. x, p. 513). 11 est vrai que certaines expressions du decret
dogmatique du synode, de meme que quelques autres du Aoyo? TrpotrcppOYiTtxb?
a 1'emperenr, de la lettre synodaleau pape Agathon, de la lettre de I'empereur
a Leon II, et enfin de la reponse de ce dernier semblent donner quelque rai-
son a cette hypothese. Cf. Walch, Ketzerhist., t. ix, p. 395, 406.

2. Nous apprenons le nora des sieges episcopaux de ces eveques par Anaslase,
dans Mansi, op. cit., t. xi, col. 165.

3. Les pretres remains Theodore el George, avec le diacre Jean, etaient
les legats proprement dits du pape (in specie] ; aussi exercerent-ils la
presidence au VIe concile oecumenique. Les trois Eveques, au contraire^
n'etaient que les deputes du synode romain, du diocese patriarcal {de ce qu'ils
appelaient le concilium] ; aussi ne signerent-ils au concile cecumenique qu'apres
les patriarches.



314- tES DEPUTES DE ROME ET LES LETTRES DU PAPE 479

tres precaire. Us se contenteront de maintenir ce qui a ete defini
par les papes anterieurs et par les cinq conciles C9cume*niques.
Agathon leur avait aussi remis les temoignages et les ecrits des
Peres, qu'ils produiraient, avec la permission de I'empereur,
pour faire connaitre la foi de 1'Eglise romaine... Us avaient
egalement tons les pouvoirs necessaires, a la condition toute-
fois de ne rien alterer dans la foi, de n'en rien retrancher et de
n'y rien ajouter. Us devaient simplement exposer la tradition du
Saint-Siege apostolique, telle qu'elle venait des predecesseurs
du pape (u.t nihil profecto prsesumant augere, minuere vel mu-
tare, sed traditionem hujus apostolicse Sedis, ut a prsedecesso?'ibus
apostolicis pontificibus instituta est, sinceriter enarrare). Le pape
demandait aux empereurs de les bien recevoir. Pour faire con-
naitre aux empereurs la foi de 1'Eglise romaine, le pape vou-
lait la leur expliquer en detail, telle qu'il 1'avait recue de la tradi-
tion de ses predecesseurs. II le fit en forme de symbole, a, la
fin duquel se trouve la doctrine des deux volontes et operations
naturelles 1. Cette foi etait celle qui avait ete transmise par 1'Eglise
apostolique, celle que cette Eglise (romaine) avait toujours defendue,

[2561 celle que le Saint-Esprit avait enseignee par les princes desApotres,
que saint Pierre avait transmise, et grace au secours divin cette
Eglise apostolique (romaine) nes'etait jamais ecartee duchemin de la
verite (nunquam a via veritatis in qualibet errorisparte deflexa est).

« C'etait la vraie regie de foi que l'E«lise apostolique, la mere de
1'Empire, avait toujours soutenue dans le bonheur comme dans le
malheur, regie de foi qui, par la grace de Dieu, ne s'etait jamais
ecartee du chemin de la tradition apostolique et n'avait jamais suc-
combe en presence des heresies nouvelles. Cette pure doctrine recue
des 1'origine des princes des apdtres demeurera intacte jusqu'a la
fin suivant la promesse du Seigneur: « Pierre, Pierre, Satan a vou-

\. Cum duas autemnaturas duasque naturales voluntates, et duas naturales
operationes confitemur in uno Domino nostro Jesu Christo, non contrarias eas,
nee adversas ad alterutrum dicimus (siciit a. via veritatis errantes apostolicam
traditionem accusant, absit hsec impietas a fidelium cordibus], nee tanquam se-
paratas in duabuspersonis vel siibsistentiis}sed duas dicimuseiundemqueDomi-
num nostrum Jesuin Christum sicut naturas ita et naturales in se voluntates
et operationes habere, divinam scdicetet humanam : divinam quidem voluntatem
et operationem habere ex seterno cum coessentiali Patre communem ^ huma-
nam temporahter ex nobis cum nostra natura susceptam. Mansi, op. cit.,
t. xr, col. 239 ; Hardouin, op. cit., t. HI, col. 1079.
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«lu vous passer au crible comme le froment, mais j'ai prie pour toi
« pour que tu ne perdes pas la foi; etapres que tu teseras convert!,
« confirme tes freres dans la foi. » (Luc, xxn, 31 sq.) Mes predeces-
seurs ont, comme chacun le sait, toujours agi de la sorte, et moi
aussi je veux suivre leur exemple. Depuis que les eveques de Cons-
tantinople avaient essaye d'introduiredes nouveautes heretiques, ses
predecesseurs n'avaient jamais neglige deles avertir et de lesadjurer
d'abandonner leurs erreurs. ou du moins de se taire, pour n'occa-
sionner aucune division dans 1'Eglise en n'admettant qu'une seule
volonte et une seule operation des deux natures du Christ1. » Pour
demontrer que le dyothelisme est la vraie doctrine, le pape cite
toute une serie de passages de la Bible, avec les commentaires
qu'en avaient donnes les Peres de 1'Eglise ; 11 fait voiY que la volonte
est vraiment du ressort de la nature, et que quiconque niait la
volonte humaine du Christ, devait aussi nier 1'existence de son ame
humaine, et enfin que le dyothelisme etait deja contenu dans les
decrets dogmatiques du concile de Chalcedoine et du Vc concile
OBCumenique, tandis que le monothelisme etait en opposition avec
ces decrets et detruisait la difference des natures. Viennent ensuite
des temoignages des Peres de 1'Eglise en faveur du dyothelisme;
ce sont, en partie, ceux que le concile de Latran avait donnes, en-
suite le pape cite, imitant encore ici le concile de Latran, differents
passages pris dans les livres des heretiques, pour prouver que le
monothelisme avait des affinites avec ces erreurs. La lettre con-
tinue par une histoire abregee des nouvelles discussions, et montre
comment les novateurs Sergius, Pyrrhus, Paul et Pierre de Cons-
tantinople sont souvent en contradiction avec eux-memes, tantot
admettant une seule volonte et une seule energie, tantot defendant
de parler d'une ou de deux energies ou volontes. « L'Eglise devait
s'affranchir de cette erreur, et le devoir de tous les eveques, detous
les clercs et de tous les lai'ques etait d'embrasser la doctrine or-
thodoxe, qui s'appuyait sur le roc inebranlable de 1'Eglise romaine
(quse ejus gratia atque prsesidio ab omni errore illibata permanet}. [257]
Pour atteindre ce but, les empereurs devaient faire preuve d'acti-
vite, et chasser les docteursheretiques ; Dieu les recompenserait de
leurs efforts, enbenissant leur gouvernement. Si 1'eveque de Cons-
tantinople acceptait cette doctrine, il n'y aurait plus alors qu'uncoeur
etqu'un sentiment ; si au contraire,ilcontinuait a soutenir les erreurs

1. Mansi, op. cit., t. xi, col. 242 ; Hardouin, op, cit., t. in, col. 1082.
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nouvelles qui lui avaient valu les avertissements des papes, sespre-
decesseurs, il aurait devant Dieu une epouvantable responsabilite. »
A la fin de cette lettre, le pape adjurait, une fois de plus, les empe-
reursde conduire cette affaire a bonne fin 4. Dans cetie lettre trois
points surtout sont dignes d'attention : 1° L'assurance et la clarte
avec lesquelles Agathon expose la doctrine dyotheliste : 2° la fer-
meteavec laquelle il proclame et rappelle 1'infaillibilite de 1'Eglise
romaine ; 3° 1'insistance qu'il met a repeter que Ions ses pre-
decesseurs ont toujours soutenu la vraie doctrine et exhorte les
patriarches de Constantinople a revenir dans le droit chemin.
Agalhonne considerait done pas sonpredecesseur Ilonorius comme
coupable d'heresie, et cette lettre oblige a rejeter 1'opinion d'a-
pres laquelle il aurait approuve d'avance la condamnation de ce
pape.

Le second document que les deputes apporterent a Constantino-
ple, etait la lettre synodale du concile de Rome, adressee a 1'em-
pereur Constantin Pogonat et a ses freres, par le pape Agathon
cum universis synodis (provinces) subjacentibus concilia Apostolicx
Sedis, et signee par le pape et cent vingt-cinq eveques.

Au commencement de la lettre, tous les signataires parlent com-
me s'ils etaient sujets de 1'empire, quoique les signatures attestent
la presence de plusieurs eveques de Lombardie, deux eveques et
un diacre fondes de pouvoirs de 1'episcopat des Gaules, enfin de
Wilfrid d'York, en Angleterre. Le plus grand nombre des eve-
ques etaient Italiens ou Siciliens, ; ils signerent, sans observer, ce
semble, un ordre bien precis.

Dans leur lettre synodale, ils remercient les empereurs de leur
[Z0o| zeje ^ maintenir 1'eclat de la vraie foi ; ils esperent que ce rare

bonheur leur sera reserve de faire briller, pendant leur regne et
dans tout 1'univers, le flambeau « de notre verilable foi catholi-
que et apostolique (romaine), lequel flambeau, source de toute
lumiere, a ete conserve paries princes des ap6tres Pierre et Paul,
par leurs disciples et leurs successeurs apostoliques et a ete trans-
mis au pape qui gouverne actuellement, nulla hseretici erroris tetra
caligine tenebratum, nee falsitatis nebulis confxdatum, nee inter-
missis hserelicis pravitatibus velut caliginosis nebulis perumbra-
tum, etc... » Ils disent qu'il est impossible de trouver dans le clerge

1. Mansi, op. cit.} t. xi, col. 234-286 ; Hardouin, op. cit., t, in, col. 1074-
1H5.

CONCILES — III - 31
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deshommes instruits, en raison des troubles et des guerres inces-
santes. De toute parts les provinces sont envahies par les barbares,
et la ou 1'Eglise a perdu ses possessions, les clercs sont obliges de
gagner leur vie par le travail de leurs mains. Ils restaient nean-
moins fermes dans la foi, et c'etait la leur bien le p lus precieux.
Les eveques exposent ensuite cette foi dans un symbole proprement
dit, qui contient egalement la doctrine des deux volontes et opera-
tions naturelles.

Cette foi, continuent-ils, avait ete proclamee par le concile de
Latran, tenu sous le pape Martin. Le devoir des empereurs etait
de soutenir partout cette doctrine et d'arracher 1'ivraie semee
par Theo'lore de Pharan, Cyrus d'Alexandrie, Sergius, Pyrrhus,
Paul et Pierre de Constantinople et leurs partisans, qui avaient
abandonne la verite et s etaient mis en contradiction avec eux-me-
mes. Le concile s'excuse ensuite d'envoyer si tardivement ses depu-
tes. }1 dit, pour expliquer ce retard, que les sieges episcopaux de
plusieurs membres du concile sont situes dans des pays lointains,
par dela 1'Ocean, et qu'il leur a fallu longtemps pour se rendre
a Rome. II avait espere que Theodore de Cantorbery, 1'archeveque
et le philosophe de la grande ile des Bretons, se rendrait au
concile avec d'autres eveques de ce pays. Enfin le concile avait
egalement attendu plusieurs membres des pays des Longobards,
des Slaves, des Francs, des Gaulois, des Goths et des Bretons, afin
que la declaration put £tre 1'ceuvre de tous, et non pas seulement
d'une partie, au risque de demeurer inconnue aux autres, ce qu'il
fallait d'autant plus eviter que plusieurs eveques des pays bar-
bares s'interessaient beaucoup a cette affaire. Autant il etait
avantageux d'obtenir leur adhesion, autant on courait le risque de
graves embarras s'ils venaient a se meprendre sur un point concer-
nant la doctrine et a se separer des autres. Le concile desirait et
s'efforc.ail d'obtenir que I'empire dans lequel se trouvait le siege
de saint Pierre, venere par toutes les nations chretiennes, conservat,
a cause de ce meme Pierre, un rang superieur a celui des autres
peuples. II demandait aux empereurs de recevoir les deputes avec
bienveillance, et de les renvoyer en p-iix dans leur pays, lorsque
les affaires seraient terminees. « Cette conduitc leur vaudrait une
renommee semblable a celle dont joaissaient Constantin le Grand, 1259]
Theodose, Marcien et Justinien. Tons leurs efforts devaient tendre
a assurer la victoire a la foi orthodoxe, professee parFEgliseromaine.
Quiconque, parmi les eveques, adherait a cette foi devait etre honore
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comme un frere, et quiconque s'en separait devait etre condamne
comme un ennemi de la foi catholique. L'acceptation de cette foi
serait une cause de grande benedirtion 1. »

Lorsque les deputes de 1'Occident arrivereiit a Constantinople,
1'empereur les regut avec de grands honneurs, et les engagea a
resoudre la question en litige d'une maniere pacifique, sans
grands efforts de dialectique, et uniquement d'apres la sainte
Ecriture. Us obtinrent que 1'empereur se chargeat des frais de
leur entretien, et on leur assigna pour residence le palais de
Placidia. Un dimanche ils prirent part a une tres solennelle proces-
sion qui cut lieu dans 1'eglise de Sainte-Marie, du faubourg des
Blachernes 2.

Si 1'indication chronologique du decret imperial, dont nousavons
maintenant a parler, est exacte, Constantin Pogonat publia, le jour
meme de 1'arrivee des deputes a Constantinople, une sacra adressee
au patriarche Georges (^oaocpicoTXTw xpy^KisY.b'Kcp xat oizou^evixw rca-
TpiapX7i)> devenu archeveque de Constantinople apres 1'expulsion de
Theodore 3 ; cette sacra s'exprime ainsi : « Georges devait convo-
quer a Constantinople tous les metropolitains et eveques de son
diocese, afin que, avec le secours de Dieu, on examinat avec le
plus grand soin le dogme des volontes et des energies du Christ.
II devait donner connaissance de cette convocation a Macaire,
archeveque d'Antioche, qui convoquerait a son tour, pour se
rendre a Constantinople, les metropolitains et les eveques de
son diocese. L'empereur avait depuis longtemps ecrit dans ce but
a Donus, letres saint pape de 1'ancienne Rome 4, et son successeur
saint Agathon lui avait envoye ses representants, les pretres Theo-

260] dore et Georges et le diacre Jean ; le concile remain avait envoye
trois eveques avec plusieurs autres clercs et moines. Ces deputes

1. Mansi, op. cit., t. xi, col. 286-315 ; Hardouin, op. cit., t. in, col. 1115-HV2.
2. Vitse pontif.^ dans Mansi, op. cit., t. xi,col. 165. Cf. Pagi, Critica, ad ann.

680, n. 6.
3. Baronius, Annales (ad ann. 681, n. 25), suppose que Theodore a ete de'pose

a cause de son attachement au monolhelisme ; Pagi croit au contraire (ad ann.
681, n. 6) que 1'empereur n'avait pas encore, a cette epoque, poursuivi les mono-
thelites, etne commenga a le faire qu'apres la vine session du Vle concile oecu-
raenique. II a pu toutefois se faire que Theodore ait du se demettre, parce
qu'il etait ennemi de 1'union, que I'empereur au contraire avait fort a coeur.

4. L'empereur ne mentionne pas les patriarches d'Alexandrie et de Jeru-
salem, probablement parce que ces villes etaient alors au pouvoir des musul-
mans.



484 LIVRE XVI, CHAPITRE II

etaient arrives a Constantinople, et avaient remis a 1'empereur
les lettres dont on les avail charges. » L'empereur terminait en
recommandant au patriarche George de se hater de reunir les eve-
ques 4.

Dans 1'ancienne traduction latine, mais non dans 1'original grec,
ce decretporte pour date: IV idusSept. imperante piissimoperpetuo
Augusto Constantino imperatore, anno XXVIII, et post consulatum
ejus annoXII. Mais Pagi 2 a fait voir qu'au lieu de XXVIII il fallait
lire XXVII. Constantin fut associe a 1'empire par son pere avant le
26 avril 654; par consequent, au mois d'avril 680, il commenc.ait
la vingt-septieme annee de son regne, et, en effet, les actes du VI"
concile cecumenique sont dates de la XXVII6 annee. L'edit imperial
a done ete public le 10 septembre 680 3. Cette date correspond
aussi avec Yann. XII post consulatum ; car vers la fin de 1'annee
668, Constantin fut nomine consul perpetuus, et par consequent le
10 septembre en 680 tpmbe la douzieme annee de son consulat.

315. Premiere session du sixieme concile cecumenique 4.

Nous avons vu que I'empereur n'avait pas voulutout d'abord reunir
de concile cecumenique, il etait trop preoccupe de la situation pre-

1. Mansi, op. cit., t. xi, col. 202 ; Hardouin, op, cit., t. in, col. 1050.
2. Pagi, Critica, ad ami. 680, n. 4.
3. C'est dans ce sens qu'il faut corriger Walch, Ketzerhist., t. ix, p. 343,

ou il donne 1'annee 679, tandis qu'a la p. 387 il a indique la veritable date.
4. F. Turrianus, De actis veris sextse synodi deque canonibus qui ejusdem

i>exix synodi falso esse feruntur, et de septima atque multiplici octavo,... liber,
in-4, Florentiae, 1551 ; Baronius, Annales, ad ann. 680, n. 36-50 (cf. Pagi, n. 3-
12) ; ad ann. 681, n. 1-57 (cf. Pagi, n. 2-15) ; ad ann. 682, n. 2-9; ad ann. 683,
n. 2-4, 25-26 (cf. Pagi, n. 4, 9-11, 15) ; Bini, Concilia, t. in, col. 6-98; Coll.
regia, t. xvi, col. 24 ; F. Combefis, Historia hxresis monothelitarum sanctse-
que in earn sextse synodi actorum vindicise, in-fol., Parisiis, 1648 ; Labbe, Con-
cilia, t. vi, col. 587-1122, 1203-1120 ; Lambecius, Commentar. libl., Vindobonae,
1679, t. vin, p. 499-502 ; Histoire en abrege du concile general, sixieme de
Constantinople, in-12, Paris, 1679; Hardouin, Coll. concil.,t. in, col. 1043-
1644 , Coleti, Concilia, t. vn, col. 609 ; Mansi, Cone, ampliss. coll.. t. xi, col.
195-922 ; Alexander Natalis, Hist, eccles., t. v, col. 511-514 (= Zaccaria, The-
saur. theol.y 1762, t. vn, col. 857-866) ; J. Chmel, Vindicix concilii cecumenici
sexti, prsemissa dissertatione historica de origine... hseresis monothelitarum,
in-8, Pragae, 1777 ; E. Dumont, Le F/e concile et le pape Honorius, dans les
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sente ; cependant le concile qui se reunit prit, des la premiere
session, et certainement avec 1'assentiment de 1'empereur, le litre
de otxoupieviXYj. On ne sail a quoi attribuer ce changement; peut-
etre a ce que, centre toute attente, les patriarches d'Alexan-
drie et de Jerusalem envoyerent des representants. Nous possedons
encore, dans le texte original grec et dans deux anciennes traduc-
tions latines, les actes de ce concile *. Nous examinerons 1'authenti-

[261] cite de ces actes. Toutes les sessions du concile se tinrent, au rap-
port des actes, sv TW aexpeTw TOU Osiou ~aXauou, TW O'JTwXeYojAcva) TpcsiX-
X<i>. Sachantque lamagnifique coupole de 1'eglise Sainte-Sophie de
Constantinople s'appelait tantot -rpcuXXiov, tantot trulLum ou truli'a,
Pagi en a conclu que le VI8 concile cecumenique s'etait tenu in eo
sedificio 2. Mais trulla ou trullum etait le terme technique pour
designer tous les edifices en coupole 3; le texte des actes se rap-
porte done a une salle en forme de coupole qui se trouvait dans le
palais imperial. C'est ce que dit \& Liber pontificalis : in basilica
qua* Trullus appellatur, intra palatium 4. Les operations du concile
durerent du 7 novembre 680 au 16 septembre 681, et comprirent
dix-huit sessions. Le nombre des membres du concile varia suivant
les epoques ; il fut plus considerable a la fin qu'au commencement.
Le proces-verbal de la derniere session fut signe par cent soixante-
quatorze membres, en tete desquels les trois legats du pape : les
pre"tres romains Theodore et Georges, et le diacre Jean ; ensuite
Georges, patriarche de Constantinople, les autres patriarches ou
leurs representants, les metropolitains et les eveques. Les eveques
envoyes par le concile remain furent places parmi les metropoli-
tains, et apres les patriarches ''. Les proces-verbaux des autres
sessions comptent beaucoup moins de signatures episcopates;
ainsi le proces-verbal de la premiere session n'est signe que par
quarante-trois eveques ou representants d'eveques, et quelques
abbes. Theophane parle au contraire de deux cent quatre-vingt-

Annales de philos, chret., 1853, serie IVe, t. vm, p. 54-60, 415-438; 1871, se-
rie VI, t. n, p. 273-292. (H. L.)

1. L'une des deux anciennes traductions est placee en regard du texte grec,
et Walch, Ketzerhist., t. ix, p. 14, suppose, sans preuves, qu'elle est 1'oeuvre
du bibliothecaire romain Anastase, qui vivait au ix« siecle. L'autre traduction
latine, qui est plus fidele, est placee apres le texte grec.

2. Pagi, Critica, ad ann. 680, n. 8.
3. Cf. Du Gauge, Gloss, mediae et infimse latinitatis, au mot Trullus,
4. Dans Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xi, col. 166.
5. Mansi, op. cit., col. 539 sq. ; Hardouin, op. cit., col. 1402 sq.
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neuf eveques presents i. Outre les clercs remains, legats du
pape, et les trois eveques Italians, nous voyons plusieurs eveques
grecs signer comme vicaires du pape, ou comme legats du con-
cile remain ; a savoir : Jean, arclieveque de Thehsalonique, qui
signe (3ix,«pto<; TOU arcoaToXixoti Opovou'Ptojnrjs xal XvjYataptoc, Etienne
de Gorinthe, XvjYatog TOU arcoircoXixGu Gpovou 'Pa>[AY)$, Basile de Gor-
tyne en Crete, XYJY«TO<; TYJ? ayia? cruvocou TOU aTuoaToXtxou Opovou tvjg
TCpeo6uTepag TWIJ.Y]?. Ces trois eveques appartenaient a Y Illy ric urn [262]
orientale ; ils ont done ete jusqu'a 1'annee 730 du ressort du pa-
triarcat remain et du synodus romana2, et sans avoir assiste
personnellement au concile remain de 1'annee 680, ils ont tres
bien pu en etre nommes delegues. En outre, 1'archeveque de
Thessalonique etait depuis longtemps vicaire du pape pour
Ylllyricum ; lorsque 1'empereur Justinien Ier separa de Yllly-
ricum les provinces de 1'Achaie et de 1'Hellade, elles obtinrent
un vicaire remain pour elles, dans la personne de 1'archeveque
de Corinthe 3.

La presidence fut exercee par 1'empereur en personne, entoure
de ses hauts fonctionnaires (patrices et anciens consuls). A sa gau-
che se trouvaient les deputes du pape 4, puis le pretre et legat
Theodore de Ravenne, Basile, eveque de Gortyne, le representant
de 1'administrateur du patriarcat de Jerusalem, le moine et pretre
Georges, et les eveques envoyes par le concile remain. A droite de
1'empereur etaient assis les patriarches Georges de Constantinople
et Macaire d'Antioche ; puis, le fonde de pouvoirs du patriarche
d'Alexandrie, le moine et pretre Pierre, et tous les eveques
dependant des patriarcats de Constantinople et d'Antioche. Au
milieu de la salle etaient places les saints Evangiles. A la fin de la
xi* session, 1'empereur de'clara que les affaires de 1'Etat 1'empe-
chaient de continuera etre present en personne, mais qu'il enverrait
des representants. II ne reparut dans le concile que pour la derniere
session. Au sujet de la presidence du concile par 1'empereur, ou
par ses representants, il faudrait repeter ce que nous avons deja eu

1. Theophane, Chronographia, ed. Bonn, t. i, p. 551.
2. Wiltsch, Kirchl. Statistik, t. i, p. 72, 126, 402, 531 ; Assemani, Biblioth.

juris orient., t. v, p. 75.
3. Cf. Petrus de Marca, De concordia sacerdotii et imperil, lib. V, c. xix, 2,

3 ; c. xxix, 11.
4. Le cdte gauche etait alors la place d'honneur. Cf. Baronius, Annales, ad

ann. 325, n. 58.
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1'occasion de dire au sujet du IV conci'e cecumenique : cette presi-
dence se borna a un r6le purement exterieur, consistant a mainte-
nir 1'ordre et a indiquer 1'ordre des questions. Le soin de discuter
et de resoudre celles-ci fut laisse aux membres du synode, et les
presidents distinguerent constammententre le concile eteux-memes.
Le proces-verbal de chaque session nomme d'abord 1'empeteur et
ceux qui 1'accompagnent, ou bien ses repiesentant^ , puis il

[233] ajoute : Conveniente quoque sancta et universali synodo, etc. A
la tele du concile proprement dit, se trouvaient les lega s du
pape : aussi signent ils avant tous les eveques, tandis que I'empe-
reur ne signait qu'apres tous les eveques, sans employer la formule
optaag uTceypa^a (definiens subscripsi], cornme les eveques, mais sim-
plement ces mots : avsYVw^ev xou auvflveua^sv (legimus et consent
simus), montrant ainsi clairement qu'il n'etait pas membre reel du
concile, et moins encore son president1. Ceux qui 1'accompa-
gnaient et ceux qui le representerent aux xne-xvn« sessions ne
signerent pas du tout.

Lorsque dans la premiere session, le 7 novembre 680, tous les
membres eurent pris place, les legats du pape ouvrirent 1'assemblee
en demandant «. que ceux de Constantinople fissent voir quelle
etait la veritable origine de cette nouveaute (d'une seule energie et
A'une seule volonte dans le Seigneur Jesus-Christ qui s'etait fait
homme, un de la Trinite), qui avait ete introduite environ quarante-
six ans auparavant par les eveques Sergius, Paul, Pyrrhus et
Pierre de Constantinople, d'accord avec Cyrus d'Alex;mdrie et
Theodore de Pharan, et qui avait continue a se propager, malgre
tous les efforts du Siege apostolique. » 11s avaient redige cette
demande sous la forme d'un discours a I ' empereur , en qnoi ils
furent imites par les autres orateurs, de meme que, dans certains
parlements, les oratenrs adressent leurs discours aux presidents.
Aussit6t I 'empereur president invita les patriarches Georges de
Constantinople et Macaire d'Antioche a repondre aux legats du
pape ; alors Macaire, le moine Etienne et les eveques Pierre
de Nicomedie et Salomon de Claneus (en Galatie) firent cette
declaration, au nom des deux patriarches : « Nous n'avons pas
invente ces nouvelles expressions; nous nous sommes contentes
d'enseigner ce que les saints conciles oecumeniques, les saints
Peres, Sergius et ses successeurs, de mcme que le pape Honorius

1. Mansi, op. cit., t. xi, col. 656 ; Hardouin, op. cit., t. in, col. 1413.
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et Cyrus d'Alexandria, nous ont appris au sujet de la volonte et de
1'energie, et nous sommes prets a le prouver. » Sur leur demande,
1'empereur fit apporter du patriarcheion les actes des anciens coa-
ciles, et le moine et pretre Etienne, disciple de Macaire d'Antioche
lut le proces-verbal du III* concile general d'Ephese. Etant arrive
a ce passage de la lettre de Cyrille a 1'empereur Theodose I I 4 ,
011 il est dit du Christ que « sa volonte est toute-puissante; »
Macaire voulut y voir un temoignage en faveur du monothelisme,
mais les deputes remains, et quelques eveques du patriarcat de
Constantinople et les commissaires imperiaux(/w6?zces), repondirent [2641
avec raison que, dans ce passage, Cyrille parlait simplement de la
volonte de la nature divine du Christ, et nullement d'une seule
volonte des deux natures. Les autres actes du III6 concile furentlus
par le diacre Salomon, sans occasionner de nouvelle remarque 2.

316. De la deuxieme a la septieme session.

Dans la deuxieme session (10 novembre), on lut les actes du
IVe concile oecumenique, sans en excepter la celebre Epislula dog-
matica du pape Leon. Lorsqu'on arriva a ces mots : agit enim
ulraqne forma cum altering communione, quod proprium habuit :
Verbo quidem operante, quod Verbi est, came autem exequentc
quod carnis est, et horum unuui coruscat miraculis, aliud verosuc-
cumbit injuriis, les legats du pape remarquerent que dans « ce
passage, Leon enseignait ouvertement deux naturales operationes
inconfuse et indivise dans le Christ, et que la lettre de ce pape
avait etc acceptee par le IV concile, comme firmamentum ortho-
doxse fidei. Macaire d'Antioche et ceux qui pensaient comme lui
etaient pries de s'expliquer sur ce point. » Macaire repondit : « Je
ne parle pas de deux energies, et Leon ne s'est pas non plus servi
de cette expression. » L'empereur dit : « Tu crois alors que,

1. Mansi, op. cit., t. iv, col. 617. Voyez plus haut le § 129.
2. Le proces-verbal de noire concile parle des deux |3i6Xc'a qui renferment Ics

actes du synode d'Ephese. Dans le premier pi6Xtov se trouvent les documents
qui ont precede ce concile, par example la lettre de Cyrille a 1'empereur ; le
second contient les actes du concile lui-meme. Nos collections actuelles
des conciles divisent ces actes en trois livres : a) Avant^ b) Pendant, c) Aprils
le concile d'fiphese.



316. DE LA DEUXIEME A LA SEPTIEME SESSION 489

dans ce texte, Leon n'a voulu enseigner qu'une seule energie ? »
Cette remarque embarrassa visiblement Macaire, qui essaya de se
reprendre, en repondant : « Je n'emploie pas de nombre (un ou
deux) au sujet de 1'encrgie. Je me contente d'enseigneravec Denys
1'Areopagite, 1'energie theandrique (Osavoptxvjv evepystav). »I1 eluda
de meme la seconde question de Tempereur : « Comment t'expli-
ques-tu done la 0£avcpiy.Y)v evspY^sv ? » II se contenta de dire : « Je
ne porte pas de jugement sur ce point ; c'est-a-dire je ne cherche
pas a en donner une definition plus complete. » L'incident clos,

[255] on Continua la lecture des actes de Chalcedoine jusqu'a la fin de
cette session J.

Dans la in* session (13 novembre), on passa aux actes du V"
concile recumenique. En tete du premier livre se trouvait le Ao^o?
si connu de Mennas, patriarche de Constantinople, au pape Vigile,
au sujet de 1'unique volonte (Iv 6eXY]y.a) du Christ. Les legats du
pape protesterent immediatement centre la lecture de ce docu-
ment et dirent: « Ce premier livre des actes est interpole, leAoyo?
de Mennas n'a ete aucunementinsere dans les actes du V* concile
oecumenique par ce concile lui-meme, il ne 1'a ete que plus tard,
et lorsque les presentes discussions ont commence. » Une enquete
minutieuse faite sur ces actes par 1'empereur, par ses employes et
par quelques eveques, prouva en effet que 1'on avait ajoute aux
actes du premier livre trois quaternions (petits cahiers de quatre
feuilles), e tque le quatrieme quaternion (qui etait originairement
le premier) portait encore le numero 1, le cinquieme le numero
2, etc... L'ecriture des cahiers ainsi ajoutes differait de celle des
autres cahiers. L'empereur ordonna, en consequence, d'ecarterces
documents, et de passer aux autres actes du V* concile oecumenique.
Le premier livre tout entier fut acheve sanssoulever d'observation,
Mais lorsque, au second livre, onarriva aux deuxpretendues lettres
de Vigile a 1'empereur et al'imperatrice, lettres inserees dansle pro-
ces-verbal de la vne session et contenant la doctrine de Yuna ope-
ratio, les legats s'ecrierent: « Vigile n'a pas enseigne cela, le second
livre des Actes a ete interpole tout comme le premier, ce ne sont pas
ladeslel t res du pape Vigile. Puisque le Ve concile les a reconnues,
ce concile a du enseigner comme lui una operatic, cependant lisez,
ses actes, vous verrez qu'ils nc contiennent rien de semblable. »
Ce fut en efTet ce que Ton constata, et 1'empereur clecida de

1, Mansi, op. cit,, t. xi, col. 217 sq. ; Hardouin, op. cit., t. in, col. 1062 sq.
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faire une enquete sur les pretendues lettres du pape Vigile. II posa
aussi au concile et aux judices cette question : Les actes synodaux
qu'on venait de lire contenaient-ils comme le preiendaient Macaire
et ses amis, la doctrine d'une seule volonte et d'une seule eneigie ? [2661
Le concile et les judices le nierent, et Ton engagea Macaire et ses
partisans a remettre a la session suivante la seconde partie de leurs
preuves, extraites des Peres, en faveur du monothelisme. En termi-
nant, le patriarche Georges demanda, avec ses sulfragants, lecture
de la lettre donneepar le pape Agathon et son concile; 1'empereur
promit de lui donner satisfaction dans la seance suivante 1.

La lecture de ces deux longs documents, analyses au commence-
ment du § 314, occupa toute la ive session (15 novembre) 2.

Dans la ve session (T decembre), Macaire et ses amis apporterent
deux volumes de temoignages tires des Peres, en faveur du mono-
thelisme 3 ; sur leur demande, 1'empereur en permit la lecture et
d'autres encore, s'il etait necessaire. Aussi remirent-ils, dans la
vie session (12 fevrier 681), un troisieme volume qui fut lu, comme
les deux premiers ; apres que les monothelistes eurent declare
n'avoir rien a ajouter, 1'empereur fit sceller les trois volumina
par les judices, par une deputation du concile et par les legats du
pape. Ceux-ci firent alors la declaration suivante : « Par tous ces
extraits des ceuvres des Peres, Maeaire d'Antioche, son disciple
Etienne, Pierre, eveque de Nicomedie, et Salomon, eveque de
Claneus, n'ont rien prouve en faveur de la doctrine d'une seule
volonte ou d'une seule energie ; ils n'ont fait que tronquer ces pas-
sages, et ont applique au Christ fait homme cc qui est dit de 1'unite
de volonte dans la Trinite; nous demandons, en consequence, que
Ton prenne dans le patriarcheion de cette residence des manuscrits
fideles des Peres qui ont ete cites, afin que nous puissions demas-
quer la fraude. Nous avons, nous aussi, fait une collection, d'abord
des passages des Peres qui parlent de deux volontes, puis des
passages des heretiques qui, comme Macaire, professent la doc-
trine d'une seule volonte et d'une seule operation. Nous demandons
a votre Piete (a 1'empereur) de faire lire aussi ces documents 4. »

1. Mansi, op. cit., t. xi, col. 221 sq. ; Hardouin, op. cit., t. in, col. 1066 sq.
2. Mansi, op. cit., t. xi, col. 230-315 ; Hardouin, op. cit., t. in,col. 1071- 1142.
3. Nous parlerons plus en detail de ces citations lors des vine et ixe ses-

sions.
4. Mansi, op cit., t. xi, col. 322 sq. ; Hardouin, op. cit., t. in, col. 1142 sq
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Le lendemain se tint la vn* session ; les deputes remains remi-
rent leur collection intitulee: Testimonia sanctorum ac probabilium
Patrum demonstrantia duas voluntateset duasoperationes in Domi-

[267] no Deo et Salvatore nostro Jesu Christo. Lepretreet moineEtienne,
du couvent d'Arsicfa, qui faisaitpartie de la suite des legats, lut ces
passages des Peres, ainsi que les passages des heretiques qui leur
etaient opposes *. Georges de Constantinople et Macaire d'Antioche
obtinrent des copies de ces collections, afin d'examiner depluspres
les passages des Peres qui y etaient reproduits. Quant a 1'original
remis par les legats du pape, il fut scelle de la meme maniere que
les trois volumina de Macaire 8.

317. Huitidme session.

Dans la vme session (7 mars 681), 1'empereur invita les deux
patriarches Georges de Constantinople et Macaire d'Antioche aexpo-
ser leur sentiment, au sujet des lettres d'Agathon et du concile de
Rome. Le patriarche Georges dit « avoir confronte les passages
extraits des Peres avec ceux des archives de son propre patriaicat,
et avoir constate une coincidence parfaite ; aussi les accepte-t-ilcom-
pletement, ainsi que la doctrine qu'ils expriment (le dyothelisme)3. »
Tous les eveques dependant du patriarcat de Constantinople
firent successivement la meme declaration, d'abord par votes indi-
viduels, et ensuite par acclamation universelle. Theodore, eveque de
Melitene (sur la limite de la Cappadoce et de 1'Armenie), iiiterrom-
pit le vote, en remettant, quoiqu'il se fut lui-meme declare ^wptxb?
(paysan illettre), un ecrit, dont il reclamait la lecture. II contenait
le raisonnement suivant : « Chacun des deux partis citaat des
temoignages des Peres, et les cinq conciles cecumeuiques n'ayant
defini aucun nombre au sujet de la doctrine de rincarnation, si ce
n'est le principe des deux natures dans 1'unite de personne, on
devait en rester la, et ne donner la preference a aucun des
deux partis, ni a une ou deux energies, ni a une ou deux vo-

1. Nous parlerons plus en detail de cette collection lors de la x" session.
2. Mansi, op. cit., t. xi, col. 327 ; Hardouin, op. ctt.,t. ni, col. 1150.
3. Mansi, op.cii., t. xi, col. 331 sq. ; Hardouin, op. cit., t. in, col. 1154 sq.
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lontes 1. » A la demande de 1'empereur, 1'eveque Theodore avoua
que cet ecrit lui avait ete remis par Etienne, abbe d'Antioche, dis-
ciple et ami tres zele de Macaire ; de plus, il reconnut que les ev6-
ques Pierre de Nicomedie, Salomon de Claneus, et Antoirie d'Hy-
paepaenAsie, avec cinq clercs de Constantinople, y avaient tra-
vaille. Apres les votes et les acclamations, ces trois eveques et les
cinq clercs declarerent calomnieuse 1'assertion de Theodore, a [268]
leur sujet, car cet ecrit avait ete redige a leur insu; neanmoins
1'empereur leur demanda, pour la session suivante, une profession
de foi ecrite, pour mettre a neant les soupcons qui planaient sur
eux. Sur ces entrefaites, Georges, patriarche de Constantinople,
demanda a 1'empereur le retablissement dans les diptyques du nom
du feu pape Vitalien, raye quelque temps auparavant, sous pretexte
du retard des legats remains, a la demande de Theodore de
Constantinople et de Macaire d'Antioche. L'empereur y ayant
consenti, le concile s'ecria : « Longue vie au conservateur de la foi
orthodoxe, au nouveau Constantin le Grand, au nouveau Theodose
le Grand, au nouveau Marcien, au nouveau Justinien ! Nous sommes
les serviteurs de 1'empereur '.Longue vie aAgathon, pape orthodoxe
de Rome, longue vie a Georges, patriarche orthodoxe, longue vie au
saint senat (conseild'Etat imperial) ! » Sur le desir du concile, 1'em-
pereur engagea Macaire, patriarche d'Antioche, a exposer sa foi
avec plus de details ; alors, tandis que plusieurs eveques du
patriarcat d'Antioche se prononcaientouvertement en faveur du dyo-
thelisme, Macaire reitera sa protestation contre les deux volontes
dans le Christ. L'empereur se fit apporter les trois collections des
temoignages des Peres, presentees par Macaire etmises sous scelles ;
Macaire reconnut que les sceaux etaient intacts. Avant la lecture
et 1'examen de ces documents, le patriarche d'Antioche resuma
son sentiment dans une courte profession de foi, ou il expo-
sait la doctrine de Chalcedoine, en y ajoutant le principe d'une
seule volonte, par la raison qu'il ne pouvait y avoir dans le Christ
de peche ou de volonte capable de pecher (c'est-a-dire de volonte
humaine). Le patriarche ayant fait allusion a une profession de foi
plus detaillee qu'il avait ecrite, on 1'obligea a lire egaleraent ce do-
cument a , insere" dans les actes synodaux sous ce titre *. « Ecthese
ou profession de foi de Theresiarque Macaire. » II developpe la

1. Mansi, op. cit., t. xi, col. 339 ; Hardouin, op. cit., t. in, col. 1159.
2. Mansi, op. cit., t. xi, col. 350; Hardouin, op. cit., t. in, col. 1167.
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doctrine orthodoxe sur la Trinite, 1'Incarnation et 1'Eucharistie. Au
sujet de 1'Incarnalion, le patriarche insiste d'une maniere speciale
sur ces points, dontla consequence est le dyothelisme : que le Logos

[269] a pris de Marie une chair animee (vsepa) par une ame raisonnable
(buffi XOYIXYJ) ; que la difference des natures (f, ciasopa TWV ^uastov)
n'est pas detruite par 1'union (svtoji?) de ces natures dans le Christ,
mais que les attr ibuts (toiinrjg) de chacune de ces natures sont sau-
vegardes dans 1'unite de personne. Malheureusement, ce qui em-
peche Macaire de deduire la doctrine orthodoxe de ces principes
incontestables, c'est la peur de tomber duns le nestorianisme.

Accepter la doctrine des deux volontes et des deux energies, c'e-
tait, selon lui, diviserle Christ en deux. II a raison pour eviter tout
soupcon de nestorianisme dese tenir fermement attache au principe
suivant : « Toutes les actions soit divines soithumaines (du Christ)
ont eu pour auteur un seul et meme Christ; » maisil a eu tort d'en
conclureala doctrine de 1'unique energie theandrique (jjua svspveia
GcavSpa?)). II a encore raison de nier lapossibilite, dans le Christ, de
deuxvolontesenconflit; mais c'est malraisonner que de rejeter, par la
meme, le principe del'existence de ces deux volontes. On voit qu'il
ignore completement les eclaircissements que Sophrone et Maxime
avaient deja depuis longtemps donnes sur cette question. Les prin-
cipaux passages desa profession de foi sont ainsi concus :« Le Christ
a opere des choses divines commeDieu, deschoses humaines comme
homme, mais leDieu Logos fait homme a fait preuve d'une xaivVjv riva

vevepYsiav (expression deDenysl'Areopagite), et cette Ivep-
"oXv; CWOTCOIO? » (parole de saint Cyrille d'Alexandrie)... « Un

etlememe aoperenotresalut, un et le meme asouffert dans sa chair,
un et lememe a opere les miracles. Lasouffrance revenait a la chair,
mais celle-ci n'etait pas en souffrant separee de la divinite, quoique
la souffrance ne puisse avoir rien de common avec la divinite. »
C'est juste, mais Macaire deduit de la une fausse consequence.
« L'energie de Dieu, par 1'intermediaire, il est vrai, de notre huma-
nite, a opere tout ce qu'il a fait par 1'unique et seule volonte divine;
car il n'y avait dans le Christ aucune autre volonte s'opposant a sa
volonte divine toute-puissante. II est en effet impossible que, dans
1'unique et m6me Christ, notre Dieu, il y ait a la fois deux volon-
tes opposees 1'une a 1'autre, ou deux volontes semblables (ivavtia
^xaio^oia ufearavsu SsX^ara). Car la doctrine vivifiante des saints
Peres nous enseigne que la chair du Seigneur, animee d'une ame
raisonnable, n'a jamais par elle seule et sous sa propre impulsion
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(xe^<opi(T[ji,sv£o; xal It; oasta; op [A?]-;), et en opposition avec le Logos uni
a elle d'une maniere hypostatique, accompli sa eptjaixrj xiv^at? ; il ne
1'a fait que quand et comme le Dieu Logos 1'a voulu. » Telle est,
dit-il, la doctrine des saints Peres et des cinq conciles cecumeniques,
telle est celle qu'il accepte. II condamne an contraire toutes les he-
resies, depuis celle de Simon le Magicien, jusqu'a celles du temps
present, en particulier celles d'Arius..., deNestorius, d'Eutyches...,
d'Origene, de Didyme, d'Evagrius. II condamne egalement ceux qui [270]
ont ete eondamnes parle V° concile cecumenique *, c'est-a-dire Theo-
dore de Mopsueste, le maitre maudit de 1'heresie de Maxime (on
voit par la que le pere du nestorianisme etait aussi pour Macaire le
pere du dyothelisme ; car il s'agit ici du saint abbe Maxirne), cer-
tains ecrits de The'odoret, et la lettre a Maris, enfin ce malheureux
Maxime, ainsi que ses disciples impies et ses principes impies sur
la separation. « Cette doctrine, continue-t-il, a ete deja condamnee
avant nous par nos tres saints Peres Honorius, Sergius, Cyrus et
leurs successeurs. L'empereur Heraclius a aussi condamne 1'heresie
des maximiens, et le concile qui s'est tenu sous Pierre de Cons-
tantinople, Macedonius d'Antioche, et Theodore le representant
d'Alexandrie, a egalement porte cette condamnation, par ordr/ du
dernier empereur, car il a anathematise Maxime et 1'a exile avec ses
disciples impies 2. »

Sur une nouvelle demande de 1'empereur, Macaire rejeta de la
maniere la plus formelle la doctrine des deux volontes et des deux

energies naturelles, ajoutant qu'il prefererait etre coupe en mor-
ceaux et jete a la mer que d'admettre cette doctrine ; alors 1'empe-
reur fit lire et examiner les recueils de passages des Peres qu'il avait
presentes. Le premier passage etait extrait de saint Athanase
(Contra Apollinarem, lib. II, c. i etu) , et ne prouvait absolument
rien centre le dyothelisme ; Macaire n'essaya, du reste, de s'en
servir que pour faire voir comment la doctrine des deux volontes
et des deux energies impliquait une division dans le Christ. Ce
passage portait en effet : « Le Christ est Dieu et homme tout a la
fois, mais il ne Test pas par une division de personne, il Test par
une union indissoluble 3. » Sans discuter plus longlemps la valeur

' 1. II distingue done soigneuseraent Origene, Didyme et E\agrius de ceux
qui ont ete condamnes par le Ye concile oecumenique. Voyez plus hau t l e §267.

2. Mansi, op. cit., t xi, col. 350-358 , Hardouin, op. cit., I. in, col, 1167-
1175.

3. Athanasii Opera, ed. Montf., t. i, part. 2, p. 941.



317. HUITIEME SESSION 495

de cet extrait, le concile le declara detache du contexte, et compa-
ra a ce passage un autre texte pris du chapitre vi du meme livre,
dans lequel il etait dit : « Les pensees coupables (c'est-a-dire la
volonte mauvaise opposee a la volonte divine) de 1'hornmesont une
suite du peche originel; or, comme le Christ a pris la nature hu-
maine dans son integrite, c'est-a-dire telle qu'elle etait avant la
chute originelle, il s'ensuit que son humanite n'eut pas de pensee
coupable, c'est-a-dire de volonte humaine opposee a la volonte di-
vine 4. » Ce dernier passage etait ouvertement centre Macaire ; aussi
lorsque 1'empereur lui demanda pourquoi il n'avait pas insere ce pas-
sage, Macaire repondit qu'il n'avait pris, comme de raison, que les

[271J passages qui lui avaient paru favorables a sa these.
Le second extrait provenait des chapitres ixetx du meme ecritde

saint Athanase ; il est ainsi concu : « Dieu, qui a 1'origine a cree
I'liomme, a pris 1'humanite telle qu'elle etait avantla chute, c'est-a-
dire une chair qui n'avait pas de desirs charnels ou de pensees hu-
maines, car sa volonte etait uniquementcelle de la divinite (rj yap 6eX-
Yjai? OEOTYJTOS [AOVY)?). » Ce texte paraissait,eneffet,temoigner en faveur
de Macaire ; mais le concile le completa par le passage qui suivait,
dans lesoeuvresd'Athanase, et qui contenait ce qui suit : « Le nouvel
Adam a possede tout ce que possedait 1'ancien, par consequent une
volonte humaine, a 1'exception toutefois de tout peche, et c'est ainsi
que la pure justice de la divinite /aOapa CIXOUCCJUVYJ -ftq GSOTYJTOS a pu se
manifester en lui. » Athanase voulait done simplement dire, dans le
passage precedent: « Dans le Dieu-homme dominait exclusivement
la volonte divine, e tnon la volonte coupable de la chair. » Mais il
ne niait pas la volonte humaine et naturelle du Christ, elle etait au
contr.iire impliquee dans ces mots : « Ce qui etait dans le vieil Adam
est aussi dans le nouveau. » On fit toutes ces remarques a Macaire
et a son disciple Etienne ; mais ils ne voulurentpas entendre parler
de volonte naturelle, meme pour le premier Adam, soutenant qu'a-
vant sa chute Adam avait ete tjuvQsX^TYji; avec Dieu (c'est-a-dire n'avait
eu avec lui qu'une seule volonte). Plusieurs eveques et les legats du
pape declarerent quec'etait la un blaspheme, et ils ajouterent: « La
volonte divine a cree le monde ; si done Adam avait ete auvOsXY)-:^
avec Dieu, il s'ensuivrait qu'il a, lui aussi, cree le monde. » Macaire

1. Dans la collection de Hardouin, mais non dans celle de Mansi, on a,
pour plus de clarte, indique les passages des Peres par des signes parliculiers :
toutefois dans Uardouin, a la col. 1178, le signe devrait etre place quatre
lignes plus haut, aux mots et dtcitis..., etc.
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confondait, on le voit, 1'union morale qui existait enlre la volonte
d'Adam et la volonte de Dieu avec une union naturelle, et, en refu-
sant de reconnaitre dans Adam une volonte naturelle, il donnait
prise a ses adversaires pour lui imputer la proposition insensee que
nous venons de rapporter. On prouva aussi par Ics passages des
saints Peres que la volonte etait du ressort de la nature, et qu'Adam
avait eu une volonte naturelle.

Deux autres passages de la collection de Macaire et d'Elienne,
extraits de saint Ambroise (Ad Gratianum), parlaient, il est vrai,
d'une volonte divine du Christ ; mais ce Pere voulait simplement
demontrer 1'identite de la volonte divine du Christ avec celle du
Pere. Le concile le prouva en citant le contexte, qui montrait
aussi le Christ dans une volonte humaine, a laquelle faisaicnt
allusion ces mots : « Non pas ce que je veux, mais ce que tu
veux .»

Un passage extrait par Macaire de pseudo-Denys (De divinis no- [2721
min., c. n, 6) parle de 1'activite divine et humaine du Christ
(avOpomvY; OsoupYia), semblant done enseigner un melange del 'ener-
gie divine et humaine ; mais le concile fit lire le passage qui sui-
vait immediatement ces paroles de pseudo-Denys ; ce conlexte
montra que Fauteur distinguait nettement Faction du Logos de cette
avOpQTuvYj fisoupffa, e*> Par consequent, qu'il admettait deux actions
dans le Christ ; il designait par avOpwruvvj OeoupYtac 1'activite humaine
du Christ, qu'il fait resplendir par le contact de 1'activite divine.

La fin de la vine session fut remplie par la lecture d'un discours de
saint Jean Chrysostome sur le texte : « Pere, s'il est possible, que
ce calice s'eloigne de moi. » Sans doute il y etait question d'une
seule volonte, mais, comme saint Ambroise, saint Jean Chrysostome
voulait simplement affirmer Tidentite de la volonte duFils avec celle
du Pere. Le concile lut, pour contrebalancer 1'efFet de ce passage,
une autre citation de ce meme sermon, dans laquelle on parlait des
besoins humains du Christ, de sa fairn, de sa soif, de son sommeil
et de son desir humain de ne pas mourir (transeat calix isle] "*.

1. Mansi, op. cit., i. xi, col. 359-378 ;Hardouin, op. cit., t. in, col. 1174-1190.
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318. Neuvieme et dixieme sessions.

Dans la ixe session (8 mars), on continua la lecture des collec-
tions de Macaire, et on arriva a un extrait de 1'ecrit de saint Atha-
nase, IIspi ipiaoo? xocJ aapxwasw^ Asvou que nous connaissons sous
le titre de De Incarnatione, contra arianos. On est surpris de
voir que Macaire avail extrait de cet ouvrage (c. xxi) un passage
qui parlait litteralement des deux volontes, manifestoes dans le
cri de Notre-Seigneur : « Que ce ne soit pas ma volonte, mais la
tienne, qui s'accomplisse ! » Mais Macaire s'ingenia a expliquer
ce passage, comme si, dans la pensee de saint Athanase, le Christ
n'avait pas parle ici pour lui-meme mais plutot pour ses disciples,
line fois de plus, le concile fit lire le contexte qui, loin de corro-
borer 1'explication fournie par Macaire, attribuait a la volonte
humaine du Christ le desir d'eloigner le calice. Basile ,eveque de
Gortyne, remarqua que ce passage de saint Athanase concluait
ouvertement centre Macaire, et se pronongait pour le principe des
deux volontes.

[2731 Avant la reprise des lectures, 1'abbe Etienne, disciple de
Macaire, en appelaa Gregoire de Nazianze, qui parle d'une volonte
du Christ « completement deifiee ». Mais ce meme eveque Basile
lui repliqua, avec raison, que 1'attribut de deifie ne pouvait s'ap-
pliquer dans le Christ qu'a la volonte humaine, puisque la volonte
divine etait divine par essence, et, par consequent, que ce passage
impliquait le dyothelisme.

Un ancien condisciple d'Etienne, le moine Georges, interroge
par I'empereur, exprima ainsi son sentiment : « La doctrine
d'Etienne (et de Macaire) est en contradiction avec I'enseigQement
des Peres. » On lut ensuite dans la collection de Macaire un passage
de saint Cyrille, dans lequel ce saint paraissait enseigner que la
volonte humaine du Christ avait ete melamorphosee en une 7:vsu;;.a-
Tiy.v] euToXjMa (audace spirituelle).

Le concile repondit a cette citation par un autre passage de saint
Cyrille, affirmant les deux volontes, et 1'assemblee prononga la
sentence suivante : « Vous deux, toi Etienne et ton maitre Macaire,
vous n'avez pas prouve par vos collections la verite du monothe-
lisme. Vos textes sont au contraire formellement favorables aux

CONCILES — I I I — 3 2
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deux volontes, quoique vous les ayez mutiles. Vous etes done
convaincus d'avoir altere le dogme et la doctrine des Peres, et
d'avoir adhere aux sentiments des heretiques. Pour ces motifs,
nous vous depouillons de toute dignite et fonction sacerdotales.
Ceux au contraire qui, abandonnant leurs anciennes erreurs, se
conforraent a notre foi, doivent garder leurs places, et dans la
prochaine session ils remettront les professions de foi qui leur
seront demandees. » Cette derniere phrase concernait Theodore
de Melitene, avec les ev^ques et les clercs denonces dont nous
avons deja parle au commencement de la presente session, ils
avaient demande et obtenu la permission de reparaitre au concile.
La session se termina par des acclamations en 1'honneur de Fempe-
reur et des maledictions centre Etienne et Macaire *.

Dans la xe session (18 ma^s), on lut le riche recueil des pas-
sages des Peres et des heresiarques pour et conlre le dyothe-
lisme ; recueil que le concile av;iit regu, lors de la vn* ses-
sion, des ambassadeurs romains et places sous scelles. On le
collationna avec les exemplaires des oauvres des Peres, conservees
aux archives patriarcales de Constantinople, et on en constata
la parfaite authenticite. C'etaient, pour la premiere serie, des pas-
sages de Leon le Grand, d'Ambroise, de Jean Chrysostome, d'Atha-
nase, de Gregoire de Nysse, de Cyrille d'Alexandrie, d'Epiphane,
de Gregoire de Nazianze, du pseudo-Justin 2, del'empereur Justi- [274]
nien, d'Ephrem, archeveque d'Antioche, d'Anastase d'Antioche et
de Jean de Scythopolis.

La seconde serie, peu considerable, contenait des extraits de
divers ecrits des heretiques, Themistius, Anthime, Severe, Theo-
dose, etc., prouvant que le monothelisme avait ete professe par ces
heretiques, et condamne avec leurs autres erreurs. On se souvient
que le concile deLatran, de649, avait egalement dresse deux series
opposees, et les avait inserees dans ses actes ; les presents recueils
avaient naturellement une g-rande analogic avec les series du concile
de Latran, sauf qu'il etaient plus complets et reproduisaient les
textes avec plus d'ampleur.

A la fin de la lecture, les legats romains demanderent la lecture,

1. Mansi, op, ctf . , t. xi, col. 373-387 ; llardouiu, op. cit., i. HI, col. 1191-
1198.

2. Voir plus haul, § 307, au debut de la \e session du concile de La-
Iran.
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d'apres un manuscrit de la bibliotheque patriarcale, d'un passage
de 1'heretique Apollinaire, qui ne se trouvait pas dans leur collec-
tion. Cette lecture prouva qu'Apollinaire avait deja enseigne la
doctrine d'une seule enerjjie.

Cela fait, Theodore, eveqne de Melitene, e tceuxqui avaient par-
tage ses sentiments, remirent la profession de foi qu'on leur avait
demandee ; elle renfermait une adhesion formelle au dyothelisme
et au memoire dogmatique envoye par le pape Agathon *.

319. Onzidme etdouzidme sessions.

Sur la demande du moine Gregoire, representant de Theodore,
adtninistrateur du patriarcat de Jerusalem, onlut dans la xie session
(20 mars), la celebre lettre synodale adressee a Sergius de Cons-
tantinople par saint Sophrone de Jerusalem 2. L'empereur demanda
ensuite aux legats du pape ce qui restait a faire ; ils emirent le
desir que Ton apportat des archives patriarcales de Constantinople
queiques ecrits composes par Macaire, ou par son disciple Etienne.
L'empereur les fit apporter par le diacre et archiviste Georges
(^apTo^uXa?) ; c'etaient :

a) ^ne lettre ^e Macaire a 1'empereur, deja connue du synode
par ce qui s'etait passe inilerieurement (c'etait uu exemplaire de la
profession de foi de Macaire) ;

b) Un AOYO? xpoff<povY)TiKcx; du meme Macaire a 1'empereur, que
ce dernier n'avait pas accepte ;

c) Une lettre de Macaire au pretre et moine africain Luc, dans
laquelle les dyothelites etaient depeints comme de nouveaux ma-
nicheens;

d) Une dissertation du meme Macaire sur le meme sujet.
Certains de ces documents furent lus en entier ; d'autres, sur

la demande du concile, seulement en partie ; on y releva tous les
passages qui pretaient a la critique, pour les comparer avec des
propositions d'heretiques reconnus. Dans 1'un de ces passages,

1. Mansi, op. cit., t. xi, col. 387-455 ; Hardouin, op. cit.t t. m, col. 1198-
1252.

2. Mansi, op. cit., t. xi, col. 462-509, Hardouin, op. cit., t. in, col. 1257-
1295.
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Macaire comptait ouvertement le defunt pape Honorius au nom-
bre des monothelites. A la fin de la session, 1'empereur declara
que les affaires de 1'Etat 1'empechaient d'assister en personne
aux sessions ; mais les deux patrices Constantin et Anastase,
avec les deux anciens consuls Polyeucte et Pierre, le remplacerent
aupres du concile ceeumenique. Du reste, le principal etait deja
fait i.

A 1'ouverture de la xne session (22 mars 681), un fonction-
naire de la cour imperiale, le patrice Jean, remit au concile, sur
1'ordre de son maitre, plusieurs autres documents que Macaire
avait donnes a 1'empereur, mais que celui-ci n'avait pas lus. Le
premier de ces documents etait un autre exemplaire du Aoyo? 7;pc<j-
cwvyj'uxb; deja lu dans la session precedente. II avait, en appen-
dice, une relation de quelques ev^ques de 1'Isaurie, que Macaire
avait envoyee au patriarche de Constantinople 2.

Comme cet appendice n'etait pas de grande importance, on
ne le lut pas en entier. Les manuscrits de Macaire renfermaient,
en outre, plusieurs documents que nous avons deja appris a con-
naitre :

1. La lettre du patriarche Sergius a Cyrus, eveque de Phasis,
en la Colchide 3 ;

2. La lettre de Mennas au pape Vigile, deja declaree apocryphe
dans la in" session, et qu'on ne lut pas a cause des nouvelles protes-
tations des legats du pape ; [276]

3. Les actes des vne et xnie sessions du Ve concile oecumenique,
au sujet desquels les representants de 1'empereur et le concile
remarquerent que les deux lettres du pape Vigile a 1'empereur Jus-
tinien el a 1'imperatrice Theodora y avaient ete inserees apres
coup.

4. La lettre de Sergius au pape Honorius ;
5. La premiere lettre d'Honorius a Sergius.
Pour s'assurer de 1'authenticite de ces documents fournis par

Macaire, on les compara, autant que possible, aux originaux con-

1. Mansi, op. cit,, t. xi, col. 510-518 ; Hardouin, op. cit., t. xi, col. 1295-
1303.

2. Jusqu'au commencement du vine siecle, 1'Isaurie appartint au patriarcat
d'Antioche. L'empereur Leon 1'Isaurien lut le premier a rattacher cetle pro-
vince a Constantinople.

3. Voy. plus haul le § 292 initio et Mansi, op. cit., t.xi, col. 259 ; Hardouin,
op. cit., t. in, col. 1310.
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serves dans les archives patriarcales, et on demanda a Macaire si
les lettres qui lui etaient attributes dans cette collection etaient
reellement de lui1. Les deputes du concile le trouverent dans une
chambre de la maison patriarcale, et il reconnut 1'authenticite
de tous les documents. La comparaison avec les documents des
archives ne donna aussi que des resultats satisfaisants. Enfin
les representants de 1'empereur demanderent si, dans le cas oil
Macaire ferait penitence, il pourrait etre retabli dans sa dignite ;
le concile repondit negativement et les eveques du patriarcat
d'Antioche engagerent les representants de 1'empereur a deman-
der a leur maitre la nomination d'un nouvel eveque d'Antioche.
Us promirent de le faire et terminerent en conseillant au concile
de porter dans la seance suivante la sentence au sujet de Sergius,
d'Honorius et de Sophronie2.

320. Treizidme session.

En effet dans la xme session (28 mars) le concile rendit la
sentence suivante : « Apres avoir lu la lettre dogmatique de Ser-
gius de Constantinople a Cyrus de Phasis et au pape Honorius,
ainsi que la lettre de ce dernier a Sergius, nous avons vu que
ces documents etaient en opposition avec les dogmes apostoliques,
les declarations des saints conciles et de tous les saints Peres, et
qu'elles etaient d'accord avec les fausses doctrines des heretiques ;
en consequence, nous les rejetons formellement et les detestons
comme dangereuses pour le salut des ames (hasque invenientes om-
nino alienas existere ab apostolicis dogmatibus et a definitionibus
sanctorum conciliorum et cunctorum probabilium Patrumy sequi vero
falsas doctrinas hsereticorum, eas omnimodo abjicimus, et tanquam
animse noxias exsecramur}. Doivent ctre effaces de 1'Eglise, les
noms de Sergius, qui a ecrit le premier sur cette doctrine impie,
de Cyrus d'Alexandrie, de Pyrrhus, de Paul et de Pierre de
Constantinople et de Theodore de Pharan, tous condamnes par

1. Walch a tout a fait denature ces details.
2. Mansi, op. cit., t. xi, col. 518-550 ; Hardonin, op. cit., t. in, col. 1303-

1327.
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la lettre d'Agathon a 1'empereur. Nousles frappons tousd'anatheme.
Avec eux, doit etre egalement exclu de 1'Eglise et anathematise
d'apres notre commune decision, le feu } ape de 1'ancienne Rome,
Honorius, parce que nous avons trouve, dans sa lettre a Sergius,
qu'il suivait en tout les opinions de celui-ci, et avait confirme ses
doctrines impies. ( Cum his vero simul projici a sancta Dei catho-
lica Ecclesia simulque anathemalizari prsevidimus et Honorium, qui
fuerat papa antiques Romse, eo quod invenimusper scripta, quse ab
co facta sunt ad Sergium, quia in omnibus ejusmentem secutus est,
et impia dogmata confirmavit.} Nous avons examine la lettre syno-
dale de Sophrone, et 1'avons trouvee conforme a la vraie foi et aux
enseignements des apdtres et des Peres ; aussi 1'acceptons-nous
comme utile a 1'Eglise catholique et apostolique; et decidons-nous
que le nom de Sophrone sera ecrit dans les diptyques des saintes
Eglises. » En examinant de pres celte sentence on se rend compte
que le concile n'avait ete sollicite par Agathon de prononcer Tana-
theme que contre Sergius, Pyrrhus, Paul et Pierre et Theodore
de Pharan, contre lesquels seuls ce pape avait manifeste sa repro-
bation. Au contraire, i 'anatheme prononce contre Honorius fut
exclusivement le fait du concile et ne fut pas motive, du moms a
ce moment, par une demande d'Agathon. Ailleurs sans doute le
concile s'exprime comme si le pape Agathon avait sollicite la
reprobation d'Honorius ; notamment dans la lettre du concile a
Agathon, et oil il est dit qu'en prononcant 1'anatheme, le concile
s'etait conforme a la sentence deja portee par le pape contre Theo-
dore de Pharan, Serge, Honorius, etc., etc. Comme le pape Agathon
avait condamne les monothelites en general, le concile comprit
parmi eux Honorius, bien qu'Agathon ne 1'eutpas nomme.

Les judices imperiaux (representants de 1'empereur) firent alors
la declaration suivante : (( Conformementa notre demande (lorsde la
xiie session), le concile a decide de se prononcer au sujet de Ser-
gius, Honorius et Sophrone ; mais il doit se prononcer aussi sur [278]
Pyrrhus, Paul et Pierre de Constantinople, Cyrus d'Alexandrie et
Theodore de Pharan ; c'est pourquoi le diacre Georges doit recher-
cher leurs lettres dans les archives patriarcales, etles communiquer
au concile pour qu'on puisse les examiner. Au sujet de la demande
(faite egalement lors de la xne session) pour une nouvelle occupa-
tion du siege d'Antioche, 1'empereur a decide que les eveques et
les clercs lui remettraient, en la forme accoutumee, un ^tpia^a
(c'est a-dire un choix fait a la pluralite des voix). » Les eveques
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repliquerent que la production des lettres de Pyrrhus et antres
etait inutile, car leur doctrine de la volonte u n i q u e etait connue
de tous, le pape Agathon avait mis en relief leur heresie, avail
monire que cette doctrine etait identique a celle de Sergius, et
1'avait condamnee dans sa lettre *.

On lut done :
1. La premiere lettre de Cyrus de Phasis a Sergius.
2. La seconde lettre, beaucoup plus importante, ecrite a S( rgius

par ce meme Cyrus de Phasis, apres son elevation sur le siege
d'AIexamlrie ; elle raconte comme.it s'est realisee Tunion au nioyen
des neulxeffiaXawe ;

3. Des passages extraits du Logos de Theodore de Pharan
a Sergius, ancien eveque d'Arsinoe en Egypte, et expritnant
la docirine d'une seule energie et d'une seule volonte dans le
Christ ;

4. Le tomus dogmatique de Pyrrhus contre Sophrone, por-
tant que Cyrus (dans le 7e xe<p«Xaiov) citant le passage de 1'areo-
pagite n'avait pas agi de mauvaise Ibi au sujet de la XOCIVY) OeavSpiXYj
svlpYsia, et avait remplac^ le mot xaivvj par celui de [jua, uinque-
ment pour mieux faire ressortir le sens de ce passage ;

5. Une lettre de Paul de Constantinople au pape Theodore, dans
laquelle on releve un passage qui presente un sens tout a fait mono-
thelite 2;

6. Une lettre de Pierre, patriarche de Constantinople, au pape
Vitalien, qui contenait divers extraits des saints Peres. Toutefois

[2791 lgs legats du pape ayant declare que ces extraits etaient mutiles, on
ne poursuivit pas la lecture de la lettre. Les judices, satisfaits des
preuves fournies, attirerent 1'attention de I'assembleesur les succes-
seurs de Pierre, c'est-a-dire sur les patriarches de Constantinople
Thomas, Jean et Constantin. On lut des lettres particulieres, et des
lettres synodales ecrites par eux (elles n'ont pas etc inserees dans
les actes) ; mais le concile n'y releva aucune contradiction avec la
doctrineorthodoxe, et Georges, archivistede Constantinople, assura,

1. Walch (op. cit., p. 332) suppose que les legats remains avaient etd seuls a
regarder la lecture de cette lettre comme inuti le ; c'est Ik une faussete et une
calomnie, car les actes disent d'une maniere tres explicite : TI dcyt'a ayvo8o? elTtev.
Mansi, op. cit., t. xi, col. 557 ; Hcirdouin, op. cit., t. m, col. 1333.

2. C'est la meme lettre doat nous avons parle en detail, au commencement
du S 305.
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sous la foi du serment, qu'il n'avait trouve dans les archives

aucun document qui put faire soupconner ces eveques de mono-
thelisme. On maintint done leurs noms dans les diptyques. Enfin
1'archiviste remit au concile tous les autres documents trouves dans
les archives, les lettres et professions de foi de diverses personnes ;
parmi ces pieces, se trouvaient le texte latin original de la seconde
lettre du pape Honorius, dont on lut alors quelques fragments. On
passa ensuite a la lecture d'un extrait d'une lettre du patriarche
Pyrrhus au pape Jean, et de quelques autres pieces ; et 1'assemblee
declara que tous ces documents, y compris la lettre du pape Hono-
rius, etaient dangereux pour le salutdes ames etdevaient etre imme-
diatement brules 1.

321. De la quatorzieme a la dix-septieme session.

A la xive session (5 avril), assislait Theophane, nouveau patriar-
che d'Antioche; on reprit, pour la traitera fond, la question de
1'authenticite des actes du Ve concile cecumenique ; question intro-
duite dans les et in" xne sessions.

Jusque-la le concile n'avait a sa disposition que des codices des
actes du Ve concile cecumenique, pris dans les archives de 1'Eglise
patriarcale, c'est-a-dire : 1° un codex de parchemin, cndeuxlivres ;
2° un codex de papyrus, qui ne contenait que la vii" session de ce
concile. Mais Georges, archiviste de Constantinople, remit alors un
troisieme codex trouve dans les archives patriarcales, et jura sur
les saints Evangiles que ni lui ni personne, du moins a sa connais-
sance, n'y avait fait aucun changement. Les eveques compa-
rerent done ces trois manuscrits entre eux, et avec quelques autres
pieces qui se trouvaient a leur disposition ; les resultats de 1'en-
quete furent les suivants :

a) Les deux premiers manuscrits concordaient entre eux, et con- ]280]
tenaient egalement la pretendue lettre de Mennas a Yigile, et les
deux lettres de ce dernier a Justinien et a Theodora.

b) Par centre, ces documents nese trouvaient pas dans le troisieme

1. Mansi, op. cit., t. xi, col. 550-582 ; Hardouin, op. cit., t. HI, col. 1327-
1354.
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manuscrit nouvellement decouveit, ni dans les manuscrits consul-
tes par le concile.

En consequence, le concile rendit la sentence suivante : « Ainsi
que les legats du pape 1'avaient fait remarquer justement,
ces documents n'ont pas ete ecrits a 1'epoque du Ve concile
fficumenique, ils ont ete intercales apres coup; ainsi dans le premier
livre du manuscrit en parchemin, on a intercale trois quaternions
contenant la lettre de Mennas, et dans le second livre, entre les
quaternions 15 et 16, on a intercale quatre pages sans pagination,
et qui contiennent les deux pretendues lettres du pape Vigile.
Le deuxieme manuscrit a ete interpole pour favoriser les opinions
heretiques. Ces additions doivent etre supprimees dans les deux
manuscrits, ou bien designees par un signe particulier, et ceux qui
les ont faites seront frappes d'anatheme. »

Pour faire connaitre les individus et le parti qui s'etaient rendus
coupables de cette interpolation,Macrobe, eveque de Seleucie enIsau-
rie, rapporta ce qui suit : « Le magistermilitum Philippe me remit
un manuscrit des actes du Ve concile oecumenique. Jedecouvris que
ce manuscrit avait ete interpole, pour la vne session, et j'appris
de Philippe qu'ill'avaitprete a 1'abbe Etienne, amidu palriarcheMa-
caire, et que les passages interpoles etaient du moine Georges,
autre disciple de Macaire. Je me decidai alors a faire visite au pa-
triarche Macaire, et ayant trouve chezlui le moine Georges occupe
a ecrire, je pus me convaincre que son ecriture etait bien celle des
passages interpoles. » Le moine Georges, qui etait deja passe du cote
du concile, fut interpellea ce sujet et dit : a Lorsque Macaire
et Theodore de Constantinople deliberaient entre eux au sujet
dela foi, on apporla, des archives patriarcales de Constantinople, des
manuscrits renfermant les lettres du pape Vigile ', nous les copiames,
et ellesfurent envoyees a 1'empereur par Macaire et Etienne. Quel-
que temps apres, ce meme Philippe, magister militum, montra a
1'abbe Etienne un codex des actes du Ve concile oecumenique, en sa
possession, et lui demandas'il etait bon. Etienne lui reponditqu'il y
manquait quolque chose ; sur lademande de Philippe, et sur 1'ordre
d'Etienne, je dus inserer dans ce manuscrit les lettres du pape
Vigile. On en fit autant pour tous les autres exemplaires que Ma-

[281] caire et Etienne purent avoir a leur disposition. Quant au manuscrit
latin qu'ils ont achete, le pretre et grammairien latin Constantin
pourra dire mieux que moi ce qui s'est passe. » Le concile demanda
alors a Constantin une explication, celui-ci repondit: « A Tepoque
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ou Paul etait patriarche de Constantinople, Fortunius (Fortunatus),
ev£cjue de Carthage (c'etnit un monothelite), vint a Constantinople,
et on diseuta pour savoir s'il devait prendre pLice avantou aprrs les
autres metropolitains presents. Le patriarche Paul chercha alots
dans la bibliotheque les actes du Ve concile recumenique, pour y
voir 1'ordre de preseance, et trouva entre autres documents une tra-
duction latine de ces actes synodaux ; il me chargea de comparer ce
manuscrit avecl'exemplaire authentique de la viie session, et si
quelque chose y manquait, de 1'y ajouter, avec le secours du diacre
Sergius repute bou copibte. Nous y ajoutames, en efiet, les deux
lettresdu pape Vigile traduites du grec en latin. »

Le diacre Sergius, present, confirmaces declarations, et les eve-
ques s ecrierent : « Anatheme aux pretendues lettres de Mennas
et de Vigile ; anatheme aux falsificateurs des actes; an.itheme atous
ceux qui enseignent une seule volonte et une seule energie dans
1'incarnation du Christ qui est un de la Trinite ! Honneur eternel
aux quatre saints conciles ! Honneur eternel au Ve saint concile !
Longue vie a 1'empereur Constantin ! »

On lut ensuite un discotirs de saint Athanase, tire d'un manuscrit
apporte par les eveques de Chypre, et favorable au dyothelisme ; puis
Domitius, ev£que de Phasis, annonca que le pr6tre et moine Poly-
chronius, partisan de Macaire d'Antioche, avait gagne beaucoup de
personnes du peuple a ses erreurs. On remit a la session suivante
le soin de faire une enquete sur cette affaire ; auparavant, on fit aux
legats du pape 1'honneurde faire celebrer par 1'un d'eux, Jean, eve-
de Porto, les saints mysteres, suivant le rit latin dans 1'eglise de
Sainte-Sophie a Constantinople, en presence de I'empereur et des
patriarches, le jour de Paques 681 (14avril). A cette occasion, 1'em-
pereur reduisit la redevance des papes, lors de leur intronisation ;
il abolit la coutume d'apres laquelle les exarques de 1'ernpereur a
Ravenne devaient confirmer 1'eleclion des papes, et declara reserver
a 1'avenir cette confirmation a I'empereur 1.

Apres les solennites de Paques, Polychronius fut presente au con-
cile dans la xve session (26 avril) II se fit fort de prouver la verite
de sa doctrine par ce miracle : « II placerait sa profession de foi
ecrite sur un mort, ce qui suffirait pour le rappeler a la vie. Si le
miracle n'avait pas lieu, le concile et I 'empereur feraient de lui ce

1. Vita Agathonis, dans Mansi, op.cit.t t. xi, col. 168 ; Pagi, Critica, ad ami.
681, n.14, 15.
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qu'ils voudraient. » Dans sa profession de foi, redigee en forme de
lettre a 1'empereur, Polychronius disait qu'une double vision lui
avait appris la doctrine d'une seule volonte et dune seule energie
divine et humaine. Les judices etleconcile permirent 1'experience,
raais en dehors du palais, en plein air, en leur presence et en pre-
sence de tout le peuple. On apporta un cadavre sur une civiere, et
Polychronius placa sur le corps sa profession de foi, puis il parla
mysterieusement pendant deux heures aux oreilles du mort, mais
sans obtenir le moindre resultat. Tout le peuple s'ecria: « Anatheme
au nouveau Simon (le magicien) ; anatheme a celui qui trompe le
peuple ! » Les judices et les eveques revinrent dans la salle des
sessions; le concile en^agea, mais en vain, Polychronius a em-
brasser la doctrine orthodoxe, et le deposa de sa dignite et de
ses fonctions de pretre, le frappant d'anatheme avec Macaire et
Etienne 4.

Dans la xvie session (9 aout), Constantin, pretre d'Apamee, en
Syrie, demanda a etre introduit devant le concile, ou il developpa
avec beaucoup de suffisance une doctrine de son invention qu'il pre-
sentait comnie moyen de conciliation ; elle se resumait en ceci :
« II adherait a 1'existence des deux energies, car elles faisaient

partie des attributs des deux natures du Christ; mais il n'y avait
dans le Christ qu'une seule volonte personnelle, celle du Logos, et
a cote d'elle une volonte naturelle, c'est-a-dire la volonte humai-
ne ; le Seigneur avait depouille cette derniere volonte lorsqu'il per-
dit sur la croix sa chair et son sang. » (C'etait une nouvelle heresie,
qui niait la continuation du Dieu-homme.) L'heresiarque soutenait
que c'etait la doctrine de Macaire ; mais le concile cria: « Cela est
manicheenetapollinariste ; anatheme au nouvel Apollinaire etau nou-
veau Manes ! » 11 fut chasse del'assemblee. — Lorsqu'onen vint aux
acclamations et aux anathemes accouiumes, Georges, patriarche de

[2831 Constantinople, demanda que 1'on omit, en pronongant ces anathe-
mes, les noms de ses predecesseurs, Sergius, Pyrrhus et Paul; mais
il fut mis en minoriteet le concile s'ecria : « Longues annees a 1'em-
pereur ! longues annees au pape remain Agathon ! longues annees
a Georges, patriarche de Constantinople! longues annees a Theo-
phane, patriarche d'Antioche ! longues annees au concile orthodoxe
et au senat! anatheme a 1'heretique Sergius, a I'heretique Cyrus, a
1'heretique Honorius, aux heretiques Pyrrhus, Paul, Pierre, Ma-

1. Mansi, ibid., col. 602-611 ; Hardouin, ibid., col. 1370-1378.
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caire, Etienne, Polychronius, Apergius de Perge, a tous les here-
tiques et a leurs adherents ! »

La publication de la definition dogmatique fut renvoyee a la xvn*
session 4 qui eut lieu le 11 septembre, mais nous ne la connaissons
que par un court proces-verbal qui n'existe plus qu'en latin. On y
lut le decret sur lafoi, compose dans 1'intervalle, et solennellement
proclame dans la derniere session 2.

322. Dix-huitidme session.

L'empereur revint assister a cette xvme et derniere session
(16 septembre 681), et, sur son ordre, un notaire lut une profession
de foi tres detaillee, qui fut signee par les legats du pape, par tous
les eveques et representants d'eveques, 174 en tout, et enfin
par Tempereur. Dans ce symbole, le concile exprime surtout son
attachement aux cinq conciles anterieurs 3, repete les symboles de
Nicee et de Constantinople, et continue ainsi : « Ces symboles au-
raient suffi pour connaitre et confirmer la foi orthodoxe ; mais
1'auteur de tout mal trouvant toujours un serpent qui vient a son
secours, et par lequel il jette son venin et se procure des
instruments propres a realiser ses volontes, nous entendons par la
Theodore de Pharan, Sergius, Pyrrhus, Paul, Pierre, anciens eve-
ques de Constantinople, Ilonorius, pape de 1'ancienne Rome, Cyrus [284]
d'Alexandrie, Macaire d'Antioche et son disciple Etienne, il n'a
pas manque d'occasionner, par leur entremise, du scandale dans
1'Eglise, an mot/en de la diffusion de la doctrine heretique d'une
seule volonle et d'une seule energie des deux natures du Christ qui
estun de la sainte Trinite..., ce qui s'accorde avec leserreursd'Apol-
linaire,de Severe et de Themistius, et tend a annihiler la reelle incar-
nation du Christ, representant comme denuee d'une volonte et d'une
energie sa chair animee d'une ame raisonnable. Toutefois le Christ
notre Dieu a suscite un empereur fidele, un nouveau David... qui

1. Mansi, op.cit., t. XL,col. 611-622 ;Hardouin, op. cit.,t. in, col. 1378-1386.
2. Mansi, op. cit., t. xi, col. 622 sq ; Hardouin, op. cit., t. in, col. 1387 sq.
o. II y est dit au sujet du V« concile oecumenique, qu'il s'etait aussi

reuni centre Origene, Didyme et Evagrius ; voyez ce qui est dit au sujet
d'Origene, au § 267.
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n'a pas eu de repos jusqu'a ce que la presente assemblee cut trouve
la veritable parole de 1'orthodoxie. Ce saint concile oecumenique a
accepte fidelement (^ISTWC) et a salue, en levant les mains au ciel, la
lettre ecritea 1'empereur par le tres saintpape Agathon, qui cite et
condamne ceux qui professent la doctrine d'une seule volonte et d'une
seule energie. II a accepte de meme la lettre synodale des cent vingt-
cinq eveques reunis sous la presidence du pape ; car ces deux lettres
sont d'accordavec le saint concile de Chalcedoine, avec le tomus du
saint pape Leon a Flavien, et avec des lettres synodales de Cyrille
contre Nestorius, adressees aux eveques orientaux. Nous at tachant
done aux cinq conciles saints et oecumeniques et aux Peres vene-
rables, 'et professant que Notre-Seigneur Jesus-Christ, un de la
sainte Trinite, a une divinite complete et une humanite complete,
etc... (repetition du symbole de Chalcedoine) nous proclamons en-
core, qu'il y a dans le Christ, ainsi que les saints Peres 1'ont enseigne,
deux volontes (OsXYJasi^ouOsXYjpi.aTa naturels et deux energies qui sont
entre elles aotaipstwi;, crrpeTTTWc, aj/EpioTco^. aauYyC'^™?- Ses deux vo-
lontes naturelles ne sont pas opposees 1'une a 1'autre, ainsi que le
pretendent les heretiques, mais sa volonte naturelle obeit : il ne
resistepas et ne desobeit pas, il est au contraire soumis a la volonte
divine et toute-puissante. La volonte de la nature humaine (csp^) a

du se mouvoir, mnis elle a du aussi se soumettre a la volonte divine,
ainsi que le dit le tres sage Athanase. En effet, de meme que sa
chair (son humanite) est appelee et est reellement la chair du Dieu
Logos, de meme la volonte naturelle de sa chair est une volonte
propre au Logos ; il dit du reste lui-meme : Je suis descendu du
del, non pas pour faire ma volonte, mais pour faire la volonte Au
Pere qui ma envoye. Dans ce passage il appelle sienne la volonte de
sa axp^, qui etait aussi la sienne propre. De meme que sa tres sainte
et immacul^e <rap£ (humanite) n'a pas ete detruite lorsqu'elle a ete
deifiee, mais est restee dans ses limites et sa maniere d'etre, de
meme sa volonte humaine n'a pas ete supprimee, quoiqu'elle ait
ete deifiee, mais elle est conservee, ainsi que dit Gregoire le Theo-

[285] logien : Sa volonte, cest-a-dire celle du Sauveur, nest pas opposee
a Dieu, mais elle est complelement deifiee. Nous enseigoons, en
outre, qu'il y a dans Notre-Seigneur Jesus-Christ deux energies
naturelles qui sont entre elles aStoupeTtos, aTpsTCTWi;, a^spforw^ et
auuYX^™?' c'est-a-dire 1'energie divine et Tenergie humaine, ainsi
que le dit le pape Leon: agit enim utraque forma. Nousn'admettons
pas que Dieu et sa creature (1'humanite du Christ) aient une seule
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et meme energie, pour ne pas faire entrer la creature dans la subs-
tance divine et pour ne pas rabaisser jusqu'a la creature ce qui est
particulier a la nature divine. Nous croyons qu'zm seul et le meme a
opere les miracles et supporte les souffrances, toutefois selon la
difference de ses natures, et nous pensons qu'il existe deux natures
dans une seule hypostase, dont chacune veut et opere, en union
avec 1'autre, ce qui lui est propre. Nous professons egalement que
les deux volontes et actions (energies) agissent de concert pour le
salut du genre humain. Nul ne doit annoncer ou professer une
autre foi, et ceux qui 1'oseront... ou qui voudront introduire une
nouvelle expression, pour denaturer notre definition dogmatique,
devront, s'ils sont eveques ou clercs, etre depouilles de leurs char-
ges ecclesiastiques. et s'ils sont moines ou laiques, etre frappes
d'anatheme 4. »

L'empereur ayant demande si ce decret avait obtenu 1'approba-
tion de tous les eveques, on lui repondit par des acclamations una-
nimes, et on les renouvela, lorsqu'il assura qu'en convoquant le
concile il n'avait eu en vue que la purete de la foi et le retablisse-
ment de 1'union. On lut ensuite a 1'empereur le Aoycx; irpoffipwvrjTixbs
du concile, compose selon la forme accoutumee. II contenait d'a-
bord des louanges a Tadresse de J'empereur, surtout au sujet de
cette convocation du concile. « Le pape de Rome et tons les autres
eveques avaient, suivi ses ordres, etnient venus en personne a Cons-
tantinople, ou s'y etaient fait representer par des fondes de
pouvoir. De meme que les cinq premiers conciles genernux avaient
ete rendus necessaires a cause des heresies, de meme le present
concile s'etait tenu pour ce motif ; d'accord avec la lettre du
pape Agathon et celle de son concile romain de cent vingt-
cinq eveques, il enseig-nait que Notre Seigneur Jesus-Christ, un de
la Trinite, s'est fait homme, et doit ^tre venere dans ses deux natu-
res parfaites et indivisibles. Si nous admettons, dit-il ensuite, deux
natures, nous devons aussi admettre deux volontes et deux ener-
gies pour ces deux natures, car nous n'osons pas declarer que 1'une
des deux natures du Christ est denuee d 'une volonte et d'une ener-
gie, pour rie pas detruire les natures elles-memes, en supprimant
leurs attributs. Nous ne nions pas la volonte naturelle de sonhuma-
nite, ni 1'action qui revient a cette nature, afin de ne pas nier

1. Mans.1, op. cit., t. xi, col. 631 sq. ; Hardouiu, op. cit., t. in, col. 1395 sq.,
A. Halm, Bihliothek der Symboie, Breslao, 1807, p. 172-17'i.
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par la meme TO TYJC; aconQpiac; 'OUtSv otx.ovo}uxbv xs<p<zXaiov, et pour ne
pas 6tre amene a attribuer a la divimte les souffrances, ainsi qu'ont
cherche a le faire ceux qui n'admettaient, par une dangereuse nou-
veaute, qu'une seule volonte et une seule energiq, renouvelant en
cela les erreurs d'Arius, d'Apollinaire, d'Eutyches et de Severe.
En effet, si nous admettions que la nature humaine du Sauveur
est privee d'une volonte et d'une energie, ou serait done son huma-
nite parfaite ? car rien ne peut rendre \'usie humaine parfaite
(complete), si ce n'est TO ouuiwSe? O^XYjpia, au moyen de laquelle se
manifeste a nous notre liberte. II en est de meme au sujet de
Venergie. Comment pourrions-nous lui attribuer (au Christ) une hu-
manite parfaite si son humanite n'a pas agi et souffert ?... Aussi,
pour ces motifs, frappons-nous d'exclusion et d'anatheme Theo-
dore de Pharan, Sergius, Paul, Pyrrhus et Pierre, ainsi que
Cyrus, et avec eux Honorius, autrefois pape de Rome, qui les
a suivis (u<; exstvoi? ev TOUTOI? axoXouO^avTa) et surtout Macaire et
Etieone. . . de m6me Polychronius, ce vieil enfant qui a vqulu res-
susciter un mort, et est devenu un objet de risee, parce qu'il n'a
pu reussir ; et tous ceux qui ont professe ou professent 1 'exis-
tence d'une seule volonte et d'une seule energie dans le Christ fait
homme. Nul ne doit blamer le zele du pape et celui de ce concile,
car nous n'avons pas commence la lutte, au contraire,nous n'avons
fait que nous delendre centre ceux qui nous attaquaient... Avec
nous combattaitle prince des Apotres, car son Jmitateur et son suc-
cesseur est notre protecteur, et il nous a manifeste par sa lettre le
mystere de latheologie. » La lettre se termiaait par des eloges et
des souhaits en faveur de 1'empereur 4.

Les membres du concile, en premier lieu, les legats du pape
sigtierent aussi ce Ao-fog TCpoty^wvrjTtxbig, et demanderent a 1'empereur
de signer a son tour et de confirmer leur decret. II le fit immedia-
tement, et emit le desir que Citonius, archev^que de Sardaigne,
accuse de trahison, et reconnu innocent, fut admis dans le concile
et autorise a signer le decret. On obtempera a ce desir de 1'empe-

[287] reur, et on lui demanda 1'euvoi aux cinq sieges patriarcaux de cinq
exemplaires authentiques du decret dogmatique contresigne par
lui, ce qui fut fait immediatement 2.

1. Mansi, op. cit.t t. xi, col. 658 sq. ' Hardouin, op. cit., t. in, col. 1415 sq.
2. Dans 1'appendice de son Historia monothelitarum, p. 199 sq. Combefis

nous a communique un sm'Xoyo? du diacre Agathon, qui raconte que trente-deux
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Le concile adressa enfin une autre lettre au pape Agathon, « le
medecin pour la presente maladie de I'Eglise ; » il lui laisse, a lui,
eleve sur le premier siege, etabli sur le roc de la foi, le soin de
decider ce qu'il y a a faire. Le concile avait renverse la forteresse
desheretiquesetles avaittuesparl'anatheme, conformement a la sen-
tence portee anterieurement par le pape (xocTa TYJV lolq ispoi$ UJAWV
Ypa^jjwcaiv eiu'auTou; TupO'ir^iffOsurav arci^aaiv) c'est-a-dire (qu'il avait
tue par Tanatheme) Theodore de Pharan, Sergius, Ilonorius, Cyrus,
Paul, Pyrrhus et Pierre ; sans compter Macaire et Etienne. Inspire
par le Saint-Esprit, instruit par le pape et protege par 1'empereur,
il avait condamne les doctrines impies et defini le dogme des deux
energies. Le concile demandait au pape la confirmation ecrite de
ses decisions 1.

323. Le pape etlempereur confirment le sixieme concile
cecumenique.

Immediatement apres la celebration du concile, I'empereur fit
afficher dans le troisieme atrium de la grande eglise, dans le voi-
sinage du Dicymbalon, I'edit suivant : « Les erreurs d'Apollinaire,
etc..., ont ete renouvelees par Theodore de Pharan et confirmees
par Honorius, qui s'est contredit lui-meme (OTYJ? aipsdsw; (kSouwTv;;;
xal auTO? eaurw TCpoa^a^o^evo?) ; Cyrus, Pyrrhus, Paul et Pierre, et
dernierement Macaire, Etienne et Polychronius ont repandu aussi [288]
le monothelisme. L'empereur avait pour ce motif convoque ce

ans auparavant, n'etant encore que lecteur, il avait servi de secretaire
au saint concile, et avec le secretaire Paul, devenu plus tard archeveque de
Constantinople, avait ecrit la plupart des documents synodaux. Ainsi les co-
pies du decret dogmatique destinees aux cinq patriarcats etaient toutes de sa
main. Dans la suscription de 1'exemplaire destine au siege de Jerusalem, Mansi,
op. cit.t t. xi, col. 683, et Hardouin, op. cit., t. in, col. 1437, les dcrniers mots
ont ete intercales plus tard par une autre main. Cf. infra la derniere note au
sujet du § 326.

1. Mansi, op. cit., t. xi, col. 683 sq. • Hardouin, op. cit.} t. in, col. {438 sq.
Cette lettre fut egalement signe'e par les membres du synode, a 1'exception
toutefois des legats du pape. Nous avons deja dit, dans le t. i de VHistoire
des candles (§ 35), qu'un fragment de liste de signatures attributes autrefois a
tort au concile de Nicee revenait au VIe concile oecumenique. Mansi, op. cit.,
t. xi, col. 694.
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concile saint et general, et publiait le present edit avec la profes-
sion de foi, pour en confirmer etaffermir les decrets. (Suit une pro-
fession de foi detaillee, avec des preuves a 1'appui de la doctrine
des deux volontes et des deux energies.) Cotnme il reconnaissait
les cinq conciles cecumeniques anterieurs, ainsi il anathemati-
sait tous les heretiques depuis Simon le Magicien, et surtout
les auteurs et les defenseurs des nouvelles erreurs, Theodore et
Sergius, et le pape Honorius, qui a ete en tout leur adherent et leur
partisan, et qui a confirme 1'heresie (TOV xa-uz rcavTa TOUTOI; (juvaiplTVjv
xal c-uvBpo'jj.ov xai (3£6atco7Y]v TYJ^ aipstreoc); en outre Cyrus, etc... ; il or-
donnait que nul n'osat etablir une autre foi, ni enseigner la doc-
trine d'une seule volonte et d'une seule 6nergie. On nepouvait faire
son salut que dans la foi orthodoxe, et non dans une autre. » Qui-
conque n'obeirait pas a 1'editde 1'empereur, devait, s'il etait eveque
on clerc, etre deporte ; s'il etait fonctionnaire, etre puni par la
confiscation des biens et la perte de la ceinture (^WVYJ, c'est-a-dire
de safonction); enfin, s'ii etait simple particulier, etre exclu de la
ville de la residence et de toute autre ville *.

Le pape Agathon survecut a peine au VI8 concile oecumenique,
et la nouvelle de sa mort (10 Janvier 682) arriva a Constantinople
avant le depart de ses legats ; aussi 1'empereur leur remit-il une let-
tre pour le nouveau pape Leon II, elu peu apres la mort de son pre-
decesseur, mais ordonne seulement le 17 aout 682 2. L'empereur
fait, dans cette lettre, toute 1'histoire de cette affaire, rapporte com-
ment tous les membres du concile ont adhere a la lettre dogmatique
du pape Agathon, a Texception de Macaire d'Antioche et de ses
partisans. Ceux-ci, deposes par le concile, avaient demande par
ecrit leur renvoi devant le pape, ce a quoi 1'empereur avait accede
pour laisser a Sa Saintete le soin de r£soudre cette affaire. L'em-

[289] pereur demandait done au pape de prendre le glaive de la

1. Mansi, Cone, ampliss. co//.} t. xi, col, 698 sq. ; Hardouin, Coll. concil.,
t. in, col. 1446 sq.

2. Mansi, op. cit., col. 711 ; Hardouin, op. cit., col. 1459. Cette lettre et le
retour des legats appartiennent a la Xe indiction (ler septembre 681-1" sep-
tembre 682), mais non pas au mois de decembre de cette indiction, ainsi que
le dit la suscription remaniee plus tard de la lettre iraperiale a Leon II. Lc
mois de decembre de la Xe indiction serait en cffet le mois de decembre de
1'annee 681. Cf. Pagi, Critica, ad ann. 683, n. 5 sq. ; Natalis Alexander, Histor.
Ecclesisc sseculi V/7, dissert. II; Ghmel, Vindicix concilii oecum. VI, p. 83
sq., qui defend centre Baronius 1'authenticite de cette lettre et celle des deux
documents qui suivent.
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parole, et d'abattre par ce moyen toutes les heresies, etc..., enfin
il le priait d'envoyer bientot a Constantinople 1'apocrisiaite an-
nonce 4.

L'empereur envoya une seconde lettre imperiale a toutes les
provinces ecclesiastiques (concilia) du patriarcat romain, dans
laquelle il rapporte, une fois d * plus, comment tous les eveques, a
1'exception de Macaire, avaient adhere a la doctrine orthodoxe du
pape Agathon 2. L'empereur, dans ces deux lettres, ne nomme pas
les personnes anathematisees par le V* concile cecumeniqne ; Hono-
rius n'y est pas cite.

Accetlant au desir de 1'empereur, le pape Leon II lui envoya une
lettre qui contenait la confirmation duV e concile general. Dans cette
lettre, le pape adresse aux princes des louanges meritees, et dit
que les legats envoyes an concile par le pape Agathon etaient
rentres a Rome, au mois dejui l let de la Xe indiction, c'est-a-dire
au mois de juillet 682. II en resulte que la note placee a la fin de
cette lettre dans 1'une des deux anciennes traductions latines et
qui la date nonis Maji indict. X, c'est-a-dire le 7 mai 682, est
evidemnient fausse, puisque le pape n'a ecrit cette lettre qu'apres
le retour de ses legats.

Le pape Leon dit encore que ses legats avaient apporte la
lettre de 1'empereur et les actes du co icile. II avait examine avec
soin ces actes, et les avait trouves en harmonic avec les declarations
dogmatiques de son predecesseur Agathon et du concile romain.
Pour ces motifs, il confirmait et reconnaissait le Ve concile oecu-
menique, de meme que les cinq precedents, et il anathematisait
tous les heretiques, Arius, etc..., les auteurs des nouvelles
erreurs, Theodore de Pharan, Cyrus, etc... et aussi Honorius, qui
hanc apostolicam Sedem non apostolicse traditionis doctrina lustra*
vitj sed profana proditione immaculatam fidem subvertere conatus

est (il y a dans le grec TCaps^wp^as, c'est-a-dire subverti permisit),
et omnes qui in suo errors defancti sunt. Enfin le pape dit de
Macaire et de ses partisans qu'il s'etait donne beaucoup de peine

1. Ausbitot apres son election, Leon a%; i i t en effe t ecril au pape pour la lui
notifier.

2. Mansi, op.cit., col. 719 ; Hardouin, op. cit., col. 1463. La note chronolo-
gique qui se trouve a la fin de cetle lettre, dans une traduction latine, manque
dans 1'original grec et est sans valeur. II vn est de meme pour la note qui se
trouve i la suite de la letlre du pape Leon II a 1'empereur, dont nous allons
bientdt parler. Cf. Pagi, Critica, ad ann. 683, u. 5, 7.
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pour les remettre dans le droit sentier, mais que jusqu'ici ils s'e-
taient montres opiniatres 4. La lettre se terraine par des eloges a

[290] 1'adresse de 1'empereur ~.
Apres avoir confirme par ce document le VI* concile oacumeni-

que, le pape Leon II s'employa avec ardeur a le faire reconnaitre
dans tout 1'Occident. C'est ce que nous apprennent les lettres que
nous possedons encore, et qu'il ecrivit aux eveques espagnols, en par-
ticulier a 1'eveque Quiricius 3, au roi espagnol Erwige 4et au comte
Simplicius 5. Comme tous les actes du concile n'etaient pas encore
traduits en latin, le pape ne put en envoyer aux Espagnols que les
parties principales, leur demandant d'accepter les decisions et d'y
adherer. Pierre, notaire romain, dut porter ces lettres et chercher
a re.»liser les intentions du pape ; nous verrons plus tard, en parlant
des XIII8 et XIVe conciles de Tolede, qu'il atteignit son but.

324. L'anatheme contre le pape Honoring et 1'authenticity
des actes du VTe concile oecumenique.

Nous avons jusqu'ici resume les actes du VI8 concile cecume-
nique ; il y a lieu maintenant d'approfondir la question de I'ana-

1. Avec, Macaire on envoya egalement a Rome Etienne, Polychronius, Epi-
phane, Anastase et Leuntius. Ces deux derniers se convertirent deleurs erreurs,
et Leon II les admit de nouveau dans 1'Eglise ; les autres furent enfermes
dans des monasteres. Vitse pontif., dans Mansi, op. cit., t. xi, col. 167,
1047.

2. Mansi, op. cit., col. 726 sq. ; Hardouin, op. cit., col. 1470 sq.
3. On se demande s'il s'agit ici de Quiricius, archev£que de Tolede. Get eve-

que mourut en Janvier 680, tandis que le pape Leon n'occupa le Saint-Siege
qu'en 682 ; peut-etre le pape n'avait-il pas encore connnaissance de la mort de
Quiricius.

4. La lettre au roi Erwige est, dans beaucoup de manuscrits, attribute au
pape Benoit II, successeur du pape Leon II.

5. Mansi, op. cit., t. XT, col 1050 sq. ; Hardouin, op. cit., t. in, col. 1730 sq.
Gomme dans toutes les lettres de Leon aux Espagnols, il est aussi question
d'anatlieme contre le pape Honorius, Baronius a voulu prouver qu'elles etaient
toutes apocryphes. Mais leur authenticite a etc tres bien defendue par Pagi,
Critica, ad ann. 683, n. 5-14 et par Combefis, Hist, liseres. monothelit., p. loi ;
dans le paragraphe suivant, nous refuterons a notre tour les objections de
Baronius.
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theme porte centre le pape Honorius. II est en effet surprenant [291]
et a peine croyable qu'un concile cecumenique ait pu declarer un
pape heretique et le frapper d'anatheme ! On a propose de cette
difficulte plusieurs solutions : Baronius etses successeurs ontpense
queles actes du concile qui parlent de Tanatheme porte contre Hono-
rius avaient ete falsifies ; d'autres au contraire, soutenant 1'authen-
ticite des actes, ont admis qu'Honorius avait ete condamne non
comme heretique, mais comme negligent (pour avoir garde le silence
mal a propos). Le professeur Pennachi de Rome, le plus celebre de
ceux qui recemment ont defendu la memoire d'Honorius, s'est eleve
avec beaucoup de force contre ces deux tentatives d'explication ; il
affirme que les actes du VIe concile oecumenique sont certainement
authentiques et que par suite le pape Honorius a bien ete anathe-
matise comme veritablement heretique (formalis).

II ressort en toute evidence de 1'expose suivant des sentences
portees contre Honorius que le VI° concile cecumenique a condamne
ce pape pour cause d'heresie.

1) Le VI* concile mentionne pour la premiere fois Honorius
au commencement de la xm" session, le 28 mars 681 ; il dit :
« Apres avoir lu les lettres dogmatiques de Serge de Constantino-
ple a Cyrus de Phasis (plus tard d'Alexandrie) et au pape Honorius,
ainsi que la lettre de ce dernier a Serge, nous avons constate que
ces documents etaient en opposition avec les dogmes apostoliques,
avec les declarations des saints conciles et tous les Peres (ornnino
alienas) et qu'elles etaient d'accord avec les fausses doctrines des
heretiques ; en consequence, nous les rejetons formellement et
les detestons (^SsXuiTo^sOa) comme pernicieuses pour le salut des
ames. Doivent etre exclus de 1'Eglise les noms de Serge qui a ecrit
le premier sur cette doctrine impie, de Cyrus d'Alexandrie, de
Pyrrhus, de Paul et de Pierre de Constantinople et de Theodore de
Pharan, tous condamnes par le pape Agathon, dans sa lettre a 1'em-
pereur. Nous les frappons tous d'anatheme. D'apres notre commune
decision, avec eux doit etre egalement exclu de 1'Eglise et ana- f292]
thematise Honorius, le feu pape de PancienneRome, parce que nous
avons constate dans sa lettre a Serge, qu'il suivait en tout les opi-
nions de celui-ci, et avait confirme ses doctrines impies (xx:a iravta
TY} £/cdvcu (de Serge) YVWJAY) s-axoXouOvfcavTa xal Ta a'Jio3 aasSv} xupwuav-

1. Mansi, op. cit., t. xi, col. 554 sq. ; Hardouin, op. cit., t, in, col. 1332 sq.
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2) A la fin de cette m6me session, on lut la secondelettre du pape
Honorius a Serge et le concile 1'examina ; apres quoi, il ordonna
que tous les documents extraits des archives par Georges, archiviste
de Constantinople, y compris les deux lettres d'Honorius, fussent
immediatement brules, comme dangereux pour le salut des ames.

3) Le VI6 concile O3cumenique mentionna encore le pape Honorius
dans la xvie session (9 aout 681), lors des acclamations qui termi-
nerent la seance. Les eve"ques s'ecrierent : « Longues annees a
1'empereur, longues annees au pape remain Agathon, longues
annees a Georges, patriarche de Constantinople ! etc... anatheme a
1'heretique Serge, a 1'heretique Cyrus, a 1'heretique Honorius, a
1'heretique Pyrrhus, etc. etc. ! »

4) Ce qui se passa dans la xvine session (16 septembre), est encore
plus important. Dans le decret dogmatique publie dans cette session
et qui est le principal document du concile nous lisons : « Cessym-
boles (desconciles oecumeniques anterieurs)auraient pu suffire pour
connaitre et pour confirmer la foi orthodoxe ; mais comme 1'auteur
de tout mal trouve toujours un serpent qui vient a son secours, et
au moyen duquel il peut jeter son venin et se procurer ainsi des ins-
truments propres a realiser ses volonte's, nous entendons par la
Theodore de Pharan, Serge, Pyrrhus, Paul, Pierre, les anciens
eve"ques de Constantinople, de meme que Honorius, pape de 1'an-
cienne Rome, Cyrus d'Alexandrie, Macaire d'Antioche et son disci-
ple Etienne, il n'a pas manque d'occasionner, par leur entremise,
du scandale dans 1'Eglise, au moyen de la diffusion de la doctrine
heretique d'une seule volonte et d'une seule energie des deux natu-
res du Christ.»

5) Apres que les le'gats du pape, tous les ev^ques et 1'empereur
eurent accepte ce decret sur la foi, le concile publia le Aoyos ^pos-
9WVYJTIX.O? traditionnel, adresse a 1'empereur et qui contenait, entre
autres passages, ce qui suit : « C'est pour cela que nous frappons
d'anatheme et d'exclusion Theodore de Pharan, Serge, Paul, Pyr-
rhus et Pierre, ainsi que Cyrus, et avec eux Honorius, autrefois
eveque de Rome, qui les a suivis. »

6) Dans la meme session, le concile ecrivit au pape Agathon
une lettre ou il disait : « Nous avons renverse la forteresse des
heretiques et nous les avons tues par I'anatheme, conformement a
la decision deja portee dans tes saintes lettres, c'est-a-dire nous
avons condamne Theodore de Pharan, Serge, Honorius, Cyrus,
etc... »
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7) On comprend quelesdeux confirmat ons donnees aux decisions
du VI" concile cecumenique par 1'empereur et par le pape, sont en
etroite relation avec les actes de ce meme concile ; or, le pape et
1'empereur confirment egalement 1'anatheme porte contre Hono-
rius. L'empereur dit : « Avec cette rmiladie (celle qui s'est decla-
ree grace a Apollinaire, a Eutyches et a Themistius, etc...), les
Eglises ont ete autrefois infectees de ces pretres, causes de mines,
qui ont faussement gouverne notre Eglise avantnous. Ce sonl Theo-
dore de Pharan, Serge, ancien eveque de cette capitale, et Honorius,
pape de 1'ancienne Rome (eu Sk v.a.1 'Ovwpio<; b iftq Tcp£a6uTdpa?
'Pto[nrjs rcaTcas ^s.^b[t,e^oq), qui a etabli (confirme) Fheresie, et s'est
mis en contradiction avec lui meme (o TTYJ'S aipeaewi; (3s6auoTY;<;, xai au-
TOC; eauTW wpot7[ji,a^o^£vo?)... Nous anathematisons toutes les heresies,
depuis celle de Simon (le Magicien) jusqu'a celles d'aujourd'hui.. .
En outre, nous anathematisons et nous condamnons les auteurs
et les partisans des fausses et nouvelles doctrines, c'est-a-dire Theo-
dore de Pharan, Serge... et aussi Honorius, qui a ete le pape de
1'ancienne Rome, et qui a ete en tout d'aocord avec eux, est alle
avec eux, et aconfirme 1'heresie (STI 8k xai 'Ovwpicv TOV rftq TrpeacuTepa?
'Pco(jLY)<; irairav YSVOJXSVOV, TOV xaTa xavra TOOTOI? auvaipeT^v xai auvSopojxov
xal (SeSaiwTYjv irtq atpso-ewg). » Par ce qui precede on pent voir claire-
mentdans quel sens le pape Honorius fut anathematise par le VIe

concile oecumenique ; il nVst pas douteux que le concile condamna
ce pape beaucoup plus severement que nous n'avons du le faire
nous-memes. Nous avons du reconnaitre en effet que le pape Hono-
rius avait employe litteralement le terme monotheliste Iv OeXr)-
^a et avait rt jete le terme orthodoxe svspyeiat, mais nous avons aussi
prouve et montre par ses propres paroles qu'il ne s'etait trompe
que dans 1'emploi des expressions dont il s'etait servi, et qu'au fond
il avait conseive la doctrine orthodoxe. Le concile au contraire n'a
consid^re que les expressions malheureuses qu'on lui reprochait,
expressions qui ont servi a favoriser les monothelites; et il a pro-
nonce sa sentence contre cesexpressions, les condamnanta cause de
leur signification, et condamnant Honorius qui, en fait, les avait
employees. [294]

8) Le pape Leon II fut encore plus explicite que le concile au sujet
d'Honorius, lorsque confirmant les decisions du VI" concile oscu-
menique, il ecrivit a 1'empereur : Pariter anaihematizamus novi
erroris inventores, id est, Theodorum Pharanitanum episcopum,
Cyrum Alexandrinum, Sergium, Pyrrhum, Paulum, Petrum, Cons-
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tantinopolitanse ecc!esise subsessores (67rsxa9ir:as) mag s qttam proe-
sules, nee non et Honoriujn, qni hanc oposlohcam Ecclesiam non
apostolicse traditionts doctrina Instravit, sed profana proditione im
maculalatn fidem subvertere conatus est ^d'apres le grec, subverti
permisit, Traps^wpYjue) ; et omnes qui in suo errore defuncti sunt On
voitdonc que le pape Leon II condamna Honorius, pour n 'avoirpas
mis en lumiere la tradition apostolique, c'est-a-'lire pour n'avoir
pas cherche a instruire ceux qui etaieut duns T e r i e u r et qu il con-
tribua a la sophistication de la foi par To ' i ld i de ses saintes fonc-
tions. Le texte grec (TYJ (SsS^Xo) xpooouta [/.cavOfjvai irapi^wpiqcre etc.)
n'est pas seulemeut moins seve e, il est aussi plu^ ex.ict, et s accorde
mieux avec les paroles de Leon dans sa lettre ;iu roi Eiwige, tandis
que le texte latin ( t iaduct ion du texte grec) ne read evideinment
pas justice au pape Honotius.

9) Le pape Leon II s'exprime dans le meme sens dans sa lettre aux
eveques espagnols : Qui vero adversum apostolicse traditionis puri-
tatem perdue/Hones exstiterant... seterna condemnations tnulctati
stint, i. e. Theodoras Pharanitanis, Cyrus Ale.candrinus, Sergius,
Pyrrhus^ Paulas, Petrus Constantinopolitani, cum Honorio, qui
flarnmam hseretici dogmatus non ut decuit apostoticam auctonta-
tem, incipientem extinxit, sed negligendo confovit.

10) C'etait en e/I'etcequi avail eu lieu. Honorius aurait du etouffer
1'heresie des le debut par une exposilion claire de la doctrine ortho-
doxe, tan lis qu'il la favotisa au c«»ntraire par negligence lorsqu'il
repondit d'une maaieie si malheureuse a Serge (surtout dans sa
premiere lettre).

11) Leon II parle encore de la condamnation d'Honorius dans sa
lettre au roi d'Espagne Erwigeoui l s'exprime ainsi : Otnnesque hse-
reticse assertionis auctores, venerando censente concilio condernnati,
de catholicxEcclesixadunationeprojectisunt, i.e. TheodorasPhara-
nitanus episcopus, Cyrus Alexandrinus, Sergius, Paulus} Pyrrhus et
Petrus, quondam Constantinopolitaniprxsules ; et una cum eis Ho-
norius Romanus, qui immaculatam apostolicse traditionis regulam

[295] quarn a prxdecessoribus suis accepit,maculariconsensit. II importe
peu pour la question presente que cette lettre soit du pape Leon II
ou de son successeur Benoit II.

12) Le concile Quinisexte, qui se tint douze ans apres le VJ* con-
cile cecnmeniquc, p<ir le egalement de la condamnation d'Honorius
par ce meme VIe concile cecumenique. II dit dans son premier canon :
« Nous professons, en outre, la foi que le VI" concile a definie. II a
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enseigne deux volontes et deux energies naturelles dans le Christ et
a condamne (y.xTaoaaaaaa) tous ceux qui enseignaient line seule
volonte, c'est-a-dire Theodore de Pharan, Cyrille d'AIexandrie,
Uonoi'ius de Rome, Serge, etc., etc. *. »

13) Le VIP concile cecumenique dit a plusieurs reprises la meme
chose au sujet d'Honorius de Rome ; ainsi son document principal,
le decret sur la foi, porte : « Nous enseignons, en outre, les deux
volontes et les deux energies, d'apres les attributs des natures dans
le Christ, ainsi que 1'a defini le VI" concile a Constantinople con-
damnant (aroxyjpy^aaa) Serge, Honorius, Cyrus, etc., etc. 2. » Le
meme temoignage est encore porte en differents endroits, soit par
le concile lui-meme, soit par ses membres 3.

14)LeVIIIe concile oecumenique s'explique de la meme maniere :
Sanctam et universalem sexlam synodum suscipientes... anathema-
tizamus autem Theodorum, qui fuit episcopus Pharan, et Sergium
et Pyrrhum... atque cum eis Honorium Romse, unacum Cyro Alexan-
drino 4.

15) Que, dans 1'exemplaire remain des actes du VIe concile oecume-
nique, le nom d'Honorius se soit reellement trouve parmi les noms
de ceux qui ont ete anathematises, c'est ce qui ressort clairement
du Liber pontificalis, Vita Leonis //, ou on lit : Hie suscepit sane-
tain sextam synodum... in qua et condemnati sunt Cyrus, Sergius,
Honorius, et Pyrrhus, Paulus et Petrus, necnon et Macarius cum
discipulo suo Stephana 5.

16) Dans \eLiberdiurnus, c'est-a-dire dans le formulaire delachan-
cellerie romaine (depuis le ve jusqu'au xie siecle) on trouve 1'ancienne
formule employee pour le serment des papes sur 1'ordre de Gre-
goire II (au commencement du vin" siecle). Tout pape nouvellement
elu devait jurer : qu'il reconnaissait le VI* concile oecumenique, [296]
lequel avail frappe d'un anatheme perpetuel les auteurs de la nou-
velle heresie (le monothelisme), Sergius, Pyrrhus etc., et aussi Hono-
rius quiapravis hxreticorum assertionibus foment urn impedit.

17) Enfin, pour ne pas parler de temoignages plus recents, par

1. Mansi, Condi, ampliss, coll., t. xi, col. 938 ; Hardouin, Coll. Condi.,
t. HI, col. 1658.

2. Mansi, op. dt., t. xni, col. 377 ; Hardouin, op. dt., t. iv, col. 454.
3. Mansi, op. dt., t. xn, col. 1124-1141 ; t. xm, col. 404-412 ; Hardouin, op.

dt., col. 134, 147, 474, 482.
4. Mansi, op. dt., t. xvi, col. 181 • Hardouin, op. dt., t. v, col. 914.
5. Mansi, op. dt., t. xi, col. 1047.
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exemplc celui de Bede, nous citerons seulement cette phrase d'une
lettre du pape Adrien II (867-872) : Licet enim Honorio ab Orienta-
lib us post mortem anathema sit dictum, sciendum tamen est quia
fuerat super hxrsesi accusatus, propter quam solam licitum est mino-
ribus majorum snorujn motibus resistendi vel pravos sensus libere
7-espuendi, quamvis et ibi nee Patriarcharum nee ceterorum antisti-
tum cuipiam de eo fas fuerit proferendi sententiam nisi e/usdern pri-
mx sedis Pontiflcis consensus prvecessissetauctoritas.

Cette declaration d'Hadrien fut lue et approuvee dans la vme ses-
sion du VIII* concile cecumenique; le pape Hadrien II s'y ecarte de
1'opinion que 1'anatheme prononce centre Honoriusparle VI* concile
fficumenique ait precede sa condamnationpar le pape Agathon ; mais
Hadrien avail ete induit en erreur par les propres declarations du
VI9 concile oscumenique qui proclame : « Le concile a detruit la
forteresse des heretiques, et 1'a tuee par 1'anatheme, conformement
a la sentence, portee deja par le pape en particulier centre
Theodore de Pharan, Serge, Honorius, etc. etc. » Ces paroles
laissent clairement entendre qu'Agathon a condamne Honorius aussi
bien que Sergius. On trouve une declaration identique dans la xiu"
session. Cependant le pape Agathon avait si peu condamne Hono-
rius comme heretique, qu'il avait declare comme nous 1'avons vu :
tons mes predecesseurs ont defendu la vraie doctrine contre ceux
de Constantinople.

Nous avons signale ce phenomene surprenant : d'un pape (Hono-
rius) anathematise par un concile recumenique pour cause d'he-
resie parce que le concile se reporta uniquement aux passa-
ges incrimines et, en fait, heterodoxes contenus dans les lettres
d'Honorius (surtout dans la premiere) et prononca sa sentence parce
qu'Honorius, auteur de ces passages, avait ainsi apporte un grand

[297] secours a 1'heresie.
Pennachi, dans son ouvrage si souvcnt cite : De Honoriil Romani

Ponlificis causa in concilia VI, a tente lui aussi de resoudre le
probleme.

1° II declare tout d'abord que les lettres du pape Honorius publiees
auctoritate apostolica ou, comme nous disons, ex cathedra * et
parvenues jusqu'a nous sans alteration, sont entierement ortho-
doxes 2. D'apres lui, en ecrivant : imam voluntatejn fatemur Domini

1. Pennachi, op. cit., p. 169-177.
2. Op. cit., p. 75 sq.
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nostrifesu Christi, Honorius n'a voulu parler que de la volonte de la
nature humuine et non corrompue du Christ (ainsi que le pape Jean IV
1'a alfirme) ; et s'il a deconseille le terme orthodoxe Soo evepYswti,
c'est que ce terme scandalisait beaucoup de petsonnes et pouvait
etre pris dans un sens nestorien *.

2* II reconnait ensuite qu'Honorius a ete anathematise par le VIe

concile cecumenique conime heretique form* 1 (haereticus form alls) 2

et que les actes du concile tels qu'ils nous sont parvenus sont
parfaitement authentiques 3.

3° Mais il soutient que la sentence prononcee contre Honorius
repose sur une erreur concernant un fait dogmatiqne (error in
facto dogmatico} 4, les Peres du concile ayant par erreur constdere
comme heretiques les lettres d'Honorius.

4° D'ailleurs cette sentence a ete prononcee non par un concile
oecumenique infaillible, mais par des orientaux prevenus qui se
sont trompes sur le caractere des lettres d'Honorius. a) Cette sentence
en effet est en contradiction avec les decrets du pape Aoathon et
de son concile occidental declarant que tous les papes predeVes-
seurs d'Agathon n'ont jamais faill i in fide. Les Orientaux seuls ont
done considere Honorius comme heterodoxe, ce que n'ont fait ni
le pape ni les Occidentaux. b) Sans doute les le"gats du pape ont
signe les decisions du concile contre Honorius, mais ils n 'avaient
pas recu les pouvoirs uecessaires pour cela. c) Le pape Agathon qui
mourut avant d'avoir regu les actes du concile ne confirma pas la
conduite de ses legats pas plus qu'il n'approuva la sentence du con-
cile ; son successeur Leon II n'y adherapas non plus ; ce dernier au
contraire abrogea la sentence du concile etla remplaca par une autre
condamnant Honorius non plus pour cause d'heresie mais seulement
pour negligentia 5. d} Si le pape Hadrien II dans le passage cite ("298]
admet qu'Honorius a ete condamne par les Orientaux pour cause
d'heresie apres que ['auctoritasprimse sedis PontificisYeut precede
dans cette voie, cel«i provient d'une erreur historique, et Hadrien
a ete trompe par la teneur des actes du concile.

Nous avonsdejarelevecette erreur d'Hadrien ; nous ne discuterons
pas si les legats du pape avaicnt les pouvoirs necessaires pour signer

1. Op. cit., p. 112-169.
2. Op. cit., p. 177 sq.
3. Op. cit., p. 193 sq.
4. Op. cit., p. 204 sq.
5. Op. cit., p. 235-252.
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la sentence prononcee centre Honorius, mais nous ne pouvons
admettre lathese de Pennachi. Amsi qu il ressort detout ce quenous
avons dit, les lettres d'Honorius ne sont pas aussi correctes que Pen-
nachi le pretend, et il nous semble impossible de soutenir que le VI6

concile, lorsqu'il pronoitQa sa sentence contre Honorius, n'avait pas
le caractere d'un concile oecumenique. L'opposition du pape Leon II
aux decrets du concile dont parle Pennnchi, loin de ressortir des
lettres de ce pape, s'y trouvebien plutot dementie.Dansla lettreque
Leon II ecrivita 1'empereur pour confirmerles decisions du VI" con-
cile, lepape repete les expressions : sancta et universalis et magna
sexta synodus, sancta et magnasynodus, sanctum sextum concilium ;
au sujetd'Honorius, ilecrit: Pariterqueanathematizamusnovierroris
inventores^i.e. TheodorumPharanitanum,etc...,necnon etHonorium,
qui hanc apostolicam Ecclenam non apostolicse traditionis doctrina
lustravit, sed profana proditione immaculatam fidem maculari per-
misit, et omnes, qui in suo errore defuncti sunt. Similiter anathema-
tizamus et abominamur imitator es eoruin et complices... e. i. Maca-
riu?n etc... quos etsancta universalis supra memorata sexta synodus
abdicavit. On voitdonc que, parlant de la sentence prononcee contre
Honorius, Leon II donne au concile le titre cecumenique.

Dans sa lettre aux eveqties espagnols, le pape Leon II qualifie
egalement le concile de universale itaque sanctum sextum, il rap-
porte que ce meme concile a condamne Theodore de Pharan etc...
cum Honorio, qui flammam hseretici dogmatis non, ut decuit apos-
tolicam dignitatem, incipientem extinxit, sed negligendoconfovit ;puis
il demande aux eveques espagnols de signer sur la traduction la
definitio venerandi concilii (c'cst-a-dire le decret de foi public lors
de la xvine session, qui contient 1'anatheme prononce contre Hono-

12991 rius)- La lettre de Leon au roi d'Espagne se prononce dans le
meme sens. Dans cette lettre le pape transmet aux Espagnols
la definition du concile et le Aiys? xpoac/covYiTiy.og, qui tous deux
contiennent la condamnation d'Honorius etil leur demande de signer
la definitio sacrse synodi.

Apres avoir mis en relief le sens de ces passages, je ne puis
decouvrir comment on a pu soutenir que le pape Leon II n'avait pas
confirme (entierement) le VIe concile cecumenique et qu'il avait
abroge la sentence prononcee contre Honorius ; il est au con-
traire certain que le pape Leon a precise tres nettement la faute
d'Honorius et indique dans quel sens il fallait entreprendre la sen-
tence prononcee contre lui par le concile.
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Mais est-il bien vrai que le Vle concile cecumenique ait reelle-
ment prononce 1'anatheme centre le pape Honorius ? Baronius,
suivant en cela 1'exemple de Pighi, 1'a nie et a soutenu son opi-
nion a grand renfort de phrases; quelques historiens 1'ont suivi
dans cette voie 1.

Les passages dans lesquels le VIe concile oecumenique prononce
1'anatheme contre Honorius, sont ou tres courts et ne contenant
que quelques mots, ou plus longs et renfermant plusieurs phrases.
Pour ecarter les premiers, Baronius a dit que dans les proces-
verbaux authentiques du concile, on avail raye quelques mots pour
y inserer ceux-la a leur place. Afin d'expliquer la presence des
passages plus etendus, Baronius recourait a une seconde hypo-
these ; d'apres lui, on aurait introduit plusieurs faux cahiers dans
les proces-verbaux authentiques du concile. Les ratures et 1'inter-
polation, tels auraient done ete, en somme, les precedes em- *• J
ployes, et Baronius denoncait Theodore de Constantinople comme
1'auteur de cette supercherie.

Voici comment Baronius presente cette hypothese : Peu de
temps avant 1'ouverture du VP concile recumenique, Theodore
de Constantinople avail e"te depossede du siege patriarcal de
cette ville, a cause de son penchant pour le monothelisme ; Geor-
ges etant mort peu apres le concile, Theodore parvint a remon-
ter sur son siege, apres avoir emis une profession de foi orthodoxe,
qu'il ne fit du reste que pour la forme. II est certain que Theo-
dore n'a pas ete oublie par le concile, et qu'il a du etre frappe
d'anatheme avec ses predecesseurs Sergius, Pyrrhus, etc. Dans la
xin* session, le concile decida que les trois derniers patriarches de
Constantinople, Thomas, Jean etConstantin, ne seraientpas frappes
d'anatheme, d'ou il resulte que Theodore a du etre atteint, puisqu'il
n'est pas compris dans 1'exception. Apres sa reintegration comme
patriarche, Theodore a du evidemment avoir a coeur dene pas lais-
ser son nom dans les actes du concile, et 1'original de ses actes

1. Albertus Pighius, Diatriba de actis VIet VIIconcilii; Baronius, Annales,
ad ann. n. 680, 34 ; 681, tg-S't ; 682, 3-9 ; 683, 2-22 ; Barruel, Du pape et de ses
droits, p. 1, c. i ; Roisselet de Sauclieres, Hist, des cone., Paris, 1846, t. m,
p. 117 ; Boucat, Tract, de Incarnatione, dissert. IV, p. 162, a accepte
1'hypothese deBaronius, en y introduisant quelques modifications; il y a quel-
ques annees, Damberger a faitde meme dans sa Synchronist. Gesch* des Mittel-
alters, i. n, p. 119 sq.
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etant a sa disposition, il a pu en faire ce qu'il a voulu 1. 11 a du
trouver son nom frappe d'anatheme a cote de celui de Sergius dans
quatre passages differents : dans les proces-verbauxdelaxvi0 et de la
xvme session, dans le As-p* irpoa^wv^Tixbi;, et dans la lettre du con-
cile au pape Agathon. Comme il n'y avait que tres peu de mots con-
tre lui, il les a rayes dans 1'original, et, au lieu de son nom, il a mis
celui d'Honorius, qui, dans 1'ecriture onciale, avait a peu pres la
physionomie du sien : ainsi ONDPION, au lieu de 0EOAQPON.
C'etait une double bonne fortune, car il s'innocentait en meme
temps qu'il assouvissait sa haine contre Rome. Theodore comprit
toutefois que cet anatheme contre Honorius ne devait pas apparai-
tre dans les actes comme un Deus ex machina, et qu'il etait neces-
saire d'amener et de motiver cette condamnation. Dans ce but, il
suppose un examen des lettres d'Honorius dans la xue session, ct
leur condamnation dans la xine. Cette supercherie etait d'au-
jant pius facile que vers la xie session on lut un extrait d'un
ecrit de Macaire, patriarche monothelite d'Antioche, dans
lequel cet eveque pretendait que le pape Honorius avait par-
tage ses sentiments. Les legats du pape protesterent certai-
nement contre cette affirmation ; mais Theodore raya leur
protestation, ecrivit de nouveau les actes des xne et xme sessions,
y fit les changements et additions qu'il voulut et introduisit les
nouvelles feuilles ou cahiers (quaternions] dans les actes synodaux
a la place des feuillets authentiques qu'il dechira.

Telle est 1'hypothese de Baronius. Nous ferons remarquer tout
d'abord que les actes synodaux proprement dits ne sont pas
seuls a certifier qu'Honorius fut reellement anathematise; plu-
sieurs autres documents l'affirment, au premier rang les deux
edits de confirmation, celui de 1'empereur et celui du pape.
Baronius ne dit rien du premier, il semble meme ne 1'avoir
pas connu. II declare, d'autre part, celui du pape Leon apo-
cryphe, et il en dit autant de toutes les autres lettres du pape
Le"on qui concernent cette affaire.

Le concile de Quinisexte celebre en 692, les VII8 et V/IP conciles

1. Nous nous permettrons de remarquer, avant d'aller plus loin, que 1'origi-
nal des actes n'etait pas dans les archives patriarcales, mais bien dans le palais
de 1'empereur; c'esl ce qu'atteste le diacre et notaire Agathon, qui avaitlui-
me'ine e*crit ces actes. Voyez son eTuXoyos, dans Combefis, Hist. monothel.}
dans le second vol. de son Auctuarium novum, p. 199.
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oecumeniques, plusieurs papes et diverses autres autorites, par-
lent de I'anatheme centre Honorius ; c'est la un grave temoignage
centre 1'hypothese de Baronius. Celui-ci repond que Theodore a
commis ce faux tout a fait a 1'origine, en sorte que les premiers
exemplaires des actes synodaux vcnus de Constantinople furent
falsifies, et en particulier 1'exemplaire que les legats du pape rap-
porterent a Rome. Les conciles et les papes plus recents n'avaient
done entre les mains que des pieces falsifiees, et ne s'apercevant
pas de la fraude, ils out propage 1'assertion erronee qu'Honorius
avait ete frappe d'anatheme.

En suivant cette argumentation, on croirait avoir affaire a 1'un
des membres les plus hardis de la critique moderne ; et Ton se de-
mande comment Baronius a pu batir un echafaudagesi complique
reposant sur une base si fragile. Deja plusieurs savants, tels que
Combefis 1, Pagi 2, Gamier 3, Noel Alexandre 4, Mamachi 5, les Bal-
lerini 6, Joseph-Simon AssemanP, Palma 8, Chmel 9, et d'autres [3021
ont demontre 1'arbitraire de toutes ces suppositions. Toutefois, a
cause de 1'importance particulicre de cette discussion, nous nous
sommes decide a donnerles resultats de notre propre enquete, en
rapportant tout ce qni a ete dit par les anciens historiens de plus
concluant et de plus deeisif centre Baronius, et en precisant, pour
les mieux refuter, les objections denos adversaires.

1. Un tres faeheuxindiee centre Baronius, c'est qu'il n'exisie pas,
dans toute 1'antiquite, un seul temoignage favorable a son hypothese.
Les anathemes contre Honorius se trouvent, sans <xception, dans
tous les manuscrits grecs des actes du VI" concile cecumeni-
que, dans toutes les anciennes versions de ccs actes, et, avant

1. Combefis, Dissert, apologetica pio aclis sextse syiiodi, p. 66 sq., appen-
dice de son Hist, monothel., dans Auctuarium novum, t. n • Ellies Dupin,
Nouvelle bibliotheque, t. vi, p. 67 sq.

2. Pagi, Critica, ad arm. 681, n. 7 sq.; 683, n. 4 sq.
3. Gamier, De causa Honorii, dans 1'appendice de son edit, du Liber diur-

nus Romanorum Ponlificum, 1680.
4. Natal. Alexander, Hist, eccles., ed. Venetiib, 1778, sec. MI, diss. II. pro-

pos., p. 514 sq.
5. Mamachi, Originuin et antiquitatum, t. vi, p. 5.
6. Ballerini, De vi ac rations primatus, p 306.
7. Btblioth. juris orientahs, t. iv, p. 119 sq.
8. Palrna, Prielectiones hist, eccles., Romas, i839, t. n, parl. 1, 149.
9. Chmel, Vindiciae concilii cecumenici sexti, Prague, 1777, p. 83 sq.
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Baronius et Pighi, aucun savant, aucun critique, aucun prince de
1'Eglise, aucun defenseur et pnnegyriste du Saint-Siege n'avait ima-
gine de dire que les actes du VI* concile cecumenique, ou les
lettres du pape Leon, avaient ete indignement interpoles.

2. Toute 1'argumentation de Baronius part d'un principe
faux, a savoir que les lettres du pape Honorius sont orthodoxes et
par consequent ne pouvaient etre frappees d'anatheme ; nous avons
prouve la faussete de cette supposition.

3. Baronius suppose egalement que, par respect de 1'antique
maxime : prima sedes non judicatur a quoquam *, un pareil ju-
gement, a 1'egaid d 'un pape defunt, n'aurait pu etre rendu qu'a la
suite d'une enqueue complete et minutieuse EneffVt, lorsqu'il s'etait
agideprononcer 1'anatheme centre Theodore de Mopsueste decede,
on avait juge necessaire de reunir un concile cecumenique (le Ve)
et d'y examiner 1'affaire avec le plus grand soin. Les actes du VI"
concile cecumeaique indiquent au contraire que le pape Honorius
a ete coridamne comme accessoirement, sur la simple lecture de

[303] ses lettres, sans les examiner de plus pres. L'anatheme prononce
contre lui d »ns la xin9 session se placerait meme avant la lecture
de la seconde lettre. II est, de plus, bien invraisemblable que
les logats romains aient adhere a la condamnation du pape, sans
protestation ; du moins cette condamnation aurait occasionne des
pourpalers entre ces legats et le Saint-Siege, tandis que les actes
n'en font aucune mention. Enfin, le concile, dans sa xin' session, et
danssa lettre au pape Agathon, et 1'empereur dans sa lettre au pape
Leon II, avaient represente 1'affaire comme si, a Texception de Ma-
caire, le concile s etait contente d'anathematiser cenx que le
pape Agathon avait designes dans sa lettre comme dignes de con-
damnation ; or, le nom d'Honorius ne se trouvait pas dans la leltre
du pape Agathon. Au contraire, ce pape dit que ses predecesseurs
ont constamment (semper] confirme leurs freres dans la foi, et que,
certains ev^ques de Constantinople ayant introduit des nou-
veautes, ils n'ont jamais neglige (numquam neglexerunt) de les
avertir 2.

Voici nos reponses a ces objections :
a) II n'est nullement prouve que 1'antiquite ait observe le principe,

1. Sur cet adage, voyez ce que nous avons dit dans VHist. des conciles, t. i,
10, p. [144] 200.
2. Mansi, op. cit., t. xi, col. 242 sq. ; Hardouin, o^ . cit., t. in, col. 1082 sq.
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prima sedes non judicatur a quoquam, qui figure clans les actes
apocryphes du pretendu concile de Sienusse. Au contraire le pape
Hadrien II admet qu'Honorius a pu etre juge pour cause d'here-
sie, par ceux de ses inferieurs qui occupaient les posies les
plus Sieves; et en plusieurs circonstances dans le coursdes siecles
le principe pose par Baronius ne fut pas observe, sans meme des-
cendre jusqu'aux conciles de Pise et de Constance.

Z>) Lorsque Baronius pretend que la condemnation du pape Horio-
rius a ete portee comme chose accessoire, il oublie que les sessions
publiques dontnous possedonsles proces-verbaux avaient ete certai-
nement precedees par d'autres deliberations. Ces sessions publiques
ne servaient qu'a faire connaitre les resultats obtenus. Ainsi le de-
cret dogmatique qui, d'apres les actes, a ete accepte dans la xvui*
session, sans aucune deliberation preliminaire, a certainement
occasionne des discussions, a la suite desquelles on s'est entendu
pour admettre la fortnule publiee dans une session publique. Telle
a ete la pratique de nombreux conciles, notamment de celui de
Trente.

c) Baronius a certainement raison de dire qu'au YI* concile
oecumenique, les legats du pape n'ont pu adherer a la condam-
nation d'Honorius, sans y etre autorises par Rome ; mais du si-
lence des actes du concile sur cette autorisation, on n'a pas le
droitde conclure qu'elle n'a pas ete donnee. De fait plusieurs
savants out emis 1'opinion que le pape Agathon avait donne a [3041
ses legats des instructions secretes a ce sujet. Du reste, il est
absolument reconnu que les legats du pape ont plus d'une fois
depass£ leurs pouvoirs, par exemple, d'une maniere eclatante
lors des discussions avec Photius en 861 et a 1'occasion du mariage
du roi Lothaire de Lorraine en 863. Quelques annees avant le VI" con-
cile cecumenique les legats romains avaient egalement outrepasse
Jeurspouvoirs a deux reprises differentes, en 649 et 655. Si les legats
ne firent aucun effort pour excuser Honorius, cela vint peut-etre de
ce que les Grecs avaient, de leur cote, le plus vif desir de sauver
de l'anatheme leurs anciens patriarches, plus coupables encore
qu'Honorius ; c'est en effet ce qu'ils essayerent de faire dans la xvi"
session.

d) Baronius a tort de trouver etrange que le nom de Theo-
dore, patriarche depossede de Constantinople, ne figure pas
au nombre de ceux qui etaient anathematises par le concile. Get
anatheme n'etait prononce nominalement que contre des personnes
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mortes, ou bien contre des personnes vivantes mais en opposi-
tion ouverte avec la doctrine orthodoxe. Tel n'etait pas le cas de
Theodore, puisque, tres peu de temps apres, il fut reintegre sur
le siege patriarcal et emit une profession de foi orthodoxe. Dans
sa lettre a Leon II, 1'empereur disait en effet : Solus, cum Us
quibuscum abreptus est, defecit Macarius l. II ne compte done
comme ayant abandonne la foi orthodoxe que Macaire d'Antioche
etses disciples ; ce nom revient souvent, meme dans la Vita Agatho-
nis 2 du Liber pontificalis, que Baronius cite volontiers, tandis
qu'on ne rencontre jamaiscelui de Theodore. Oril est inadmissible
qu'un ancien patriarche de Constantinople, tel que Theodore,
ait ete simplement compte au nombre des adherents du patriarche
d'Antioche, qui dans la hierarchic occupait un rang moins eleve,
sans que son nom ait ete 1'objet d'uoe mention speciale.

4) L'hypothese que plusieurs cahiers ou quaternions aient ete in-
[305] tercales entre les proces-verbaux authentiques des xie et xive ses-

sions, est arbitraire ; elle a ete evidemment inspireepar ce qui
s'est passe pour les actes du Ve concile cecumenique. Dans ces
derniers on avait intercale, comme on 1'a vu, ou des passages
apocryphes de deux lettres, ou meme deux fausses lettres du
pape Vigile, qui representaient ce pape comme favorable aux mono-
thelites 3. Mais, quoique Vigile fiit mort depuis cent trente ans, les
legats du pape protesterent avec energie precisement contre ces
falsifications et obtinrent que les lettres fussent ecartecs comme
apocryphes. La meme protestation se serait certainement produite
au VII8 concile O3cumenique, pour les passages regardes par Baro-
nius comme apocryphes, si ces passages avaient ete reellement in-
terpoles. En efiet, a) 1'honneur du pape Honorius etait ici bien
autrement atteint que ne 1'etait la memoire du pape Vigile par
ces deux lettres ; et cependant, au VII9 concile cecumenique, les le-
gats du pape n'emirent pas la moindre objection ou protestation
lorsqu'on renouvela I'anatheme contre Honorius. S'ils n'avaient pas
ete convaincus de 1'existence de cet auatheme, ils n'en auraient
pas laisse passer sans protester la reiteration.

1. Mansi, op. cit., t. xi, col. 715; Hardouin, op, cit.t t. 111, col. 1462. Je
n'ignore pas que Baronius a aussi discute au snjet de celte leltre, mais je re-
viendrai plus tard sur ce sujet.

2. Mansi, op. cit., t. xi, col. 188.
3. C.f. supra, § 316, 319, 321, 267.

C O N G I L E S — III — 34
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b] Dans Taffaire du pape Vigile, 11 ne s'agissait que de deux let-
tres assez courtes, ne contenant chacune qu'un mot interpole,
imam operationem ; Je plus ces lettres avaient e'te ecrites a Cons-
tantinople et cependant, cent trente ans plus tard, apres tant
d'evenements survenus entre le Ve et le Vle concile cacumenique,
on savait tres bien a Rome que ces lettres avaient ete interpolees.
Dans 1'affaire du pape d'Honorius, la question etait bien plus
grave : il s'agissait de savoir si un pape avait ete frappe d'ana-
theme ; comment admettre alors que Rome ait ete sans une opi-
nion raisonnee sur ce sujet ? Baronius dit que les actes avaient
ete falsifies immediatement apres la celebration du VI* concile
cecumenique, et que les legats remains avaient apporte a Rome
des proces-verbaux. Dans ce cas, les relations orales de ces memes
legats auraient incontestablement fait ciecouvrir la fraude ; mais
Baronius n'en tient pas compte, il aime mieux supposer que les
Remains ont eu plus de confiance en des actes falsifies qu'en leurs
propres legats, etqu'ils ont benevolement accepte cette f.ible, que
1'annee precedente un p-tpe avait ete frappe d'anatheme ! Qu'eut
dit Baronius si on lui avait affirme que le pape Leon X avait ete
frappe dana the me au concile de Trente?

5) II est egalement facile de refuter la supposition de Baronius
au sujet des ratures faites dans les proces-verbaux authenli- [3061
ques du concile par Theodore. Ici encore, nous sommes en face
d'une hypothese depourvue du moindre temoignage en sa faveur
dans toute 1'antiquite chretienne ; et combien n'eut-il pas ete
facile aux legats du pape de faire, encore sur ce point, eclater la
fraude !

Du reste, il n'aurait pas suffi de raturer un seul mot, comme
parait le supposer Baronius ; il eut fallu raturer des phrases en-
tieres. Ainsi on lit dans le proces-verbal de la xvme session :
STTI xat TOV 'OvwpiovTbv Y£v6[/.svov Tua^av rrtq xpEa8uTepa£ 'Pco^Y]?, et dans
un autre passage : xou uuv <x'jTOi<; 'Ovo'iptov TOV TYJ? 'Pw^v;? Y£V°[A£VOV

irpoeSpov, wq exsivoi? ev TOUTCI- axoXouOi^aavTa ; dans son edit de con-
firmation 1'cmpereur dit qu' « il anathematise les fauteurs et les
protecteurs de la nouvelle lu'resie... » rri c: y.y.1 'Ovwpisv TSV T-^

y.y.l cjuvops^ov ~/.y.i [SeSauoT^v T-^'C aipsjsw;. On retrouve presque les
memes mots dans un autre passage de ce menie edit de confirma-
tion. II est done evident que, dans tons ces documents, il n'eut
pas suffi de changer 6EOAQPON en ONQPION.
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6) Dans 1'interet de son hypothese, Baronius fait remonter Theo-
dore sur le siege de Constantinople un an trop t6t (c'est-a-
dire en 682, au lieu de 683) *, pour lui laisser tout le temps de
raturer et d'interpoler les actes, avant le depart des legats du
pape. L'erreur de cette chronologie est demontree par le temoi-
gnage de la chronographie de Theophane (ad ann. 676 secundum
Alexandrinos), disant que le patriarche Georges vecut trois ans
apres le VI* concile oecumenique, done jusqu'en 683 ; des lors
1'hypothese de Baronius tombe d'elle-meme. En effet, les legats
du pape revinrent a Rome avec les actes du concile des 682, par
consequent avant la reintegration de Theodore. De plus, la chro-
nologie de Baronius fut-elle fondee, les legats du pape auraient
pu aisement faire connaitre le veritable etat des choses. Et
enfin, dut-on admettre que les legats du pape eussent tous trahi
la verite, ne restait-il pas un grand nombre d'autres membres du
concile, tant grecs que latins, qui n'eussent pas manque de pro-
clamer la verite ? Ou bien faut-il dire que plus de deux cents
personnes, y compris cet empereur au caractere loyal, se sont
rendues complices d'une supercherie qui ne leur etait d'aucune
utilite ? La verite n'aurait trouve que des ennemis, tandis que
le faussaire Theodore n'aurait trouve que des amis, et des coope-
rateurs dans tous ces Asiatiques, ces Egyptiens, ces Grecs, etsur-
tout ces Latins ! Combefis ajoute cette remarque importante, que

[307] cinq copies du decret dogmatique du Vle coucile avaient ete si-
gnees parTempereur, en presence deseveques, et avaienteteenvoyees
aux cinq patriarcats avant meme qu'on eut mis la deroiere main
a la redaction des proces-verbaux du concile. Ces copies, dit Com-
befis, sont done anterieures a la reintegration de Theodore, et
cependant elles contiennent toutes 1'anatheme centre Honorius a.

7) Baronius n'a pas connu I'sTuXoYOS d'Agathon, notaire et diacre
de Constantinople, decouvert par Combefis. Dans cet Epilogue
Agathon dit avoir assiste, environ trente-deux ans auparavant, au
VIe concile oecumenique en qualite de secretaire, et avoir e"crlt
les cinq copies du decret dogmatique destinees aux cinq patriar-

1. C'est ce qu'a prouve Pagi, Critica, ad ann. 682, n. 7.
2. Cet argument n'est pas absolument concluant, car il eut ete possible que

la copie deslinee a Rome eut ete remise aux legats et, dans ce cas, fut reslee
avec ces legats a Constantinople jusqu'en 682, c'est-a-dire jusqu'a la r^integra*
tion de Theodore, d'apres la chronologie d« Baronius.
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ches. Ce qui le determinait a composer le present ecrit, c'etait
la furie avec laquelle le nouvel empereur Philippe Bardanes pour-
suivait 1'orthodoxie et le VI8 concile cecumenique. Bardanes avait
ordonne que les noms de Sergius et d'Honorius, ainsi que les noms
de tous ceux qui avaient etc anathematises par le VIe concile oecu-
menique (y.ai TWV Xoi^cov CTJV ajtoig uzb TYJ<; auirjs a-fia? xal oixoup.cvix.YJg
5uvo§ou I/.6XYJ0SVTWV xai avaOs^aTiaOsvTwv) fussent retablis dans le
diptyque 1. Get Agathon, qui a ecrit les proces-verbaux du Vlc

concile oecumenique, a certainement su si le concile avait, oui ou
non, anathematise le pape Honorius, et son livre ayant ete com-
pose longtemps apres la mort de Theodore, on ne peut pretendre
que celui-ci 1'ait falsifie.

8) Les lettres du pape Leon II contenant des arguments irre-
futables contre Baronius, cet historieii s'est vu oblige de les
declarer apocryphes, c'est-a-dire d'imaginer d'autres hypotheses
pour appuyer les premieres. On se demande pourquoi il a attaque
1'authenticite de la lettre de 1'empereur a Leon 2. Peut-etre,
parce que.cette lettre, quoique ne parlant pas d'Honorius, embar-
rassait fort Baronius, a cause de la r6ponse du pape : reponse
dont Baronius etait oblige d'infirmer a tout prix le temoignage,
pour ne pas voir son systeme s'evanouir. Baronius fait une double
objection 3 contre 1'authenticite de la lettre de Leon a 1'empereur,
dans laquelle se trouvaient, comme on 1'a vu, deux textes contre [308]
Honorius4.

a) Dans une traduction latine du texte grec original de la lettre,
on a mis a la fin cette note chronologique : datum nonis Maji
indictione X (7 mai 682). Or, la lettre elle-meme dit que les legats
du pape qui avaient assiste au concile, etaient revenus a Rome au
mois de juillet 682. II y a la evidemment une contradiction ; done,
dit Baronius, la lettre est apocryphe. Au lieu de cette conclusion
excessive, il etait plus naturel de voir dans celte note chronologique
une faute de copiste, et de lire indict. XI, au lieu de X; ou mieux
encore de ne pas se laisser arreter par une date qui ne se trouve
que dans une traduction.

b) II est dit dans cette meme lettre : « Nous anathematisons

1. Combefis, Novum auctuarium, t. n, p. 204 ; Mansi, op. cit.} t. xii, col. 190.
2. Baronius, Annales, ad ann. 683, n. 6.
3. 7<J.,ad ann. 683, n. 13-17.
4. Voir 8 324.
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Honorius..., et tous ceux qui sont morts dans son erreur. » Voila,
dit Baronius, une preuve evidente de supercherie, car les funerail-
les solennelles qui ont ete faites a Rome a Honorius prouvent qu'il
n'est pas mort dans 1'heresie. » Nous repondrons a cette argumen-
tation qu'Honorius est mort avant que la question theologique fut
videe ; il etait a sa mort le pape legitime, nul ne 1'accusait d'heresie,
et au contraire ses contemporains n'avaient pour lui que des eloges,
ou du moins des excuses.

9) Baronius remarque 1 contre Vepistola Leonis II ad Hispanos
que le pape dit dans cette lettre : Archiepiscopi stint a nobis desti-
nati, pour assister au VI* concile cecumenique. Or, dit Baronius, ce
n'est pas Leon, mais le pape Agathon qui a envoye les legats, et
parmi eux il n'y avait aucun archeveque.

Nous repondrons ; a) Nobis ne doit pas se traduire parwzoz, mais
bienpar le Siege de Rome. C'est ainsi que le pape Gregoirell ecri-
vit a 1'empereur Leon 1'Isaurien : « L'empereur Constantin Pogonat
nous aecritau sujet de la celebration du Vie concile cecumenique 2. »
b] II est faux qu'il n'y ait eu au VI* concile cecumenique aucun arche-
veque, representant du pape et de 1'Occident. Sans doute il n'y en
avait pas parmi les legats proprement dits; mais les archeveques
Jean de Thessalonique et Etienne de Corinthe signerent les actes, le
premier comme (Stxapiog et ^rtfcnzpioq, le second comme \r^y.ioq TOO
axocrroXwwii 0povou TW;J,V;<;. Basile, archeveque de Gortyne, dans 1'ile
de Crete, signa en qualite de XYJY«TO<; trtq aY'a? ^uvocou TOU aTrouToXi-
y.olj ©povou TYJ? Trps(r6u-£pa? Tw[x^?3. Ces trois archeveques apparte-

r«_ naient a Vlllyricum orientale, c'est-a-dire au patriarcat de Rome,
et par consequent au synodus Romano,; et, quoiqu'ils n'aient pas
assiste au concile romain de 1'annee 680, qui prec^da le VIC concile
cecumenique et nomma des deputes pour cette assemblee, ils ont
tres bien pu etre nommes par ce concile romain, ou par le pape.
II semble en effet que Basile de Gortyne ait ete choisi par le concile
romain, car, au concile oecumenique, il signa XYJY«"OS TYJ<; auvoBou,
tandis que les deux derniers auraient ete choisis par le pape ; ils
6taient en effet, les vicaires ordinaires du pape, 1'archeveque de
Thessalonique pour Vlllyricum, et celui de Corinthe pourl'Hellade
et rAchaie, ces deux provinces etant, depuis Justinien Ier, separees

1. Baronius, Annales, ad ann., §83, n. 18.
2. Mansi, op. cit., t. XH, col. 968 ; Hardouin, op. cit., t. iv, col. 10,
3. Cf. §315.
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del'Illyricum i. La phrase en question serait done a 1'abri de toute
critique, si elle etait ainsi concue : archiepiscopi et episQOpi. Si on
n'accepte pas cette version, ou bien il faut dire que le mot archi
est une addition du librarius, ou bien que le titre d.'archiepiscopus
n'est pas ici employe" dans le sens de metropolitain, mais simple-
ment pour designer des eveques dignes de veneration. De nos
jours encore, on distingue dans 1'Eglise grecque 1'archeveque du
metropolitain ; la premiere appellation n'etant le plus souvent
qu'un titre purement honorifique.

Baronius 2 attaque ensuite la lettre du pape Leon ad Hispanos,
parce que dans cette lettre le pape dit qu'il n'envoie alors aux
Espagnols que quelques-uns des actes du VIe concile oecume-
nique, c'est-a-dire le decret dogmatique, le Ao^o? xpoa<pwvY]Tab<;,
et 1'edit de confirmation rendu par 1'empereur ; le reste n'etait
pas encore traduit en latin. Or, dit Baronius, le XlVe concile de
Tolede affirme deja que le pape avait envoye une copie des gesta
synodalia. II est aise de repondre que Ton pouvait tres bien don-
ner le nom de gesta synodalia aux principaux documents du con-
cile. Le concile de Tolede ne dit pas Integra gesta, malgrela grande
envie qu'a Baronius de le lui faire dire3.

10) La lettre du pape Leon II au roi espagnol Erwige tombe aussi
sous le coup de la critique de Baronius 4, parce que cette lettre sup-
pose que Tempereur avait ecrit dans Vindict. IX au pape Agathon,
au sujet de la convocation du VP concile oecumenique. Baronius
remarque que ce n'est pas a Agathon, mais a son predecesseur Donus,
que la lettre fut adressee, et, de plus, qu'elle n'a pas ete ecrite [310]
indict. IK, mais bien indict. VI. Combefis et Pagi ont repondu a
ces arguments : a} Une erreur de chronologie s'explique facile-
ment par une faute de copiste. £) Quant a la mention d'Agathon,
au lieu de celle du pape Donus, ce n'est laau fond qu'affaire depro-
tocole ; car Donus, a qui la lettre a ete adressee, etait mort quand elle
arriva a Rome ; son sue cesseur Agathon la recut, et y repondit5.

11) Assemani s'etonne * que Baronius n'ait pas utilise, en faveur

1. Cf. Petr. de Marca, De concordia sacerd. et imp., lib. V, c. xii, 2, 3, et
c. xxix, 11.

2. Baronius, Annales, ad arm. 683, n. 22.
3. Combefis, op. cit., p. 138 ; Pagi, Critica, ad arm. 683, n.14.
4. Baronius, Annales, adann. 683, n. 20, 21.
5. Combefis, op. cit., p. 154 et 164 ; Pagi, Critica, ad ann. 683, n 13.
6. Siblioth. juris orientalis, t. iv, p. 549 ; t. v, p. 39.
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de son hypothese, une phrase assez etrange du pape Nicolas ler.
Dans sa huitieme lettre a l ' emper<ur Michel I I I , ce papedit en effet
que « ses predecesseurs (ceux de I 'empereur) etaient depuis long-
temps infectes du venin de cliverses heresies, et qu'ils avaient, ou
bien fait participer a leurs erreurs ceux qui avaient voulu les sauver,
ainsi que cela avait eu lieu al'epoque du pape Conou, ou bien qu'ils
les avaient persecutes *. »

D'apres Assemani, le pape Nicolasferaitici allusion ace qui s'est
passe au concile de Constantinople, en 686, sous I'empereur
Justinien II. Daus ce concile, I'empereur Justinien fit lire, en pre-
sence des apocrisiaires du pape et de nombreux patriarches et
archeveques, les proces-verbaux originaux des actes du VI8

concile cecumenique, et il les fit sceller par eux, afin qu'on ne
put les alterer par la suite 2. Dans cette circonstance, suppose
Assemani, I'empereur Justinien II semble avoir prevu ou connu le
faux qu'admet Baronius. Quant a nous, nous estimons que Baro-
nius a tres bien fait de ne pas utiliser cet incident au profit de sa
these ; car une alteration des actes commise en 686 serait beaucoup
trop recente pour pouvoir s'harmoniser avec ce qu'il avait dit
ailleurs. II aurait du reconnaitre, dans ce cas, que les actes authen-
tiques avaient ete envoyes a Rome quatre ans auparavant, en
d'autres termes, il se serait refute lui-meme.

12) Ce que nous avons dit contre Baronius ne peut servir qu'en
partie contre Boucat3 , qui a quelque peu modifie, avant de 1'adop-
ter, 1'opinion de Baronius. Apres laxie session, dit-il , le concile avait
cesse d'etre legitime, et par consequent la condamnation portee
contre Honorius n'a pas ete la sentence d'un concile general O2cu-

[311] menique.
Comme preuvede ce qu'il avance, Boucat donne les deux raisons

suivantes :
a) Apres la xie session, les legats du pape s'etaient eloignes.
b) Apres cette meme session, 1'un des legats du pape, Jean, eve-

que de Porto, avait celebre un service solennel suivant le rit latin
dans I'eglise Sainte-Sophie, en presence de 1'empereur, pour remer-
cier Dieu de 1'heureuse issue du concile.

1. Baronius, ad aim. 686, n. 4 ; Pagi, ad ann. 686, n. 7.
2. Mansi, op. cit , t. xi, col. 737 ; Hardouin, op. cit., t. HI, cpl. 1478.
3. Anton. Boucat, Tractat. de incarnatione, diss. IV, p. 162. Cf. Chmel

op. cit., p. 101.



536 LIVRE XVI, CHAPITRE II

Ces deux affirmations sont aussi peu fondees 1'une quc 1'autre.
a) il suffit d'un simple coup d'oeil sur les actes duconcile, pour voir
que les legats du pape ont assiste aux xne, xm* et xiv% en un mot,
a toutes les sessionsjusqu'a la xvine inclusivement, et qu'a la fin ils
signerent le decret du concile.

b] Bouoat a pris dans le Liber ponlificalis ce qu'il dit au sujet
du service divin celebre par Jean, legat du pape i ; or, la Vita
Agathonis dit expressement que ce service divin solennel fut cele-
bre lors des fetes de Paques, par consequent non pas apres la ne,
mais apres la xive session 2 ; de plus, loin de dire que ce service
divin fut celebre pour remercier Dieu de 1'heureuse issue du con-
cile, il rapporte que pour honorer les legats remains on fit celebrer
par 1'un d'eux le service divin a 1'occasion des fetes de Paques.

13) Dans ces derniers temps, 1'historien Damberger a imagine un
systeme original, qui offre cependant plusieurs points de ressem-
blance avec celui de Baronius 3. La premiere moitie, dit-il, des
actes synodaux, celle qui est a peu pres a 1'abri des attaques de la
critique (!), s'elend jusqu'a la ixe session inclusivement. Quant aux
actes des sessions ulterieures, ils sont evidemment falsifies. Les
Grecs n'ont pu voir, sans un ressentiment, que toute une serie de
patriarches de 1'orgueilleuse Constantinople fussent frappes d'ana-
theme ; aussi, pour etablir une sorte de contre-poids, ont-ils insere
le nom d'Honorius parmi les noms de ceux qui etaient anathematise;
tout cela, bien entendu, a 1'insu des legats du pape (!). Les actes,
tels que nous les avons actuellement, portent partout a partir de la
x' session « la trace des duperies byzantines. » Aussi Damberger
est-il fort etonne que des historiens occidentaux de 1'Eglise, et non
pas seulement des auteurs de Manuels, mais encore des historiens
proprement dits, aient regarde ces actes comme authentiques. II
n'y a, ajoute-t-il, que des gallicans qui aient bataille pour demontrer
1'authenticite « de ce produit de la supercherie byzantine, » parce
que c'etait pour cux le seul moyen de prouver la superiorite ducon-
cile cecumenique sur le pape.

En developpant cette hypothese, Damberger s'eloigne beaucoup

1. Cf. Vita Agathonis, imprimee dans Mansi, op. cii., t. xi, col. 168.
2. En 781, la P4que tomba le 14 avril ; la xi« session se tint le 20 mars, la

lie Je 5 avril et la 15« le 26 avril 681.
3. Cf. Damberger, Synchronistlsche Gesch. des Mlttelalters, t. n, p. 119
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de Baronius ; voici en abrege les principaux points de son argu-
mentation : a] Sans doute, les actes authentiques du VI8 con-
cile cecumenique ont ete envoyes a Rome ; mais ceux que nous
avons presentement ne sont qu'un extrait falsifie de ces actes
authentiques. b) Sans doute, les VU'etVIII* conciles cecumeniques,
ainsi que les papes Leon II et Hadrien II, ont fait 1'eloge des actes
du VP concile oecumenique, c'est-a-dire des actes authentiques
qu'ils avaient sous les yeux ; car, ni ces conciles, ni ces papes
n'ont soupconne que le VI" concile cecumenique cut prononc6 1'ana-
theme contre Honorius. c] On n'a commence a mentionner ces ana-
themes que lorsque, au xi° siecle, Michel Cerulaire a renouvele le
schisme. d) Les actes authentiques qui s-e trouvaient a Rome
ont disparu, mais les papes Leon II et Hadrien II les ont posse-
des.

Si Damberger affecte d'etre surpris, nous avouons 1'etre beaucoup
plus que lui, de son argumentation. Comment, par exemple, oser
soutenirque le Vll'etleVIII* conciles cecumeniques n'ont rien su de
1'anatheme porte daus le VI° concile oecumenique contre Honorius,
lorsqu'on lit dans le decret dogmatique du VII* concile oacumeni-
que : a Nous enseignons deux volontes et deux energies, d'apres
les at t r ibuts des natures dans le Christ, ainsi que 1'a enseign£ le
VIe concile a Constantinople, condamnant Sergius, Honorius, Cy-
rus, etc... (aroxYjpjjj-aca Zepyisv, 'Ovwpiov, Kupcv, 7,. T. A.) 1. Le VIII"
concile oacumenique dit, a son tour : Sanctam et universalem sex-
tain synodum suscipientes.,. anathemalizamus... Theodorwn, qui
fuit episcopus Pharan, etSergiumet Pyrrhnm.,. atque cum eis Hono-
rium Romx, una cum Cyro Alexandrino, etc. 2.

Pour savoir si les papes Leon II et Hadrien II ont reconnu ou s'ils
ont ignore 1'anatheme porte contre Honorius, il suffit de lire les
passages de lours lettres, que nous avons cites. Ce sont preci-
sement ces deux successeurs d'Honorius, qui parlent dans les termes
les plus formels de ranatheme porte contre leur predecesseur, et ce-
pendant ils vivaient plusicurs siecles avant Michel Cerulaire. Enfin,
lorsque Damberger affirme que les papes Leon II et Hadrien II ont

[3131 eu en ^eur possesion les actes authentiques du VI* concile oecume-
nique, il mine par la base I'edi6ce p^niblement construit par Baro-

1. Mansi, Concil. ampliss. co//., t. xm, col. 37? ; Hardouin, Collect, concil.,
t. vi, col. 454.

2. Mansi, op. cit., t. xvi, col. 181 ; Hardouin, op- cit., t. v, col. 914.
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nius, car toutes les explications que nous avons donnees font voir
que si Leon II et Hadrien II ont eu ces actes authentiques, on
ne pent souteuir plus longtemps que Fanatheme n'a pas etc pro-
nonce.



LIVRE DIX-SEPTIEME

DEPUIS LE SIXlfiME CONCILE CEGUMfiNIQUE

JUSQU'AUX DfiBUTS DE L'ICONOCLASME

325. Conciles entre 680 et 692.

Nous avons dit que peu avant le VI" concile ceucumenique, un
concile tenu a Rome (octobre 679j, se prononca ouvertement pour
saint Wilfrid, archeyeque exile d'York, et le pape Agathon envoya
en Angleterre des ambassadeurs pour obtenir, par I'entremise d'un
concile general anglais, le retablissement de Wilfrid sur son siege,
et ranatheme contre le monothelisme. Pour satisfaire, au moins en
partie, au second de ces desirs du pape, Theodore, archeveque de
Cantorbery, reunit un concile a Heathfield *. L'assemblee ne fit
rien en faveur de Wilfrid, et lorsque celui-ci, apres avoir assiste
au concile remain (Paque de 680), revint en Angleterre, Theodore
s'interessa si peu a lui que le roi Egfrid de Northumbrie reunissant
sans obstacle les grands et les prelats de son royaume, dans une
sorte de concile celebre en 680 et 681 2 put y condamner Wilfrid
a une dure captivite de neuf mois dont il ne fut delivre que sur les
instances de 1'abbesse Ebba, tante du roi, et a la condition de ne
plus reparaitre en Northumbrie. IInllaalors evangeliser le Sussex, et

[315] apres la mort d'Egfrid (685), reconcilie avec 1'archeveque Theodore,
il obtint sous Aelfrid, roi de Northumbrie, sa reintegration dans ses

1. Dans le comte de Sussex ; voir la bibliographic de ce concile donne au
§313. (H. L.)

2. Les quelques renseignements que nous avons sur ce concile nous sont
donnes par Eddius d »ns sa Vita S. Wilfridi, c. xxxm, dans Mansi, op. cit.,
t, xi, col. 187. Schrodl, Das erste Jahrhundert der englischen Kirche, oder Ein-
fuhrung und Befestigung des Christenthums bei den Angelsachsen in Britan-
nien, in-8, Passau, 1840, p. 182, 220, 226, 228, 231,
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biens, monastere et eveche, Hexham, Lindisfarne et York. Nous
verrons plus tard qu'il ne tarda pas a avoir d'autres difficultes.

Lorsque nous avons parle du XI* concile de Tolede tenu en 675,
1'iIIustre roiWamba occupait le tr6ne d'Espagne, et 1'archeveque
Quiricius le siege metropolitain de Tolede. Mais 1'annee 680 apporta
de grands changements. L'archeveque mourut (Janvier), et le roi abdi-
qua. Un seigneur du royaume, le comte Erwige, homme tres intel-
ligent, mais tres ambitieux, voulut s'emparer de la couronne, et
le 14 octobre 680 il donna au vieux roi un breuvage qui devait le
rendre fou. Wamba tombaimmediatement dans un engourdissement
profond, et, selon lacoutume du temps, on se hata de lui couper les
cheveux, comme a un homme qui va mourir et qui accepte 1'etat de
penitent1. Au bout de vingt-quatre heures, Wamba revint a la sante,
grace a des reactifs energiques ; mais il accepta 1'etat de penitent et
se retira dans le monastere de Pampliega ; il presenta mSme a sa
succession cet Erwige dont il ne soupconnait pas le crime 2. Celui-ci

\. H. Leclercq, L'Espagne chretienne, in-12, Paris, 1906, p. 3'il. (H. L.)
2. Ce recit officiel, malgre 1'autorite que pretendit lui donner leXII* concile

de Tolede, rencontrades 1'abord d'innombrablescontradicteurs, ainsi qu'Erwige
lui-meme le laisse entendre dans un passage de son adresse aux Peres du con-
cile : Exarata devotionis mese negotia in hujus tomi complicatione agnoscenda
perlegite... ut pura et placens Deo vestrarum definitionum valitura discretio et
regni nostri primordia decoret exundatione justitise et errores plebium digna
cohibeat severitate censurx. Les rumeurs d'une violence faite au vieux roi
Wamba etaient 1'expression de la verite. Ce fut pour arranger un peu les cho-
ses et les mettre en etat de recevoir 1'approbation episcopale que le roi Er-
wige se plia a une demarche qui donnait barre sur lui, mais il n'avait pas le
choix. II mit done sous les yeux des eveques les documents officiels, au nom-
bre de trois : le proces-verbal de la penitence re^ue par Wamba, proces-verbal
signe des principaux officiers du palais, plus deux billets du meme Wamba
dont 1'un declarait Erwige son successeur a la couronne et 1'autre, adresse au
primat de Tolede, lui intimait 1'ordre de sacrer son suocesseur. « Mais ces do-
cuments, ecrit le P. Tailhan, Anonyms de Cordoue, in-fol., Paris, 1885, p. 102,
n'etaient guere de nature a porter la conviction dans les esprits. Pourquoi,
d'abord, au lieu de cedules, toujours si faciles a contrefaire, W^amba mourant
n'avait-il pas declare de vive voix ses dernieres volontes aux seigneurs et pre-
lats re'unis autour de lui par son ordre, comme Erwige le fit plus tard lorsqu'il
voulut transmettre authentiquement la couronne a son gendre Egica ? Puis, com-
ment croire a 1'authenticite des deux billets attribues a WTamba sans faire au
roi defunt et a sa probite politique la plus sanglante injure ? Quoi ! ce serait
ce prince, partisan determine des vieilles lois et des vieilles mceurs, qui, pro
dame roi par l'unanime suffrage des electeurs presents a Gerticos, avail
retarde son sacre de dix-neuf jours , pour obeir a des scrupules de legalite
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fut elu (22 octobre 680) et, 1'archeveque Julieu^ successeur de Quiri-
cius, le sacra roi. Comme le bruit se repandait dece qu'Erwige avait

constitutionnelle aussi honorables que peu fondes, ce serait lui qui, sur son
lit de mort, aurait renie tout son passe en usurpant le droit de se choisir un
successeur et de le faire sacrer ? Dieu nous garde d'infliger a 1'iiitegre Wamba
la honte d'une pareille palinodie ! Que signifiait enfin ce proces-verbal pom-
peusement produit constatant un fait que personne ne songeaU a revoquer en
doute ? Ce qu'il fallait offrir au concile, c'etait la preuve irrecusable que le roi
defunt n'elait pas prive' de tout sentiment lorsqu'on le revetit de 1'habit reli-
gieux ; que, revenu a lui, il n'avait pas proleste avec indignation centre la
surprise dont il avait ete victime et qui avait pour effet immediat de le rendre
desormais inhabile a regner. Or, cetle preuve on ne la produisit pas, et pour-
quoi, sinon parce qu'on ne pouvait laproduire? C'estce dont on reste convaincu
apres la lecture du second des decrets promulgues dans ce meme concile. Par
ce decret en effet, les Peres interdisent d'une part 1'imposition de la penitence
aux malades prives de sentiment, sauf le cas oil ils 1'auraient demande avant
de tomber en cet etat et, d'autre part, defendent aux malades qui ont reo,u la
penitence a leur insu toute reclamation centre le fait accompli. Porter un tel
decret dans les circonstances presentes, n'etait-ce pas equivalemment recon-
naitre que ce qu'on racontait de la penitence involontaire et des protestations
de Wamba etait vrai ? et par consequent donner raison aux adversaires d'Er-
wige sur un de leurs principaux griefs?

« Oncomprend toutefois que les Peres du Xlle concile de Toledo aient recule
devant la seule pensee de declarer fausses les pieces qu'on leur presentait, et

faussaire Erwige, proclame et sacre roi depuis trois mois. Acceptant done les
fameuses cedules comme authentiques, ils declarerent Erwige legitimemeut
clu (canon ler). Nous ne somrnes pas tenus aux rnemes egards aujourd'hui.
II nous est done tres permis de rejeter comme insuffisantes les preuves dont
les eveques du viie siecle ont ete par la force des circonstances contraints de
se contenter, et de croire a la realite de 1'odieuse intrigue nonee autour du lit
de mort de Wamba, intrigue qui eut pour resultat de placer sur le front d'un
prince peu digne de la porter, une couronne que les vertus de son predeces-
seur avaient rendue illustre entre toutes celles de ce temps.

« Les traditions populaires recueillies a la fin du ix« siecle par Alphonse III
ont singulierement embelli le rdcit qu'on vient de lire, et avec lequel, quant au
fond des choses, elles sont assez d'accord. D'apres cette legende, le comte Er-
wige, initie a tous les secrets de la cour, aurait fait prendre au roi, alors en
parfaite sante, une infusion ou decoction [haschich ?) qui, plongeant Wamba
dans 1'ivresse, lui enleva la memoire et sans doute aussi le jugement. L'eveque
de Toledo et les fideles du roi le voyant dans ce triste etat et en ignorant la
veritable cause, le crurent en danger de mort. Ils se haterent done d'imposer
a Wamba la penitence et 1'habit monastique. Revenu a lui-meme et sacbant ce
qui venait de se passer, le prince quitta le palais, s'enferma dans le monastere
de Pampliega, ou il vecut sept ans et trois mois en saint religieux, et douze
ans d'apres Luc de Tuy, qui reproduit le recit d'Alphonse III, ainsi que Ro-
drigue de Tolede. Mais les actes des XII« et XIII« conciles de Tolede, ne nous
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fait pour arriver au trdne, celui-ci, voulant affermtr son pouvoir,
reunit lesEveques et les Brands du royaume dans un concile natio-
nal, qui fut le Xll^de Tolede. Ce concile (9-25 Janvier 681) se tint
dans 1'eglise de Saint-Pierre-et-Saint-Paul, et compta, outre Julien,
president, trente-cinq eveques et archeveques, quatre abbes, trois
representants d'eve'ques absents, et quinze viri illustres offtcii
palatini. Le roi ouvrit en personne 1'assemblee, et remercia brie-
vement les eveques de 1'empressement a se rendre a son appel;
il les engagea a trouver des moyens pratiques pour traverser la
triste epoque ou ils etaient. Le roi s'etant retire, on lut, d'apres
son ordre, une allocution royale beaucoup plus longue que la
premieie et egalement adressee au concile. C'etait un veritable
tomus, dans lequel le roi engageait, d'une maniere generate, les
eveques a porter de bonnes ordonnances, et en particulier a exami-

permettenl guere d'ajouter foi a cette legende du raonachisme proprement dit
et si longtemps prolonge de Wamba. Trois ans apres 1'abdication de ce prince,
le 4 novembre 683, jour ou s'ouvrit le second de ces conciles, 1'ancien roi
n'etait certainement plus de ce monde. II est en effet qualifie de c predeces-
seur de sainte memoire » dans le tome qu'adressait Erwige aux Peres assem-
bles ; or cette fortnule ne laisse jamais de doute sur le deces prealable du
personnage auquel elle s'applique. II est d'ailleurs certain que la maladie de
Wamba fut veritable et dangereuse, que lorsqu'on revetit hativemeut ce mo-
narque de 1'habit m mastique, son etat etait des plus g.-aves et ne lai^sait
aucun espoir de guerison, ainsi que les Peres du XII« concile de Tolede I'afurr
ment dans un passage de leurs actes. La fatjon d'agir d'Erwige et des Peres du
concile en celte affaire me porte d'ailleurs a croire que les craintes sur Tissue
fa tale de la maladie de Wamba, consignees dans le passage auquel je vtens de
faire allusion, non seulement etaient serieuses, mais furent bientot justifiees,
et que ce prince n'etait deja plus de ce monde le 9 Janvier 681, jour de 1'ouver-
ture du concile. Supposons en effet Wamba vivant sous le froc a Pampliega ou
ailleurs, comme le veut sa legende, le seul moyen vraiment efficace d'imposer
silence aux accusations des ennemis d'Erwige etait de faire comparaitre son
pre"decesseur devant le concile charge d'examiner 1'electiou du nouveau roi
pour lui faire attester la verite des faits revoques en doute ou rondement nies
par 1'opposilion. Au lieu de cela, laisser dans 1'ombre de son monastere cet
irrecusable temoin et ne produire a sa place que des documents ecrits si faciles
a contrefaire, eut ete de la part d'Erwige une comedie qui n'aurait trompe por-
sonne, ni dans le concile, ni au dehors, comedie dont cet habile intrigant n'au-
rait jamais affronte le ridicule et dont les Peres de Tolede n'auraient de leur
cote, ni voulu, ni ose se faire les complices. Erwige n'a done soumis son elec-
tion au jugement du concile reuni en Janvier 681, qu'apres la mort de Wamba,
et parce que cette mort le delivrait du seul contradicteur serieux qu'il eut a
redouter. x> (H. L.)
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ner deux lois : d'abord la nouvelle loi sur les juifs par le roi Erwige
et ensuite une ancienne loi du roi Wamba, qui declarait indignes

[316] de tous droits civils ceux qui avaient elude le service militaire ou qui
avaient deserte (dans la guerre de Wamba contre son general Paul,
qui commandait dans la Narbonnaise et s'eta't revoke) *. Par cette
loi, disait le tomus, la moitie des Espagnols se sont trouves frappes
et sont devenus inhabiles a tester en justice. En consequence, Er-
wige demandait s'il ne serait pas necessaired'y apporter des modifi-
cations. Du reste, le concile avaitpour mission d'examiner et d'amelio-
rer toutes les lois de 1'Etat, et les rectores provinciarum presents,
de meme que les duces Hispanise, devaient introduire dans leurs
provinces les ameliorations indiquees par 1'assemblee 2.

1. Dans le premier de ses treize capitula, le concile commenga
par professor sa foid'accordavec les concilesdeNicee, de Constanti-
nople, d'Ephese et de Chalcedoine, et insera le symbole en usage
a la messe (c'est-a-dire le symbole de Nicee-Constantinople avec le
Filioque). C'est ce meme symbole que le VIII6 concile de Tolede
avait place en tete de ses decrets. Dans ce merne capitulum, il
confirma, 1'elevation d'Erwige au trone ; on vise les documents
originaux par les*juels les grands de I'empire rapportaient
comment le roi Wamba, ayant recu la sainte tonsure, avait
spontanement choisi Erwige pour son successeur, et charge I'ar-
cheveque Julien de le sacrer. On impose a tous 1'obeissance envers
le nouveau roi.

2. Bien des gens qui, en bonne sante, desirent recevoir la
penitence, a la mort sont surpris par la maladie et perdent la
parole et le sentiment. Par commiseration pour eux, les parents
attestent les bonnes dispositions du malade (fraternitas taliutn
necessitates in fide sua suscepit) pour lui permettre de rece-
voir le viatique. Mais certains par la grace de Dieu revenus a la

1. Sur cfttte campagne et ses peripetias, cf. H. Leclercq, L'Espagne chre-
tienne, 1906, p. 336-338. (H. L.)

2.Baronius, Annales, ad ancu 681,n. 58-61 ; Pagi, Critica, ad ana. 681, n. 16 ;
Coll. regia, t. xvi, col. 698 ; Labbe, Concilia, t. vi, col. 1221-1240 ; Hardouin,
Coll. concil., t. in, col. 1715; Coleti, Concilia,i.vn, col. 1429; Aguirre, Cone.
Hispanix, 1753, t. iv, col. 262-278 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xi, col.
1023 sq. ; Colled, canon Eccles. Hispan., Madrid, 1808, p. 487 ; Brims, Bill,
eccles., part. I, p. 317 sq. ; Coleccion de canones de la Iglesia espaiiola, par
Gonzalez, Madrid, 1849, t n, p. 453 sq. ; Ferreras, Hist. d'Hisp.,i. n, p. 438 sq.
(H. L.)
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sante, refusent de se sournettre aux obligations de la tonsure et
de 1'habit religieux, alleguant qu'ils n'avaient ni demande d'eux-
memes ni recu consciemment 1'e'tat de penitent. Ils devraient se
rappeler comment ils ont rec.u la vie spirituelle par le bapteme. Et
si le bapteme confere aux petits enfarits inconscients leur est legi-
timement donne surla garantie de leurs parents, ainsi le donumpx-
nitentise accorde sur 1'attestation de leurs proches, doit etre inviola-
blement observe. Quiconque a recu la penitence de quelque maniere
que ce soit, ne doit jamais plus retourner ad militare cingulum.
(C'est probablement une allusion au roi Wamba, dans le cas ou il
viendrait a se repentir de ce qu'ilavait fait.) Toutefois, le pretre qui
imposera le donum psenitentite a quelqu'un qui n'est pas conscient
de ses actes, ou bien qui n'a pas demande la penitence par des
signes evidents, sera excommunie pendant un an.

3. D'apres les anciens canons, le roi seul a le droit de gracier
ceux qui se sontrenduscoupables vis-a-vis de la nation. Quiconque
est ainsi gracie par le roi, doit etre egalement admis dans la
communion de 1'Eglise.

4. Etienne, archeveque de Merida, se plaignit de ce que le roi
Wamba 1'avait force a clever au rang d'ev^che le monastere d'Aquis, [317]
oureposaitle corps de saint Pimenius. Les e>eques assurerent que
le roi Wamba (sur lequel ils s'expriment d'une maniere severe) s'etait
rendu coupable de nombreux abus semblables, et deciderent
d'apres les anciens canons, que le nouvel evSche ne pourrait sub-
sister, Aquis demeurant un monastere comme auparavant. Cuniul-
dus, nomme eveque d'Aquis d'une maniere opposee aux ca-
nons, ne devait pas etre puni, car il n'avait pas ambitionne
1'episcopat, et ne 1'avait accepte que par obeissance envers le
roi. On devait lui donner en compensation un autre eveche
vacant.

5. Lorsque certains pretres celebrent plusieurs fois dans un seul
jour, ils ne communient que la derniere fois. On ne doit plus agir
ainsi a 1'avenir, sous peine d'une an nee d'excommunication pour
chaque communion qu'on n'aura pas faite, et tout pretre devra
communier aussi souvent qu'il offrira le saint sacrifice 1 (dist. II,
c. 11, De cons.}.

6. A la mort d'un eveque, il arrive souvent que son siege reste

1. Sur cette celebration de plusieurs messes par un seul pretre, et dans uu
seul jour, cf. Binterim, Denkw., t. iv, part. Ill, p. 261.
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vacant jusqu'a ce que le roi apprenne la mort du defunt, et jusqu'a
ce queles autres eveques puissent donner leur assentiment au choix
fait par le roi. Aussi a 1'avenir, sans porter atteinte aux droits des
autres metropolitains, 1'archeveque de Tolede pourra installer dans
son siege (ordonner) tout eveque nouvellement elu par le roi, a
quelque province ecclesiastique qu'il appartienne, pourvu toutefois
que 1'archeveque de Tolede ie trouve digne de 1'episcopat. Celui

[318J qui aura ete ordonne de cette maniere devra, sous peine d'excom-
munication, se presenter, dans le delai de trois mois, devant son
rnetropolitain, pour recevoir ses instructions. 11 en sera de meme
pour tous les autres dignitaires de 1'Eglise (dist. LXIII, c. 25).

7. La trop severe loi dc Wamba au sujet des deserteurs doit
etre adoucie du consentement du roi Erwige, en sorte que ceux
qui, sous le coup de cette loi, ont perdu la faeulte d'ester en
justice, puissent recouvrer leur droit dans le cas ou on n'aurait
pas d'autres fautes a leur reprocher.

8. Quiconque abandonne sa femme, sauf pour cause d'adultere,
sera excommunie jusqu'a ce qu'il retourne avec elle. S'il s'y refuse,
malgre les avertissements reiteres de 1'eveque, il perdra sa no-
blesse et sa dignite de palatin, aussi longtemps qu'il persistera
dans sa faute (Caus. XXXII, q. v, c. 21).

9. Les vingt lois decretees par le roi Erwige eontre les juifs sont
approuvees (elles ont ete inserees dans les Leges Visigothorum,
tit. xn, 3) et devront etre observees a 1'avenir. Ce sont : a] la loi qui
remet en vigueur toutes les anciennes lois eontre les Juifs ; £>) la
loi eontre les blasphemateurs de la sainte Trinite ; c] interdiction
aux juifs de soustraire au bapteme eux, leurs fils, ou leurs esclaves;
c?) defense de celebrer la Paque juive, de pratiquer la circoncision,
ou d'amener un chretien a 1'apostasie ; e] de celebrer les sabbats et
les fetes ; f) de travailler le dimanche, etc. ; g) de faire des diffe-
rences entre les viandes ; h) d'epouser leurs parents et de se ma-
rier sans la benediction du pretre ; z) d'attaquer notre religion, dc
defendre leur secte, ou bien d'emigrer, afin d'apostasier de nou-
veau ; k) defense a tout chretien d'accepter d'un juif un present
qui porte atteinte a sa foi; 1) defense aux juifs de lire des livres
condamnes par la foi chretienne ; /;z) d'avoir des esclaves chre'tiens ;
n) et cela meme si un juif se donne comme chretien, afin de
n'avoir pas ainsi a renvoyer ses esclaves chretiens ; o) les juifs
qui se convertissent, doivent faire leur profession de foipar ecrit,
et preter certains serments ; p] mesures eontre les chretiens

CONCILES — III — 35



546 LIVRE XVII

esclaves des juifs, qui ne se donnent pas comme Chretiens;
(j')qu'aucunjuif, amoins d'en avoir recu du roi la mission expresse,
ne doit commander a un chretien, ni le punir ; r) que les esclaves
des juifs doivent etre mis en liberte, s'ils sont chretiens; s) qu'au-
cun juif ne doit etre etabli comme villicus ou actor (intendant) sur
une familia chretienne (c'est-a-dire sur des esclaves); t] que tout
juif, qui vient dans le royaume, doit se presenter immediatement
devant 1'eveque ou le pretre, et que 1'eveque doit, a certains jours,
faire venir les juifs devant lui, etc.. (Fragment] (Dist. LIV, c. 17).

10. Avec 1'assentiment du roi, le droit d'asile dans les eglises
est remis en vigueur, et on decide que la place d'asile comprendra [319]
un espace de trente pas des portes et autour des eglises (Caus.XVII,
q. iv, c. 35).

11. On doit extirper les restes du paganisme. Les esclaves qui
s'adonnent encore a 1'i olatrie seront battus et mis aux fers. Sileurs
maitres ne les punissent pas, ils seront eux-memes excommunies.
Si un homme libre pratique 1'idolatrie, il en sera puni par une ex-
communication perpetuelle et nn bannissement rjgoureux.

12. Dans chaque province, les eveques doivent se reunir tous les
ans en concile provincial, le lcr novembre.

13. Ces decrets doivent garder a perpetuite force deloi. Que Dieu
le Seigneur, a qui revient tout honneur, et qui a inspire le concile,
accorde au roi de gouverner heureusement.

Le roi Erwige confirma et souscrivit les actes du concile, le 25
Janvier, jour ou se terminerent les travaux. de 1'assemblee, et en
declara toutes les decisions execulables a partir de ce jour.

Le moine Aigrad, biographe de saint Ansbert, archeveque de
Rouen, place en 682 un concile qui s'est tenu a Rouen (Ftothoma-
gensis), sous la presidence de ce meme Ansbert. Ce concile porta
plusieurs ordonnanoes sur la pratique de la charite, et accorda au
monastere de Fontenelle le privilege de cboisir son abbe. Nous
n'avons pas d'autres details sur cette assemblee, et la date meme
oil elle se tint est incertaine. Sirmond a accepte cellede 682, qu'il
a trouvee dans 1'ancienne biographic d'Aigrad ; mais cette date
est evidemment interpolee. Labbe se decide avi contraire pour
1'annee 692 ; Mabillon pour 689; Bessiu, 1'editeur des conciles
provinciaux de Rouen, hesite entre 689 et 693 *.

1. Baroniufi, Annales, 1599, adann. 682, n. 10-13 ; Pagi, Critica, ad aim. 682,
n. 8; Sirraond, Cone. Gallise, 1629, t. i, col. 509 ; Coll. re§ia, t. xvi, col. 728;
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Nous sommes plus mal renseignes encore sur un concile tenu a
Aries, et que Mansi, s'appuyant sur de pures probabilites, a place
en 1'annee 682 4.

Sur 1'invitation du roi espagnol Erwige, dont nous avons deja
parle, un nouveau grand concile national espagnol, le XIII8 de
Tolede, se t intle4 novembre 683, dans 1'eglise cathedrale de Saint-
Pierre et Saint-Paul. Ce fut un concilium mixtum, c'est-a-dire tout
a la fois concile et assemblee politique. On y compta quarante-
huit eveques et archeveques des provinces de Tolede, de Braga, de
Merida, de Seville, de Tarragone et de Narbonne, vingt-sept repre-
sentants d'eveques, plusieurs abbes, et vingt-six grands du royaume,
sous la presidence de Julien, archev^que de Tolede. Le roiprononga

[320] un bref discours, et remit au concile un lomus conlenant 1'indica-
tion des points qu'il desirait voir traiter. C'etaient differents pro-
jets de loi, dont 1'objet concernait plutdt TEtat que 1'Eglise.

Le concile commenca par repeter le symbole de Nicee-Constanti-
nople, ensuite il promulgua les treize canons suivants ;

1. A ceux qui, sous le roi Wamba, ont prjs part a la revplte de
Paul, et en ont ete punis par le deshonneur et la confiscation des
biens, le saint concile decide, d'accord avec le roi Erwige, qu'on
rendra, a eux ou a leurs enfants les biens confisques. De meme les
biens dont le fisc s'est deja empare leur seront rendus, a 1'ex-
ception toutefois de ceux que le roi aura donnes a d'autres. Jl en
sera de meme pour ceux que le roi Ghintila avait frappes de
deshonneur.

2. D'accord avec le roi, on etablit qu'a 1'avenir aucun palatin
ni aucun clerc ne sera, pour un simple caprice du roi (et cela
est souvent arrive), destitue de sa charge, enchaine, torture,

Labbe, Concilia,i. vi, col. 1240-1242 ; Hardouin, Coll. concil.,t, in, col. 1727;
G. Bessin, Concilia JRotomagensis provincise^ in-fol , Rotomagi, 1717, p. 12 ;
Coleti, Concilia, t. vii, col. 1449 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xi, col. 1043.
(H. L.)

1. Mansi, Cone. Supplem., t. i, col. 511; Cone, ampliss. coll., t. xi, col. 1046.
<H. L.)

2, Baronius, Annales, ad aim. 683, n. 23-24 j Pagi, Critica, ad aun, 683,
n. 15 ; Coll. regia, t. xvi, col. 16; Labbe, Concilia, t. vi, col. 1253-1276 ; Har-
douin, Coll. concil., t. in, col. 1735 ; Coleti, Concilia, t. vn, col. 1463 ;Aguirre,
Cone. Hispanise, p. 694 sq. ; Maasi^ Cone, ampliss. coll., t. xi, col. 1059 ; ColL
canon. Eccles. Hisp. p. 510 sq. ; Bruns, Bill, eccles., t. n, part. 1, p.333;
Coleccion de canones de la Iglesia espanola, par Gonzalez, Madrid, 18i9,
t. n, p. 494 sq. ; Ferreras, op. cit., p. 443 sq. (H. L.)
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puni par la confiscation des biens, ou jete dans un cachot. II devra
comparaitre devantl'assemblee des eveques, des seniores et des .<>«/•-
dingers l pour etre juge par eux. Les autres nobles qui n'ont pas
la dignite de palatin, doivent etre juges de la meme maniere, etles
hommes libres qui, pour de legers delits, sont condamnes par le
prince, suivant 1'usage, a recevoir des verges, ne seront pas pour
cela deshonores ni punis par la confiscation des biens. Si a 1'ave-
nir un roi attente a ce decret, il sera excommunie 2.

3. Le concile confirme 1'edit royal reglant que les impots arrieres
dus a 1'Etat sont remis jusqu'a la premiere annee du gouvernement
d'Ervige. (Ce decret royal a etc place en appendice aux actes sy-
nodaux.)

4. Le lendemain, le concile confirma 1'edit d'Erwige, pour assu-
rer la trail quillite de sa famille, etdecidaque celui-la serait frappe
d'un anatheme eternel, qui poursuivrait, volerait, battrait, humi-
lierait ou introduirait de force dans 1'etat de penitence les fils du
roi, la reine, ou tout autre membre de la famille royale. 13211

5. Nul, pas meme le roi, ne peut epouser la veuve du feu roi, ni
avoir commerce avec elle, et cela sous peine d'excommunication et
de la damnation perpetuelle ; car la reine, qui auparavant etait
la maitresse, ne doit pas servir au plaisir de 1'un de ses anciens
sujets, et comme rhomme et la femme ne sont qu'un seul corps, le
corps du feu roi ne doit pas etre deshonore dans celui de sa veuve.

6. Des esclaves ou des affranchis sont arrives par la faveur du
roi a la dignite de palatin, et ont ensuite persecute lours anciens
maitres ; il ne devra plus y avoir, a 1'avenir, d'abus de ce genre;
exception faite seulement pour les esclaves ou affranchis du fisc
(parce qu'ils etaient les esclaves du roi).

7. Quelques clercs croient exercer une vengeance contre ceux
qui les ont molestes, en interrompant le service divin, en depouil-
lant les autels et en eteignant les cierges. Cette maniere de faire
est interdite sous peine de deshonneur et de deposition. Cette
mesure ne vise pas ceux qui agiraient ainsi par crainte d'une pro-
fanation, d'une invasion d'ennemis, d'un siege, ou encore par le
sentiment de leur indignite (Caus. XXVI, q. v, c. 13).

1. Du Cange, Glossarium, a ce mot. Les gardingers etaient de hauls fonc-
tiounaires du palais.

2. J. Tailhan, Anonyme de Cordoue. Chronique rimee des derniers rois de
Tolede et de la conque'te de VEspagne par les Arabes, in-fol., Paris, 1885,
p. 118. (H. L.)
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8. Si uneveque convoque par le metropolitain, oupar le roi, pour
la celebration d'une fete : Paques, PenteccA)te, Noel, pour une affaire
ou pour 1'ordination d'un eveque ne comparait pas au jour fixe, il
sera exclu de la communion de ceux qu'il a ainsi negliges (du roi
ou du metropolitain); en cas de maladie ou d'un voyage rendu im-
possible par 1'etat des chemins., il doit prouver par temoins son
excuse legitime.

9. Les decisions du XII" concile de Tolede sont de nouveau con-
firmees, en particulier le can. 6 : De concessa Toletano pontifici
generalis synodipotestate, ut episcopi alterius provincice cum conni-
ventia principum in urbe regia ordinentur.

10. Le troisieme jour, on examina le cas de 1'eveque Gaudentius
qui, etant gravement malade, avait regu la penitence ; on decida que
lorsqu'un eveque ou un pretre, etant entre pendant une maladie
dans 1'etat de penitence, ne s'est reconnu alors coupable d'aucnn
peche mortel, il pourra, apres son retour a la sante, reprendre ses
fonctions sacerdotales, apres avoir toutefois recu du metropolitain
la reconciliation ordinairement accordee aux penitents.

11 Celui qui recoit un moine ou un clerc etranger ou fugitif sera
en suspens *.

F3221 ^2. Quiconque intente un proces a son propre eveque, peut
s'adresser a son metropolitain. Si un eveque se croit lese par son
metropolitain, il peut deferer son affaire a un metropolitain etran-
ger. Si deux metropolitans etrangers ont refuse de 1'entendre, il
peut s'adresser au roi.

13. Ces decisions doivent garder a tout jamais force de loi. Hon-
neur a Dieu et remerciments au roi !

Tous les assistants signerent le proces-verbal, et le roi confirma
les decrets par un edit date du 13 novembre 683.

Le pape Leon II mourut le 3 juillet 683, dans la premiere annee
de son pontificat ; son successeur Benoit II executant une recom-
mandation de son predecesseur, chargea aussitot le notaire Pierre
de determiner les eveques espagnols a reconnaitre et a signer les
decrets du VIe concile oecumenique.

Peut-etre la lettre adressee au roi Erwige, et dont nous avons parle
plus haut, est-elle reellement du pape Benoit II, bien qu'attribuee
a plusieurs reprises au pape Leon II. Le roi Erwige ne demeura
pas inactif. 11 ne put , il est vrai, reunir un concile general espagnol,

1. Kober, Die Suspension, 1862, p. 48 sq.
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mais il engagea chaque metropolitain a se conformer dans des
synodesprovinciaux au desir du pape. La province ecclesiastique de
Tolede devait donner 1'exemple (elle recoit ici le nom de province
de Carthage) et les autres provinces accepteraient, a leur tour, les
decisions de Tolede ; aussi chaque metropolitain devait-il envoyer
un vicaire a ce concile de Tolede. Ses ordres furent executes, et le
XIV* concile dc Tolede se reunit au mois de novembre 684. II com-
prit dix-sept eve"ques de la province de Tolede (Fareheveque Julien
a leur tete), six abbes, et les vicaires des metropolitains de Tarra-
gone, de Narbonne, de Merida, de Braga et de Seville, avec des
representants de deux eveques suffragants de Tolede, pour lors
absents *.

1. Dans le premier capitulum, les eveques exposent que ce con-
cile a ete convoque par le roi Erwige, ob confutandum Apollinarls
dogmapestiferum (c'est ainsi qu'ils appellent le monothelisme). [323]

2. Le pape Leon leur avaitenvoye, avec sa lettre, une copie des
gesta synodalia du concile de Constantinople (VIe concile cecume-
nique), et demandait que ces gesta fussent regus 2.

3. Les actes expedies de Rome leur etaient parvenus au moment
m6me ou se separait un concile (le XIIIe de Tolede). Cette circons-
tance et le mauvais temps avaient empeche la Convocation d'un
autre concile, aussitot apres la reception de ces actes. Us les avaient
lus, chacun en particulier, et avaient approuve la doctrine des deux
volontes et des deux operations dans le Christ.

4. Ces gesta synodalia auraient du, a la verite, etre examines et
approuve"s par un concile general espagnol.

1. 14-20 novembre. Baronius, Annales, ad ann. 684, n. 4-6 ; Pagi, Critica,
ad ann. 684, n. 11-12 • Coll. regia, t. xvn, col. 56 ; Labbe, Concilia, t. vi,
col. 1278-1285 ; Hardouin, Coll. concil., t. in, col. 1753 ; Coleti, Concilia, t. vn,
col. 1487 ; Aguirre, Concil. Hispan., p. 717 5 Mansi, Cone, ampliss. coll.,
t. xi, col. 1086 ; Coll. can. Eccl. Hispan., p. 531 ; Bruns, op. cit., t. i, p. 349 ;
Coleccion de canones, p. 520; Ferreras. op. cit., p. 448. (H. L.)

2. Baronius, Annales, ad ann. 683, n.22, croit que, par ces mots^esfa syno-
dalia, il faut entendre un exemplaire complet des actes du Vle concile oacume-
nique ; d'ou il conclut que le synode de Tolede est en contradiction avec la
lettre du pape Leon II aux Espagnols, ou il n'etait question que de quelques
documents envoyes par le pape. Aussi Baronius y voyait une preuve que la
lettre de Leon II aux Espagnols etait apocryphe. Pagi, Critica, ad ann. 683,
n. 14, a tres bien resolu la dilficulte en disant que le pape Leon II ayant en-
voye les principaux documents du Vie concile oecumenique, le synode de
Tolede pouvait parfaitement les appeler gesta synodalia.
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5. Toutefois, comme on n'avait pu le reunir, on avait choisi nn
autre moyen ; les eveques de la province de Carthnge (de Tolede),
auxquels s'etaient joints les vicaires des aiitres metropolitains,
avaient compare ces gesta avec les decisions des anciens conciles
et avec la foi de Nicee, de Constantinople, d'Ephese et de Chalce-
doine, et ils avaient oonslate une concoidance presque litterale.

6-7. Puisqu'ils etaient conformes a ceux des anciens synodt-s, les
actes du nouveau concile devaient done etre 1'objet de la veneration
commune, et le recent concile devait prendre rang apres celui de
Chalcedoine. On voit par la que le V8 concile oecumenique n'etait
pas encore pleinement reconnu par les Espagnols.

8-11. Les eveques exhortaient leurs ouailles a professor avec
simplicite la foi orthodoxe, au sujet des natures et des volontes
dans le Christ, neque enim quse sunt divina discutienda sunt, sed
credenda.

12. Gloire a Dieu, salut au roi!
En cette meme annee 684, se sont tenus un concile irlandais

dont nous ne connaissons que 1'exislence, et un concile anglais a
Twiford, sous la presidence de Theodore, archeveque de Cantor-

[324] bery *. Dans ce dernier concile, Trumbert, eveque d'Hexham, fut
depose, pour des motifs qui ne sont pas indiques, et le pieux soli-
taire Cuthbert de Fame, apres avoir essaye longtemps de se sous-
traire a cet honneur, lui fut donne pour successeur.

II se tint en 684 ou 685 (d'apres d'autres en 678), un concile
francais a Villeroi (Vvla regis)z, dans lequel Ebroin, maire du
palais, obtint par ses brutalites la deposition de plusieurs eveques.

1. Dugdale, Monasticon anglicanum, in-fol., 1673, t. n, p. 39, 45 ; Wilkins,
Concilia Jiritannise, 1737, t. i, col. 55-56. Twiford-on-the-Alne, dans le Nor-
thumberland, cf. Haddan et Stubbs, Councils and ecclesiastical documents
relating to Great Britain and Ireland, Oxford, 1871, t. tn, p. 165-166.
(H. L.)

2. Hardouin, Coll. concil., t. in, col. 1758 ; Mansi, Cone, ampliss. coll.t
t. xi, col. 1058, 1095 ; Maassen, Cone, sevi merovingici, 1893, p. 222, fixe la date
du concile circa ann. 680, au sujet duquel il s'exprime ainsi : In vitis S. Leti*
degarii episcopi Auguftodunensis, quarum allera ab auctore anonymo, altera
ab Ursino scripta est, plura legimus de syhodo ad quandam villam i*egiam a
Tkeuderico III et ejus majore domus Hebroino congregata. Cerium est hac in
iynodo de culpa Leadegarii actum esse et Hebroinum idperfecisse ut episco-
porum consilio ejus disrumperet vestimentum, qualenUs ab hoc esset ei intei*-
dictum ut ultra non preesumerel offerre sacrificium. Rehqua, quse de hoc cdn-
cilio in vitis traduntur, ab auctoribus ipsis quoad maximumpartem field SuriL
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Saint Leger, eveque d'Autun, recut la defense deparaitrea I'assem-
blee. II fut interroge a part par le roi Theodoric et condamne a
mort.

Nous trouvons dans Galanus la mention d'un conciliabule arme-
nien tenu a Manaschierte, vers 1'annee 687, et qui confirma la
doctrine du monophysisme 1.

En 687 2, Erwige, roi d'Espagne designa a son lit de mort pour
lui succeder son gendre Egica, neveu de Wamba. Les palatins rati-
fierent ce choix, et le 20 novembre 687, 1'archeveque Julien sacra
solennellement Egica. Le nouveau roi convoqua un concile general
d'Espagne (XVe de Tolede), qui compta soixante et un eveques,
plusieurs abbes, des representants d'eveques, dix-sept grands du
royaume presides par Julien, dansl'eglise de Saint-Pierre et Saint-
Paul de Tolede (11 mai 688). Le roi Egica prononca quelques paro-
les bienveillantes, et se retira, apres avoir remis un tomus decla-
rant qu'il avait prete deux serments qu'il craignait beaucoup de ne
pouvoir tenir egalement. II avait jure a son predecesseur Erwige,
lorsque celui-ci lui avait donne pour femme sa fille Cixlona, de
proteger constamment les freres de celle-ci. Or, a son lit de mort,
Erwige lui avait demande un autre serment, c'est-a-dire lapromesse
d'etre juste pour tout le monde. II pouvait done maintenant arriver
que la necessite ou il etait d'etre juste pour tons, 1'obligeat a deci-
der quelquefois contre les fils d'Erwige. II demandait au concile do
vouloir bien 1'eclairer sur ce point comme sur quelques autres.

Apres avoir lu le lomus, le concile repeta le symbole de Nicee- [325]
Constantinople, et rendit deux decisions dogmatiques. Pour ex-
primer leur adhesion a la doctrine orthodoxe du Vl° concile cecu-
menique, les eveques espagnols avaient, deux ans auparavant,

Paulo post hanc synodum, ut creditur circa ann.680}Leudegariusjussuregis
intcrfectus est. Cf. Mabillon, Ada sand. O.S.Jl.s&c. u, p. 661 sq., 668 sq. ;
Br. Krusch, Die dlteste Vita Leudegarii, dans Neues Archiv, t. xvi, p. 585, 589.
(H. L.)

1. Coleti, Concilia, t. vn, col. 1501 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xi, col.
1099. (H. L.)

2. C'est la conclusion qu'il faut tirer du passage suivant des actes du XVJIe

concile de Tolede : Concilium Tolctanum decimum septimum habitum anno
Teligiosisximi ac serenissimi domini nostri Egicani regis septimo, subdie quinta
id. Novemlris era DCCXXXll. Ainsi le 9 novembre 694, Egica n'etait que dans la
septieme annee de son regne et, par consequent, le 9 novembre 687, Erwige
re*gn»it encore. Nous savons d'ailleurs qu'Erwige abdiqua le 15 novembre de
cette meme annee. (H. L.)
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envoye a Rome un memoire en quatre chapitres, compose par
Julien, archeveque de Tolede (Liber responsionis fidei nostrse,
appele aussi Apologia ; cet ecrit est maintenant perdu). Le pape
Benoit II, ayant cru y decouvrir quelques propositions mal-
sonnantes, demanda des modifications aux passages suspects 1. Les

1. Cet incident du concile de 688 merite d'etre expose avec quelque detail.
II nous faut pour cela remonter a quelques annees en arriere. Nous emprun-
tons le recit au P. J. Tailhan, op. cit., p. 126 : « Au mois de novembre 681, le
Vle concile oecumenique, celebre a Constantinople, frappait d'anatheme les
erreurs d'Apollinaire renouvelees par les monothelites. Dans les premiers jours
de I'an683, au plus fort d'un rigoureux hiver, un ou deux mois au plus apres
la celebration d'un concile national a Tolede, arrivait dans cette capitale de
1'Espagne gothique le notaire regionnaire Pierre, envoye du pape saint Leon II.
II etait porteur du decret de condamnation des nouveaux here'tiques par les
Peres de Constantinople, et de quatre lettres du Souverain Pontife adressees,
1'une a tous leseveques de la Peninsule, 1'autre a Quiricus, predecesseur de
Julien sur le siege de Tolcde, la troisieme a un certain comte Simplicius, la
quatriemeau roi Erwige. Par la premiere de ces lettres, Leon, apres un compte
rendu sommaire de ce qui s'etait fait au concile de Constantinople, invitait les
prelats espagnols a confirmer le decret de condamnation finale d'Apollinaire et
des monothelites, a apposer leur signature au bas de la copie qui leur en serait
presentee, et a la lui renvoyer par le porteur des presentes, parce que son
intention etait de deposer cette piece sur la tombe du prince des Apotres, en
temoignage de la vraie foi, si longtemps opprimee par 1'heresie, et aujourd'hui
si glorieusement vengee par 1'affirmation contradictoire de 1'Eglise catholique.
II leur recommandaif en oulre de porter ce decret a la connaissance de tous
leurs fideles par sa solennelle promulgation. Les trois autres lettres du Sou-
veraiu Pontife traitaient dumeme argument. On ne pouvait songer a convoquer
de nouveaii a Tolede les prelats de la Peninsule et de la Gaule Narbonnaise
qui venaient a peine de quitter cette ville. Le roi et saint Julien deciderent
done d'un commun accord que les pieces regues de Rome seraient immediate-
raent transmises aux eveques rentres dans leurs dioceses. Ceux-ci en pren-
draient connaissance, y apposeraient leur signature et les renverraient a
Tolede, d'ou on les reexpedierait au pape Leon. On les promulguerait ensuite
solennellement dans le prochain concile national, on si, pour quelque cause
que ce fut , ce concile ne pouvail se reunir, dans les conciles provinciaux cele-
bres a 1'epoque ordinaire dans chaque metropole. En realite, cette promulgation
se fit au mois de novembre de 1'annee 684, dans le XIV* concile national de
Tolede. Ne voulant pas toutefois laisser le notaire Pierre retourner a Rome
sans aulre temoignage de la foi des eveques d'Espagne que leur signature
simplement appose'e au bas des actes synodiques de Constantinople, Julien
coraposa en leur nom et au sien sa premiere Apologie de la vraie foi, dans
laqnelle il exposait et prouvait magistralement lesdogmes attaques par les here-
tiques orientaux. Cette Apologie et les decrets du Vic concile, revetus des
signatures demande'es, furent confies aux deputes que saint Julien et ses col-
legues envoyaient a Rome, en compagnie du delegue pontifical. Delegue et
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Espagnols montrerent si peu d'empressement a faire ce que leur
demandait le pape, qu'ils lui repondirent d'une maniere peu polie.

deputes ne quitterent Tolede que vers la fin de juin ou les premiers jours de
juillet, c'est-a-dire au moment ou a Rome, terme de leur voyage, le pape saint
Leon rendait le dernier soupir, mais certainement avant que la nouvelle de
cette mort fut parvenue en Espagne. Us arriverent dans la capitale du monde
chretien en pleine vacance du Saint-Siege ou meme apres 1'intronisation de
Benoit II, successeur de saint Leon, qui n'eut lieu que le 26 juin de 1'annee
suivante, 684. Toujours est-il qu'ils durent, pour remphr leur mission, attendre
le sacre du notiveau pape, el que celui-ci recut toutes les pieces expediees d'Es-
pagne a 1'adresse dc son pn decesseur. C'est done Benoit II qui les examina
ou les fit examiner. Get examen acheve, le pape ecrivit a Julien de Tolede que
YApologie de La vraie foi soulevait les objections qui lui seraient soumises
de vive voix par son propre depute. II s'agissait de quatre propositions ou
assertions emises par le saint docteur dans le cours de son oeuvre et qu'on
jugeait a Rome quelque peu hasardees. Le pape Benoit priait en consequence
de bien vouloir lui envoyer, a 1'appui des susdites assert.ons, des preuves em-
pruntees a 1'antique tradition de 1'Eglise et a I'enseignement des Peres. Tout
se bornait a cette dernande de confirmation ou de demonstration traditionnelle
des formules dogmatiques, dont 1'etrangete alarmait quelque peu les theolo-
giens romains. II n'y avail rien Ik que le Souverain Pontife n'eut le droit de
faire ou d'exiger, rien qui put blesser la juste susceptibilite du prelat espa-
gnol, parce qu il n'y avait rien qui ressemblat a une condamnation proprement
dite, ou a cette espece d'interdit que, d'apres 1'Anonyme de Cordoue, le pape
auraitjete sur I'ouvrage de saint Julien.

« Les envoyes de Julien partirentdeRome avantle 8 mars685, jour ou mourut
Benoit II. Car, en cas contraire 1'eveque de Tolede, instruit de cette mort par
ses deputes a leur retour en Espagne, ou n'aurait pas repondu au pape defunt,
ou, s'll se fut cru oblige de satisfaire a sa demande duplications, les aurait
adressees au successeur de Benoit sur le siege pontifical, et non a Benoit lui-
meme, comme il le fit en realite. L'arrivee des deputes a Tolede, la remise du
rescrit pontifical a Julien, la composition de la seconde Apologie et son envoi
au souverain pontife, eurent lieu apres le 11 mai 685 et avant le 11 mai 686,
dans le cours de 1'annee comprise entre ces deux dates. C'est ce que nous
permet d'affirmer avec certitude le langage tenu par saint Julien lui-meme au
XV« coucile de Tolede, ouverl le !•] mai 688. II y declare, en effet, lo qu'il
avait recu les observations du pape Benoit plus de deux ans auparavant ; or,
arrivees avant le 11 mai 685, elles auraient cte vieilles de plus de trois ans,
et de moins de deux ans, si elles n'eussent ete communiquees a Julien qu'apres
le 11 mai 686 ; 2° que la reception des lettres de Benoit II a Tolede etle depart
de sa seconde Apologie pour Rome appartiennent par leur date a une seule et
meme annee. Julien chargea de porter a Rome sa reponse aux demandes pon-
tificales trois ecclesiasliques de sou diocese, un pretre, un diacre, un sous-
diacre, tous trois egalement distingues par leur savoir et par leurs vertus,
tres en elat, par consequent, de defendre au besoin leur eveque etson Apologie.

« Mais les explications donnees au pape par saint Julien etaient si claires, si
categoriques et surtout si bien appuyees de preuves, que les representants du
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Dans le premier chapitre de ce memoire, le pape avait blame ces
mots : voluntas genuit voluntatem. Les Espagnols lui repondirent

primal de Tolede n'eurent, comme on le Terra, aucune occasion d'intervenir
dans le dtibat. Julien faisait d'abord observer au souverain pontife que la pre-
miere des formules incriminees : « En Dieu, la volonte engendre la volonte, »
doit s'entendre de la volonle divine consideree absolument et essentiellement,
et non relativement en suirant nos concepts hurrains. Cette distinction bien
pomprise rend 1'assertion incriminee absolument inattaquable ; car on ne peut
nier que le Pere qui, entant que Dieu, est volonte infinie aussi bien qu'intelli-
gence infinie, sagesse infinie, bonte infinie, toutes choses qui ne font qu'un,
par identite, avec 1'etre divin, engendre le Fils qui lui aussi, en tant que Dieu,
est volonte, intelligence, sagesse, bonte et etre infini. Passant ensuite a la
seconde des formules precedemment employees pa.- lui, Julien declare qu'il
est parfaitement vrai que dans le Christ il y a trois substances • la substance
infiniment parfaite du Verbe et les deux substances delaine et du corps, 1'une
spirituelle, 1'autre materielle, dont 1'union forme la nature humaine du Verbe
incarne. II ajoute que cette affirmation de trois substances en Jesus-Christ
offre 1'inappreciable avantage d'exclure a la fois et le manicheisme qui nie
1'existence reelle du corps en Notre-Seigneur, et 1'apollinarisme qui supprime
son ame. Puis, avec une merveilleuse erudition palristiqtle, il montre, suivant
la demande qui lui en avait etc faite, qu'en parlant ainsi, il a ete 1'echo fidele
des Docteurs et des Peres les plus renommes dans 1'Eglise par la surete de
leur doctrine. De la justification des deux deruieres formules nous savons seu-
lement, par 1'abrege de I'Apologie insere aux actes du XVe concile de Tolede,
que Julien s'y bornait a renvoyer son auguste censeur aux ecrits des bienheu-
reux Ambi'oiseet Fulgence, d'ou il les avait textuellement tirees.

« Partis de cette ville un pen plus dedeux ans avantle 11 mai 688, ainsi qu'on
1'a vu plus hant, c'est-a-dire vers mars ou avril de 1'an 686, les deputes de
Julien n'arriverent probablement a Rome que vers la fin de juin ou le commen-
cement de juillet de cette meme annee, quatorze moisapres la mortde Benoit II,
dont les reclamations avaient motive leur voyage, et un mois a peine avant
celle de son sucCesseur Jean V, dont les solennelles funerailles eurent lieu a
Saint-Pierre, le 2 aout de 1'an 686. C'estdonc aConon que fut remise la seconde
Apologie de Julien. Mais les soucis que causait au nouveau pontife 1'anti-pape
Paschal, et surtout la maladie et les infirmites qui, pendant les onze mois de
son pontifical (octobre 686-septembre 687), le reduisirent a 1'impuissance pres-
que absolue de remplir ses fonctions, ne lui permirent sans doute pas d'ins-
truire la cause de saint Julien et de la terminer par une sentence definitive.
Ce soin revint a son successeur Sergius ler, intronise au mois de decembre 687.
Apres un mur examen, le nouveau pape donna sa pleine approbation a I'dpologie
du primat de Tolede, la fit lire publiquement dans une reunion du clerge re-
main, qui joignit son approbation enthousiasle a celle du pape et 1'envoya a
1'emperei.r de Constantinople, Justinien II. Sergius adressa en outre a Julien
une lettre des plus flatteuses. II y declarait la doctrine du saint eveque aussi
pieuse que theologiquement irreprochable.

«L'heureuse conclusion de cette affaire, qui tenait les esprits en suspens a
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qu'il avait lu ce passage d'une maniere superficielle, et avait eu
trop en vue 1'analogie du Christ avec Thomme. « Pour cequi est de
1'homme, on ne pouvait dire, il est vrai, que la volonte engendrait
la volonte, car sa volonte sort ex mente. En Dieu, au contraire,
vouloir et penser sont une seule et meme chose, etc... Athanase
et Augustin s'etaient exprimes de cette maniere. Dans le second
chapitre de leur Apologie, ils avaient parle de trois substances
dans le Christ, le pape les en avait blames et il avait tort. Tout
homme en effet se compose de deux substances, le corps et 1'ame ;
dans le Christ il y avait en outre une troisieme substance, c'est-a-
dire la nature divine. Les Peres et la sainte Ecriture se trouvaient
ici encore de leur cote. Ils avaient extrait, presque mot a mot, leurs
troisieme et quatrieme chapitres de saint Ambroise et de Fulgence,

Rome et surtout en Espagne, elail encore ignoree en ce pays, lorsque s'ouvrit,
au commencement demaidel 'an 688, en presence d'Egica, successeur d'Erwige,
recemment couronne, et sous la presidence de Julien, le XVe concile de Tolede,
concile nation.il, auquel prirent part six metropolitains et soixante eveques. II
y avait a cette date plus de deux ans, Julien lui-meme nous 1'apprend, que ce
prelat avait envoye son memoire justificatif a Rome, d'ou nulle reponse n'etait
venue. Ce silence jetait 1'inquietude dans les esprits. Les rivaux ou les en-
vieux du primal mettaient vraisemblablement 1'occasion a profit pour faire cir-
culer des rumeurs defavorables au saint eveque et a sa doctrine. Egica, comme
ses deux predecesseurs, honorait Julien de son amitie ; il s'emut done de cet
etat de choses et resolut d'y mettre fin. II crut — et Julien fut de cet avis —
que, pour atteindre surement ce but, il suffisait de communiquer aux Peres du
Concile, et par ceux-ci a toute 1'Espagne, la reponse apologetique aux objec-
tions ou observations du pape Benoit II. En consequence, apres avoir etudie
de nouveau ces objections sur les notes que son premier envoye avait rappor-
te'es de Rome, Julien y repondit brievement par une nouvelle Apologie, qui
n'est, je 1'ai dit plus haut, qu'un abrege" de celle qu'il avait composee plus de
deux ans auparavant. Cette reponse fut lue en plein concile et inseree aux
actes. Les paroles de dedain que renferme cette piece a 1'adresse des contra-
dicteurs de Julien ne visent pas, comme on 1'a suppose quelquefois, le pape
Benoit II dont la mort etait alors si bien connue du saint primal de Tolede que
celui-ci, dans 1'ecrit meme dont il est question en ce moment, 1'appelle Pontife
romain de bienheureuse memoire ; elles visent les esprits ignorants ou con-
tentieux qui, apres avoir pris connaissance de celle nouvelle reponse, persis-
teraient ataxer de temerite une doclrine applaudiede tous IPS amis de la verile,
heureux d'y retrouver les glorieux enseignements de 1'antiquite chretienne,
representee par les plus illustres de ses docleurs. Ces fieres et prophetiques
paroles recurent un prompt accomplissement par 1'arrivee a Tolede des
envoyesde Julien, lui rapportantdeRome le rescrit pontifical contenant 1'appro-
balion donn^e a la doctrine du maitre, non pas settlement par un ami, mais par
le gardien de la verite. » (H. L.)
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etpersonne evidemment nesongeait a attaquer ces Peres. Us etaient
decides a ne plus discuter a 1'avenir avec quiconque n'adhererait
pas a leur doctrine extraite des Peres. Leur reponse etait de nature
a ne deplaire qu'a des rivaux ignorants. »

Le concile de'cida relativement aux deux sermenls pretes par le
roi, que, s'il ne pouvait tenir que 1'un des deux, il devait preferer le
second au premier. Et Egica, ayant fait connaitre au concile que le
roi Erwige avait fait preter a tout le peuple un autre serment au
sujet de la siirete de ses enfants, Tassemblee s'occupa encore de la
portee de ce serment et n'y trouva rien de grave ni d'injuste 1.

L'archeveque Julien composa une seconde Apologie, pour resou-
[326] dre tous les doutes des Remains a 1'endroit de Torthodoxie des

Espagnols, et 1'envoya a Rome ou le pape Sergius (687-701) se
declara pleinement satisfait. Quelque temps apres, en 690, saint
Julien mourut, et 1'ancien abbe Sisebert lui succeda.

Le ler novembre 691 2, les eveques de la province ecclesiastique
de Tarragone se reunirent sur 1'ordre du roi Egica, en un concile
provincial a Saragosse (Csesaraugustana III] ; ils porterent les
canons suivants :

1. L'ancienne ordounance portant que les eglises, de meme que
les clercs, ne devaient etre consacres qu'un dimanche, conserve
force de loi.

2. II en sera de meme pour la loi ordonnant aux eveques voisins
de se reunir a Piques autour de leur primat (metropolitain), et
de celebrer avec lui la solennite.

3. Les gens du monde ne doivent pas etre admis dans les monas-
teres en qualite d'hotes ; ils ne le seront que dans les maisons a
ce destinees.

4. Lorsqu'un eveque a donne la liberte aux esclaves de 1'Eglise,

1. Bat-onius, Annales, ad ann. 688, n. 1-8. Cf. Pagi, Critica, ad ami. 688,
n. 2 ; Coll. regia, t. xvn, col. 82 ; Labbe, Concilia, t. vi, col. 1294-1311 ; Har-
douin, Coll. concil., t. in, col. 1759 ; Coleti, Concilia^ t. vm, col. 6 ; Aguirre,
Cone. Hispan., t. iv, col. 306-317 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xn, col. 7 ;
Coll. can. Eccles. Hispan., p. 538; Bruns, Bill, eccles., t. i, p. 353; Colec-
cion de canones, p. 528 sq. ; Ferreras, op. cit., p. 450. (H. L.)

2. Baronius, Annales^ ad ann. 691, n. 1 ; ad ann. 692, n. 2-5 ; Pagi, Critica,
n. 2 ; Coll. regia, t. xvin, col. 108 ; Labbe, Concilia, t. vi, col. 1311-1316 ;
Hardouin, Coll. concil., t. HI, col. 1779; Coleti, Concilia, t. vni, col. 31;
Aguirre, Concilia, t. iv, col. 317-320 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xir, col. 42;
Bruns, op. cit., t. n, p. 102 ; Coleccion de canones, t. 11, p. 132 ; Ferreras,
op. cit., p. 455.(H. L.)
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ceux-ci doivent, apres sa mort, presenter au successeur leurs lettres
d'affranchissement.

5. L'ordonnance du XIII" concile de Tolede au sujet des reines
veuves conserve force de loi, et est meme amplifiee, dans ce sens
qu'apres la mort du roi, la reine veuve doit quitter ses habits
mondains, revetir 1'habit religieux et entrer dans un monastere,
car il est odieux de voir, comme cela est arrive, d'anciennes
reines insultees, poursuivies et maltraitees.

326. EnquGte sur les actes du VI* concile oecumenique.

L'empereur Constantin Pogonat mourut en 685, et eut pour
successeur son fils Justinien II. Le nouvel empereur reunit, la
seconde annee de son regne (687), un grand nombrede clercs etde
laiques. pour empecher la falsification des actes du VIe concile
oecumenique. Nous connaissons ces faits par cette lettre de I'em-
pereur Justinien II au pape Jean V, dont nous avons deja parle, et
qui n'existe plus que dans une tres mauvaise et peu intelligible
version latine. Le pape Jean V avait lui-meme assiste autrefois, en
qualite de diacre romain et de legat, au VI* concile oecumenique 1;
mais lorsque 1'empereur lui ecrivit, le pape etait deja mort, et la [327]
nouvelle de cette mortn'etait pas encore parvenue a Constantinople.
Ce fut le pape Conon, successeur de Jean V, qui recut la lettre de
1'empereur. Justinien II y disait: Cognitum est nobis quia synodalia
gesta eorumque definitionem, quam et instituere noscitur sanctum
sextum concilium... apud quosdam nostros judices remiserunt ;
neque enim omnino preevidemus alterum aliquem apud se detinere
ea, sine nostrapiissima serenitate z, eo quod nos copiosa misericordia
noster Deus custodes constituit ejusdem ijnmaculatse Christianorum
fidei, ce qui signifie : (( J'ai appris que les actes du VI" concile

1. Walch ( Ketzerhist., t. ix, p. 440) se trompe, lorsqu'il identifie celui qui
fut plus tard le pape Jean V avec Jean, legat du pape et eveque de Porto. Cf.
le Liber pontificalis, Vita Joannis V. Mansi, op. cit., t. xi, col. 1092.

2. Assenjani donne a ces paroles un autre sens que nous, daos sa Biblio-
theca juris orientalis, t. v, col. 37 ; elles signifieraient : « Les actes ne se
sont plus trouves nulle part, si ce n'est chez quelques judices imperiaux et
chez 1'empereur lui-meme, mais non dans les archives patriarcales. »
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cecumenique ont ete renvoyes de nouveau par ceux auxquels les
judicesles avaient confies ; mais je n'ai pas prevu que quelqu'un
pourrait sans ma permission avoir ces actes en sa possession, car
Dieu m'a designe dans sa misericorde toute-puissante comme le
gardien de la pure croyance chretienne. J'ai done, continue 1'em-
pereur, reuni les patriarches, les apocrisiaires du pape, les arche-
veques et les eveques, ainsi que de nombreux employes de 1'Etat
et des chefs militaires, je leur ai fait lire les actes du VI6 concile
cecumenique et les leur ai fait sceller. J'ai ensuite repris ces
actes, de leurs mains, pour empecher toute supercherie, et avec le
secours de Dieu je suis decide a continuer a faire toujours de
meme. » 11 conimuniquait au pape tous ces details 4.

"La. vita Cononispapse mentionne eg.tlement ce fait de la maniere
suivante : Hie (Conon) suscepit divalem jussionem 2 (c'est-a-dire un

[328] decret imperial) domniJustinianiprincipis, per quern significat repe-
risse acta sanctsesextse synodi, etapud sehabere. 3 Les actes (certai-
nement les onginaux) avaient done ete prates de difFerents cotes,
mais ils etaient maintenant revenus entre les mains de I'empereur.

1. Mansi, op. cit., col. 1097.
2. Mansi, op, cit., col. 737 ; Hardouin, op. cit., t. in, col. 1478. Assemani,

op. cit., t. iv, col. 599 sq. et t. v, col. 39 sq. suppose que les legats furent
alors induits en erreur ; nous indiquerons plus loin au § 327, circa finem, en
quoi consistait cette erreur. Assemani n'explique pas en quoi les legats du
pape furent alors les victimes ; mais il suppose que, dans cetle meme occasion,
on introduisit 1'addilion suivante dans les actes de la xviii6 session : « George
de Sebaste, alors representant de Fadministrateur du patriarcat de Jerusalem,
devint plus tard patriarche d'Antioche », addition qui se trouve dureste dans
tousles manuscrits, soil grecs, soit latins, des actes synodaux. Mansi, op. cit.,
t. xi, col. 683; Hardouin, op. cit., t. in, col. 1437. Assemani s'etonne, au su-
jet de cet incident, que Baronius n'aitpas utilise le fait de la revision des actes
synodaux sous Justinien II, pour fortifier son hypothese au sujet du pape Ho-
norius (hypothese qu'Assemani ne partage pas, du reste). Mais cette supposi-
tion d'une falsification des actes en 686 n'aurait en rien appu^e 1'hypothese de
Baronius, car des avant cette epoque les actes authentiques du 6e synode oecu-
menique etaient arrives a Rome.

3. Mansi, op. cit., t. xi, col. 1098.
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327. Concile Quinisexte ou «in Trullo v, en 692.

Quelque temps apres, ce meme empereur Justinien II convoqua
un concile connu sous le nom de Quinisexte. De meme que le YP con-
cile cecumenique, il se tint dans la salle (in Trullo) du palais imperial
a Constantinople ; aussi prend-il quelquefois dans 1'histoire le
nom de second concile in Trullo, ou simplement in Trullo. On lui
a aussi donne le nom de Quinisexte, TCtvOsxiY;, parce qu'il devait etre
le complement des Vc et VI" conciles cecumeniques. Ces deux con-
ciles n'ayant porte que des decisions dogmatiques et aucun canon
discipliuaire, ou jugea necessaire d'y suppleer ; aussi voulut-on
attribuer le caractere d'cecumenique au concile qui cut a remplir
cette mission, on alia meme jusqu'a le regarder comme une simple
continuation du VP concile oecumenique. C'est probablement pour
ce motif que le concile Quinisexte se tint dans le meme local oil ces
conciles cecumeniques s'etaient tenus 1. Les Grecs ont toujours
soutenu et soutiennent encore que les canons du Quinisexle sont,
a proprement parler, ceux du VIe concile cecumenique. Les Latins
sesont, au contraire, prononces des le debut, ainsi que nous le
verrons, centre le concile Quinisexte, auquel ils ont donne par
ironic le nom de erratica*.

II existe plusieurs opinions sur la date de ce concile : Tarasius,
patriarche de Constantinople, disait, dans le VII* concile cecume-
nique, a Nicee : « Quatre ou cinq ans apres le VI* concile cecume-
nique, les memes eveques s'etant reunis de nouveau en assemblee, j"3291
avaient porte les susdits canons»(du concile in Trullo). Le VP con-
cile cecumenique parla dans le meme sens que Tarasius 3. En s'ap-
puyant sur cette donnee, plusieurs historiens ont voulu fixer en 686
la celebration du concile Quinisexte, opinion inconciliable avec un
renseignement chronologique fourni par ce concile meme ; en effet

1. Assemani, Biblioth. juris, orient., t. v, col. 85, n'est pas de cet avis, car
il est de ceux qui croient que le VI* concile oecumenique s'est tenu dans 1'eglise
de Sainte-Sophie. Cf. supra, § 315.

2. Baronius, Annales, ad ann. 692,n. 7. Quelquefois les Latins ont aussi par
erreur attribue au VI« concile oecumenique des canons du concile Quinisexte.

3. Quatrieme session du II* concile de Nicee. Hardouin, op. cit., t. iv, col.
335 ; Mansi, op. cit., t. xm, col. 219.
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dans son 3* canon il est question du 15 Janvier de la IV* indiction
deja ecoulee, ou de 1'an du monde 6109. Or Yindict. IV ne corres-
pond pas a 1'annee 686 ; ce serait Yindict. XIV. D'ailleurs, il n'est
pas exact de dire que les Peres du VIe concile cecumenique assis-
taient au concile Quinisexte ; un coup d'oeil jete sur les listes de
souscription des deux conciles suffit a prouver le cotitraire.

D'autres pensent que le chiffre 6109 est inexact et veulent qu'on
ait ecrit a 1'origine 6199 ; mais les partisans de cette opinion ne
s'accordent guere entre eux : les uns comptent ces 6199 ans d'apres
1'ere de Constantinople, ce qui donne 1'an 691 de notre ere ; les
autres, prenant pour base de leurs calculs Tere d'Alexandrie,
arrivent jusqu'a 1'annee 706. Ce dernier calcul est evidemment
errone, car, ainsi que nous le verrons, apres le concile in Trullo,
1'empereur en adressa les actes a Rome, pour solliciter 1'approba-
tion du pape Sergius, lequel mourut des 1'annee 701; Paul, patriar-
che de Constantinople, president du concile in Trullo, etuit mort
des 1'annee 693. II faut done revenir aux calculs de ceux qui suivent
1'ere de Constantinople ; I'annee 6199 correspond a 1'annee 691 de
notre ere etlalV* indiction commence au ler septembre 690, pourse
terminer au 31 aout 691. Lors done que le concile parle dans son
3" canon du 15 Janvier de Yindict. /Fdeja ecoulee, ii veut parler
du mois de Janvier 691 ; mais le concile lui-meme s'est tenu pen-
dant Yindict. V, c'est-a-dire apres le le r septembre 692 *.

Nous possedons encore de ce concile son adresse a 1'empereur,
cent deux canons, et les signatures des membres de 1'assemblee2.

[330] II est dit dans le premier de ces documents : L'ennemi poursuit

1. Pagi, Cntica, ad ann. 692, n. 2-7 ; Assemani, op. cit., t. v, col. 60 sq.
2. [Baronius, Annales, ad ann. 692, n. 1-51. Cf. Pagi, Critica, ad ann. 692,

n. 2-17 ; Binius, Concilia, t. in, col. 143-156,1675-1677 ; Labbe, Concilia, i. vj,
col. 1123-1204, 1316-1324 ; Lambecius, Comm. biblioth. Vindobon., 1679,
t. vin, col. 407-412; Coleti, Concilia, t. vin, col. 35; Mansi, Cone, ampliss.
coll.,t. xi, col. 930-1006 ; t xn, col. 47 ; Hardouin, Coll. concil, t. in, col. 1651-
1712. (H. L.)] Ces actes synodaux sont precedes d'une Admonitio ad lectorem,
composee en grec et en latin par les editeurs de la Coll. rom. des Conciles
(ils disent dans 1'index du t. in qu'elle a ete latine et grsece mine primum
composita). Cette Admonitio combat la tradition grecque du synode Quini-
sexte. J. S. Assemani a donne, dans sa Biblioth. juris orient., (Romas, 1766,
t. v, col. 55-258, et t. i, col. 120, 408 sq., une dissertation delaillee sur le
synode in Trullo et sur ses canons ; la dissertation du meme auteur : De
hymno Trisagio, qui se trouve dans le t. v, concerne aussi en partie Ie81e ca-
non du concile in Trullo. Un siecle avant Assemani, Christianus Lupus, pro-

CONCILES — III — 36
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constamment FEglise, mais Dieu lui envoie, a toutes les epoques,
des defenseurs ; tel, 1'empereur actuel, qui veut affranchir son
peuple du peche et de la ruine. Comme les deux derniers conciles
generaux sous Justinien Ier et Constantin Pogonat n'ont pas rendu
d'ordonnances disciplinaires, la vie morale est, de bien des manieres,
en decadence. Aussi 1'empereur a-t-il convoque « ce saint et cecu-
menique concile, choisi par Dieu, » pour relever la vie chretienne,
et pour en finir avec les derniers restes du judai'sme et du paga-
nisme. En terminant, les eveques adressent a 1'empereur ces
paroles que le II* concile general adressait autrefois a Theodose :
« De meme que tu as honore 1'Eglise par ta lettre de convocation,
de meme puisses-tu sceller ce qui sera decide1. »

1. En t£te de ses canons, le concile, comprenant qu'il fallait
commencer par Dieu, proteste de son altachement au symbole
des Ap6tres, aux explications dogmatiques des six conciles gene-
raux, et aux anathemes prononces par ces assemblies. II reitere
ensuite, entre autres anathemes, celui qui avait ete porte contre
le pape Honorius par le VI* concile oacumenique, et ajoute, par
une flatterie toute byzantine, que le decret sur la foi du VI* concile
cecumenique a d'autant plus de valeur, qu'il porte la signature de
1'empereur. Viennent ensuite les ordonnances disciplinaires pro-
prement dites.

2. Nous confirmons les quatre-vingt-cinq canons apostoliques
deja acceptes par les Peres2, et declarons qu'ils doivent garder
force de loi ; il n'en est pas de meme des Constitutions apostoliques, [331]
quoique celles-ci soient nommees dans les canons, ces Constitu-
tions ay ant etc" de tres bonne heure falsifiees par les heretiques.
On doit maintenir encore les canons des conciles : Nicee, Ancyre,

fesseur a 1'Universite de Louvain, avait commente les canons du synode in
Trullo, dans son ouvrage Synodorum generalium^ etc.., decreta et canones.
Les anciens commentaires des Grecs sur les ordonnances du synode in fritUo,
composes au xne siecle par Theodore, Balsamon, Zonaras et Aristene, se trou-
vent dans Beveridge. Pandectse canonum, sive Synodicon^ Oxonii, 1672, t. i,
p. 151-283 | Beveridge y a ajoute quelques notes : ibid,, t. n,part, 2,p. 126 sq.
Nous remarquerons encore que quelques codices, par exemple celui dont s'est
servi Baronius, contiennent 103 canons, au lieu de 102 ; cela vient de ce qu'un
canon a £te divise en deux.

1. Mansi, op. cit., col. 930 sq. ; Hardouin, op. cit., col. 1651 sq. Gf. supra,
§ 99 initio.

2. Le commencement de ce canon indique deja peu d'entente avec Rome, car
Rome n'admettait que les cinquante premiers canons apostoliques.



327. CONCILE QUINISEXTE OU IN TRULLO 563

Neocesaree, Gangres, Antioche, Laodicee, les IIe, III8 et IV
conciles generaux, Sardique, Carthage, Constantinople sous Nec-
taire ^ (en 394), Alexandrie sous Theophile. On maintient de
m6me les canons de Denys le Grand d'Alexandrie, de Pierre
d'Alexandrie, de Gregoire le Thaumaturge de Neocesaree,
d'Athanase, de Basile, de Gregoire de Nysse et de Gregoire de
Nazianze, d'Amphiloque d'lconium, de Timothee d'Alexandrie,
de Cyrille d'Alexandrie et de Gennade de Constantinople, enfiu
le canon de Cyprien et de son concile qui n'avait de valeur qu'en
Afrique 2.

3. Au sujetde la chastete et de la continence des clercs, les Ro-
mains ont public une loi plus severe, ceux de Constantinople une
loi plus douce. L'une et 1'autre doivent se combiner ainsi : a) Tous
les clercs maries en secondes noces qui ne s'etaient pas amendes a
la date du 15 Janvier de \'indict. /Fecoulee, c'est-a-dire de 1'annee
6109 (nous avons vu plus haut qu'il fallait lire 6199), doivent etre
deposes, suivant la prescription des canons, b) Ceux qui, avant
la publication du present decret, ont rompu ces liaisons de-
fendues, ont fait penitence et appris a pratiquer la chastete, et
ceux dont les femmes epousees en secondes noces, sont mortes,
doivent, s'ils sont pretres ou diacres, etre eloignes da saint
ministere ; mais s'ils ont deja fait penitence pendant quelque
temps, ils garderont dans 1'eglise la place qui convient a leur
dignite, et devront se contenter de cet honneur qui leur est
laisse. c] Les pretres, diacres et sous-diacres qui ne se sont maries
qu'une fois, mais qui ont epouse une veuve, ou qui se sont ma-

\ool\ rj£s apres leur ordination, devront faire penitence pendant
quelque temps; ils seront ensuite reintegres dans leurs charges,
mais ne pourront en occuper de superieures. Leur mariage condam-

1, Voy. I'Hist. des conciles, t. n, § 111.
2. Le synode n'ayant pas specific ce canon d'une maiiiere plus precise, on se

demande de quelle ordonnance d'un synode africain tenu sous Cyprien il veut
parler. On suppose que les Grecs, par esprit d'opposition contre Rome,
avaient en vue cette phrase prononcee par saint Cyprien, au commencement
du Hie synode de Carthage de 1'annee 256 : « Nul ne doit se poser comme
I'episcopus episcoporum. ~» Cf. Hist, des cone., t. i, | 6. Baronius, Annales, ad
ann. 692, n. 16, Assemani, Biblioth. juris orient., t. i, col. 414, et d'autres
historiens supposent que, par haine contre Rome, les Grecs avaient admis
le canon sur la ron-validile du bapteme confere par les heretiques ; mais
dans ce cas les Peres du concile Quinisexte se seraient mis en contradiction
avec eux-memes, en publiant ensuite leur 95e canon.
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nable devra cesser *. Toutefois la presente prescription ne s'appli-
que qu'a ceux quiavaicnt commis la faute avant le 15 Janvier susdit.
d) A 1'avenir nul ne peut, suivant les anciens canons, devenir
eveque, ou clerc, si apres son bapt^me il a ete marie deux fois,
s'il a epouse une concubine, ou une veuve, ouune femme abandonnee
par son mari, ou une femme de mauvaise vie, ou une esclave, ou
une comedienne (Caus. XXVII, q. i, c. 6).

4. Tout clerc qui aura commerce avec une personne consacree a
Dieu sera depose ; im lai'que coupable de cette faute, sera excom-
munie.

5. Un clerc ne pourra avoir chez lui que les femmes qui, d'apres
les anciens canons, peuvent y demeurer 9. Les eunuques sont aussi
tenus a cette regie.

6. Nous renouvelons, parce qu'il arrive souvent qu'elle n'est pas
observee, 1'ordonnance des Canons apostoliques 3, portant que seuls
les lecteurs et les chantres, et non pas les sous-diacres, peuvent
se marier (dist. XXXII, c. 7).

7. Un diacre ne doit jamais, quelque fonction qu'il remplisse,
sieger avant les pretres ; on excepte le cas ou il remplit des fonc-
tions ailleurs (par exemple aux synodes), et quand il est represen-
tant de son patriarche ou du metropolitain; il prend alors le rang
de celui qu'il represente 4 (dist. XCIII, c. 26).

8. On doit tenir, au moins tous les ans, dans chaque province,
un synode entre la Paque et le mois d'octobre.

9. Aucun clerc ne doit tenir d'hotellerie (dist. XLIV, c. 3).
10. Aucun eveque, pretre ou diacre ne peut, sous peine d'etre

depose, accepter un interet pour de 1'argent prete.
11. Aucun chretien, clerc ou lai'que, ne doit manger le pain azyme

des juifs, aller habituellement avec eux, accepter d'eux une mede-
cine, se baigner avec eux. Le clerc qui agira ainsi sera depose, et
le lai'que sera excommunie (Caus. XXVIII, q. i, c. 13).

1. Assemani, Biblioth, juris orient., t. i, col. 492-494) suppose que 1'ordon-
nance de casser le mariage ne s'applique qu'a ceux qui s'etaient maries apres
Fordination, mais non pas a ceux qui, avant leur ordination, avaient epouse
une veuve, ou s'etaient maries en secondes noces. Les commentateurs grecs
croient, au contraire, que, meme dans ces derniers cas, le mariage doit etre
rompu.

2. Voir Cone. Nicsen., can. 3.
3. Can. 27.
4. Cone. Nicsen., can. 18.
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12. En Afrique, en Libye et ailleurs, il arrive que des eveques
continuent, apres leur ordination, a vivre avec leurs femmes ; c'est
une cause de scandale ; ils devront s'en abstenir desormais sous
peine de deposition.

13. Dans 1'Eglise romaine, ceux qui veulent recevoir le diaconat
ou la pr^trise, promettent de n'avoir plus commerce avec leurs
femmes. Quant a nous, observateurs des Canons apostoliques (c. 6),

[333] nous permettons la continuation de la vie conjugale. Quiconque veut
dissoudre depareilles unions sera depose, etle clerc qui, sous pre-
texte de religion, abandonne sa femme, sera excommunie. Toutefois
les sous-diacres, les diacres et les pretres doivent s'abstenir d'avoir
commerce avec leurs femmes dans le temps ou ils exercent leurs
saintes functions, car le concile de Carthage a ordonne que quicoii-
que servait dans le sanctuaire, devait etre pur l (dist. XXXI, c. 13).

14. Nulne doit, conformement aux anciennes regies, etre ordonne
pretre, s'il n'a trente ans, ou diacre, s'il n'a vingt-cinq ans. Une
diaconesse doit etre agee d'au moins quarante ans 2.

15. Un sous-diacre doit etre age de vingt-huit ans. Quiconque a
ete ordonne avant 1'age a un degre quelconque sera depose 3

(dist. LXXVII, c. 4).
16. Le conciie de Neocesaree a present (c. 15) de n'etablir que

sept diacres, dans chaque ville, quelque grande qu'elle fut, parce
que les Actes des ap6tres ne comptent que sept diacres. II ne faut
pas oublier que, dans les Actes des apotres, ces sept diacres ne
sont pas employes pour les mysteres, mais n'ont que 1'adminis-
tration et le soin des pauvres 4.

17. Aucun clerc ne doit, sans une permission ecrite de son eve-
que, passer d'une eglise dans une autre,et cela sous peine de depo-

1. Les synodes de Carthage de 1'annee 390, canon 2, et de I'anne'e 401, canon 4
(§106 et § 113), prescrivaient aux pretres non pas seulement une continence
temporaire, mais une continence perpetuelle. II est facile de constater 1'in-
consequence dans laquelle sont tombes les Grecs; ils ordonnent que si un
homme marie devient pretre il doit garder sa femme; au contraire, s'il devient
eveque, sa femme doit se retirer dans un couvent; cf. infra, can. 48. Voir
comment Baronius, Annales, adann. 692, n. 18-27, attaque ce canon. Assemani
Iraite en detail de ce canon et du mariage des clercs grecs, op. cit., t. v, col.
133 sq., et t. i, col. 418 sq.

2. Cf. Assemani, op. cit., t. v, col. 109 sq.
3. Sur le diaconal chez les Grecs, voy. Assemani, op cit., t. v, col. 122 sq.
4. Baronius a montre (ad ann. 692, 28) que cette opinion du concile Quini-

sexte est erronee. Cf. Assemani, op. cit., t. v, col. 147 sq.
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sition pour lui etpour 1'eveque qui le recoit (Caus. XXI, q. n, c. 1).
18. Les clercs qui ont emigre a cause des invasions des barbares,

doivent, la trauquillite une fois retablie, revenir chez eux. [334]]
19. Les pasteurs des eglises doivent enseigner le peuple tous

les jours, mais surtout le dimanche ; ils doivent aussi expliquer
1'Ecriture d'apres les commentaires des Peres.

20. L'eveque ne doit pas enseigner dans une ville etrangere.
21. Geux qui, pour quelque faute, doivent etre reduits a la com-

munion lai'que, et qui confessent spontanement leurs peches, peu-
vent continuer a porter les cheveux comme les portent les clercs ;
s'ils n'agissent pas de cette maniere, ils devront porter les cheveux
comme les laiques.

22. Quiconque a ete ordonne pour de 1'argent, doit etre depose,
ainsi que celui qui a fait 1'ordination.

23. Aucun clerc ne doit demander de 1'argent pour 1'administration
dela sainte communion (TY^ a^pavTOU xoivwvta?) sous peine d'etre depo-
se comme un imitateur de Simon le Magicien 1(Caus. I, q. i, c. 100).

24. Aucun clerc ou moine ne doit assister a des courses ou a des
spectacles; s'il est a une noce, il doit s'eloigner lorsque les jeux
commencent.

25. Renouvellement du 17e canon de Chalcedoine.
26. Un pretre qui, par ignorance, aurait contracte un mariage

defendu, gardera sa place d'honneur, mais ne pourra plus, d'au-
cune maniere, exercer de fonctions ecclesiastiques. L'union prohi-
b£e sera naturellement rompue (dist. XXVIII, c. 16).

27. Sous peine d'excommunication pendant une semaine, le clerc
devra porter 1'habit ecclesiastique, soit chez lui, soit en voyage
(Caus. XXI, q. iv, c. 2).

28. Dans quelques eglises, la coutume s'est etablie que des fide-
les apportent sur 1'autel des raisins, et les pretres les reunissent
a 1'offrande non sanglante et les distribuent aux fideles avec cette
offrande. On ne doit plus agir ainsi; les raisins doivent etre benis
et distribues a part (dist. II, c. 6, De cons.].

29. La pratique africaine de ne recevoir, le jeudi saint, la sainte
eucharistie qu'apres un repas, est desapprouvee. Agir ainsi, c'est
ternir tout le temps du careme 2.

1. Par ces mots xocvwvt'a a^pdcvTo?, les anciens commentateurs grecs Balsamon
et Zonaras entendaient la sainte communion. Cf. Beveridge, Synodicon, t. i,
p. 182.

2. Can. 28 d'Hippone, § 105.
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30. Lorsque cles pretres habitant les pays des barbares croient
devoir aller a 1'encontre du canon apostolique (n. 6), qni defend
de renvoyer sa femme sous pretexte de religion, et se separent en

[335] efiet de leurs femmes, avec I'assentiment de celles-ci, nous le leur
permettons, mais a eux seuls, et a cause des anxietes qui les tour-
mentent et de leurs habitudes etrangeres 1 ; mais dans ce cas ils ne
doivent pas habiter avec leurs femmes.

31. Dans les oratoires prives, on ne doit cel^brer 1'office divin ou
baptiser qu'avec I'assentiment de 1'eveque (dist. I, c. 34, De cons.).

32. La coutume des Armeniens de n'employer pour le saint sacri-
fice que du vin sans eau est prohibee, sous peine de deposition 2

(dist. I, c. 47, De cons.).
33. II en serade meme pour cette autre coutume des Armeniens

de n'ordonner clercs que lesdescendants des families de pretres, et
d'instituer chantreset Jecteurs des personnesnon encore tonsurees8.

34. Renouvellement du 18" canon de Chalcedoine.
35. Aucun me'tropolitain ne doit, a la mort d'un eveque de sa

province, s'approprier quoi que ce soit de la fortune privee du de-
funt, ou des biens de 1'eglise privee de pasteur ; mais un clerc
de cette eglise doit avoir 1'administration de tous les biens, jusqu'a
1'election du nouvel eve'que 4 (Caus. XII, q. n, c. 48).

36. Renouvelint let.ordonnances des IP et IV6 concilesoecumeni-
ques, nous decidonsque le siege de Constantinople jouira des memes
privileges (TO>V lucov aroXaJeiv TCpsjo£iwv)que celuide 1'ancienne Rome ;
qu'il sera estime autant que celui-ci pour ce qui est des affaires de
1'Eglise, etsera le second apres lui. Vientensuite le siege d'Alexan-
drie, celui d'Antioche, etenfincelui de Jerusalem 5(dist. XXII, c. 6).

37. II est arrive que des eveques n'ont pu occuper les sieges pour
lesquels ils avaient ete ordonnes, a cause des invasions des barba-
res (surtout des mahometans). Gette impossibilite ne doit pas leur
faire tort 6. Mais leur rang, aiosi que le droit de faire des ordi-
nations, doivent leur etre conserves 7.

1. Tout cela est evidemment dirig^ centre la pratique occidentalesurlecelibat.
2. Cf. Assemani, op. cit., t. v, col. 201 sq.
3. Cf. Assemani, op. cit., t. v, col. 287.
4. Voir Cone. Chalced.,ca.n. 22.
5. Assemani, op. cit., t. i, col. 426 sq.
6. Cone. Antioch. in encseniis, can. 18; can. apostol. 37., cf.§ 56.
7. Nous assistons avec ce canon £ un des premiers essais du titre episco-

pal in parlibus infidelium.
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38. Lorsqu'une ville change de situation hierarchique, par suite
d'un ordrc imperial, sa position ecclesiastique se modifie, ainsi que
1'ont prescrit les anciens canons, selon que se modifie sa position
civile *.

39. Les invasions des barbares ont force 1'archeveque de Chypre [336]
l\ se refugier a Neojustinianopolis, dans 1'Hellespont ; ily doit jouir
des droits que le concile d'Ephese a reconnus a son siege 2. II doit
avoir le droit de Constantinople (TO 8i/,aiov TYJ? KcovaTavTivouTCoXsw?),
c'est-a-dire celui de presider tous les eveques de 1'Hellespont, etde
la province de Cyzique, et d'etre sacre par ses propres eveques 3.

40. Quiconque veut embrasser la vie monastique, doit avoir aa
moins dix ans.

41. Quiconque veut habiter un ermitage particulier, doit aupa-
ravant avoir vecu trois ans dans un monastere. Si, apres cela, il
s'est retire dans un ermitage, il ne doit plus le quitter.

42. II arrive que des ermites vetus de noir, et portant de longs
cheveux, se rendent dans les villes, et vont avec les gens du monde ;
a 1'avenir, ceux qui agissent ainsi auront les cheveux coupes, et on
les fera entrer de force dans un monastere, apres les avoir revetus
de 1'habit religieux. S'ils s'y refusent, ils seront chasses des villes 4.

43. Tout homme peut devcnir moine, quelque vie qu'il ait
menee auparavant.

44. Un moine qui tombedansla luxure, ou qui prend femme, sera
puni comme debauche.

45. II arrive que des femmes qui veulent entrer au monastere
sont conduites a 1'autel parees d'or et de pierres precieuses, et la
echangent toute cette pompe pour 1'habit noir. A 1'avenir, on ne

1. Cone. Choked., can. 17, cf. § 200.
2. Cf. § 111.
3. Jusqu'alors 1'eveque de Cyzique avail ele metropolilaiu de la province de

I'lIeSlespont • desormais il devait etre souniis a 1'eveque de Neojustinia-
nopolis. Mais que faut-il entendre par le TO St'xaiov TTJ; KwvffTav-ivo'jirdAew?? Le
concile n'a certainement pas \oulu placer 1'eveque de Neojustinianopolis sur
le meme pied que 1'eveque de Constantinople. Le synode a peut-etre voulu dire
sitnplement ceci: Le droit que 1'eveque de Constantinople a exerce jusqu'ici
en qualite de metropolitaiu superieur, sur la province de 1'Hellespont, est
maintenant acquis a 1'eveque de Neojustinianopolis. Ou bien il faut peut-etre
lire : KwvcrravTtvswv 7r(5Xcw? audelieu KoovortavTivouTidXEw?, ainsi que le porte le ma-
nuscrit de Amerbachii, et dans ce cas la traductiou serait : Les droits qu'avait
Constantia (metropole de Chypre) seront a 1'avenir ceux de Neojustinianopolis.

4. Yoy. le coinmentaire d'Assemani, op. cit , t. v, col. 153 sq.
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devra plus agir ainsi afin que les femmes ne semblent pas ne
quitter qu'a regret les frivolites du monde.

46. Les nonnes ne doivent pas sortirdu monastere sans la permis-
sion et la benediction de la superieure, et elles doivent etre, dans
ce cas, accompagnees de religieuses anciennes. Elles ne doivent

[337] jamais passer la nuit hors du monastere. De me'me, les moines ne
doivent jamais sortir sans avoir recu la benediction de leur supe-
rieur.

47. Aucune feinme ne doit coucher dans un monastere d'hommes
et reciproquement, sous peine d'excommunication.

48. La femme de celui qui devient ev&que doit se retirer dans uii
monastere assez eloigne. Toutefois 1'eveque devra prendre soin
d'elle. Si elie en est digne, elle pourra etre nomniee diaconesse.

49. Les monasteres consacres avec 1'assentiment de 1'eveque, ne
doivent plus etre des demeures mondaines ; on ne doit plus donner
aux gens du monde ce qui a appartenu au monastere.

50. Le jeu de des est interdit aux clercs et aux la'iques, pour les
premiers sous peine de deposition, et d'excommunication pour les
autres.

51. Le saint et cecumenique concile condamne les mimes et leurs
pieces theatrales ; de meme leurs treteaux pour les chasses 1 et les
danses theatrales. Quiconque s'adonne a ces choses sera, s'il est
clerc, depose; s'il est lai'que, excommunie 2.

52. Tous les jours du careme, a 1'exception du samedi, du diman-
che etde 1'Annonciation de Marie, il y aura la iiturgie des presancti-
fies.

53. Le parrainnepeut epouser la mere de 1'enfant, car la parente
spirituelle doit etre placee au-dessus de la parente naturelle 3.

54. Les mariages incestueux sont prohibes, sous peine d'une ex-
communication de sept ans, et un pareil mariage sera casse 4.

55. On jeune a Rome tons les samedis du careme. Cette coutume

1. Les anciens cominentateurs grecs Balsamon et Zonaras pensent que ces
treteaux sont dresses de maniere a moutrer au peuple des combats de betes
feroces. Cf. Beveridge, op. cit., p. 218.

2. Le canon 2i, qui traite de la meme matiere, porte cependant des peir.es
ruoins severes ; mais dans ce canon 24 il s'agissait probablement de ceux qui
n'etaient que spectateurs, tandis qu'ici il s'agit des comediens, des danseurs
et de ceux qui luttent avec des betes feroces.

3. Yoyez le comment. d'Assemani, op. cit., t. v, col. 165 sq.
4. Voy. le commentaire detsiille de ce canon par Assemani, op. cit., t, v,

col. 172 sq.
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est opposee au 66e canon apostolique, et lie doit plus etre ob-
seivec. Le clerc qui s'y conforme sera depose, et le laique, ex-
communie.

56. En Armenie, et ailleurs, on mange les dimanches du careme
des ceufs et du fromage. Ces mets, provenant aussi des animaux,
sont prohibes sous peine de deposition pour les clercs, et d'ex-
communication pour les lai'ques *. Dans toute 1'Egliseilne doit y
avoir qu'une seule maniere de pratiquer le jeune. F3381

57. On ne doit offrir a 1'autel ni miel ni lait 2.
58. Lorsqu'un eveque, un pretre ou un diacre est present, aucun

lai'que ne doit se donner a lui-meme les saints mysteres sous peine
d'excommunication pendant une semaine.

59. On ne doit pas baptiser dans les oratoires prives.
60. Ceux qui feignent la possession doivent 6tre soumis a toutes

les peines, mortifications, etc., infligees a ceux qui sont reellement
possedes, afin de pouvoir les guerir.

61. Quiconque interroge des sorciers et devins, ou les pretendus
hekatontarques 3, pour connaitre 1'avenir, subira une penitence de
six ans, ainsi que 1'ont regie nos Peres 4. II en sera de meme pour
ceux qui montrent des ours et autres betes pour tromper les
simples5, qui expliquent les sorts, presagent les naissances,
interrogent les nuages, font des sortileges, vendent des amulettes,
etc.

62. On prohibetousles derniers vestiges des superstitions pai'en-
nes, les fetes des calendes, les bota (fetes en 1'honneur de Pan), les
brumalia (en Thonneur de Bacchus), les reunions au lir mars, les
danses publiques des femmes, les deguisements des homines en
femmes et reciproquement ; de meme les deguisements a 1'aide de
masques comiques, satyriques ou tragiques, Finvocation de Bac-
chus lorsque Ton presse le raisin 6.

63. On doit bruler les histoires apocryphes de martyrs, imagi-

1. Cf. Assemani, op. cit., t. i, col. 431 ; t. v, col. 242 sq.
2. Can. apost. 3«.
3. D'apres Balsamon; cf. Beveridge, loc. cit., p. 228, c'etaient des personnes

agees ayant une reputation de science.
4. Cone. Ancyr., can. 24.
5. Us vendaient les poils des animaux comme medecine ou comme amulette.

Yoy. Zonaras et Balsamon dans Beveridge, op. cit., p. 228.
6. Pour les details sur ces diverses superstitions, voyez Balsamon et Zona-

ras, op. cit., p. 230 sq.
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nees pour leur faire injure et pousser le people a Tincredulite.
64. Aucun lai'que ne doit, sous peine d'excommunication pendant

quarante jours, se donner comme orateur ou comme docteur des
choses de la religion.

65. II est defendu, lors des nouvelles lunes, d'allumer des feux
devant les maisons ou devant les ateliers, pour danser ensuite
autour de ces feux (c'etait ce qu'avait fait 1'impie Manasses, IV Reg,,
xxi).

[339J 66. Toute la semaine qui suit Paque, jusqu'au dimanche suivant,
doit etre une fete ecclesiastique. Toutes les courses de chevaux et
les spectacles sont prohibes pendant cette semaine.

67. La sainte Ecriture avait deja defendu de manger le sang des
animaux ; par consequent le clerc qui se nourrira du sang des ani-
maux sera depose, le laique sera excommunie 1.

68. Nul ne doit detruire un livre de 1'Ancien et du Nouveau Tes-
tament, ou des saints Peres, le dechirer, le donner a d'autres, par
exemple aux marchands de parfums qui le detruiront ou le ven-
dront ; le coupable sera excommunie pendant un an, sauf
si le livre avait ete rendu illisible par les vers. La meme
peine est reservee a celui qui achete un de ces livres pour le
detruire.

69. Aucun lai'que ne doit entrer dans li partie (de 1'eglise) oil se
trouve 1'autel; toutefois, d'apres une tres ancienne tradition, on fait
une exception en faveur de 1'empereur, lorsqu'il vient presenter
une offrande 2.

1. Dans leur pedantisme, les Grecs du concile Quinisexte voulaient rendre
eternelle une prescription portee pour un temps paries Apotres, et utile pour
re"unir les anciens juifs et les paiens qui avaient embrasse le christianisme.
Cf. Baronius, Annales, ad ann. 692, n. 30.

2. Pour I'offVande, les laiques en general, et non pas seulement 1'empereur,
doivent franchir les balustrades qui entourent 1'autel, et entrer, par consequent,
dans 1'interieur du sanctuaire. L'offrande une fois faite, ils doivent immedia-
tement sortir du sanctuaire, et n'y pas rester pendant la messe. Toutefois la
flatterie byzantine avait deroge a cette regie, en placant a Constantinople le
siege ordinaire de 1'empereur dans le presbyterium. Aussi, lorsque Theodose
le Grand vint a Milan, il voulut rester dans le presbyterium, apres avoir
remis son offrande. Saint Ambroise ayant remarque cette intention de
1'empereur, demanda au souverain ce qui lui manquait, puis lui fit observer
qu'il y avait une difference entre les clercs et les laiques. Theodoret, Hist, ec-,
c?e's.,v, 18,P. G.,t. LXXXII , col. 1235; Sozomene,//*^.eccles., vn,25,P. G., t.Lxvn
col. 1493. Voyex les notes de Lupus sur ce passage, et Baronius. Annales, ad



572 LIVRE XVII

70. Les femmes ne doivent pas parler pendant le service diviii.
71. Ceux quf ont ete instruits dans les lois civiles (les jeunes

juristes) ne doivent pas se conformer a des usages pai'ens, comme
de paraitre au theatre, de se vetir d'habits etrangers, etc., et cela
sous peine d'excommunication *.

72. Les mariages entre orthodoxes et heretiques sont prohibes
sous peine d'excommunication, et doivent etre casses. II en sera
autrement si les deux conjoints etaient autrefois incroyants (e'est-a-
dire heretiques), et si Tun des deux est devenu orthodoxe 2.

73. Le respect que nous devons a la sainte croix exige qu'on
ne represente jamais sur le pave 1'image de la croix, de peur que
cette image ne soit foule'e aux pieds.

74. Les agapes dans 1'interieur des eglises sont prohibees.
75. Ou doit chanter les psaumes d'une maniere reguliere et

sans crier.
76. Dans les environs des eglises, il ne doit y avoir ni cabaret, ni

taverne, ni magasin d'aucune sorte.
77. Nul, pas plus un lai'que qu'un clerc, ne doit se baigner avec

une femme 3.
78. Les catechumenes des classes superieures doivent apprendre

le symbole, et le reciter le jeudi saint devant 1'eveque ou les
pretres4.

79. La coutume s'est etablie en quelques endroits de se faire
des presents ou de s'offrir des mets le jour de la naissance du
Christ, en 1'honneur de la sainte Vierge (TOC Xo^eux) 5 ; nous prohi-
bons cette coutume, parce que 1'enfantement de la Vierge a £te
miraculeux et different des couches ordinaires.

ann. 692, n. 317. Done, en parlant « d'une tres anciemie tradition, » le synode
Quinisexte est dans 1'erreur. [ Voir Dictionn. d'archeol. chret., t. n, au
mot Cancel. (H. L.)]

1.1 Cor., xiv, 34. Zonaras et Balsamon n 'ontpaspu expliquer d'une maniere
satisfaisante ce qu'il faut entendre par les xuXtVrpai, qui sont ici defendues. Cf.
Beveridge, op. cit., p 240 sq.

2. I Cor. vii, 12 sq. Le concile assimile a tort le mariage avec un here-
tique et le mariage avec un paien. Cf. Assemani, op. cit., t. i, col. 434
sq.

3. Cf. Cone. Laod., can. 30e.
4. Cf. Cone. Laod., can. 46*.
5. Par TOC Xoyv£Ta quelques-uns entendent ce qu'on appelle en latin les secun-

dinae.Voyez le commentaire detaille de ce canon par Assemani, op, cit.)
t. v, col. 193 sq.
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80. Lorsqu'un clerc ou un lai'que reste trois dimanches conse-
cutifs sans aller a 1'e'glise, sans empe'chement, ou sans etre en
voyage, le clerc sera depose, etle lai'que excommunie1.

81. On ne doit pas ajouter au Trisagion ces mots : « Qui a e"te
crucifie pour nous 2. »

82. A 1'avenir, au lieu de representer le Christ sous la figure
d'un agneau, on lui donnera dans les images la figure humaine

83. On ne doit pas donner 1'Eucharistic a un mort4.
84. Lorsqu'on n'est pas certain qu'un enfant ait ete baptise, on

doit lui administrer le bapteme.
85. L'affranchissement d'un esclave doit avoir lieu par-devant

trois temoins.
86. Quiconque tient une maison de prostitution, sera, s'il est

clerc, depose et excommunie, et s'il est laique, excommunie.
87. Quiconque abandonne sa femme, et en epouse une aulre,

doit etre relegue pendant un an, dans le dernier degre de peni-
tence, deux ans dans le second, trois ans dans le troisieme, et un
an dans le quatrieme.

88. On nedoitpas faireentrerdebetail dans 1'eglise, si ce n'est dans
le cas de necessite extreme, lorsque, par exemple, un etranger se
trouve sans abri, de telle sorte que son betail est expose a se perdre.

$9. Le jeune de la semaine sainle doit durer jusqu'a minuit du
grand sabbat.

90. Du samedi soir au dimanche soir, nul ne doit plier le genou ;
on ne doit plier de nouveau le genou que lors des complies du
dimanche.

91. Quiconque donne ou prend des remedes pour procurer un
avortement, doit etre puni comme un meurtrier 6.

92. Quiconque enleve une femme pour 1'epouser, ou participe a
cc rapt, devra, s'il est clerc, etre depose, s'il est laique, ^tre ex-
communie6.

1. Cf. Cone. Sardic., can. lle.
2. Cf. § 208, 213 ; Assemani, op. cit., t. v, col. 348 sq.
3. Ce mot ava(jTY)XoO<r9at signi fie etre erige et indique par consequent qu'il s'agit

ici des images de la croix. Du reste, 1'usage des crucifix ne date pas de ce
concile ; il est plus ancien. [Cf. Dictionn. d'archeol. chret., t. i, col. 896, fig.
210 (H. L.)]

4. Cf. Dictionn. d'archeol. chret., t. i, col. 1757 sq. (H. L.)
5. Cone. Ancyr., can. 21.
6. Cone. Cfialced., can. 27.
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93. Lorsqu'une femme se remarie avant d'avoir rec.u la nouvelle
positive dela mort deson mari disparu, on en voyage, ou a la guerre,
ce second mariage est nul. Toutefois sa demarche est excusable,
puisqu'il y a une grande probabilite que le mari soit mort. Si un
homnie abandonne par sa femme en Spouse une autre (sans toute-
fois que celle-ci ait connaissance du premier mariage), la seconde
femme doit, au retour de la premiere, se retirer, et elle est cou-
pable de fornication, mais elle Test devenue a son insu. Elle peut [342]
done se marier de nouveau, mais il vaut mieux qu'elle ne le fasse
pas. Si, apres une longue absence, un soldat rentre chez lui et
trouve sa femme mariee avec un autre, il peut, s'il le veut, repren-
dre sa femme et lui pardonner, de meme qu'il peut pardonner a
celui qui 1'a epousee.

94. Quiconque prete un serment pai'en sera excommunie.
95. Pour ce qui est du bapteme des heretiques qui reviennent a

1'figlise, le concile Quinisexte renouvelle le 7e canon dull6 concile
cecumenique, mais il y fait une addition, dont il nous reste un dou-
ble texte. Le texte ordinaire, tel qu'il se trouve dans la collection
des conciles, donne le sens suivant : « Les manicheens, les valenti-
niens, les marcionites et autres semblables heretiques, doivent
(sans etre baptises de nouveau) presenter une profession de
foi ecrite avec les anathemes centre I'heresie et notamment
centre Nestorius et Eutyches, Dioscore, Severe, etc., apres quoi
ils recevront la sainte communion. » Ce texte est evidemment apo-
cryphe : car, a) d'apres un principe bien connu de FEglise des pre-
miers temps, le bapteme des guostiques etait sans valeur ; aussi
un gnostique qui rentrait dans 1'Eglise etait-il baptise de nouveau;
bj en outre, a quoi aurait pu servir de faire anathematiser Nestorius
et Eutyches, etc., par un gnostique ? — Aussi vaut-il mieux accep-
ter le texte reproduit par Beveridge, d'apres Balsamon ; on a
alors le sens suivant : « De meme les manicheens, les valentiniens,
les marcionites et autres heretiques semblables doivent etre
baptises de nouveau. Les nestoriens, au contraire, ne doivent don-
ner qu'un ecrit, et anathematiser Nestorius, Eutyches, etc. » Cette
explication offre 1'inconvenient de faire demander aux nestoriens
d'anathematiser Eutyches, ce qui ne pouvait evidemment que leur
etre agreable. Aussi le texte presenterait, croyons-nous, un sens
bien plus acceptable, si on tenait compte d'une lacurie qui doit s'y
trouver, c'est-a-dire si, apres ces mots : VWCITOUS ex, "tovofjioicov ocipeastov,
on introduisait ce membre de phrase : a Les nouveaux heretiques
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doivent presenter des documents ecrits, et anathematiser Nesto-
rius, Eutyehes, etc. »

96. Quiconque frise ou arrange ses eheveux d'une maniere
affectee, et pour seduire le prochain, sera excommunie.

97. Ceux qui ont commerce avec leurs femmes dans les lieux
saints, ou qui profanent ces lieux de quelque autre maniere, seront
deposes, s'ils sont clercs, et s'ils sont laiques, excommunies.

98. Quiconque epouse la fiancee d'un autre, du vivant de celui-
ci, doit etre traite comme adultere.

99. En Armenie certains font bouillir des viandes a 1'in-
terieur (des eglises), et pr^es de 1'autel, et puis en donnent,

T3431 Par une coutume toute judai'que, des morceaux aux pretres.
Les pretres ne doivent pas recevoir de pareils presents, et en
dehors de 1'eglise, ils doivent se contenter de ce qui leur est volon-
tairement offert*.

100. Les images inconvenantes sont prohibees. Quiconque en
composera sera depose.

101. Celui qui veut recevoir la sainte communion doit se pre-
senter en placant ses mains en forme de croix. Quelques-uns appor-
tent des vases d'or, etc., pour recevoir 1'Eucharistie (le pain con-
sacre), au lieu de la recevoir dans la main, comme si une matiere
inerte valait mieux que 1'image de Dieu (c'est-a-dire que le corps
humain) ; a 1'avenir, on n'agira plus ainsi.

102. Ceux qui ont recu le pouvoir de Her et de delier, doivent
chercher a guerir les pecheurs, en employant la prudence et en
6tudiant leurs caracteres.

Ces canons furent d'abord signes par 1'empereur, qui apposa
une signature de vermilion ; la seconde place fut reservee au pape
et laiss^e vide. Puis vinrent les signatures de Paul de Constanti-
nople, de Pierre d'Alexandrie, d'Anastase de Jerusalem, de Georges
d'Antioche (qui signa ici, contrairement a 1'ordre habituel, apres
le patriarche de Jerusalem), ensuite de deux cent onze eveques ou
representants d'^veques absents, tous grecs, orientaux ou arme-

1. Cf. Assemani, loc. cit., col. 294 sq. Cf. Fr. Conybeare, Les sacrifices
d'animaux dans les anciennes eglises chretiennes, dans la Revue de I'hist. des
religions, t. XLIV, juillet-aout 1901, p. 108-114 ; le meme, dans The american
journal of Theology, 1903, t. vn, n. 3; D. Girard, Les « Madag > ou sacrifices
armeniens, dans la Revue de VOrient ckretien, 1902, n. 3, p. 410-422 ; ces
travaux sont resumes dans la Revue d'hist. et de litterat. religieuse, 1903,
t. VIH, p. 592-594. (H. L.)
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niens 1. D'apres une phrase du Liber pontificalis, seul de tous les
patriarches orientaux celtii de Constantinople aurait signe les actes
du concile - ; mais le Liber pontificalis dit dans sa biographic du
pape Sergius 3 : « Les decisions de ce concile ont ete signees par
trois patriarches, ceux d'Alexandrie, d'Antioche et de Constanti-
nople, et par les autres eveques qui eo tempore illic convene-
rant. » Chretien Lupus, n'ayant pris garde qu'au premier des
deux passages, a perise que les noms des autres patriarches
avaient ete frauduleusement intercales. Assemani partage cet
avis4, et cherche a prouver par des documents grecs qu'a 1'epo-
que du concile Quinisexte, les sieges patriarcaux d'Alexandrie [344]
et de Jerusalem n'etaient pas occupes, a cause des invasions des
Sarrasins. Par contre, il desapprouve, apres Pagi5, 1'opinion de
Baronius, lequel pretendait que Callinique occupait le siege de
Constantinople a 1'epoque du concile Quinisexte. La verite est que
Callinique n'est monte sur le siege de Constantinople qu'en 693,
apres la mort de Paul.

On avait laisse des blancs non seulement pour la signature du
pape, mais encore pour cellesdes eveques deThessalonique, de Sar-
daigne, de Ravenne et de Corinthe. Basile, archeveque de Gortyne,
en Crete, apposa sa signature en y ajoutant ces mots : TOV TOTCOV
sx£)(wv iraoryjc trj? cruvoBou TYJ<; a^i/xq 'ExxXvjaia? 'Pto[AYji;. II avait signe" de
la meme maniere au VI* concile general ; nous avons remarque
alors que 1'ile de Crete, et Basile par consequent, appartenait au
patriarcat romain, et cet eveque parait meme avoir recu une
sorte de delegation du concile romain de 1'annee 680. Nous ne
savons si cette delegation donnee pour le VIe concile oeucumenique
durait encore, ou si c'etait simplement 1'eveque qui la prolongeait a

1. Le Libellussynodicus parle de 240 eveques, dans Mansi, op. cit., t. xj , col.
1018. Hardouin-, op. cit., t. v, col. 73 remarque avec raison que, par suite d'une
faute d'impression, on trouve dans les signatures du concile celles de deux
archeveques de Cesaree, c'est-a-dire de Syriacus et d'Etienne, tandis que ce
dernier etait archeveque d'Ephese, ainsi que leprouTe cette addition -f^ "Acrtavwv
£7rapy_fa?. Mais Assemani s'est laisse induire en erreur par une faute d'impres-
sion de 1'edition dont il se servait, lorsqu'il croit trouver dans les signatures
du concile celles de deux eveques d'Ancyre.

2. Voirplus has § 328.
3. Mansi, op. cit., t. vii, col. 3.
4. Op. cit., t. v, col. 30, 69.
5. Pagi, Critica, ad ann. 692, n. 8.
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plaisir. Balsamon s'est singulierement trompe1, lorsqu'il suppose
que, sans compter Basile de Gortyne, les autres legats du pape, les
eveques de Thessalonique, de Corinthe, deRavenneet de Sardaigne,
avaient assiste au concile Quinisexte et en avaient signe les decrets.
II a cru qne les places laissees vides, et designees par ces mots
toTtoq TOU @£<r<yaXovixYji;, etc., avaient ete reellementremplies.

II est vrai que la Vita Sergii panse du Liber pontificalis 2 rapporte
queleslegats dupapeSergius, ayantete trompespar 1'empereur, appo-
serent leurs signatures : legati decepti subscripserunt. Mais par ces
legats du pape Sergius il f'aut entendre simplement les apocri-
siaires pontificaux, en residence a Constantinople, et non des legati
a lalere qui auraient ete envoyes expressement pour assister au
concile2. On comprend que les apocrisiaires, n'ayant pas de pou-
voirs particuliers pour assister en personne au concile, n'y aientpas
paru. Quant a ce fait, qu'ils aient ete dupes de 1'empereur et aient
signe* les actes, voici mon sentiment : Le pape Nicolas Iere'crit dans
sa huitieme lettre a Michel III, empereur de Constantinople, que
« les predecesseurs de 1'empereur etaient depuis longtemps atteints
du poison de diverses heresies, et qu'ils avaient ou persecute"
ou rendu participants de leurs erreurs, aiasi que cela avait eu lieu
sous le pape Conon, ceux qui avaient voulu les sauver4. » II y a
evidemment dans ces paroles une allusion a cette circonstance
que 1'empereur Justinien II avait gagne a ses erreurs les apocri-
siaires du pape Conon. Or, comme le pontifical de Conon (687),
qui a ete tres court, ne renferme aucun incident de ce genre, et
comme Sergius a succede a Conon, il se peut que, par suite
d'un lapsus memorise, on ait place a Tepoque de Conon ce qui
etait arrive sous Sergius ; la confusion etait excusable, car c'etait
le pape Conon qui avait envoye a Constantinople ces apocrisiaires.
Si ^on objecte qu'eu signant les actes da concile Quinisexte les
legats de Sergius n'avaient souscrit a aucune heresie, tandis que le
pape Nicolas Ier parle d'erreurs, nous repondrons : a) que rem-
pereur Justinien II est aussi designe comme orthodoxe par les
anciens, par exemple, par le Liber pontificalis, par consequent ;
dans la pense'e de Nicolas Ier, le mot error ne saurait designer une

1. Beveridge op. cif., t. i, p. 154.
2. Mansi, op. ct£., t. xn, col. 3.
3. Pagi, Cntica, ad aim. 692, n. 9-12 ; Assemani, op. ctV., t. v, col. 72.
4. Baronius, Annales, ad ann. 686, n. 4 ; Pagi, Criticd) ad aim. 686, n. 7.
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heresie, au sens ordinaire du mot ; b] du reste, quandmeme Nico-
las Ier parlerait d'heresie, son expression ne serait pas trop
forte ; les canons in Trullo touchent de tres pres a Pheresie (13,
30, 36, 55), car ils mettent Constantinople sur le meme pied que
Rome, ils nient par consequent jusqu'aun certain point la primaute
de ce dernier siege, et ils frappent d'anatheme differents points de
la discipline romaine.

328. Jugement porte par Rome sur les canons du concile
Quinisexte.

L/empereur Justinien II envoya immediatement a Rome les actes
de ce concile et demanda au pape Sergius d'apposer sa signature
a la place laissee vide. Mais Sergius s'y refusa, parce que quse-
dam capitula extra ritum ecclesiasticum fuerant in eo (concilia)
annexa. 11 refusa me'me Fexemplaire a lui destine, declara les actes
invalidi et affirma qu'il preferait la mort a tout acquiescement a
Perreur 4. PourPy contraindre, 1'empereur envoya a Rome le pro-
tospathaire (officier de la garde imperiale) Zacharie avec mission
d'amener, en cas de refus, le pape a Constantinople. Mais les armees
dePexarchat de Ravenne et du duche de la Pentapole prirent parti
pour le pape ; des bandes de soldats se dirigerent vers Rome, pour
empe'cher Penlevement du pape, et entourerent le Latran. A cette
nouvelle,le protospathaire refugie chez le pape implora son secours; [346]
apprenant Pentree des troupes dans Rome, il alia jusqu'a se cacher
dans le lit du pape. Sergius apaisa les soldats, en se m^lant a eux,
et en leur parlant avec bienveillance ; ceux-ci se retirerent, et le
protospathaire, couvert de honte, quitta la ville. Tel est le recit du
Liber pontificalis avec lequel concordent Bede et Paul Diacre 2.

Justinien ne put venger cet affront merite, car quelque temps apres
il fut depose", on lui coupa le nez avant de Pexiler (d'ou son surnom
de 'Piv&T[AYjTos). Remonte sur le trone en 705 (Sergius etait mort
depuis 701), Justinien envoya deux metropolitains a Jean VII, second
successeur de Sergius, lui demandant la reunion d'un concile de

1. Assemani, op. cit., t. i, col. 413 sq.,a reuni tout ce qui, dansles canons
in Trullo, pouvait paraitre scandaleux aux Latins.

2. Mansi, op. cit., t. xn, col. 3 ; Baronius, Annales, ad. ann. 692, n. 34 sq.
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1'Eglise apostolique (c'est-a-dire de 1'Eglise romaine), et la con-
damnation ou la confirmation des canons in Trullo, selon qu'ils lui
plairaient ou lui deplairaient.

Le pape, homme timore, ne voulut rien decider, et renvoya
1'exemplaire qu'on lui avait adresse 1. Justinien renoua des negocia-
tions avec le pape Constantin qu'il manda a Nicomedie, certaine-
ment a cause des canons in Trullo. Dans la suite du pape se trouvait
le diacre romain Gregoire II. Interroge par 1'empereur de quibus-
dam capitulis (les canons in Trullo qui avaient d6plu a 1'Eglise
romaine), optima responsione unamquamque solvit qusestionem. Les
honneurs et les graces dont 1'empereur combla le pape prouvent
que celui-ci et Gregoire plaiderent leur cause avec succes, et sans
faire de concessions defendues 2. Nous ne connaissons pas les
details de cette entrevue entre le pape et 1'empereur; mais on peut
presumerque Constantin presenta des cette epoque le moyen terme
que 1'un de ses successeurs, Jean VIII (872-882), proposa en ces
termes : « II acceptait tous les canons qui n'etaient pas en opposi-
tion avec la foi orthodoxe, avec les bonnes mceurs et les decrets de
Rome. » La preface placee par Anastase en tete de sa traduction

[347] des actes du VII6 concile oacumenique, pronve que le pape Jean VIII
a bienreellement imagine ce moyen terme; voici comment Jean VIII
s'exprime dans celte preface : Unde apostolatu vestro decernente,
non solum illos solos quinquaginta canones (les 50 premiers canons
apostoliques acceptes par Rome, tandis qu'elle rejetait les trente-
cinq derniers) Ecclesia recipit, sed et omnes eorum utpote Spiritus
sancti lubarum (c'est-a-dire les Apotres), quin et omnium omnino
probabiliumpatrum et sanctorum conciliorum regulas et institutiones
admittit • illas dumtaxat, quse nee lectse fidei nee pro bis moribus ob-
viant, sed nee Sedis Romanse decretis ad modicum quid resultant,
quin potitis adversaries, id est hsereticos, potenter impugnant. Ergo
regulas, quas Gr'jeci a sexta synodo perhibent editas (c'est-a-dire
les canons du concile in Trullo que les Grecs appelaient volontiers
canones sextx synodi), ita in hac synodoprincipalis sedes admittit*,

1 Mansi, op. cit., t. xn, col. 163 • Baronius, Annales, ad ann. 692, n. 39,40.
2. C'est ce que nous apprenons par la Vita Constantmi, dans Mansi, op. cit.,

col. 179, et Vita Gregorii II, ibid., col. 226.
3. Ces mots laissent voir que le pape Jean VIII a prononce dans un synode

sa decision sur les canons in Trullo. Lupus a pense qu'elle avait ete formulee
dans le concile de Troyes en 878 j le pape y avait en effet assiste. Pagi, Cri-
tica, ad ann. 692, n. 16.
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ut nullatenus ex his illse recipiantur, quse prioribus canonibus vel
decretis sanctorum sedis hujus pontificum, aut certe bonis moribus
inveniuntur adversse ; quamvis omnes hactenus ex toto maneant
apud Latinos incognitse, quia nee interpretatse, sed nee in cseterarum
patriarchalium sedium, licet grseca utantur lingua, reperiantur
archivis, nimirum quia nulla earum^ cum ederentur aut promulgans
aut consentiens aut saltern prsesens inventa est *.

Quatre-vingt-dix ans auparavant, le pape Hadrien Ier parait avoir
ete moins prudent que le pape Jean VIII. Celui-ci, parlant des regu-
Ise du concile in Trullo les designe en disant : quas Grseci a sexta
synodo perhibent editas, mettant en relief les doutes, bien fondes
du reste, que Ton avait sur la pretendue origine des canons du con-
cile Quinisexte. Hadrien Ier, au contraire, ne fit pas ces pruden-
tes restrictions, et dit dans sa lettre a Tarasius de Constantino-
ple : Omnes sanctas sex synodos suscipio cum omnibus regulis
quse jure ac divinitus abipsis promulgates sunt, inter quas contlne-
tur, in quibusdajn venerabilium imaginum picturis, Agnus digito
Prsecursoris exaratus ostendi (82e canon du concile in Trullo).
Dans sa lettre aux ev^ques francs, pour la defense du VIIe concile
cecumeniqne, il dit encore, c. xxxv : Idcirco testimonium de sexta [348]
synodo Patres in septima protulerunt (c'est-a-dire le 82" canon
in Trullo), ut clarifice ostenderent quod, jam quando sexta syno-
dus acta est, a priscis temporibus sacras imagines et historias
pictas venerabantur. Tarasius de Constantinople a probablement
ecrit au pape ce qu'il avait imagine* de raconter au second concile
de Nicee, a savoir que cinq ou six ans apres le VP concile cecume-
nique, les Peres de cette assemblee avaient fait une addition aux
actes ; Hadrien, et le VIIe concile oecumenique, paraissent avoir
ajoute foi a cette assertion historique et chronologique. Toutefois,
comme le pape ne voulait pas approuver tous les canons in Trullo,
il approuva quse jure ac divinitus promulgates sunt. Hadrien Ier

parait s'etre conduit en ceci comme le firent plus tard Mar-
tin V et Eugene IV, lorsqu'il s'agit de confirmer les decisions
des conciles de Constance et deBale. Us userent d'expressions qui,

1. Dans Mansi, op. clt., t. xn, col. 982 ; Hardouin, op. cit., t. iv, col. 19.
Du reste, le Liber pontificalis se trompe (ou bien le concile remain sous
Jean VIII) sur ce dernier point; car, ainsi que nous 1'avons vu au § 227,
les patriarches d'Orient assisterent au concile in Trullo et les Grecs accepte-
rent, sans reclamation, les canons de ce concile, ainsi que le prouve le
Ier canon du VIIe concile oecumenique. Cf. Assemani, op. cit., t. v, col. 86.
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loin d'etre une confirmation de tous les decrets portes par ces
conciles, ne ratifiaient que certains d'entre eux.

Nous ne devons pas etre surpris que le VII" concile oecumenique
de Nicee_, attribuant au VIe concile cecumenique les canons du con-
cile in Trullo, ait parle de ceux-ci dans le sens des Grecs, car ce
VII0 concile recumenique fut compose presque exclusivement de
Grecs. II reconnut, dans son canon ler, ceux du concile Quinisexte,
mais il ne faut pas oublier que les canons du VII" concile cecume-
nique n'ont pas non plus ete approuves par le Saint-Siege 1.

329. Dernier's conciles du VII6 siecle.

A 1'epoque du concile Quinisexte (en 691 on 692), un grand con-
cile dont parlent Bede 2 et saint Aldhelem, 3 se tint en Angleterre,
sous 1'excellent roi Ina de Wessex4. Ses decisions sont passees
dans le code du roi Ina; ce code nous apprend que, sans compter
le roi et les grands du royaume (aldermanni et seniores], les eve-

[349] ques Heddi de Winchester et Erkenwald de Londres, multaque
congregatio servorum Dei, assisterent au concile. II y avait bien
certainement aussi le saint abbe Aldhelem de Malmesbury, ami et
conseiller du roi, surtout dans les affaires de 1'Eglise. Le concile
porta les decisions suivantes :

1. Pagi, Critica, ad ann. 710, n. 2.
2. Bede, Hist. Anglor., 1. V, c. ix, P. L., t. xcv, col. 241.
3. Aldhelem, Epist. ad Geruntium regem, P. L., t. LXXXIX, col. 87.
4. Haddan et Stubbs, Councils and ecclesiastical documents relating to

Great Britain and Ireland, in-8, Oxford, 1871, t, HI, p. 214, hesitent entre les
dates 688 a 693 avec une preference (probably) pour 690. Us donnent ce titre :
Laws oflne, king of Wessex, madeat a West-Saxon Witenagemot; so far as
they relate to the Church. On trouve, p. 218, une bibliographic. L'assemblee
etait moinsun concile qu'une assemblee provinciale pour le Wessex seulemen1;;
Witenagemot. L'etat d'hostilite ouverte entre les royaumes du Kent et rl u
Wessex (687-694) aurait empeche 1'archeveque de Cantorbery d'etre present a
l'assemblee, a supposer qu'elle ne se soit pas tenue penc'antla longue vacance
de ce siege. II parait plus vraisemblable que ces lois ont£te promulguees avant
la mort de 1'archeveque Theodore, survenue en 690. Apres cette date, et durant
la vie d'Erkenwald, on ne connait aucun archeveque qui ait pu venir a
l'assemblee. La presence d'Erkenwald el sa designation par Ina comme his
bishop, semblent impliquer que 1'East-Saxony etait a cette date soumise aq
Wessex. (H. L.)
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1. Les clercs doivent observer leurs regies de vie.
2. Tout enfant doit etre baptise dans le delai de trente jc urs

apres sa naissance ; on observera cette regie sous peine d'une
amende de trente solidi. Si 1'enfant meurt sans bapteme (apres ces
trente jours), les biens des parents seront confisques.

3. L'esclave qui travaille le dimanche, par ordre de son maitre,
sera libre ; le maitre payera une amende de trente solidi. L'esclave
qui travaille le dimanche sans 1'ordre de son maitre sera fouette,
ou rachetera sa peau par une amende. L'homme libre qui travaille
le dimanche, perdra sa liberte, et payera une amende de 60 solidi ;
un pretre payera le double.

4. Les redevances pour 1'Eglise doivent etre payees le jour de la
Saint-Martin.

5. Quiconque cherche un asile dans une eglise nedoit etre ni tue
ni battu.

6. Defense de se battre en duel, ou de s'engager dans des que-
relles privees.

7. Les temoins et cautions qui mentent seront punis d'une amende
de 120 solidi.

8. Les premices des semences doivent etre fournies d'apres le
bien que Ton habitait a Noel.

9. Quiconque tue un enfant qu'il a tenu sur les fonts baptismaux,
ou quiconque tue celui par qui il a ete tenu lui-meme sur ces fonts
sera traite comme meurtrier de ses parents, a moins qu'il ne se
trouvat dans le cas de legitime defense. Le prix du rachat se regie
d'apres 1'etat de la victime. Pour le fils d'un ev£que, on payera
presque autant que pour le fils d'un roi 4.

Un nouveau concile se tintaTolede, dans 1'eglise de Saint-Pierre
et Saint-Paul, le 2 mai 693. C'etait le XVP tenu dans cette ville ; il
compta cinquante-neuf eveques, de toutes les provinces ecclesias-
tiques de TEspagne 2, cinq abbes, trois representants d'eveques ab-
sents et seize comites 3. Le roi Egica parut enpersonne, et remit aux

1. Mansi, op, cit., t. xii, col. 56 sq ; Hardouin, op. cit., t. in, col. 1783.
2. La province de Narbonne n'y fut representee que par deux eveques, Ervi-

gius de Beziers et Suniagisidus de Lodeve. Le 13e canon du concile expliqae
pourquoi les autres ne s'y etaient pas rendus.

3. Baronius, Annales, ad ann. 693, n. 1-6; Pagi, Critica, ad ann. 693, n. 2;
Coll. regia, t. xvn, col. 135 ; Labbe, Concilia, t. vi, col. 1327-1356 ; Hardouin,
Coll. concil., i. ni, col. 1785 ; Coleti, Concilia, t. vm, col. 49; Aguirre, Cone.
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ev£ques, selon 1'usage traditionnel, \\ntomus indiquant les matieres
[350] dont s'occuperait le concile. On devait avant tout repandre la foi

orthodoxe, et fortifier les points de discipline dont 1'observation
laissait a desirer. Les eveques devaient avoir grand soin des egli-
ses de campagne, et y placer les pretres necessaires, afin que les
juifs ne pussent dire, en raillant : « On a, il est vrai, ferme et detruit
aos synagogues, mais on en a fait tout autant aux eglises chretien-
nes. » II etait, en outre, necessaire de detruire les restes des super-
stitions pai'ennes et le judaisme, de punir les pederastes et les cons-
pinteurs centre le roi et contre 1'Etat. Enfin le roi demandait aux
eveques de juger avec impartiality et sans se laisser corrompre les
affaires privees soumises a leur tribunal.

Daas ces dernieres phrases, le roi Egica faisait allusion a 1'afFaire
de Sisbert, archeveque de Tolede, qui avail ourdi une conjuration
pour massacrer le roi et toute sa famille, probablement pour faire
ensuite monter sur le trone un de ses parents, car il descendait
d'une illustre famille des Goths. La conjuration fut decouverte,
Sisbert saisiet defere au jugement du concile. Ferreras, 1'historien
deFEspagne, croitquesa reunion n'avait pas d'autre motif1 ; eneffet,
noustrouvons ala suite des actes du concile une lettre duroi enga-
geant 1'assemblee a punir le coupable de lese-majeste. A 1'exemple
des autres conciles de Tolede, celui-ci insera en t6te de ses proces-
verbaux une profession de foi detaillee qui developpait, en particu-
lier et d'une maniere irreprochable, la foi orthodoxe a 1'endroit du
dyothelisme. Puis venaient les treize capitula suivants :

1. Les anciennes lois pour forcer les juifs a se convertir doivent
etre rigoureusement observees ; tout juif sicicerement converti
sera dispense de toute redevance due au fisc par les juifs, et sera
completement assimile aux autres sujets du roi.

2. Les eveques, les pretres et les juges doivent s'efforcer de de-
truire les restes du paganisme, consistant a venerer les pierres, les
arbres, les sources, a allumer des torches, a faire des sortileges, a
exercer la magie, etc. ; s'ils ne s'appliquent a detruire ces restes
de paganisme, ils seront deposes pendant uii an et excommunies.
Quant a ceux qui s'adonnent ade telles superstitions, et ne s'amen-
dent pas, ils devront, si ce sont des personnages de distinction,

Hispan., t. iv, col. 320-340 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xn, col. 59 ; Gon-
zalez, Coleccion de canones de la Iglesia espanola, Madrid, 1849, t. n,
p. 553 sq. ; Bruns, Bibl. eccles., t. i, p. 361. (H. L.)

1. Ferreras, Hist. d'Esp.,t. 11, p. 456.
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payer trois livres d'or, et s'ils sont d'une condition humble, on leur
donnera cent coups de baton.

3. Le progres de la sodomie rend necessaire la promulgation de [351]
peines severes. Si un eveque, un pretre ou un diacre se rend cou-
pable de ce peche, il sera depose et exile a tout jamais. En outre.
1'ancienne loi en vertu de laquelle les sodomites sont exclus de tous
rapports avec les chretiens, foueltes ignominieusement, tondus, et
exiles, reste en vigueur. S'ils n'ont pas fait une penitence suffisanta
on ne devra pas, an lit de la mort, leur accorder la communion1.

4. Quiconqueayant voulu se suicider, en a e'te empeche, sera pen-
dant deux mois exclu de tout rapport avec les catholiques, et de la
communion.

5. Quelques eveques exigent trop de redevances des eglises qui
leur sont soumises, en sorte que quelques-unes d'entre etles ne
peuvent subsister. Les eveques doivent employer pour la restaura-
tion des eglises qui tombent en ruine, le tiers du revenu qui leur
est attribue d'apres 1'ancien droit. Si les eveques abandonnent volon-
tairement ce tiers, c'est alors a ceuxqui sont places dans ces eglises
a faire executer les reparations. L'eve"que ne peut rien exiger des
paroissiens en dehors de ce tiers, et il ne pent non plus donner a
d'autres aucune portion du bien de Teglise. On ne doit jamais
confier plusieurs eg-lises a un seul pr6tre ; une eglise qui a dix
mancipia (feux) doit avoir un pretre pour elle ; si elle en a moins
de dix, elle doit etre reunie a une autre eglise (Caus.X,q. m,c.3).

1. Nous verrons bientolla facheuse reputation du roi Witiza, reputation a la-
quolle parait avoir largement contribue la version hispano-latine de sa legende
(Chronique d'Alphonse III, cap. vi, al. VIH). Ce fabuleux recit ne doit pas etre
adopte les yeux fermes. M. Menendez Pelayo, Historia de los heterodoxos
cspauoles, t. i, p. 212, a paru incline a reprendre pour son compte la these de
Mayans favorable a Witiza. Le P. J. Tailhan, Anonyme de Cordoue, 1885.
p. 145 sq., y est alle avec son entrain coutumier d'une justification eclatante ;
dans 1'intervalle M. Meuendez Pelayo, op. cit., t. in, p. 840, changea d'opi-
nion. On a fait aux Goths une reputation si avautageuse qu'il faut reconnaitre
qu'elle est malaisee a soutenir. Le P. Tailhan s'y est applique de sonmieux et
il a aborde la question par son cote le plus delicat, les moeurs du clerge et des
fideles. La demonstration de 1'etiage de la moralite par les canons conciliaires
nous parait assez sujette a discussion, mais elle est iuteressante neanmoins et
nous ne pouvions pas ne pas la signaler, Voir notamment J. Tailhan, Anony-
me de Cordoue, Chronique rimee des derniers rois de Tolede, 1885, p. 146-147.
(H. L.)

2, Sur ce mot mancipia, voy. Du Cange, Glossariiipi, a ce mot. Du Cange
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6. Certains pretres ne se servent pas pour la messe de pain pre-
pare tout expres, mais se contentent de decouper en rond un mor-
ceau de leur pain ordinaire (avec du levain), et s'en servent pour
le sacrifice. A 1'avenir, on ne devra plus agir ainsi, on ne devra
placer sur 1'autel, pour la consecration, qu'un pain entier et non
des morceaux decoupes, et en outre un pain prepare avec soin, mais
pas trop volumineux, en un mot, une modica oblatio.

7. Dans les six mois apres la tenue d'un grand concile provincial,
chaque eveque doit reunir les abbes, les clercs et les lai'ques de son
diocese, pour leur en faire connaitre les decisions (dist. XVIII,
c. 17).

[352] 8. A raison des grands services rendus a 1'Eglise et au peuple
par le roi, tous les clercs et laiques jureront fidelite a sa descen-
dance, et feront serment de ne se meler a aucune conjuration ayant
pour but de I'eloigner du trone. En outre, dans chaque eglise epis-
copale et dans chaque eglise de campagne, on fera tous les jours,
a la messe, des prieres pour le roi et sa famille, exception faite
le vendredi saint, car ce jour-la on ne celebre pas de messe.

9. Sisbert de Tolede a voulu non seulement ravir au roi son
royaume, mais encore le massacrer, lui et ses enfants, Flogellus,
Theodomir, Liubilan, Liubigithon et Tecla, etc... Aussi 1'avons-
nous depose, et notre sentence doit garder force de loi. II sera en
outre, conformement aux anciens canons, exile, excommunie et
prive de tous ses biens. II ne pourra recevoir la communion qu'a la
fin de sa vie *.

10. Puisque les conjurations contre le roi et les crimes de lese-
majeste sont si frequents, nous menagons les coupables de peines
severes.

11. Remerciments a Dieu ! qu'il protege le roi!
12. Avec 1'assentiment du peuple et du clerge, nous transferons

a Tarcheveche de Tolede Felix, archeveque de Seville, auquel le roi
a deja confie le gouvernement interimaire du siege de Tolede. Nous
transferons a Seville Faustin, archeveque de Braga, et a Braga,
Felix, eveque de Portucala (Porto sur leDouero).

13. Les eveques de la Narbonnaise n'ayant pu se rendreau concile

entend par la les proprieles des esclaves des eglises (mancipia) et de leurs
families.

1. Cf. Condi. Toletana IV, can. 75; Toletana V, can. 4; Toletana VI, can. 17,
Toletana X, can. 2.
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a cause de 1'epidemie qui s'est declaree dans leur pays 1, ils devront
tenir a Narbonne un concile provincial, et y souscrire les presentes
ordonnances.

line conjuration tramee par les juifs espagnols avec leurs coreli-
gionnaires d'Afrique, determina le roi Egica a reunir un autre con- [353]
cile general espagnol, des 1'annee suivante, 694. Ge fut le XVII6

concile de Tolede. Beaucoup d'eveqnes et de grands du royaume
(nous ne savons ni leurs noms ni leur nombre, les signatures du
concile ne nous etant pas parvenues) se reunirent le 9 novem-
bre 694, dans 1'eglise de Sainte-Leocadie, situee dans un faubourg
de Tolede 2, et apres avoir recite, selon 1'usage, le symbole de la
foi, ils porterent les huit canons ou capitula suivants :

1. Au commencement d'un concile tous les eveques doivent jeu-
ner trois jours en 1'honneur de la sainte Trinite, et s'entretenir
pendant ce temps, en 1'absence des lai'ques, de la doctrine de la foi
et de 1'amelioration des mceurs du clerge. On ne pourra vaquer a
d'autres affaires que lorsque ce temps sera ecoule.

2. Au commencement du careme on devra, puisqu'il n'est pas
permis de baptiser pendant ce temps, sauf en cas de necessite abso-
lue, sceller les fonts baptismaux du sceau de 1'eveque, et ils reste-
ront scelles jusqu'au depouillement des autels, en la solennite de
la Ceena Domini.

3. Le lavement des pieds, qui a lieu au jour de la Ceena Domini,
est tombe en desuetude en quelques endroits ; il doit etre retabli
partout.

4. Les clercs ne doivent ni affecter a leur usage ni vendre les
vases sacres, ni aucun autre ornement de 1'eglise.

5. Quelques pretres disent des messes des morts pour des vivants
afin qu'ils meurent bient6t. Le clerc qui dira une pareille messe et
celui qui la lui aura demandee seront 1'un etl'autre deposes, bannis
a tout jamais etexcornmunies. On ne pourra leur donner la commu-
nion qu'au lit de mort.

6. On devra dire, toute 1'annee, pendant les douze mois, des

1. Florez, JEspafia sagrada, t. vi, p. 227, prend a la lettre ce que dit ici le
concile et croit que cet Erwige, dont nous avons parle plus haut, n'etait pas eve-
que de Bcziers, dans la province de Narbonne, mais bien de Caldabria dans
la province de Merida. II ne dit rien de Suniagisid,e^/,sc. Laniobiensis, ou plu-
tot Latrebensis, c'est-a-dire de Lodeve.

2. Baronius, Annales, ad ann. 694, n. 5-8 j Pagi, Critica, ad ann. 694, n. 3 ;
Coll. regia, t. xvn, col. 184 ; Labbe, Concilia, t. vi, col. 1360-1376 ; Hardouin,
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exomologeses (des litanies) 4, auxquelles on joindra des processions
pour 1'Eglise, pour le roi et pour le peuple, afin que Dieu pardonne
a tous.

7. On renouvelle les anciennes lois concernant la surete de la
famille royale.

8. Les juifs ayant ajoute a tous leurs autres crimes celui de vou-
loir renverser la patrie et le peuple, qu'ils soient severementpunis.
Us ont ourdi ces embuches apres avoir recu le bapteme (pour la
forme); ils se sont done de nouveau montres felons. Aussi tous
leurs biens doivent-ils etre saisis par le fisc, et eux-memes reduits
pour toujours en esclavage. Ceux a qui le roi les donnera comme

[354] esclaves, devront veiller a ce qu'ils ne continuent pas leurs prati-
ques judaiques : on leur enlevera leurs enfants des 1'age de sept ans,
afin de les marier plus tard avec des chretiens.

Le roi confirma ces decrets.
Gette meme annee, en 694, Withred de Kent reunita Beccan-

celd une assembler qui a pris le nom de concile, mais qui fut
plut6t une assemblee politique, oil 1'on prit des decisions sur les
affaires de 1'Eglise 2. Elle fut presidee par le roi en personne ;
on comptait dans 1'assemblee deux eveques du Kent : Britwald,
archeveque de Cantorbery (successeur de Theodore), et Tobi de
Roffa (Rochester), avec cinq abbesses 3, plusieurs pr£tres et beau-

Co/^. concil.,t. in, col. 1809 ; Coleti, Concilia, t. vni, col. 81 ; Aguirre, Cone.
Hispan., t. iv, col., 340-350 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xn, col, 93 ; Gon-
zalez, Colection de canones, i. u, p. 588 sq., Bruns, op, cif., t. i, p. 381 (H. L.)

1. Du Cange, Glossarium, au mot Exomologesis.
2. Coll. regia, t. xvii, col. 179 ; Labbe, Concilia, t. vi, col. 1356-1361 ; Har-

douin, Coll. concil., t. ui, col. 1805; Coleti, Concilia, t. mi, col. 77 ; Mansi,
Concilia, Supplem., t. i, col. 520 ; Cone, ampliss. coll., t. XH, col. 87 ; Had-
dan and Stubbs, Councils and eccles. documents, t. HI, p. 238-242 : Privilege
granted to the Churches and Monasteries of Kent by king Witred at a Kentish
Witenagemot at Baccanceld(Bapchdd near Sittingbourne in Kent). La meilleure
copie qu'on ait decet acte ne porte pas de date ; I'annee694, donnee par I'Anglo-
Saxon Cronicle semble moins une date certaine qu'une fixation approximative
au debut du regne de Withred. La seconde version de cet acte (Haddan and
Stubbs, op. cit., t. in, p. 242) adopte la date de la chronique anglo-saxon-
ue. Toute la question tourne entre les dates extremes 696 et 716. Cf. Had-
dan and Stubbs, op. cit., t. in, p. 241 ; Schrodl, Das erste Jahrhundert der
englischen Kirche, p. 257 sq. (H. L.)

3. Sur la presence des abbesses dans les synodes anglais, voy. dans 1'Intro-
duction de cette Hist, des conciles, t. i, p. 23, le paragraphe ayant trait am
membres des conciles.
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coup de grands du royaume. Le roi dit : « Au nom du Seigneur
et de tous les saints, j'interdis a tous mes successeurs, a tous les
prefets et lai'ques d'exercer un dominium sur les eglises ou sur
leurs biens. Lorsqu'un eveque, ou un abbe, ou une abbesse vien-
nent a mourir, on doit notifier cette mort a 1'archeveque, et
avec son conseil et son assentiment choisir un digne successeur.
Le gouvernement du roi n'a rien a voir dans tout cela. Sa mission
est de nommer les comtes, les dues, les princes, les juges, etc...
La mission de 1'archeveque est au contraire de gouverner les egli-
ses, d'etablir des eveques, des abbes etdes abbesses, et d'avoir soin
que personne ne perde les brebis du Christ. » Enfin il accordait
aux eglises 1'immunite des impots et autres redevances ; elles ne
devaient donner a 1'Etat que des presents faits librement, quand
elles le croyaient opportun.

En 697, ce meme roi Withred reunit a Berghamsted un concile
auquel assistaient Britwald, archeveque de Cantorbery, etGybmund,
eveque de Rochester1. On comptait en outre dans 1'assemblee plu-
sieurs dignitaires de 1'Eglise et de 1'Etat. Elle porta vingt-huit canons
connus sous le nom de Judicia Withredi regis.

1. Les eglises ne doivent pas etre soumises aux impots, en revan-
che on priera pour le roi.

2. Quiconque porte atteinte au droit des eglises sera passible [355]
d'une amende de 50 solidi, c'est-a-dire sera puni comme celui qui
porte atteinte aux droits du roi.

3. Les adulteres doivent faire penitence sous peine d'excommu-
nication.

4. Les etrangers qui se conduisent en debauches seront expulses
du pays.

5. Si le prepose d'un pagus se conduit en debauche, il sera pas-
sible d'une amende de 100 solidi.

6. Le colonus payera, pour la meme faute, une amende de 50
solidi.

7. Si un pretre a tolere cette faute, s'il a diflere le bapteme d'un

1. Coll. regia, t. xvn, p. 211 ; Labbe, Concilia, t. vi, col. 1376-1379 ; Har-
douin, Coll. concil., t. HI, col. 1817 ; Coleti, Concilia, t. vin, col. 99 ; Mansi,
Cone, ampliss. coll., t. xn, col. Ill ; Haddan and Stubbs, Councils and eccle-
siastical documents, t. HI, p. 233-238 : Ecclesiastical laws of Wihtred, king of
Kent, made at a Kentish Witenagemot held at Berghanstede (Bersted, pres
Maidstone). (H. L.)
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malade, ou s'il s'est enivre au point de ne pouvoir remplir ses fonc-
tions, il sera depose.

8. On ne doit pas accorder d'asile a un tonsure qui vagabonde
c.a et la.

9. Un esclave affranchi a 1'autel, devient libre ; toutefois 1'affran-
chi etTsestimatio capitis continueront a faire partie de 1'heritage.

10. Lorsque, sur 1'ordre de son maitre, un esclave travaille
entre les (premieres) vepres du dimanche et celles dulundi (c'est-a-
dire du samedi soir au dimanche soir), son maitre devra payer une
amende de 80 solidi.

11. Si 1'esclave travaille de sa propre volonte, il devra payer a
son maitre 6 solidi, ou bien il sera battu 1.

12. Si un liomme libre travaille en temps prohibe, il sera puni
par le carcan (collistrigium}.

13. Quiconque sacrifie au demon sera puni par la confiscation des
biens et par le collistrigium.

14. Un esclave qui offre un pareil sacrifice payera une amende
de 6 solidi, ou bien sera battu.

15. Quiconque donne de la viande a manger a son esclave, un
jour de jeune, devra se racheter lui-meme du carcan.

16. Si 1'esclave a, de son propre mouvement, mange de la viande,
il payera une amende de 6 solidi, ou bien il sera battu.

17. La parole de 1'eveque ou du roi vaut un serment.
18-24. Prescriptions sur la maniere de se justifier par serment.
25. Quiconque tue un lai'que en flagrant delit de vol, n'a aucune

amende a payer.
26. Un homme libre, saisi tandis qu'il tient encore dans ses mains

[3561 le bien vole, pent etre tue par le roi, ou vendu au delades mers, a
moins qu'il ne rachete au roi sa vie. Celui qui 1'aura livre recevra
la moitie ; si quelqu'un tue le voleur, il donnera une compensation
de 70 solidi.

27. Un esclave qui vole doit etre puni par une amende de 70
solidi payes par son maitre qui a laisse voler, ou bien 1'esclave
sera vendu au dela des mers.

28. Un etranger errant doit etre regarde comme un voleur.
Les auciens manuscrits ajoutent a ces canons dix autres ordon-

nances sur la compensation des crimes commis contre 1'Eglise et

1. Cute privari, c'est-a-dire fustibus cxdi. Cf. Du Cange, Glossarium, au
mot Cutis,
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centre les clercs. Mais ces manuscrits ne donnent pas la prove-
nance de ces ordonnances.

Un concile qui se tint a Auxerre, en 695, fixa 1'ordre dans lequel
les clercs des eglises particulieres et des couvents devaient cele-
brer le service divin dans 1'eglise cathedrale de Saint Etienne 1.

Le pretendu concile d'Utrecht, tenu en 697, est une invention du
pseudo-Marcellin 2.

Enfin nous avons parle du concile tenu a Aquilee, vers 700 3.

330. Conciles tenus en Occident dans les vingt-cinq premieres
annees du VHIe siecle.

Au commencement du vnie siecle (vers 1'an 701), se tint le XVIII6

et dernier concile de Tolede4, sous le roi Witiza, et sous Gonderic,
archeveque de Tolede. Les actes en sont perdus. Witiza, eleve
depuis peu sur le trone, etait encore zele pour le bien, mais il tom-
ba peu de temps apres dans la debauche. Non seulement il ne rou-
git pas de deshonorer un grand nombre de femmes et de filles,
mais il publia une loi accordant aux maris autant de concubines
qu'il leur plairait, et il abolit le celibat des pretres. L'archeveque
Gonderic, lui ayant fait des representations, fut depose, et remplace

1. Coleti, Concilia, t. vm, col. 95 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xn, col.
107. (H. L.)

2. Baronius, Annales, ad ann. 697, n. 8-9 ; Pagi, Critica, ad ann. 697, n. 2 ;
Coll. regia. t. xvn, col. 210 ; Labbe, Concilia, t. vi, col. 1376 ; Hardouin, Coll.
Condi., t. in, index* Coleti, Concilia, t. vm, col. 97; Mansi, Cone, ampliss.
coll., t. xii, col. 109. (H. L.)

3. Voir § 283.
4. Baronius, Annales, ad ann. 701, n. 15; Coll. regia, t. xvn, col. 225;

Labbe, Concilia, t. vi, col. 1386 ; Pagi, Critica, ad ann. 701, n. 4 ; Hardouin,
Cone, coll., t. in, index ; Coleti, Concilia, t. vm, col. Ill ; Aguirre, Cone. His-
pan., t. iv, col. 351 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xii, col. 163. A propos du
canon 3e du XYIe concile de Tolede nous avons indique quelques doutes rela-
tivement a la mauvaise reputation du roi Witiza. Ce n'est pas le lieu, a propos
d'un concile dont les actes sont perdus, d'entamer 1'apologie de ce prince et
1'histoire de la ruine de la monarchie espagnole; on trouvera 1'exposition
complete des faits et une appreciation generalement juste dans J. Tailhan, Ano-
nyme de Cordoue, in-fol., Paris, 1885, p. 151 : Witiza-Histoire ; p. 159 : Witiza-
Le'gende ; p. 167 : Rodrigue-Histoire ; p. 199 • Rodrigue-Legende. (H. L.)
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par Sindered, ami du roi, qui opprlma les meilleurs clercs. La cor-
[357] ruption et la debauche firent de rapides progres ; mais le mecon-

tentement contre ce mauvais roi grandit aussi de jour en jour, si
bien qu'une partie de la nation elut roi le prince Rodrigue, fils du
due Theodofrid. La guerre civile amena, en 710, la mort de Witiza ;
ses fils, ecartes du trone par Rodrigue, appelerent en Espagne
les Sarrasins, et livrerent ainsi, pour des siecles, ce pays aux infi-
deles *.

Nous trouvons, a cette epoque, un assez grand nombre de conciles
anglais, peu importants, il est vrai. Nous avons vu 2 que Wilfrid,
archeveque d'York, avait ete reintegre sur son siege, apres sa
reconcialition avec Theodore, archeveque de Cantorbery. Mais
ses ennemis n'eurent pas de repos qu'ils n'eussent tourne contre
lui Aelfrid, roi de Northumbrie. C'est ainsi que ce roi detacha, de
sa propre autorite, le monastere de Ripon de 1'archeveche d'York,
et 1'erigea en eveche. Wilfrid, redoutant la discussion avec le roi,
prefera fuir en Mercie, ou il obtint 1'eveche de Lichfield. Le roi
Aelfrid convoqua alors a Nesterfield, en Northumbrie, un concile
preside par Britwald, archeveque de Cantorbery, et ennemi de
Wilfrid 3. On avait persuade a ce dernier, par la promesse d'une
enquete impartiale, de se rendre au concile ; mais des le debut,
ni les paroles ameres ni les reproches ne lui furent epargnes ; les
deux eveques Boso et Jean se distinguerent dans ces attaques ; ils
avaient autrefois recu des parties de 1'eveche d'York pour leur servir
a eux-memes de dioceses, mais avaient du les rendre ensuite a
Wilfrid.

Lorsqu'on demanda a celui-ci s'il voulait obeir aux ordonnan-
ces de Theodore, archeveque de Cantorbery, il repondit avec beau-

1. Ferreras, op. cit., p. 493 sq.
2. § 325.
3. Estrefeld, Onestrefeld ou ^Sdswinapath. Cette localite est generalement

identifiee avec Nosterfield pres de Ripon ; peut-etre cette identification
n'a-t-elle d'autre fondement que la desinence du mot. II semble que le lieu de
reunion du concile ait ete Austerfield, pres Bawtry. Le ms. de Fell porte Ones-
trefelda ; les eveques du concile de Northumbrie, en 705, disent Estrefeld.
Sur la date de ce concile, il ne peut y avoir de doute puisque, d'apres les pro-
pres paroles de Wilfrid au concile, c'est vingt-deux ans apres 1'annee 680, soit
en 702, et quadraginta prope annos depuis sa consecration episcopale 664-702.
Le texte de la Vita Wilfridi, c. XLV-XLVII, relatif a ce concile, se trouve dans
Haddan and Stubbs, Councils and ecclesiastical documents, Oxford, 1871,
t. in, p. 251-254. (H. L.)
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coup de presence d'esprit : « A celles qui sont d'accord avec les
saints canons ; )) car il comprit bien que Ton ne voulait employer
centre lui que les premiers decrets de Theodore et non pas ceux
qui avaient ete portes en dernier lieu, line violente discussion s'en-
gagea ; Wilfrid reprocha a ses adversaires de ne pas tenir compte,
depuis vingt-deux ans, des ordonnances des trois papes Agathon,
Benoit et Serge, et on revint constamment sur ce que Theodore
avait fait durant le temps de leur conflit. Sur ces entrefaites
le roi Aelfrid entra en fureur, et declara vouloir enlever de vive
force a Wilfrid tout ce qu'il possedait. L'archeveque Britwald approu-
vait cette mesure ; mais les autres adversaires de Wilfrid la trou-
verent trop severe a 1'egard d'un homme d'une telle reputation.
Aussi ces eveques engagerent-ils Wilfrid a se contenter du mo-
nastere de Ripon, et a vivre en paix, apres avoir renonce par ecrit
a son eveche et a toutes ses autres possessions. Wilfrid repoussa [358]
energiquement cette proposition, et repondit : « Comment pouvez-
vous m'engager a tirer le glaive contre moi-meme, et a me con-
damner ? Ne serait-ce pas porter par la atteinte a mon honneur
episcopal, demeure intact pendant quarante ans ? » II rappela ses
services, le retablissement en Northumbrie de la veritable maniere
de celebrer la Paque, 1'mtroduction du chant des antiennes et de la
regie de saint Benoit. Maintenant qu'il avait soixante-dix ans, on
lui demandait de se condamner lui-meme. II en appelait au pape.

Et Wilfrid, soutenu par Ethelred, roi de Mercie, serendit a Rome
ou le pape Jean VI (703-704) reunit un concile pour examiner sa
cause. Wilfrid remit au pape un memoire contenant le recit abre-
ge de ce qui s'etait passe, demandant au pape d'examiner la cause,
et de lui donner une lettre pour Aelfrid, roi de Northumberland,
afin qu'il fut retabli dans ses droits. Dans le cas ou sa reintegration
dans 1'eveche d'York aurait ete trop desagrcable au roi, il deman-
dait qu'on lui laissat au moins les deux monasteres de Ripon et de
Hagulstad, fondes par lui dans son propre diocese. II se declarait
enfin tout dispose a obeir aux ordonnances de I'archeveque Brit-
wald qui ne seraient pas en opposition avec les decisions portees
anterieurement a son sujet par les papes 4.

1. Baronius, Annales, ad ann. 705, n. 4-8, 12 ; Coll. regia, t. xvn, col, J27 ;
Labbe, Concilia, t. vi, col. 1388-1389 ; Hardouin, Coll. concil., t. m, index ;
Coleti, Concilia, t. vm, col. 113; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xn, col. 166 ;
JafFe, Regest, pont. rom., 2e edit., p. 246. Haddan and Stubbs, Councils and
eccles. documents, t. in, p. 256-262, adoptent la date 704. En effet, a ce concile
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Les ambassadeurs de Britwald, qui assisterent aussi a ce concile
remain, avaient raconte que dans le concile anglais tenu a Nester-
field, Wilfrid avait refuse d'obeir a 1'archeve'que de Cantorbery ;
mais chacun put se convaincre de la faussete de 1'accusation. Les
Remains firent aussit6t remarquer que, d'apres 1'ancien droit, les
accusateurs qui n'avaient pu prouver leur premier chef d'accusa-
tion n'etaient pas admis a prouver les autres ; on consentit toutefois,
par egard pour Britwald, a faire une exception et a examiner toutes
les accusations, ce qui eut lieu dans soixante-dix sessions qui pri-

[359] rent quatre mois, et donnerent des resultats pleinement favorables
a Wilfrid *. C'est ce que nous apprend la lettre du pape Jean VI
(et non Jean VII, comme disent a tort les collections des conciles)
aux rois Aelfrid de Northumberland, et Ethelbert de Mercie ; on y
lit ces paroles : « Comme les deux eveques Boso et Jean, dont les
pretentious opposees a celles de Wilfrid etaient le point principal
de 1'affaire, n'ont pas paru a Rome, on n'a pu prononcer une sen-
tence definitive ; mais il est ordonne a Britwald de tenir un concile
avec Wilfrid, et d'y convoquer Boso et Jean, pour obtenir un com-
promis entre leurs pretentious reciproques; si ce compromis ne

Wilfrid etait eveque depuis XL et eo amplius annos, par consequent 664-704.
Eddius, Vita Wilfridi, c. LI. Bede, Hist, eccles., 1. V, c. xix, dit de son c6te
quadraginta prope annos. Ethelred de Mercie etait roi au moment ou Wilfrid
quitta 1'Angleterre (Eddius, op. cit., c. XLVI), il etait abbe a 1'epoque de son
retour (Bede, loc. cit.) ; or Ethelred abdiqua en 704, avant le 13 juin (cf. Kem-
ble, Codex diplomaticus sevi saxonici, p. LII) ; Hickes, Thesaurus, t. in, p. 262,
n. 77 ; J. M. Lappenberg, A history of England under the anglo-saxon kings,
in-8, London, 1845, t. i, p. 223 ; enfin William de Malmesbury dit que Wil-
frid avait soixante-dix ans quand il passa la mer (634-704). (H. L.)

1. Baronius, Annales, ad ann. 705, n. 6, a ideniifie ce synode avec celui
que tint le pape Jean VII, pour determiner ce qui lui deplaisait dans les canons
in Trullo. Mais il n'est pas certain que Jean VII ait reellement tenu ce concile
(Anastase ne dit pas qu'il se soit vraiment tenu ) ; de plus la sentence ren-
due en faveur de Wilfrid a etc prononcee sous le pontifical de Jean VI, et non
sous celui de Jean VII. Pagi, Critica, ad ann. 704, n. 8 ; 705, n. 4-12. [Ces
querelles entre saints valent toujours la peine d'etre etudiees de pres.
Le personnage de Britwald semble ici en assez mauvaise posture,il n'est done
pas inutile de mettre en mesure de s'eclairer a son sujet: De sancto Brithwaldo
scu Bertsealdo archiepiscopo Cantuariensi, dans Acta sanct., janv. t. i, col.
597-598 • Haddan and Stubbs, Councils and ecclesiastical documents, in-8,
Oxford, 1871, t. in, p. 228-310 ; Mabillon, Acta sand. O. S. £., 1672, t. in,
part. 1, col. 528-529 ; 2« edit., col. 495-496 ; W. Stubbs, dans Dictionary of
Christian Biography, t. i, au mot Brithwald. (H.L.^

CONGILES - III — 38
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pouvait aboutir, ils devaient tous venir a Rome, pour que 1'affaire
fut soumise a une nouvelle enquete. »

Wilfrid voulait rester a Rome, et y terminer ses jours en paix
sans plus contester centre ses ennemis ; mais le pape lui ordonna
de retourner chez lui. Wilfrid obeit, et, des son retour, I'archev6-
que Britwald se reconcilia avec lui. Wilfrid se rendit ensuite dans
le royaume de Mercie, oil il regut 1'accueil le plus favorable tant
de 1'ancien roi Ethelred, qui avait, sur ces entrefaites, quittele tr6ne
pour se faire moine, que du nouveau roi Conred. Par centre, le roi
Aelfrid de Kent ne se decida a se soumettre aux ordres du pape
qu'au cours d'une grave maladie dont il mourut en 705.

Un peu plus tard, et apresladefaite de 1'usurpateur Edulf, il se
tint un concile a Nithfluss dans le Northumberland, sous le gou-
vernement d'Osred, roi mineur de Kent, fils d'Aelfrid *. Dans ce
concile, reuni en 705 par Britwald, on publia la lettre du pape,
et suivant sa teneur, on mit les eveques Jean et Boso dans 1'alter-
native de ceder leurs dioceses a Wilfrid, ou d'aller defendre leur
cause a Rome. S'ils se refusaient a prendre 1'un ou 1'autre parti,
ils devaient etre excommunies. Deux eveques opposant a ces pro-
positions des fins de non-recevoir, 1'abbesse Elfleda de Streneshald,
soaur d'Aelfrid, fit la declaration suivante : « Voici le testament de
mon frere : il a declare en ma presence que s'il guerissait, il execu-
terait fidelement les ordres du pape ; il est mort avant d'avoir
accompli cette promesse, c'est a son successeur a la tenir. » Le
prince Bertrid, tuteur du jeune roi, declara adherer pleinement a
ces paroles. Les adversaires durent alors ceder et on parvint a
reconcilier les deux partis; Wilfrid regut ses deux meilleurs monas-
teres, Ripon et Hagulstad (ce dernier monastere etait aussi un
eveche) 2, et mourut quatreans plus tard, en 709 3.

1. Coll. regia, t. xvn, col. 230 ; Labbe, Concilia, t. vi, col. 1389-1393; Pagi,
Crit. Annal. Baronii, ad arm. 705, n.10-12 ; Hardouin, Coll. concil., t. in, col.
1825 ; Coleti, Concilia, t. vin, col. 115 , Wilkias, Cone. Britann., t. i, col. 67-
68 ; Mansi, Concilia, Supplem., t. i, col. 524 ; Cone, amphss. coll., t. XH, col.
168; Haddan and Stubbs, Councils and ecclesiast. documents, t. in, p. 264 ;
Northumbrian Synod on the Nidd. La date de 705 ne fait pas de difficult^.
(H. L.)

2. York tomba en partage a Jean, et Boso mourut precisement a cette epu-
que.

3. Les actes de ces trois synodes de Nesterfield, de Rome et de Nithfluss se
trouvent, assez peu distincts les uns des autres, dans Mansi, op. cit., i. xu,
col. 158-174; Hardouin, op. cit., t. in, col. 1822-1828. Ils sont tires pour la
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[360] II s'est term egalement en Angleterre, a cette meme epoque, six
autres concilesde moindre importance, et sur lesquels nous n'avons
quetrespeu de renseignements. Le premier, en 705, dans le royau-
me de Mercie, confia au savant et saint abbe Aldhelem, de Malmes-
bury, la mission de composer un ecrit contre la maniere defec-
tueuse dont les anciens Bretons calculaient la fete de Paques *.

On mentionne dans un acte de donation de saint Aldhelem un
concile tenu pres de la Nodder (maintenant Adderbourn) 2.

Dans le III" concile tenu dans le Wessex, sous le roi Ina, apres
la mort de 1'eveque Hedda, qui avail tout le Wessex sous sa juri-
diction, et Vintonia (Wincester) pour residence, le diocese fut
partage en deux : le diocese de Vintonia, qui fut donne a Daniel,
et celui de Scirburnia (Sherburn), qui fut donne a Aldhelem.

II ne faut pas confondre avec ce concile celui qui se tint sous le
roi Ina, et divisa 1'eveche de Vintonia. Bede 3 nous apprend a ce
sujet qu'a la suite de guerres, les Saxons de 1'Est avaient etc
depouilles de leur eveche" (Londres) et soumis a 1'eveque des
Saxons de 1'Ouest, qui residait a Vintonia. Cette union fut ronipue
par un concile qui se tint probablement en 711. Un autre concile
anglais qui se tint sous le roi Ina, vers 1'annee 708, fut occa-
sionne par une rebellion soudaine, et tout se passa avec tant de
precipitation qu'on ne put y convoquer Britwald, Afin de reparer

plupart de 1'ancienne biographic de saint Wilfrid par Eddius, etc. Cf. Schrodl,
op. cit., col. 260-271 ; Pagi, Critica,ad&uu. 702,n. 3-6 ; 704,n.8-9 ; 785, n. 4-12.

1. Cf. Hist, des conciles, t. i, § 37. Haddan and Stubbs, op.cit., I. in, p. 267,
indiquent en 704, un concile (tenu peut-etre a Cloveshoe), dans lequel on decre-
ta sous peine d'excommunication la division de 1'eve'che de Wessex. Qu;mt au
concile relatif a Aldhelem, cf. Haddan and Stubbs, op. cit., t. m, p. 268-273. On
trouvera dans le meme recueil une serie de conciles ou de Witenagemot tenus
a la meme epoque, p. 273-275 ; pour le concile tenu dans un lieu voisin de la
Nodder (dans le Wiltshire ?), cf. ibid., p. 276. (H. L.)

2. Mansi, op. cit., col. 167; Hardouin, op. cit., col. 1823.
3. Bede, Hist. eccles.,\.\, c. \\iii,P. Z.,t.xcv, col. 258 La chronologic adoptee

pour ces conciles anglo-saxons est un peu differente dans Haddan and Stubbs,
Councils and eccles. docum., t. HI, p. 295 sq. Voici les litres qu'ils donnent :
709: Council said to have been held at Alcester to consecrate Evesham Abbey
('p. 283). — 710-716 : Synod of Wessex, incerti loci, by which Winfrith (S. Bo-
niface) was sent to consult archbishop Brithwald upon a subject unnamed
(p. 296). — 711 (apres 709, annee de la mort d'Aldhelem ; la date 711 ne se re-
clame que du seul Matthieu de \Vestminster) Council, incerti loci, which esta-
blished the Set of Selsey, afterwards removed to Chichester, Mansi, op. cit.,
t. xii, col. 175. (H. L )
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cette omission involontaire, le roi et le concile deputerent a 1'ar-
cheveque le moine Winfrid (plus tard ap6tre des Germains), pour
lui faire connaitre ce qui s'etait passe 1. Enfm le concile qui se
tint a Alne, en 709, confirma les donations faites au couvent d'E-
vesham 2.

Les ecrivains modernes parlent d'un concile qui se serait tenu
aLondres, en 712, et qui est completement inconnu aux auteurs
anciens. Ce concile aurait introduit dans 1'Eglise anglaise le culte [361]
des images. Egwin, eveque de Yigornia (Worcester), avait, a la
suite d'une vision, place dans son eglise une image de Marie. Get
acte aurait surpris et fait 1'objet d'un recours a Rome, le pape
Constantin aurait alors envoye un legal en Angleterre pour reunir
un concile qui se montra favorable a la veneration des images. Ce
recit invraisemblable est dementi par ce que rapporte Bede au
sujet de saint Augustin, 1'apotre de 1'Angleterre, qui faisait porter
devantlui et devant ses compagnons une image peinte du Redemp-
teur 3. On peut elever des doutes aussi fondes au sujet d'un autre
concile anglais tenu a 1'occasion du pretendu mariage d'Ina avec
Gvvala, et qui aurait permis les mariages entre Anglo-Saxons,
Bretons et Scots 4.

Tout aussi supposes sont quatre conciles allemands, deux a
Tongres et deux a Liege, tous les quatre celebres par 1'eveque
saint Hubert de 708 a 756. On sait que Hubert transfera a Liege
1'eveche de Tongres, qui depuis quelque temps etait a Maestricht 5.
Hartzheim 6 a reuni les quelques details fournis sur ces quatre
pretendus conciles allemands ; Binterim 7 en parle aussi, mais la
declaration formellc de saint Boniface, 1'apdtre de la Germanic 8,
assurant qu'il ne s'etait pas tenu de synode (provincial) depuis

1. Mansi, op. cit., col. 174.
2. Mansi, op. cit., col. 187.
3. Bede, Hist, eccles., 1. I, c, xxv, P. L., t. xcv, col. 55 ; Mansi, Cone, am-

pliss. coll., t. xn, col. 209. [IVulle mention de ce concile dans Haddan and
Stubbs, op, cit.,t. in. (H. L.)]

4. Mansi, op. cit., col. 210 ; Hardouin, op. cit., col. 1847 ; Pagi, Critica, ad
ann. 740, n. 2. La femme d'Ina qui 1'accompagna a Rome apres son abdication
s'appelait Ethelburga.

5. Voir plus h a u t § 2 8 4 ; Ch. de Smedt, De S. Huberti dicccesi, dans Ada
sanct., nov. t. i, p. 782. (H. L.)

6. Hartzheim, Cone. Germanise, t. i, p. 31 sq.
7. Binterim, Deutsche Cnncilien, t. n, p. 11 sq.
8. S. Boniface, Epist., LI, Ad Zachariam. La conclusion du P. Ch. de Smedt,
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quatre-vingts ans dans le pays franc, montre bien que ces quatre
conciles de Tongres et de Liege n'ont pas eulieu, car on les donne
comme ayant etc plus que des synodes diocesains.

Le second concile de Tongres, par exemple, aurait compte plus
[362] de trente eveques ; le second concile de Liege, tenu en 726, aurait

ete motive par des querelles sur les images, querelles dont 1'exis-
tence est bien invraisemblable a cette date dans le diocese de
1'eveque Hubert. Ce concile de Liege aurait accepte les decisions
prises par un concile romain tenu sous Gregoire II, et dont 1'exis-
tence n'est aussi rien moins que certaine.

On celebra en 715 a Vicovalari, dans le royautne des Lombards,
un concile pour trancher un differend entre les eveques d'Arezzo et
de Sienne, au sujet de la delimitation de leurs frontieres respec-
tives 1.

On ne saurait accepter ce que rapporte le pseudo-Marcellin, a
savoir qu'apres la mort de Ratbod, roi des Prisons, survenue
en 719, saint Bonii'ace aurait tenu a Utrecht un concile avec Willi-
brord, Suidber et d'autres eveques et pretres 2.

Un concile romain tenu le 5 avril 721, sous le pape Gregoire II,
dans la basilique de Saint-Pierre, porta les dix-sept canons suivants
pour 1'amelioration des moeurs :

1. Quiconque epouse la femme (c'est-a-dire la veuve) d'un pretre;
2. ou une diaconesse ; 3. ou une nonne; 4. ou sa commere; 5. oula
femme de son frere ; 6. ou sa niece; 7. ou sa belle-fille ou sa belle-
mere ; 8. ou son beau-fils ; 9. ou une parente, ou la femme d'un
parent, qu'il soit anatheme. 10. Si quelqu'un enleve une veuve ;
11. ouune jeune fille qui n'est pas sa fiancee pour en faire sa femme,
quand meme celle-ci y consentirait, qu'il soit anatheme. 12. II en
sera de meme pour celui qui s'adonne aux superstitions ; 13. et pour
celui qui viole les droits de 1'Eglise apostolique, sur les jardins
d'oliviers qui sont sapropriete. 14. Hadrien qui a epouse la diaco-
nesse Epiphania est frappe d'anatheme ; 15. Epiphania aussi ;

De synodis qux a S. Huberto congregata feruntur, dans Acta sanct., nov.
t. i, p. 792-993, est identique a celle de Hefele : In summa itaque concludendum
est nullo testimonio probabili niti qusecumque de synodis a S. Huberto celebra-
tis leguntur apud Hartzheim. (H. L.)

1. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xn, col. 251 sq.
2. Labbe, Concilia, t. vi, col. 1879 ; Mansi, op. cit., t. xn, col. 260.A. Hauck,

Kirchengeschichte Deutschlands, Leipzig, 1904, t. i, p. 520, fixe au 21 avril 742
I'erste deutsclie Synode. (H. L.)
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16. et celui qui les a aides (a conclure ce mariage). 17. II ea sera de
meme pour tout clerc qui laisse croitre ses cheveux.

Les c. 10, 11 et 12 de ce concile sont cites dans le Decret de
Gratien (caus. XXVII, q. n, c. 11 et 12 ; caus. XXXVI, q. n, c. 5 ;
caus. XXVI,q. vi, c. 1).

Les actes de ce concile furent signes par le pape, par dix-neuf
eve'ques italiens, et trois eveques etrangers : Sindred, archeveque
de Tolede, qui etait en fuite a cause des Maures, Sedulius de Bre-
tagne et Fergustus d'Ecosse ; il y avait aussi a ce concile beau-
coup de pretres remains et de diacres *.

Sous ce meme pape Gregoire II, Corbinien, fondateur de 1'eve-
che de Freising (Baviere), vint a Rome et demanda a resigner son
eveche. Le pape reunit, en 724, un concile remain auquel assista
Corbinien; on trouva plus utile qu'il continuat ses fonctions. Cor-
binien se soumit a cette decision. Tel est le recit de son biographe
Aribo 2.

331. Le monothelisme reparait en Orient pour disparaltre
pen apres.

En 711, se produisirent en Orient divers changements, qui sont
ainsi racontes par le diacre de Constantinople et bibliothecaire
Agathon : « Le VIe concile O3cumenique avait retabli 1'ordre et la
tranquillite ; mais Satan ne laissa pas durer ce calme. L'empe-
reur Justinien II fut massacre a Damaticum en Bithynie, par son
armee en r6volte, et les rebelles lui donnerent pour successeur
un certain Bardanes, exile dans cette ville pour cause d'usurpation.
II prit le nom de Philippicus. Ainsi qu'il le rapporte lui-meme, il
avait ete eleve dans le monothelisme par ses parents, et encore plus
par le fameux abbe Etienne. A son arrivee a Constantinople, avant
meme son entree, il fit enlever du palais imperial 1'image du VI*

1. Baronius, Annales, ad ann. ,721, n. 1-5 ; Pagi, Critica, ad aim. 721, n. 1;
Coll. regia, t. xvn, col. 299 ; Labbe, Concilia, t. vi, col. 1454-1459 ; Goleti,
Concilia, t. vm, col. 185 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xn, col. 261 ; Jaffe,
Regest. pont. roman., 2« edit., p. 250. (H. L.)

2. Coll. regia, t. xvn, col. 309 ; Labbe, Concilia, t, vi, col. 1459-1460 ; Coleli,
Concilia, t. vm, col. 191; Mansi, Cone.ampliss coll., t, xu, col. 257 ; Jaffe, op.
cit.20 edit., p. 251. (H. L.)
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ooncile oecumenique qui se trouvait entre la quatrieme et la sixieme
schola 4. II fallut reintegrer dans les diptyques les noms de Serge,
d'Honorius, et des autres excommunies, leurs portraits furent
remis a leur ancienne place. L'exemplaire des actes du VI* concile
oecumenique ecrit par le diacre Agathon, et conserve au palais,
fut brule ; 1'empereur poursuivit et exila plusieurs orthodoxes, sur-
tout ceux qui n'avaient pas voulu signer le tomus public par son
ordre pour la condamnation du VIe concile oecumenique 2. Dans
cette phrase, le diacre Agathon fait allusion au concile que
reunit le nouvel empereur en 712. II avait depose et envoye dans un
couvent Cyrus, patriarche orthodoxe de Constantinople, et donne
son siege a Jean. D'accord avec ce Jean, et avec quelques autres
ev^ques, notamment Germain de Cyzique, et Andre de Crete, Phi-
lippicus fit rejeter expressement par ce conciliabule le VIe concile

[364] oecumenique et adopter la doctrine du monothelisme. Malheureu-
sement beaucoup d'eveques orientaux furent assez faibles pour adhe-
rer a de pareilles resolutions.

L'empereur Philippicus envoya une sacra au pape Constantin,
pour lui demander son adhesion au nouveau decret; mais le pape
les condamna, cum apostolicse Sedis consilio, au rapport du Liber
pontificalis. Peut-etre le pape a-t-il, dans cette circonstance,
tenu un concile a Rome : le Liber pontificalis raconte aussi que
le peuple romain, plein de zele pour 1'orthodoxie, avait fait
placer dans 1'eglise de Saint-Pierre un tableau representant les six
conciles oecumeniques, tandis qu'il manifestait toute sa repu-
gnance pour les portraits de 1'empereur, comme etant ceux d'un
her^tique. On dut m£me enlever ses portraits des eglises, et son
nom fut raye des diptyques.

Ces efforts pour ressusciter le monothelisme ne durerent que
deux ans, car le jour de la Pentec6te 713, Philippicus fut depose
a la suite d'une sedition militaire, et on lui creva les yeux. Ce
meme jour de la Pentec6te, Philartemius, qui prit le nom d'Anas-
tase II, partisan de 1'orthodoxie, fut proclame empereur. II fut

1. Scholse palatinx, c'est-£-dire cohortes varies ad palatii principis custo-
diam destinatx. Du Cange : par consequent, salle des gardes du corps.

2. Voy.riTiiXoyo; d'Agathon, dans Combefis, Novum auctuar.,t. n, et Baro-
nius, Annales, ad ann. 712, n. 3-7 ; Pagi, Critica, ad ann. 711, n. 5 ; ann. 712,
n. 1-7 ; Labbe, Concilia, t. vi, col. 1401-1420 ; Coleti, Concilia, t. vm,
col. 129 ; Hardouin, Coll. cone., t. in, col. 1542, 1834 ; Mansi, Cone, ampliss.
coll., t. xn, col. 190 ; Walch, Ketzerhistorie, t. ix, p. 449-468. (H. L.)
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couronne par le patriarche Jean. A cette occasion, le VI* concile
recumenique fut solennellement acclame par le clerge et le peu-
ple : on remit en place le tableau qui representait ce conciie, et en
revanche on ecarta les images de Philippicus et de Serge. Le
patriarche Jean noua alors des relations avec Rome et envoya
au pape cette lettre synodale qui nous a ete conservee dans
1'eTuXoYog d'Agathon, et dans laquelle il dit que sa conduite ante-
rieure etait une pure economic, c'est-a-dire avait consiste dans de
prudentes concessions; il proteste du reste de son orthodoxie, et
ajoute quel'empereur avait, il est vrai, brule 1'exemplaire des actes
synodaux qui se trouvait dans son palais, mais que lui (Jean) avait
conserve celui des archives patriarcales.

La nouvelle de la deposition de Philippicus et de 1'avenement
d'Anastase causa a Rome une grande joie, d'autant plus que ce
dernier s'etait hate d'envoyer au pape, par 1'entremise de son exar-
que de Ravenne, une sacra pour protester de son attachement a la
doctrine orthodoxe 1. Le patriarche Jean etant mort en 715 2, Ger-
main, alors eveque de Cyzique, et tout devoue a 1'orthodoxie, fut
choisi pour lui succeder dans un concile qui se tint a Constantino- [365]
pie en 715. Le nouveau patriarche se hata de reunir un autre con-
cile de Constantinople en 715 ou 716, dans lequel il affirma la
doctrine des deux volontes et des deux energies et renouvela les
anathemes contre Serge, Cyrus, Pyrrhus, Pierre, Paul et Jean3.

1. Tel est le re'cit du Liber pontificalis dans Mansi, op. cit., t. xn, col. 180.
2. Cf. Pagi, Critica, ad ann. 714, n. 1, 2 ; il n'a pas ete depose, ainsi que

1'a dit Zonaras.
3. Libellus synodicus, dans Mansi, op, cit., col. 255 sq. ; Hardouin, op. cit.,

t. v, col. 1542. Le nom de Jean a ete introduit a tort par le Libellus synodicus.
Ce meme Libellus appelle aussi a tort 1'empereur regnant alors Apsimar, au
lieu de Arlemius ou Anastasius. Cf. Walcli, op. cit., p. 471.

M.-R, Leroy, 185, rue de Vanves Pans.




